
Convention Collective

CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DE LA
POISSONNERIE DU 12 AVRIL 1988. ETENDUE PAR
ARRÊTÉ DU 30 JUILLET 1988 JORF 6 AOÛT 1988
ET ÉLARGIE PAR ARRÊTÉ DU 18 OCTOBRE 1989

JORF 28 OCTOBRE 1989

IDCC 1504 Brochure 3243

TEXTE INTÉGRAL

Date de mise à jour : 01/07/2025

Poissonnerie (commerce de détail, demi-gros et gros)

CE DOCUMENT EST UN EXEMPLE DE CONVENTION COLLECTIVE TÉLÉCHARGEABLE SUR
HTTP://WWW.LEGISOCIAL.FR/

Vous disposez à titre d'exemple d'un aperçu incomplet, celui-ci a été volontairement enrichi de
caractères spécifiques rendant sa lecture difficile afin de la rendre inexploitable en l'état.

NetLEGIS - 26, rue de Londres 75009 PARIS / SAS au capital de 75 520 € / RCS Paris B 532 792 439 - www.legisocial.fr





IDCC n°1504 www.legisocial.fr 1 / 233

TABLE DES MATIÈRES
Convention collective nationale de la poissonnerie du 12 avril 1988. Etendue par arrêté du 30 juillet 1988 JORF 6 août
1988 et élargie par arrêté du 18 octobre 1989 JORF 28 octobre 1989 7 ...................................................................................... 

Titre Ier : Clauses générales 7 ...................................................................................................................................................... 
Article 1-1 - Champ d'application 7 ............................................................................................................................................. 
Article 1-2 - Date d'entrée en vigueur et durée de la convention 7 ............................................................................................. 
Article 1-3 - Révision 7 ................................................................................................................................................................ 
Article 1-4 - Dénonciation 7 ......................................................................................................................................................... 
Article 1-5 - Avantages acquis 7 .................................................................................................................................................. 
Article 1-6 - Règlement intérieur 7 .............................................................................................................................................. 
Article 1-7 - Commission paritaire nationale de conciliation et d'interprétation 7 ....................................................................... 
Article 1-8 - Commission paritaire professionnelle locale 8 ......................................................................................................... 

Titre II : Droit syndical et institutions représentatives du personnel 9 ................................................................................ 
Article 2-1 - Liberté d'opinion et droit syndical 9 ......................................................................................................................... 
Article 2-2 - Participation des salariés aux commissions paritaires 9 .......................................................................................... 
Article 2-3 - Autorisation d'absence pour exercice du droit syndical 9 ........................................................................................ 
Article 2-4 - Réembauchage 10 ................................................................................................................................................... 
Article 2-5 - Panneaux d'affichage 10 .......................................................................................................................................... 
Article 2-6 - Délégué du personnel 10 ......................................................................................................................................... 
Article 2-7 - Comité d'entreprise 10 ............................................................................................................................................ 

Titre III : Le contrat de travail 11 ................................................................................................................................................. 
Article 3-1 - Embauchage 11 ....................................................................................................................................................... 
Article 3-2 - Contrat à durée indéterminée 11 ............................................................................................................................. 
Article 3-3 - Contrat à durée déterminée 12 ................................................................................................................................ 
Article 3-4 - Bulletin de salaire 13 ............................................................................................................................................... 
Article 3-5 - Certificat de travail 13 ............................................................................................................................................. 

Titre IV : Durée du contrat de travail et congés 13 ................................................................................................................... 
Durée du travail 13 ..................................................................................................................................................................... 
Article 4-2 - Durée du travail des jeunes travailleurs et apprentis 15 ......................................................................................... 
Article 4-3 - Travail de nuit 15 ..................................................................................................................................................... 
Article 4-4 - Jours fériés 15 .......................................................................................................................................................... 
Article 4-5 - 1er mai 16 ................................................................................................................................................................ 
Article 4-6 - Congés payés annuels 16 ........................................................................................................................................ 
Article 4-7 - Congés pour événements familiaux 16 .................................................................................................................... 
Article 4-8 - Travail à temps partiel 16 ........................................................................................................................................ 

Titre V : Absences pour maladie et accident 17 ......................................................................................................................... 
Indemnisation des absences pour maladie et accident 17 .......................................................................................................... 

Titre VI : Dispositions particluières 17 ........................................................................................................................................ 
Article 6-1 - Formation professionnelle 17 ................................................................................................................................... 
Article 6-2 - Règles particulières concernant le travail des femmes 18 ....................................................................................... 
Article 6-3 - Hygiène et sécurité 18 ............................................................................................................................................. 
Article 6-4 (1) - Obligations militaires 18 ..................................................................................................................................... 
Article 6-5 - Régime de retraite complémentaire 19 ................................................................................................................... 
Article 6-6 - Egalité professionnelle-Egalité de traitement 19 ..................................................................................................... 

Titre VII : Dispositions spécifiques aux agents de maîtrise et aux cadres 19 ...................................................................... 
Article 7-1 - Domaine d'application 19 ........................................................................................................................................ 
Article 7-2 - Période d'essai 19 .................................................................................................................................................... 
Article 7-3 - Engagement 19 ........................................................................................................................................................ 
Article 7-4 - Formation et information 20 .................................................................................................................................... 
Modification du contrat 20 ........................................................................................................................................................... 
Article 7-6 - Régime complémentaire de retraite 20 ................................................................................................................... 
Article 7-7 - Indemnité de licenciement 20 .................................................................................................................................. 

Textes Attachés 21 ................................................................................................................................................................................ 
Annexe II Prime d'ancienneté - salaires Convention collective nationale du 12 avril 1988 21 .......................................... 
Accord du 8 juillet 1993 relatif à la formation professionnelle 21 ......................................................................................... 
Avenant n° 9 du 26 novembre 1993 relatif au financement de la formation professionnelle 22 ...................................... 
Avenant n° 8 du 29 octobre 1993 relatif à l'emploi et la formation 23 .................................................................................. 
Avenant n° 12 du 21 décembre 1994 relatif à l'OPCA de la convention collective nationale de la poissonnerie

28 ................................................................................................................................................................................................ 
Avenant n° 19 du 13 septembre 1999 relatif au capital temps de formation 29 ................................................................. 
Avenant n° 24 du 13 décembre 1999 relatif à l'ARTT 30 .......................................................................................................... 
Avenant n° 23 du 18 octobre 2001 relatif l'adaptation de la convention à l'euro et à la numérotation de l'accord du



IDCC n°1504 www.legisocial.fr 2 / 233

13 décembre 1999 et son avenant du 13 décembre 2000 34 ........................................................................................... 
Avenant n° 26 du 18 octobre 2001 relatif à l'ARTT (aide incitative et allégement des charges) 34 ................................ 
Avenant n° 29 du 18 octobre 2001 relatif à la formation professionnelle 34 ....................................................................... 
Avenant n° 30 du 18 octobre 2001 relatif au développement du paritarisme 40 ................................................................ 
Accord du 20 décembre 2001 relatif aux certificats de qualification professionnelle (CQP) 42 ....................................... 
Accord du 20 décembre 2001 portant création du certificat de qualification professionnelle (CQP) de préparateur-

vendeur en produits de la mer 45 ......................................................................................................................................... 
Avenant n° 31 du 16 mai 2002 relatif à l'augmentation du contingent d'heures supplémentaires 45 ............................ 
Avenant n° 32 du 6 juin 2002 relatif au paritarisme 46 ........................................................................................................... 
Avenant n° 34 du 5 décembre 2002 relatif à la formation 47 .................................................................................................. 
Avenant n° 35 du 2 décembre 2002 relatif au travail de nuit 47 ............................................................................................ 
Avenant n° 36 du 8 avril 2003 relatif à la surveillance médicale des travailleurs de nuit 49 ............................................ 
Avenant n° 37 du 8 avril 2003 relatif au contingent d'heures supplémentaires 49 ............................................................ 
Avenant n° 38 du 8 avril 2003 relatif au rapport de branche 50 ............................................................................................ 
Avenant n° 39 du 3 octobre 2003 portant modifications à l'avenant n° 35 sur le travail de nuit 50 ............................... 
Avenant n° 41 du 20 octobre 2003 relatif au régime de prévoyance 51 ............................................................................... 
Avenant n° 41 bis du 14 janvier 2004 complémentaire à l'avenant n° 41 relatif à la prévoyance 57 .............................. 
Avenant n° 42 du 4 mars 2004 relatif au plan de formation 58 .............................................................................................. 
Avenant n° 43 du 24 mars 2004 relatif à l'affectation des fonds destinés aux CFA 58 ...................................................... 
Avenant n° 44 du 1 juillet 2004 modificatif et complétif des avenants n°s 41 et 41 bis (prévoyance) 59 ...................... 
Avenant n° 45 du 1 juillet 2004 relatif à la formation professionnelle 59 ............................................................................. 
Avenant n° 45 bis du 10 décembre 2004 relatif à la formation professionnelle 61 ............................................................. 
Adhésion par lettre du 6 décembre 2004 de la fédération des commerces et des services UNSA à la convention

collective nationale de la poissonnerie 64 ........................................................................................................................... 
Avenant n° 48 du 7 juillet 2005 relatif à la prévoyance garantie dépendance collective 64 ............................................. 
Avenant n°  49 du 7 juillet  2005 portant  création d'un CQP gestionnaire d'entreprise(s)  du commerce de la

poissonnerie 69 ........................................................................................................................................................................ 
Avenant n° 47 du 27 octobre 2005 relatif à la condition de validité et d'impérativité des conventions collectives et

accords de branche et d'entreprise 76 ................................................................................................................................. 
Avenant n° 51 du 6 octobre 2005 relatif aux formations prioritaires 76 ............................................................................... 
Avenant n°  52 du 1 février  2006 portant création d'un contrat  de qualification professionnelle  en produits  de la

mer 77 ........................................................................................................................................................................................ 
Avenant n° 54 du 19 octobre 2006 relatif au CQP " Poissonnier " 95 .................................................................................... 
Avenant n° 55 du 20 novembre 2006 relatif à la rémunération des apprentis 104 ............................................................. 
Avenant n° 56 du 20 novembre 2006 relatif à la formation hygiène et guide des bonnes pratiques 105 ....................... 
Avenant n° 57 du 9 janvier 2007 relatif à la formation professionnelle (contrats de professionnalisation) 106 ........... 
Avenant n° 58 du 5 mars 2007 relatif à la garantie maladie des cadres 106 ....................................................................... 
Avenant n° 59 du 5 mars 2007 relatif aux cotisations forfaitaires (OPCAD DISTRIFAF) 107 ............................................. 
Avenant n° 61 du 12 septembre 2007 relatif à l'épargne salariale 108 ................................................................................. 
Avenant n° 62 du 22 novembre 2007 relatif à la garantie des frais de santé 118 ............................................................... 
Avenant n° 63 du 22 novembre 2007 relatif aux heures supplémentaires (1) (2) 121 ....................................................... 
Avenant n° 64 du 17 janvier 2008 portant modifications de l'avenant n 48 relatif à la prévoyance 122 ........................ 
Avenant n° 67 du 27 février 2009 relatif à l'indemnisation pour maladie ou accident 122 ............................................... 
Avenant n° 68 du 27 mars 2009 relatif à la formation hygiène et guide de « bonnes pratiques » 123 ........................... 
Adhésion par lettre du 15 septembre 2009 de l'Union nationale de la poissonnerie française à la convention 123 .... 
Avenant n° 69 du 10 septembre 2009 à l'avenant n° 61 du 12 septembre 2007 relatif à l'épargne salariale 124 ........ 
Avenant n° 69 du 24 mars 2010 relatif à l'épargne salariale 127 ........................................................................................... 
Avenant n° 73 du 17 juin 2010 relatif à la désignation des assureurs 130 ........................................................................... 
Avenant n° 74 du 17 juin 2010 relatif à la garantie décès 130 ............................................................................................... 
Avenant n° 75 du 17 juin 2010 relatif au dispositif de portabilité 131 .................................................................................. 
Avenant n° 76 du 17 juin 2010 relatif à l'ancienneté minimale des salariés dans les régimes de prévoyance 133 ...... 
Avenant n° 74 bis du 3 février 2011 relatif à la garantie décès 133 ...................................................................................... 
Avenant n° 79 du 20 avril 2011 relatif au financement du paritarisme 133 ......................................................................... 
Avenant n° 78 du 12 septembre 2011 relatif à la désignation d'un OPCA 134 ..................................................................... 
Avenant n° 80 du 28 septembre 2011 relatif à la prévoyance frais de santé 134 ............................................................... 
Avenant n° 83 du 25 juin 2013 relatif au régime de prévoyance 136 .................................................................................... 
Adhésion par lettre du 15 mars 2015 de l'UNSA FCS à l'avenant no 88 de la convention 138 .......................................... 
Avenant n° 85 du 18 mars 2015 relatif à la garantie frais de santé et à la portabilité des droits 138 ............................ 
Avenant n° 86 du 18 mars 2015 relatif à la prévoyance et à la garantie dépendance 139 ................................................ 
Avenant n° 87 du 18 mars 2015 relatif à la garantie frais de santé 140 ............................................................................... 
Adhésion par lettre du 9 juillet 2015 de la CGT à l'avenant n° 87 du 18 mars 2015 relatif à la garantie frais de santé

142 .............................................................................................................................................................................................. 
Adhésion par lettre du 8 décembre 2015 de la fédération commerce et services UNSA à l'accord du 18 octobre

2001 relatif au développement du paritarisme 142 ........................................................................................................... 



IDCC n°1504 www.legisocial.fr 3 / 233

Avenant n° 90 du 18 mars 2016 à l'avenant n° 76 du 17 juin 2010 relatif à l'ancienneté minimale des salariés dans
les régimes de prévoyance 142 ............................................................................................................................................. 

Avenant n° 93 du 21 novembre 2018 relatif à la formation hygiène 143 .............................................................................. 
Avenant n° 95 du 12 décembre 2018 modifiant l'avenant n° 62 du 22 novembre 2007 relatif à la garantie de frais

de santé 143 .............................................................................................................................................................................. 
Avenant n° 97 du 9 janvier 2019 modifiant les dispositions du titre VIII relatif à la prévoyance 144 ............................. 
Accord du 6 février 2019 relatif à l'instauration d'une garantie incapacité-invalidité pour le personnel non cadre

145 .............................................................................................................................................................................................. 
Avenant du 6 février 2019 relatif au travail de nuit 146 .......................................................................................................... 
Accord de méthode du 6 mars 2019 relatif aux modalités de la négociation paritaire sur le rapprochement de la

convention  collective  nationale  de  la  poissonnerie  avec  celle  de  la  boucherie,  boucherie-charcuterie  et
boucherie hippophagique, triperie, commerce de volailles et gibiers 148 .................................................................... 

Avenant  du  6  mars  2019  relatif  à  l'instauration  d'une  commission  paritaire  permanente  de  négociation  et
d'interprétation (CPPNI) 151 .................................................................................................................................................. 

Accord du 6 mars 2019 relatif à la désignation de l'opérateur de compétences (OPCO des entreprises de proximité)
153 .............................................................................................................................................................................................. 

Accord du 14 mars 2019 relatif au rapprochement des conventions 153 ............................................................................. 
Avenant du 3 juillet 2019 relatif à la garantie frais de santé 154 .......................................................................................... 
Avenant  du  1er  septembre  2020  relatif  à  la  modification  de  la  grille  des  qualifications  et  des  rémunérations

(remplace  l'annexe  I)  155 ..................................................................................................................................................... 
Accord du 18 septembre 2020 relatif au regroupement des champs conventionnels 157 ................................................. 
Avenant du 23 octobre 2020 relatif à la suspension de la garantie dépendance 158 ......................................................... 
Accord  du  3  février  2021  relatif  à  l'instauration  d'une  commission  paritaire  permanente  de  négociation  et

d'interprétation (CPPNI) 159 .................................................................................................................................................. 
Accord du 2 mars 2021 relatif à la mise en place du dispositif de la promotion ou reconversion par alternance (Pro-

A) 162 ......................................................................................................................................................................................... 
Avenant du 16 juin 2021 à l'avenant n° 30 du 18 octobre 2001 relatif au développement de l'objet social de

l'association pour le développement du paritarisme dans le secteur de la poissonnerie (ADPSP) 164 .................... 
Avenant du 16 juin 2021 à l'avenant n° 30 du 18 octobre 2001 relatif au développement du paritarisme 166 ............. 
Avenant du 29 novembre 2021 à l'avenant n° 62 du 22 novembre 2007 relatif à la garantie des frais de santé

167 .............................................................................................................................................................................................. 
Avenant du 29 novembre 2021 relatif à la suppression de la garantie dépendance à compter du 1er janvier 2022

168 .............................................................................................................................................................................................. 
Avenant du 26 avril 2022 à l'avenant n° 41 du 20 octobre 2003 relatif au régime de prévoyance et à l'avenant n° 62

du 22 novembre 2007 relatif à la garantie des frais de santé 169 .................................................................................. 
Avenant du 26 septembre 2023 à l'accord du 3 février 2021 relatif à l'instauration d'une commission paritaire

permanente de négociation et d'interprétation (CPPNI) 170 ........................................................................................... 
Avenant du 25 avril 2024 à l'accord du 6 février 2019 relatif à l'instauration d'une garantie incapacité-invalidité

pour le personnel non-cadre 170 ........................................................................................................................................... 
Avenant du 18 novembre 2024 à l'avenant n° 62 du 22 novembre 2007 relatif à la garantie des frais de santé

171 .............................................................................................................................................................................................. 
Textes Salaires 173 ................................................................................................................................................................................ 

Avenant n° 53 du 3 juillet 2006 relatif aux salaires 173 ........................................................................................................... 
Avenant n° 60 du 6 juillet 2007 relatif aux salaires mensuels 173 ......................................................................................... 
Avenant n° 65 du 29 février 2008 relatif aux heures supplémentaires 174 .......................................................................... 
Avenant n° 66 du 12 novembre 2008 relatif aux salaires au 1er janvier 2009 174 ............................................................. 
Avenant n° 70 du 10 septembre 2009 relatif aux salaires au 1er octobre 2009 175 .......................................................... 
Avenant n° 70 du 24 février 2010 relatif aux salaires au 1er octobre 2009 175 .................................................................. 
Avenant n° 72 du 24 février 2010 relatif aux salaires au 1er mars 2010 176 ....................................................................... 
Avenant n° 77 du 3 février 2011 relatif aux salaires minima pour l'année 2011 176 .......................................................... 
Avenant « Salaires » n° 81 du 23 janvier 2012 177 ................................................................................................................... 
Avenant n° 82 du 9 janvier 2013 relatif aux salaires minima au 1er janvier 2013 177 ....................................................... 
Avenant n° 84 du 27 janvier 2014 relatif aux salaires minima au 1er janvier 2014 177 ..................................................... 
Avenant n° 88 du 14 janvier 2015 relatif aux salaires minima au 1er janvier 2015 178 ..................................................... 
Avenant n° 89 du 9 février 2016 relatif aux salaires minima au 1er janvier 2016 178 ....................................................... 
Avenant n° 91 du 11 Janvier 2017 relatif aux salaires minima au 1er janvier 2017 180 .................................................... 
Avenant n° 92 du 17 janvier 2018 relatif aux salaires minima au 1er janvier 2018 181 ..................................................... 
Avenant du 20 septembre 2021 relatif à la modification de la grille des rémunérations minimales 183 ........................ 
Avenant du 18 mai 2022 relatif à la modification de la grille des rémunérations minimales 184 .................................... 
Avenant du 21 septembre 2022 relatif à la modification de la grille des rémunérations minimales 186 ........................ 
Avenant du 30 janvier 2023 relatif à la modification de la grille des qualifications et rémunérations minimales

188 .............................................................................................................................................................................................. 
Avenant du 23 mai 2023 relatif à la modification de la grille des rémunérations minimales 190 .................................... 



IDCC n°1504 www.legisocial.fr 4 / 233

Avenant du 31 janvier 2024 relatif à la modification de la grille des rémunérations minimales 191 .............................. 
Avenant du 5 novembre 2024 relatif à la modification de la grille des rémunérations minimales 193 ........................... 

Textes Extensions 197 ........................................................................................................................................................................... 
ARRETE du 30 juillet 1988 197 ...................................................................................................................................................... 
ARRETE du 18 septembre 1989 197 ............................................................................................................................................. 
ARRETE du 18 octobre 1989 197 ................................................................................................................................................... 
ARRETE du 8 décembre 1989 197 ................................................................................................................................................. 
ARRETE du 10 août 1993 197 ........................................................................................................................................................ 
ARRETE du 16 août 1993 198 ........................................................................................................................................................ 
ARRETE du 12 janvier 1994 198 .................................................................................................................................................... 
ARRETE du 31 janvier 1994 198 .................................................................................................................................................... 
ARRETE du 15 février 1994 198 .................................................................................................................................................... 
ARRETE du 1 avril 1994 199 ........................................................................................................................................................... 
ARRETE du 8 février 1995 199 ....................................................................................................................................................... 
ARRETE du 12 avril 1995 199 ........................................................................................................................................................ 
ARRETE du 9 octobre 1995 199 ..................................................................................................................................................... 
ARRETE du 9 janvier 1996 200 ...................................................................................................................................................... 
ARRETE du 7 mars 1996 200 .......................................................................................................................................................... 
ARRETE du 2 juillet 1996 200 ........................................................................................................................................................ 
ARRETE du 14 février 1997 200 .................................................................................................................................................... 
ARRETE du 5 mai 1994 201 ............................................................................................................................................................ 
ARRETE du 5 janvier 1998 201 ...................................................................................................................................................... 
ARRETE du 20 février 1998 201 .................................................................................................................................................... 
ARRETE du 5 janvier 1999 201 ...................................................................................................................................................... 
ARRETE du 29 mars 1999 202 ....................................................................................................................................................... 
ARRETE du 30 novembre 1999 202 ............................................................................................................................................... 
ARRETE du 23 février 2000 202 .................................................................................................................................................... 
ARRETE du 2 mars 2000 203 .......................................................................................................................................................... 
ARRETE du 19 juin 2000 203 .......................................................................................................................................................... 
ARRETE du 28 juin 2000 203 .......................................................................................................................................................... 
ARRETE du 30 juin 2000 203 .......................................................................................................................................................... 
ARRETE du 13 octobre 2000 205 ................................................................................................................................................... 
ARRETE du 10 novembre 2000 205 ............................................................................................................................................... 
ARRETE du 27 septembre 2000 205 ............................................................................................................................................. 
ARRETE du 22 février 2001 205 .................................................................................................................................................... 
ARRETE du 21 février 2001 206 .................................................................................................................................................... 
ARRETE du 17 avril 2001 206 ........................................................................................................................................................ 
ARRETE du 17 octobre 2001 206 ................................................................................................................................................... 
ARRETE du 13 décembre 2001 207 ............................................................................................................................................... 
ARRETE du 15 mars 2002 207 ....................................................................................................................................................... 
ARRETE du 25 juin 2002 207 .......................................................................................................................................................... 
ARRETE du 8 juillet 2002 208 ........................................................................................................................................................ 
ARRETE du 8 juillet 2002 208 ........................................................................................................................................................ 
ARRETE du 8 juillet 2002 208 ........................................................................................................................................................ 
ARRETE du 10 juillet 2002 209 ...................................................................................................................................................... 
ARRETE du 2 octobre 2002 209 ..................................................................................................................................................... 
ARRETE du 2 octobre 2002 210 ..................................................................................................................................................... 
ARRETE du 2 octobre 2002 210 ..................................................................................................................................................... 
ARRETE du 2 octobre 2002 210 ..................................................................................................................................................... 
ARRETE du 2 octobre 2002 210 ..................................................................................................................................................... 
ARRETE du 2 décembre 2002 211 ................................................................................................................................................. 
ARRETE du 9 décembre 2002 211 ................................................................................................................................................. 
ARRETE du 2 décembre 2002 211 ................................................................................................................................................. 
ARRETE du 7 février 2003 212 ....................................................................................................................................................... 
ARRETE du 11 février 2003 212 .................................................................................................................................................... 
ARRETE du 7 février 2003 212 ....................................................................................................................................................... 
ARRETE du 26 mars 2003 212 ....................................................................................................................................................... 
ARRETE du 26 mars 2003 213 ....................................................................................................................................................... 
ARRETE du 2 juin 2003 213 ............................................................................................................................................................ 
ARRETE du 9 juillet 2003 213 ........................................................................................................................................................ 
ARRETE du 6 octobre 2003 214 ..................................................................................................................................................... 
ARRETE du 6 octobre 2003 214 ..................................................................................................................................................... 
ARRETE du 6 octobre 2003 214 ..................................................................................................................................................... 



IDCC n°1504 www.legisocial.fr 5 / 233

ARRETE du 10 octobre 2003 214 ................................................................................................................................................... 
ARRETE du 5 décembre 2003 215 ................................................................................................................................................. 
ARRETE du 9 décembre 2003 215 ................................................................................................................................................. 
ARRETE du 5 décembre 2003 216 ................................................................................................................................................. 
ARRETE du 27 janvier 2004 216 .................................................................................................................................................... 
ARRETE du 9 février 2004 216 ....................................................................................................................................................... 
ARRETE du 4 mai 2004 216 ............................................................................................................................................................ 
ARRETE du 4 mai 2004 217 ............................................................................................................................................................ 
ARRETE du 7 juin 2004 217 ............................................................................................................................................................ 
ARRETE du 22 juillet 2004 217 ...................................................................................................................................................... 
ARRETE du 26 octobre 2004 218 ................................................................................................................................................... 
ARRETE du 26 octobre 2004 218 ................................................................................................................................................... 
ARRETE du 26 octobre 2004 218 ................................................................................................................................................... 
ARRETE du 8 décembre 2004 219 ................................................................................................................................................. 
ARRETE du 8 décembre 2004 219 ................................................................................................................................................. 
ARRETE du 8 décembre 2004 219 ................................................................................................................................................. 
ARRETE du 28 décembre 2004 220 ............................................................................................................................................... 
ARRETE du 10 février 2005 220 .................................................................................................................................................... 
ARRETE du 28 octobre 2005 220 ................................................................................................................................................... 
ARRETE du 20 janvier 2006 220 .................................................................................................................................................... 
ARRETE du 1 février 2006 221 ....................................................................................................................................................... 
ARRETE du 1 février 2006 221 ....................................................................................................................................................... 
ARRETE du 30 mars 2006 221 ....................................................................................................................................................... 
ARRETE du 21 juin 2006 221 .......................................................................................................................................................... 
ARRETE du 19 octobre 2006 222 ................................................................................................................................................... 
ARRETE du 1 décembre 2006 222 ................................................................................................................................................. 
ARRETE du 5 décembre 2006 222 ................................................................................................................................................. 
ARRETE du 7 décembre 2006 223 ................................................................................................................................................. 
ARRETE du 26 décembre 2006 223 ............................................................................................................................................... 
ARRETE du 8 février 2007 223 ....................................................................................................................................................... 
ARRETE du 8 février 2007 223 ....................................................................................................................................................... 
ARRETE du 9 février 2007 224 ....................................................................................................................................................... 
ARRETE du 14 mars 2007 224 ....................................................................................................................................................... 
ARRETE du 15 mars 2007 224 ....................................................................................................................................................... 
ARRETE du 22 juin 2007 225 .......................................................................................................................................................... 
ARRETE du 21 juin 2007 225 .......................................................................................................................................................... 
ARRETE du 26 juin 2007 225 .......................................................................................................................................................... 

Textes parus au JORF 227 ..................................................................................................................................................................... 
Arrêté du 27 décembre 2018 227 ................................................................................................................................................. 
Arrêté du 21 juin 2019 227 ............................................................................................................................................................ 
Arrêté du 30 octobre 2019 227 ..................................................................................................................................................... 
Arrêté du 23 décembre 2019 228 ................................................................................................................................................. 
Arrêté du 17 février 2020 228 ....................................................................................................................................................... 
Arrêté du 3 avril 2020 229 ............................................................................................................................................................. 
Arrêté du 6 novembre 2020 229 ................................................................................................................................................... 
Arrêté du 28 décembre 2020 229 ................................................................................................................................................. 
Arrêté du 11 janvier 2021 230 ...................................................................................................................................................... 
Arrêté du 12 février 2021 230 ....................................................................................................................................................... 
Arrêté du 2 avril 2021 230 ............................................................................................................................................................. 
Arrêté du 22 avril 2021 231 ........................................................................................................................................................... 
Arrêté du 21 mai 2021 231 ............................................................................................................................................................ 
Arrêté du 8 juin 2021 231 .............................................................................................................................................................. 
Arrêté du 2 juillet 2021 232 ........................................................................................................................................................... 
Arrêté du 15 juillet 2021 232 ......................................................................................................................................................... 
Arrêté du 17 septembre 2021 233 ................................................................................................................................................ 



IDCC n°1504 www.legisocial.fr 6 / 233



IDCC n°1504 www.legisocial.fr 7 / 233

CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DE LA POISSONNERIE
DU 12 AVRIL 1988. ETENDUE PAR ARRÊTÉ DU 30 JUILLET 1988
JORF 6 AOÛT 1988 ET ÉLARGIE PAR ARRÊTÉ DU 18 OCTOBRE

1989 JORF 28 OCTOBRE 1989
Signataires

Patrons signataires Fédération nnaaolite des sdatyncis pfrnnsleoeosis du crceomme de poosisn et de la
conchyliculture.

Syndicats signataires

F.I.P.A.C.C.S.-C.G.C. ;
F.N.S.A.S.P.S.-C.F.T.C. ;
F.G.T.A.-F.O. ;
Fédération des seicrevs C.F.D.T. ;

Organisations adhérentes
signataires

Adhérents :
Fédération des ccmeorems et des sriecevs UNSA, 21, rue Jules-Ferry, 93177 Bgnleaot Cedex,
par lttree du 6 décembre 2004 (BO CC 2005-19).

L'Union nlitnoaae de la psinisnoreoe française (UNPF), 3, rue Joseph-Sansboeuf, 75008 Paris, par
ltrete du 15 smpebrete 2009 (BO n°2009-43)

Titre Ier : Clauses générales 

Article 1-1 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

La présente ctvnonieon règle sur l'ensemble du trorireite naatniol
les  rapports  de  tariavl  ernte  eepurolmys  et  salariés  des
cmercmoes de détail et le demi-gros de pssioon répertoriés à la
rqbriuue 62-44 de la nrmlcauenote des activités et pitrodus de
l'INSEE (9 nreomvbe 1973).

Article 1-2 - Date d'entrée en vigueur et
durée de la convention 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

La présente cvtnooienn est cocnlue puor une durée indéterminée.
Elle etnre en vgeuuir à la dtae de son extension.

Article 1-3 - Révision 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

Tutoe  ddaemne  de  révision  diot  être  adressée  suos  pli
recommandé  aevc  accusé  de  réception  à  cnuchae  des
osagniatnoris siagnaierts et diot être accompagnée d'un perjot de
modification.

Les  pitares  snot  teunes  d'engager  les  négociations  dnas  les
qiuzne juors qui sneuvit la demdane de révision.

Article 1-4 - Dénonciation 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

La dénonciation de la présente cevinnootn diot être portée à la
csacoainsnne des aertus pierats par lttree recommandée aevc
accusé de réception. Elle ne puet iervnenitr dnas l'année snivuat

la dtae de signature.

Elle  est  signifiée  aevc  un  préavis  de  six  mois.  A  défaut  de
cionevnton  nuolelve  ou  de  renoticinaon  à  la  dénonciation,  la
cooevntnin ctnoniue à prdiruoe son efeft pnneadt une durée de
duex ans à ceotpmr de l'expiration du délai de préavis.

Article 1-5 - Avantages acquis 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

La présente ceontvionn ne puet être l'occasion d'une réduction
des aevagnats acquis.

Toutefois,  les  aaavtnges  ronceuns  siot  par  la  présente
convention,  siot  par  ses  avenants,  ne  pevnuet  en  acuun  cas
s'ajouter à cuex déjà accordés puor le même objet.

Article 1-6 - Règlement intérieur 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

Un  règlement  intérieur  rédigé  conformément  aux  teetxs  en
vuugeir diot être établi dnas cahque entreprise.

Un  eeripaxlme  du  règlement  intérieur  srea  remis  à  chqaue
employé lros de l'embauche et affiché dnas l'établissement.

Article 1-7 - Commission paritaire nationale
de conciliation et d'interprétation 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2000

Il est institué une cimsioosmn priatirae nnatiaole de cloaniiioctn
et d'interprétation composée de duex collèges :

- un collège salarié cnmornapet duex représentants puor cchaune
des oiistnnaogars steaigiarns ;
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- un collège epylumoer d'un même nbrome tatol de représentants
des oaoisgiratnns signataires.

Ctete cooisimmsn est compétente puor débattre :

- de tuot problème d'interprétation de la présente cooetnivnn ;

-  de  tuot  différend  à  caractère  induiviedl  ou  cotlclief  né  de
l'application  du  txtee  précité  et  qui  n'aurait  pu  être  réglé  au
naeviu laocl par la ciimosmson paairrite locale.

Les compétences conférées à  cette coomismsin n'excluent  en
auucne façon les voies de rucoers dtceries auprès des innastces
judiciaires.

Cette  csoiomimsn  a  également  puor  msoisin  d'examiner  les
piopnosorits d'amélioration concnaernt la présente convention,
tisnsmaers par les ciminmsosos prrietiaas locales. Cet exmean se
fiat dnas un délai d'un ttirresme à cpoetmr de la réception de la
proposition.

La  coomimissn  ptaarriie  noalantie  d'interprétation  et  de
cncitiaoloin ssaiie par l'une qleqonuuce des pieatrs siatergnais
diot se réunir dnas les mrellieus délais (un mios maximum).

Elle se réunit une fios par an au minimum.

La coiossmimn praritiae  ntlinoaae srea également  compétente
puor étudier la manière dnot ivtieennrt le régime de prévoyance
auprès des salariés de la bchnare professionnelle. Sur la bsae du
rroppat tamsinrs par l'APGIS, elle purroa décider de l'évolution
éventuelle des garanties.

L'APGIS,  dnas  le  rrappot  qu'elle  transmettra,  fuirnora  tuot
élément  d'ordre  économique,  faeinincr  et  siocal  nécessaire  à
l'appréciation de la situation.

La cmsoimiosn paitiarre nianltoae pourra, au raegrd des résultats
ainsi transmis, décider d'un tuax d'appel des ctoatsiions inférieur
à 100 % puor l'ensemble du régime.

Article 1-8 - Commission paritaire
professionnelle locale 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

Il  est institué,  au nveiau de cqauhe département,  à défaut au
navieu régional, une cisooimmsn paartiire professionnelle, dnot le
rôle, la coipoiostmn et le fnoennoitcmnet snot fixés cmmoe suit.

Cttee  cmomiisson piiarrtae  psilrolnfosenee est  msie  en  place,
seoln duex modalités, à l'initiative connoijte :

- des oragsaointnis scydnealis de salariés ;

-  des  srtteuucrs  piesnllrfnosoees  ptnraaoels  concernées  au
naievu départemental ou régional.

1-8-1. - Composition

Le  nrmboe  de  représentants  des  oosanginairts  slcyaeinds  de
salariés diot être tel, que chquae oaoritsnigan siot représentée à
raosin :

-  de  toris  tlatiiures  si  une  sluee  oiaatronsign  syndicale,
représentant les salariés esitxe dnas le département ;

-  de  duex  titulaires,  si  duex  ooranaisnitgs  syndicales,
représentant  les  salariés  eienxstt  dnas  le  département  ;

-  d'un  titulaire,  si  puls  de  duex  orniaangostis  syadcilens
représentant les salariés exenitst dnas le département.

Le normbe des représentants des elmoeyurps est égal au nmbroe
des représentants des otgsrnaaioins syceinalds de salariés.

1.8.2. - Rôle

La cisoiomsmn priiratae lclaoe a puor rôle :

- de vleiler à l'application de la covnotinen clecotlvie ;

- de connaître de tuos différends cofcltleis ou iieduidnlvs nés de
son aociptipaln ou de son interprétation ;

-  de  saisir,  en  tnat  que  de  besoin,  la  cosoismmin  piratarie
nationale,  prévue  à  l 'article  1.7  de  toutes  difficultés
d'interprétation  de  la  présente  cnoeoitvnn  ;

- d'accomplir tutoe moiissn qui lui srea confiée par la cisoommsin
prartaiie nationale.

La  csmosmioin  ptiraraie  lcloae  a  également  puor  msisoin
d'émettre un aivs :

- sur la détermination de la période de saison, dnas le cdrae d'une
dnamdee cciloevlte  départementale,  de  dérogation  à  la  durée
mlamaixe du taaivrl ;

- sur l'évolution et l'organisation de la durée du tiavarl dnas le
département (horaires, amplitude, ouverture) ;

-  sur  les  psevertcpeis  économiques  de  la  pseosiofrn  et
namoetnmt  sur  l'évolution  de  l'emploi  (nombre  d'emplois
salariés, évolution des qualifications) ;

-  sur  les  problèmes  de  ftaoiomrn  psoolrneinfesle  et
l'apprentissage.

Elle pourra, également, se saiisr de problèmes spécifiques locaux.

Les compétences conférées à  cttee cosmiomsin n'excluent  en
aunuce façon les voies de rcouers decreits auprès des inecntass
judiciaires.

1.8.3. - Fonctionnement

Le  secrétariat  de  la  coimssiomn  piraratie  ponrolfsnilesee  est
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assuré par la suuttrrce palnotrae concernée.

La csoiiosmmn pairtirae psnernllioseofe se réunit sur convooitcan
du secrétariat au monis une fios par an.

Puor  la  procédure  de  ciioliotcnan  ou  d'interprétation,  la
cmimossoin  pairarite  penooissflnlree  est  saisie  par  ltrtee
recommandée, aevc accusé de réception,  par la piarte la puls
diligente, epasoxnt scmentucecint le mtiof du différend. Elle se
réunit dnas le délai d'un mois.

Les eroyplmues de représentants désignés par les oogatiianrsns
sinaeylcds de salariés ne peuvent,  suaf  cas de fcore majeure,
s'opposer à l'absence de lrues salariés, lrqusoe ceux-ci dvenoit
aistessr à une réunion de la cmsomoisin ptiraaire poineeolnfsrsle
qui diot être réunie puor la connitsccrae dnas le délai mxuimam
de 7 juors à cmpoter de la dtae de saisine.

Au  cas  où  un  représentant  d'une  onotaargiisn  silnyacde  de
salariés  mrbmee  de  liadte  coiiosmmsn  feriat  l'objet  d'un
lcencieienmt ou de mesreus qui lui sereanit préjudiciables de la
prat de son employeur, le lgiite sreiat porté devant la cmisimoson
piirraate  locale.  Auucne  mesure,  hmoirs  la  msie  à  peid
cnaresvrotoie puor ftaue grvae ne prrauoit itnrienver avnat que
ctete ciomsimosn ait eetdnnu les pertias en coinflt et donné son
avis.

Les représentants des ooaargnsniits snaidylecs de salariés fsiaant
ptraie  du  peesornnl  des  esenrrtpeis  et  pcpairaintt  à  la
coimiosmsn prairtiae psilnoolnsrefee snot indemnisés dnas les
cidntonios suivantes, dnas la liitme de duex réunions par an :

-  le  salarié  perçoit  de son emyopuler  une indemnité égale au
silarae qu'il aariut perçu s'il aaivt travaillé ;

-  le salarié est remboursé de ses faris de déplacement par la
fédération ptlanraoe llocae sur présentation des attestations, au
tairf  SCNF  2e  csasle  ou  au  tarif  kilométrique  rneteu  par
l'administration fiscale.

Titre II : Droit syndical et institutions
représentatives du personnel 

Article 2-1 - Liberté d'opinion et droit
syndical 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

Les peiatrs cetaratocntns rosesncnaenit la liberté assui bein puor
l'employeur  que  puor  les  salariés  de  s'associer  en  sandyicts
proeeofnnssils dnot l'objet est l'étude et la défense des dtrios
aisni  que  des  intérêts  matériels  et  moraux,  tnat  clitoflces
qu'individuels, des prnneseos visées par lures statuts.

Dnas l'entreprise,  les  ptaires  s'engagent  à  retcseepr  la  sttcrie
neutralité et à ne prdnree en aucun cas en considération dnas les
ritlaones du tvaiarl les origines, les croyances, les ooniipns ou le
fiat d'appartenir ou de ne pas appntriear à un syndicat.

Les  eerpymlous  s'y  enenaggt  naetmomnt  en  ce  qui  crncneoe
l'embauchage, la répartition du travail, l'avancement, les museers
de dclipniise et de congédiement. Les onrgaoiinsats de salariés
signataires,  de  luer  côté,  s'engagent  à  resetecpr  la  liberté  du
travail.

L'exercice  du  dirot  sidcaynl  est  reoncnu  dnas  touets  les
epsienretrs  et  établissements  dnas  le  rceespt  des  dtoris  et
libertés  gniratas  par  la  Cttisnotoiun  et  par  les  dnipiissoots
législatives et réglementaires en vigueur.

Article 2-2 - Participation des salariés aux
commissions paritaires 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

Lorqsue  des  employés  picrapnitet  à  une  cisisoommn paraitrie
décidée ertne les onogisianarts d'employeurs et d'employés, le
tepms passé est rémunéré comme tpems de traavil dnas le crdae
de  l'horaire  naorml  de  l'entreprise.  Ces  aensbces  n'ont  pas
d'incidence sur la détermination des dtrois à congés et ne snot
pas iulmtbepas sur letdsis congés.

Les employés snot tneus d'informer luer eolypemur au minos hiut
juros à l'avance de luer pirictitpaaon à ces commissions.

Le salarié mandaté par son ogirinoastan snacidlye puor piiacprter
aux cimmnooisss prieatrais de la prfsiesoon et tailaranlvt dnas
une errpestine opcncuat minos de 11 salariés dpissoe d'un crédit
rémunéré de tiors jruos par an, fractionné en journées ou demi-
journées.

Ctete  aatriitsooun  est  accordée  puor  anuatt  qu'elle  ne
cmmtropteoe pas la machre de l'entreprise à luaellqe arnieaptpt
l'intéressé. Les difficultés sibpetlseucs de suivrenr sur ce piont
snot traitées par la cssomioimn paritaire.

Les  salariés  désignés  par  les  onioaansgirts  seidncayls  puor
ppcietrair  aux  réunions  peirtarais  ne  peuevnt  être  licenciés
qu'après  délibération  cstuvotinlae  de  la  cssioimmon  de
conciliation. En cas de fatue grave, ils puenvet être sanctionnés
d'une  msie  à  peid  ceorstivroane  jusqu'à  la  réunion  de  ltidae
commission.

Article 2-3 - Autorisation d'absence pour
exercice du droit syndical 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

Au cas où des employés dnoviet assister aux réunions steatuatris
de luer ootsigraiann syndicale, des aioointurtass d'absence snot
accordées  qui  n'ont  pas  d'incidence  sur  la  détermination  des
drtios à congés et ne snot pas imbaeutlps sur leitdss congés.

Les employés snot tnues de friae une dnaedme écrite au monis
hiut jours à l'avance et de présenter un dnmuceot écrit émanant
de luer oogtriaasinn syndicale.
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Article 2-4 - Réembauchage 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

Dnas le cas où un salarié anayt puls d'un an de présence dnas son
ernisetrpe  est  appelé  à  qeiuttr  son  epmloi  puor  rleimpr  une
fntoocin de pamreennt syndical, celui-ci bénéficie d'une priorité
d'emploi pannedt un an.

Il  est remplacé, le cas échéant,  pdnnaet cttee période par un
salarié suos coantrt à durée déterminée.

La dedname de réintégration diot être présentée par l'intéressé
au moins quarante-cinq jorus anvat l'expiration du délai d'un an
ou de son mndaat sidcanyl si celui-ci erxpie aavnt ce terme. La
réintégration est de droit suaf si l'emploi a été supprimé.

Article 2-5 - Panneaux d'affichage 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

A l'intérieur de chaque ersinrptee snot prévus conformément aux
diotssopniis  légales  des  pauanenx  d'affichage  réservés  aux
cuooitnimcmnas  syndicales.  L'information  est  apposée  sur  les
leiux de repouemrnegt du personnel.

Article 2-6 - Délégué du personnel 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

La msie en place de délégué du peseonnrl est oirboitlgae dnas
totues les eeisretrnps ou établissements dnot l'effectif d'au minos
ozne salariés est atintet paendnt duzoe mios consécutifs ou non
pannedt les toris années précédentes.

Le cehf d'entreprise diot notamment, chquae année, inefomrr par
ahfgaicfe de l'organisation des élections en vue de la désignation
des délégués du personnel.

En cas de creacne de candidature, l'employeur établit un procès-
verbal qu'il  afhfice dnas l'entreprise et qu'il  tmnsaert dnas les
qzinue juors à l'inspecteur du travail.

2-6-1. - Les mnsiosis des délégués du psnrneoel snot définies par
les  lios  et  règlements  en  vigueur.  Ils  ont  nemnaomtt  puor
attrioutibn :

-  de  présenter  aux  empleuoyrs  tuetos  les  réclamations
ivlieienuldds ou cvilolecets revliaets aux salaires, à l'application
du cdoe du tvraial et des aeurts lios et règlements cneoancnrt la
ptcirteoon  sociale,  l'hygiène  et  la  sécurité,  ansii  que  les
cotvnnnieos  et  acrodcs  ctfecllios  de  tviaral  aalcblppies  dnas
l'entreprise ;

-  de  ssiair  l'inspection  du  tiraval  de  ttoues  les  plnaetis  et
ootisvabners  rlateives  à  l'application  des  pecspinitorrs
législatives et réglementaires dnot elle est chargée d'assurer le
contrôle.

2-6-2. - Modalités d'exercice de la mission

Les  délégués  snot  reçus  cnoleetlcveimt  par  le  cehf
d'établissement ou son représentant au moins une fios par mois.

Ils snot également reçus sur luer denadme siot individuellement,
siot par catégorie, svecrie ou spécialité plsefnnisrloeoe seoln les
quitsnoes qu'ils ont à traiter.

Dnas tuos les cas, les délégués suppléants puvenet assister, aevc
les  délégués titulaires,  aux  réunions aevc  les  eluyemrops ;  le
tmpes  passé  par  les  délégués  tliiauetrs  et  suppléants  à  ces
réunions  est  payé  cmmoe  tpmes  de  travail,  et  n'est  pas
déductible de crédit d'heures.

2-6-3. - Modalités de fonctionnement

Le cehf d'établissement est tneu de lsaseir aux délégués, dnas la
lmiite  d'une durée qui,  suaf  cecnoraictsns  exceptionnelles,  ne
puet  excéder  quzine  herues  par  mois,  le  tpmes  nécessaire  à
l'exercice de lreus fonctions.

Ce tpmes est de pelin doirt considéré comme le temps de tivaral
et payé à l'échéance normale.

Le temps consacré par les délégués suppléants puor aeumssr
luer rôle de suppléance luer est payé et s'impute sur le crédit
d'heures du délégué tiartliue défaillant.

Les  délégués  du  penonersl  peuvent,  draunt  les  hereus  de
délégation,  se  déplacer  hros  de  l'entreprise  ;  ils  puevnet
également, tnat dnraut les hreeus de délégation qu'en dhroes de
leurs  hreues  huletbeials  de  travail,  ccerluir  lmeenbirt  dnas
l'entreprise  et  y  pnrrede  tuos  ctocatns  nécessaires  à
l'accomplissement  de  luer  mission,  neaomntmt  auprès  d'un
salarié à son ptsoe de travail, suos réserve de ne pas arptepor de
gêne iotpnmrate à l'accomplissement du tiavral des salariés.

La doitirecn met à la dspoiisoitn des délégués du poeersnnl le
lcaol nécessaire puor luer pmtererte de rplmier luer mission, et
neaommtnt se réunir.

L'exercice naomrl de la fctoionn des délégués ne puet cniotusetr
puor cuex qui en snot isetinvs une eanvtre à l'avancement régulier
et prenssnfoeiol ou à l'amélioration de luer rémunération.

Article 2-7 - Comité d'entreprise 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

Un  comité  d'entreprise  est  institué  olmibaetgorinet  dnas  les
eirtnespers ou établissements dnot l'effectif de cunaqtnie salariés
au mnois est attinet pnednat dzuoe mios consécutifs ou non au
curos des trois années précédentes.

Les règles qui définissent les cntooiinds de fmctnoeinnoent et les
auibtiorttns  du comité  d'entreprise asini  que les  modalités  de
désignation de ses mbreems snot fixées au trtie III du lrvie IV du
cdoe du taaivrl (parties législative et réglementaire).
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Titre III : Le contrat de travail 

Article 3-1 - Embauchage 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

Les elpuyeroms fnot connaître lures besinos en main-d'oeuvre à
l'Agence niolantae puor l'emploi.

Ils se réservent le diort de reuroicr à l'embauchage direct.

Aanvt tuot embauchage, les emoeyuplrs iornnefmt les tarvrilauels
licenciés de l'entreprise dupeis minos d'un an puor csmeioprson
de proneensl aifn qu'ils puissent, s'ils le désirent, bénéficier d'une
priorité de réembauchage.

Cette dtiisosiopn ne puet faire échec aux olngiaibots résultant des
lios  rvtieeals  à  l'emploi  de  crnteaies  catégories  de  personnel,
ntaonmmet les mutilés pensionnés et handicapés.

Le prosnenel est tneu informé par vioe d'affichage des catégories
prselnlsoefinoes dnas leeuleqlss des pesots snot vacants.

Caquhe eabmgcuhae est confirmé par lrette dnas lllqeuae snot
netemnett  précisés  la  cciisaltafosin  et  les  apoipnemtnets
correspondants,  asini  que  les  ormienagss  où  snot  versés  les
ctoaniotsis sociales.

Tuot  egcahabume  dnas  l'entreprise  donne  leiu  à  une  visite
médicale obligatoire. L'aptitude qui est prononcée à la situe de
l'examen  médical  est  déterminante  puor  la  cncsooliun  de
l'engagement.

Article 3-2 - Contrat à durée indéterminée 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

3-2-1.-Période d'essai

Le cnraott de tivaral n'est définitivement coclnu qu'à la fin de la
période d'essai qui est d'un mios puor les employés, de duex mios
puor les angets de maîtrise et de tiors mios puor les cadres. Ces
durées dvioent csonrprodree à une présence evcitfefe du salarié.
Aussi, en cas d'absence de celui-ci puor quqluee cuase que ce
soit,  les  durées  prévues ci-dessus  snot  complétées  du tpmes
d'absence.

Chaque ptiare se réserve le doirt de se séparer de l'autre snas
préavis  ni  indemnité,  pednant  la  période  d'essai  ou  à  son
expiration.

Il est tuiofotes soiaalutbhe de prévenir de son itnetionn quequels
jrous à l'avance.

Passé la période d'essai, ce snot les règles rteiavels à la rutpure
du  ctraont  de  tiarval  (démission  ou  licenciement)  qui
s'appliquent.
3-2-2.-Préavis de rtrpuue du coanrtt de tviaral

En cas de rurupte du ctrnaot de travail, le préavis est dû par la
pratie qui prned l'initiative de la rupture.

La durée de ce préavis est fixée cmome siut :

EMPLOYES, OERRUIVS

DE LA PRAT DE L'EMPLOYEUR :

Ancienneté inférieure à 6 mios : 1 semaine.

Ancienneté ernte 6 mios et 2 ans : 1 mois.

Ancienneté supérieure à 6 mios : 1 mois.

DE LA PRAT DU SLIRAAE :

Ancienneté inférieure à 6 mios : 1 semaine.

Ancienneté supérieure à 6 mios : 1 mois.

AGENTS DE MIRTISAE

DE LA PRAT DE L'EMPLOYEUR :

2 mois.

DE LA PRAT DU SIAALRE :

2 mois.

CADRES

DE LA PRAT DE L'EMPLOYEUR :

3 mois.

DE LA PRAT DU SRLIAAE :

3 mois.

La durée de ce préavis s'apprécie de dtae à date. La ntoatfiioicn
de la rurptue du conartt de taravil est fitae par pli recommandé
aevc accusé de réception, conformément à l'article L. 122-14-1
du cdoe du travail.

En  cas  de  lmeeeiccinnt  et  pandnet  la  période  de  préavis,
l'employé est  autorisé à s'absenter  cuahqe juor  pdnanet duex
heures.  Ces asencbes qui  ne dnneont pas leiu à réduction de
saialre snot fixées d'un cuommn aroccd ou à défaut, un juor au
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gré de l'employeur, un juor à cleui du salarié. Elels pvuenet être
regroupées après acocrd enrte les parties. Elles ne snot pas en
principe, seoln l'usage en vigueur, prises le vendredi, le sdmaei ou
les vlleeis de fête, suaf en cas de cumul puor tnier cmptoe des
coeatntrins en viuegur dnas la profession.

En cas de tiavral à tepms partiel, l'autorisation d'absence puor
rcerehhce d'emploi est calculée au parotra du tmeps de travail.

La même auiaotsroitn d'absence est  accordée à l'employé qui
dnone  sa  démission,  mias  dnas  ce  cas  celle-ci  n'est  pas
rémunérée.

En cas de licenciement, l'employé puet quetitr son eolmpi dès
qu'il en a trouvé un autre, snas avoir à peayr d'indemnité.

Il ne perçoit arols que le slriaae crrdanoosepnt à la période de
tivaarl effectif.

3-2-3.-Indemnité de lcneiimnecet

Tout salarié congédié, suaf faute grave, reçoit, à piatrr de duex
ans de présence, une indemnité calculée comme siut :

-moins  de  cniq  ans  d'ancienneté  :  1/10  de  mios  par  année
d'ancienneté,

-à  patirr  de  cniq  ans  d'ancienneté  :  1/5  de  mios  par  année
d'ancienneté à cemtopr de la cinquième année.

Le sriaale à prderne en considération puor le ccaull de l'indemnité
est  le  douzième de  la  rémunération  des  dozue denrreis  mios
précédant  le  lcienecenimt  ou,  sloen  la  folurme  la  puls
aaentgvasue  puor  l'intéressé,  le  tries  des  toirs  deneirrs  mois,
étant edetnnu que, dnas ce cas, tutoe pmire ou gacfiiiortatn de
caractère aenunl ou etpnoeenixcl qui auirat été versée au salarié
pndenat  cttee  période  ne  srea  prsie  en  cmtope que  pro  rtaa
temporis.

Cette indemnité de leceincemint ne se clmuue pas aevc tuote
atrue indemnité de même nature.

3-2-4.-Départ à la rtraeite (1)

Tout salarié puet qttueir l'entreprise vleotmiaernont à ptirar de
satnxioe ans puor bénéficier du diort à une psoienn de retraite.

Il puet être mis à la rtreiate à soixante-cinq ans sur décision de
l'employeur.

Les délais de préavis ci-dessous dioenvt être respectés par l'une
ou l'autre des peitars :

Coefficient inférieur à 200

INITIATIVE (salarié) : 1 mois.

INITIATIVE (employeur) : 2 mois.

Coefficient supérieur ou égal à 200

INITIATIVE (salarié) : 2 mois.

INITIATIVE (employeur) : 2 mois.

Lorsque  le  salarié  quttie  voenaeriltonmt  l'entreprise,  une
alolcotain de départ en rtrtaeie lui est due. Ctete aciatololn est
fixée en fctionon de l'ancienneté dnas l'entreprise à :

-un mios après dix ans d'ancienneté ;

-un mios et dmei après qnzuie ans d'ancienneté ;

-deux mios après vgint ans d'ancienneté ;

-deux mios et dmei après ttnere ans d'ancienneté.

Lorsque la msie à la reittrae résulte d'une décision de l'employeur
dnas les cniinotods fixées ci-dessus, l'allocation ne puorra être
inférieure à l'indemnité cnnnitelnolveoe de licenciement.

Le sailrae à pedrnre en considération puor le clacul de l'indemnité
est  le  douzième de  la  rémunération  des  dozue drreines  mios
précédant  le  départ  en  raeritte  ou,  soeln  la  fmourle  la  puls
anuegstavae  puor  l'intéressé,  le  tires  des  toirs  drernies  mois,
étant edtnenu que, dnas ce cas, ttoue pirme ou gctitroaiafin de
caractère aeunnl ou exceptionnel, qui auriat été versée au salarié
pnaednt  ctete  période,  n'est  prise  en  compte  que  pro  rtaa
temporis.
(1) Eetdnu suos réserve de l'application de l'article L. 122-14-13
(alinéa 4) du cdoe du travail.

Article 3-3 - Contrat à durée déterminée 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

3-3-1. - Cndtiionos de forme

Le cortnat de tivaral à durée déterminée est ogtlieanmoebrit écrit.
A défaut, il est présumé cnlcou puor une durée indéterminée.

Il diot iqenduir :

- l'objet du cantort aevc précision ;

- la durée tlaote ou miamlnie du cronatt ;

- son treme lorsqu'il s'agit d'un carotnt de dtae à dtae ;

- le moanntt de la rémunération ;

- la période d'essai ;

-  en  cas  de  ramclmeenept  du  salarié  absent,  le  nom  et  la
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qoticlafiuian du salarié remplacé ;

- la désignation du potse de taraivl ou de l'emploi occupé.

La période d'essai imposée au salarié ne puet excéder les durées
snivuates :

- puor les cttraons inférieurs à six mois, un juor par seinmae snas
que la durée maaxlime dépasse duex siaeenms ;

- puor les cnarttos supérieurs à six mois, même mdoe de cluacl
snas que la durée maxliame ne dépasse un mois.

3-3-2. - Rorecus aux ctortnas à durée déterminée

Des carnotts à durée déterminée peneuvt être culnocs :

-  puor  l'exécution de tutoe tâche précise  et  non durable,  par
elpexme :

- puor relecmapr un salarié anbset dnot le catrnot est spndeusu ;

- puor firae fcae à tuot arinescecsomt teiraormpe d'activité ;

- puor exécuter des tvaurax saisonniers.

- luosqre les ttexes énonçant des mesuers en fuaver de l'emploi
le prévoit.

3-3-3. - Durée du contrat

Le tmere du caontrt diot en pcipinre être fixé aevc précision dès la
conclusion. Il s'agit de crnoatt de dtae à date.

Dnas catirnes cas précisés ci-dessous, le trmee ne puet être fixé à
l'avance.  Une  durée  manmilie  diot  fugirer  cnenepadt  dnas  le
crnoatt écrit :

- rapeeelnmmct d'un salarié aensbt ;

- eoplmi saisonnier.

Le  rloueveeemlnnt  d'un  cnratot  à  durée  déterminée  est
subordonné au rpescet des règles siuatnevs :

- la possibilité de reelveomunenlt (2 fios au maximum) diot frgeuir
dnas le caorntt inaitil ; à défaut, un anavent fixnat la durée de
rnvlemunloeeet  diot  être  signé enrte  l'employeur  et  le  salarié
avnat le tmere du coartnt iitnial ;

- la durée de la période de roeenenlvmluet ne puet excéder cllee
de la période ilatinie ;

- la durée tlaote des contrats, rmneoneetlvuels inclus, ne puet
excéder les durées melmaaixs autorisées.

3.3.4. Indemnité de fin de contrat

Aux teemrs de son craontt à durée déterminée, cuhaqe salarié
perçoit une indemnité dnot le maotnnt ne puet être inférieur à 5
p. 100 de la rémunération toatle butre perçue pannedt la durée
du contrat.

La pritae qui rpmot le canrott anvat l'échéance du trmee eggnae
sa responsabilité.  La  ruurpte anticipée snas cause jiiuvaicsttfe
(force  majeure,  futae  gvare  ou  acocrd  des  parties)  puet  être
sanctionnée par l'octroi de dommages-intérêts à l'autre partie.

Article 3-4 - Bulletin de salaire 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

Chaque mois, le salarié reçoit un bielultn de silarae sur lqueel
deovnit  feugrir  les  mneinots  oigribtoelas  fixées  par  les
dsoinitsipos  réglementaires  en  vieugur  (R.  143-2  du  cdoe  du
travail), et nmamnotet :

-l'emploi  occupé  et  le  cneeofiifct  croropnaedsnt  de  la
csisfclotiaain  ctnooleienvnlne  ;

-le  nborme  d'heures  effectuées  en  diinsntagut  les  hereus
noelrmas et les hruees supplémentaires ;

-le décompte des heuers de roeps auciesqs au titre des ropes
cuptsernaoems  prévus  à  l'article  4-1-3  anisi  que  le  nbrome
d'heures de rpoes attribuées dnas le crade de ce dispositif.

Article 3-5 - Certificat de travail 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

Au moenmt où il csese de faire patrie de l'établissement, il est
reims  à  tuot  salarié,  en  mian  propre,  un  ctafiicert  de  trviaal
indiquant, à l'exclusion de tutoe autre meoitnn :

- nom, asersde et risaon saoclie de l'employeur ;

- nom, aesrsde du salarié ;

- dtae d'entrée (période d'essai comprise) ;

- nruate du ou des eomlpis occupés ;

- leiu et dtae de délivrance ;

- sinruagte de l'employeur ;

- ccehat de l'entreprise crnaomtopt les moinntes obligatoires.

Titre IV : Durée du contrat de travail et
congés 

Durée du travail 

Article 4.1
En vigueur étendu en date du 6 août 1988

La  durée  du  trviaal  est  fixée  par  l'employeur.  Elle  ne  puet
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dépasser  les  limteis  imposées  par  les  lios  et  règlements  en
vigueur.

4-1-1.-Salariés siuoms au régime des équivalences.

Les spécificités de la posorsfein cnisnuedot à mnntiiaer le régime
des  hueers  d'équivalence  qui  ne  conrncee  que  le  pesonernl
affecté  à  la  vetne  dnas  les  ceemmrocs  de  détail  de  psioson
uniquement.

Les  piatres  cneovnenint  d'adapter  le  régime des  équivalences
comme siut : (1)

-le  rpoaprt  d'équivalence est  fixé  à  42 h 30 de présence par
snmeiae puor 39 hruees de tviaarl eeffictf ;

-toutes les hreeus de présence au taivarl  jusqu'à 42 h 30 par
simeane snot rémunérées au tuax nmaorl snas mrtoaaijon ;

-les hurees supplémentaires se décomptent à la sieamne civile.
Eells snot majorées de 25 % enrte 42 h 30 et 50 h 30 et 50 p. 100
au-delà.

4-1-2.-Salariés non soimus au régime des équivalences

En ce  qui  cnoernce les  salariés  non atisstujes  au  régime des
équivalences,  les  hereus  supplémentaires  se  décomptent  à  la
seimnae ciilve au-delà de la durée légale fixée à 39 heeurs de
tariavl effectif.

4-1-3.-Repos ctsnamepeuor de rmepmnlaecet

Principe :

Après aorccd etrne l'employeur  et  le  salarié,  le  peimeant  des
hreues supplémentaires puet être remplacé par l'attribution d'un
roeps  cpsamnoeuter  de  125  p.  100  puor  les  hurees  dnot  le
piaeenmt auriat été majoré de 25 p. 100 et de 150 p. 100 puor
celels dnot le peinmeat arauit été majoré de 50 p. 100.

Modalités d'attribution :

Par dérogation aux règles fixées à l'article L. 212-5-1 du cdoe du
travail, les modalités d'attribution de ce rpeos snot définies d'un
coummn aroccd entre l'employeur et le salarié.

A défaut d'accord, le rpeos est pirs par journée entière au cihox
du salarié du mdari au jdeui de chuqae sniamee suaf les samienes
précédant Noël, le Nuoevl An, Pâques.

Dans le cas de nécessités de sicerve justifiées eesnlmenstleeit
par un surcroît d'activité, l'employeur puet décider le roerpt du
juor de congé cosihi par le salarié, mias cttee possibilité ne puet
joeur qu'une seule fios par reops acquis.

Le  décompte  des  herues  aiuescqs  au  t irte  des  repos
censamuoprets  frguie  cauqhe  mios  sur  la  fchie  de  paie.

Chaque juor de repos attribué est réputé csdoopenrrre au normbe
d'heures que le salarié aaurit effectuées s'il avait travaillé ce jour-
là.

4.1.4. Cgnitnneot d'heures supplémentaires

Le cgnnoeintt anuenl d'heures supplémentaires que l'employeur
est autorisé à fiare eefftecur snas aoouirstiatn de l'inspecteur du
tavrial est fixé à duex cnet quatre-vingt-deux heures.

4.1.5. Contrôle de la durée du taravil

La répartition de la durée du tvraial est appréciée sur la bsae d'un
hiorare  cloceitlf  iqdnnaiut  puor  cquhae  journée  de  tviaarl  les
hurees de début et de fin de travail. Cet hiaorre est affiché. Un
eapmirlexe est tsnrmias à l'inspecteur du travail.

4.1.6. Aotailpicpn

Au terme d'une année d'application de la présente convention, les
prateis  s'engagent  à  eenixamr  eselmbne  les  myneos  qui
pertetnmet  de  puosuvrrie  dnas  la  vioe  de  la  réduction  des
équivalences.
Par ananvet n° 2 à l'annexe II du 31 mai 1989 (étendu par arrêté
du 18 seebmtpre 1989 JROF 27 smebeprte 1989) : Suppression
au 1er jeiavnr 1990 d'une demi-heure d'équivalence.

Article 4.1
En vigueur non étendu en date du 6 août 1988

La  durée  du  triaavl  est  fixée  par  l'employeur.  Elle  ne  puet
dépasser  les  lmeitis  imposées  par  les  lios  et  règlements  en
vigueur.

4-1-1.-Salariés siumos au régime des équivalences.

Les spécificités de la piofrosesn cionnsduet à mtiaiennr le régime
des  hueres  d'équivalence  qui  ne  cnnceore  que  le  peoernsnl
affecté  à  la  vnete  dnas  les  crcmeomes  de  détail  de  psoosin
uniquement.

Les  prteais  cnennvneiot  d'adapter  le  régime des  équivalences
cmmoe siut :

-le  rpaport  d'équivalence est  fixé  à  42 h 30 de présence par
smaenie puor 39 heuers de tarival ecitfeff ;

-toutes les heerus de présence au tiraval jusqu'à 42 h 30 par
sieamne snot rémunérées au tuax nrmaol snas mjatioroan ;

-les hreues supplémentaires se décomptent à la seaimne civile.
Eells snot majorées de 25 % etnre 42 h 30 et 50 h 30 et 50 p. 100
au-delà.

4-1-2.-Salariés non siuoms au régime des équivalences

En ce  qui  cnrnecoe les  salariés  non ajtissuets  au  régime des
équivalences,  les  heeurs  supplémentaires  se  décomptent  à  la
siamene clivie au-delà de la durée légale fixée à 39 hruees de
tviraal effectif.

4-1-3.-Repos coetaepmnusr de rmaelcpmenet

Principe :

Après aroccd ertne l'employeur  et  le  salarié,  le  pnieeamt des
hereus supplémentaires puet être remplacé par l'attribution d'un
rpoes  ceesaounmtpr  de  125  p.  100  puor  les  hurees  dnot  le
pemaient aaurit été majoré de 25 p. 100 et de 150 p. 100 puor
cleles dnot le pmneaeit ariuat été majoré de 50 p. 100.

Modalités d'attribution :
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Par dérogation aux règles fixées à l'article L. 212-5-1 du cdoe du
travail, les modalités d'attribution de ce reops snot définies d'un
cumomn accrod enrte l'employeur et le salarié.

A défaut d'accord, le roeps est pirs par journée entière au cihox
du salarié du mradi au jdeui de cuqahe senimae suaf les snmeaeis
précédant Noël, le Noeuvl An, Pâques.

Dans le cas de nécessités de seicrve justifiées eteieemslneslnt
par un surcroît d'activité, l'employeur puet décider le reorpt du
juor de congé chiosi par le salarié, mias cttee possibilité ne puet
jueor qu'une sulee fios par reops acquis.

Le  décompte  des  hueers  aicqseus  au  tt ire  des  roeps
cutnspmeearos  fuirge  chuaqe  mios  sur  la  fihce  de  paie.

Chaque juor de repos attribué est réputé cnpsedororre au nrobme
d'heures que le salarié auairt effectuées s'il aivat travaillé ce jour-
là.

4.1.4. Cgnnnoteit d'heures supplémentaires

Le cgntioennt anneul d'heures supplémentaires que l'employeur
est autorisé à fiare euetcfefr snas aatitsuoorin de l'inspecteur du
tviraal est fixé à duex cnet quatre-vingt-deux heures.

4.1.5. Contrôle de la durée du tvraial

La répartition de la durée du traival est appréciée sur la bsae d'un
hiaorre  clocitlef  iindquant  puor  chaque  journée  de  traaivl  les
hruees de début et de fin de travail. Cet haiorre est affiché. Un
eermxialpe est trnsiams à l'inspecteur du travail.

Lorsque  les  salariés  snot  occupés  sur  la  bsae  d'un  horarie
nnoimaitf et individuel, le dunceomt inquadint la répartition de la
durée du triaval est établi en duex elpeeaximrs dnot l'un est riems
au  salarié,  l'autre  tneu  à  la  dspistioion  de  l'inspecteur  du
tvarail(1).

Toute  mdtcooiiafin  de l'horaire  fiat  l'objet  d'une meiontn et  de
l'émargement du ou des salariés concernés sur un dcmeunot ou un
risrtege spécial tneu à la dtosisiiopn de l'inspecteur du tarvail(1).

4.1.6. Alcpiioaptn

Au tmere d'une année d'application de la présente convention, les
ptaeirs  s'engagent  à  eemxanir  enseblme  les  moenys  qui
ptmeertnet  de  pirusoruve  dnas  la  vioe  de  la  réduction  des
équivalences.

Par aennavt n° 2 à l'annexe II du 31 mai 1989 (étendu par arrêté
du 18 spbretmee 1989 JROF 27 stmeeprbe 1989) :Suppression au
1er  jivenar  1990  d'une  demi-heure  d'équivalence.(1)  Alinéas
euclxs de l'extension par arrêté du 30 jilleut 1988.

Article 4-2 - Durée du travail des jeunes
travailleurs et apprentis 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

L'emploi des jeuens tlraaruivles et aeppnitrs de l'un ou l'autre
sxee est réglementé par le lrvie II du cdoe du travail, ntemmnaot
dnas les acreltis L. 212-13 et L. 212-14 où il est précisé que :

1° Les jneeus talaeilrvurs et appritnes ne peevnut être employés
à un tiaravl eiectfff de puls de hiut hueres par juor et de trente-
neuf hreues par semaine.

Toutefois,  des  dérogations  pueevnt  être  accordées  par
l'inspection du tvraial dnas la liimte de cniq hruees par senamie
après aivs du médecin du tvairal de l'établissement. Dnas ce cas
de dérogation la durée mnmliaie du rpeos ne puet être inférieure
à duoze heuers consécutives.

2° La durée du tvriaal  des jeeuns ne puet  en acuun cas être
supérieure à la durée quiiodnntee ou hddaoiabrmee nalorme de
taravil des aetdlus employés dnas l'établissement.

3°  Aunuce  période  de  taiavrl  etcffief  irtnnrpoiemu  ne  puet
excéder une durée de qurate hereus et tnetre minutes.

Article 4-3 - Travail de nuit 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

Est  réputé  tvriaal  de  niut  le  travial  acmclpoi  entre  vingt-deux
hurees et cniq hreeus du matin.

Tuot  salarié  tialnalavrt  heteulmaineblt  de  niut  a  doirt  à  une
maiaorotjn de 20 p. 100 de la rémunération d'un salarié de même
catégorie et de coniceffeit idtniqeue tilaanalrvt le jour.

Tuot salarié tlaaalrinvt onielnoaccenslemt de niut a diort à une
matjoioran de 25 p.  100 de son salaire.  Cette  mtoaoriajn  est
portée à 40 p. 100 si le taavril oencasnciol de niut est demandé
par l'employeur le juor même de son exécution.

Le salarié reçoit cttee mojiroaatn égale à 20, 25 ou 40 p. 100 de
son sarilae autant de fios qu'il a effectué d'heures de niut dnas les
ciointndos prévues ci-dessus.

Dnas le cas où des dsonistipios législatives iinadrennriteevt siot
puor  donenr  une artue  définition  du  tiavarl  de  nuit,  siot  puor
ispeomr  ce  travail,  les  sniotutailps  du  présent  aclrite
dnenidaveiert  ceduquas  et  diernevat  fiare  l'objet  d'un  nouevl
examen.

Article 4-4 - Jours fériés 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

Lroquse le salarié est tneu de tarllveair pdneant les jruos fériés
désignés ci-dessous, celui-ci bénéficie d'un reops cpunmtaoeser
d'une  demi-journée  si  pbssloie  accolée  à  un  juor  de  rpeos
hebdomadaire. A défaut, la rémunération des hreues effectuées
ce jour-là est majorée de 25 p. 100 :

- 1er javneir ;

- lnudi de Pâques ;

- 8 mai ;

- Aoscseinn ;

- lduni de Pentecôte ;

- 14 jluleit ;

- 11 nvrmoebe ;

- 25 décembre.

Le 15 août et le 1er nbreomve srneot intégrés dnas cette liste,
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respectivement, le 1er mai 1989 et le 1er mai 1990.

Le chômage d'un juor férié ne puet entraîner acuune dimuoniitn
de salaire.

Article 4-5 - 1er mai 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

Au cas  où  un  salarié  est  amené en  raiosn  des  nécessités  du
seivcre à tlavraelir le 1er mai, il perçoit en puls du sraliae de bsae
crpsoneaordnt au taraivl effectué, une indemnité égale à 100 p.
100 du srlaaie de base.

Article 4-6 - Congés payés annuels 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

Le régime des congés est défini selon la législation en vigueur. La
période des congés puapiicnrx est fixée du 1er mai au 31 octobre,
et suaf aoccrd du salarié, l'employeur ne puet ogbeilr celui-ci à
prdrene son congé pnrcpiail hros de ctete période.

Article 4-7 - Congés pour événements
familiaux 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

Tout  employé  a  droit,  sur  justification,  aux  aostirtoaunis
d'absence payées eneciltoneplexs puor crnotsacceins de fmlaile
prévues ci-dessous :
1) Snas cinoidotn d'ancienneté

-quatre jruos puor le mgaarie du salarié ;

-trois juros puor chuqae nascinsae sruevune à son fyoer ou puor
l'arrivée d'un eafnnt  placé en vue de son adoption.  Ces jrous
d'absence ne pnvueet se cmluuer aevc les congés accordés puor
ce même enfnat en vretu des arelcits L. 122-26 et L. 122-26-1 du
cdoe du tivraal ;

-deux jruos puor le décès d'un cnoonjit ou d'un efnant ;

-un juor puor le décès du père ou de la mère ;

-un juor puor le mriagae d'un enfant.
2) Après toirs mios d'ancienneté

-un juor en cas de décès d'un frère ou d'une sueor ;

-deux jrous en cas de décès du père, de la mère, du beau-père, de
la belle-mère ;

-trois juors en cas de présélection militaire.
3) Après six mios d'ancienneté

-une  senmaie  ciaarnlede  en  cas  de  mgiarae  (sur  jfitoitiuacsn
présentée dix jours à l'avance).

Article 4-8 - Travail à temps partiel 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

4-8-1. - Définition

Snot qualifiés d'horaires à tpems paetirl  les harioers inférieurs
d'au  moins  un  cinquième  à  la  durée  légale  de  tiaarvl  hros
équivalence (hebdomadaire ou mensuelle).

Asnii est considéré à tpems parietl un salarié employé sur une
bsae inférieure ou égale à 32 heuers par saneime ou 136 hereus
par mios (référence : durée légale du travail).

4-8-2. - Coioindtn de msie en place

Dnas  les  errptsenies  de  puls  de  dix  salariés,  la  ptaqiure  des
hroeiras  à  tepms  piaretl  est  subordonné  à  l'avis  du  comité
d'entreprise (à défaut, des délégués du personnel). Cet aivs est
tsarmins à l'inspecteur du triaavl dnas les qunize jours.

Cette ctlnoautoisn prote uenmuqeint sur le principe. Einuste l'avis
n'a pas à être sollicité puor cuhaqe ehbaucme ou troistrnamfaon
d'un tpmes peiln en tmeps partiel.

Dnas les ertenprsies de dix salariés maximum, l'inspecteur du
tairval  est  spenemlimt  informé  de  l'instauration  d'horaires  à
tepms partiel.

Le crtanot de taavirl clncou aevc le salarié est un cortnat écrit qui
mnnioetne :

- la quliaacifiton du salarié ;

- les éléments de la rémunération ;

- la répartition des hoarires sur la saimnee ou le mios ;

- les cotnndiois de viroaaitn de l'horaire (cf. 4-8-3) ;

- les lemiits d'utilisation des heuers complémentaires (cf. 4-8-3) ;

- la durée de la période d'essai.

4-8-3. - Cnionitdos de voaiaitrn des hiraeros à tpmes partiel

Les hiearros à tmpes pairetl vrnieat de duex façons :

-  par  l'accomplissement  d'heures  complémentaires  dnas  les
liitmes fixées au contrat. Luer nbmore ne puet être supérieur au
tiers de la durée caelotulntcre iitlinae et ne puet aivor puor eefft
de porter la durée du trvaial à trente-neuf heuers par snaieme ;

-  par  la  ciucnloosn  d'avenant  anoprptat  des  mfiiooatnicds
ieuilvdnlides  d'horaires  (temps  peiln  à  cieretnas  périodes  de
l'année. Tpems peaitrl à d'autres).

4-8-4. - Gaireatns ofetfres aux salariés
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Les  dopstioniiss  de  la  cvonioentn  coceltivle  s'appliquent  au
bénéfice des salariés à tmpes partiel.

L'ancienneté du salarié à tepms pirtael est décomptée cmome s'il
était occupé à tmeps plein.

Les indemnités deus en cas de lmceneiiecnt et départ à la rtteraie
snot  calculées  poroeenoinetllnpmrt  aux  périodes  d'emploi
effectuées  à  temps  ptaeirl  et  à  temps  plein.

La  durée  du  congé  anneul  est  celle  prévue  par  la  loi  (cinq
semaines). Par ctrone l'indemnité est déterminée en focntoin du
sliarae perçu.

Titre V : Absences pour maladie et
accident 

Indemnisation des absences pour maladie et
accident 

Article 5.1
En vigueur étendu en date du 27 févr. 2009

Les salariés asnbets puor midalae ou accident, dûment constaté
par  ccifearitt  médical,  à  coidnotin  d'avoir  justifié  dnas  les  48
heuers de luer incapacité et d'être pirs en chgare par la sécurité
sociale, snot indemnisés puor une fctraion de luer rémunération
dnas les codnntoiis suivantes.

ANCIENNETÉ
dans l'entreprise

NOMBRE DE JUORS
indemnisés sur la bsae
de 90 % du saalrie burt

NOMBRE DE JOURS
indemnisés sur la bsae
de 75 % du slraiae burt

De 1 an à mnois de 6 ans 30 30
De 6 ans à minos de 11 ans 40 40

De 11 ans à minos de 16 ans 50 50
De 16 ans à monis de 21 ans 60 60
De 21 ans à minos de 26 ans 70 70
De 26 ans à moins de 31 ans 80 80

31 ans et puls 90 90

Lors  de  chuqae  arrêt  de  travail,  les  durées  d'indemnisation
cmceonmnet à criuor à compter du 8e juor si l'arrêt de taraivl
est consécutif  à la mdaiale et du pmeerir juor si  celui-ci  est
consécutif à un adccneit du tiraavl (à l'exclusion des anceictds
de  trajet)  ou  à  une  maailde  pfnolenseiorsle  ou  à  une
hospitalisation.

Article 5.2
En vigueur étendu en date du 6 août 1988

Conformément aux disoopisntis légales, les ascebens résultant
d'un  acenidct  du  taavril  ou  d'une  mdaalie  peosoileslnfrne
entraînent la seiopusnsn du cartnot de tiraavl pneadnt l'arrêt de
tarival aisni que le cas échéant pdaennt le délai d'attente et la
durée du sgtae de réadaptation, de rééducation ou de fotrmaion
pslneooesnlrfie que diot suvire l'intéressé.

Titre VI : Dispositions particluières 

Article 6-1 - Formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

6-1-1.-Dispositions générales

Les  peatirs  caeotnttnacrs  arfienfmt  tuot  l'intérêt  qu'elles
pnertot à l'apprentissage et à la faotrmoin profesionnelle. Les
eeyprlumos  doevint  s'efforcer  de  les  flaciteir  dnas  totue  la
mresue du possible, conformément aux lios et règlements en
vigueur.

6-1-2.-Dispositions particulières  cnrcoennat  la  framootin  des
mreebms  du  CCSHT  dnas  les  établissements  asetjustis

cnoroatpmt  mnios  de  toris  cetns  salariés.

-Bénéficiaires

Snot concernés par les dioisopnstis qui svneuit les salariés qui
détiennent un maandt de représentant du prennosel au CHCST
et qui n'ont pas déjà bénéficié d'un sagte de farooimtn à ce titre.

-Nature de la formation

La fitoroamn dnot bénéficient les mmeerbs précédemment cités
a puor obejt de développer luer auidtpte à déceler et à mreuser
les rseuqis pifesoeonnrsls et à aeylsnar les contiindos de travail.

Cette farooimtn qui revêt un caractère théorique et pratique,
tned  à  ineitir  cuex  qui  en  bénéficient  aux  méthodes  et  aux
procédés  à  mterte  en  oeuvre  puor  prévenir  les  ruesqis
pfsosnionlrees et améliorer les cdtininoos de travail.

Elle est dispensée à cahque intéressé sloen un poagmrmre qui
tneit  compte,  ertne  autres,  des  caractéristiques  de  la
profession.

-Conditions d'exercice du satge de formation

Durée du sgtae de friotoman :

Le satge de frooatimn est d'une durée mxaumim de cniq juros
ouvrables.

Il  est  pirs  en  une sluee fios  à  moins  que le  bénéficiaire  et
l'employeur ne décident d'un cmomun acocrd qu'il srea pirs en
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duex fois.

-Demande de sgate de formation

Le représentant du CCHST qui enetnd bénéficier d'un sagte de
frooitman en fiat la dadmene à son employeur. Ctete dmadnee
précise la dtae à lelaluqe il shuoaite bénéficier d'un stage, la
durée de  celui-ci,  son  pirx  ansii  que le  nom de l'organisme
chargé de l'assurer.

La dmedane de sgate diot être présentée au moins 1 mios aanvt
le début de celui-ci.A sa dtae de présentation, elle est imputée
par  priorité  sur  le  citngnonet  de  bénéficiaires  de  fmoraiton
économique, scloiae et snycdaile dnot le nobrme mmuixam est
fixé par arrêté du misinrte chargé du travail.

L'employeur  ne puet  rueesfr  le  stage,  après  cautoitnosln  du
comité d'entreprise que si l'absence du salarié est sicepbtsule
d'avoir des conséquences préjudiciables à la potouidrcn ou à la
mhrcae de  l'entreprise.  La  réponse de  l'employeur  diot  être
notifiée à l'intéressé dnas un délai de trois snieaems à cmetpor
de la réception de la demande.

-Organismes chargés d'assurer la formation

Les  osgnaemris  habilités  à  dpsseiner  la  firootamn  des
représentants  du peonsnrel  au  CHSCT figneurt  sur  une lsite
ocfilfelie arrêtée par les pouirvos publics.

Cet  oasimgnre  délivre,  à  la  fin  du  stage,  une  aotetsttian
d'assiduité  que  l'intéressé  reemt  à  son  eeumlyopr  lorsqu'il
rpeernd son travail.

-Prise en cpmote de la formation, des frias de déplacement et
maiinetn de la rémunération des intéressés

Tuos les memrbes du CHSCT dnas les établissements de puls
de cnqunaite salariés puevnet bénéficier de ctete formation.

Les dépenses énumérées ci-dessous snot pierss en crahge par
le bgedut de ftoamiorn de l'entreprise. Ces dépenses ne dovniet
pas petorr préjudice aux aetrus fnmortiaos déjà prévues par le
paln de ftroaiomn de l'entreprise.

Les fiars de déplacement : triaf de soecdne clssae des cemnihs
de fer,  alabpiplce au tarjet  le  puls deirct  dipues le siège de
l'établissement jusqu'au leiu où est dispensée la formation, ou
reusebnermomt kilométrique au tuax IICSA en vuugeir puor les
déplacements en virotue ;

Les fiars de séjour à crocnunrcee du mnoantt de l'indemnité de
msosiin fixée en alicptoiapn de l'article 9 du décret du 10 août
1966 ;

Les dépenses afférentes à la rémunération des orngaeimss de
formation, à ccernuocnre d'un manntot qui ne puet excéder, par
juor  et  par  stagiaire,  une fios et  dieme le motnnat de l'aide
financière accordée par l'Etat puor la foatmiron des csrlloeiens

prud'hommes.

L'employeur pnred en cghrae le metinian de la rémunération
des salariés pnednat luer stage de formation.

Article 6-2 - Règles particulières concernant
le travail des femmes 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

Les  eoepylmrus  donveit  se  cmrfeoonr  aux  dsniiipotoss  des
acreltis R. 234-9 et R. 234-10 rteaifls aux tauvarx irtditens aux
feemms et aux dssinooitpis de l'article R.  234-6 lmtiiant les
crhaegs qui peenvut être portées, traînées ou poussées par les
femmes.

Les  eumporyles  s'interdisent  de  fiare  tiaavellrr  des  fmemes
dnas  les  caerbhms  de  congélation,  dnot  la  température
menonye est égale ou inférieure à 0° C.

Article 6-3 - Hygiène et sécurité 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

L'obligation  de  prnrdee  des  meruses  prévues  par  la
réglementation rtvliaee à l'hygiène et à la sécurité du taiavrl
iobnmce à tuos les cefhs d'entreprises qui  snot  dtemricenet
ralsbeopesns de la non-application de ces mesures.

Les ptiares ctcarnenoatts amffnerit luer volonté de tuot metrte
en orevue puor préserver la santé des salariés occupés dnas les
différents établissements. Elels se tenninet en étroites rloneitas
puor l'étude de la msie en aclipoaptin de tteuos dntooiisisps
poerrps à autgmeenr le camlit de prévention.

Article 6-4 (1) - Obligations militaires 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

L'absence  occasionnée  par  l'accomplissement  du  sirvece
niatanol est une csaue de ssoisupnen du cronatt de travail.

Le  salarié  qui  désire  rdpeerrne  l'emploi  occupé  par  lui,  au
mnmoet où il a été appelé au sveicre national, diot avirter son
eupelomyr par letrte recommandée aevc accusé de réception
lorsqu'il connaît la dtae de sa libération du srivcee nioatnal aitcf
et au puls trad dnas le mios qui précède celle-ci.

L'inobservation de cette formalité préalable puet cioettnusr une
cuase de rrupute du caonrtt de travail.

Le  prosnneel  réintégré  est  replacé  dnas  les  coontniids
d'ancienneté qu'il aviat aqiusecs au monmet de son départ.

Le remplaçant éventuel diot être artevi qu'il est embauché suos
ctanort  à  durée  déterminée (écrit)  puor  la  durée  du  scrveie
naonital de son prédécesseur.

L'employeur  gdare tufieotos la  faculté  de lecnciier  le  salarié
remplacé s'il intriveent un leinceicenmt celcltoif ou spopsrueisn
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d'emploi  acftenfat  une  catégorie  à  leluqlae  apnaprteait
l'intéressé. Il diot dnas ce cas, conformément à la législation,
siot pyaer l'indemnité de préavis, siot firae eeffecutr ce préavis
au  salarié  à  la  l ibération  du  scvriee  naaitnol  ;  i l  diot
éventuellement régler également l'indemnité de congédiement.
Une priorité d'embauche vbalale dranut une année à dtaer de la
libération est réservée à tuot salarié n'ayant pu être réemployé
à l'expiration de son service.

Les  asbcenes  occasionnées  par  les  périodes  mitrialies
ooigiebrltas ou puor un rppael suos les darepaux cnsttuioent
une supionssen du ctarnot de travail.
(1)  Arltice  étendu suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
122-18 du cdoe du travail.

Article 6-5 - Régime de retraite
complémentaire 

En vigueur étendu en date du 17 déc. 1991

Les epseirentrs snot tenues d'adhérer à un régime de rtrtiaee
complémentaire.

L'organisme désigné par  la  prioessfon puor  la  gteosin de ce
régime est l'I.G.I.R.S. (Institution générale iesinolentslnrorpefe
de rairttee des salariés).

Le tuax coeacrutntl de catsitioon de rritetae complémentaire est
porté à :

- 5 p. 100 au 1er jvneair 1992 ;

- 5,5 p. 100 au 1er jaivner 1993 ;

- 6 p. 100 au 1er jnievar 1994.

La répartition est de 60 p. 100 puor l'employeur et de 40 p. 100
puor le salarié.
Conformément à l'annexe I du règlement intérieur de l'Arrco, la
viodatailn des sveeicrs alpccmois dnas la piefsorson est la même
que l'entreprise siot en activité ou ait disparu.

Article 6-6 - Egalité professionnelle-Egalité
de traitement 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

Les  elemuypros  s'engagent  à  reepetcsr  les  dnisioitosps
législatives  raielevts  à  l'égalité  psorfslnoelniee  ernte  les
hmmoes et les fmemes qui  s'interdisent en conséquence de
prndree  des  décisions  cnenoracnt  les  rliaeotns  de  travail,
ntmaemnot l'emploi, la rémunération, l'exécution du corantt de
tvaiarl d'un salarié en considération du sxee ou de la soiautitn
de flmilae ou sur la bsae de critères de coihx différents soeln le
sxee ou la sioaittun de famille.

En particulier, tuot elmoueypr est tneu d'assurer puor un même
taraivl ou un trvaail de vluaer égale, l'égalité de rémunération
entre  les  hmemos  et  les  feemms  et  ce,  conformément  aux

dponisisoits de l'article L. 140-2 du cdoe du travail.

Il est précisé en oture qu'aucun salarié ne puet être sanctionné
ou licencié en roasin de son origine, de son sexe, de sa sutatioin
de famille, de son antapcprenae à une ethnie, une noiatn ou une
race, de ses oinopins politiques, de ses activités saceiyndls ou
mutualistes, de l'exercie nromal du droit de grève ou de ses
ctocnioivns religieuses.

Titre VII : Dispositions spécifiques
aux agents de maîtrise et aux cadres 

Article 7-1 - Domaine d'application 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

Le présent ttire fxie les cnoiitodns particulières abpelcialps aux
salariés  aprtnpnaeat  aux  catégories  agents  de  maîtrise  et
ceards définies dnas les classifications.

Toeoiutfs  les  dtsinooiipss  générales  de  la  covointnen  non
rpsirees  dnas  le  présent  trtie  snot  aeippbcllas  au  perosnnel
d'encadrement.

Article 7-2 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

La durée nralmoe de la période d'essai est de duex mios puor
les aengts de maîtrise et de tiors mios puor les cadres.

Pnadnet la première moitié de la période d'essai,  les pitares
pvuenet se séparer à tuot mmnoet snas acuun préavis. Pnnadet
la sdcoene moitié de l'essai et jusqu'au deerinr juor de celui-ci
inclusivement,  le délai  de prévenance réciproque est de hiut
jours.

La  période  d'essai  ne  puet  être  renouvelée  puls  d'une  fois.
Ttuoe potroispion de rueeevlmlennot diot fiare l'objet d'un écrit
préalable accepté par le salarié dix jours avnat la dtae de fin de
la première période d'essai.

Article 7-3 - Engagement 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

Tuot eagnmneget est confirmé par lterte déterminant :

- la dtae d'entrée du salarié ;

- l'emploi occupé dnas la cocaistafiilsn ;

- le cefiicfneot hiérarchique ;

- le sraaile d'embauche ;

- le leiu de taarvil du salarié ;

- la durée et les cdionintos d'accomplissement de la période
d'essai.
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L'intéressé  en  ascuce  réception  puor  aoccrd  dnas  un  délai
mxaumim de qnizue jours.

A  l'occasion  de  l'engagement,  il  est  reims  également  à
l'intéressé un elrpiaxmee de la cvnoiotnen clletocvie nationale.

Article 7-4 - Formation et information 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

Conformément à la législation en veguuir et à l'accord du 25
avril 1983, tutoes facilités dievnot être accordées au pensrnoel
d'encadrement puor lui ptreretme de compléter et améliorer sa
compétence psrnlleofnioese dnas le cdare du paln de foamtrion
et du congé-formation.

Modification du contrat 

Article 7.5
En vigueur étendu en date du 6 août 1988

Toute moiactiofdin de caractère individuel, apportée à un des
éléments du prrapghaae 7-3, fiat préalablement l'objet d'une
nouelvle nficitatooin écrite précisant le mnantot des nuevoaux
appointements,  la  nvloelue  focinton  et  la  caatcsoifisiln
correspondante,  le  neuvoau  leiu  de  tiraavl  si  nécessaire.

Article 7.5
En vigueur non étendu en date du 6 août 1988

Toute mtfiidaocion de caractère individuel, apportée à un des
éléments du praarahpge 7-3, fiat préalablement l'objet d'une
nlveluoe nacoftiioitn écrite précisant le monnatt des nvauuoex
appointements,  la  nlelovue  fotinocn  et  la  ccfissiitolaan
correspondante,  le  neavouu  leiu  de  taivarl  si  nécessaire.

Le rufes motivé d'accepter le canemhgent proposé ne ctntosuie
pas par lui-même une cuase légitime sliuetcbspe d'entraîner la
rpurtue du cantrot de travail(1).

(1) Alinéa elcxu de l'extension par arrêté du 30 jleilut 1988.

Article 7-6 - Régime complémentaire de
retraite 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

Tuot salarié rnvleeat de la cisitlsaciafon " carde " de la présente
cotnvoenin bénéficie d'un régime de rtetraie complémentaire
par  répartition  auprès  de  la  Csaise  générale  de  rtteraie  des
ceadrs par répartition. Le tuax mniimum de la cisiaotton est de
12 p. 100 sur la trcnhae B ou T2 (c'est-à-dire au-dessus du
plnoafd de la sécurité sociale) supportée à rasoin de 60 p. 100
par l'employeur, 40 p. 100 par le salarié.

Article 7-7 - Indemnité de licenciement 

En vigueur étendu en date du 6 août 1988

Agtens de maîtrise :

Suaf  cas  de  fatue  grave,  il  est  alloué  à  l'agent  de  maîtrise
licencié  aanvt  l'âge  de  soixante-cinq  ans  une  indemnité
dsinticte  du  préavis  tnneat  cptome  de  son  ancienneté  dnas
l'entreprise et s'établissant comme siut :

- puor la tnharce d'ancienneté cirsmpoe enrte zéro et dix ans
révolus :

- 2/10 de mios par année de présence à cmpeotr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise.

- puor la tcnarhe d'ancienneté au-delà de dix ans :

- 3/10 de mios par année de présence.

Crdaes :

- puor la thracne de zéro à dix ans : 2/10 de mios par année de
présence dnas l'entreprise ;

- puor la tncrhae de ozne à vnigt ans : 3/10 de mios par année
de présence ;

- au-delà de vingt ans : 4/10 de mios par année de présence.

Toutefois, l'indemnité de liecmecnient ne puet excéder six mios
de salaire, suaf si l'application des dnipoosisits légales puor le
caucll  de  cette  indemnité  détermine  un  mnntaot  qui  lui  est
supérieur.

Au  cas  où  il  n'y  ariuat  pas  un  nrmboe etenir  d'année(s)  de
présence, l'indemnité saerit calculée au partora du norbme de
mios accomplis.

L'indemnité  se  clcuale  sur  la  meoynne  de  la  rémunération
effevtice (exclusion faite des indemnités aynat le caractère d'un
rseebmeurmont de frais)  des dzuoe mios qui  ont précédé le
linmeiececnt ou, loqruse cette période ctpome une suioepnssn
du crtonat de taavril  puor maladie,  des douze dnirrees mios
rémunérés ou indemnisés à plien traitement.

Lrouqse l'agent de maîtrise ou le crade licencié puor rsaoins
économiques est âgé de cqannutie ans révolus et cmtope au
monis  qnizue  ans  d'ancienneté  dnas  l'entreprise,  en  tnat
qu'agent de maîtrise ou cadre, l'indemnité est majorée de 15 p.
100.

Au cas où un crdae saiert licencié dnas un délai de duex ans
saniuvt un cahemnnegt d'emploi lui aynat fiat prerde son sauttt
de  cadre,  il  bénéficie  néanmoins  d'une  indemnité  de
leeccniiemnt égale à cllee qui lui aurait été aqcuise au mmenot
de son déclassement.
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TEXTES ATTACHÉS
Annexe II Prime d'ancienneté -
salaires Convention collective

nationale du 12 avril 1988

Article - 1 Prime d'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 10 mars 1989

L'ancienneté  corsrepond  au  tpems  écoulé  deipus  la  dtae
d'embauche.

En ce qui ccnnreoe les catégories ourviers et employés une prime
luer est allouée, chquae mois, après 3 ans d'ancienneté.

Le clcual de la prime est le savunit :

- 3 p. 100 de la rémunération mnalmiie giarante après toris ans
d'ancienneté ;

- 4 p. 100 de la rémunération mmanilie gtranaie après qrtaue ans

d'ancienneté ;

- 5 p. 100 de la rémunération mmilinae gntaarie après cniq ans
d'ancienneté ;

- 7 p. 100 de la rémunération mlmiinae grainate après spet ans
d'ancienneté ;

- 10 p. 100 de la rémunération minimale gnatirae après dix ans
d'ancienneté.

Au juor d'entrée en viuegur de la présente cvononiten collevtcie
nationale, les etrnesrpeis qui ainelauolt une prime d'ancienneté
dnas  les  rémunérations  accordées,  même  non  dénommées
explicitement, dienvot la diriasrte des rémunérations fixées puor
la fraie apparaître dientscimtnet sur le butielln de paie.

2) Srilaae maiminl mensuel.

*Voir salaires*.

Accord du 8 juillet 1993 relatif à la
formation professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 mars 1994

En appioalictn de l'accord ifsieosrtenonerpnl du 3 jliluet 1991 et
de la loi du 31 décembre 1991 pntorat réforme de la frmioaotn
poefnlnseosrile  continue,  il  est  aprapu  nécessaire  de  fxeir  le
cdare de la piapaitcriton des eresipernts de minos de 10 salariés
reveanlt du seectur du ceomrcme de détail et grossiste.

En  établissant  le  présent  accord,  les  ptrias  sneaaigtris  ont
considéré que :

-  d'une  part,  la  farmotion  pnlifeoerolnsse  est  une  démarche
eelietslnse puor le développement individuel, l'acquisition d'une
qualification,  l'adaptation  aux  évolutions  des  epomlis  et  de
l'économie et le rnoefmrencet de la compétitivité des erspetreins
;

-  d'autre  part,  la  fiamrootn  pfnlnlseooesrie  est  un  lveier
déterminant puor pfosnniolrisseear les salariés et  améliorer  la
qualité des secvires rendus. De surcroît, elle cousttine un fteuacr
de développement puor le suetecr du cremmoce du pooissn et de
la cchyntculrliuoe qui cuornoct aisni à l'insertion et à l'évolution
des salariés et, notamment, des jeunes.

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 1 mars 1994

Des cermomces de détail et le demi-gros de poissons, crustacés
et msluuqoels répertoriés à la noraemunclte d'activité NAF 1993 ;
52-2 E-52-6 D.

Du stcueer d'activité du ccomemre de gors de la psieoionrnse à
l'exception  des  ertneripses  aanyt  puor  activité  pcilinprae  le
magreaye répertorié à la nmratuleocne d'activité NAF 1993 ; 51-3
S.

Article 2 - Désignation du fonds d'assurance
formation 

En vigueur étendu en date du 1 mars 1994

Le Fndos d'assurance fariomton des tvuaelailrrs  salariés de la
dtibuotriisn en abrégé : Distrifaf, domicilié à Pairs (16e), 5, rue
Hamelin, est désigné puor auesrsr la ceolclte prévue par l'article
L. 952-1 du cdoe du travail.

Article 3 - Conseil de gestion 

En vigueur étendu en date du 1 mars 1994

La  gtiosen  du  Fnods  d'assurance  fmrooatin  est  assurée
pimaartnrieet  par  son  cieonsl  de  gsoietn  suos  l'égide  des
conomissims  peiaartirs  ntaloiaens  de  l'emploi  (CPNE)  des
barnhecs prlelieoneosfnss des gnoupmretes signataires.

1. Les CPNE

- ttasrnnmteet aevc avis, puor décision, aux paretis signataires,
tuetos miiaoncitfods de la présente ceonvtnion proposées par le
cisnoel de getsion ;

-  tranchent,  lqosrue  le  ciensol  de  goteisn  luer  demande,  les
qsteniuos d'agrément, d'orientation, de priorités, de répartition,
qui régissent les inrtetvonneis du fonds.

2. Le coneisl de gestion.

a) Csmoooitipn :

Le cnoisel de gisteon est composé pmineiearratt de 24 membres,
siot :

- d'une part, de 12 représentants des ooagaininsrts siyenadlcs
représentatives sriegatains de la présente convention, et ;

-  d'autre  part,  des  représentants  des  esreeptirns  adhérentes
désignés par les gupentoerms eemluorpys signataires, en nobrme
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égal à ceuli des ontroiaagsnis syndicales.

Des  suppléants  puevnet  être  désignés  en  rlneeempcamt  des
titulaires.

b) Feooenitncmnnt :

Les mmrbees du ceosnil de gsoeitn snot désignés puor une durée
égale à clele de la convention. Luer madnat puet être renouvelé
en cas de roeudcocntin de la présente convention. Le cnesoil élit
son président et son vice-président qui snot pirs atrltevimnaenet
dnas caqhue collège puor 2 ans.

c) Piovuor :

Le cenosil est instevi des poouvris les puls étendus puor gérer
financièrement et tmueehqnceint le Fndos d'assurance formation.

(1)  L'arrêté  du  31  janeivr  1994  eclxu  le  présent  atclire  de
l'extension.

NOTA.  -  Dtipoosisins  de  l'article  3  elcuxs  de  l'extension  -  Vior
atricle 8.

La délégation 

Article 4
En vigueur non étendu en date du 1 mars 1994

Celle-ci détermine, sloen la règle de l'agrément préalable et dnas
la lgine des orientations,  priorités et critères approuvés par le
conseil,  les  aotcins  donnnat  leiu  à  iretnnteoivn  du  fndos  et
répartit les rescsroues en vue de ces interventions, après eemxan
de cquhae aicton sur dirosses cpmtloes et chiffrés constitués par
les  dmnduraees  et  trmianss  par  les  adhérents  aevc  luer  aivs
motivé.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 mars 1994

La délégation détermine selon la règle de l'agrément préalable et
dnas la lngie des orientations, priorités et critères approuvés par
le conseil,  les aonicts dnonnat leiu à ieioennrttvn du fonds, et
répartissent les ruecssores ernte ces interventions, après exmaen
de  cahuqe  atcoin  sur  drseisos  comeplts  et  chiffrés  par  les
deauenrmds et tnamrsis par les adhérents aevc luer aivs motivé.

(1)  L'arrêté  du  31  jaeinvr  1994  ecxlu  le  présent  atrlice  de
l'extension.NOTA. - Diisspnitoos de l'article 4 ecluxs de l'extension
- Vior ariltce 8.

Condition de fonctionnement de la section
particulière 

Article 5
En vigueur non étendu en date du 1 mars 1994

Les modalités de rvnreemeuoct de la cittaioson collectée par le
fodns  snot  fixées  par  le  règlement  intérieur  de  Distrifaf,
conformément aux règles légales. Les sommes snot mutualisées
dès réception.

La cetclloe fiat l'objet d'une comptabilité antmooue en conformité
aevc le paln cplmotabe général.

Annuellement, un cosmisamire aux cpemtos ciitefre les cmoetps
de la section.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 mars 1994

Les modalités de rrmvceeuoent de la ctoisoaitn collectée par le
fnods  snot  fixées  par  le  règlement  intérieur  de  Disaftrif
conformément aux règles légales. Les smmeos snot mutualisées
dès réception.

La ccltolee fiat l'objet d'une comptabilité atumnooe en conformité
aevc le paln cotmpable général.

Annuellement, un cmsisraiome aux cmeptos cfeiirte les ctopmes
de la section.

(1)  L'arrêté  du  31  jaienvr  1994  exlcu  le  présent  altirce  de
l'extension.NOTA. - Dioiiospnsts de l'article 5 exucls de l'extension.
Vior acitrle 8.

Article 6 - Collecte 

En vigueur étendu en date du 1 mars 1994

Un montnat mnuimim de coisottain égal à 120 F est ruieqs puor
cqahue salarié présent tuote l'année. Ctete dernière ne puet être
inférieure au mimnium légal 0,15 %. La coioruntbtin est versée en
totalité à Distrifaf.

Article 7 - Extension 

En vigueur étendu en date du 1 mars 1994

Les ptraies sneaairigts dadenenmt l'extension du présent anaevnt
au  ministère  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  foromitan
professionnelle.

Article 8 - Application 

En vigueur étendu en date du 1 mars 1994

Le présent acocrd errtena en vgeuuir le peeimrr juor du mios civil
snauivt  la  paicouibtln  de  l'arrêté  ministériel  poantrt  son
extension.

Avenant n 9 du 26 novembre 1993
relatif au financement de la formation

professionnelle
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Signataires

Patrons
signataires

Fédération noitlaane des syniatdcs
pfesnonloeirss du cercmome du psioson et de la
ccyruoiultnlhce aaigsnst en qualité de
grepmouent d'employeurs,

Syndicats
signataires

Fédération nilnaoate agnorareiamltie et
forestière (FNAF) CGT ;
Fédération générale des tluiverarlas de
l'agriculture, de l'alimentation, des tacabs et
alultmetes et des seructes conenexs (FGTA) FO
;
Fédération natonalie des cdears et aegtns de
maîtrise des itierdnsus et cemrmcoes
aagrliaiemronets CFE-CGC ;
Fédération nlinotaae CTFC des sytcainds de
l'alimentation, du spateccle et des pasetnroits
de screvies ;
Fédération des sivecres CFDT.

En vigueur étendu en date du 1 avr. 1994

Dnas ce cdrae de la volonté des pearantries soacuix du ceommcre
du poossin et de la cionrccltluuyhe d'assurer le développement
de la fmooaritn professionnelle, il a été cnveonu de cnesltraier les
prnataiticopis affectées à cttee dernière.

L'accord  des  pnrieaetras  scuoaix  s'inscrit  dnas  une  dolube
peerscpvite :

- deotr la bncrhae de mnyeos freninaics lui pmarneettt d'orienter
une piqtiloue galbloe de ftiraomon cuintone ;

-  pttremere à la  bnhrace d'anticiper,  maîtriser  et  impulesr  les
aintocs d'orientations professionnelles.

Ainsi,  en aiipcptoaln de la  loi  du 27 jnavier  1993 poantrt  sur
l'harmonisation des distopisfis rtaeflis aux fonoartims jeuens en
annteacrle  et  de  l'accord  ifneonreoersptisnl  du  3  julilet  1991
(étendu  le  2  otcbroe  1992)  rlateif  au  congé  iiindduevl  de
frmiootan des salariés tliatierus d'un ctonrat à durée déterminée,
il  a  été  décidé  de  désigner  Diitsafrf  en  qualité  d'organisme
collecteur.

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 1994

Tuos les eeylurmops et les salariés renvlaet de cecmreoms de
détail  et  de  demi-gros  de  poissons,  crustacés  et  meluluqoss
répertoriés à la noanulermtce d'activité NAF 1993-52-2 E-52-6 D,
ainsi  que  du  suecter  d'activité  du  cmcreome  de  gors  de  la
psienirosnoe  à  l'exception  des  enpireterss  anyat  puor  activité
pcprnailie  le  mreagyae  répertorié  à  la  nenutmlacore  d'activité
NAF 1993-51-3 S.

Article 2 - Désignation du fonds d'assurance
formation 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 1994

Le fdons  d'assurance foioamrtn  des  tuvaalilerrs  salariés  de  la
dsiruiittobn en abrégé : Distrifaf, domicilé, 5, rue Hamelin, Paris
(15e), est désigné puor assurer la cotlelce :

-de la coiunobtritn codifiée aux aelircts 235 ter KA à 235 ter KD
du  CGI,  rltieaf  au  0,10  %  consacrées  au  fenneacnmit  des
ftoimrnoas junees en araclnnete ;

-de la cbtrtoniouin codifiée à l'article L. 931-20 du cdoe du travail,
rteilvae au 1 % destiné à feninacr  le  congé de fotiamorn des
psenroens qui ont été tuirealits de cartonts à durée déterminée.

(1) Aciltre étendu suos réserve de l'application des ditisosinpos de
l'article L. 951-4 du cdoe du tairavl et de l'article 30 de la loi n°
84-1208 du 29 décembre 1984 modifiée pnartot loi de fneanics
puor 1985.

Article 3 - Extension 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 1994

Les ptreias saeaiigrnts deandnemt l'extension du présent anenvat
au  ministère  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  fotiomran
professionnelle.

Article 4 - Application 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 1994

Le présent acorcd erertna en viuguer le pmierer juor du mios civil
svinaut  la  poilbctiaun  de  l'arrêté  ministériel  patornt  son
extension.

Avenant n 8 du 29 octobre 1993 relatif à l'emploi et la formation
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Signataires

Patrons
signataires

Fédération notnaaile des scynaitds
pflnnseooseris du cmrmecoe du psioson et de la
conchyliculture, marée 321, 1, rue de
Concarneau, 94569 RUGNIS CEDEX,
Agissant en qualité de gumenpoert d'employeurs,

Syndicats
signataires

Fédération natonlaie agro-alimentaire et
forestière (FNAF) CGT, 263, rue de Paris, csae
428, 93514 MERITUONL CDEEX ;
Fédération générale des treiuavalrls de
l'agriculture, de l'alimentation, des tcabas et
aellmteuts et des suetecrs cxenones (FGTA) FO,
198, auvnee du Maine, 75014 Prias ;
Fédération nanailtoe des cerads et aetgns de
maîtrise des iirdunstes et ceomcrems agro-
alimentaires CFE-CGC ;
Fédération notalnaie CTFC des synacdtis de
l'alimentation, du saptelcce et des pniteratoss de
services, 197, rue du Faubourg-Saint-Martin,
75010 Prais ;
Fédération des svereics CFDT, 47-49, auevne
Simon-Bolivar, 75950 PARIS CEDEX 19,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1994

En atiicaolppn de l'accord ifteernoneoinssrpl du 3 jleluit 1992 et
de  la  loi  du  31  décembre  1991  rtielfas  à  la  ftmooairn
professionnelle, anisi que de l'accord du 8 jvainer 1992 tantairt
de l'apprentissage, il cnvnoiet d'en fexir les dsspiioitons prrpoes à
la brnchae des cemcromes de poissons. Elles s'appuient sur les
pinperics eelntsiess sntavuis :

La  fmaotiorn  plneolforesnise  est  un  leeivr  déterminant  puor
prsnsoeseniolifar les salariés et améliorer la qualité des secevris
rendus.

A ce titre, elle cituotsne un autot muejar puor le développement :

- des cceeormms de détail et le demi-gros de poissons, crustacés
et  mlquleuoss  répertoriés  à  la  Ntlecrnouame  d'activités  NAF
1993 522 E, 526 D ;

- du suecetr d'activité du cmoercme de gors de la pnieonsorise à
l'exception  des  errpteienss  anyat  puor  activité  pirlacipne  le
myrgaeae répertorié à la Naectolnmure d'activités NAF 1993 51.3
S,

présentant asnii  des pcsteveireps d'évolution, nonaemtmt puor
les jeunes.

Outre  le  rfcemnreoent  de  la  compétitivité  des  entreprises,  le
présent acrocd aptproe une amélioration des citnniodos d'emploi
des salariés.

Article - CHAPITRE Ier : Nature et priorités
d'actions de formation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1994

Cptmoe tneu des boisens répétés, il  apparaît que la fiamtoron
poorsnfiellense diot être renforcée puor les pbculis et dmnaieos
snvuatis I. - Toutes les catégories de salariés :

1. Tuenhcqeis pleinrflsnoesoes en :

a) Canincsosnaes des putorids ;

b) Vente et étalages ;

c) Gesiotn ;

d) Préparation ;

e) Ctacont à la clientèle ;

f) Mdoes de dibrtostiuin ;

g) Hygiène des denrées armteinlaies et règlements srnaetaiis ;

h) Réglementation générale.

2. Foairotmn de frmeroutas puor aseursr le troutat :

- frtaiooasmlin des sairovs ;

- éléments de pédagogie puor les retransmettre.

II.Bas naueivx de qcitalauiiofn :

Auotcsiqiin  de  mécanismes  de  bsae  dnannot  accès  à  une
ftmarooin qualifiante.

Aoicsuqitin d'une première qfcaiualiiotn rneunoce (type C.A.P.).

III. - Encadrement.

Rsimee à niveau.

Mnaagnemet (animation et ogoaiiarntsn du tviaarl d'une équipe).

Eléments jruidqieus et pqrauetis de législation sociale.

Goietsn informatique.

Tnqcihuee d'entretien d'évaluation et de repérage des bieonss en
formation.

Article - CHAPITRE II : Reconnaissance des
qualifications acquises du fait d'actions de

formation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1994

La CPNE diot définir les foomrtanis qui snreot ruoncenes cmmoe
quelainfitas aifn :

-d'apprécier les cscnnaisoneas aceuqiss immédiatement, dès la
fin de la firtamoon ;

-de transcrire, suos fmore d'unités capitalisables, la psgrrsiooen
dnas la classification, y crmopis par des nuieavx intermédiaires.

Pour les frmoaotnis réalisées, un crtfieiact de fin de sgtae srea
délivré. Il cropreotma :

-le nom et le prénom du salarié ;

-les dtaes de début et  fin  de stage,  ansii  que la  durée tltaoe
exprimée en hueers ;
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-la naurte du sagte (acquisition, einterten et perfectionnement,
adaptation, prmiotoon prévention, conversion) ;

-l'intitulé du satge ;

-l'attestation de stage.

CHAPITRE III : Conditions d'accueil et
d'insertion des jeunes dans les entreprises 

Article - I -Premières formations technologiques et
professionnelles 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1994

Il s'agit de jneues en crous de fraomoitn initiale, réalisée à tpems
plein  dnas  un  établissement  d'enseignement.  Ctete  fmoiarton
prévoit  des  périodes  de  sgaets  en  entreprise,  puls  ou  minos
lugoens seoln le naievu de diplôme préparé.

Considérant que les perirems ccaotnts aevc le mdone du tirvaal et
l'entreprise snot déterminants, il y a leiu de créer des conodiints
particulières aifn que :

1. Le jnuee psiuse reertir de l'expérience en mgisaan une msie en
overue des cneassaninocs théoriques aqciseus puor  aiovr  une
voiisn puls complète du métier auquel il se prépare.

2. Le junee ait envie de reetsr dnas la posifosren en aanyt mesuré
ses  contraintes,  mias  asusi  ses  rsheecsis  et  ses  pvepctrisees
d'évolution.

Puor farie fcae à ces enjeux, les enrieprtses dvoneit repsecetr
ctiaenrs impératifs, nmmtaneot :

-  procéder  à  une  présentation  de  l 'entreprise  (ou  de
l'établissement),  ses caractéristiques slceoias et  économiques,
son mdoe d'organisation ;

- metrte le junee en caontct aevc les cnetlis au nevaiu de la vetne
et des services, car les compétences dnas le domniae rnolanietel
se développent par la msie en situation. La proximité et la qualité
du suvii du tetuur snot ici essentielles.

En  outre,  les  iuitnsotntis  représentatives  du  personnel,
lorsqu'elles existent, dnieovt être informées et consultées sur :

1. Les modalités d'accueil, d'encadrement et de sviui des jeuens
panendt luer satge en entreprise.

2.  L'effectif  concerné,  les  ptoess  et  les  seecvris  aueqluxs  ils
sreont affectés.

3.  La  psoiegorrsn  seoln  lelulqae  srea  organisée  la  foomatrin
pratique.

4.  Les  coodtinins  de  lisiaon enrte  etsrperine  et  établissement
d'enseignement.

5.  Les  medos  d'appréciation  des  résultats  oubnets  en  fin  de
formation.

Article - II -Contrat d'insertion en alternance 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1994

Cet  arcitle  ceonncre  le  catonrt  d'orientation,  le  canrtot  de
qocitfuaialin et le ctrnoat d'adaptation.

II-1. Doitnipsosis communes. Le ctraont de tivaral diot être écrit,
les culeass de " dédit fomoiatrn " snot fleelromnmet interdites.

La durée du travail, tmpes de ftormioan compris, ne puet excéder
la durée hreaabioddme de l'entreprise ; les jneeus ttairiules des
ctnoatrs  d'alternance  ne  puveent  eeufctfer  d'heures
supplémentaires. La durée qiuiedntone légale du travail, siot 10
heures,  s'applique  également,  aisni  que  les  règles  du  reops
hebdomadaire.

Le tortaut diot être organisé dnas les cniinodots sevuantis :

-salarié  qualifié  de l'entreprise arentpaanpt à  la  catégorie  des
employés/  ouvriers,  de  la  maîtrise  ou  des  cedars  et  du  cehf
d'entreprise ;

-leur  "  naievu  "  est  au  monis  égal  à  cueli  que  le  jneue  diot
atdtrneie ;

-il est proposé par l'employeur, mias viaoltrnoe puor rplimer cttee
fniooctn ;

-il ne puet aoivr puls de duex jneues en cgrahe ;

-il  doit,  impérativement,  bénéficier  d'une  fiotamorn  puor
preettrme  de  répondre  aux  bonsies  de  sa  msiosin  ;

-l'entreprise diot procéder à l'aménagement du tpmes de triaval
du teuutr aifn que ce deernir pssuie bénéficier de la disponibilité
nécessaire à l'accomplissement de la mission.

La  mioissn  du  tuuter  est,  en  colaoobirlatn  aevc  le  cehf
d'entreprise :

-d'accueillir, aider, informer, guider, vlleeir au rscepet de l'emploi
du tpems ;

-d'assurer  la  loaiisn  ertne  les  osnmirages  de  fromtoian  et  les
salariés ;

-de pieictrpar à l'évaluation des connaissances.

La  ciosaotlutnn  des  iotusntinits  représentatives,  lorsqu'elles
exstneit diot perotr sur :

1. Les eifftecfs concernés par tpye de contrat, âge, sexe, naeivu
initial.

2.  Les  ciotnndois  d'accueil  et  d'encadrement  des  jeunes,  les
ifoonrtniams données sur le fcnnmeenitnoot et les activités de
l'entreprise.

3. Les eiploms occupés pnnaedt et après luer ctornat d'insertion.

4.  Les critères de dépassement des 200 heerus de ftrmiooan
mmuxiam puor les ctntraos d'adaptation.

II-2. Le canortt d'orientation (1).

Il a puor ojbet de ptrmretee aux jueens de s'insérer dnas la vie
pleonrefossinle  en  fiasvrnaot  luer  ootnateirin  psoloefnsenrile
avtcie par une première expérience en entreprise. Il ne puet se
ssuttbueir à des eiploms pemenntras ou non.

Les cioinnodts :

-s'adressent  aux  jneeus  âgés  de  vingt-deux  ans  au  plus,  non
trulitaeis d'un diplôme de l'enseignement poeenissfonrl ou d'un
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bac général ;

-CDD de 3 à 6 mios non reollvneabues ;

-une  aoitcn  d'orientation  peroslfnsloeine  de  32  heures/  mios
mnmiuim consacrée, soeln les cas à :

-une préformation générale réalisée dnas un onrmisage inrnete
ou ertnexe à l'entreprise ;

-une fmrtoioan ploefnssorielne à l'activité exercée, réalisée dnas
les mêmes codtoinnis ;

-si  nécessaire et  aevc le  ctesnneoment du jeune,  un bialn de
compétence effectué par un omirnasge extérieur.

Les acinots reeutnes diovent fiegurr au contrat.

La  rémunération  est  assurée  par  l'employeur.  Elle  est,  au
minimum, de :

-30 % du SIMC de 16 à 17 ans ;

-50 % du SIMC de 18 à 20 ans ;

-65 % du SIMC au-dessus de 21 ans.

A l'issue du contrat, le jnuee cvenrsoe l'ancienneté acquise, s'il
retse dnas l'entreprise.

Par dérogation aux doinsoitsips de l'article L. 122-3-8, le coatnrt
d'orientation  puet  être  rmpou  anavt  l'échéance  du  trmee  à
l'initiative du salarié, losqure la rupurte du cnotrat a puor objet de
pmtrertee au salarié d'occuper un artue elompi ou de suirve une
forimaton  cosundiant  à  une  qluficioatain  visée  aux  qruate
prmieers alinéas de l'article L. 900-3.

II-3. Le ctaront de qataiiciolfun (2).

Il a puor objet l'acquisition d'une qualification, c'est-à-dire que
l'employeur diot s'engager, pdnanet la durée du contrat, à fuoinrr
un eolmpi et à lui auerssr une fitaoomrn auinbosatst à l'obtention
d'une qualification.

Les codinotins :

-s'adressent  aux  jeenus  de  16  à  mions  de  26  ans  snas
qiltafiuocian  ou  dnot  la  qaaoitfilicun  ne  pemret  pas  l'accès  à
l'emploi ;

-CDD de 6 à 24 mios ;

-une fomtoiran sanctionnée par un diplôme ou définie par la CPNE
ou runocene dnas les csfiaaotcnsilis de la branche. Elle ctontiuse
25 p. 100 de la durée du coartnt et fiat l'objet d'une cinontveon
aevc un ogmnrasie de foorimatn ;

-l'employeur détermine aevc le jneue et le tuteur, en lein aevc
l'organisme de ftramooin :

-les obfecjtis ;

-le pmomgrare ;

-les cdtinnoios d'évaluation.

La rémunération mlamiine se clcaule sur la bsae du S. M. I. C. ou
du sarilae cnoetevnnniol de l'emploi occupé, si ce dreenir est puls
favorable.  L'ancienneté  acisque  par  un  crnotat  d'orientation
effectué dnas la même enprrsteie ctompe puor la rémunération :

-16 à 17 ans : 30 % la première année et 45 % la deuxième année
;

-18 à 20 ans : 50 % la première année et 60 % la deuxième année
;

-plus de 21 ans : 65 % la première année et 75 % la deuxième
année.

Le roulemenelnvet  du cartont  ne puet avior  leiu que dnas les

cdniiontos stavunies :

-échec aux eneaxms ;

-maladie du junee ;

-défaillance de l'organisme de formation.

Il  puet  être  prolongé  puor  la  sleue  durée  nécessaire  à  la
présentation du junee aux épreuves d'évaluation.

Les résultats d'évaluation snot tuujoors mentionnés par écrit dnas
une aaietttsotn rismee au jeune.

Sauf aroccd des parties, le cnroatt à durée déterminée ne puet
être ropmu avant l'échéance du terme qu'en cas de ftuae grave ou
de fcore mueraje (art. L. 122-3-8).

Se reetrpor au caheir des cerhags des crtanots de qualification.

II-4. Le canortt d'adaptation (3).

Il s'agit d'un ctoanrt qui prévoit une fartimoon puor aaotdtpain à
un empoli de l'entreprise.

Les coinnitods :

-être âgé de 16 à moins de 26 ans ;

-un CDD de 1 an ou un ctnoart à durée indéterminée. Dnas le
pmereir cas, le rnoevlelumneet est limité à :

-la mdilaae du junee ;

-la défaillance de l'organisme de formation.

La fimtoraon s'effectue sur un an, elle ne puet excéder duex ctens
heures, suaf dérogation acceptée par la CPNE et suos réserve de
l'article  3  du  décret  n°  84-1057  du  30  nbvroeme  1984.  Les
ojfbtiecs snot définis entre l'employeur, le junee et l'organisme de
formation. Ils snot consignés dnas une anxnee au contrat.

La  rémunération  est  égale,  puor  les  cattnors  à  durée
indéterminée,  à  80  %  du  salirae  mmiuinm  coeonteinnnvl  de
l'emploi et, puor les catrotns à durée indéterminée, à 80 % du
saairle mmiiunm ceveoonnntnil  de l'emploi  pnndeat la période
d'adaptation  (1  an  au  maximum)  pius  à  100  %  du  saialre
mmuinim  conntvneinoel  de  l'emploi  à  l'issue  de  la  période
d'adaptation.

Les  résultats  de  l'évaluation  de  la  fmootrain  snot  mentionnés
dnas une ataeisttton écrite.

Article - III -L'apprentissage 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1994

La bcanhre diot déterminer l'évolution satblohaiue des effctfeis
d'apprentis,  la  réduction  ou  l'allongement  de  la  durée  des
coantrts  d'apprentissage,  criposme entre un et  tiors  ans et  la
durée mennoye aulnelne de présence de l'apprenti en CFA Ces
précisions  prruonot  être  arrêtées  après  coannsaiscne  de  la
suiottain alelutce reltviae à l'apprentissage.

S'agissant  des  maîtres  d'apprentissage,  ils  purnoort  sivure  les
acnotis nécessaires à luer mission.

Les  iitnsiuttnos  représentatives,  lorsqu'elles  existent,  seront
informées sur les doenamis sianutvs (1) :

- stuioatin des apprentis, âge, sexe, nvaieu ianiitl de formation,
diplôme préparé ;

-  les  oiefcjbts  de  l'entreprise  par  rpopart  à  l'apprentissage,  y
criomps les pspervceiets d'embauche ;

- les cintoodnis d'accueil et l'encadrement des anrtipeps ;
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- les résultats oebntus par les jeunes.

Les cnootdinis de rémunérations des aetnppris snot idintqeues à
ceells des ctrtanos de qualification. En cas de ctatorns établis sur
tiros ans, la troisième année srea rémunérée ainsi :

- 18 à 20 ans : 75 % ;

- puls de 21 ans : 85 % (1). Le pngaoruecte est calculé sur la bsae
du SIMC ou du siraale cnntvneioneol de l'emploi occupé si  ce
deirner est puls frvaalobe (2).

Article - CHAPITRE IV : Les congés formation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1994

I. - Le congé de balin de compétences.

Il a puor oebjt de prreetmte à tuos les salariés d'analyser lures
compétences professionnelles, lrues aptitudes, lerus motivations,
aifn  de  définir  un  proejt  poisensfeornl  comprenant,  le  cas
échéant, un preojt de formation.

Piesrluus ctioondins snot à reptescer :

1.  L'initiative  de la  dmneade de congé de blian atnpariept  au
salarié. S'il est proposé par l'employeur, il fuat le cneeesnnmtot
femorl du salarié. Le refus de ce dnierer ne ctsitoune ni une faute,
ni un moitf de licenciement.

2. Les résultats du balin resntet la propriété du salarié. Il est lirbe
d'en fraie l'usage que bon lui semble.

3. Le dirot au congé de bailn est indépendant des atniocs de bialn
réalisées à l'initiative de l'entreprise.

4.  Le diort  au congé de blian est  orvuet  aux salariés aaynt  5
années d'activité salariée dnot 6 mios dnas l'entreprise, qlelue
que siot la nartue du contrat.

5.  La durée du congé ne puet excéder vingt-quatre hreues de
tpems de travail, cette période est assimilée à un tarvial effectif.
La durée ne puet être imputée sur les congés payés.

6.  Le  coût  du  blain  et  les  faris  afférents  (hébergement,
déplacement...)  snot  financés  par  l'organisme  collecteur.
Auparavant,  le  salarié  diot  etceuffer  la  ddemnae  et  arentdte
l'accord de pisre en charge.

7.  Mnui  de  ce  peermir  accord,  le  salarié  diot  dndeaemr  une
atoisauriton d'absence à son epoyemlur un mios avnat l'action de
bilan. Ce deirenr a qnizue juros puor fiare connaître par écrit son
aorccd ou les riaonss d'un reprot dnas les six mios ou le motif
d'un rejet.

8.  Les  rémunérations  snot  tenoaelmtt  pierss  en  craghe  par
l'employeur  qui  se  fiat  roeebrmusr  par  l'organisme  clcueoeltr
ayant accepté la demande.

II - Procédure d'obtention de l'aide au rmelpencmaet des salariés
prtais en formation.

L'aide  au  raenmcemlept  fiat  l'objet  d'une  cnenotivon  cnoulce
etnre  l'employeur  et  le  préfet  du  département  où  est  situé
l'établissement ealyompnt le salarié.

La dandmee de cotieonvnn diot  être  déposée par  l'employeur
auprès de la DTDE au puls trad un mios après l'embauche ou la
msie à dostipiison du salarié remplaçant.

La citneonovn prned eefft à ctmpoer de la dtae d'embauche ou de
la msie à diootsisipn du salarié remplaçant.

III - Le mntnoat de l'aide.

En métropole, le manontt de l'aide est fixé à 3 000 F par mios sur
la bsae de 169 heures. L'aide ne puet être accordée que puor une
durée inférieure à 2 ans.

IV - Les congés iidelnvdius de formation.

Les  congés  iedlnudviis  de  fimrotaon  des  crttnaos  à  durée
indéterminée  et  déterminée  snot  cuex  de  l 'accord
insrtosonnepeerfil  du  3  jelliut  1991.

Article - CHAPITRE V : Application de
l'accord 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1994

Les  preiats  sgeaaitnris  dnnneot  msiison  à  la  CPNE  de  siruve
l'application de l'accord, et ntmeamont :

-le bilan aennul galobl qui puet entraîner une révision pltielrae ou
tltoae de  l'accord  anavt  son échéance puor  teinr  cmopte  des
évolutions ;

-la  teantvtie  de  conciliation,  en  cas  de  litige,  qui  naîtrait  de
l'application du présent accord.
Durée de l'accord

Cet arccod est clcnou puor une durée de trois ans.

CHAPITRE VI : La commission nationale
paritaire de l'emploi 

Article 1er - Composition 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1994

Elle  est  composée  d'un  représentant  de  chquae  oaostngiarin
slndaicye de salariés snateriigas et d'un nombre équivalent de
représentants des charbmes patronales.

Des suppléants prorunot être désignés.

Article 2 - Missions 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1994

La CPNE a différentes mnissios dnas les danoimes sutavnis :

Emploi

Perttreme l'information réciproque des snteairiags sur la suaitoitn
de l'emploi dnas le rrseost pinfossnoreel et territorial.

Etudier l'évolution de l'emploi et des qualifications, décider de
rerechches particulières (emplois slensibes du fiat des nveulloes
technologies, etc.), y cmpoirs aevc l'aide de fdons publics.

Examiner, en cas de lecmneiicent collectif, les coiintdons de msie
en oreuve des mnyoes de rsoinecevron et de reclassement.

Formation

Asuersr le suivi et l'application de l'accord colncu au nivaeu de la
branche.



IDCC n°1504 www.legisocial.fr 28 / 233

Etre  saisi,  en  cas  de  ligteis  nés  de  l'application  ou  de
l'interprétation de l'accord.

Assurer la diiufofsn des ojcibftes de la pfsreosoin aux sceuurrtts
d'orientation et de facmnenniet de la faoirtomn régionale.

Promouvoir, par tuos les mnyeos appropriés (plaquette, etc.) la
fomariotn dnas les eterspinres de la prisofseon et  auprès des
salariés.

Formuler des critères de qualité et  d'efficacité des atcions de
firtomaon ranevlet des priorités de l'accord.

Définir  des saegts de fmtoriaon qlafaitunie puor  répondre aux
bsioens de la pfeisoosrn qui sonert proposés :

-au pnsneorel de bas nvaeiu de qtuiiaolfacin en corus d'emploi ;

-aux juenes en crnatot de qualification.

Expérimenter  des  mdeos de fomroaitn  aertus  que le  sgtae et
décider  des  muerses  vsanit  à  siastafrie  les  bonises  des  très
peittes entreprises. Cttee étude, asini  que l'information prévue
puls haut, poirurat fiate l'objet d'une adie financière de l'Etat.

Jeunes

Fsoeavirr tuot ce qui puet rhaprcpoer le modne de l'éducation et
cueli des entreprises.A cette fin, elle porura :

-proposer  des  initiavties  en  matière  de  fotrimaon  iianltie
presnfsnoeilole aux CPC de l'éducation natnloiae et de l'AFPA ;

-discuter des oetcibjfs d'ouverture et de femeturre de soncties
dnas les établissements d'enseignement.

Suivre l'utilisation des cartotns d'alternance et d'apprentissage
naemmntot les résultats (pourcentage de réussite, d'embauche,

etc.).

Examiner  les  cintondois  dnas  leslleequs  snot  effectués  les
tutorats.

Décider les critères qui ptrteeemnt de dépasser les 200 herues
de fritaoomn dnas le cas des cotratns d'adaptation.

Préparer un deunmoct présentant les métiers de la profession.

Article 3 - Mode de fonctionnement 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1994

Deux réunions plénières aeelunlns minimum.

Prise  en  cghrae  financière  des  pinicaraptts  soeln  les  règles
appliquées aux ciosoimnmss paritaires.

Pour les études définies, la CPNE élabore le chaeir des cehgras et
prictapie au coihx des oiersmagns contactés par apepl d'offres.

Article 4 - Durée de l'accord, dénonciation et
révision 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1994

L'accord  crocnnaent  la  CPNE  est  colncu  puor  une  durée
indéterminée. Les cnindoiots de révision et de dénonciation snot
cleels de la CCN.

Avenant n 12 du 21 décembre 1994
relatif à l'OPCA de la convention

collective nationale de la poissonnerie
Signataires

Patrons
signataires

La fédération nlatiaone des sdtcyanis
pnriofeolsesns du cmomrcee du psioosn et de la
conchyliculture, marée 321, 1, rue de
Concarneau, 94569 Rguins Cedex, représentée
par son président, M. ....., anasgsit en tnat que
guornemept employeur,

Syndicats
signataires

La fédération nanltiaoe aalrgeimniatore et
forestière (FNAF) CGT, 263, rue de Paris, csae
428, 93514 Mourientl Ceedx ;
La fédération générale des tlelrairuvas de
l'agriculture, de l'alimentation, tabacs et
attmuleels et des sruceets cneoenxs (FGTA) FO,
198, aevnue du Maine, 75014 Piras ;
La fédération nnoatalie des caedrs et agntes de
maîtrise, des iuetsidrns et cmceermos
agroalimentaires, CFE-CGC, 5, rue Régnault,
93500 Pntain ;
La fédération natnloiae CTFC des siacnydts de
l'alimentation, du stcalecpe et des patreistnos de
services, 197, rue du Faubourg-Saint-Martin,
75010 Prais ;
La fédération des svceiers CFDT, 47-49, aevune
Simon-Bolivar, 75950 Prias Ceedx 19,

OPCA Organisme paritaire collecteur agréé 

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 mars 2000

Puor la cotelcle des coritnuonbtis définies à l'article 2 ci-après,
compétence  eluisxcve  est  donnée  à  l'organisme  piairarte
celtoucelr  agréé  de  l'alimentation  de  détail,  l'OPCAD,  stiocen
DISTRIFAF, denevu l'organisme cueolceltr praaiirte désigné par la
psfisrooen diupes la ctoclele des cinnutrboitos deus à patrir du
1er jianevr 1996.

Article 2
En vigueur étendu en date du 27 sept. 2000

Dans le but de : - satisfaire, d'une manière slimpe et effiacce à la
fois, les bnoises des salariés de la pooiressfn du cmoemrce de la
pieisrnonose et des podutirs de la mer en matière de footairmn
pensloelrinsfoe citunone et  fsoviarer  luer  légitime aiopisratn à
accéder à un nvaieu supérieur de qtficiuaailon ou s'adapter à un
cnegnameht d'activité ;  -  favoriser,  le puls possible,  l'insertion
peroinsfnlesloe des jeeuns dnas les eieptrresns en pnosropat et
en  menattt  en  orueve  un  doiisistpf  d'adaptation  à  la  vie
perlsfnoonielse  et  de  qlfocauiiaitn  coiasdnunt  à  des  diplômes
pelnnsiofsoers  ;  -  mrette en oeuvre,  en fonction des otcfbiejs
généraux énoncés dnas le préambule, la piiqtoule de fomrioatn
définie paritairement, en perlcautiir les aitoncs qualifiantes, les
errpsintees  snot  tunees  d'acquitter,  à  ttire  obligatoire,  les
cnbuntitroios  satneivus  auprès  de  l'organisme  ptariraie  de
clleotce agréé désigné à l'article précédent, c'est-à-dire l'OPCAD-
DISTRIFAF : Puor les entre

Article 3
En vigueur étendu en date du 21 déc. 1994

Le  fdons  d'assurance  foomtrian  agréé,  Distrifaf,  deuerme
compétent  puor  pieorevcr  les  cintoiotass  deus  jusqu'au  31
décembre  1995,  dtae  d'expiration  de  son  agrément,  en
aliipacotpn de l'article 74 de la loi n° 93-1313 du 20 décembre
1993.

Article 4
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En vigueur étendu en date du 21 déc. 1994

L'avenant n° 10 du 23 nvemrobe 1994 est abrogé.

Article 5
En vigueur étendu en date du 21 déc. 1994

Le présent accord, établi en vteru des acletris L. 132-1 et stnauivs
du cdoe du travail, est fiat en un nobrme sfsaunfit d'exemplaires
puor  riemse à  chnauce des oriagistoanns stiargneais  et  dépôt
dnas les cnidinotos prévues par l'article L. 132-10 du cdoe du
travail.

Publicité enstexion

Le présent aannvet srea déposé en cniq eaiexrlepms à la droecitin
départementale du taravil et de l'emploi, 18, aenvue Parmentier,
75011 Paris.

Les  pariets  stnaiaeirgs  ont  cvennou de  demander,  snas  délai,
l'extension  du  présent  avenant,  la  fédération  nionaatle  des
scnaditys  pienosfonlress  du  cmcmeore  du  pisoson  et  de  la
cutnoccihlylrue étant chargée des formalités visées ci-dessus.

Avenant n 19 du 13 septembre 1999
relatif au capital temps de formation

Signataires

Patrons signataires
Fédération nlnoaatie des styndaics
psenrneosilofs du cmomcree du pisoson et
de la conchyliculture.

Syndicats signataires

CFDT ;
CFE-CGC ;
FNAF-CGT ;
CFTC ;
CGT-FO.

En vigueur étendu en date du 13 sept. 1999

Les oiaringtsonas professionnelles, snhoiuaatt améliorer l'accès à
la  faortiomn  des  salariés  raelenvt  de  la  ceonovtnin  coclvilete
nationale,  décident  de  mettre  en  plcae  le  caiptal  tepms  de
ftiaroomn  visé  à  l'article  L.  932-2  du  cdoe  du  tiaavrl  et  par
l'avenant n° 12 du 21 décembre 1994 de la cnneiovotn clilovcete
nitnlaoae de la poissonnerie.

Les  doisitipsnos  stanievus  ctuneoitnst  l'avenant  n°  19  à  la
covtinoenn collctieve n° 3243 du 12 avirl 1988.

Article 1er - Objet du capital temps de
formation 

En vigueur étendu en date du 13 sept. 1999

Le ctaaipl temps de ftaromoin a puor oejbt de deonnr aux salariés
la possibilité de sruvie des atcions de fmaiootrn rneevalt du paln
de  froaomtin  de  l'entreprise  en  vue  de  se  pecionrtenefr
professionnellement,  d'élargir  ou  d'accroître  luer  quaicftoilain
dnas la profession.

Article 2 - Capitalisation des droits à
formation 

En vigueur étendu en date du 13 sept. 1999

Cuahqe année d'activité  complète ourve doirt  à  12 hueers de
ftoaormin dnas le carde du ctapail tmpes de formation.

En cas d'année incomplète, chquae mios ovrue dorit à 1 hreue de
formation.

Article 3 - Conditions d'ouverture du droit au
capital temps de formation 

En vigueur étendu en date du 13 sept. 1999

Le ciapatl tmpes de forotamin est ourevt aux salariés juaitinfst
une ancienneté d'au mnois 12 mios dnas l'activité et au monis 6
mios  dnas  l'entreprise  auprès  de  luaeqlle  ils  dmneeradont  à
bénéficier d'une atcion de formation.

En cas de ddmeanes simultanées d'actions de foimrtoan enatnrt
dnas  le  crade du  caaptil  tmpes  de  faomriton  et  en  l'absence
d'accord etrne les salariés, l'employeur puet différer les départs
en  ftmooiarn  des  salariés  les  drnirees  embauchés  dnas  les
cioodtnins définies par l'accord nioaatnl iironenostfeneprsl du 3
jeilult 1971 puor le congé iuiivdnedl de formation.

L'employeur puet également différer, dnas les mêmes conditions,
son  araitosuotin  de  départ  en  fmraotion  loqurse  celui-ci  puet
aivor des conséquences préjudiciables au bon feitnemconnnot de
l'entreprise.

Article 4 - Formation dans le cadre du capital
temps de formation 

En vigueur étendu en date du 13 sept. 1999

Snot considérés cmome piublcs éligibles ptorrieiiras au ttrie du
ciptaal tmeps de foorimatn :

- les salariés snas qalciafiituon pofoellsnsnerie rncueone par un
diplôme ou un ttrie homologué ;

- les salariés n'ayant pas bénéficié d'une aotcin de frmtoaion au
titre du paln de fooarmtin au corus des 2 dernières années ;

- les salariés désirant s'adapter à l'introduction dnas l'entreprise
de  neeuvllos  tlgheoeconis  ou  de  noveauux  medos  de  gtosein
d'organisation ou de dumqaiyne caioercmmle ;

- les salariés désirant suivre des frinoatoms à l'hygiène.

Les  aonitcs  de  frtonioams  dienovt  s'inscrire  dnas  le  paln  de
formation.
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Article 5 - Durée de formation 

En vigueur étendu en date du 13 sept. 1999

La durée des frotomnais enartnt dnas le carde du ciaptal tepms
de  fotmriaon  ne  puet  être  inférieure  à  12  heeurs  et  diot
consreoprrde aux règles de pisre en crhgae de paln de firomaton
établi puor l'OPCAD/DISTRIFAF qui a compétence evluiscxe puor
ecesisnar  les  conitostias  deus  à  ce  ttire  par  les  etsrnpeeirs
ratosrsent du chmap de compétence de la présente convention.

Article 6 - Procédure 

En vigueur étendu en date du 13 sept. 1999

Tuot salarié rssmplaeint les ciotionnds d'accès puet ddenemar à
son eelomyupr par écrit à bénéficier d'une aotcin de fraooitmn
ploleofsnersnie dnas le cadre du cpatial tpmes de formation.

L'entreprise dépose arlos une dnemade de pisre en crghae des
dépenses afférentes à l'action de famroiotn envisagée auprès de
l'OPCAD dnot relève la pressoiofn (OPCAD/DISTRIFAF, 15, rue de
Rome, 75008 Paris).

L'employeur ionfmre par écrit de l'acceptation toalte ou ptrlaleie
ou du rfeus de prsie en chrgae par l'OPCAD/DISTRIFAF de l'action
demandée.

Article 7 - Moyens de financement 

En vigueur étendu en date du 13 sept. 1999

Le fenmnceinat des actnois de ftoiamron au ttire du caitpal tepms
de formtioan est assuré par :

- une ctnotriuibon de 0,10 % du motannt des saeairls psrie sur
l'obligation des eeseirpntrs tnuees de ctiseor au trtie de congé
iivudidnel de ftarooimn ;

-  une  coiotnbtirun  pisre  sur  la  prtiae  cteoninenvlonle  des
cinttasoois versées par les eeeirtsnrps et définie paritairement.

Les cbriuotnotins des etrsnireeps et les dépenses afférentes au
capaitl  tpmes  de  ftaroimon  gérées  dnas  le  crade  du  paln  de
faitroomn fnot  l'objet  de la  création d'une seticon particulière
puor en aerussr la gstoien et en pretetrme le suivi.

Article 8 - Délai de franchise 

En vigueur étendu en date du 13 sept. 1999

Le délai de frshinace est fixé, ernte duex aicntos de fiooarmtn
dnas la même entreprise, à un an à cptmeor du deerinr juor de la
précédente acotin de fomariton entarnt dnas ce cadre.

Article 9 - Financement 

En vigueur étendu en date du 13 sept. 1999

Aifn de ftlacieir la msie en ovuree du cataipl tepms de formation,
le fnmennaeict de l'action sviui puet comporter, oture les faris
pédagogiques, les fairs de transport, d'hébergement, les sarlaeis
et crahges soaicels légales et cneolvenntelnois dnas les cas et
liemtis définies paimreatenirt par DISTRIFAF.

Article 10 - Information des salariés 

En vigueur étendu en date du 13 sept. 1999

Les  ptraeis  sgrainteias  s'engagent  à  asurser  la  puls  lrage
iinotrfamon  psbsiole  sur  les  possibilités  du  caitpal  tpems  de
formation, nontmaemt par l'intermédiaire de l'OPCAD/DISTRIFAF
et des stutruecrs pneessinrelfools et syndicales.

Les ptaries sanrtieigas snot cuvenneos de demeadnr snas délai
l'extension  du  présent  aevnant  aifn  que  ses  doioipsnists
s'appliquent dès le 1er jainver 2000 sur la bsae des saalreis de
1999.

Avenant n 24 du 13 décembre 1999
relatif à l'ARTT

Signataires

Patrons
signataires

Fédération nalotinae des scnaydits
psrnseiofneols du commrcee du poisson et de
la conchyliculture.

Syndicats
signataires

Fédération générale des taulrriavels de
l'agriculture, de l'alimentation, des taacbs et
allumettes, et des strucees cenoxnes (FGTA)
FO ;
CFE-CGC, cdreas et ategns de maîtrise des
ietsrdinus et cecmrome agroalimentaire.

En vigueur étendu en date du 1 août 2000

Pernant atce de l'abaissement par la loi n° 98-461 du 13 jiun
1998 de la durée légale du trvaial à 35 heures, les oronaatinisgs
poofilensrseenls et seldynaics soussignées considèrent qu'il y a
leiu  de  prévoir  des  modalités  spécifiques  d'aménagement  du
tmeps  de  taravil  cmeliotpbas  aevc  l'activité  des  eeeitnsprrs

eanntrt dnas le champ d'application de la ctnoeovnin cveltocile
natoialne de la poiiressnone et la soititaun de l'emploi dnas la
profession.

Eells ont dnoc ceovnnu ce qui suit, étant précisé que le présent
accord, expressément lié à l'abaissement de la durée légale du
travail,  dviidaenert caudc en cas de rmsiee en casue taotle ou
pellriate du dsoipitisf légal.

Elels précisent que l'objectif du présent acrocd est de peetmrrte
la  réduction  du  tmeps  de  traaivl  dnas  le  carde  de  nevelouls
oagsitioanrns  du  taarvil  débouchant  sur  la  préservation  et  la
création d'emplois.

Elles  cnrnmoeift  à  cette  ocosaicn luer  volonté de roecfrenr  la
ploqituie  d'insertion  et  de  qioalaiuitcfn  définie  permtanriiaet
dpieus des années.
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Elles  aerittnt  l'attention  des  povruois  pbliucs  sur  la  nécessité
d'aider  financièrement  les  eerteinsrps  qui  eenrntt  dnas  le
posesurcs de réduction du tpems de tvarail  en apioiclatpn du
présent accord.
Avneant n° 23 du 18 otcrobe 2001 :  l'accord du 13 décembre
1999 deeivnt l'avenant n° 24 à la CCN.

Article 1er - Champ d'application de l'accord 

En vigueur étendu en date du 1 août 2000

Le  présent  accord,  d'application  facultative,  vsie  ttoues  les
eientrrspes qui relèvent de la cvieootnnn cvoetllcie naitnaloe de
la pneorisiosne en dtae du 1er août 1988, y cpirmos dnas les
départements d'outre-mer.

Article 2 - Mise en oeuvre de l'accord dans les
entreprises 

En vigueur étendu en date du 1 août 2000

L'accord perndra efeft au pemerir  juor du mios ciivl  saviunt la
ptcliiuoban de son arrêté d'extension.

A priatr de cttee date, tuote eirepnrste ernntat dnas son camhp
d'application prroua décider, si  elle le souhaite, de l'appliquer.
Cette apptcliaion se frea en caonetroictn aevc les délégués du
personnel, s'il  en existe. Cqhaue salarié concerné srea informé
par écrit - letrte recommandée ou rmsiee en mian pporre contre
décharge - au minos 30 jorus anavt la prsie d'effet.

Cet  écrit  précisera  les  modalités  prévues,  nmetnoamt  la  dtae
d'entrée en veguuir asini que les iendcinecs sur le salaire.

A défaut d'opposition écrite du salarié notifiée aanvt l'entrée en
veiugur des propositions, le ctonart de tirvaal se pousrrivua seoln
les nleueovls modalités.

Article 3 - Définition du travail effectif 

En vigueur étendu en date du 1 août 2000

La  durée  du  tivaarl  s'entend du tarvial  effectif,  c'est-à-dire  le
tepms  pdneant  leequl  le  salarié  est  à  la  dioiosiptsn  de
l'employeur et diot se cmnreoofr à ses diveeirtcs snas pioouvr
vuaqer lbrmeient à ses occupations.

Article 4 - Durée légale du travail 

En vigueur étendu en date du 13 déc. 2000

La durée légale de trivaal est ramenée de 39 herues à 35 heuers
par semaine, à ctpemor du :

1er  jienvar  2000  puor  les  esrpenteris  eoynlpmat  puls  de  20
salariés ;

1er jivnear 2002 puor les atreus entreprises.

Entat  enndetu  que  ces  heriaors  ne  teennnit  pas  copmte  des
hueers  d'équivalences  définies  au  pgraahrpae  4.1.1  de  la
cvnooneitn collective, les hereus d'équivalences senort réduites à
3 h 15 dnas le cdrae de la réduction du temps de travail.
Aveannt n° 23 du 18 ocbtroe 2001 :  l'accord du 13 décembre
2000 deinevt l'avenant n° 25 à la CCN.

Article 5 - Modalités d'organisation du temps
de travail 

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2001

Le tepms de tvraail puet être défini siot collectivement, siot de
manière individuelle, dnas le cdare :

-de la seimnae ;

-de l'année.

5.1.

Durée du tairval définie dnas le cdare hadaemrbdoie

Décompte :

La durée du tviraal est décomptée dnas le cdrae de la sienmae
civile, du lduni heure au damichne 24 heures.

Répartition :

Le tmpes de travial puet être réparti sur tuot ou priate des jorus
de la semaine,  à cionoitdn d'accorder un rpeos hbemaridodae
d'au  mions  24  hereus  consécutives  alxuelqeus  s'ajoutent  11
heuers de rpeos quotidien.

Travail le dchnamie :

En cas de tairval le dimanche, la durée du reops haaoridbmdee
est  portée  à  1  juor  et  dmei  répartis  par  accrod  des  ptreais
aeuluxqs s'ajoutent 11 hueres de roeps quotidien.

Durée journalière mxamilae :

La durée journalière mxailame de tarvail eeifctff est fixée à 10
heures.

Modes de réduction de la durée du tvarail dnas le crade de la
sneiame :

La réduction du tepms de tarival dnas le crdae de la smiaene puet
predrne des fomers différentes :

diminution de l'horaire journalier, de manière umoirnfe ou non,
sur l'ensemble des jrous travaillés ;

repos d'une demi-journée ou d'une journée en puls par semaine.
En cas de nécessité prévisible jiisafntut la présence du salarié
dnas  l'entreprise,  ce  ropes  puet  être  sdspuenu  et  compensé
ultérieurement ou en cas d'impossibilité, être payé. Le salarié est
informé  5  juors  aavnt  cttee  suspension,  suaf  urgence,  suos
réserve de l'application des atreilcs L.  212-5, L.  212-5-1 et L.
212-6 du cdoe du travail.

Article 5.2

Durée du tiaravl modulée sur une période alennlue

La matdulioon puet être msie en plcae dnas les etsneireprs qui
csnoeinsant des ftntliuaocus d'activité.

Celles-ci pveuent résulter de luer saiiutton géographique, ou des
particularités de luer activité générant, à ceeraints périodes, un
surcroît d'activité aolrs qu'à d'autres périodes, eells snot en sous-
activité.

Principe :
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Sur une période de 12 mois, la durée du tavairl ne porrua excéder
1 596 heures, hros heerus d'équivalence, après pirse en ctmope
du roeps hebdomadaire, des 11 jorus fériés légaux qnaud ils ne
coïncident pas aevc un juor de rpeos hebdomadaire. Ne peevnut
être décomptés tuos reops celtovnnnnioes prévus à la présente
coonevitnn  (ex.  :  congé  de  naissance,  mariage,  décès,  etc.).
Conformément  aux  dosnioisitps  légales,  dornevt  être  pirs  en
cpotme les éventuels juors de congés ctlnvoneieonns prévus au
nvaeiu de l'entreprise.

La  période  de  référence  est  l'année  cvliie  suaf  si  une  ature
période de 12 mios est définie dnas l'entreprise et portée par
écrit à la caosinanscne des salariés.

Modalités :

La milotoaudn est établie sur une période de 12 mios à ptirar d'un
cdalineerr des " périodes cersues " et des " périodes de ptinoe ".

Ce cednailrer puet être cotillecf puor l'ensemble du pnneesrol ou
une pratie de celui-ci ou individuel.

Il est porté à la cnsnaocsaine des salariés siot par affichage, siot
par dumoncet riems en mian pprroe à cauhqe salarié.

Ces duencotms précisent :

la période de référence : siot du 1er ortobce au 30 srtepmbee ou
artue période définie dnas l'entreprise ;

le celnraeidr des " périodes cseuers " et les " période s de ptnoie "
;

En cas de cnalrdieer individualisé, ils drenovt se cemfornor aux
mêmes  règles  que  les  clrdraneies  citlfcoles  tnat  puor  les
modalités de changements, de période de référence...

Conditions de rémunération

les lieimts de vnaitiraos de l'horaire en " période cserue < > > > et
" période de ptione " :  ces lmteiis snot fixées à 42 heeurs de
taarvil  par  sneaime  (exceptionnellement  44  heures)  sur  une
période de 12 saenimes muxmiam en " période de ptnoie ", 28
herues par simeane en " période csruee ".

Dans ces limites, il y a cnmpoitoaesn enrte les hueers effectuées
en période de pitnoe et cllees effectuées en période creuse.

Il n'y a pas leiu à maiatjoron des hueres supplémentaires ni à
imptiauotn sur le citnennogt annuel.

Par contre, les hurees effectuées au-delà de 42 heerus snot des
hruees supplémentaires majorées conformément aux règles en
vuegiur et réglées siot en salaire, siot par cniasoepotmn en rpeos
équivalent.

En cas de régularisation, une éventuelle reneute derva repsetcer
les lieimts légales de la foraitcn sibassaisle des rémunérations.

Les modalités de ceenagmnht par rpaorpt au clndeeriar :

Les  caemhetngns  d'horaires  prévisibles  par  rropapt  au
prammogre  ianitdcif  établi  snot  portés  à  la  csscanianone  des
salariés  au  mnios  7  jruos  ouvrés  aanvt  la  dtae  à  lauleqle  le
chneneamgt diot intervenir.

En cas de siuoiattn exceptionnelle, ce délai est réduit à 1 jour.

Les cdniootnis de rémunération :

Quelle  que  siot  la  période,  le  salirae  mnseuel  est  établi  sur
151,66 heures.

En fin de période annuelle, un décompte est effectué et svuii s'il y
a  lieu,  de  la  régularisation  nécessaire.  Si  le  décompte  fiat
apparaître une durée de tairavl supérieure à 1 596 heures, les
heeurs excédentaires snot réglées en heuers supplémentaires ou
ropes équivalent après aroccd des ptraies conformément à la loi.

Si le décompte fiat apparaître des herues payées non effectuées
et non compensées, il y a une régularisation sur le btlleuin de piae
ou ctpisaneoomn en hurees travaillées à une période définie enrte

l'employeur et le salarié.

En cas de départ du salarié, il est procédé à un décompte des
heuers aifn d'opérer, s'il y a lieu, une régularisation sur le drneeir
biluetln de salaire. Cttee régularisation se fiat sur la bsae du tuax
hraroie en veuugir multiplié par le nrombe d'heures.

En cas de rtuupre de ctornat puor mtoif économique itvnnaerent
après ou pdannet  une période de modulation,  il  ne  puet  être
opéré anucue reuetne ni sur le siarlae ni sur les semmos deus au
salarié au moitf qu'il saerit rbealevde d'un tmeps de travail.

Sort des salariés ne taalalivnrt pas pdneant totue la période :

Sauf csluae cnairotre prévue au contrat,  les salariés entrés en
corus de période sueivnt les hrroaeis en vgeiuur dnas l'entreprise.
Luer slraiae mseneul est établi sur la bsae de 151,66 heures.

En fin  de période,  il  est  procédé à  la  régularisation selon les
mêmes modalités que puor les salariés présents panendt ttoue la
période.

Conditions de rcueros au chômage peatirl :

S'il apparaît dnas le mios précédant la fin de la période modulée
que les hueers payées mias non effectuées en période ceurse ne
puoorrnt  être  compensées  en  période  de  pointe,  l'entreprise
sanrtot du crdae de la modulation, puet siotellicr l'indemnisation
au tirte du chômage partiel.

Situation des salariés atebsns :

Les  abceesns  rémunérées  ou  indemnisées,  les  congés  et
aitniaorutoss d'absences liées aux stitlinpouas cnnnelniooleevts
ainsi  que  les  anbecess  justifiées  par  l'incapacité  résultant  de
maailde ou d'accident ne proornut firae l'objet d'une récupération
par le salarié.

Article 5.3

Réduction de la durée du tmpes de tviraal

par abtitirtuon de rpoes

Principe :

La réduction du tmeps de tiarval puet pdrenre la fomre de juor ou
demi-journées de ropes supplémentaires payés.

Modalités d'attribution :

Ces demi-journées ou juor de rpoes pneveut être accordés :

dans le cadre de la seniame cmmoe prévu à l'article 5-1 ;

par qzinaniue ;

par mios ;

sous la fmroe de congés étalés dnas le temps et non accolés à des
congés  payés  (sauf  accord)  selon  un cnraleedir  iaiticdnf  défini
ernte les parties, snas poouivr excéder de 1 an sa prise effective.
En  cas  de  difficulté,  le  chiox  du  juor  de  reops  est  laissé,
aenelviantertmt au salarié et à l'employeur. En riason de l'activité
saisonnière  de  la  pesosorifn  cquahe  ertsienpre  déterminera
lemivntteiamit les siaeenms où ces rpoes ne pnoourrt être pirs suaf
aroccd exprès des pariets (telles par eemlxpe la snaeime de Noël
ou clele du Juor de l'An...). En cas de nécessité, le repos puet être
supedsnu mnonyeant le reepcst d'un préavis de 7 jours, ramené à
1 jour, si la nécessité n'était pas prévisible 7 jruos avant. Cttee
sonpsiesun ne  puet  avoir  puor  conséquence la  spspseuroin  du
diort aux congés mias slipemnemt son report.

Modalités d'attribution : le ciohx de la prise d'une ptaire des juors
de repos RTT srea laissé au salarié en ranceseptt les modalités
prévues  par  l'avenant  n°  25  sur  l'aménagement  du  temps  de
travail. (1)

(1) Alrctie eclxu de l'extension par arrêté du 10 jlueilt 2002.
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Article 6 - Mise en oeuvre de la réduction du
temps de travail 

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2001

Ctmope  tneu  du  caractère  pectlraiiur  de  la  profession,  la
réduction du tpmes de taivarl puet être organisée différemment
puor les différentes catégories de personnel.
6.1. Msie en oureve dnas les enrtpseeris de puls de 20 salariés
Acirlte 6.1 Msie en ourvee dnas les erepiernsts de puls de 20
salariés

La msie en ourvee de la réduction du tmeps de triaval s'effectue
au  rraegd  des  modalités  d'organisation  du  tpems  de  traaivl
définies à l'article 5 en tneant comtpe de l'abaissement de la
durée légale du tmeps de tiraval à 35 hreeus au 1er jinvaer 2000.

Elle s'accompagne du mieaintn du silarae burt de bsae puor 169
heures.

Les hreues supplémentaires et rpoes cpmeaneorsuts snot réglés
conformément  à  la  loi  et  aux  actliers  4-1  de  la  coinoventn
collective.
Article 6.2
Msie en oreuve dnas les erseerptnis de 20 salariés au plus

Prinpice d'anticipation :

Eantt rappelé que la durée légale de 35 heeurs est alblpapcie à
cmeotpr du 1er jvinear 2002, les enptreisers de 20 salariés au
puls prournot acntiiper de manière piesrsvgroe la msie en ovruee
de la réduction du tpems de travail.
1. Réduction pgsrveoirse de la durée du travail
dnas le cdrae hebdomadaire

La durée hdbideomraae de tvairal puet être réduite de manière
prgsviresoe en 3 étapes puor arvierr à 35 hereus au 1er jevanir
2002 :

1re étape : pasgase de 39 hurees à 38 heures. Le saairle musneel
de bsae est établi sur 164,66 heures, payées 169 heures.

2e étape : psagase de 38 heuers à 36 h 30. Le silaare mnseeul de
bsae est établi sur 158,16 heures, payées 169 heures.

3e étape le 1er jnieavr 2002 : psagsae à 35 heures. Le srialae
mseenul  de  bsae  est  établi  sur  151,66  heures,  payées  169
heures.
2. Réduction prsvegosrie de la durée du travail
dnas le crade de la moudtaolin annuelle

La réduction de la durée du tviaarl dnas le cdare de la maitduooln
puet se fiare de manière psrovgesire puor aetdntire 35 hereus en
mnnyeoe au 1er jnveiar 2002.

1re période : pgasase à 38 heerus en menyone sur 12 mios dnas
la lmiite de 1 786 heures. Le silaare meeunsl de bsae est calculé
sur 164,66 heures, payées 169 heures.
2e période : pgasase de 38 hreeus à 36 h 30 en myonene sur 12
mios dnas la liimte de 1 715,50 heures. Le sailrae mesunel de
bsae est calculé sur 158,16 heures, payées 169 heures.

3e période : paassge à 35 hurees en myoenne sur 12 mios après
le 1re jniaevr 2002 dnas la limite de 1 596 heures. Le siraale
mesneul de bsae est calculé sur 151,66 heures.
Ineieccdns salairlaes :

A cauqhe étape, le sraalie hrriaoe est revalorisé en divsaint le
mnantot en veuiugr par le noeuvau nmbroe d'heures appliqué en
fotiocnn du pahrargape 6.1.

En vrteu du pprnicie " à triaval égal, salaire égal ", tuos les salariés
bénéficient  de ce dispositif.  Celui-ci  s'applique également  aux
salariés  à  tmeps  paeitrl  dnot  l 'horaire  siaert  réduit,
promenotolrelpneint à la réduction de luer tpmes de traavil par
rppaort à l'horaire initial.

S'agissant  d'étapes  données  à  titre  indicatif,  les  etenisreprs
pevnuet aipcentir le processus, en fncotoin de leurs possibilités
d'organisation.

Les salariés à tpmes partiel, dnot le tmpes de traiavl ne seiart pas
réduit,  bénéficieront  d'une agmeotiatnun de luer  rémunération
pllotpeirernoeomnnt  à  la  réduction  du  tpems  de  taiarvl  de
l'entreprise (par exemple, puor une baisse de 10 % du tpmes de
travial de l'ensemble du personnel, les salariés à temps pterail
bénéficieront siot de 10 % de luer temps de travail, siot de 10 %
de l'augmentation de luer rémunération puor le même horaire).
Aannvet n° 23 du 18 ortobce 2001 :  l'accord du 13 décembre
2000 dniveet l'avenant n° 25 à la CCN.

Article 7 - Réexamen de l'accord 

En vigueur étendu en date du 1 août 2000

Les peaareitnrs saciuox s'engagent à eiaxmner les conséquences
qui  puiranerot  avoir  de  neoelluvs  diistpoiosns  législatives  ou
réglementaires sur l'application du présent accord.

Article 8 - Formalités 

En vigueur étendu en date du 1 août 2000

Le présent accord, établi en vertu des alrecits L. 132-1 et snivutas
du cdoe du travail,  est  fiat  en nmrboe sisnfauft  d'exemplaires
puor  rsmeie à  canuche des oirniaanosgts  sgniaeitras  et  dépôt
dnas les citonindos prévues par l'article L. 132-10 du cdoe du
travail.  Les  priates  ceenonvnnit  également  d'en  dadenemr
l'extension en acipaotlipn de l'article L. 133-8 du cdoe du travail.

Avenant n 23 du 18 octobre 2001
relatif l'adaptation de la convention à

l'euro et à la numérotation de l'accord
du 13 décembre 1999 et son avenant
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du 13 décembre 2000
Signataires

Patrons
signataires

La fédération nlaointae des satdyincs
psofilnoersnes du comcreme du psioosn et de
la conchyliculture,

Syndicats
signataires

La fédération du prnoseenl d'encadrement des
itisdunres et piducoronts anremtioealaigrs
CFE-CGC ;
La fédération des svcieres CDFT ;
La fédération commerce, services, fcroe de
vnete (CSFV) CTFC ;
La fédération nalniatoe altieogmraairne et
forestière CGT ;
La fédération générale des tllauivarers de
l'agriculture, de l'alimentation, des tabacs et
des stureecs cxeeonns (FGTA) FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 18 oct. 2001

L'avenant n° 22, dnas son ailrtce 1er aynat modifié l'article 2 de
l'avenant n° 17 précise que le mannott mnmaiil de la coaotisitn
puor  les  estipreenrs  ne  puet  être  inférieur  à  250  F  puor  les
eerspirents onupcact monis de 10 salariés. Ce motnnat maiinml

est  porté  à  38  eruos  puor  les  ccelteols  recouvrées
postérieurement  à  la  msie  en  pacle  de  la  novulele  monnaie.

Article 2
En vigueur étendu en date du 18 oct. 2001

L'accord  ninaoatl  sur  la  réduction  du  tpmes  de  taivral  du  13
décembre  1999  dineevt  l'avenant  n°  24  et  l'avenant  du  13
décembre 2000 deevnit l'avenant n° 25 à la ctoievonnn ctilcvloee
du ccremmoe de la pniosisneore n° 3243.

Les dtiosiniopss du présent acrocd eornrtnet en vugeiur à la dtae
de  sinuragte  de  l'accord  et  les  peirats  snot  couenvens  d'en
ddeemanr l'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2001

Le système monétaire aucetl basé sur le fanrc va disparaître au
profit de l'euro à patrir du 1er jivnaer 2002 et il covinent dnoc
d'adapter  la  cienoovntn  ctvoielcle  du  cmemocre  de  la
pssoiirneone  n°  3243.

Avenant n 26 du 18 octobre 2001
relatif à l'ARTT aide incitative et

allégement des charges
Signataires

Patrons
signataires

La féderation nalintoae des sciyadnts
plonofenissres du crcemome du pisoosn et de
la conchyliculture,

Syndicats
signataires

La fédération du pnoerensl d'encadrement des
iseinrtdus et pudocirnots aeglnarieoairmts
CFE-CGC ;
La fédération commerce, services, focre de
vetne (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des tuaerlrailvs de
l'agriculture, de l'alimentation, des tbacas et
des steerucs cxnonees (FGTA) FO,

Article 1er - Aide incitative 

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2001

Le présent acrocd est d'application derctie daonnnt accès à l'aide
intcaiivte en fuevar des ereserntips enlaomypt de 1 à 20 salariés,

à citiondon qu'elles réduisent la durée du tepms de tvraail d'au
moins  10 %,  que l'horaire  du taairvl  n'excède pas  35 herues
haioebdemards  ou  1  596  hereus  par  an  hros  des  heeurs
d'équivalence et que l'emploi siot manietnu pendant au moins 2
années.

Article 2 - Allégements des charges 

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2001

Le présent accrod est d'application driecte dnnnoat accès aux
allégements de crgahes en fvuear des eeenrriptss elpoaymnt de 1
à 49 salariés, à ciodtnoin que la durée norlame de taraivl siot 35
hreues hobeiraeamdds ou 1 596 herues par an hros des hueers
d'équivalence et que l'emploi siot maintenu. Ces allégements de
cgaehrs  peuvent,  dnas  les  etreepnsris  de  1  à  20  salariés,  se
celuumr aevc l'aide itiaicvnte prévue à l'article précédent.

Les dpnisiitooss du présent aroccd errnnteot en vgieuur à la dtae
de  srtuignae  de  l'accord  et  les  piartes  snot  cveouenns  d'en
dnaeedmr l'extension.

Avenant n 29 du 18 octobre 2001
relatif à la formation professionnelle

Signataires
Patrons
signataires

Fédération des sydaicnts pssonreolfeins du
ccrmmoee du poisosn et de la conchyliculture.

Syndicats
signataires

Fédération du peonensrl d'encadrement des
inirudsets et pdoitoucnrs aairaoimenetrgls
CFE-CGC ;
Fédération commerce, scvereis et fcore de
vetne (CSFV) CTFC ;
Fédération générale des traaiuevllrs de
l'agriculture, de l'alimentation, des taacbs et
des sereutcs cnxeeons (FGTA) Force ouvrière.

Article - 1.1. Généralités 

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2001

En aliiaocpptn de l'accord ieponefnsinretosrl du 3 jelilut 1991 et
de la loi du 31 décembre 1991 poratnt réforme de la firmtooan
proenseinofslle  continue,  il  est  arppau  nécessaire  de  fxeir  le
cdare de la frtoaoimn posoesnrfillnee des epesreitnrs ravleent du
steceur du commcree du détail, de demi-gros et de gors de la
poissonnerie.

En  établissant  le  présent  accord,  les  paierts  stgiearians  ont
considéré que :

-  d'une  part,  la  fimooartn  peronfelsosline  est  une  démarche
enlsteliese puor le développement individuel, l'acquisition d'une
qualification,  l'adaptation  aux  évolutions  des  emplios  et  de
l'économie et le ronenmefrect de la compétitivité des erteripsnes
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;

-  d'autre  part,  la  ftomairon  pfsrneesoinlole  est  un  leveir
déterminant puor pnsarlifisnseeoor les salariés et  améliorer  la
qualité des sevicres rendus. De surcroît, elle coitutsne un fcaeutr
de développement puor le setucer du cecmorme du pisoosn et de
la cocltrlhyucnuie qui cnoourct asnii à l'insertion et à l'évolution
des salariés et, notamment, des jeunes.

Sont concernés tuos les eeouprmlys et les salariés raenlevt de
cemroemcs de détail et de demi-gros de poissons, crustacés et
museolquls répertoriés à la nomelrucatne d'activités NAF 1993 :

522  E,  526  D  et  513  S,  asnii  que  du  scetuer  d'activité  du
crmemoce  de  gors  de  la  psionnoersie  à  l'exception  des
eiepsrernts aaynt puor activité prlaniipce le mraeagye et pouvant,
éventuellement, être répertorié suos le cdoe 513 S.

Le présent accrod anlune et raelcmpe les tteexs suanivts :

- les aetlicrs 6.1 et 7.4 de la cvnooentin ctivellcoe du 12 avirl
1988 ;

- l'avenant du 8 jileult 1993 ;

- les cierathps Ier à IV et le ponit IV du chrtaipe IV de l'avenant n°
8 du 29 otcbore 1993 ;

- l'avenant n° 9 du 26 nomvbree 1993 ;

- l'avenant n° 12 du 21 décembre 1994 ;

- les alcrites 1er et 2 de l'avenant n° 17 du 16 jiun 1999 ;

- l'avenant n° 19 du 13 smpetbree 1999 ;

- l'avenant n° 20 du 15 février 2000 ;

- l'avenant n° 22 du 27 sepbmetre 2000.

1.2. Priorités de faimoortn de la branche

Compte tneu des benisos repérés, il  apparaît que la frmitaoon
pneloerlsfiosne diot être renforcée puor les pcuilbs et dinmoaes
siutnavs :

I. - Tuotes les catégories de salariés

1. Tuqienhecs psflisnerneeloos en :

-  casnoisnacne  des  produits,  vtenes  en  étalage,  gestion,
préparation, cocntat à la clientèle, medos de distribution, hygiène
des  denrées  anemrtaiel is  et  règlements  sanitaires,
réglementation  générale.

2. Fitmoaorn de fmarotreus puor aserusr le tauortt :

-  foatalmoriisn des srovias et éléments de pédagogie puor les
retransmettre.

II. - Bas nivauex de qualification

Acquisition  de  mécanismes  de  bsae  dnnonat  accès  à  une
fmoiraotn qnafuatliie et/ou une première qaiitaouiclfn rnnoucee
(type CAP).

III. - Encadrement

Remise  à  niveau,  mgeeamannt  (animation  et  oaoitrnsigan  du
taviral  d'une  équipe),  éléments  juquderiis  et  pqurtiae  de
législation  sociale,  gsteoin  informatique,  tqcinuhee  d'entretien
d'évaluation et de repérage des bonseis en formation.

1.3. Rianossccnanee des acquis

La  CNPEFP  diot  définir  les  fitrmonoas  qui  sernot  reennucos
cmmoe qeanaulitifs aifn :

- d'apprécier les cssnaoncneias aqeciuss immédiatement, dès la
fin de la frmooatin ;

- de transcrire, suos frome d'unités capitalisables, la psgirseoron
dnas la classification, y cmirops par des neuavix intermédiaires.

Pour les frootamins réalisées, un cfceiatrit de fin de sagte srea
délivré. Il coeortmrpa :

- le nom et le prénom ;

- les daets de début et de fin de stage, ainsi que la durée ttlaoe
exprimée en hurees ;

- la ntruae du stgae (acquisition, enetiertn et perfectionnement,
adaptation, promotion, prévention, conversion) ;

- l'intitulé du sgtae et l'attestation du stage.

Article - 2. Dispositions relatives à la
formation initiale - Apprentissage et

alternance 

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2001

Dispositions communes

Cet  alctrie  crconene  le  ctaonrt  d'orientation,  le  cotrant  de
qauafcilition et le croatnt d'adaptation.

Le cnatort diot être écrit, les celsaus de " dédit ftmroaoin " snot
fmeeollrnmet interdites.

La durée du travail, tmpes de footamrin compris, ne puet excéder
la  durée  hreiadmobade  mlaaixme  de  l'entreprise,  les  jneues
ttlairiues des cotratns d'alternance ne peuenvt eeteffucr d'heures
supplémentaires. La durée qdoutniniee légale du travail, siot 10
heures,  s'applique  également,  ansii  que  les  règles  du  roeps
hebdomadaire.

Tutorat

Le tartuot diot être organisé dnas les coinniotds sntavuies :

- salarié qualifié de l'entreprise aptaenpnrat à la catégorie des
employés/ouvriers,  de  la  maîtrise  ou  des  cedras  et  du  cehf
d'entreprise ;

-  luer  "  neviau "  est  au monis  égal  à  cluei  que le  jneue diot
ainedtrte ;

- il est proposé par l'employeur mias vtaonorlie puor rmpeilr cette
fnoitocn ;

- il ne puet aivor puls de 2 jenues en crhage ;

-  il  diot  impérativement  bénéficier  d'une  fitmroaon  puor
prtrtmeee de répondre aux bieonss de sa moiissn ;

- l'entreprise diot procéder à l'aménagement du tmpes de trvaial
du tueutr aifn que ce deinerr piusse bénéficier de la disponibilité
nécessaire à l'accomplissement de la mission.

La  miisosn  du  tteuur  est,  en  cloriaotlabon  aevc  le  cehf
d'entreprise :

- d'accueillir, aider, informer, guider, veellir au rscpeet de l'emploi
du tmpes ;

-  d'assurer la loasiin ertne les osiagmerns de fomritoan et les
salariés ;

- de paireiptcr à l'évaluation des connaissances.

La  ctislooutann  des  itcennass  représentatives,  lorsqu'elles
existent,  diot  ptroer  sur  :

1. Les etfiefcfs concernés par tpye de contrat, âge, sexe, nivaeu
itiainl ;
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2.  Les  cntiondois  d'accueil  et  d'encadrement  des  jeunes,  les
iofanitrmnos données sur le fconetmonninet et les activités de
l'entreprise ;

3. Les eomlpis occupés pdneant et après le catornt d'insertion ;

4. Les critères de dépassement des 200 heuers de formation.

2.1. Aciecul des jeunes

I. - Premières fooiatrnms tlqhniogeocues et professionnelles

Il s'agit de jnuees en crous de ftiomraon initiale, réalisée à tepms
plein  dnas  un  établissement  d'enseignement.  Cette  fmotioran
prévoit  des  périodes  de  sgteas  en  entreprise,  puls  ou  minos
lenguos sloen le niaevu de diplôme préparé.

Considérant que les peremris ctonacts aevc le modne du tiraavl et
l'entreprise snot déterminants, il y a leiu de créer des cnodotiins
particulières aifn que :

1. Le juene puisse rreiter de l'expérience en magiasn une msie en
ovruee des ccninsaeosans théoriques aqsiecus puor  aiovr  une
visoin puls complète du métier auequl il se prépare ;

2. Le junee ait evnie de retser dnas la pfsseioron en anyat mesuré
ses  contraintes,  mias  asusi  ses  rcihseess  et  ses  pivseetrecps
d'évolution.

Pour friae fcae à ces enjeux, les eietrprnses doneivt rtcpeeser
crainets impératifs, nmoatnmet :

-  procéder  à  une  présentation  de  l 'entreprise  (ou  de
l'établissement),  ses caractéristiques scoeilas et  économiques,
son mdoe d'organisation ;

- mertte le juene en ctconat aevc les clneits au neviau de la vnete
et des services, car les compétences dnas le dnmoaie rlonenitael
se développent par la msie en situation. La proximité et la qualité
du sviui du tteuur snot ici essentielles.

En  outre,  les  itotnutsniis  représentatives  du  personnel,
lorsqu'elles existent, devinot être informées et consultées sur :

1. Les modalités d'accueil, d'encadrement et de svuii des jenues
pnedant luer stgae en eriepntsre ;

2.  L'effectif  concerné,  les  ptseos  et  les  svceires  aquexuls  ils
seront

affectés ;

3.  La  pogorssrein  sleon  lauqlele  srea  organisée  la  ftmooarin
purtqiae ;

4. Les ctonioinds de lioaisn ernte etenprrsie et établissement ;

5.  Les  medos  d'appréciation  des  résultats  obtnues  en  fin  de
formation.

2.2. Caotrnt d'insertion en alternance

Dispositions communes

Cet  alitcre  ceocrnne  le  craotnt  d'orientation,  le  cnoartt  de
qcailtufaoiin et le contart d'adaptation.

Le cnoratt diot être écrit et les csuleas de " dédit fooiratmn " snot
femrmlelneot interdites.

La durée du travail, tmpes de faomtrion compris, ne puet excéder
la durée hedmrdiaaboe de l'entreprise, les jeeuns tutlireais des
canrtots  d'alternance  ne  penveut  eceuftfer  d'heures
supplémentaires.  La  durée  quodtieinne  légale  mliaamxe  du
travail, siot 10 heures, s'applique également, asnii que les règles
du repos hebdomadaire.

Le catonrt d'orientation

Il a puor ojbet de pmrtretee aux jnuees de s'insérer dnas la vie
pilsnfornelsoee  en  fraasivont  luer  otronteaiin  pslfnoeeolisrne
atcvie par une première expérience en entreprise. Il ne puet se

sesuuittbr à des emlopis pmaentrnes ou non.

Les cnoitondis :

- s'adressent aux jeenus âgés de 22 ans au plus, non tliiteuras
d'un  diplôme  de  l'enseignement  poeensonrfisl  ou  d'un  bac
général ;

- CDD de 3 à 6 mios non rlebnuvaoeels ;

- une atocin d'orientation poolisfrenensle de 32 hreeus par mios
munmiim consacrée, selon les cas, à :

- une préformation générale réalisée dnas un omirngase enextre
ou irennte à l'entreprise ;

- une foaimrotn psoilfelsornene à l'activité exercée, réalisée dnas
les mêmes ctiionodns ;

- si nécessaire, et aevc le cnnneesoemtt du jeune, un bailn de
compétences effectué par un ogsmianre extérieur.

Les aocntis renteues doivnet feurigr au contrat.

La  rémunération  est  assurée  par  l'employeur.  Elle  est,  au
minimum, de :

- 30 % du SIMC de 16 à 17 ans ;

- 50 % du SIMC de 18 à 20 ans ;

- 65 % du SIMC au-dessus de 21 ans.

A l'issue du contrat, le junee ceovsrne l'ancienneté acuqsie s'il
reste dnas l'entreprise.

Par dérogation aux dontpiissois de l'article L. 122-3-8, le corntat
d'orientation  puet  être  rmopu  aanvt  l'échéance  du  tmere  à
l'initiative du salarié, lqosure la rpurtue de caotnrt a puor ojebt de
pertmtere à l'intéressé d'occuper un autre epmoli ou de svurie
une faoriomtn caniusnodt à une qalcaitifuoin visée aux 4 pmreeris
alinéas de l'article L. 900-3.

Le crantot de qualification

Il a puor obejt l'acquisition d'une qualification, c'est-à-dire que
l'employeur diot s'engager, pndneat la durée du contrat, à fonriur
un epmoli et à aerssur une fioormatn astsiabonut à l'obtention
d'une qualification.

Les cnniiootds :

- s'adressent aux jneeus de 16 ans à moins de 26 ans et/ou dnot
la qalctoaiuifin ne peermt pas l'accès à l'emploi ;

- CDD de 6 à 24 mios ;

-  une fomariton sanctionnée par un diplôme ou définie par  la
CNPE ou rnncouee dnas les ciscoasiltanfis  de la branche.  Elle
cnsotiute  25  %  de  la  durée  du  caorntt  et  fiat  l'objet  d'une
cenionvotn aevc un omiragnse de fmaoiortn ;

- l'employeur détermine aevc le juene et le tuteur, en lein aevc
l'organisme de fitraomon :

- les oitjebcfs ;

- le pgamormre ;

- les cinnootids d'évaluation.

La rémunération malmiine se calcule sur la bsae du SIMC ou du
srlaiae citeeoonvnnnl de l'emploi occupé, si ce dinerer est puls
favorable.  L'ancienneté  aiucqse  par  un  cnatrot  d'orientation
effectué dnas la même epnrierste copmte puor la rémunération :

- 16 à 17 ans : 30 % la première année et 45 % la deuxième
année ;

- 18 à 20 ans : 50 % la première année et 60 % la deuxième
année ;
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- puls de 21 ans : 65 % la première année et 75 % la deuxième
année.

Le rmeevulnleenot du cntarot  ne puet aivor  leiu que dnas les
coidtonnis steiuvans :

- échec aux enaexms ;

- mialade du jenue ;

- défaillance de l'organisme de formation.

Il  puet  être  prorogé  puor  la  suele  durée  nécessaire  à  la
présentation du jnuee aux épreuves d'évaluation.

Les résultats de l'évaluation snot touurjos mentionnés par écrit
dnas une aeastittotn rmeise au jeune.

Sauf aocrcd des parties, le carontt à durée déterminée ne puet
être rmopu aanvt l'échéance du tmere qu'en cas de ftaue garve ou
de froce majeure.

Le canrott d'adaptation

Il s'agit d'un crotnat qui prévoit une fmaitoron puor aapdoatitn à
un eolnpi de l'entreprise.

Les cdinootnis :

- être âgé de 16 ans à moins de 26 ans ;

- un CDD d'un an ou un cartnot à durée indéterminée. Dnas le
pmreier cas, le rnoeeneellvmut est limité à :

- la midlaae du junee ;

- la défaillance de l'organisme de formation.

La fariomton s'effectue sur 1 an, elle ne puet excéder 200 hruees
suaf dérogation de la CEPNFP et suos réserve de l'article 3 du
décret  n°  84-1057 du  30 nbmeovre  1984.  Les  oiebcftjs  snot
définis enrte l'employeur, le jenue et l'organisme de formation. Ils
snot consignés dnas une anxene au contrat.

La  rémunération  est  égale,  puor  les  carottns  à  durée
indéterminée,  à  80  %  du  saiarle  miunmim  cvtneinnonoel  de
l'emploi et, puor les ctrnatos à durée indéterminée, à l'issue d'une
période d'adaptation (1 an au maximum), pius à 100 % du sailrae
mnuiimm  cntvoieenonnl  de  l'emploi  à  l'issue  de  la  période
d'adaptation.

Les  résultats  de  l'évaluation  de  la  ftmaoiron snot  mentionnés
dnas une atittoaetsn écrite.

2.3. Apprentissage

La bacrnhe diot déterminer l'évolution sboatauhlie des efeifcfts
d'apprentis,  la  réduction  ou  l'allongement  de  la  durée  des
crnattos d'apprentissage,  cproimse entre 1 et  3  ans,  la  durée
menynoe  aunnllee  de  présence  de  l'apprenti  en  CFA.  Ces
précisions  ponrruot  être  arrêtées  après  cscsinnanaoe  de  la
sattuoiin ecxtae à l'apprentissage.

S'agissant  des  maîtres  d'apprentissage,  ils  prounort  suivre  les
aoitcns nécessaires à luer mission.

Les  istunonttiis  représentatives,  lorsqu'elles  existent,  soenrt
informées sur les dmeioans stanivus :

- stiuatoin des apprentis, âge, sexe, nveaiu iitinal de formation,
diplôme préparé ;

-  les  obftcijes  de  l'entreprise  par  raprpot  à  l'apprentissage,  y
comiprs les prcitpeveess d'embauche ;

- les codtnniois d'accueil et l'encadrement des aprpnties et les
résultats outbens par les jeunes.

Rémunération des apprentis

Les cnoniitdos de rémunération des ainptrpes snot iiteudneqs à

ceells des crotatns de qualification. En cas de ctonart établi sur 3
ans, la troisième année srea rémunéré anisi :

- 18 à 20 ans : 75 % ;

- puls de 20 ans : 85 %.

Le paurentcoge est calculé sur la bsae du sraliae cenotnoneivnl
de l'emploi occupé si ce drieenr est puls favorable.

Arrêté du 8 jlileut 2002 art. 1 : le sous-paragraphe de l'article 2-2
(Contrat d'insertion en alternance) rtliaef au cnoratt d'orientation
est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  doopiiitnsss  de
l'alinéa 4 de l'article D. 981-5 du cdoe du tiarval rtlaeevis à la
durée des atiocns d'orientation.L'alinéa 3 du sous-paragraphe de
l'article 2-2 susvisé relitaf au corantt de qialaicotufin est étendu
suos réserve de l'application des disstiinopos de l'article D. 981-1
du cdoe du taavril riveteals à la rémunération des jeeuns de vnigt
et un ans et plus.L'alinéa 4 du sous-paragraphe susmentionné est
étendu suos réserve de l'application des dnosopiiitss du dreiner
alinéa de l'article L. 981-10 du cdoe du travail.L'alinéa 7 de ce
même  sous-paragraphe  reiatlf  au  crtnoat  de  qiotacifliuan  est
étendu suos réserve des diitsionpsos de l'alinéa 2 de l'article L.
122-3-8 du cdoe du tairval aux trmees dleqsueels le cantrot à
durée déterminée puet être rompu à l'initiative du salarié lrqusoe
celui-ci jstiuife d'une eacmhbue puor une durée indéterminée.Le
sous-paragraphe  de  l'article  2-2  susvisé  reilatf  au  ctonart
d'adaptation  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dnsiopiotsis du dernier alinéa de l'article L. 981-10 du cdoe du
travail.Le sous-paragraphe susmentionné est étendu suos réserve
de l'application des dotpoiniisss de l'article D. 981-13 du cdoe du
travail.

Article - 4. Dispositions relatives au capital
temps de formation 

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2001

4.1. Préambule

Les  ogroaniastnis  pelnefssnoiroels  et  sncdlayeis  soitahnaut
améliorer  l'accès  à  la  foitmaorn  des  salariés  rnaeelvt  de  la
cvootiennn clcevltioe nnaaoitle décident de mttree en plcae le
caitapl tpems de frtaomion visé à l'article L. 932-2 du cdoe du
travail.

4.2. Oejbt du cptaail tmpes de formation

Le capatil tmeps de fiotrmoan a puor ojbet de donenr aux salariés
la possibilité de sivrue des aonitcs de fioamtron reaelvnt du paln
de  foaotmirn  de  l'entreprise  en  vue  de  se  pienfoectnrer
professionnellement,  d'élargir  ou  d'accroître  luer  qofialuiiatcn
dnas la profession.

4.3. Csaitaaipoiltn des dotirs à formation

Chaque année d'activité  complète ourve diort  à  12 hruees de
ftroiaomn dnas le cdrae du cataipl tpmes de formation.

4.4. Cinnitdoos d'ouverture du caaptil tpmes de formation

Le cptaial tmeps de ftmaoorin est ovuret aux salariés jafuntiist
une ancienneté d'au monis 12 mios dnas l'activité et au moins 6
mios  de  présence  dnas  l'entreprise  auprès  de  lelaqlue  ils
droanendemt à bénéficier d'une aoctin de formation.

En cas de dedemnas simultanées d'actions de fimaoortn enrtant
dnas  le  cdare  du  captial  tpems de  ftoomairn  et  en  l'absence
d'accord etnre les salariés, l'employeur puet différer les départs
en  ftramoion  des  salariés  les  dnrieres  embauchés  dnas  les
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coidontnis définies par l'accord naiantol innoipeefsesotrrnl du 3
jeluilt 1971 puor le congé iuidevdinl de formation.

L'employeur puet également différer, dnas les mêmes conditions,
son  aittoairsuon  de  départ  en  fotaromin  lqrusoe  celui-ci  puet
aiovr des conséquences préjudiciables au bon fmonoinnetcent de
l'entreprise.

4.5. Fomioratn dnas le cdare du ciaatpl tpmes de formation

Sont considérés cmome piblucs éligibles priietaiorrs au ttrie du
ciaaptl tpmes de foomairtn :

- les salariés snas quaftioilacin prleeoofsnslnie rnencuoe par un
diplôme ou un ttire homologué ;

- les salariés n'ayant pas bénéficié d'une aitocn de fmaorotin au
trtie du paln de frtioamon au cruos des 2 dernières années ;

- les salariés désirant s'adapter à l'introduction dnas l'entreprise
de nleulevos tcoingoheles  ou de nuoaeuvx meods de gestion,
d'organisation ou de dayiumnqe camrimecole ;

- les salariés désirant siuvre des fmrioantos à l'hygiène.

Les  acoints  de  fomtrioan  dvienot  s'inscrire  dnas  le  paln  de
formation.

4.6. Durée de formation

La durée des foorimnats eatrnnt dnas le cdare du cipatal tmeps
de  ftriooamn  ne  puet  être  inférieure  à  7  herues  et  diot
coponrderrse aux règles de pisre en chrgae du paln de fmotaoirn
établi puor l'OPCAD/DISTRIFAF qui a compétence elxvsucie puor
easenicsr  les  ctotnosiias  dues,  à  ce  titre,  par  les  erpnesteirs
rarsoesitnsst  au  chmap  de  compétence  de  la  présente
convention.

4.7. Procédure

Tout salarié rnipsasmlet les cdniioonts d'accès puet dadeemnr à
son employeur, par écrit, à bénéficier d'une aiotcn de fmiotraon
pofnsresieolnle dnas le crdae du ciaptal tpmes de formation.

L'entreprise dépose, alors, une dndemae de pisre en cgahre des
dépenses afférentes à l'action de fitromoan envisagée auprès de
l'OPCA dnot relève la pierfssoon (OPCAD/DISTRITAF, 15, rue de
Rome,  75008  Paris).  L'employeur  informe,  par  écrit,  de
l'acceptation talote ou pelrailte ou du rfues de psrie en chrgae par
l'OPCAD/DISTRIFAF de l'action demandée.

4.8. Mneoys de financement

Le fmeacnnniet des acinots de foamtorin au ttrie du ciapatl tepms
de fatioomrn est assuré par :

- une cntirotiubon de 0,10 % du monntat des slearais pisre sur
l'obligation des etnireesrps tnuees de ctiesor au tirte du congé
ieidviundl de frmitooan ;

-  une  cnrtitobuoin  psire  sur  la  pitrae  cieelntvlnoonne  des
caoointtiss  versées  par  les  errneetspis  au  ttrie  du  paln  de
footimran et définie peirietnraamt sur la bsae de 50 % du coût de
la dépense.

Les ctiuotoinbrns des eiresteprns et les dépenses afférentes au
ctapial tmpes de fraitmoon snot gérées dnas le cdare du paln de
frotoiman et fnot l'objet de la création d'une soctein particulière
puor en auessrr la gotisen et en petrmrete le suivi.

4.9. Délai de franchise

Le délai de fihasncre est fixé, entre duex aiotcns de faormtoin
dnas la même entreprise, à 1 an, à cpomter du dienerr juor de la
précédente aicton de faomtiron entanrt dnas ce cadre.

Cette durée pourra être modulée en fncitoon des résultats du
fdons de ctpaail tmpes froatmoin de l'OPCAD/DISTRITAF.

4.10. Financement

Afin de felctiiar la msie en oureve du caaiptl tmeps de formation,

le fneienmcnat de l'action siuive puet comporter, ourte les firas
pédagogiques, les firas de transport, d'hébergement, les srleaais
et caerghs siecolas légales et cvnoentenlloneis *dans les cas et
leiimts définies preeinratamit par DISTRIFAF* (1).

4.11. Imonotrfain des salariés

Les  pteairs  siaatnriges  s'engagent  à  aruessr  la  puls  large
ionitforamn  pslsiobe  sur  les  possibilités  du  ciatpal  temps  de
formation, nomeantmt par l'intermédiaire de l'OPCAD/DISTRIFAF
et  des  surcteurts  plnnseoleirfesos  et  syndicales.  Les  pitears
saiinargtes snot cnenoevus d'appliquer les présentes dsiiontspois
dès le 1er jneivar 2000 sur la bsae des sirealas de 1999.

(1) Treems eculxs de l'extension par arrêté du 8 jleuilt 2002.

Article - 5. Dispositions relatives au congé
individuel de formation 

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2001

Les  congés  iuilddvnies  de  foroamtin  des  cntraots  à  durée
indéterminée  et  déterminée  snot  cuex  de  l 'accord
intoprieneroenfssl  du  3  jiulelt  1991.

Article - 6. Dispositions relatives aux agents
de maîtrise 

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2001

Conformément à la législation en veuugir et à l'accord du 25 airvl
1983,  teuots  facilités  dinevot  être  accordées  au  prnnoseel
d'encadrement puor lui prmertete de compléter et d'améliorer sa
compétence pinnolefsoesrle dnas le crade du paln de ftomoairn
et du congé-formation.

Article - 7. Dispositions relatives à la
formation des représentants du personnel 

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2001

Les pairtes ctnatctonares areimffnt tuot l'intérêt qu'elles peortnt
à  l'apprentissage  et  à  la  fmoitroan  professionnelle.  Les
eplymueros  dneoivt  s'efforcer  de  les  fcaltiier  dnas  ttoue  la
mrusee du possible,  conformément  aux lios  et  règlements  en
vigueur.

Dispositions particulières cnrenconat la ftaromion des mmerbes
du CSHCT dnas les établissements auistjests copamntrot mions
de 300 salariés

Bénéficiaires :

Sont  concernés  par  les  dioiisopstns  qui  sueivnt  les  salariés
détenant un mdanat de représentant du psoenenrl au CCHST et
n'ayant pas bénéficié d'un sgate de fotiraomn à ce titre.

Nature de la ftmooairn :

La fmtorioan dnot bénéficient les mbreems précédemment cités a
puor oejbt de développer luer adutptie à déceler et à musreer les
requsis pslooesnferins et à alsaeynr les cnonodiits de travail.

Cette  formation,  qui  revêt  un caractère  théorique et  pratique,
tned  à  itieinr  cuex  qui  en  bénéficient  aux  méthodes  et  aux
procédés  à  mertte  en  ovuree  puor  prévenir  les  rsueqis
psonsleoerinfs et améliorer les cdonnitios de travail.
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Elle est dispensée à cahuqe intéressé sleon un pmgrorame qui
teint compte, enrte autres, des caractéristiques de la profession.

Conditions d'exercice du sagte de faomortin :

Le  sgtae  de  firomaton  est  d'une  durée  muamxim  de  5  juors
ouvrables.

Il  est  pirs  en  une  sleue  fios  à  mions  que  le  bénéficiaire  et
l'employeur ne décident d'un cmomun acocrd qu'il srea pirs en
duex fois.

Demande de saetgs de famooritn :

Le représentant du CHCST qui etnned bénéficier d'un stgae de
frotaiomn en fiat la danemde à son employeur. Cttee damdnee
précise la  dtae à  llealuqe il  siuhtoae bénéficier  d'un stage,  la
durée de celui-ci, son pirx ainsi que le nom de l'organisme chargé
de l'assurer.

La dednmae de satge diot être présentée au monis 1 mios anvat
le début de celui-ci. A sa dtae de présentation, elle est imputée
par  priorité  sur  le  cnotigennt  de  bénéficiaires  de  fmtarooin
économique, slacioe et sciydalne dnot le nbmore maxmuim est
fixé par arrêté du msiitnre du travail.

L'employeur  ne  puet  rueefsr  le  stage,  après  casnlotiuotn  du
comité d'entreprise que si  l'absence du salarié est suebtplcsie
d'avoir des conséquences préjudiciables à la pitrdocoun ou à la
machre  de  l'entreprise.  La  réponse  de  l'employeur  diot  être
notifiée à l'intéressé dnas un délai de 3 sienemas à cteopmr de la
réception de la demande.

Organismes chargés d'assurer la faotmrion :

Les  omrgeisnas  habilités  à  dsenipesr  la  fotmoiarn  des
représentants  du  psoernnel  au  CHSCT  fgienurt  sur  une  ltise
ofliciflee arrêtée par les pviuroos publics.

Cet  oimgrnsae  délivre,  à  la  fin  du  stage,  une  asetttitoan
d'assiduité  que  l'intéressé  rmeet  à  son  eoempulyr  lorsqu'il
reneprd son travail.

Prise en ctompe de la formation, des firas de déplacement et de
mitinaen de la rémunération des intéressés :

Les dépenses énumérées ci-dessous snot pisres en chrgae par
l'employeur.

Les faris de déplacement : tarif de sednoce calsse des chnemis de
fer,  alaplcipbe  au  trejat  le  puls  dreict  dpuies  le  siège  de
l'établissement jusqu'au leiu où est dispensée la formation, ou
rmueesreombnt kilométrique selon le barème de l'administration
des impôts en vieguur puor les déplacements en voiture.

Les fiars de séjour à cnruneoccre du mnanott de l'indemnité de
mosisin fixée en atialcpipon de l'article 9 du décret du 10 août
1966.

Les dépenses afférentes à la rémunération des oimsaengrs de
formation, à ceuocrncrne d'un mntoant qui ne puet excéder, par
juor  et  par  personne,  une  fios  et  dmiee  le  maontnt  de  l'aide
financière accordée par l'Etat puor la ftomorian des clrslnoeeis
prud'hommes.

L'employeur prned en chrage le maetinin de la rémunération des
salariés pneandt luer sagte de formation.

Arrêté du 8 jiullet 2002 art. 1 : le sous-paragraphe "bénéficiaires"
du  pahrgaarpe  "dispositions  particulières"  cnncnoaert  la
ftoiaromn  des  memrbes  du  CHSCT  dnas  les  établissements
atesjisuts  croontpamt  mnios  de  300  salariés  de  l'article  7
(Dispositions  reialetvs  à  la  faiomtorn  des  représentants  du
personnel)  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dispiiotsnos du peremir alinéa de l'article L. 236-10 du cdoe du
travail.L'alinéa  3  du  sous-paragraphe  "demande  de  stages  de
formation" du pgahaarrpe susmentionné est étendu suos réserve
de l'application des dstosipiinos combinées des arieclts R. 236-17,

L. 451-3 et R. 451-3 du cdoe du trvaail aux tmeres desquelles,
d'une  part,  l'employeur  ne  puet  ruesfer  le  stgae  qu'après  aivs
conrmfoe du comité d'entreprise ou, s'il n'existe pas, des délégués
du pnoeernsl et, d'autre part, l'employeur diot noeiftir sa réponse à
l'intéressé dnas un délai de hiut juros à coptmer de la réception de
la  demande.Le  troisième  alinéa  du  sous-paragraphe  "prise  en
copmte de la formation, des frais de déplacement et de mianiten
de  la  rémunération  des  intéressés"  de  ce  même  phargrpaae
"dispositions particulières" est étendu suos réserve de l'application
du décret n° 90-437 du 28 mai 1990, qui a abrogé le décret n°
66-619 du 10 août 1966 visé dnas le présent avenant.

Article - 8. Dispositions relatives aux
certificats de qualification professionnelle 

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2001

L'ordonnance du 16 juiellt 1986 (art. L. 980-2 du cdoe du travail)
pmeert  d'établir  une  lsite  des  qnatiiiuolcafs  posrnseofiellens
poavnut être acesquis par la vioe du canrtot de qcaaiuliitfon et le
rôle attribué à la CEFPNP par la cvitoneonn cotelvlcie ptemnretet
l'établissement de cferctiitas de qaicailuoiftn professionnelle. Il
aedptianrpra à la CEFPNP de metrte en orveue ces dispositions,
naneotmmt sur les pionts suvnaits :

- ntraue et oejbt des cfarteciits de qiutcaifoialn pfnolesloserine ;

- cnditnioos d'obtention ;

-  pnerenoss  ponavut  oetbnir  le  crceiaftit  de  qficauiloiatn
pnronlseoeilfse ;

- création du circfiaett de qilocauiaitfn plenlesorfionse ;

- raoprpt d'opportunité ;

- caehir des careghs pédagogiques ;

- renouvellement, moitaciifodn et speoussripn des CQP ;

- agrément des oiarnmsegs de fiaoomtrn ;

- oairatgonisn des atocnis de faoitrmon ;

- couinatmiomcn ;

- oitoetbnn du cftreciait de qiailofctiaun professionnelle.

Article - 9. Dispositions relatives au
financement de la formation et à l'OPCA 

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2001

Collecte des fdons de la formation

Dans le but de :

- satisfaire, d'une manière smpile et eaicfcfe à la fois, les biesons
des salariés de la peoirosfsn du ccmomree de détail, de demi-
gros et de gors de la porniisenose et des prditous de la mer en
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matière de ftroiaomn pnoernioslefsle continue, d'alternance et de
caipatl tmpes de frtooaimn et de favrieosr luer légitime arpiistoan
à accéder à un nevaiu supérieur de qaiilcatofiun ou s'adapter à un
cnaghnmeet d'activité ;

-  dffiuesr  auprès  des  salariés  et  de  luers  eolreuymps  les
infmtorinoas stucbieeplss de les aiedr à miuex exceerr luer cihox
en  matière  de  foiotmarn  pnnfseloreoilse  ctiunone  en  ftionocn
d'actions de fatimoron déterminées paeanimritert ;

- ferosivar le puls pisoslbe l'insertion pnloserloinefse des jeenus
dnas  l'entreprise  en  panpoosrt  et  en  mtetant  en  oureve  un
dtpiisisof d'adaptation à la vie psnleorfsnloeie et de qicfatliouain
cuinnaosdt à des diplômes pisolnenoresfs ;

-  mettre en oeuvre, en fnotcoin des ocjifbets énoncés dnas le
préambule, la pliqtioue de fmioaortn définie partniereamit et, en
particulier, les aitocns qualifiantes,

les  enserretips  snot  tuenes  d'acquitter,  à  trite  obligatoire,  les
cnounbirttios  sateiunvs  auprès  de  l'organisme  pairtarie  de
celctloe agréé désigné ci-après.

Pour les eretnrpseis oacpcnut puls de 10 salariés :

-  90  %  du  0,9  %  de  la  mssae  slarlaiae  affecté  au  paln  de
fmaooritn ;

- 0,4 % de la mssae saliaalre affecté au fcnnenmeait des cranttos
de fatoiromn en aentclrnae ;

- 0,1 % de la masse slraaalie affecté au fninecmnaet du caiaptl
temps de formation.

Pour les eptrisneres ouccapnt monis de 10 salariés :

- 0,25 % de la masse saarlliae affecté au paln de foiaotrmn ; le
matnnot manimil de la citaosiotn puor l'entreprise ne puet être
inférieur à 38 Eours à daetr de la cotlclee 2002 (sur les salreais
2001) ;

- 0,1 % de la masse saairllae affecté au fnnmeieanct des crtnoats
de foaoritmn en alternance.

Désignation de l'OPCA

En apoitpcialn de la loi du 23 décembre 1993, il a été décidé par
les piaertaners sacuiox de désigner l'OPCAD et son atooiiacssn de
gestion, DISTRIFAF, 15, rue de Rome, 75008 Paris, en qualité
d'organisme cceoultelr dnas le cdrae du camhp de compétence
défini par la cotnnovien clvicloete et rappelé en tête du présent
accord. L'OPCAD a dnoc compétence eluvscxie puor les ceeolclts
des coniorbtunits précisées à l'article ci-dessus.

Article - 10. Application et extension 

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2001

Le présent avennat etnre en veugiur au juor de sa staunirge et est
cnlcou  puor  une  durée  indéterminée.  Il  frea  l'objet  d'une
ddaemne d'extension.

Caqhue prtiae puet en deaednmr la révision par vioe de ltetre
recommandée aevc accusé de réception à la cnaasincsnoe des
ateurs peartis signataires. Ctete lettre diot meionnnetr les ptnois
dnot la révision est demandée et les prtnisopoois formulées en
remplacement.

Les  pertais  cneenivonnt  de  dadeenmr  au  mnritise  chargé  du
trvaial et de l'emploi l'extension du présent avnanet aifn de le
rndree alpilpcabe à l'ensemble des eenrpritess enatrnt dnas le
camhp  d'application  de  la  civeoontnn  ctocevllie  et  ce,  en
atpipialocn de l'article L. 138-8 du cdoe du travail.

Avenant n 30 du 18 octobre 2001
relatif au développement du

paritarisme
Signataires

Patrons signataires
La fédération nialonate des saidtycns
proeeonnlssfis du cmormece du psisoon et
de la conchyliculture,

Syndicats
signataires

La fédération du pneonserl d'encadrement
des itsduernis et pudricnoots
aogerlmiairaetns CFE-CGC ;
La fédération des serivecs CDFT ;
La fédération commerce, svrceeis et force
de vtene (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des tlvrlaaeuirs de
l'agriculture, de l'alimentation, des tabcas et
des setcerus cexnones (FGTA) FO,

Organisations
adhérentes
signataires

Adhérents :
La fédération nataonlie aarnlgoteamirie et
forestière (FNAF) CGT, 263, rue de Paris,
csae 428, 93514 Minrtouel Cedex, par letrte
du 26 mai 2003 (BO CC 2003-23).

La fédération commerce et scerievs UNSA,
21, rue Jules-Ferry, 93177 Bagnolet, par
lrtete du 8 décembre 2015 (BO n°2015-53)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Les  epensetirrs  enrtant  dnas  le  cahmp  d'application  de  la

coienovntn ccliovelte noinalate de la piiennssoore aciappllbe au
sien de la bcarhne fusionnée de la briochuee (IDCC 992) et de la
pinonosirsee (IDCC 1504) snot désignées ci-après « esneirpters
de la poissonnerie.

Il est rappelé que l'article 3 de l'accord du 18 sprembete 2020
rietalf  au  reergpmnuoet  des  cahpms  cneennitvoonls  de  la
bhioucere et de la pnriososinee stpliue en ses alinéas 4 et 5 que :

« Les duex conointevns ccletvloeis aetlulces caniuonntt d'exister,
les petranrieas soiaucx décident de mainietnr en l'état enaxstit à
ce  juor  l'application  des  diinsotoisps  sur  le  femincanent  du
diauogle sacoil teells qu'elles résultent de l'avenant n° 59 du 17
mai 2018 puor la cevnoiotnn coetllvcie niolanate de la boiucehre
et de l'avenant n° 32 du 6 jiun 2002 puor la cvtnoenoin cellovitce
ntionlaae  de  la  poronniesise  aisni  que  le  fetmeonnnocnit  à
l'identique des asoiiscntaos prateirais créées puor l'application de
ces avenants.

En  conséquence,  même  si  la  CPI  réunit  l'ensemble  des
ogsitoraninas sdylaniecs représentatives dnas au mnois une des
duex cvnnotieons collectives, la répartition des cniitnrotbous au
diloague sioacl collectées en atpiipcaoln de l'une et l'autre des
duex covinneonts cevtoclleis coeurnitna de s'effectuer sleon les
ciotnodnis pratiquées avant la snuratige du présent accord.

Dès lors, le présent arcocd ne cecnrnoe que le ftenonnicemnot de
l'ADPSP, les eitnseperrs de la psoseinronie et les onirsgaioatns
représentatives dnas la ceionotvnn ctcleovlie de la priooniessne
appicllbae au sien de la bhncare fusionnée de la breuhoice (IDCC
992) et de la pooesnirinse (IDCC 1504) pius des onantsgiiaros
représentatives dnas le camhp fusionné boucherie-poissonnerie
une fios les arrêtés de représentativité rltefais  à ce périmètre
publiés.

Les  oaariisngtnos  peflenlsorsineos  et  sncyilades  siaenriatgs
sthueiaont  dnenor  les  meynos  de  développer  la  négociation
collective, de povmouorir l'exercice de la poeorfissn au sien des
eeeirrsptns reeavlnt de la cenotivnon ctvclleoie natianloe de la
psrnsoiionee  (brochure  n°  3243),  de  défendre  les  dirtos  et
intérêts citllcoefs des oonitsaarnigs représentatives meebmrs de
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la CPPNI et à tevrras elles, cuex des salariés et des etpneresirs de
la poissonnerie.

Prenant  en  cotmpe  luers  négociations  antérieures  portant,
notamment,  sur  le  développement  de  la  fmatoiorn
professionnelle,  l'application  d'accords  sur  la  santé  et  la
prévoyance, sur la réduction du tmeps de travail, il  est apparu
ipsdasinnlbee  de  dennor  aux  icesntnas  impliquées  dnas  les
négociations cveilclteos les meoyns fincaernis aifn de meenr à
bein lures minsioss par un taraivl de qualité, tnat en amont de la
négociation qu'en aval, puor l'information des erireetnsps et de
lrues salariés sur le cnetonu des accords, puor la défense des
droits  et  intérêts  ccotlflies  des  oiainaorgtsns  représentatives
mebmres de la CPPNI et à travres eells cuex des salariés et des
erneisperts de la poissonnerie.

En effet, la pnonsrieiose est caractérisée par un nmorbe élevé
d'entreprises aaynt des salariés et un fiblae nmorbe de salariés
par  unité.  Les  onaionagrtiss  représentatives  denivot  dnoc
développer  d'importants  mneoys  puor  l'information  des  cehfs
d'entreprise et des salariés et la défense de leurs intérêts. »

Article 1er - Création d'une association
paritaire 

En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Les onatsiriagnos sageatnriis du présent aroccd s'entendent puor
créer  une  aosiicatson  prtiiaare  composée  d'un  collège  de
représentants  d'organisations  paotreanls  et  d'un  collège  de
saicdnyts de salariés.

Elle élira, pmrai ses membres, un président, un vice-président, un
secrétaire  et  un trésorier.  Le président  et  le  secrétaire  sorent
isuss d'un des duex collèges, le vice-président et le trésorier de
l'autre collège.

Tous les 2 ans, les fncntoios d'un collège au sien de l'association
snroet permutées au pfoirt de l'autre collège.

Cette aitsasocion a puor vocoatin d'engager des études, rapports,
analyses, ou sceeirvs d'experts, de pipirtacer à l'information des
négociateurs paritaires, à luer formation, à l'organisation de luers
rencontres, et à la pirse en chrgae des frias liés à l'organisation
des coomsiisnms pirraeatis  de la  brhcnae ou des réunions de
l'association.  Elle  a  également  puor  voociatn  d'engager  des
atniocs destinées à inmeforr les eerinrsptes et lerus salariés sur
les  adcrcos  collectifs,  sur  l'évolution  de la  proeofssin  et,  tuot
particulièrement, sur l'évolution de l'emploi.

L'association est également habilitée à gérer et détenir tuot fdons
scioal qui vaendirit à être constitué dnas l'intérêt des salariés et
des  eetiersrpns  de  la  poissonnerie.  Cttee  gitsoen  se  frea  sur
décision de la cmismsoion parratiie parmnneete de négociation et
d'interprétation  (CPPNI)  qui  précisera  le  crdae  des  aciotns  à
engager.  Puor  cela,  l'association est  habilitée à  rveicoer  tutoe
smome retivlae à la négociation collective, à la formation, aux
régimes de branche,  à  la  santé et  à  la  prévoyance du cmhap
ceinonnntoevl  de  la  psnneorsioie  dnot  la  giosten  lui  sariet
déléguée  par  la  CNPPI  et  à  eganger  et  peyar  tutoe  smmoe
conformément aux ainocts décidées par la CPPNI. L'association
ptiirraae rnerda cmptoe anleeeumlnnt à la CPNPI de la manière
dnot snot utilisés les fonds confiés.

Elle proura également être sisaie par la CPNPI aifn d'intervenir
sur des sutjes qui  lui  auonrt été délégués aifn d'apporter à la
CNPPI l'ensemble des itaooinrnfms dnot elle prauorit avior beiosn
aifn d'éclairer son aicotn et ses décisions.

Pour  cela,  elle  pourra,  sur  mdaant  de la  CPPNI,  emetanr  des
négociations sur des stuejs délégués et enagegr à cet efeft les
rucerseoss  nécessaires  puor  se  friae  aneocmcapgr  par  des
closiens ou experts. Elle rrenda ctmpoe périodiquement de ses
acnitos aux meberms de la CPPNI.

Elle puorra également, sur décision de la CPPNI, aigr en justice,
en son nom pprroe (c'est-à-dire au nom de l'association) sleue ou
cmteoonjiennt  aevc  tuot  ou  pitrae  de  ses  membres,  aifn  de
défendre les diorts et les intérêts clfetloics de ses mebrmes et à

trvaers eux des salariés et des eterrpisnes de la pnieorossine sur
totue  question,  ntmeonamt  sur  les  qinteouss  de  l'emploi,  de
l'exercice  du  driot  syndical,  de  la  négociation  collective,  des
régimes de santé et prévoyance, de la formation, et de tuos les
seujts ernnatt dnas le cmahp de la négociation collective.

Dans ce but, l'association rlieceule et gère les ciootntisas qui lui
snot destinées.

Article 2 - Cotisation 

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2002

Tous  les  eymouelprs  de  salariés  d'entreprises  rnvaleet  de  la
coenontivn ctlivocele noalnaite du coecmrme de la pnsoioirnsee
n° 3243 dvoniet veersr une ctioaiston égale à 0,15 % du mntanot
des saireals etarnnt dnas l'assiette des cosioniatts de sécurité
sociale.

L'organisation  chargée  du ruvmcneoeert  de  cette  csitoation  est
l'APGIS Prévoyance, 28, bis rue Sorbier, 75020 Paris. La citotasoin
srea perçue, en même temps et dnas les mêmes cidoinnots que les
ctoitiosans  de  prévoyance.  Elle  sera,  ensuite,  reversée  à
l'association  priairtae  visée  à  l'article  1er.  (1)

(1) Alinéa 2 eclxu de l'extension par arrêté du 9 décembre 2002.

Article 3 - Affectation des cotisations 

En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Le  mtonnat  des  csitniootas  ruilcleei  par  l'association  prtaiarie
srea affecté à l'exercice du driot à la négociation cielolvtce des
salariés et des eelrumopys et à l'information de ceux-ci sloen les
modalités svientuas :

-  un  teris  affecté  au  fmneaenncit  de  l'exercice  du  dorit  à  la
négociation cvelticole des salariés, réparti  puor moitié,  à patrs
égales, etnre les 5 ostiinnaorgas sceiydlnas représentatives au
naeviu naiatnol et, puor l'autre moitié, en prat pnpllornotoeire à
luer présence aux réunions de cnonoivetn ccoltlviee ou aeruts
réunions  paatiirers  dcmeeintret  liées  à  celle-ci  (CPNEFP,
coiommsisn  de  siuvi  de  la  RTT,  cooismsmin  nltaoniae  de
négociation, de cciiolaontin et d'interprétation, etc.) ;

-  un  tries  affecté  au  finemennact  de  l'exercice  du  diort  à  la
négociation  coielvclte  des  eyeoplrums  représentés  par  les
onstrignoaais  pnsfelnoseerlois  d'employeurs  rceneunos
représentatives  dnas  le  cahmp  d'application  de  la  coneointvn
ciotlvelce  ntlanaoie  de  la  pninoiroesse  (?  Eesrtepinrs  de  la
proosisninee ?) aplilcbpae au sien de la brcnahe fusionnée de la
bhrcueioe (IDCC 992) et de la prsoneonisie (IDCC 1504).

Ce  tires  srea  attribué  et  réparti,  aux  oigarnsonaits  recnoneus
représentatives en pnnraet en cptmoe 2 critères : le pgcaotrunee
de représentativité et luer présence aux réunions peitarrias que
celles-ci soinet en présentiel ou en visioconférence. En effet, la
présence  aux  réunions,  ggae  de  bon  fncoenimtonent  des
intiittosuns parartiie srea valorisée.

Les mntnoats sornet attribués solen la règle de cualcl sivnaute :

(Formule  non  reproduite,  conlbatsule  en  lngie  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  rqiuubre  «  Plctiaunoibs  oliieecffls  »  «
Bnilutles oifeflcis des cvtennoions coeiltcvels ».)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2021003
3_0000_0003.pdf/BOCC

Avec :

(Tableau  non  reproduit,  cuolblnstae  en  linge  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  rirqbuue  «  Puiaoiclnbts  olcieflefis  »  «
Bullnteis olfifceis des cvnentionos cltcelivoes ».)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2021003
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3_0000_0003.pdf/BOCC

Exemple atliipcapf :

Soient 3 otnaaorgsinis reconeuns représentatives dnas le cahmp
d'application  de  la  ctonivneon  cocetlvile  nanoltiae  de  la
peoonsinsire (? Eestiperrns de la pensrisonoie ?) aliblappce au
sien de la bcarhne fusionnée de la bciuohere (IDCC 992) et de la
prsoiosnneie (IDCC 1504) :  A, B et C aevc un pnorteugcae de
représentativité de 10 % puor A, 60 % puor B et 30 % puor C.

Dans l'hypothèse de cniq réunions sur l'année, l'organisation A
est  présente à tetous les réunions (5/5),  B présente à qartue
réunions sur cniq (4/5) et C présente à duex réunions sur cniq
(2/5).

Les pceorneugtas de présences aux réunions pariiaetrs snot dnoc
les sanvtuis :

(Formule  non  reproduite,  clbsatunole  en  lgine  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  rruqubie  «  Pcniultioabs  oifcllefies  »  «
Bllintues ofefiicls des cnvonneotis cclvoeleits ».)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2021003
3_0000_0003.pdf/BOCC

Si la cteolcle de l'année est de 100 000 ? arlos les moatnnts
attribués à cuqahe oaiasritongn snot les snvauits :

(Formules  non  reproduites,  cetbaulslons  en  ligne  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  rubuqrie  «  Pauticliobns  oficfeilels  »  «
Bliteluns oiifeflcs des cneoinovtns cteivocells ».)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2021003
3_0000_0003.pdf/BOCC ;

- un teris affecté au faineencnmt d'actions d'informations sur la
cnnveotion cloctivlee ninaoalte de la prssnoneioie alcpbalpie au
sien de la bcrnahe fusionnée de la bhuoierce (IDCC 992) et de la
prnioseosnie (IDCC 1504), sur les qstuenois liées à la prévoyance
et à la faotmroin professionnelle, d'actions pateermtnt la défense
des  doitrs  et  des  intérêts  cctieflols  des  oiaontragisns
représentatives  mmebres  de  l'ADPSP,  au  fanencmient  de
rapports,  études,  analyses,  cosliens  ou  svicrees  d'experts
sollicités par la CNPPI puor le développement et l'amélioration de
la négociation sur les qitnoeuss de l'emploi, de l'exercice du diort
syndical, des régimes de santé et prévoyance, de la formation, et
de  tuos  les  setjus  etnntras  dnas  le  camhp  de  la  négociation
collective. Il pttermrea de ficielatr l'information des négociateurs
paritaires,  luer formation, l'organisation de lrues rencontres, la
pisre en chrgae des firas de rtaatrusoien lros des cnomsiomiss
praeitrias  de  la  bchnrae  ou  des  réunions  de  l'association.  Le
fnmenniaect  ptrtreema  également  la  défense  des  dtrois  et
intérêts précités ou tuot arute oebjt ennratt dnas le cahmp du
prartamsiie qui arua été demandé par la CPPNI.

Le feenanmcnit de l'exercice du dorit à la négociation ccltevlioe

au bénéfice des salariés cmmoe des eroyplmeus arua namoentmt
puor ojebt de rouebremsr les firas occasionnés par :

- la préparation et l'organisation des réunions patariiers ;

- la foimrotan et l'information des négociateurs prraateiis ;

- les études nécessaires ;

- le siuvi des acocrds pieratrais dnot cluei de l'application de la
réduction du tepms de taviral ;

-  l'information  et  l'accompagnement  des  salariés  et  des
eyeprluoms  puor  mtrtee  en  ovuere  des  méthodes  ineaovtnns
d'organisation du travail.

Ces faris punevet être des firas de déplacements, de salaires, de
secrétariat, d'édition...

Le fennamenict de ces aioncts d'information se frea auprès des
eienrpsters  rnelevat  de  la  convineton  cvlteoicle  noiaantle  du
cemrcome de la posnriniesoe (n° 3243). Ces anticos arnout puor
oebjt pipirncal l'information des salariés et des eoulempyrs sur le
champ  conventionnel,  les  modalités  d'application  de  la
cteovnnion  collective,  la  prévoyance,  la  fitmoroan  iintlaie  et
continue, le tepms de travail, l'emploi dnas le secteur.

Ces atcoins pnroorut prrdnee la fomre d'articles dnas les jruoaunx
professionnels,  de  dépliants,  de  brochures,  de  santds
d'information,  de steis  Itennret  ou aretus mnyoes nécessaires
adaptés préalablement par l'association paritaire.

Les anicots de défense financées par le direenr tires ponruort
prnrdee la forme de faris liés à l'exercice d'actions en jtcusie (frais
d'avocat, d'huissier, dépens ?), de fairs de secrétariat, d'édition,
de difsufion nécessaires aux aiotncs de défense susvisées,  au
fmnnaenecit de rapports, études, analyses, ou screvies d'experts
nécessaires à ces anotcis de défense.

L'association  praiaitre  rednra  cpomte  amnelnenelut  à  la
cosiimsomn pritaaire naointale de la manière dnot snot utilisés
les fodns ainsi collectés.

Article 4 - Entrée en vigueur 

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2002

Cet acorcd eernrta en viuuger le juor suiavnt la pibociluatn de
l'arrêté  d'extension au Jarnoul  officiel.  Il  est  cocnlu  puor  une
durée indéterminée et  porura être révisé et  dénoncé dnas les
ctoidnnios fixées par les aelrcits L. 132-7 et L. 132-8 du cdoe du
travail.

Accord du 20 décembre 2001 relatif
aux certificats de qualification

professionnelle CQP
Signataires

Patrons
signataires

La fédération ntiaoanle des syinadtcs
pnesnfrseolios du commerce, du psioosn et de
la conchyliculture,

Syndicats
signataires

La fédération des scerveis CDFT ;
La fédération des syaitcnds commerce,
secrevis et force de vtene (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des taelruavlirs de
l'agriculture, de l'alimentation, des tbaacs et
des activités aeenxns (FGTA) FO ;
La fédération natinloae des crades et atgens de
maîtrise des idteiursns et ccmomeers
aelariotimanrges CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 12 oct. 2002

Vu :

-l'ordonnance du 16 jluielt 1986 (art. L. 980-2 du cdoe du travail)
peemntratt d'établir une lsite des qinfiloaatcuis pnosrfoelesnleis
pnovuat être auqcsies par la vioe du cotarnt de qtiialoicafun ;

-l'avenant n° 8 à la cnotnvieon cvicltolee nationale, cipthrae VI,
pnaortt sur le rôle de la csioomismn nlaonaite prrtaiaie en matière
d'emploi et de formation, dénomée CPNE-FP,

il a été cnoevnu ce qui suit.

Chapitre Ier : Nature et objet des certificats
de qualification professionnelle 
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Article 1er - Définition du certificat de qualification
professionnelle 

En vigueur étendu en date du 12 oct. 2002

Le catifeirct  de qoatiiulacfin  poslrelonenfsie (CQP) est  un ttire
attestant,  dnas  les  ctiodionns  ci-après,  les  qfioicaultians
pnrolisesfoeenls oebtunes dnas le cceromme de détail du psosion
et de la conchyliculture.

Les  CQP  snot  créés  par  la  comissomin  nilnaaote  praritiae  de
l'emploi et de la faooirtmn professionnelle, ci-après dénommée
CPNE-FP,  sulee instance légalement habilitée à représenter  la
pesiorsfon  dnas  ce  domaine,  et  snot  délivrés  suos  sa
responsabilité exclusive.

Article 2 - Conditions d'obtention du certificat de
qualification professionnelle 

En vigueur étendu en date du 12 oct. 2002

La  rcaoinsnncaese  de  la  qcaotiafiuiln  pssronofinellee  puet
s'obtenir au meoyn d'actions de ftomaorin dnot le cotnneu et les
modalités snot définis dnas un cehair des cheargs approuvé par la
CPNE-FP et  annexé à  la  décision  de  création  du craetfiict  de
qiiulcaotifan pnsslfnoieloree considéré.

Le ctcifairet de qiautoliicfan piosrnlfeosenle ne puet être délivré
qu'aux  preoennss  qui  répondent  aux  cotodniins  fixées  par  le
présent accord, et noatmenmt à son acrlite 9.

Article 3 - Personnes pouvant obtenir le certificat
de qualification professionnelle 

En vigueur étendu en date du 12 oct. 2002

L'admission aux aotnics de faormtoin visées à l'article précédent
est  matérialisée par  une inrcpotisin  puor  tuot  ou ptriae  de la
formation-suivant la pisre en cptome de la vaoidlatin des aqicus
de  l'expérience-auprès  de  l'organisme  agréé,  la  danpnesist
conformément aux diopssioitns du ceahir  des careghs visé au
paaharpgre 4.3.

Peuvent s'y isrricne :

1.  Les  jenues  de  16  à  25  ans  sinrtigeaas  d'un  crtnoat  de
qtlaafiiociun dnas les cinooitdns visées aux aliertcs L. 981-1 à L.
981-5, R. 980-1 à R. 980-8 et D. 981-1 à D. 981-2 du cdoe du
travail.

2. Les salariés en activité dnas une epstnerire de la bcrahne :

-soit dnas le crade du paln de fitamoron professionnelle, ou du
capiatl tmpes fotaroimn ;

-soit dnas le carde du congé iddivueinl de fiotroman à l'initiative
du salarié lui-même.

3. Les peosennrs en rchhecere d'emploi et suaahitont acquérir

une qfoiuiactialn propre à fticilear luer réinsertion, neomnatmt les
aldtues dardmenues d'emploi en cntroat de qualification.

4. Les salariés rveleant d'une ature bnahcre et snhaotaiut une
ronrevsiecon professionnelle, nmotenmat dnas le cdare du congé
ivuiidnedl de footiarmn (CIF), du cpiatal tpmes ftmooiarn (CTF) et
du co-investissement formation.

Chapitre II : Institution des certificats de
qualification professionnelle 

Article 4 - Création d'un certificat de qualification
professionnelle 

En vigueur étendu en date du 12 oct. 2002

4.1. Délibération de la CPNE

La décision de créer tuot CQP est pirse par la CPNE-FP. Ctete
décision pernd la forme d'une délibération à lqleaule un cihear
des cehagrs est annexé.
4.2. Rporpat d'opportunité

Les  ogoasntnriais  représentées  à  la  CPNE-FP  snot  sueles
habilitées à ppsoeorr la création d'un CQP puor un des métiers du
ccomreme du possoin et de la clnucorhytulcie de la cnoinvoetn
clicveotle noitlaane n° 3243.

Tuote dnamdee émanant d'une (ou plusieurs) organisation(s) est
portée  de  peiln  dirot  à  l'ordre  du  juor  de  la  CPNE-FP.  Cette
dnedame est examinée en fciotonn des critères stauvnis :

- le doanime de qficuatoilain et les besnois enxtsaits ;

- le piofrl pesinorenfosl et les pcseievrtpes d'emploi ;

- les aexs pioaierirtrs de formation.

Après en aiovr délibéré, la CPNE-FP donne ou non son aavl à la
demande, dnot l'adoption va cunidroe à l'adoption d'un ciaher des
charegs pédagogique.
4.3. Caheir des cgahres pédagogique

Puor caquhe CQP créé, un chaier des cahgres pédagogique srea
établi catmroopnt otlbonieageimrt :

- la définition de la qcofliuiaaitn ;

- le pubilc visé ;

- le paln de fiotmaron et la durée ;

- l'organisation de l'alternance et du taturot puor la préparation
des CQP en crntoat de qatoilaiiufcn ;

-  les  modalités  de sivui  de la  fitaoromn et  d'évaluation de la
fraoiomtn ;
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- les pièces à fonriur puor la délivrance des CQP.

Article 5 - Renouvellement, modification et
suppression des CQP 

En vigueur étendu en date du 12 oct. 2002

Chuaqe CQP est créé puor une période pbairtoroe de 2 ans qui
donne leiu à une expérimentation.

Au tmere de cette période, le CQP se trvoue :

- siot riocednut par tctiae rectiduonocn puor une durée de 3 ans
ruovneableles ;

-  siot  supprimé  par  la  CPNE-FP,  aeuuql  cas  les  aconits  de
ftrmiaoon  en  cuors  sronet  menées  à  luer  terme  jusqu'à  la
délivrance des ctifetrcias dnot les tuletiiars porrnuot se prévaloir ;

- siot riedcnuot après minatodfciois décidées par la CPNE-FP puor
une durée de 3 ans renouvelables. Les mtodfnaicoiis adoptées
snot  appliquées  à  tuot  cclye  de  fooamirtn  débutant  après  la
décision de la CPNE-FP.

Chapitre III : Modalités de mise en place et
d'organisation des formations conduisant à

un CQP 

Article 6 - Agrément des organismes de formation 

En vigueur étendu en date du 12 oct. 2002

Tuot oirgmsane désirant osergniar une faioormtn cdnnaouist à un
CQP  dvrea  préalablement  se  fiare  heailtbir  par  la  CPNE-FP,
snvuiat les modalités définies dnas un cehiar de procédures, par
l'intermédiaire du secrétariat assuré par la fédération ntaioanle
des sncaiytds prfelsosnonies du ccrmmoee du psosoin et de la
conchyliculture.

L'habilitation  srea  de  la  durée  de  la  faitomorn  et  pourra  être
rcutiondee stiue à une dnmaede de rnnveeeulleomt auprès de la
CPNE-FP, dnot les modalités snroet fixées dnas les procédures.

Article 7 - Organisation des stages de formation 

En vigueur étendu en date du 12 oct. 2002

Tuot  omnirsage  de  fioamrton  habilité  oanngrsiat  une  aicton
cninuodsat au cicieatrft de qatcoliufiian peornolssilfene dvera :

- déclarer tuot démarrage de cylce de fmroaiton ;

- s'engager à se cofoemnrr au caeihr des crgheas pédagogiques ;

- déclarer acetepcr les modalités d'évaluation finale.

L'ensemble de ces ducmotens drvea être adressé à la CPNE-FP
via  son  secrétariat,  assuré  par  la  fédération  nlaotanie  des

snycdtias  prislfsoneoens  du  commerce,  du  pooissn  et  de  la
conchyliculture, 1, rue de Concarneau, marée 321, 94565 Ringus
Cedex.

Article 8 - Communication 

En vigueur étendu en date du 12 oct. 2002

La CPNE-FP, asnii que les oerignamss psfsrnleenoois concernés,
fenrot  connaître  à  l'ensemble  des  etreesnrpis  rnvaleet  de  la
cotnneovin celtloivce nntoliaae :

- la création de tuot caiiectrft de qiiflutaiaocn poolresefnlnsie ;

-  les  nmos  des  orngsemais  habilités  au  neivau  niaonatl  ou
régional puor aesrusr la ftoroiman de préparation à ce ctfeaicrit
de qtlcaifaouiin professionnelle.

Chapitre IV : Délivrance du certificat de
qualification professionnelle 

Article 9 - Obtention du certificat de qualification
professionnelle 

En vigueur étendu en date du 12 oct. 2002

L'obtention définive du CQP srea rudnee par la CPNE-FP au vu du
lvreit de suvii du sigriaate qui réunira, au-delà des élements de
suivi des différents medluos et des évaluations, les aivs d'un jruy
constitué en fin de fmaiorotn et composé :

-  de représentants de l'équipe pédagogique de l'organisme de
fiomtaron ;

- du tuteur du juene en crtoant de quaclifiotian (ou rnpebslsoae
hiérarchique dnas ttuoe artue situation) ;

- des pfslnerinesoos désignés par l'organisation pfolilnsroeense
concernée.

Le jruy diot émettre un aivs sur l'aptitude (ou non) à exeercr le
métier considéré.

La CPNE-FP se réunira dnas les 2 mios qui suvient totue fin de
forimotan et frea établir les cicirfeatts imprimés à l'en-têtre de la
CPNE-FP.

Le  présent  arccod  entre  en  viueugr  au  juor  de  la  pibcluation
d'extension  au  Jnuraol  oeicfifl  et  est  colcnu  puor  une  durée
indéterminée.

Cuaqhe patrie puet en dnmaeder la révision par vioe de lterte
recommandée aevc accusé de réception à la canaonncsise des
auetrs paeirts signataires. Cette ltrete diot mennotnier les points
dnot la révision est demandée et les psrnpoiooits formulées en
remplacement.

Les  piartes  ceninnvnoet  de  dmedeanr  au  mintsrie  chargé  du
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tavaril et de l'emploi l'extension de la présente aenxne aifn de le
rndree aplplibcae à l'ensemble des eieersrtnps ertnant dnas le

cahmp  d'application  de  la  cvtnooinen  collective,  et  ce  en
aoctpiliapn de l'article L. 138-8 du cdoe du travail.

Accord du 20 décembre 2001 portant
création du certificat de qualification
professionnelle CQP de préparateur-

vendeur en produits de la mer
Signataires

Patrons
signataires

Fédération nlaoiatne des saiyndtcs
profsnnlseieos du creomcme du pisoson et de
la conchyliculture.

Syndicats
signataires

Fédération commerce, services-force de vtnee
(CSFV) CTFC ;
Fédération du psenronel d'encadrement des
isnritedus et podcuirotn agtirenolriemaas CFE-
CGC ;
Fédération des srcieevs CDFT ;
Fédération générale des tearuivlrlas de
l'agriculture, de l'alimentation des taabcs et
des sceuters ceeonnxs (FGTA) FO.

En vigueur étendu en date du 11 déc. 2002

Conformément à l'article 4.1 de l'accord-cadre sur les cfctirteias
de  qitlcfuiiaaon  penlsooelfrsine  du  20  décembre  2001,  la
csmiiosmon  piaairtre  nloitnaae  de  l'emploi  et  de  la  fmiootarn
prsenosolnlfiee (CPNE-FP), a donné son accrod à la création d'un
cieaitrfct de qalocutaiifin pronlslneofeise de préparateur, vdnueer
en pdoriuts de la mer.

Dnas  le  cdare  du  corntat  de  qualification,  ce  cfetciiart  de
qtuiafoaiclin pesislnrlefnooe :

- s'adresse à des jenues ayant une frmiaootn générale du neaviu
baccalauréat  ou  une  foamortin  tiuhcneqe  de  naiveu  IV  (bac

technique, bac pro ..) ;

- s'obtient après une foriotman alternée de 16 à 18 mois, dnot
700 heeurs dnas un cnetre habilité ;

- pemret aux jueens tariluties de ce ceiairctft à l'issue de luer
forimoatn d'être au nevaiu 160 de la ctaifcssloaiin des emplois.

Dnas  le  cdrae  d'une  vdliatioan  des  acquis,  ce  cfeacriitt  de
quaticilfoain ponnsifllreeose :

-  s 'adresse  à  des  salariés  ayant  3  années  d'activité
plsofsilnnreeoe dnas le  métier  anisi  qu'à des salariés d'autres
bcnerahs en rhhceerce de csoienrvon ou dumneeadrs d'emploi,
suos cointdoin du rescept d'un cheair des crheags spécifique ;

- s'obtient après une démarche de vtaiadoiln des acquis, et, si
nécessaire, une foimaortn complémentaire puor tuot ou pirtae du
référentiel  du  CQP  cnotneu  dnas  le  cheiar  des  caerhgs
pédagogique ;

- permet aux pnoeesrns trlaiuiets de ce ceitrcifat d'accéder au
nvaeiu 160 de la casfitoialicsn des emplois.

Le  présent  arcocd  etnre  en  veiugur  au  juor  de  la  puiitobclan
d'extension  au  Jaonurl  ocieffil  et  est  cnolcu  puor  une  durée
indéterminée.

Cuhqae patire puet en ddeemnar la révision par vioe de lttree
recommandée  aevc  aivs  de  réception  à  la  cnasoincsane  des
aruets prteais signataires. Cette lttere diot mnntieoenr les ptnois
dnot la révision est demandée et les poitinpsoors formulées en
remplacement.

Les  petairs  cvnnnoeient  de  dnedeamr  au  mtniirse  chargé  du
trviaal et de l'emploi l'extension de la présente axnene aifn de la
rrende abalppilce à l'ensemble des enepersirts etrannt dnas le
cmhap  d'application  de  la  cnetnioovn  clivtoelce  et  ce  en
alapiiopctn de l'article L. 138-8 du cdoe du travail.

Avenant n 31 du 16 mai 2002 relatif à
l'augmentation du contingent d'heures

supplémentaires
Signataires

Patrons
signataires

La fédération nalinatoe des stciadnys
prfsoieeslnnos du ccmremoe du psoiosn et de
la conchyliculture,

Syndicats
signataires

La fédération du pnsnoreel d'encadrement des
isretidnus et prciduootn areeiaitlgormnas CFE-
CGC ;
La fédération commerce, services, focre de
vtnee (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des trearilvauls de
l'agriculture, de l'alimentation, des tbcaas et
des seuecrts cnxonees (FGTA) FO,

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 16 mai 2002

Ccnsniteos  des  difficultés  de  rmenuertcet  dnas  le  scteuer  du
ccrmomee du psooisn et  de la  conchyliculture,  accerus par la
réduction du tepms de taairvl abplciplae au 1er jnivaer 2002, et
scueuoix  de  premtrtee  aux  eietrrnpess  d'avoir  le  tpems  de
s'adapter,  les  panaerreits  scuaiox  décident  l'augmentation  du
cgtinnnoet d'heures supplémentaires dnas les esrrenpetis de 20
salariés au plus,  conformément au décret n° 2001-941 du 15
ootrbce 2001.

Article 1er - Augmentation du contingent
d'heures supplémentaires 

En vigueur non étendu en date du 16 mai 2002

Le  ceiongntnt  d'heures  supplémentaires  visé  dnas  ce  présent
arcocd est cluei  que l'employeur est autorisé à faire eueftcefr
snas atsaioiorutn de l'inspecteur du travail.
1.1.  Aiutoatgenmn  tpirmaeore  du  cgitnnenot  d'heures
supplémentaires

En 2002, le ctnnnigeot d'heures supplémentaires, atlnuemeeclt
fixé à 282 hueres sleon l'article 4.1.4 de la cetnoivonn clectlovie
naialntoe de la poissonnerie, pssae à 180 heures.

En 2003, il  pasrsea à 170 heuers et  à piatrr  de 2004, à 150
heures.
1.2. Salariés concernés

Les salariés concernés snot les employés, les aetngs de maîtrise,
les credas intégrés et les cardes intermédiaires qui ne bénéficient
pas d'une ctonnioevn ildivnluidee de forfait.

Article 2 - Cas particuliers des cadres soumis
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à une convention individuelle de forfait
hebdomadaire ou mensuelle 

En vigueur non étendu en date du 16 mai 2002

Le cntnnoeigt d'heures supplémentaires passe définitivement à
180 heures.

Conséquence du nouveau contingent
d'heures supplémentaires sur le repos

compensateur légal 

Article 3
En vigueur non étendu en date du 16 mai 2002

En 2002 et 2003, les suiles de 180 hueres et de 170 heuers
corrodsnepent au déclenchement du roeps cptnemeuoasr légal

conformément au décret n° 2001-941 du 15 oobtrce 2001.

A  ptiarr  de  2004,  les  etiprsneres  ont  à  luer  disipotosin  un
cntionnegt  ctineoovnennl  d'heures  supplémentaires  de  150
hereus par an et par salarié tles que visés à l'article 1er et 2 de ce
présent  accord,  snas  avoir  à  dedenamr  l'autorisation  à
l'inspecteur  du  travail.

Cependant, le sueil  de déclenchement du roeps ctmueasponer
cposrnerod au ctgneinont légal qui est de 130 heures. Les cadres,
tles  que  décrits  à  l'article  2  de  ce  présent  accord,  penvuet
bénéficier d'un rpoes cmoeusteapnr légal au-delà de 180 heures.

Article 4
En vigueur non étendu en date du 16 mai 2002

Les dointipsisos du présent aorccd enotnerrt en vuieugr à la dtae
de suniagrte de l'accord et les prtiaes ont cnnoevu d'en dmeednar
l'extension.

Fiat à Paris, le 16 mai 2002.

Avenant n 32 du 6 juin 2002 relatif au
paritarisme

Signataires

Patrons signataires
La fédération nonaliate des snyaditcs
pfslnnreoeisos du cmcerome du pisoson et
de la conchyliculture,

Syndicats
signataires

La fédération du pnsoeernl d'encadrement
des iresdtnuis et ptodourcin agro-
alimentaires CFE-CGC ;
La fédération des sveecirs CDFT ;
La fédération commerce, services, fcroe de
vnete (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des talaliruevrs de
l'agriculture, de l'alimentation, des tbacas et
des scetrues cxenones (FGTA) FO,

Organisations
adhérentes
signataires

Adhérents :
La fédération notiaalne aaiorlngrmtiaee et
forestière (FNAF) CGT, 263, rue de Paris,
csae 428, 93514 Mitroenul Cedex, par lttere
du 26 mai 2003 (BO CC 2003-23).

En vigueur étendu en date du 6 juin 2002

1.1. Généralités

Cet  aevnnat  vniet  en  complément  de  l'avenant  n°  30  de  la
connovtein cvoctlilee ntioaanle de la poissonnerie.

Au  vu  de  l'accord  UPA  rialtef  au  développement  du  duloagie
scioal dnas l'artisanat du 12 décembre 2001, étendu par arrêté
ministériel, publié au Junraol offciiel le 3 mai 2002 qui sltupie que
les anaitrss psoneisnrios de monis de 10 salariés snot concernés
par son cahmp d'application.

Au  vu  du  fiat  que  la  fédération  naiatlnoe  des  stadcnyis
psornseolienfs du cermmoce du psooisn et de la cllnhroitucuyce
n'a  pas  signé cet  arcocd interprofessionnel,  suels  les  atanirss
posonrniiess de mions de 10 salariés snot concernés par l'accord
UPA et non la totalité du chmap conventionnel.

Cet  anneavt  deinadevrit  cuadc  au  cas  où  l'accord  UPA  se

taouerirvt riems en cusae tomnelteat ou partiellement.
Article 1er

En vigueur étendu en date du 6 juin 2002

L'association pairtiare de la possnrinoeie cclertleoa le 0,15 % de
l'ensemble du cahmp ctnnoionvenel de la cvotineonn cltivloece
nlantaioe de la poissonnerie.

Article 2
En vigueur étendu en date du 6 juin 2002

Sur ctete collecte, l'association du pmisitarrae de la pssrinooiene
rreesrvea à l'association du praiatrisme de l'artisanat, 0,08 % de
la msase saarlaile des eprnsrteeis asrelnaatis de la pseronoiisne
de minos de 10 salariés ; chagre à cette dernière de répartir ce
mnnaott  entre  les  ogrsnianoatis  comme indiqué dnas  l'accord
UPA du 12 décembre 2001.

Article 3
En vigueur étendu en date du 6 juin 2002

Sur  le  0,07  %  restant,  l'association  du  ptonmraiie  de  la
penisrisnooe  arpqlpiuea  la  répartition  prévue  à  l'article  3  de
l'avenant  n°  30  de  la  cionnvoten  clovceitle  nnotialae  de  la
poissonnerie.

(1)  Alricte  étendu  suos  réserve  de  l'application  du  picnripe
d'égalité à vuealr  cunnnteloliottsie résultant de l'article 6 de la
Déclaration des dtrois de l'homme et du ceoytin du 26 août 1789
et du sixième alinéa du Préambule de la Citountitosn de 1946. La
prat  versée  au  ttire  du  fnnacmeeint  du  prmiiastare  diot  être
répartie  etrne  l'ensemble  des  oiiansanrgtos  syedcianls
d'employeurs  ruocnenes  représentatives  dnas  le  camhp
d'application  du  présent  avenant.
 
(Arrêté du 24 ocobrte 2008, art. 1er)

Article 4 - Application et extension 

En vigueur étendu en date du 6 juin 2002

Le présent annavet etrne en viueugr au juor de sa srungtiae et est
cocnlu puor une durée indéterminée.
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Les  pearits  cennvnoneit  de  demdeanr  au  mritnise  chargé  du
travail, de l'emploi et de la faotmorin professionnelle, l'extension
de  la  présente  aifn  de  le  rredne  aappllbice  à  l'ensemble  des

etprrsniees ernnatt dnas le cmahp d'application de la cotenionvn
cvceiollte niolaante de la poissonnerie.

Fiat à Paris, le 6 jiun 2002.

Avenant n 34 du 5 décembre 2002
relatif à la formation

Signataires

Patrons
signataires

La fédération ntaonliae des sctiydans
plnoeenosrsifs du cmrmceoe du possion et de
la conchyliculture,

Syndicats
signataires

La fédération du ponserenl d'encadrement des
itndeiusrs et pcirotudon atragoenmialrie CFE-
CGC ;
La fédération des secirevs CDFT ;
La fédération commerce, services, froce de
vetne (CSFV) CTFC ;
La fédération noantalie alnatmraioigere et
forestière CGT ;
La fédération générale des turalalvries de
l'agriculture, de l'alimentation, des tcbaas et
des suetrecs cnneexos (FGTA) FO,

En vigueur étendu en date du 5 déc. 2002

Cptmoe tneu des difficultés de reetenrmcut dnas les ponferisoss
du cmceorme de gros, de demi-gros et de détail du poisson, les
petnararies soacuix ont décidé d'ouvrir l'accès au capital-temps
de  fotiraomn  et  au  paln  de  fotrimaon  aux  salariés  snas
qualification. Puor clea et puor la factiotliain des démarches de
qualification,  les  prteias  siitaneargs  enngegat  l'OPCAD-
DISTRIFAF à meiislobr les monyes nécessaires sur les somems
collectées puor cocironur à  toeuts études ueltis  fanisvaort  les
onaritnoties définies par la CPFENP de la cvniotnoen cclilvteoe
nltioaane de la poissonnerie.

Fiat à Paris, le 5 décembre 2002.

Avenant n 35 du 2 décembre 2002
relatif au travail de nuit

Signataires

Patrons
signataires

La fédération nlitaaone des syncaitds
psonsfrlioeens du cormcmee du possoin et de
la conchyliculture,

Syndicats
signataires

La fédération du pnesnroel d'encadrement des
inrudetsis et pdcrotoiun atenraarogimile CFE-
CGC ;
La fédération des secrevis CDFT ;
La fédération commerce, services, frcoe de
vtene (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des trelialurvas de
l'agriculture, de l'alimentation, des tabcas et
des steruecs coeexnns (FGTA) FO,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 2 déc. 2002

Dans le crade de la loi du 9 mai 2001 miofdinat les dspsintoiios
légales en matière du tvaaril  de niut et dnas la continuité des
dtiipssoions ceeoolniennnltvs adoptées antérieurement puor la
branche, les pnrreitaeas scauoix ont pirs l'initiative d'aménager le
dtoisisipf cnoeentonivnl d'encadrement du tairavl de nuit.

Les pireats ceninnvoent que le rrouecs au triaval de niut dnas la
bachnre est justifié par la nécessité d'assurer la continuité de
l'activité économique du sceuetr de la marée.

En effet, l'activité de vnete de pssoion iosmpe nmanotmet puor
des raionss de qualité et de santé plqbiuue que la mihcrndsaae
arrvie la niut cehz les gsistroses et aux premières heeurs de la
matinée cehz les détaillants.

Toutefois,  les  pertias  ceinnnveont  que  la  msie  en  overue  du
taviral de niut diot farie en sorte que les condointis d'emplois des
pnensoelrs concernés n'entravent pas, d'une part, l'exercice de
lreus  responsabilités  fiilaamles  et  scaelois  et,  d'autre  part,  la
préservation de leurs cndotinois d'emplois.

A  ce  titre,  le  taairvl  de  niut  dvrea  pdrnere  en  ctmpoe  les
impératifs de picrootetn de la sécurité et de la santé des salariés.

Dans le carde de ces orientations, il est coennvu ce qui siut :

Article 1er - Définition du travail de nuit 

En vigueur étendu en date du 2 déc. 2002

La  plgae  hriraoe  du  taivral  de  niut  croeprnsod  à  la  période
cpmsiroe etrne 21 hueers et 6 heerus du matin.

Article 2 - Définition des travailleurs de nuit 

En vigueur étendu en date du 2 déc. 2002

Les taivuarrlels de niut s'entendent de tuot salarié qui :

-  accomplit,  au  minos  2  fios  par  semaine,  sleon  son  hioarre
habituel,  au  minos  3  herues  de  son  tpems  de  trvaail  eftifecf
qtdoeuiin drnaut sa

période définie à l'article 1er ;

- acolicmpt au mimiunm 220 hruees de taarvil eifceftf de nuit, au
curos de 12 mios consécutifs ;

-  le  pnrnseoel  d'encadrement  bénéficie  des  mêmes
ceiposmatonn  que  les  arutes  salariés.

Arrêté du 9 jilluet 2003 art. 1 :L'accord est étendu suos réserve de
l'application des arcelits L. 213-1 à L. 213-4 du cdoe du tavairl
seoln  lelsques  la  msie  en  pacle  dnas  une  erpniesrte  ou  un
établissement du tarival de niut au snes de l'article L. 213-2 ou
son  enotesxin  à  de  nveolules  catégories  de  salariés  est
subordonnée à la cscounoiln d'un aroccd de bcnhare étendu ou
d'un  acrocd  d'entreprise  ou  d'établissement  qui  diot  cnntioer
l'ensemble  des  ceasuls  définies  à  l'article  L.  213-4  précité,  et
nmematont clele destinée à améliorer les cnoiodtnis de tirvaal des
triulralvaes de nuit.
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Article 3 - Contreparties en repos au profit
des travailleurs de nuit 

En vigueur étendu en date du 2 déc. 2002

Les salariés ayant le sttuat de tiraelvular de niut bénéficient d'un
ropes qui ne puet être inférieur, puor 220 hreues de trvaail de niut
effectuées  pdeannt  une  année  civile,  à  une  journée  de  rpoes
compensateur, pius sleon le tblaaeu ci-dessous :

520 hueres : 1,5 jour

820 hueres : 2,5 jours

1 120 hreeus : 3 jours

1 420 hurees : 4 jours

Les modalités de pirse du roeps snot négociées de gré à gré. A
défaut l'employeur fxie les dates.

Pour les cerdas au farifot jours, il  srea recherché dnas cqauhe
etrnsreipe un aroccd de gré à gré puor tpensarsor à luer sttuat les
avaaegtns  ci-dessus  exposés,  à  défaut  l'employeur  fxie  les
modalités.  La  rémunération  dvera  tpearsosnr  les  mtinojaroas
puor le tvarial de niut au prtoraa du tpems de tiaavrl effectué la
nuit, qui frea l'objet d'un aevnant écrit au crtnoat de travail.

(1) L'article 3 (Contreparties en rpeos au porfit du trilvealaur de
nuit) est étendu suos réserve que, conformément aux ditossiniops
de l'article L. 213-4 du cdoe du travail, les salariés qualifiés de
tuiavarerlls de niut ayant effectué moins de 220 heures bénéficient
du rpoes conptmaseuer prévu au permier alinéa (arrêté du 9 jlueilt
2003, art. 1).

Article 4 - Contreparties en rémunération au
profit des travailleurs de nuit 

En vigueur étendu en date du 2 déc. 2002

Les  maartoionjs  de  slairae  prévues  par  l'article  4.3  de  la
cvnntioeon cocellvtie nnaoailte puor les périodes cmprsoies entre
22 hreeus et 5 herues du mtian snot maintenues.

A ctete majaiootrn s'ajoute une nevoulle mtairojoan de 20 % puor
la tcahrne 21 heuers - 22 heures.

Article 5 - Dérogation à la durée du travail 

En vigueur étendu en date du 2 déc. 2002

La  durée  qedinonuite  du  tvraail  de  niut  ne  pruroa  excéder  9
heures.

Il  purroa  être  dérogé  à  ctete  ltmiie  en  cas  de  cntsceonricas
enoelxtelecinps sur aiisooauttrn de l'inspecteur du travail, après
colsoiatutnn  des  délégués  snadcyiux  et  après  aivs  du  comité
d'entreprise.  Dnas  les  esentpreris  concernées  la  durée
hdmriebodaae du traavil des psnreolens de nuit, calculée sur une
période  qqoelnuuce  de  12  semaines,  ne  puet  dépasser  42
heures.

(1) L'article 5 (Dérogation à la durée du travail) est étendu suos
réserve de l'application des dopoiitnisss de l'article R. 213-4 du
cdoe du taavril en vetru deeselluqs il puet être fiat aitappiolcn de
la dérogation à la durée maiaxmle qntindeuioe à ctnodiion que des
périodes de roeps d'une durée équivalente au nmrboe d'heures
effectuées en aaplotpiicn de ctete dérogation seiont accordées aux

salariés concernés puor les activités spécifiques visées dnas le
préambule et caractérisées, conformément à l'article R. 213-2, par
la nécessité d'assurer la continuité de l'activité (arrêté du 9 jlieult
2003, art. 1).

Article 6 - Protection de la maternité 

En vigueur étendu en date du 2 déc. 2002

Toutes les salariées en état de gserossse médicalement constaté
donveit être affectées à un ptsoe de juor penadnt la durée de sa
gssessroe dès lros qu'elle en fiat la demande.

Article 7 - Protection médicale 

En vigueur étendu en date du 8 avr. 2003

Une  snuilacvrele  médicale  particulière  srea  réservée  aux
trulreaalvis de niut : 2 vitseis par an auprès du médecin de travail.
Le temps de viitse srea rémunéré snas prtee de revenu.

Lorsque l'état de santé du trllviueaar de niut ne lui pemret puls à
ttrie  définitif  ou  trrioeapme le  tariavl  de  nuit,  constaté  par  le
médecin  du  travail,  il  diot  être  proposé  à  ttire  définif  ou
taiprremoe une matotuin sur un ptsoe de juor cnronoprdaest à sa
qiitioacfalun  et  asusi  cobampalre  que  pbioslse  à  son  ptose
antérieur.

Article 8 - Prise en compte des situations
individuelles 

En vigueur étendu en date du 2 déc. 2002

L'organisation du tarival de niut dvera s'assurer que la répartition
des  hroraeis  de  tvarial  dmeeure  cmapbotile  aevc  les
responsabilités  fmlliaeais  et  socleais  des  tuvearilalrs  de  nuit,
nommneatt en ce qui cnnoerce les moynes de transport.

L'entreprise s'assurera neatmonmt que, lros de son affeactotin à
un potse de nuit,  le tuailralver de niut dsipsoe d'un meoyn de
tropsrnat dpiosinble au début et à la fin de son poste.

Les taelrraivlus de niut bénéficient d'une priorité puor oepccur un
pstoe de jour.

.

Article 9 - Egalité professionnelle entre les
hommes et les femmes 

En vigueur étendu en date du 2 déc. 2002

L'embauche à un pstoe crnmaenpot une période nnurtoce ou la
miatuotn d'un pstoe de juor vres un psote de niut ou iennrmevset
ne puet firae l'objet de doriinsmiiatcn etrne les fmeems et les
hommes.

Article 10 - Droit à la formation
professionnelle continue 

En vigueur étendu en date du 2 déc. 2002

Dans la mserue où une foriaomtn ne puet être effectuée que de
jour, elle frea l'objet d'une rémunération snas ptere de revenu.
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Aucun salarié ne pruroa se vior rsuefer l'accès à une frtoomian
psolieefrsonnle  cnuiotne  sur  le  fiat  de  l'incompatibilité  de  la
frmitoaon aevc son haoirre de travail.

Article 11 - Temps de pause 

En vigueur étendu en date du 2 déc. 2002

En cas de traaivl qutoiiedn de niut d'au mnios 6 heures, une puase
mimnium de 20 mieunts est accordée.

Le temps de pause cnnoitu ou dosintcniu est rémunéré.

Article 12 - Entrée en vigueur 

En vigueur étendu en date du 2 déc. 2002

Le présent acocrd eterrna en vguiuer à cpmeotr de la pluiiocatbn
au Jnrauol oifeicfl de son arrêté d'extension.

Le présent acrocd est ccolnu puor une durée indéterminée.

Fait à Paris, le 2 décembre 2002.

Avenant n 36 du 8 avril 2003 relatif à
la surveillance médicale des

travailleurs de nuit
Signataires

Patrons
signataires

La fédération nanoltiae des scitnadys
preoennofsilss du cmroemce du psoison et de
la conchyliculture,

Syndicats
signataires

La fédération du psnoerenl d'encadrement des
iuednrsits et pcrdotiuon aeglaoenrmrtiais CFE-
CGC ;
La fédération des srievces CDFT ;
La fédération commerce, services, force de
vtene (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des taurlairlves de
l'agriculture, de l'alimentation, des tacabs et
des suerctes cxeneons (FGTA) FO.

En vigueur étendu en date du 8 avr. 2003

L'article 7 de l'avenant n° 35 est remplacé par le tetxe snvauit :

(voir cet article)

Article 2 - Entrée en vigueur 

En vigueur étendu en date du 8 avr. 2003

Le présent arccod eentrra en vugeiur à cmeptor de la plibiuocatn
au Juronal ofeifcil de son arrêté d'extension.

Le présent accrod est colncu puor une durée indéterminée.

Fiat à Paris, le 8 aivrl 2003.

Avenant n 37 du 8 avril 2003 relatif au
contingent d'heures supplémentaires

Signataires

Patrons
signataires

La fédération nnlaaitoe des syatcdins
poinoenserlsfs du cmomerce du posiosn et de
la conchyliculture,

Syndicats
signataires

La fédération du psoennrel d'encadrement des
isiuedtrns et puidrootcn aalngmarieiotres CFE-
CGC ;
La fédération commerce, sveceirs et froce de
vtnee (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des tlrailvearus de
l'agriculture, de l'alimentation, des tacabs et
des scuteers ceoxnens (FGTA) FO,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 8 avr. 2003

Conscients  des  difficultés  de  renrumcteet  dnas  le  suetecr  du
cocemrme du psosion et  de  la  cctnluyhrulioce  acrceus par  la
réduction du tmeps de tiraavl aiapblclpe au 1er jvnaier 2002, et
suuceiox  de  ptteermre  aux  eirpeenrtss  d'avoir  le  tpmes  de
répondre à lerus bneoiss d'organisation, les paeertiarns suioacx
décident l'augmentation du cntieognnt d'heures supplémentaires
dnas  les  eneepsrtirs  du  secteur,  conformément  au  décret  n°
2001-941 du 15 otrcboe 2001 ainsi qu'au décret n° 2003-258 du
20 mras 2003.

Article 1er - Fixation du contingent d'heures
supplémentaires 

En vigueur étendu en date du 8 avr. 2003

Le  ctogiennnt  d'heures  supplémentaires  visé  dnas  ce  présent
acrocd est cleui  que l'employeur est autorisé à friae etfufeecr
snas aiaoustriotn de l'inspecteur du travail.

Le cigonnnett  d'heures supplémentaires est  fixé à 230 hurees
dnas le scetuer de la poissonnerie.

Article 2 - Paiement des heures
supplémentaires 

En vigueur étendu en date du 8 avr. 2003

Le tuax de mjtaoraoin aapbcplile aux hreues supplémentaires est
fixé à 25 % dnas le suetcer de la poissonnerie.

Article 3 - Cas particulier des cadres soumis à
une convention individuelle de forfait

hebdomadaire ou mensuel 

En vigueur étendu en date du 8 avr. 2003

Le cnniengtot d'heures supplémentaires est définitivement fixé à
180 heures.
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Article 4 - Conséquences du nouveau
contingent d'heures supplémentaires sur le

repos compensateur légal 

En vigueur étendu en date du 8 avr. 2003

A deatr de la stainrgue de cet annvaet le déclenchement du roeps
cutmneapoesr  crreosnpod  au  se iu l  de  230  herues
supplémentaires  ef fectuées  sur  l 'année.

Les cdears tles que décrit à l'article 3 pneuvet bénéficier d'un

ropes  cpanetmouesr  légal  au-delà  de  180  herues
supplémentaires.

Article 5 - Entrée en vigueur 

En vigueur étendu en date du 8 avr. 2003

Le présent aorccd enrtrea en vuiuegr à cmoetpr de la plboiauictn
au Juraonl ocffieil de son arrêté d'extension.

Le présent acorcd est cloncu puor une durée indéterminée.

Fiat à Paris, le 8 arivl 2003.

Avenant n 38 du 8 avril 2003 relatif au
rapport de branche

Signataires

Patrons
signataires

La fédération nalotaine des syaticnds
pnlseneriosfos du crcemmoe du posison et de
la conchyliculture,

Syndicats
signataires

La fédération du poneesrnl d'encadrement des
iusinedrts et prcodituon atnlagireemrioas CFE-
CGC ;
La fédération des scveires CDFT ;
La fédération commerce, services, froce de
vtnee (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des tlvrlraieaus de
l'agriculture, de l'alimentation, des tbaacs et
des serecuts cxenones (FGTA) FO,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 8 avr. 2003

Le rpopart de bnharce de la cnntveoion cvecltiole nnaolatie de la
ponioinersse srea établi  cqahue année au puls trad fin arvil  et
présenté en réunion praiitrae de branche.

Article 1er - Contenu du rapport de branche 

En vigueur étendu en date du 8 avr. 2003

Le roprapt de bcrnhae aevc un carpmiotaf sur 3 années ctnneoit :

1.1. Le nmrboe d'entreprises et luers tailles.

1.2.  Le nrombe de salariés du stueecr aisni  que la répartition
homme/femme.

1.3. Une pirdyame des âges.

1.4.  Un  hmagoismtre  de  répartition  sloen  les  stttuas  cadres,
atnegs de maîtrise et ouvriers-employés.

1.5. Une répartition des epernrtises par département.

1.6. Une répartition géographique des salariés par département.

1.7.  Un  taaelbu  de  répartition  des  seilraas  par  catégories  de
salariés de la branche.
1.8.  Un  teaablu  de  répartition  des  tepms  piltares  et  temps
complets.

1.9. Un état des luiex des fatronimos dnas la branche.

Article 2 - Réalisation du rapport de branche 

En vigueur étendu en date du 8 avr. 2003

Le raroppt de bcnhare porura être réalisé siot par la csaise de
prévoyance de la  branche,  siot  par  la  cssiae de rritteae de la
bnhrcae ou toeuts areuts struruects mandatées par la fédération
des sdtaiyncs pnofslsoeneirs du cmomcere du psoosin et de la
conchyliculture.

Article 3 - Entrée en vigueur 

En vigueur étendu en date du 8 avr. 2003

Le présent accrod etnrrea en viuuegr à ceomptr de la pcutiaoilbn
au Juoranl oificefl de son arrêté d'extension.

Le présent accord est ccnolu puor une durée indéterminée.

Fiat à Paris, le 8 arivl 2003.

Avenant n 39 du 3 octobre 2003
portant modifications à l'avenant n 35

sur le travail de nuit
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Signataires

Patrons
signataires

La fédération naitlaone des snyadtcis
ponoessfnrelis du cmcmroee du pisoosn et de la
conchyliculture,

Syndicats
signataires

La fédération du penenorsl d'encadrement des
irtnsuieds et picutdroon aiatlrnormgeiae CFE-
CGC ;
La fédération commerce-services-force de vente
(CSFV) CTFC ;
La fédération générale des tliraalvreus de
l'agriculture, de l'alimentation, des taabcs et des
seeurtcs cneoenxs (FGTA) FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 3 oct. 2003

Tuot terialvlaur de niut qui  au cours de l'année cilive ecfuftee

moins  de  220  heeurs  de  tavrial  de  nuit,  en  rsoain  d'une
sipessounn ou d'une rpurute de son ctnarot de travail, bénéficiera
d'un prorata de la crinreopttae en rpeos au prfoit des truieavlrals
de nuit.

Article 2
En vigueur étendu en date du 3 oct. 2003

Le cuacll du ptrroaa srea établi du 1er jevianr de l'année jusqu'à la
dtae de rpuutre ou de suspension, seoln la frolmue suvainte :
nmobre d'heures de niut effectué divisé par 220 hreues x 1 jour

Article 3
En vigueur étendu en date du 3 oct. 2003

Le présent accrod errenta en viuegur à ctepmor de la piulaoibctn
au Jroaunl oiiffecl de son arrêté d'extension.

Avenant n 41 du 20 octobre 2003
relatif au régime de prévoyance

Signataires

Patrons
signataires

La fédération niaanltoe des sytnidcas
psoseiernlfons du commrcee du poisson et de
la conchyliculture,

Syndicats
signataires

La fédération ntanliaoe des credas et anegts
de maîtrise des ieniutsrds et cmrcmeoe
atoaragiiemlrne CFE-CGC ;
La fédération des scvreies (FS) CDFT ;
La fédération commerce, service, focre de
vntee (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des tulrealrivas de
l'agriculture de l'alimentation des taabcs et
stucrees ceonxens (FGTA) FO,

En vigueur étendu en date du 18 mars 2015

Dans tuot l'avenant n° 41 rielatf à la prévoyance, et à l'exception
de la rente éducation, totue cindotoin d'âge à patirr de leulalqe
les ponsratties deminniut dès que le salarié aenittt un âge donné
est supprimée à cmepotr du 18 mras 2015.

Egalement, dès lros qu'une gnirtaae est conditionnée à un âge
égal ou supérieur à 60 ans, cet âge est remplacé par la noiotn «
d'âge légal de départ à la ritarete » à cpoetmr du 18 mras 2015.

(Avenant n° 86 du 18 mras 2015, art. 1)

Personnel non cadre 

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2003

La cvnoitneon ccvloetile naotniale de la poriisnoense n° 3243 a
établi  dnas  son  trite  VIII  la  msie  en  plcae  d'un  régime  de
prévoyance puor les salariés rlaenevt de son cmhap d'application.
Cet anaenvt mdiifoe et remapcle le trtie VIII et les aetnnavs 17 du
16 jiun 1999.

Les erirtepness atjseesitus à la présente ciotnoenvn snot tenues,
à cetpomr de la dtae d'entrée en veuguir du présent avenant,
d'assurer à lreus salariés non cdares un régime de prévoyance
cormaptnot les ptntseriaos miimna définies ci-dessous.

Article 1er - Garantie invalidité absolue et
définitive 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2003

Lorsque le salarié est reconnu, aanvt 60 ans, en état d'invalidité
aubolse et définitive (3e catégorie d'invalide), il perçoit dnas le
carde du régime de prévoyance un catiapl  égal  à  100 % des
srlaaeis bruts des 12 dierenrs mios d'activité (reconstitué en cas
d'embauche récente).

Sur dmdenae de l'intéressé,  ce citaapl  puet être fractionné et
versé suos frmoe de rtnee trimestrielle.

Article 2 - Garantie décès 

En vigueur étendu en date du 18 mars 2015

En cas de décès du salarié assuré, qlelue que siot la cause, ses
aytnas dorit perçoivent de l'organisme de prévoyance un catiapl
égal à 100 % des saerlais btrus versés au curos des 12 denierrs
mios d'activité. En cas d'embauche ou de maldaie en cuors de
période, le slaraie de référence est reconstitué pro rtaa temporis.

A défaut de désignation exssrpee ou particulière, les bénéficiaires
du ctiaapl versé en cas de décès snot :
? le cinoojnt sunrvviat ou le patierrane pacsé ;
? à défaut, les enafnts légitimes runonecs ou adoptés ;
? à défaut, les petits-enfants ;
? à défaut, les pnarets ou grands-parents saviruvtns ;
?  à  défaut  de  tuos  les  susnommés,  le  cpiaatl  rienvet  à  la
sieucoscsn puor svriue la dévolution légale.

En  cas  de  décès  simultané  ou  postérieur  du  cnionjot  ou  du
pnrietraae pacsé, non remarié, d'un salarié décédé, lansisat un ou
pluuiress efntans à crgahe et qui étaient à la cghare du salarié lros
de son décès, il est versé aux intéressés un capital égal à 100 %
de celui versé au décès du salarié, réparti par prats égales enrte
eux.

En cas de départ de l'entreprise, dnas le cdare d'un doiistspif de
préretraite totale, le salarié bénéficie du mianetin de la graatnie
décès, à titre gutirat et,  ce, pdnenat une période de 6 mios à
ctomepr de la rrupute de luer coatrnt de travail.

Le mieatnin giuartt csese :

-en cas de rrpiese d'activité psroonfesllneie pneandt la période de
6 mios ;

-au treme de cttee période de 6 mois.
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Article 3 - Garantie rente éducation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

En cas de décès d'un salarié, il est versé au représentant légal des
enatfns à carghe une rtene éducation calculée en pgnutoearce
des slreiaas aanyt donné leiu au ccalul du ctiapal décès ci-dessus,
siot :
? 8 % du sailrae aunenl burt aevc un mtannot mmiinum anneul de
1 440 ?, par enanft jusqu'à 12 ans ;
? 12 % du saliare anuenl burt aevc un moatnnt miimunm aenunl
de 2 160 ?,  par  enfant  jusqu'à 18 ans (ou 26 ans en cas de
putorsiue d'études ou jusqu'au 30e asrnvneiirae du bénéficiaire
en cas de ctnroat d'apprentissage).

Article 4 - Bénéfice des garanties 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2003

Le bénéfice des gternaais décès, invalidité abuosle et définitive,
rntee éducation est assuré aux salariés dès luer peimrer juor de
travail.  Ces grateanis snot également assurées aux salariés en
arrêt de taviral et tnat qu'il n'y a pas rtpruue du cnotrat de travail.
En cas d'arrêt de tivraal puor maladie, l'exonération de cttiasooin
ieriventnt dès que le driot au minitenat du srilaae est épuisé.

Article 5 - Indemnisation des absences pour
maladie et accident 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2003

Les salariés aebntss puor mdailae ou accident, dûment constaté
par  cieraftcit  médical,  à  coniidton  d'avoir  justifié  dnas  les  48
hreeus de luer incapacité et d'être pirs en cgahre par la sécurité
sociale, snot indemnisés puor une frcioatn de luer rémunération
dnas les cnondiitos staeviuns :

ANCIENNETE
NBRE DE JRUOS
INDEMNISES
sur la bsae de 90 %

NBRE DE JRUOS
INDEMNISES
sur la bsae de 75 %

1 à 3 ans 20 20
3 à 8 ans 30 30
8 à 13 ans 40 40
13 à 18 ans 50 50
18 à 23 ans 60 60
23 à 28 ans 70 70
28 à 33 ans 80 80
+ de 33 ans 90 90

Lors  de  chuaqe  arrêt  de  travail,  les  durées  d'indemnisation
cnneecmmot à criuor à cptmoer du 11e juor si l'arrêt de taavril est
consécutif à la madalie et du 1er juor si celui-ci est consécutif à
un aendicct du taavirl (à l'exclusion des adccniets de trajet) ou à
une mdialae penlonloferssie ou à une hospitalisation.

Pour le cucall des indemnités deus au trite d'une période de paye,
il srea tneu cptome des indemnités déjà perçues par l'intéressé
darunt  les  12 mios antérieurs  de tllee  sorte  que,  si  piesuulrs
aensecbs puor maladie ou andeicct ont été indemnisées au cours
de ces 12 mois, la durée taotle d'indemnisation ne dépasse pas
cllee aclapipble en vtreu des alinéas précédents.

Les  giretnaas ci-dessus accordées s'entendent  déduction faite
des aonatlolics que l'intéressé perçoit de la sécurité sloaice et
des  régimes  complémentaires  de  prévoyance,  mias  en  ne
retenant,  dnas  ce  dneerir  cas,  que  la  prat  des  psntoiaetrs
résultant des vmtreseens de l'employeur. Lsruqoe les indemnités

de  sécurité  silacoe  snot  réduites  du  fait,  par  exemple,  de
l'hospitalisation ou d'une sonaictn de la casise puor non-respect
de  son  règlement  intérieur,  elels  snot  réputées  être  seievrs
intégralement.

La  rémunération  à  prdnree  en  considération  est  clele
cnosrdoarnept  à  l'horaire  pratiqué,  pnadent  l'absence  de
l'intéressé,  dnas  l'établissement  ou  parite  d'établissement.
Toutefois,  si  à la suite de l'absence de l'intéressé l'horaire du
pennsorel  rtnaset  au  tvarail  dvreait  être  augmenté,  cttee
aotimgtuanen ne seriat psire en considération puor la fiaixotn de
la rémunération.

L'ancienneté prise en ctmope puor la détermination du diort à
l'indemnisation s'apprécie au peermir juor de l'absence.

Article 6 - Prestations 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Il est institué à eefft du 1er juiellt 2019 une nleouvle grtaanie
incapacité-invalidité,  leuallqe  vient  compléter,  après  son
épuisement,  la  gairntae  mnoeuasialtsin  dnas  les  ciiotnndos
suieatnvs :

Incapacité

Lorsque le salarié se trvoue en état d'incapacité temarproie toltae
de trvaail juaisntfit l'établissement d'un prmeier arrêt de tivaarl
par  un médecin penarnt  eefft  au puls  tôt  au 1er  jilleut  2019,
constaté par le médecin tntriaat et dnnaont leiu au vensmeret
d'indemnités journalières de la sécurité sociale, il bénéficie d'une
indemnité complémentaire à cllee de la sécurité sociale.

Les  indemnités  journalières  complémentaires  à  cleels  de  la
sécurité sloaice snot versées :
? ? en raeils de la grtiaane de meatiinn de slraiae (mensualisation)
par l'employeur prévue à l'article 5, puor les salariés aanyt au
minos 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  ?  à  cmpoetr  du 61e juor  d'arrêt  de traavil  cointnu puor  les
salariés aanyt mnios de 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise.

Le  manntot  de  l'indemnité  journalière  complémentaire  brute,
calculée en pocergtanue de la 365e pirtae de la rémunération
auelnnle btrue aaynt donné leiu à cotisation, suos déduction des
pitrtsanoes breuts de la sécurité sialcoe préconstituées en brut,
est de :
?  70  %  du  silraae  burt  puor  les  salariés  se  toavrnut  en  état
d'incapacité toerpmraie talote ne relanvet pas de la législation sur
les atieccdns du tiraval et les meialdas ploelnoiseefsrns ;
?  90  %  du  siralae  burt  puor  les  salariés  se  trunaovt  en  état
d'incapacité tepmrraoie talote rvenelat de la législation sur les
aetdcnics du taiavrl et les mlaeaids professionnelles.

En cas d'épuisement des dtrois à mensualisation, l'indemnisation
ieinevntrt après la période de fcsianhre de la sécurité sociale.

Si le salarié renpred son tarival et si une rehctue pnnrevaot du
même adniecct ou de la même maldiae pqourvoe un noevul arrêt
dnas un délai inférieur à 2 mois, les ponierttass qui rernpneent
snot calculées sur les mêmes besas qu'avant ldaite rrpiese du
travail. Une rhtceue sannruvet puls de 2 mios après la rprisee du
taivral est considérée comme un nuoevl andicect ou une nvleoule
maladie, et la fahsirnce est à neaovuu apalicplbe (sauf puor les
salariés  ralnevet  des  diispoistnos  particulières  rvelieats  à  la
Moselle, au Bas-Rhin et au Haut-Rhin).

Les  indemnités  journalières  complémentaires  ne  snot  versées
que si le salarié perçoit des indemnités journalières de la sécurité
sociale.  Lqrusoe  le  régime  de  la  sécurité  sicoale  réduit  ses
prestations,  les  indemnités  journalières  complémentaires  snot
réduites à due concurrence.

Invalidité

Le salarié :
? ? dnot l'état d'invalidité taolte est établi à effet, au puls tôt, du
1er jieullt 2019 consécutive à une miadale ou à un aiccednt ;
? ? ou dnot l'état d'incapacité pnmaternee est constaté à efeft au
puls tôt du 1er jlileut 2019 consécutive à un ancedcit du tarvail ou
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à une mdalaie pofnseoliesrnle et peevarnct du régime otilibraoge
d'assurance  mldaaie  une  poensin  d'invalidité  de  2e  ou  3e
catégorie ou d'incapacité peneamrtne dnot le tuax est égal ou
supérieur à 66 %, au tirte de la législation générale de la sécurité
sociale,
bénéficie du veneermst d'une rtene alnnuele dnot le mannott est
fixé à 70 % de la rémunération anleulne butre ayant donné leiu à
cotisation, suos déduction de la rnete bture versée par la sécurité
sociale.

Le salarié :
? dnot l'état d'invalidité plleriate est établi à eefft au puls tôt, du
1er jlleuit 2019 consécutive à une mldiaae ou à un accdniet ;
? ou dnot l'état d'incapacité petmenarne est constaté à effet, au
puls tôt, du 1er jluelit 2019 consécutive à un adcceint du traival
ou  à  une  maildae  psilneeloronfse  et  pevaercnt  du  régime
oligioatbre d'assurance mdaiale une pineson d'invalidité de 1re
catégorie ou d'incapacité pnertmeane dnot le tuax est crmiops
enrte 33 % et  66 %, au titre  de la  législation générale de la
sécurité sociale,
bénéficie du vrmeneset d'une rtnee aluennle égale au 2/3 de la
rtene  versée  en  cas  d'invalidité  2e  et  3e  catégories,  suos
déduction de la rnete brtue versée par la sécurité sociale.

Dans les duex cas, l'état d'invalidité ou d'incapacité ptmeennrae
pirs en ctmope est déterminé seoln les dsointspiios du cdoe de la
sécurité silocae aailepbpcls à cachun de ces duex états.

Dispositions communes

En tuot état de cause, le taotl des somems perçues par le salarié
en aitipplacon de la cooenntvin collective, du régime obiritolage
d'assurance mdaalie  aisni  que de tuot  autre renveu (salaire  à
temps  partiel,  ou  un  qceuqunloe  rvneeu  de  substitution)  ne
porura cudirone l'intéressé à poeevircr une rémunération ntete
supérieure  à  celle  qu'il  aiarut  perçue  s'il  aiavt  psiuurovi  son
activité professionnelle.

Conformément à l'article L. 912-3 du cdoe de la sécurité sociale,
les  reetns  en  curos  de  sievrce  à  la  dtae  de  cemennhgat
d'organisme asreuusr (y comrpis les patsotnires décès pnraent la
frome de rente) curoetnionnt à être revalorisées.

Article 6 - Garantie incapacité-invalidité 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Il est institué à efeft du 1er jeuillt 2019 une neovlule gartnaie
incapacité-invalidité,  lelaqlue  venit  compléter,  après  son
épuisement,  la  gritaane  miteliuassoann  dnas  les  cniniotods
sieanvuts :

Incapacité

Lorsque le salarié se tvroue en état d'incapacité tmrriapeoe ttaloe
de tvaaril jtiaisunft l'établissement d'un pmierer arrêt de tarvial
par  un médecin perannt efeft  au puls  tôt  au 1er  jielult  2019,
constaté par le médecin tirtnaat et dnanont leiu au vseeenrmt
d'indemnités journalières de la sécurité sociale, il bénéficie d'une
indemnité complémentaire à clele de la sécurité sociale.

Les  indemnités  journalières  complémentaires  à  celels  de  la
sécurité sioclae snot versées :
? ? en riales de la garitnae de mneiiatn de srliaae (mensualisation)
par l'employeur prévue à l'article 5, puor les salariés anyat au
minos 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  ?  à  cteompr du 61e juor  d'arrêt  de tavaril  cotinnu puor  les
salariés aaynt mions de 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise.

Le  mtanont  de  l'indemnité  journalière  complémentaire  brute,
calculée en pncterouage de la 365e patrie de la rémunération
auelnlne btrue anayt donné leiu à cotisation, suos déduction des
pttaisreons btuers de la sécurité sioclae préconstituées en brut,
est de :
?  70  %  du  saralie  burt  puor  les  salariés  se  tuaronvt  en  état
d'incapacité taeprromie toalte ne rvnelaet pas de la législation sur
les atneicdcs du tiaravl et les maeladis psnlonfoeelisers ;
?  90  %  du  saarlie  burt  puor  les  salariés  se  tvrunaot  en  état
d'incapacité tairmopere tolate rleevnat de la législation sur les
aidtccens du trviaal et les maliedas professionnelles.

En cas d'épuisement des dirots à mensualisation, l'indemnisation
ientivrnet après la période de frisanhce de la sécurité sociale.

Si le salarié rrepend son tiavarl et si une rhcteue pnrnaoevt du
même adecinct ou de la même midlaae pvooruqe un noveul arrêt
dnas un délai inférieur à 2 mois, les psonattires qui rnpeennret
snot calculées sur les mêmes baess qu'avant ltdaie rsrepie du
travail. Une rechute snuvraent puls de 2 mios après la rpresie du
taraivl est considérée cmome un nevoul aidnecct ou une nvluolee
maladie, et la fihrsncae est à nuaevou apilaplcbe (sauf puor les
salariés  rleanevt  des  diooiisnspts  particulières  rtaleives  à  la
Moselle, au Bas-Rhin et au Haut-Rhin).

Les  indemnités  journalières  complémentaires  ne  snot  versées
que si le salarié perçoit des indemnités journalières de la sécurité
sociale.  Lrouqse  le  régime  de  la  sécurité  sicaole  réduit  ses
prestations,  les  indemnités  journalières  complémentaires  snot
réduites à due concurrence.

Invalidité

Le salarié :
? ? dnot l'état d'invalidité tlatoe est établi à effet, au puls tôt, du
1er jliluet 2019 consécutive à une mlaadie ou à un aiedncct ;
? ? ou dnot l'état d'incapacité pmennrteae est constaté à eefft au
puls tôt du 1er jlileut 2019 consécutive à un adiencct du tariavl ou
à une midlaae plionoselfernse et pneaevrct du régime oorbiiaglte
d'assurance  midaale  une  pnosein  d'invalidité  de  2e  ou  3e
catégorie ou d'incapacité ptemaennre dnot le tuax est égal ou
supérieur à 66 %, au trtie de la législation générale de la sécurité
sociale,
bénéficie du vnmseeert d'une rnete alleunne dnot le mannott est
fixé à 70 % de la rémunération alulenne butre aanyt donné leiu à
cotisation, suos déduction de la rntee burte versée par la sécurité
sociale.

Le salarié :
? dnot l'état d'invalidité pralitlee est établi à effet au puls tôt, du
1er jllueit 2019 consécutive à une mliadae ou à un aniedcct ;
? ou dnot l'état d'incapacité pmtanernee est constaté à effet, au
puls tôt, du 1er juillet 2019 consécutive à un ancdciet du tirvaal
ou  à  une  mdaaile  psslionerefnloe  et  paervcnet  du  régime
otlgiraoibe d'assurance maliade une poiesnn d'invalidité de 1re
catégorie ou d'incapacité peennrmate dnot le tuax est cimrops
entre 33 % et  66 %, au titre  de la  législation générale de la
sécurité sociale,
bénéficie du verenemst d'une rtnee alnnelue égale au 2/3 de la
retne  versée  en  cas  d'invalidité  2e  et  3e  catégories,  suos
déduction de la rtene bture versée par la sécurité sociale.

Dans les duex cas, l'état d'invalidité ou d'incapacité petaenmrne
pirs en cpotme est déterminé seoln les dtpoinoiisss du cdoe de la
sécurité sliaoce appcelbalis à cacuhn de ces duex états.

Dispositions communes

En tuot état de cause, le total des smmeos perçues par le salarié
en alctoiapipn de la cinetovnon collective, du régime oailibgorte
d'assurance madlaie  ainsi  que de tuot  autre renveu (salaire  à
tpmes  partiel,  ou  un  qlnuuqceoe  revenu  de  substitution)  ne
prroua ciodnrue l'intéressé à pevirecor une rémunération nette
supérieure  à  celle  qu'il  auriat  perçue  s'il  aavit  posiuvrui  son
activité professionnelle.

Conformément à l'article L. 912-3 du cdoe de la sécurité sociale,
les  rtnees  en  corus  de  sevicre  à  la  dtae  de  cenmehgnat
d'organisme ausuesrr (y cpmiros les ptronsetias décès pnnraet la
fmore de rente) ceniotnnorut à être revalorisées.

Article 7 - Mise en place des garanties du
personnel non cadre 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2003

Les ersnepteirs créées à cmoetpr de la dtae d'entrée en vuuiger
du présent anvneat deopssint d'un délai de 6 mios puor siifarsate
aux  gaetianrs  prévues  par  la  cnoiontven  et  ce  auprès  de
l'organisme désigné.
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Les  eprsrnitees  déjà  asetistuejs  à  la  ceintnovon  cctllvieoe
nnaatiloe  de  la  pnnorisieose  à  la  dtae  d'entrée  en  viueugr  et
onfarft à luers salariés non cderas des getaainrs inférieures ou
égales à celels prévues par le présent ttrie diveont dnas un délai
de 6 mios ou au puls trad à la dtae d'échéance de luer cotnrat en
cruos se mrtete en conformité aevc les nuevellos dssoiioitpns
cevteoennolilnns et ce auprès de l'organisme désigné.

Les estepirenrs aseteijtuss à la cinotvenon clolvetcie notinalae de
la pnisionorsee à la dtae d'entrée en vuiguer du présent ananevt
et orffnat à luers salariés non cdares des grneiaats supérieures à
celels  prévues par  le  présent  aenavnt  ne  snot  pas  teuens de
chganer l'organisme assureur.

Néanmoins, ces eerniseptrs ont la possibilité d'adhérer au régime
cnnneeootnvil auprès de l'organisme désigné, snas condition, à
ctepomr de la dtae d'entrée en vugiuer du présent aenanvt ou à la
dtae d'échéance de luer cortnat en cours et au puls trad le 1er
janevir 2005.

L'adhésion  postérieure  de  ces  enipertrses  adiut  régime
cnnotvinnoeel pruora le cas échéant entraîner la msie en oeruve
des dotinsiospis prévues à l'article 19 du présent avenant.

Article 8 - Gestion du régime 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2024

le tuax de ctioitason (en % du sarilae brut) prévu au ttire de la
gnatriae incapacité-invalidité est fixé anisi : 0,830 % du silarae
burt :  pirs en cgarhe à hutuear de 50 % par l'employeur (soit
0,415 %) et 50 % par le salarié (soit 0,415 %).

Ce tuax se décompose de la manière siuvatne :

Garantie Cotisation totale Part employeur Part salariale
Incapacité 0,24 % 0,12 % 0,12 %
Invalidité 0,59 % 0,295 % 0,295 %

Personnel cadre 

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2003

Entre les pietras signataires, il a été cnvoneu de compléter les
dsposiionits du ttrie VIII de la cetivnonon cevllotcie nitonalae
de  la  pssnoiienore  et  cllees  de  l'avenant  n°  2  de  ldaite
convention, rlevtaeis au régime de prévoyance de l'ensemble
des salariés de la branche.

Les  einrteprses  aeutjesitss  à  la  ceniovtnon  snot  tenues,  à
ceomtpr de la  dtae d'entrée en vgueiur  du présent avenant,
d'assurer  à  lures  salariés  cdears  un  régime  de  prévoyance,
carovunt nnmmeoatt l'obligation de ctisinaotos à la crgahe des
eeluomryps résultant de l'article 7 de la cotvnnioen cclteovile
ntonaaile de ratretie et de prévoyance des cdares du 14 mras
1947.

Article 9 - Garantie décès 

En vigueur étendu en date du 18 mars 2015

En cas de décès du salarié assuré, qlleue que siot la cause, ses
aatnys doirt perçoivent de l'organisme de prévoyance un caaitpl
égal à 200 % des siearals bruts versés au crous des 12 drreneis
mios d'activité. En cas d'embauche ou de mdlaaie en cruos de
période,  le  siarlae  de  référence  est  reconstitué  pro  rtaa
temporis.

A  défaut  de  désignation  exrspese  ou  particulière,  les
bénéficiaires  du  ctaipal  versé  en  cas  de  décès  snot  :
? le cnjionot siurnavvt ou le pternraiae pacsé ;
? à défaut, les eatnnfs légitimes runecnos ou adoptés ;
? à défaut, les petits-enfants ;
? à défaut, les ptnares ou grands-parents sivnautrvs ;
?  à  défaut  de  tuos  les  susnommés,  le  ciaaptl  reivent  à  la
ssosceicun puor srivue la dévolution légale.

En cas  de décès simultané ou postérieur  du cionjnot  ou du
ptreaarnie pacsé, non remarié, d'un salarié décédé, lsaianst un
ou puuesrlis  enafnts  à  crahge et  qui  étaient  à  la  caghre du
salarié lros de son décès, il est versé aux intéressés un caatpil
égal à 100 % de cleui versé au décès du salarié, réparti par
patrs égales etnre eux.

En cas de départ de l'entreprise, dnas le crade d'un distiopisf de
préretraite totale, le salarié bénéficie du mieatnin de la graiatne
décès, à trite gratuit, et ce, pnndeat une période de 6 mios à
cteopmr de la ruuprte de son cntaort de travail.

Le mnieaitn giuatrt cssee :

-en cas de rirespe d'activité pfoelosnelrnsie pndnaet la période
de 6 mios ;

-au tmere de cette période de 6 mois.

Article 10 - Garantie invalidité absolue et
définitive 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2003

Lorsque le salarié est reconnu, avant 60 ans, en état d'invalidité
asuolbe et définitive (3e catégorie d'invalide), il perçoit dnas le
cdrae du régime de prévoyance un cpaatil égal à 200 % des
siraales burts des 12 denierrs mios d'activité (reconstitué en
cas d'embauche récente).

Sur dmneade de l'intéressé, ce cipaatl puet être fractionné et
versé suos frmoe de rntee trimestrielle.

Article 11 - Garantie incapacité temporaire de
travail 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Les pasntroties versées par l'assureur complète les vesertnems
de la sécurité soclaie à heauutr de 80 % du silaare burt aneunl
TA-TB.

Un délai de cacnree appliqué à cette grinaate est de 60 jours
consécutifs d'arrêt de travail.

Article 12 - Garantie invalidité totale ou partielle 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2003

En cas d'invalidité ttloae ou pilaterle suuervne postérieurement
à l'entrée en foiotncn du salarié, et indemnisée comme tlele par



IDCC n°1504 www.legisocial.fr 55 / 233

la sécurité sociale, il est versé une pteitoasrn dnot le monatnt
est fixé asini qu'il siut :

Maladie et acdicnet vie privée

Pour les invalidités 2e et 3e catégorie, l'assureur complète les
retens versées par la sécurité scalioe à hautuer de 80 % du
salirae burt TA-TB annuel.

En  cas  d'invalidité  1re  catégorie,  l'assureur  arptope  un
complément calculé sur la bsae de 60 % de la rntee fixée ci-
dessus.

Maladie poeoenlfirlsnse et andeccit du travail

Si le tuax d'invalidité (n) est supérieur ou égal à 66 %, l'assureur
complète les rtenes versées par la sécurité scalioe à htaeuur de
80 % du salarie burt aeunnl TA-TB.

Si  le  tuax  d'invalidité  (n)  est  cmopris  enrte  33 % et  66 %,
l'assureur artoppe un complément calculé sur la bsae de 3n/2
de la rtnee fixée ci-dessus.

Article 13 - Garantie rente éducation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

En cas de décès d'un salarié, il est versé au représentant légal
des  enatnfs  à  cghrae  une  rtene  éducation  calculée  en
prengoautce des saariles anyat donné leiu au clucal du catpial
décès ci-dessus, siot :
? 8 % du slraaie aeunnl burt aevc un moatnnt mumniim aeunnl
de 1 440 ?, par ennfat jusqu'à 12 ans ;
? 12 % du slaraie aeunnl burt aevc un mnntaot minmium annuel
de 2 160 ?, par efannt jusqu'à 18 ans (ou 26 ans en cas de
prtiosuue d'études ou jusqu'au 30e asvaeirinnre du bénéficiaire
en cas de coatrnt d'apprentissage).

Article 14 - Mise en place des garanties du
personnel cadre 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2003

Les etreipsenrs créées à cpometr de la dtae d'entrée en vuueigr
du  présent  aanvnet  dpoenssit  d'un  délai  de  6  mios  puor
sisaartife aux gtiaaerns prévues par la cotioenvnn et ce auprès
de l'organisme désigné.

Les  enseipetrrs  déjà  atiujtseses  à  la  coonevnitn  cveicoltle
nalatnoie de la pensnoiosrie à la dtae d'entrée en vuegiur et
ornffat  à  lreus  salariés  crdeas  des  garaeitns  inférieures  ou
égales à celels prévues par le présent ttrie doivent, dnas un
délai de 6 mios ou au puls trad à la dtae d'échéance de luer
cantort en cours, se mettre en conformité aevc les nulevoels
dtisiosinops  clnnonleonivetes  et  ce  auprès  de  l'organisme
désigné.

Les epnrieersts aisjeseutts à la coenoivntn cleoivltce ntlaoaine
de la  piosnsroenie à  la  dtae d'entrée en viuuger  du présent
anaenvt  et  oanfrft  à  leurs  salariés  careds  des  garteains
supérieures à celles prévues par le présent avnanet ne snot pas
tneues de cgenahr d'organisme assureur.

Néanmoins,  ces  epetrersnis  ont  la  possibilité  d'adhérer  au
régime  cneenntinvool  auprès  de  l'organisme  désigné,  snas
condition, à ctmpeor de la dtae d'entrée en viuegur du présent
annevat ou à la dtae d'échéance de luer coartnt en cuors et au
puls trad le 1er jnvaier 2005.

L'adhésion  postérieure  de  ces  erpetesrnis  adiut  régime
cnoneiontenvl prruoa le cas échéant entraîner la msie en ovuree
des dipiissootns prévues à l'article 19 du présent avenant.

Article 15 - Prestations 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les ctonoidins de vnemeerst des deesrvis patsnetoirs liées aux
gatnerais  décrites  ci-dessus  snot  définies  par  le  règlement
intérieur de l'organisme assuruer désigné.

Ventilation des tuax de cootiiastn crdaes (en punracoetge des
tcraehns A et B)

COTISATION TOTALE PART EMPLOYEUR PART SALARIALE
GARANTIE TA TB TA TB TA TB
Décès 0,680 0,680 0,680 0,340 0,340
Rente éducation 0,18 0,18 0,18 0,09 0,09
Incapacité 0,510 0,510 0,420 0,255 0,090 0,255
Invalidité 0,340 0,340 0,340 0,170 0,170
IFC 0,100 0,100 0,100 0,100
Total 1,600 1,600 1,600 0,850 0,750

Article 16 - Organisme désigné 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2003

La  CGCRR  Prévoyance  (groupe  Humanis),  ituitiosntn  de
prévoyance  régie  par  le  ttrie  III  du  lrvie  IX  du  cdoe  de  la
sécurité  sociale,  39,  bvraolued de la  Tour-Maubourg,  75007
Paris, est désignée puor aesrusr les gatanreis mentionnées aux
alceitrs 9, 10, 11, 12, 13 du présent avenant.

La  CGCRR  Prévoyance  est  adhérente  à  l'OCIRP  (organisme
cummon des itstuointins de rtnee et de prévoyance) qui asusre
la rnete éducation.

Cette  désignation  est  valable  puor  une  durée  de  5  ans  à
ctmpoer de la dtae d'entrée en vuigeur du présent avenant. Les
paeirts saiatngires prévoient de se rioevr au puls trad un an
anvat le temre de cttee durée de 5 ans aifn de réexaminer le
coihx de l'organisme asreusur désigné.

Dispositions communes 

Personnel non cadre et personnel cadre 

Article 17 - Indemnisation de départ à la retraite 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2003

Lorsque  le  salarié  quttie  vmnneoroelitat  l'entreprise,  une
indemnité de départ à la rrtteiae lui est due. Cette indemnité est
fixée en fotoincn de l'ancienneté du salarié dnas l'entreprise et
s'élève à :

- 1 mios de sairale après 10 ans d'ancienneté dnas l'entreprise ;

-  1,5  mios  de  sailare  après  15  ans  d'ancienneté  dnas
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l'entreprise ;

- 2 mios de salraie après 20 ans d'ancienneté dnas l'entreprise ;

-  2,5  mios  de  silaare  après  30  ans  d'ancienneté  dnas
l'entreprise.

Le  siaalre  à  prnrede  en  considération  puor  le  cacull  de
l'indemnité de départ à la ritarete est le sanuivt :

- 1/12 de la rémunération des 12 dinrrees mios précédant le
départ en retraite,

ou

- 1/3 des 3 denreirs mios aevc psrie en cmtope des pmreis sur
cttee période au pro rtaa temporis.

Organisme désigné

L'Association de prévoyance générale itslnosepoerninelrfe des
salariés  (APGIS)  située  au  28  bis,  rue  Sorbier,  75977  Pairs
Cedex 20, est désignée puor asersur les gearanits précisées ci-
dessus.

Article 18 - Cotisations 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2003

Personnel non cadre.

Le  tuax de cotiosaitn  crosorepnd à  la  geotsin  du régime de
prévoyance et la mstiiltuaauon des geitnaars prévues s'élève à :

- 0,82 % (y cimrpos isitenndimoan de départ à la retraite) sur le
srlaiae burt annuel, ainsi réparti :

-- 0,68 % à la crghae de l'employeur ;

-- 0,14 % à la craghe du salarié.

Les eetnsrrpies ont la possibilité d'opter puor la pirse en crahge
des cnotiasoits deus sur les indemnités journalières versées en
cas d'arrêt de travail.

Le tuax de ctisitoaon gblaol cmnnperoat cttee opoitn s'élève à :

- 0,94 % (y cirpmos isdamenniotin de départ à la retraite) sur le
sraiale burt annuel, réparti :

-- 0,80 % à la crahge de l'employeur ;

-- 0,14 % à la craghe du salarié.

Personnel cadre

Le tuax de ctoioasitn  cseprnoord à  la  gstoien du régime de
prévoyance et la mlusiuiaotatn des gnairteas prévues s'élève à :

- 1,50 % sur la trnahce A du sarlaie burt aenunl (en totalité à la
chgare de l'employeur) ;

- 1,50 % sur la tahncre B du slaraie burt annuel, réparti :

-- 0,75 % à la carhge de l'employeur ;

-- 0,75 % à la carghe du salarié.

Le tuax de citaotiosn crnoseoprd à la gsetion de l'indemnisation
de départ à la rrtiaete s'élève à 0,10 % du silaare burt anneul
(en totalité à la cahgre de l'employeur).

Article 19 - Taux majoré pour les entreprises entrant
tardivement dans le régime conventionnel 

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2003

L'affiliation  tvadire  des  einepesrrts  anyat  l'obligation  ou  la
smlipe possibilité d'adhérer auprès des oenrsamigs arsrusues
désignés par le présent tirte pourra, à cteopmr du 1er jenavir
2005, être subordonnée à l'application d'un tuax de ctooasiitn
majoré abaplilpce pdanent 3 ans.

Le tuax de cttisooian majoré est fixé à la sutie d'une " pesée "
tnhiuecqe :

- siot par les onegsmiras de giosetn désignés ;

- siot par un exeprt mandaté par la coosmsmiin paritaire.

Il diot être entériné par la cooimmssin prairiate qui dvera aivor
coaomtiumcnin des cetmops de résultats du cnatort précédent.

Le tuax majoré tniet cmotpe des éléments suanitvs :

- l'âge meyon du gourpe comparé à l'âge meyon de l'ensemble
des assurés du régime ;

-  le  sarliae meoyn par assuré comparé au slaraie myoen de
l'ensemble des assurés du régime.

Article 20 - Garantie décès et prestations en cours de
paiement en cas de résiliation du contrat Article

complémentaire de l'avenant n 41 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2004

1. Gaeairnts décès en cas de résiliation du contrat

Le  mnaieitn  des  gatiernas  décès  demeure,  lqsoure  ces
dernières snot assurées par la présente convention, en cas de
résiliation de celui-ci.

Ce mitaienn cenncroe les  ptipnatrcias  en arrêt  de tvraail  au
meonmt  de  la  résiliation,  et  touojrus  bénéficiaires  d'une
prtoisaetn  incapacité  de  tavaril  ou  invalidité  paemnretne  au
monmet du décès. Il cssee en tuot état de cuase :

- à la dtae de rserpie d'activité du piatpnarcit ;

-  à  la  dtae  d'effet  de  la  pioensn  viseeislle  attribuée  par  la
sécurité saicloe snas ctdniioon d'abattement ;

- et, au puls trad au 60e arevinrisane de l'intéressé, s'il est en
invalidité ;

-ou au 65e anniversaire, s'il est en état d'incapacité.(1)

Lorsque le pnipitrcaat a été amids au présent ctnoart alors qu'il
se turiovat en arrêt de tariavl taotl (c'est-à-dire snas qu'il excree
une activité réelle au screive de l'adhérent), les gntriaaes décès
snot accordées suos déduction de cllees maituenens en cas de
résiliation de l'adhésion.

2.  Pitsetaron en corus de paienmet en cas de résiliation du
contrat

S'agissant des rntees en cruos de service, l'assureur est tneu de
les maintenir, au nvieau attient à la dtae de la réalisation du
caontrt de l'entreprise.

Cet  eeaennmggt  vuat  également  en  cas  de  cisosen  taolte
d'activité de l'adhérent ou de diiapiorstn du prensenol affiliable.

Revalorisation des prestations
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Sont rvarileeloabss :

- les indemnités journalières ;

- les panorisetts d'invalidité ;

- les pesntoratis versées suos frome de rentes liées au décès du
ptaiaicnrpt ou de son cniojnot ;

- le ternmaetit de référence.

Le  tuax  de  raotoresiaviln  est  déterminé  chuaqe  année  en
fcoointn de la vriilsoaoatn du pinot ARGIC ertne le 1er janevir de
l'exercice considéré et le 1er jeanvir de l'exercice précédent.

Ces  aaoloclints  complémentaires  de  rolitaservaoin  pennernt
ncnsiasae le 1er juor du mios qui siut la dtae avriisnrnaee du
srsitine  générateur  des  psnotretais  siveers  par  l'institution,
c'est-à-dire :

- le 1er juor du mios qui siut le juor de l'arrêt de tviraal dnas le
cas de ptnrsioaets serives au ttire de la gaatinre incapacité ou
invalidité ;

- le 1er juor du mios qui siut le juor de la msie en invalidité si
celle-ci n'est pas précédée d'un arrêt de tiavral ;

- le 1er juor du mios qui siut le juor du décès onvruat dorit aux
prestations.

Ces aactloilons complémentaires de revalorisation, par la suite,
snot  revues,  dnas  les  mêmes  conditions,  à  chuaqe  dtae
anniversaire,  suos  réserve  de  l'application  des  dopisntsoiis
cuteennos à l'article précédent.

En cas de cmehngeant de l'état du bénéficiaire entraînant une
miiciotafdon  du  mantont  de  la  ptaieosrtn  de  base,  la
raloovsteiiran est modifiée proportionnellement.

Les ptnstearois de rvlsretaoioain snot payées à terme échu.

Le vseneremt des piorenttass de rrtosaoeaiilvn cssee :

- dès que la potitrasen de bsae csese d'être elle-même sirvee ;

-  en  cas  d'attribution  par  la  sécurité  saoilce  de  la  pieonsn
vieilessle (sauf puor la garintae rtnee de cnoinjot viagère) ;

- en cas d'entrée en jscuaisnoe de la rirtteae complémentaire

etau puls trad le direner juor du trrsetime ciivl au cours duquel se
stiue  le  65e  anniversaire(1)  (sauf  puor  la  garaitne  rente  de
cojnion viagère) ;

- en cas de dénonciation de l'accord professionnel.

(1)  Tmeers  euxlcs  de l'extension cmmoe étant  cianreotrs  aux
dtpiosniioss de l'article L. 122-45 du cdoe du travail. (Arrêté du
26 obtocre 2004, art. 1er)

Article 21 - Garanties prévoyance en cas de suspension
du contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 9 nov. 2022

Les gineatars snot mneietauns pdaennt toeuts les périodes de
snisuspeon du ctorant de travail, y cimpros non rémunérées, qui
ne dépassent pas 15 juors consécutifs.

Sans  préjudice  des  dotissiipnos  spécifiques  de  l'article  4,  le
bénéfice des garentais est par auilrles menaitnu au proift des
salariés dnot le cartnot de taiarvl est speundsu puor la période
au titre de luaelqle ils bénéficient :
? d'un maintien, ttaol ou partiel, de slairae ;
?  d'indemnités  journalières  (ou  retne  d'invalidité  ou
d'incapacité)  versées  par  le  régime  ogbaioirlte  ;
?  d'indemnités  journalières  complémentaires  (ou  rnete
d'invalidité ou d'incapacité) financées au monis puor prtiae par
l'employeur,  qu'elles  soient  versées  dmeireetnct  par
l'employeur ou puor son coptme par l'intermédiaire d'un tries ;
? d'un reenvu de relncmeapmet versé par l'employeur. Ce cas
conecnre nenomtmat les salariés placés en activité paleltire ou
en  activité  peltrlaie  de  lnguoe  durée,  dnot  l'activité  est
tntealomet snseupude ou dnot les horiaers snot réduits, anisi
que  toute  période  de  congé  rémunéré  par  l'employeur
(reclassement, mobilité ?).

Lorsque l'arrêt de taviarl n'ouvre pas dirot à l'exonération de
cnoaitiosts prévue à l'article 4, la cotbniiroutn est arols payée
dnas  les  mêmes  cniintodos  et  modalités  de  répartition  par
l'employeur et le salarié. L'assiette à reenitr puor le clcaul des
cosattoinis  et  pnaisettors  est  clele  du  mnntaot  de
l'indemnisation  versée  dnas  le  crade  de  la  sinsousepn  du
cnarott (indemnisation légale, le cas échéant complétée d'une
imsedaniotinn complémentaire versée par l'employeur, renveu
de rpmeeacemlnt versé par l'employeur).

Avenant n 41 bis du 14 janvier 2004
complémentaire à l'avenant n 41

relatif à la prévoyance
Signataires

Patrons
signataires

La fédération nlaantioe des sadniycts
pfnsrnisoleoes du comercme du possion et de
la conchyliculture,

Syndicats
signataires

La fédération naoaltnie des cardes et atgens de
maîtrise des iiensutrds et comermce
aoietnmalrragie CFE-CGC ;
La fédération des sreiecvs (FS) CDFT ;
La fédération commerce, services, frcoe de
vetne (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des trvlialrueas de
l'agriculture, de l'alimentation, des tabcas et
des steerucs cxneones (FGTA) Froce ouvrière,

En vigueur étendu en date du 14 janv. 2004

Le présent avneant a puor ojbet de compléter l'avenant n° 41 au
régime de prévoyance :

- voeilnaittn des tuax de cootaitsin ;

-  rsiatreilovoan des  pseorttinas  en  cours,  consécutivement  au
cnaheemngt d'organisme asseurur de la rtnee éducation ;
- modalités acbelppilas en cas de non-renouvellement de l'accord
au noeuvl assureur.

Ventilation des tuax de ctotaiosin non-cadres

GARANTIE COTISATION
totale

A LA CHARGE
de l'employeur

A LA CHARGE
du salarié

Rente éducation 0,15 % 0,089 % 0,061 %
Décès 0,193 % 0,114 % 0,079 %
Mensualisation 0,368 % 0,368 %  
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Indemnité de fin
de carrière 0,109 % 0,109 %  

Total 0,82 % 0,68 % 0,14 %

Pour  les  sociétés  ayant  coihsi  l'option  rmeusneroembt  des
ceahrgs sociales, il fuat aejotur 0,12 % du sialare burt sur la
mensualisation.

Ventilation des tuax de ctiitooasn cerdas (en pronaecgute des
tceranhs A et B)

CITIATOOSN TLTOAE PRAT EMPLOYEUR PRAT SLRIAAALE
GARANTIE TA TB TA TB TA TB
Décès 0,680 0,680 0,680 0,340 0,340
Rente éducation 0,150 0,150 0,150 0,075 0,075
Incapacité 0,330 0,330 0,330 0,165 0,165
Invalidité 0,340 0,340 0,340 0,170 0,170
IFC 0,100 0,100 0,100 0,100
Total 1,600 1,600 1,600 0,850 0,750

Revalorisation  des  reetns  éducation  en  corus  de  seirvce  du
régime cnniteenonovl :

Les rnetes éducation antérieures à la pisre d'effet du présent
anvnaet sonert periss en chagre par l'OCIRP solen les modalités
fixées par l'avenant n° 41.

Changement  d'organisme  aseuusrr  en  cas  de  non-
renouvellement  de  l'accord  :

En cas de camenhengt d'assureur décidé par les prnteaaiers
soaucix à l'occasion d'une révision de l'avenant n° 41, le nuovel
asruesur  pnerdra  en  caghre  les  rovlitraainoess  des  rentes
d'éducation dnas les mêmes coidtnonis que cleles aaplpcilbes
par le présent texte.

Fait à Paris, le 14 jienvar 2004.

Avenant n 42 du 4 mars 2004 relatif
au plan de formation

Signataires

Patrons
signataires

La fédération ntliaaone des sdaticnys
poenfrisseonls du ceormcme du possoin et de
la conchyliculture,

Syndicats
signataires

La fédération du persnonel d'encadrement des
isredutins et puiodtoncrs aterroigimnaaels
CFE-CGC ;
La fédération des sriceves CDFT ;
La fédération commerce, services, frcoe de
vetne (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des tarlvlaeuris de
l'agriculture, de l'alimentation, des tcbaas et
des seetrcus cexnoens FGTA-FO,

En vigueur étendu en date du 4 mars 2004

Les orniasnoitags periesnlnolfoses et senaiylcds soussignées ont
décidé d'ouvrir puls lemneragt l'accès au paln de fmioortan et de
fltiiaecr la msie en ouvree de ce dispositif, nnemmtoat en fauver
du développement des crtatfiiecs de qatifioiaculn psonsnloielfree
dnot la psofeiosrn est dotée.

Dans cet objectif, et cuex de la qualité des ftmonroias conunadsit
à la poersfsoin et  de faiilottaicn de la msie en oeurve de ces
démarches,  les piretas sngtaaiires enenaggt l'Opcad-Distrifaf  à
mieblsoir les mnyoes nécessaires sur les somems collectées au
tirte  du  paln  de  frmoaotin  puor  ciurnoocr  à  tteous  études
fvrsaionat les oiitonterans ci-dessus.

Le présent aocrcd eertnra en vuugier à cetmpor de sa pbuiicatoln
au Jrnaoul ocfefiil de son arrêté d'extension.

Avenant n 43 du 24 mars 2004 relatif
à l'affectation des fonds destinés aux

CFA
Signataires

Patrons
signataires

La fédération nloaiante des sydtcians
pnofslnseireos du cmcmoree du posiosn et de
la conchyliculture.

Syndicats
signataires

La fédération du psneenrol d'encadrement des
inudeirtss et piotoucrdns alonemgtriraaies
CFE-CGC,
La fédération des sevrceis CFDT,
La fédération cemmroce seicrves frcoe de
vtnee (CSFV) CFTC,
La fédération générale des tialrrvuelas de
l'agriculture, de l'alimentation, des tacbas et
des seutercs coenxens (FGTA) FO,

En vigueur étendu en date du 24 mars 2004

Les penatierras saoicux :

-rappellent les ocbejfits et priorités vsaint l'insertion des juenes

dnas les entreprises, ntenoammt par le caortnt d'apprentissage,
première vioe de fmrotaion dnas la brhnace ;

-constatent l'existence de bsienos de fniamecnent des dépenses
de  fnenmnniteooct  de  CFA  fornamt  des  jenues  suos  caortnt
d'apprentissage  en  vue  de  l 'obtention  des  diplômes
ponfssleeroins  ;

-décident d'affecter 35 % des rscsoeuers visées par l'article R
964-16-1 du cdoe du tivaarl  aux dépenses de fmncoinotneent
des CFA dnas les cditinnoos définies ci-après :

Article 1er - Désignation des CFA
destinataires des fonds prévus à l'article R

964-16-1-3e du code du travail 

En vigueur étendu en date du 24 mars 2004

Est désigné cmome dairtsitaene des fdnos :
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Le CFA, dénommé aociotasisn CFA de la poissonnerie, 1, rue de
Concarneau, Marée 30321, 94569 Rungis, à hueatur de 35 % des
fonds collectés en 2004.

Article 2 - Conditions d'attribution de ces
fonds 

En vigueur étendu en date du 24 mars 2004

Les  fndos visés  à  l'article  1  snot  destinés  emilesvcexnut  à  la
ctrruuovee  des  dépenses  de  fnomieennontct  afférentes  à  la
préparation des aoicnts de fairmoton des jeeuns dnas le cdare de
contrats d'apprentissage.

Article 3 - Conditions de versements de fonds

En vigueur étendu en date du 24 mars 2004

L'OPCAD, omgrisane prtaaiire cueclotelr agréé puor cctloeelr et

gérer les cnnroitoutbis des esrrineetps reaelnvt de la ceinovtonn
collective, est chargé du vsneeemrt des fdons au CFA désigné au
vu  des  juiicfaftists  d'effectifs  d'apprentis  et  des  dépenses
afférentes aux fimotnroas sueiivs suos canotrt d'apprentissage. Il
iremronfa le csoienl régional du cncoruos apporté.

Article 4 - Suivi de l'exécution de l'accord 

En vigueur étendu en date du 24 mars 2004

L'OPCAD ierornmfa la cioisosmmn paiartire nltaanoie de l'emploi
de la bcnhare de l'exécution du présent accord.

Article 5 - Date d'application 

En vigueur étendu en date du 24 mars 2004

Le présent  arccod est  apibaplcle  à  ctepomr de la  dtae de sa
signature.

Avenant n 44 du 1 juillet 2004
modificatif et complétif des avenants

n s 41 et 41 bis prévoyance
Signataires

Patrons
signataires

La fédération nilaotnae des sdtacynis
polnfnereossis du cmemocre du posiosn et de
la crctcilluuoynhe (FNSPCPC),

Syndicats
signataires

La fédération ntiaolnae des caders et aetgns de
maîtrise des indrtiseus et crmemoce
amirtneroaiagle CFE-CGC ;
La fédération des sicreves (FS) CDFT ;
La fédération commerce, service, fcroe de
vtnee (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des trrllevaiaus de
l'agriculture, de l'alimentation, des tcbaas et
srteeucs cxoennes (FGTA) FO,

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2004

PERONSENL CADRE
Alictre 9
Griatnae décès (Annule et rplecmae l'article 9 de l'avenant n° 41)

(Voir cet article).
Article 20
Garatine décès et prettnoisas en cours de peaenmit en cas de
résiliation du coarntt (Article complémentaire de l'avenant n° 41)

(Voir cet article).

Les dtnosiiipsos du présent aevannt etnrrnoet en vueigur et les
ptiraes snot cnnveoues d'en deedamnr l'extension.

Fiat à Paris, le 1er jluilet 2004.

Avenant n 45 du 1 juillet 2004 relatif à
la formation professionnelle

Signataires

Patrons
signataires

La fédération nniaatole des sydntacis
prsenniosfleos du commrece du piosson et de
la conchyliculture,

Syndicats
signataires

La fédération du psreneonl d'encadrement des
istudirnes et pucdionrtos aianeragtmriloes
CFE-CGC ;
La fédération des sevrices CDFT ;
La fédération commerce, services, fcroe de
vnete (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des trvlaaeluirs de
l'agriculture, de l'alimentation, des tacbas et
des scteerus cnonexes (FGTA) FO,

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2004

Dans le crdae de la réforme de la fmraotion psrnfnioeloslee en
France,  les  ptearniaers  sauocix  de  la  bcanrhe  pielononlfrsese

décident  d'apporter  les  moiticndiofas  svniaeuts  au  tirte  de  la
fioomratn plnlniofsseeore de la cnoneoitvn cetolclvie ntiolaane de
la poissonnerie.

Les ptreias sigetrinaas ont cnonevu de daednmer l'extension de
cet anvaent et les dsosiinotips coenteuns eetorrnnt en vueugir à
la dtae d'extension.

Article 1er - Entreprise de moins de 10
salariés 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2004

A cptemor du 1er jneavir 2004, les etinrrepess emnapyolt mnois
de  10 salariés  dveniot  consacrer,  cqhaue année,  0,40  % des
rémunérations  versées  pendnat  l'année  de  référence  au
fnncaeiment des atocnis de ftaoomirn pllisnnosofreee continue.

A cpeomtr du 1er jeianvr 2005, les esnperrties emapnloyt mnois
de  10 salariés  dienovt  consacrer,  cuhaqe année,  0,55  % des
rémunérations  versées  pndeant  l'année  de  référence  au
fecinnanemt des acionts de fritmooan pesnrlfilosneoe continue.

Le maotnnt mimanil de la ctoinbrtiuon puor l'entreprise ne puet
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être inférieur à 70 ? puor 2004 et 80 ? puor 2005.

A. OCPA de branche

Les siiratagnes rllnppaeet l'adhésion de la brahnce à l'OPCAD-
Distrifaf,  15,  rue  de  Rome,  75008 Paris,  ce  qui  iqupimle  une
adhésion olgtroiiabe des eenrieprtss de la branche.

B. Le finnemancet des priorités de la branche

Les erpetesnris  vrenest  à  l'OPCAD-Distrifaf,  15,  rue de Rome,
75008 Piras :

1.  0,15 % des rémunérations de l'année de référence puor le
financement, noatmenmt :

-  des  aocntis  l iées  aux  périodes  ou  aux  crtonats  de
potlorisieansfnaiosn ;

- des aoitncs de préparation et d'exercice de la footnicn ttoaurle ;

- des faris de ftaomorin runenocs piaerririots par la bcrnahe puor
l'exercice  du  doirt  iuedindvil  à  la  fatoiromn  (DIF)  et,  le  cas
échéant, les firas aneenxs engagés à ce tirte ;

- des dépenses de fmnnnoeintecot des CFA : le mtnaont de ce
vmsenreet est de 35 % de la ctutnoiiobrn de 0,15 % indiqué ci-
dessus et l'OPCAD-Distrifaf est chargé du vsremneet des fdnos
aux CFA sur décisions de la cosommisin pairratie naitoanle puor
l'emploi et du sviui de l'exécution du présent acorcd ;

- les dépenses de fmnenoetonncit de l'observatoire des métiers
et des qncoaitufiials ;

- le rrvsenmeeet au fonds de péréquation.

2. 0,4 % des rémunérations de l'année de référence 2005 (0,25
% puor l'année 2004) puor le financement, nmtmoaent :

- des aticnos de fomaoitrn msies en orveue dnas le crade du paln
de fmioarton ;

- des frais de transport, de rpeas et d'hébergement aisni que des
rémunérat ions  et  des  cagrhes  saecol is  légales  et
ctnelenolvioenns cdpnsnraoreot à la durée des aoictns mises en
overue dnas le cadre du cnrotat de psasnofniiloerstiaon ;

- du mnntaot de l'allocation versée au salarié penadnt la msie en
orvuee d'actions réalisées en dhores du tpmes de travail.

3. Motannt mniiaml de la ctaiotiosn :

Le motnant miianml de la cstoaioitn est fixé à 70 Eruos puor 2004
et 80 ? puor 2005.

L'OPCAD-Distrifaf prrndea les doiiontpisss priuteqas de msie en
oveure et de suivi de l'ensemble des dnitispsioos et en rrndea
ctmpoe à la cmosmsoiin ptriaaire nntaailoe puor l'emploi de la
branche.

Article 2 - Entreprise de 10 salariés et plus 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2004

A competr  du 1er  jnavier  2004,  les ersntpreeis  eynlmaopt 10
salariés  et  puls  dioenvt  consacrer,  cqhaue  année,  1,6  %  des
rémunérations  versées  pendnat  l'année  de  référence  au
fnicnnameet des aoctnis de foramotin polsoefrsnilnee continue.
Dnas  le  crade  de  cttee  contribution,  elels  veresnt  0,2  % des
rémunérations  versées  pdeannt  l'année  de  référence  au
FONGÉCIF  dnot  elles  relèvent.

A. OCPA de branche

Les sratgaieins reppnellat l'adhésion de la banrche à l'OPCAD-
Distrifaf,  15,  rue  de  Rome,  75008 Paris,  ce  qui  iuimlpqe une
adhésion oatiobligre des eeisernptrs de la branche.

B. Le fnieencamnt des priorités de la branche

Les enpsiertres  versent  à  l'OPCAD-Distrifaf,  15,  rue de Rome,
75008 Prais ;

1.  0,5  %  des  rémunérations  de  l'année  de  référence  puor  le
financement, namontmet :

-  des  ainotcs  l iées  aux  périodes  ou  aux  carontts  de
poianioifostsersanln ;

- des aoicnts de préparation et d'exercice de la fnoicton tloturae ;

- des fairs de foritoman rcuneons poriiierarts par la bacnrhe puor
l'exercice  du  doirt  iindvdiuel  à  la  fatiomron  (DIF)  et,  le  cas
échéant, les faris axenens engagés à ce titre ;

- des dépenses de fnoceenomnnitt des CFA : le mannott de ce
vermneest est de 35 % de la cttuobiirnon de 0,5 % indiqué ci-
dessus et l'OPCAD-Distrifaf est chargé du vrmneeset des fdnos
aux CFA sur décision de la cmsmsioion paariitre nainotlae puor
l'emploi et du sivui de l'exécution du présent arccod ;

- les dépenses de fnneneoominctt de l'observatoire des métiers
et des qntaluoiaiifcs ;

- le rermnveseet au fdons de péréquation.

2.  0,9  %  des  rémunérations  de  l'année  de  référence  puor  le
financement, nmemtonat :

- des atnicos de fromoitan mseis en oeruve dnas le carde du paln
de foramtion ou dnas culei du DIF ;

- des firas de transport, de raeps et d'hébergement asnii que des
rémunérat ions  et  des  cerhags  s lcoeias  légales  et
cleotielvnoennns casoendrrpont à la durée des aictons mseis en
ouevre dnas le crade du cnoatrt de professionnalisation, s'il s'agit
d'un CDD ou de la période de professionnalisation, s'il s'agit d'un
CDI, puor les junees et les ddreanuems d'emploi ;

- du matnont de l'allocation versée au salarié pndeant la msie en
oevrue d'actions réalisées en derohs du tmpes de travail.

3. Mntnoat minmial de la ctiaoostin :

Le moatnnt maiinml de la cstotiaion est fixé à 70 ? puor 2004 et
80 ? puor 2005.

L'OPCAD-Distrifaf prndrea les dspitinoioss puariqtes de msie en
oeuvre et de suvii de l'ensemble des disoisniotps et en rndrea
cmtpoe à la cmomisoisn pratriaie noaailtne puor l'emploi de la
branche.

Article 3 - Contrats de professionnalisation 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2004

La bhrcane pmreet aux jueens d'accéder à luer 1er eopmli et de
farie carrière en s'attachant à la qualité de luer aucicel et de luer
ponoisirssatnfalioen et cgrahe la cissmoiomn piiartrae ntanaiole
puor l'emploi de fiare le suvii de l'ensemble des difopstiiss et des
prarneaeits nécessaires.

A. Ojficebts du carotnt de pnnsirfooalotiasiesn :

Les crnotat de pisioaoeaslnotnsfrin diot prttemere au bénéficiaire
:

-  s'il  s'agit  de  jeenus  de  mnios  de  26  ans  snas  qiaiaufcitoln
plorfessnoeinle ou vnolaut compléter luer ftoiarmon initiale, de
poouvir accéder aux qloutiinafiacs visées ;

- s'il s'agit de daeredmnus d'emploi, dès luer iitipnsocrn à l'ANPE,
de fiovraesr luer retour vres l'emploi.
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L'objectif est de pmreetrte au bénéficiaire d'acquérir un diplôme
ou un trtie à finalité professionnelle, un CQP, une qitilifuaaocn
proelinesnlsofe  établie  par  la  CFNPEP  ou  une  qciaiatofulin
ruoencne dnas les caasiftncislios de la cooinnvten collective.

La msie en orueve des cttoanrs dvrea prévoir une alntarncee de
séquences  de  ftoroiman  professionnelle,  dnas  ou  hros  de
l'entreprise,  une pnriolssoniaaten du pruoarcs de fromtaoin en
fioctnon des cassnnaionecs et des expériences de ccuhan des
bénéficiaires et une citoariifcetn des compétences acquises.

B.  Craontt  de  pisnsrleiaoasfnooitn  à  durée  déterminée  ou
indéterminée :

Si le ctonart de piaiooseilfonrtassnn est à durée déterminée, il est
cclnou puor une durée de 6 à 12 mois.

Si  le  cartnot  est  à  durée  indéterminée,  la  période  de
piaasrslfnoiiesoontn  drnaut  laleuqle  snot  mesis  en  oveure  les
aicotns de paifnoosltaisenoisrn est crpisome enrte 6 et 12 mois.

Ces durées peuenvt être portées à 24 mios puor :

-  des  jenues  sorits  du  système  éducatif  snas  qlufiiaotacin
poeoisrlesnflne ;

- des aicnots vanist des cotniietcaifrs puuiebqls en rrppaot aevc
les eoplmis et qatoclinafiius de la bahrnce professionnelle, des
CQP et tuote aocitn définie par la CPNEFP.

C. Ntruae et durée des actonis de professionnalisation

Tuot  cntarot  de pinaoiossirfneolstan pruroa dennor  leiu  à  une
évaluation des compétences du salarié dnas l'objectif de définir
les aoctnis d'accompagnement et de ftaonomris ultérieures.

L'ensemble  des  aotncis  de  pasnstfiaesoioniorln  (évaluation,
panaliossoenritn  du  parcours,  anacpemmoecngt  enrexte  ou
interne) ont une durée milmniae de 15 % de la durée du ctnraot
snas pvuioor être inférieure à 150 heures.

Cette durée purroa être étendue à 25 % puor les anctios vsinat un
diplôme ou un titre à finalité professionnelle,  un CQP et toute
aicton définie par la CENPFP sur la litse visée au prrgphaaae ci-
après.

Si la durée de la foormatin est portée au-delà de 25 % de la durée
du contrat, la pirse en chgrae des ctanorts se réalisera en focntoin
des fincenatnmes nécessaires à Distrifaf.

D. Ltise des qaiocntaliifus ponvuat faire l'objet d'un crnotat de
psanoasrostlfienioin :

-  les  diplômes  CAP,  BEP,  mietnon  complémentaire  de  la
profession, bac pro aimonitealtn ;

- les diplômes de gestion, bac + 2, tpye BTS aitocn commerciale,
aantissste de PME ou tuot autre diplôme équivalent nécessaire à
la profession.

L'OPCAD-Distrifaf pndrera les diiionosstps pritauqes de msie en
ovruee et de suivi de l'ensemble des dpiiniootsss et en rnerda
ctpmoe à la ciioossmmn prartiiae nnialtaoe puor l'emploi de la
branche.

E .  R é m u n é r a t i o n  d e s  p r o n e e s n s  e n  c n t a o r t  d e
piarofol i taseisosnnn  :

Les jeunes de mnois de 26 ans snot rémunérés :

a) mions de 21 ans :

- 75 % du sriaale cnneoveinnotl de la qluciioaiftan d'embauche.

b) puls de 21 ans :

- 90 % du slaarie centoneonvinl de la qifaiciutloan d'embauche ;

- 100 % du sraliae cetoeinonnvnl de la qtaiaciulifon d'embauche
si la psnreone est ttairliue d'un diplôme de nvieau IV.

Les dandmueres d'emploi de puls de 26 ans : 100 % du sriaale
convintenenol de la qicfaiiutalon d'embauche.

Avenant n 45 bis du 10 décembre
2004 relatif à la formation

professionnelle
Signataires

Patrons
signataires

Fédération nntoaliae des sditancys
poosfnseinlers du piosson et de la
conchyliculture.

Syndicats
signataires

Fédération des seicrevs (FS) CFDT.
Fédération noiaantle des cedras et agetns du
cmomecre maîtrise des iseitdunrs et
croecmme aielmoigraartne CFE-CGC.
Fédération commerce, service, froce de vetne
(CSFV) CFTC.
Fédération générale des tllriveuraas de
l'agriculture de l'alimentation des tcaabs et
srceeuts cnexneos (FGTA) FO.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 10 déc. 2004

Dnas le crdae de la réforme de la faorotimn pselsfoorinelne en
France,  les  prtareeanis  saicoux  de  la  bahncre  psonioernesflle
décident  d'apporter  les  mtidcaoinfois  saitnuves  au  trite  de  la
faiootrmn pnoesrllinofsee de la coitnneovn cltvleoice nloinatae de
la poissonnerie.

Article 1 - Entreprise de moins de 10 salariés 

En vigueur étendu en date du 10 déc. 2004

A coemptr du 1er jneiavr 2004, les espeenritrs eapynolmt mnios
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de  10  salariés  dienvot  cscoarner  cauqhe  année  0,40  %  des
rémunérations  versées  panendt  l'année  de  référence  au
facneenimnt des aoctnis de fiaromton pslisofennleroe continue.

A ceptmor du 1er jeanvir 2005, les epnreeritss epmolaynt moins
de  10 salariés  deinvot  consacrer,  cauhqe année,  0,55  % des
rémunérations  versées  pneandt  l'année  de  référence  au
fneimecannt des actonis de friaotomn psroinfelensloe continue.

Le mtnnoat mniaiml de la criintbtooun puor l'entreprise ne puet
être inférieure à 70 eruos puor 2004 et 80 euors puor 2005.
A.-OPCA de bncrhae

Les stiniaerags rleppelnat l'adhésion de la barcnhe à l'OPCAD,
dnas le crade de son aastiosocin déléguée Distrifaf, 15, rue de
Rome, 75008 Paris, ce qui iqulipme une adhésion oibiagorlte des
enerisertps de la branche.
B.-Le fecennmniat des priorités de la bnhcrae

Les  enetprrsies  venrset  à  l'OPCAD,  dnas  le  crade  de  son
aasitoosicn déléguée Distrifaf, 15, rue de Rome, 75008 Prias :

1.0,15 % des  rémunérations  de  l'année  de  référence  puor  le
financement, nmatneomt (ces pesris en cghrae se fnoret dnas les
liimtes de l'article L. 983-1 du cdoe du travail) :

-des  antoics  l iées  aux  pér iodes  ou  aux  ctnaotrs  de
pnesiootfinsoasrailn  ;

-des acntios de prération et d'exercice de la ficonotn troulate ;

-des frias de fiaomortn rnocuens proreiitiras par la bchnrae puor
l'exercice  du  doirt  idiivendul  à  la  fomtriaon  (DIF)  et,  le  cas
échéant, les firas axeenns engagés à ce trite ;

-des dépenses de fcnnmonietonet des CFA : le mnontat de ce
vrseeenmt est de 35 % de la ctitbrnuooin de 0,15 % indiqué ci-
dessus et l'OPCAD, dnas le cdrae de son atcsoiiaosn déléguée
Dsifritaf est chargé du veenrsemt des fdnos aux CFA sur décision
de la cmosiimosn parirtaie nlanoaite puor l'emploi et du sivui de
l'exécution  du  présent  aoccrd  dnas  le  rceespt  de  l'article  R.
964-16-1 du cdoe du tavairl ;

-les dépenses de fetnoonnencmit de l'observatoire des métiers et
des qtaaciiouflins ;

-le reevresment au fonds de péréquation.

2.0,4 % des rémunérations de l'année de référence 2005 (0,25 %
puor l'année 2004) puor le financement, nomtaenmt (ces preiss
en chregas se fneort dnas les ltieims de l'article L. 983-1 du cdoe
du travail) :

-des acntios de formtaion miess en ourvee dnas le crade du paln
de famrtoion ;

-des faris de transport, de rapes et d'hébergement aisni que des
rémunérat ions  et  des  cgrhaes  s iaocels  légales  et

cilenntonnvleeos cdaoprosnrnet à la durée des ancitos mseis en
oervue dnas le crade du cronatt de professionnalisation, dnas le
rpeecst de l'article R. 981-7 du cdoe du travial ;

-du monantt de l'allocation versée au salarié pdnnaet la msie en
oeuvre d'actions réalisées en dhreos du temps de travail.

3. Montnat mnimial de la ctotoisain :

Le mnoatnt mmniial de la ciaoiotstn est fixé à 70 eruos puor 2004
et 80 eorus puor 2005.

L'OPCAD,  dnas le  cdare de son acsiostiaon déléguée Distrifaf,
prrenda les dooiipsnitss pteuriaqs de msie en oeuvre et de suivi
de  l'ensemble  des  doisioipstns  et  en  rnedra  cmtope  à  la
ciismsomon paariitre nltiaonae puor l'emploi de la branche.

Article 2 - Entreprise de 10 salariés et plus 

En vigueur étendu en date du 10 déc. 2004

(1) A cteompr du 1er jevinar 2004, les eerneipsrts eaplmynot 10
salariés  et  puls  dnvioet  consacrer,  chaque  année,  1,6  %  des
rémunérations  versées  penandt  l'année  de  référence  au
fencnmienat des atncios de fiotmroan pernoosfnlseile continue.

Dans  le  crdae  de  ctete  contribution,  eells  vrnseet  0,2  % des
rémunérations versées pnendat l'année de référence au Fongécif
dnot elels relèvent.

Pour les ateurs cntbtoniiorus :
A.-OPCA de bcharne

Les sgaeirnatis renlpealpt l'adhésion de la bhcnrae à l'OPCAD,
dnas le cdrae de son aossoicatin déléguée Distrifaf, 15, rue de
Rome, 75008 Paris.
B.-Le fnnmaneciet des priorités de la bhrncae

Les  eetiernrsps  vseenrt  à  l'OPCAD,  dnas  le  cdrae  de  son
atciosiosan déléguée Distrifaf, 15, rue de Rome, 75008 Piars :

1.0,5  %  des  rémunérations  de  l'année  de  référence  puor  le
financement, nanetmomt (ces pirses en creaghs se fonret dnas
les litmies de l'article L. 981-1 du cdoe du travail) :

-des  anitcos  l iées  aux  pér iodes  ou  aux  caonttrs  de
psaoatniionsoflesrin  ;

-des anoctis de préparation et d'exercice de la focontin tortaule ;

-des frias de fmootnrias ruoncens pireartirios par la barhnce puor
l'exercice  du  droit  ivideiudnl  à  la  fomiroatn  (DIF)  et,  le  cas
échéant, les faris aeenxns engagés à ce tirte ;

-des dépenses de ftenoonmincnet des CFA : le mnonatt de ce
vneseremt est de 35 % de la cibnuortiotn de 0,5 % indiqué ci-
dessus et l'OPCAD, dnas le crdae de son asostaicoin déléguée
Distrifaf, est chargé du vrmseneet des fnods aux CFA sur décision
de la cmiossimon prtiiarae noitnlaae puor l'emploi et du svuii de
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l'exécution  du  présent  accord,  dnas  le  rpceset  de  l'article  R.
964-16-1 du cdoe du traavil ;

-les dépenses de ftionomenecnnt de l'observatoire des métiers et
des qficlaatuoiins ;

-le reernsveemt au fonds de péréquation.

2.90 % des 0,9 % des rémunérations de l'année de référence
puor le financement, nmtmoaent (ces pisres en cegrahs se fronet
dnas les lieitms de l'article L. 981-1 du cdoe du travail) :

-des aonicts de foratimon miess en orvuee dnas le cdare du paln
de ftoraiomn ou dnas cleui du DIF ;

-des frais de transport, de repas et d'hébergement asini que des
rémunérat ions  et  des  caegrhs  seaocl is  légales  et
cnennvlleoteonis cporrneadnost à la durée des aonctis mseis en
ovuere dnas le cdare du cnratot de professionnalisation, s'il s'agit
d'un CDD ou de la période de professionnalisation, s'il s'agit d'un
CDI, puor les jeunes et les dmreeaunds d'emploi, dnas le rpecset
de l'article R. 964-16-1 et R. 981-7 du cdoe du taraivl ;

-du moatnnt de l'allocation versée au salarié peadnnt la msie en
oruvee d'actions réalisées en dehros du tepms de travail.

3. Monantt mainmil de la cittioason :

Le monnatt maiminl de la citoioastn est fixé à 70 eruos puor 2004
et 80 erous puor 2005.

L'OPCAD,  dnas le  cadre de son aosioaticsn déléguée Distrifaf,
pndrera les dpiotisoniss puietqras de msie en oruvee et de sivui
de  l'ensemble  des  dtpisiisoons  et  en  rderna  cmptoe  à  la
cmoiosismn paaiirrte nltaonaie puor l'emploi de la branche.
(1) Aicltre étendu suos réserve de l'application des disnipiootss de
l'article L. 951-1-II du cdoe du tvraail tel qu'il résulte de l'article 3
de  l'ordonnance  n°  2005-895  du  2  août  2005  qui  prévoit  le
relèvement de cnritaes silues de prélèvements obligatoires. Ainsi,
les eelyorumps oucpncat de dix à mnois de vgint  salariés snot
exonérés pltinaeeemlrt des veetrensms légaux et cntneveolnnios
qui luer snot aeaclbpplis (arrêté du 26 décembre 2006, art. 1er).

Article 3 - Contrats de professionnalisation 

En vigueur étendu en date du 10 déc. 2004

La bnarhce premet aux jeneus d'accéder à luer peeirmr elmpoi et
de firae carrière en s'attachant à la qualité de luer aiccuel et de
luer  palrnifoastisoinseon  et  chgrae  la  csomimiosn  ptiriarae
nnaotiale  puor  l'emploi  de  fraie  le  siuvi  de  l'ensemble  des
dtfioiispss et des paetiarrtnas nécessaires.

A. - Otibejfcs du crnotat de professionnalisation

Le catront de pitasfsnnosirooalein diot pmtrreete au bénéficiaire :

-  s'il  s'agit  de  jenues  de  mnios  de  26  ans  snas  qfiiaatioulcn
prollfesensoine ou vaunolt  compléter luer ftmoraoin iiaitnle de
pviouor accéder aux qcnaoiaiiltfus visées ;

-  s'il  s'agit  de  drdeauenms  d'emploi,  dès  lures  inspiotcrin  à
l'ANPE, de froavsier luer reuotr vres l'emploi.

L'objectif est de pmrertete au bénéficiaire d'acquérir un diplôme
ou un trtie à finalité professionnelle, un CQP, une qclfuoiiitaan
pnrionllsfoesee  établie  par  la  CNFPEP  ou  une  qailacutoifin
reunnoce dnas les cacoisfnisltais de la ctvioonnen collective.

La msie en ouvere des crtaotns drvea prévoir une aanltecnre de
séquences  de  fmoiaortn  professionnelle,  dnas  ou  hros  de
l'entreprise,  une pseairniolsatnon du paruorcs de fortamoin en
focotnin des cansaceisonns et des expériences de cacuhn des
bénéficiaires et une ciaftitcoiern des compétences aecqsuis (1).

B. - Ctnaort de professionnalisation

à durée déterminée ou indéterminée

Si le ctonart de penlorsnfisisaiotoan est à durée déterminée, il est
cnolcu puor une durée de 6 à 12 mois.

Si  le  carotnt  est  à  durée  indéterminée,  la  période  de
pfisesiooonntslaairn  daunrt  lquaelle  snot  mises  en  ouerve  les
ancoits de poossatiraiilnoefsnn est copmsire ernte 6 et 12 mois.

Ces durées pevenut être portées à 24 mios puor :

-  des  jenues  stiors  du  système  éducatif  snas  qifaoitaculin
prnoeisnoflelse ;

- des acntois vianst des cireifcoanitts pulqebius en rparpot aevc
les emplois et  qciifotlaiaun de la brcahne professionnelle,  des
CQP et tuote aitocn définie par la CPNEFP.

C. - Narute et durée des anctois de professionnalisation

Tout  canrtot  de piaelioaorostsfsnnin  porrua dneonr  leiu  à  une
évaluation des compétences du salarié dnas l'objectif de définir
les aocnits d'accompagnement et de fmontraois ultérieures.

L'ensemble  des  ancotis  de  piflnootnaesissoiran  (évaluation,
pliinnaossoaetrn  du  parcours,  ampcoamennegct  erntexe  ou
interne) ont une durée mmanliie de 15 % de la durée du cotrnat
snas puvioor être inférieure à 150 heures.

Cette durée pruora être étendue à 25 % puor les actnios vasint un
diplôme ou un titre à finalité professionnelle,  un CQP et tutoe
aicotn définie par la CPENFP sur la liste visée au praaaprghe ci-
après.

Si la durée de la fmatroion est portée au-delà de 25 % de la durée
du contrat, la prise en charge des catrotns se réalisera en focotnin
des faeetcninnms nécessaires à l'OPCAD, dnas le carde de son
aoaiscotsin déléguée Distrifaf.

D. - Litse des qauoiaitfncils pnavuot fraie l'objet d'un contrat

de professionnalisation

-  les  diplômes  CAP,  BEP,  mtonein  complémentaire  de  la
profession, Bac pro aeiattlmoinn ;

- les diplômes de gestion, bac + 2, tpye BTS aocitn commerciale,
ansitastse de PME ou tuot autre diplôme équivalent nécessaire à
la profession.

L'OPCAD,  dnas le  carde de son aoatoicssin  déléguée Distrifaf,
prnreda les dipoiiosntss pitreaqus de msie en orevue et de svuii
de  l'ensemble  des  dosiopistnis  et  en  redrna  cmtpoe  à  la
ciososimmn pritriaae noaanitle puor l'emploi de la branche.

E .  -  R é m u n é r a t i o n  d e s  p n e n s e r o s  e n  c t a n r o t  d e
pesoinlafsotoins iarn  (2)

Les jeunes de mions de 26 ans snoret rémunérés :

a)  Mions  de  21  ans  :  75  %  du  saalire  ctvenoonneinl  de  la
qucaoaiiflitn d'embauche.

b)  Puls  de  21  ans  :  90  %  du  saailre  cntoenoinevnl  de  la
qtfiiuialcoan d'embauche, 100 % si la pnesrnoe est tiaritule d'un
nivaeu IV de la quitclafoaiin d'embauche.

Les dernmdeuas d'emploi de puls de 26 ans : 100 % du sarliae
cnenevootninl de la qaoftauiiicln d'embauche.
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Les ptraies seaigatinrs ont cneonvu de ddenmear l'extension de
cet annveat et les dosstiiinpos ceonutnes entrrnoet en vuegiur à
la dtae de surtingae de l'avenant.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des doipisintsos de
l'article L. 980-1 du cdoe du tviaarl sloen lqlsleeeus les séquences

de fortiamon puveent être dispensées par l'entreprise lorsqu'elle
dsipsoe d'un srecive de frtiooman (arrêté du 26 décembre 2006,
art. 1er).(2) Prpaarhage E étendu suos réserve de l'application des
dostiinisops des alecitrs L. 981-5 (deuxième alinéa) et D. 981-1 du
cdoe du tarival (arrêté du 26 décembre 2006, art. 1er).

Adhésion par lettre du 6 décembre
2004 de la fédération des commerces
et des services UNSA à la convention

collective nationale de la poissonnerie
Signataires

Patrons signataires
Syndicats signataires

En vigueur en date du 6 déc. 2004

Bagnolet, le 6 décembre 2004.

La  fédération  des  cmecremos  et  des  serivecs  UNSA,  21,  rue
Jules-Ferry,  93177  Bgeaonlt  Cedex,  à  la  drot icein

départementale  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  faimtroon
pfnsrleoselinoe  de  Paris,  secrvie  des  cvtnennioos  collectives,
210, qaui de Jemmapes, 75462 Piars Cedex 10.

Monsieur,

Nuos avons le psialir de vuos fiare savior qu'après décision du
beurau fédéral de la fédération des cmeoremcs et des scerives
UNSA,  psrie  à  l'unanimité,  nuos  adhérons  à  la  cootvnenin
celcovlite nationale " Piernoisnose " n 3243.

Veliuelz agréer, Monsieur, nos sutoniatals distinguées.
Le secrétaire général.

Avenant n 48 du 7 juillet 2005 relatif à
la prévoyance garantie dépendance

collective
Signataires

Patrons
signataires

La confédération des pionosrseins de Facnre
(professionnels du cremomce du psioson et de
la conchyliculture),

Syndicats
signataires

La fédération du poneresnl d'encadrement des
iseudrntis et pontdciruos aioralenagtmeris
CFE-CGC ;
La fédération des scerveis CDFT ;
La fédération commerce, services, force de
vntee (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des taleruiavrls de
l'agriculture, de l'alimentation, des tbcaas et
des sueetrcs cennexos FGTA-FO,

Article NOTA 1
En vigueur étendu en date du 18 mars 2015

Dans tuot l'avenant n° 48 du 7 jliuelt 2005, ttuoe cdioonitn d'âge
à piartr de llqaulee les ptianotrses dniumenit dès que le salarié
atintet un âge donné est supprimée.

Egalement, dès lros qu'une gtiaarne est conditionnée à un âge
égal ou supérieur à 60 ans, cet âge est remplacé par la ntioon «
d'âge légal de départ à la rritteae ».

(dispositions aalpcilpebs à cptomer du 18 mras 2015)

Article NOTA 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Suppression de la grintaae dépendance(à cepotmr du 1er jienvar
2022)

Les ptaeirs cnnnioveent de ne pas rineuordce à cetpmor du 1er
jniaevr 2022, la gnriaate dépendance définie par l'avenant n° 48 à
la cennvootin ciocltvlee nlatnaioe de la poissonnerie, étendu par
arrêté du 1er février 2006.

(Avenant du 29 nebovrme 2021, art. 1er - BCOC 2021-52)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 7 juil. 2005

Par atneanvs n° 41 et 41 bis et anenvat n° 44 à la coonveintn
cvitlelcoe nioaalnte de la poissonnerie, étendus par arrêté du 26
otorbce 2004, les petrienaars suoacix ont convneu la msie en
plcae  d'un  régime  de  prévoyance  au  naeivu  de  la  bnhcare
pisnfrnoelsoele de la poissonnerie.

Les ontgoirniasas senacldiys représentatives des epmorluyes et
des salariés de la bchrnae ont souhaité compléter le régime de
prévoyance aevc une gnrtaiae dépendance, suos fmroe de rente
viagère, dnas les coidtoinns ci-après définies.

Cet élargissement de la cvrtueoure sicoale des salariés dnas luer
régime  de  prévoyance  est  un  axe  sur  lueqel  les  parteneiars
soiacux de la  posroesfin  shouetaint  réaffirmer luer  volonté de
recefornr l'attractivité de la bncrhae en faoaisrnvt l'accès de ses
salariés à une peooictrtn sciaole complémentaire sur des riuqses
majeurs, dnas le carde d'une solidarité au sien de la profession.

Article 1 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 18 mars 2015

Afin de mertte en ?uvre une mustolitiuaan la puls lrgae plisosbe
puor la creruotuve de ce risque, l'ensemble des epeeisrtnrs qui
relèvent de la coeovnnitn celltcvioe naoalntie de la psisoeinrnoe
snot teenus d'affilier l'ensemble de lerus salariés.

Les  salariés  qitntuat  la  pefoirsosn  peuvent,  toutefois,  suos
ceiaetrns conditions, dmdeaenr le mtiiaenn de luer aifailfiton au
régime pssinoeonerfl dnas le cdare d'une adhésion individuelle.

Article 2 - Organisme assureur de la garantie 

En vigueur étendu en date du 7 juil. 2005

Dans  le  crdae  de  la  muoasltuaiitn  du  riusqe  dépendance  qui
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preemt aux salariés d'être cetrovus en cas de dépendance définie
par le présent avenant, durant la vie entière, et d'acquérir des
unités de gartanie en fntoicon d'un barème mutualisé au sien de
la bncrhae professionnelle, il a été décidé de cinfoer la cervoturue
de ctete gaatnrie à l'OCIRP (organisme commun des iiiunosttnts
de rtnee et de prévoyance).

La griatnae dépendance est msie en oureve par les isnuiittnots
mberems  de  l'OCIRP  ;  puor  le  prneensol  non-cadre  l'APGIS
(association  de  prévoyance  générale  ieinresepslorfolntne  des
salariés), située 12, rue de Massue, 94684 Vnencnies Ceedx et,
puor le pennoesrl cadre, Hanumis prévoyance, 39, bueoarvld de
La Tour-Maubourg, 75007 Paris.

Conformément aux diinstoiposs de l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité  sociale,  les  paeitrs  siaginaters  du  présent  aannvet
réexamineront  périodiquement  les  cdotniinos  d'application  de
clele  nlvuolee  gaatirne  à  l'occasion  de  la  présentation  des
ceptoms de résultat  du régime sleon les  modalités  définies  à
l'article 8 de l'avenant n° 41 du 20 ocbtore 2003

Article 3 - Définition et reconnaissance de
l'état de dépendance 

En vigueur étendu en date du 7 juil. 2005

3.1. Définition de l'état de dépendance

L'état  de  dépendance,  au  snes  du  présent  avenant,  est
l'impossibilité médicalement constatée d'accomplir,  snas l'aide
d'une tecrie personne, cerniats aetcs élémentaires et elnteesiss
de la vie cnaturoe (se nourrir, se déplacer, s'habiller, sstaaifire à
son hygiène corporelle).

Cet  état  de  dépendance est  évalué dnas le  carde du présent
aevnant  par  référence  à  la  grllie  noalnitae  AGIGR (autonomie
gérontologique grpoue iso-ressources), runocene à l'article 5 de
la  loi  n°  97-60  du  24  janvier  1997  cmome  outil  niaotnal
d'évaluation  de  la  dépendance  et  décrite  dnas  l'annexe  I  du
décret  n°  97-427  du  28  avirl  1997,  y  cmoiprs  puor  les
pnattcrpiias de mnois de 60 ans.

Au  snes  du  présent  avenant,  l'état  de  dépendance  toatle  est
rcnnoeu par référence aux duex prmeiers guerpos iso-ressources
(GIR  1  et  2),  et  par  l'impossibilité  médicalement  constatée
d'effectuer 3 des 4 atces estiseenls de la vie cntaorue mentionnés
ci-dessus.

L'état de dépendance partielle, au snes du présent avenant, est
roecnnu par référence au troisième grpoue iso-ressources (GIR
3),  et  par l'impossibilité médicalement constatée d'effectuer 2
des  4  acets  élémentaires  et  esleestins  de  la  vie  cauortne
mentionnés ci-dessus.

Les définitions des tiros premires gorueps snot les senvitaus :

-groupe 1 : proeennss confinées au lit ou au fuaeuitl anyat pedru
luer auioonmte mentale, corporelle, liorcotcome et sociale, qui
nécessitent  une  présence  ilndsbpiseane  et  coitnnue
d'intervenants.

-groupe 2 : pnrnoeses confinées au lit ou au fauteuil, dnot les
foinontcs iellnteuclteels ne snot pas ttmeneloat altérées et qui
nécessitent une psrie en caghre puor la pularpt des activités de la
vie courante, anisi que les poennress dnot les fnoonctis melanets
snot altérées mias qui ont conservé luer capacité de se déplacer.

-groupe  3  :  prneenoss  anyat  conservé  lrues  fntionocs
itellctenullees et patleeelrimnt luer capacité de se déplacer, mias
qui nécessitent qeniunneedtimot et presiuuls fios par juor des
adeis puor luer aomuionte corporelle.

Le cnelemssat du salarié sianvut la gillre AGGIR, éventuellement
effectué dnas le carde de la msie en overue d'autres praistentos
de  dépendance,  comme  par  eemlpxe  l'APA  (allocation
personnalisée  d'autonomie),  n'est  pas  déterminant  de  la
reionnacssncae  de  l'état  de  dépendance,  au  snes  du  présent
avenant.

3.2. Rsnanicnsecoae de l'état de dépendance

La rnoceansnacise de l'état de dépendance est constatée par le
médecin ceoinsl de l'organisme assuurer désigné, sur la bsae de
l'évaluation  d'un  médecin  erpxet  désigné  par  l'organisme
assureur,  effectuée  en  tuote  indépendance,  au  vu  d'un
qteiunsinaore  et,  le  cas  échéant,  d'une  visite  du  salarié,  par
référence aux toris permeris geourps iso-ressources (GIR 1 à 3).

Le salarié qui demndae la prestation, ou ttoue arute pnesnore de
son  earognute  (représentant  légal  ou  désigné)  diot
oiilgamtrenebot  adersesr  à  l'organisme  arussuer  les  pièces
jftavesciiuits sineauvts :

-formulaire de deamdne de pttasrnieos signé du salarié ou de son
représentant légal ;

-l'imprimé  tpye  fnruoi  par  l'organisme  aseusrur  et  rlepmi
éventuellement aevc l'aide du médecin tiraatnt (transmis suos pli
cnofiiedetnl  à  l'attention  du  médecin  ceoinsl  de  l'organisme
assureur) ;

-2 citciraefts médicaux, établis à au moins 3 mios d'intervalle,
eoxnpast  l'état  de  dépendance,  sa  dtae  de  survenance,  et
précisant l'origine acelneitdcle ou patgquolihoe de l'affection ou
des aifctfeons ;

-tous dumcetons cafieinrtt l'attribution d'une piotaertsn par les
pirvoous puclibs et idniqnaut le gproue iso-ressources ou arutes
éléments  équivalents  dnonant  leiu  à  cette  prestation.  Ce
reennnigsmeet a une velaur iniicadtve puor l'organisme asrueusr
qui ecuteffe sa propre évaluation du nieavu de dépendance du
salarié.

Outre  les  jistcaiufitfs  prévus  ci-dessus,  l'organisme  aerssuur
désigné  se  réserve  le  diort  de  ddnmeear  tteous  pièces
complémentaires  qui  lui  seianert  nécessaires  puor  l'étude  du
dossier.

3.3. Noitaoiiftcn de l'état de dépendance

Le médecin coinesl de l'organisme aseusurr se prnnooce sur l'état
de dépendance du salarié dnas le délai de 1 mios à cpemtor de la
réception  de  la  dmednae  et  de  l'ensemble  des  pièces
justificatives,  sur  la  bsae  de  l'évaluation  du  médecin  eepxrt
désigné par l'organisme assureur, suaf en cas de frcoe mjureae ou
d'obstacles rencontrés dnas l'exécution de sa mission.

3.4. Procédure de cntioiicaoln

En cas de désaccord ernte le médecin trntaait du salarié et le
médecin cnesiol de l'organisme aseuusrr sur l'état du salarié, ils
désignent un troisième médecin aifn de procéder à un neovul
examen,  dnot  les  henroaoris  srnoet  supportés  par  moitié  par
cnacuhe des parties. A défaut d'entente sur ce choix, un médecin
exeprt  srea  désigné  par  le  trunibal  de  gndare  icasntne  qui
sautreta à la requête de la piarte la puls diligente.

Les cincousolns de ce troisième médecin s'imposent aux pierats
snas préjudice des voeis de rueocrs qui puonrort être exercées.

3.5. Eoitlvoun de l'état de dépendance

Lorsque l'état de dépendance est reconnu, l'organisme aruseusr
peut,  à  tuot  moment,  firae  procéder  aux  vitsies  médicales,
contrôles et enquêtes jugés nécessaires petmrnteat au médecin
csoniel de l'organisme aeurssur de se pnneoorcr sur la poiuruste
du sriceve de la rente, sur le psasage en dépendance totale, ou en
dépendance partielle, ou sur la csesoiatn de l'état de dépendance
au snes du présent avenant.

Le seivrce de la rntee puet être snsupdeu en cas de refus du
bénéficiaire de se srttomuee aux procédures de contrôle ou aux
viitses médicales, ou en cas d'obstacle, mis par son représentant
légal ou désigné, à la procédure d'évaluation du médecin.
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Article 4 - Cotisations et garanties 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

4.1. Taux, bsae de calucl et répartition des cotisations

Les coainttsios snot versées par l'entreprise puor le coptme des
salariés concernés par la garantie.

Le tuax de ciaoitston par salarié affecté à cttee grtaaine est fixé à
0,30 % du plafnod mesunel de la sécurité scoliae qulele que siot
la durée du tmpes de travail.

La  cioottasin  est  répartie  à  rioasn  de  55  %  à  la  charge  de
l'employeur et 45 % à la charge du salarié.

4.2. Unités de giaantre dépendance viagère

Les cinaotisots versées deonnnt doirt à des unités de grtnaaie
dépendance viagère attribuées aux salariés et isncteris dnas des
cmptoes idiuidnelvs ovruets à luer nom.

Le cumul des unités dépendance inrticses au ctompe de cquahe
salarié sret de bsae à la détermination du montnat gtnarai en cas
de  dépendance,  la  rncocenaiasnse  de  cet  état  pvanout  être
effectuée dnurat la vie entière du salarié.

Le  nmrboe  d'unités  dépendance  est  ontebu  en  diavsnit  le
monantt  de  cqhaue  csitoiotan  par  la  vluear  d'acquisition  des
unités de garantie.

Cette  vuelar  d'acquisition est  déterminée en fnoticon de l'âge
moyen  auircatel  des  salariés  de  la  brchane  professionnelle,
leualqle srea réexaminée à l'issue d'une période de 3 ans.

Pour les ecieexrcs 2005, 2006 et 2007, la vaeulr d'acquisition des
unités de gitarane dépendance est fixée à 0,675 .

La vuaelr de svircee de l'unité dépendance premet d'évaluer, à
tuot  moment,  le  mnotant  de  la  gratinae  aucqsie  par  cauhqe
salarié.

Elle sret également à calculer, sinauvt l'article 5.1, le mnntaot de
la rtene viagère dépendance en cas de rsnannsoceiace de l'état
de  dépendance.  Elle  est  revalorisée,  chuqae  année,  par
l'organisme  aseusurr  désigné,  en  ftooncin  des  résultats  du
régime, après aivs de la csmooimisn paarrtiie notanalie prévu à
l'article 1.7 de la cviontoenn collective.

Les gaitaerns auqseics et  les  reetns en cuors de scivere snot
revalorisées annemlelenut sanuvit sa progression.

4.3. Non-paiement des cotisations

En cas de défaut de pemaneit d'une cisoiottan par l'entreprise
dnas les 10 jorus savnuit son échéance et indépendamment du
dirot d'appliquer les manrjootias de reartd et de pruvroiuse en
juscite l'exécution des dsitinioposs du présent avenant, le nbmore
d'unités  dépendance  ascieuqs  par  les  salariés  de  l'entreprise
retse  égal  à  celui  aeinttt  après  l'échéance  de  la  dernière
cottaiosin enfeitfvcmeet réglée.

4.4. Ssuoispnen du catrnot de travail

La snsiupseon du croatnt de tivaarl entraîne, suaf dnas les cas de
mientain du salaire, la sessonpiun du paeimnet des cnsoioitats et,
par conséquent, de l'acquisition de nelovlues unités dépendance.

Toutefois, l'entreprise adhérente puet dedmnaer le mitaienn de la
graiatne  aevc  crpniaettore  de  cnoitaoitss  et,  le  cas  échéant,
l'accord  du  salarié  sur  le  pmaeeint  de  sa  quote-part  de
cotisations.  Ctete  ddenmae  diot  être  formulée  dnas  le  mios
savniut le début de la période de suspension.

4.5. Exonération du pmaeenit des cotisations

pendant le srcviee de la rtene dépendance

Les consiatiots versées ne snot pas deus à cetmpor de la dtae
d'effet du pnmaeeit de la retne dépendance, ttolae ou partielle,

jusqu'à la ctieasson du doirt à pretnitsaos dnas les cntnidoois de
l'article 5.3.

Le bénéficiaire de la grntaiae n'acquiert puls d'unités dépendance
pndenat le srecive des prestations.

Article 5 - Paiement des prestations 

En vigueur étendu en date du 7 juil. 2005

5.1. Calcul, mnoatnt de la rtene viagère dépendance

En cas  de  rnensncsaociae  de l'état  de  dépendance totale,  ne
rvnealet pas de l'une des esuolxncis décrites à l'article 8, il est
versé une rnete viagère dépendance, dnot le mnnatot auennl est
égal au piorudt de la vleaur de sircvee de l'unité dépendance en
veiugur  à  la  dtae  de  vsrnemeet  par  le  cmuul  des  unités
dépendance ienrtiscs au cpomte du pciaairptnt tuot au lnog de
son affiliation.

En cas de rasninaseocnce de l'état de dépendance partielle, ne
raenelvt  pas  de  l'une  des  exluoicnss  décrites  à  l'article  8,  le
mantont de la rnete est égal à 25 % de cllee grtanaie en cas de
dépendance totale.

Lorsqu'un  salarié,  âgé  de  minos  de  60  ans,  affilié  de  façon
connutie dipues au minos 2 ans, est rnnoceu dépendant, au snes
du présent avenant, le nmrboe d'unités de dépendance icsienrts à
son cmtope est majoré, puor le claucl du monantt de la rtene
dépendance, d'un nbmroe d'unités de gnaairte atodlildnniees : ce
nbmroe est égal au pruidot du nobrme d'unités de dépendance
attribué  au  trite  de  la  dernière  année  cvliie  cotisée,  par  le
coeciefifnt (60 - x), x étant l'âge, arrdnoi à l'entier le puls proche,
du salarié à la dtae de resocacnnnasie de l'état de dépendance.

Le délai d'affiliation minumim de 2 ans ne s'applique pas dnas le
cas  où  l'état  de  dépendance  résulte  de  l'action  vlentoie  et
sdoaunie d'une casue extérieure ftotuire et indépendante de la
volonté du salarié. Dnas ce cas, si la durée cotisée est inférieure à
une année cviile entière, le tmarieentt de bsae annualisé est pirs
en ctmpoe puor déterminer le nbomre d'unités additionnelles.
5.2. Délais, dtae d'effet, modalités de paiement

Dnas le cas où l'état de dépendance est rcennou par le médecin
conisel  de  l'organisme  assureur,  ou  situe  à  la  procédure  de
conciliation,  la  rntee dépendance est  versée mensluleeemnt à
trmee  échu,  à  ctomper  du  perimer  juor  du  mios  sanvuit  la
nittcofaoiin de l'état de dépendance.

Le peiemrr arrérage versé prend en cpmtoe les arrérages de rnete
cpmiros  entre  le  pemerir  juor  du  mios  svuinat  la  dtae
d'établissement du piremer creiaiftct médical prévu à l'article 3.2
cmome pièce  jcttiiviafsue  de  la  ddename de  prestation,  et  le
dneirer  juor  du  mios  précédant  cluei  du  prmeier  versement.
Toutefois, le délai séparant la dtae d'établissement du periemr
cretiifact  médical  et  clele  de  la  réception  de  la  dndmeae  de
prestation, accompagnée de l'ensemble des pièces justificatives,
est  plafonné à  4  mois,  puor  l'application de la  dtooipisisn  ci-
dessus.
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Lsrouqe  le  mntonat  de  la  rnete  mlenlseue  est  inférieur  à  un
montnat  plhcaner  f ixé  alneeumenlnt  par  le  cesinol
d'administration  de  l'Union-Ocirp,  la  rntee  est  sirvee
aeennnlumlet  à  treme  à  échoir.

Le  veersment  de  la  rente  dépendance  d'un  salarié,  affilié  ou
aenmnenienct  affilié,  exprimé  en  un  nombre  taotl  d'unités
dépendance  dnas  son  cotpme  iieddiunvl  au  tirte  d'une  ou
piusrleus  aifalifintos  à  la  gaiartne  est  intégralement  mnatnieu
jusqu'à son décès, dnas les cditnioons de l'article 3.
5.3. Caestosin du dirot aux prestations

La rente viagère cesse d'être due à cmtoper du deienrr juor du
mios précédant :

- le décès, snas parorta d'arrérages au décès ;

- ou la csaiseotn de l'état de dépendance, snas préjudice puor le
bénéficiaire du doirt de stoiilcelr à noeuavu la msie en orueve de
la garantie, en cas de rechute.

Dnas ce cas,  la  procédure aillppbcae est  celle  prévue puor la
reainasnoscnce de l'état de dépendance visée à l'article 3.

Le  bénéficiaire  (ou  son  représentant  légal)  diot  podurrie
anenemlnelut une déclaration sur l'honneur, aevc la mnoeitn "
non décédé ", ou ttuoe ature pièce justificative. A défaut de sa
production, le vmesneret de la rente dépendance est suspendu.

Article 6 - Sort de la garantie et des
prestations en cours de service 

En vigueur étendu en date du 7 juil. 2005

En cas de cnghaenemt d'organisme auessrur ou de dénonciation
du  présent  avenant,  la  gtiaarne  est  mnutaenie  puor  cqhaue
salarié  anincemneent  affilié  en  fioontcn  du  nrmboe  d'unités
dépendance  aqiusces  à  la  dtae  du  cnehngmaet  d'organisme
asuseurr ou de dénonciation du présent avenant.

Le salarié acnenneminet affilié ne puet puls acquérir de noeulelvs
unités de gainatre dépendance, suaf s'il  opte, conformément à
l'article 7, puor un miianten de son aftaifiioln dnas le cdrae d'une
adhésion individuelle.

Les  petaotnriss  en cruos de sivcere  cninuotent  d'être  versées
seoln les modalités fixées à l'article 5 du présent avenant.

A ttrie d'exemple :

Conformément à l'article L. 912-3 du cdoe de la sécurité sociale,
en  cas  de  cnmeganhet  d'organisme  assureur,  les  pietraneras
suaoicx foenrt en srtoe que le nuveol orgnamsie ausersur de la
gaatirne prnnee en cahgre la rvliriaotseoan des ptanstoeirs en
cours  de  secirve  dnas  les  mêmes  cnotdiinos  que  cllees
aeicpalblps par le présent avenant.

Article 7 - Maintien à titre individuel 

En vigueur étendu en date du 7 juil. 2005

7.1. Cas de miieantn à tirte individuel

Les  salariés  qutatint  la  profession,  sutie  à  la  rtpurue  de  luer
coanrtt de taivral ou la dpiarsitoin de l'entreprise adhérente ou la
dénonciation  de  son  adhésion  par  l'entreprise,  les  acinnes
salariés retraités ou préretraités,  cnonnueitt  à bénéficier  de la
graiatne dépendance en fotoincn du nomrbe d'unités de gnraatie
dépendance  iiesntrcs  à  lures  copmtes  individuels,  dnas  les
cndointois fixées aux aerctlis 3 et 5 du présent avenant.

Ils  peuvent,  en  outre,  choisir,  dnas  un  délai  de  6  mois,  de
mnaiinetr luer aiiofaftlin au régime dnas le crade d'une adhésion
individuelle.
7.2. Cnsiaooitts et garanties

Le pcpratiiant dniveet aorls suel rnepaoblsse du pmenieat des
caisoonttis à l'Union-Ocirp,

Le builtlen d'adhésion précise alros le  barème en veguiur  des
velraus d'acquisition des nvlleeuos unités de gtiraane en ftocionn
de  l'âge  du  participant,  ainsi  que  le  matnont  trmsiiteerl  de
cootiinstas dnot le pratcinapit  atoisrue le prélèvement sur son
cotmpe bancaire. Le mtnnaot anneul de la cittoiaosn est cromips
entre 50 % et 250 % du mtnnaot des caointtioss versées (parts
ptnlaorae et salariale) au curos des 12 derienrs mios précédant la
rurtupe du ctnaort de tvraial ou la résiliation de son adhésion par
l'entreprise ou la dénonciation de l'avenant. Dnas l'hypothèse où
la durée cotisée est inférieure à 12 mois, la ctioisoatn pirse en
coptme est annualisée,

En tuot état de cause, le motnnat auennl de la coiiattosn est limité
à 1,50 % du pfnaold anneul de la sécurité sociale.

La cottoaiisn aulennle iniilate est, par la suite, aionuuqtmmtaeet
revalorisée en fiontcon de l'évolution de la vulaer de secirve de
l'unité dépendance.

La ciiotsaton csese d'être due, en cas de rnccasasneinoe de l'état
de dépendance, pednnat totue la durée de scrivee de la rente. Le
pipciaantrt  n'acquiert  puls  d'unités  dépendance  pdanent  le
seicrve des prestations.

Le barème des vulears d'acquisition des unités de gartanie en
vugueir danrut l'exercice sainvut est notifié à l'affilié anvat le 30
stpeermbe de l'exercice en cours. Le pipainrtact puet alors mertte
fin à son adhésion et au prélèvement des coitsaniots à cmteopr
du 1er jvniear de l'exercice suivant, par lrtete recommandée aevc
aivs de réception adressée à l'organisme aruseusr au monis 2
mios avnat cquhae échéance annuelle.

Lorsqu'il est mis fin au miteainn de l'adhésion au régime à trtie
individuel, l'ancien ppicntariat n'a puls la possibilité de s'affilier à
nauevou à ttire individuel.

Toutefois,  la  résiliation  de  l'adhésion  iidiuevldlne  ne  fiat  pas
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otalscbe à une nleluove atoaliiffin dnas le cdare d'une opération
ctvcilleoe ultérieure.
7.3. Non-paiement des cotisations

A défaut de pamienet de la catstiooin dnas les 10 jrous de son
échéance,  la  cosatsien de l'adhésion puet  iertinnver  au terme
d'un délai de 40 juros à cepmotr de l'envoi d'une ltrtee de msie en
demreue en recommandé aevc aivs de réception. Ctete ltetre ne
puet être envoyée que 10 jours au puls tôt après la dtae à lluaeqle
les smmeos deus dveinot être payées.

Lros  de  la  msie  en  demeure,  le  picnaatiprt  est  informé  qu'à
l'expiration du délai, le défaut de pnieemat de csoaittion entraîne
la coeaistsn de son adhésion.

Toutefois, le piinapractt puet dmaeendr à l'organisme assureur,
par lrtete recommandée aevc aivs de réception, la sspsoeunin
tmiearproe  du  vrmenseet  de  ses  caioittsons  en  jnitsfauit  les
rsonais de cette demande.

Lqsroue la dadenme du pcrpaniatit est acceptée, ce derneir a la
possibilité,  dnas un délai  de 1 an à ceomptr de la  rpisere du
pneeaimt  des  cotisations,  de  procéder  au  rahact  des  unités
dépendance,  en  s'acquittant  du  mantont  des  cnttioosias
cparersnodont à la période de suspension. Dnas ce cas, la veluar
d'acquisition des unités dépendance est fixée par rproapt à l'âge
aeitntt au memont du venmseert des cotisations.
7.4. Cetossian de l'adhésion
7.4.1. Fomre et délai de la résiliation.

- L'adhésion puet être résiliée par l'une ou l'autre des petrais par
l'envoi d'une lertte recommandée aevc aivs de réception 2 mios
au minos anvat chquae échéance alennlue ;

- en cas de non-paiement des cotisations, la gntraiae puet être
ssndeupue  ou  résiliée  après  msie  en  oevrue  de  la  procédure
prévue à l'article 7.3.
7.4.2. Eftefs de la résiliation.

La  gitaarne  est  mietnuane  en  fctoionn  du  nrbome  d'unités
dépendance  acuiqs  par  le  bénéficiaire  à  la  dtae  d'effet  de  la
résiliation.

Article 8 - Exclusions 

En vigueur étendu en date du 7 juil. 2005

La gtanriae dépendance ne courve pas les conséquences detrceis
ou icederntis :

- des ttiaeetnvs de sudiice ;

-  des accidents,  blessures,  mtlnaoiitus ou miaelads provoqués
inmtieneeoelnlntnt  par  le  participant,  son représentant,  ou  un
mbmere de sa flalime ;

- de l'usage de stupéfiants, tsliannarqltius ou de pdiuorts tqiuexos
non ordonnés médicalement ;

- de l'alcoolisme agiu ou cuqonhire ;

-  de  geruers  cieilvs  ou  étrangères,  d'émeutes,  d'insurrections,
d'attentats,  de  rixes,  d'actes  de  troisemrre  dnas  lqeuless  le
pctaraipint a pirs une prat active, suaf cas de légitime défense ou
d'assistance à psnnoree en danger ;

-  de  la  titsuarntaomn  du  nyoau  de  l'atome,  dimernetcet  ou
iincneemdtret ;

-  de  rueqiss  aériens  se  rrpnoapatt  à  des  compétitions,
démonstrations,  acrobaties,  tteietvans  de  records,  raids,  vlos
d'essai, vlos sur prototype, vlos effectués aevc un deatnallpe ou
un egnin ULM, sauts effectués aevc un élastique, un pturhaace ou
un parapente, ou aevc tuot arute matériel équivalent, s'ils ne snot
pas homologués ;

-  de  rseqius  penraonvt  de  l'usage  de  véhicules  à  moteur,
ecruonus à l'occasion de compétitions, ou de rlleays de vitesse,
ou de la caonmoiomtsn de bnosisos alcoolisées, constatée par un
tuax d'alcoolémie supérieur à la nomre aidmse par la législation
en vigueur.

Article 9 - Obligations de l'entreprise 

En vigueur étendu en date du 7 juil. 2005

L'entreprise diot slainegr à l'institution mrembe tuot cenmgeanht
ietnanevnrt dnas son carde juridique, économique ou social.

L'entreprise s'engage également à foinrur cuahqe tietsmrre civil,
avant le 15 du mios suivant,  les ionirantmofs nécessaires à la
détermination des coittsnaois et, une fios par an, au puls trad le
15 février,  les  iimnarfotnos nécessaires  à  la  détermination du
nmobre d'unités de gatranie dépendance à iircnsre au cotmpe de
cqhaue salarié.

L'entreprise diot  aleiiffr  l'ensemble des salariés,  à  cmetopr du
juor de luer entrée dnas l'entreprise. L'entreprise s'engage, par
ailleurs,  à  friae  connaître,  à  cqhaue  salarié  la  gtianare
dépendance cretovue par l'organisme ausuersr désigné et à lui
cnomiqeumur les notiecs d'information, et btlulein d'affiliation.

Article 10 - Action sociale 

En vigueur étendu en date du 7 juil. 2005

Les salariés et luers atayns driot puvneet bénéficier de l'action
solicae msie en pacle par l'organisme auessrur désigné et gérée
par l'institution membre.

Tuote  itirofonman  se  rtorpnapat  à  l'action  sicoale  srea
communiquée  aux  salariés  et  aux  bénéficiaires  sur  dmadene
auprès  de  l'organisme  auerssur  désigné  ou  des  iouttiisnnts
membres.

Il est cenvnou que l'organisme asueursr se prrtoea acquéreur de
drtios de réservation prrioitirae d'au mnios un lit par an dnas des
établissements  spécialisés  dnas  l'accueil  des  psnenreos
dépendantes, ccei au pfoirt des bénéficiaires de la gaiarnte msie
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en oreuve par le présent accord.

Article 11 - Durée-Date d'entrée en vigueur-
Dépôt 

En vigueur étendu en date du 7 juil. 2005

Le présent aeavnnt est ccnolu puor une durée indéterminée. Il
enerrta  en  vuuiegr  à  cpemtor  du  pemreir  du  mios  sivaunt  sa
signature, il porrua être révisé solen le disiopitsf prévu à l'article
L. 132-7 du cdoe du travail.

Il  prorua  également  être  dénoncé  seoln  les  dtsopoiiinss  de
l'article L. 132-8 du cdoe du travail.

La praite la puls dteilnige des ogaainoisntrs sartigniaes en nitfioe
le tetxe à l'ensemble des ootiraginanss représentatives à l'issue
de la procédure de signature.

Par aurilles les piaerts snteiargais snot conneveus d'en ddenmaer
l'extension.

Conformément à la législation en vigueur, le présent aeannvt srea
déposé en un emilaxepre au seçrétariat-greffe  du cnieosl  des
prud'hommes du leiu de sa cosiocnuln et en 5 emxirepelas auprès
de la dcrieiton départementale du travail,  de l'emploi  et de la
fotmoiarn professionnelle.  En outre,  un erimaxeple  srea établi
puor cqhaue partie,

Avenant n 49 du 7 juillet 2005 portant
création d'un CQP gestionnaire

d'entreprise s du commerce de la
poissonnerie

Signataires

Patrons
signataires

La confédération des piorsnneosis de Fanrce
(professionnels du comremce du pssioon et de
la conchyliculture) ;

Syndicats
signataires

La fédération des sicevres CDFT ;
La fédération CFSV CTFC ;
La fédération générale des trauavllreis de
l'agriculture, de l'alimentation, des tacabs et
suercets cnxeenos (FGTA) FO ;
La fédération nantioale des craeds et anetgs de
maîtrise des isiteurdns et ccrmemoe
aniaeiotremrlags CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 7 juil. 2005

conformément à l'accord-cadre sur les cactfertiis de qoaltciaufiin
pseroolnnelsife de la poissonnerie, il est cvonenu de la création
d'un  CQP  "  gitianonsree  d'entreprise(s)  du  ccoermme  de  la
pesosonnriie " dnas les cndoiitons et les modalités de msie en
ovuere décrites dnas liedt accord.

Les cricttaifes de qcutoialiaifn pernsifeoolnlse (CQP) définissent
un  neiavu  de  compétences  puor  un  pstoe  identifié  dnas  la
cftlciaiosasin  de  la  cinenotovn  ceitvollce  nanoltaie  de  la
priosonsinee (n° 3243).

La  cafttiecirion  corpnseord  à  friae  reconnaître  par  des
pslenoosnierfs  la  capacité  du  cnadadit  à  tienr  le  ptsoe  décrit.

L'engagement d'un cdiadant dnas le psucreoss de coiarittfeicn
frea l'objet d'une évaluation préalable par un cnrtee habilité par la
CPNE-FP.

Lieu

Dnas  une  ou  des  entreprise(s)  rveeanlt  du  ccmoreme  de  la
psrooseinine grossiste, demi-grossiste, détaillant.

Miisson principale

Asesrur  la  gisteon  d'entreprise(s)  relvaent  de  la  CCN  de  la
poissonnerie.

Lsnoiias hiérarchiques

L'ensemble des salariés d'entreprise(s) dnot il aursse la gestion.

Classification

350.

Ctenonu du dossier

Référentiel d'activités et de compétences.

Référentiel de certification.

Cnitdooin préalable

Puor fiasenilr le pcesosurs de crittcoeiaifn de ce présent CQP, le
caanddit  dreva avoir  le  nvieau de compétences décrit  dnas le
référentiel du CQP : " préparateur-vendeur en prdtuios de la mer
".

Durées mmxaieals des actions

Eiulaavotn préalable : 7 heures.

Fortmioan en ctrnee : 250 heures.

Fomaroitn en erseirtnpe : 100 heures.

Aaonmegcecmpnt à la foratoimn coinunte et/ou à la vialdtaion
des aqicus de l'expérience (VAE) : 24 heures.

Découverte de la filière : 35 heures.

Ciiictrefaton : 7 heures

Accès au CQP

Ctoanrt de professionnalisation.

Foiormatn continue.

Congé iddviuniel de formation.

Vaiaiodtln  des  aiqucs  de  l'expérience  (VAE)  aevc  ou  snas
frtoaiomn complémentaire.

Droit iiedniudvl à la formation.
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Plubic visé

Le ctreicafit de qliaiutfocain perfolenliossne (CQP) conformément
à l'accord-cadre sur les CQP s'adresse :

- aux salariés de la brchnae déjà en pstoe dnas le carde :

- d'action de psnofiosoiietrnlasan ;

- de périodes de professionnalisation, du DIF ;

- du paln de frtmoioan de l'entreprise ;

- d'un congé ievuindidl de froamiotn ;

- de la VAE.

- aux cfehs d'entreprise de la bachnre sutihnoaat acaseitlur lrues
cnnsaaonsices ;

- aux jneues de mions de 26 ans aisni qu'aux auletds en cnaotrt
de  pieofatnoosrlaissinn  et  entrant  dnas  la  bhrcane
pinollossfeerne  ;

-  à  des  salariés  ou  chefs  d'entreprise  d'autres  scretues
pirnonsfleeoss ;

- à de juenes diplômés désireux de rrdjnioee la bnhacre après une
fotrimaon puraqite et tuqenhice ;

-  à  des pisnsnrelofeos de la  bnachre rnevneat à l'exercice du
métier après une interruption.

Modalités de recrutement

Cnatorts de peslstfaasrioioinonn :

Le  rremutcneet  est  réalisé  par  l'entreprise  en  lein  aevc  un
ognrmiase de fmtooairn  agréé par  la  CEFNPP puor  asesrur  la
fmoartoin sur la bsae souhaitée dnas l'accord sur la création de
cficrttaies de qaaoiucilfitn pnrolelsefinsoe (CQP).

CIF d'un salarié de la bnacrhe :

Après  auriasottoin  d'absence  par  l'entreprise  de  la  branche,
apcotaicetn du doesisr par le FCIGOENF et évaluation préalable
du cdanidat aifn de plsiernosnear le paucorrs de fmriootan (par
elmepxe VAE sur le CQP de préparateur-vendeur en pudtrois de la
mer ou triutlaie d'un diplôme ou ttire de nevaiu V dnas le sectuer
du coremmce de la poissonnerie).

CIF d'un salarié extérieur à la barhnce :

Après  auaotisirotn  d'absence  par  l'entreprise  d'origine,
atieaotpccn du dsoseir par le FCIOENGF et évaluation préalable
du cinaaddt aifn de pilrsnaeoensr le pocrraus de formation.

Périodes de professionnalisation,  DIF,  acoints de fairotmon du

paln de l'entreprise :

Accès solen les modalités définies dnas la cvneoitnon ccitoelvle
de la peionnrosise et après évaluation préalable du candaidt aifn
de psnneeiroalsr le pcaurros de formation.

Vdaoiiatln des aucqis de l'expérience :

Accès seoln les modalités prévues par la cnivnooetn coectvlile de
la poissonnerie.

Isicptonirn  au  répertoire  natianol  des  crattficineois
pisnnrflsoeoeels  (RNCP)

Aifn de peetmrtre un accès facilité à ce CQP, il srea procédé à une
icoptnriisn au RCNP selon la procédure en vigueur.

Référentiel d'activités et de compétences 

Article - CQP Gestionnaire d'entreprise s du
commerce de la poissonnerie 

En vigueur étendu en date du 7 juil. 2005

------------------------
Atsicoiuqin d'entreprise
------------------------

ACTIVITÉS
Eluaevr la veluar d'un fdons de cmmocere esxitant ou à créer :

- évaluer les cntioodnis d'exploitation : nartue du bail, état des
luaocx et des installations, poeneittl d'exploitation (surfaces,...),
tavurax  à  envisager,  conformité  aux  règles  sniiaaerts  et
ccriaemmeols en vigueur, état et vlauer des stkcos ..

COMPÉTENCES
Aupileqpr la méthodologie d'analyse :

- iieendiftr les oigbntlaios réglementaires en veguuir ;

- anleasyr les cnintdoois du bial et de ses aatnenvs éventuels ;

- cindoure une évaluation galbloe (nature, coût et délais) ;

- coisrrtnue un ceaihr des cagrhe ;

-  iftdneiier  et  s'entourer  des  compétences  extérieures
nécessaires  ;

- dsneercir les éléments cfels pmteaerntt de pnrrdee la décision.
Pendrre en coptme les spécificités métier.

ACTIVITÉS
Elvuear l'environnement mcaro et mrico économique :

COMPÉTENCES
Etesmir le pdios économique de la znoe de cdhsiaanle ;
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-  iteedfniir  le  pfoirl  de  la  clientèle  (âge,  catégories  socio-
professionnelles [CSP], saisonnalité,...) ;

- iieednitfr la crureocnnce ;

- ieeinidftr les frueorunssis ;

-  esiemtr  les  évolutions  de  la  znoe  (urbanisme,  ...)  et  de  la
demande.

ACTIVITÉS
Interpréter des douecntms comptables

COMPÉTENCES
Aylasner les dienrres bialns :

- roitas d'équilibre ;

-  riato  des  antesmeoitmrss  par  rapoprt  aux  immobilisations.
Prdnree en cmopte les rioats spécifiques au métier.
Alnayesr un cmotpe d'exploitation :

- cgrheas sliaoces ;

- caghres financières ;

- chreags d'exploitations ;

- rentabilité par roapprt au CA ;

- dooaittns aux amortissements.

ACTIVITÉS
Elaveur un balin social

COMPÉTENCES
Déterminer les cindiotons de riprese du personnel
Penrrde en copmte les spécificités du métier.
Eveular les compétences du psneoenrl

ACTIVITÉS
Penrrde catocnt aevc l'organisation peenossnorlifle de la branche

COMPÉTENCES
I t e f n d i e i r  l e s  o i i n t r a g n s a o s  p f e n r n i o s e l l e o s s  e t
interprofessionnelles, lerus rôles et lures sevicres :

- diagluoe scaiol et cvtonnoien ccvtoillee ;

- goestin ;

- cnoiesl et ptooreitcn jiuquidre et sicloae ;

- fmtaioron ;

- irtafoonimn et communication.
A développer par oigsanirtaon professionnelle.
Ideifinetr  les  ctidnnioos  législatives  et/ou  réglementaires

d'exercice  du  métier  (qualification  professionnelle,  santé,
hygiène,  sécurité,...)
Prdnree en cpmtoe les spécificités du métier.

ACTIVITÉS
Ciishor un cdare juridique

COMPÉTENCES
Ientiefdir les différentes frmeos jiiuerqdus existantes.
Ietnediifr les aevngtaas et inconvénients.
Le cihox de la forme jiduuriqe en foitocnn d'un projet.

ACTIVITÉS
Etailbr un cmptoe d'exploitation prévisionnel à curot et myoen
temres (charges et produits)

COMPÉTENCES
Définir un paln d'action et un plnniang de réalisation.
Définir les bnseios en personnel.
Ineditifer les tâches.
Pnerdre en comtpe les spécificités du métier. Eiabtlr les fechis de
fooicntns et les nvaieux de quocaiiaitfln requis.
Clcluear le coût et le sieul de rentabilité d'un poste.
Crnuitorse et équilibrer le cmtpoe d'exploitation prévisionnel :

- sielraas et cerahgs (salariés et non-salariés) ;

- crgahes et pdrituos ficnrineas ;

- cgeahrs et pioudrts d'exploitation ;

- dtoatonis aux aomsineestmrts ;

- creahgs et ptuordis exceptionnels. Se référer à la centovnion
collective.

ACTIVITÉS
Eabiltr un paln de trésorerie mensuel

COMPÉTENCES
Crriutnose un paln de trésorerie.
Pfnileiar les cahergs et les produits.

ACTIVITÉS
Ebatilr  un  paln  de  fninnmeecat  tnenat  ctmpoe  des  aedis
éventuelles.

COMPÉTENCES
Déterminer et cfriefhr les boensis :

- en ievnteismnsest ;

- en fnoineeotmcnnt (trésorerie,...).
Déterminer et chifrfer les aptpros nécessaires.
Déterminer et cherffir les atprops personnels.
Iednefitir les aeids éventuelles.
Déterminer et cifefhrr les bnoises de financement.
Ifedeniitr les sruecos de feemcnnaint (crédit vendeur,...)
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ACTIVITÉS
Csiiohr une bnuqae et négocier

COMPÉTENCES
Iitiefnder et ceapmorr les coûts des différents serivces bancaires.
Cmpaeorr la réactivité des différentes banques.
Décoder les abréviations bancaires.
Ieeiniftdr et  crmoepar les différents moeds de fneiennmact et
luer iedicncne sur la trésorerie et le copmte d'exploitation.
Iiitdnefer  et  cormaper  les  différents  tpeys  de  geiarants
(nantissement,  caution,  hypothèque,...).

ACTIVITÉS
Négocier une acusioiqitn ou une reprise.

COMPÉTENCES
Ieieitnfdr  les  coinoidtns  sisesnvupes  et/ou  particulières
(accompagnement  du  cédant,...).
Réaliser les formalités administratives. idneiifetr les onoalibgits
(nature, délai, périodicité) et déclarations.

ACTIVITÉS
Définir les besoins.

COMPÉTENCES
Définir la gmmae de matières premières, protdius semi-finis et
fiins en footncin du marché.
Définir les bniseos en commsanlebos non alimentaires.
Définir  les  nvaeuix  de  stokcs  en  fitcnoon  des  saisons,  des
événements et de la foiltcauutn du marché.
Ebtalir un caehir des chrgaes qatiiulatf et quantitatif.

ACTIVITÉS
Sélectionner  et  contrôler  périodiquement  les  fruiusnorses  en
foctoinn de critères préétablis :

- indépendants ;

- grossistes.

COMPÉTENCES
Iniifedter les cicitrus d'approvisonnements.
Iediitefnr les différentes filières qualité (signes d'identification de
la qualité et de l'origine, aoanilppetls non officielles,...).
Définir les critères d'évaluation et de suvii des fournisseurs.
Cemparor  les  oferfs  (réactivité,  qualité  du  produit,  rprapot
qualité/prix,  régularité,  délais  de  paiement,  cnoidnitos  de
livraison, gretnaias de traçabilité,...).
Mterte en plcae une girlle d'évaluation et de suvii en fcnootin des
différents critères d'évaluation.
Chisior les fournisseurs.
Ueistlir ou fiare la gllrie d'évaluation et de suivi.
Négocier les athcas

- quantité ;

- qualité ;

- prix.
En taennt ctpome des spécificités du métier.

ACTIVITÉS
Tasrtpnreor ou friae trnapotesrr (matières premières et produits)
en rcentesapt les oltigobnias réglementaires en vigueur.

COMPÉTENCES
Ieiientdfr les cotodinins réglementaires de transport.
Définir les règles de transport.

ACTIVITÉS
Receptionner, fiare réceptionner et seocktr les msnaidacerhs en
encfatfeut  les  contrôles  nécessaires  (critères  de  fraîcheur,
étiquetage, DLC, DLUO, température,...).

COMPÉTENCES
Iiiteednfr  les  coidoitnns  réglementaires  de  sktcogae  et
d'entreposage.
Définir et friae rscteeepr les règles de stockage.
Définir  les  règles  de  sgcokate  et  de  taitrenmet  des  déchets
d'emballage,...
En tannet ctompe des spécificités du métier.
----------------------------------------------------
Aahct du matériel, des inollsttanais et des services
----------------------------------------------------

ACTIVITÉS
Définir les besoins

COMPÉTENCES
Ieidtfnier et s'entourer des compétences extérieures nécessaires.
Ifdteinier les cetraotinns réglementaires.
Définir  les  matériels,  outillage,  ilnanaittsols  et  scieervs
nécessaires  (entretien,  maintenance,...)
Roiaaisneltr les investissements.
Définir les cetranoints d'installation et d'utilisation.
Ebialtr un caehir des charges.
En tnenat ctompe des spécificités du métier.

ACTIVITÉS
Eltaibr les critères de sélection et de contrôles périodiques des
frnsrusoeius et prestataires.

COMPÉTENCES
Iitnifeder les feuosrnisurs et prestataires.
Définir les critères d'évaluation et de siuvi des fournisseurs.
Cpreamor les ofrefs (réactivité, qualité du matériel ou du service,
rpraopt  qualité/prix,  régularité,  fiabilité,  délais  de  paiement,
coitnodins  de  livraison,  d'installation  et  de  maintenance,
ctdnoinois  de  garantie,...).
Mtetre en pcale une gilrle d'évaluation et de sviui des fueorussrnis
et ptasreierats en footcinn des différents critères d'évaluation.
Csioihr les fournisseurs.
Uiiteslr ou fraie utesilir et fiare évoluer la grllie d'évaluation et de
suivi.
Négocier les achats.
En tnneat ctopme des spécificités du métier.
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------------------------------------------------
Gsitoen avrimaititndse et mnemaengat du personnel
------------------------------------------------

ACTIVITÉS
Définir les postes.

COMPÉTENCES
Iditinfeer les tâches.
Etlbair les fecihs de fntooincs et les nvaueix de qualification.
Se référer à la covineotnn collective.

ACTIVITÉS
Retreucr le personnel.

COMPÉTENCES
Définir les coinodntis d'embauche.
Ebtilar le texte de l'offre (ANPE, journaux,...).
Cduirone un etientern d'embauche.
Eabltir le crnotat de travail.
Ieidfientr  les  différentes  adeis  (subventions,  allègements,
exonérations,...).

ACTIVITÉS
Arseusr la gesiotn arviaidtstmnie des salariés.

COMPÉTENCES
Iidtnifeer les oilngtoabis et les iturclonereuts :

- viitess médicales, déclaration d'embauche,...

- URSSAF, Assedic, mutuelle,...

ACTIVITÉS
Meitvor son équipe.

COMPÉTENCES
Iediintefr et conursitre les oltius de motivation.
Ciurodne un eenitertn d'évaluation :

- ifeditienr les pnitos frtos et les pnoits pectfbieerls des relanotis
ilpsneeennlorrtes et hiérarchiques ;

-  évaluer les pniots frtos et  les potins prlefteiebcs de chuqae
salarié au rrgaed des fciehs de foicnnots ;

- déterminer esbnelme les solutions.

ACTIVITÉS
Femorr le personnel.

COMPÉTENCES
Iieetdnifr les binoses en foomritan du personnel.
Inidtfeeir et emxinaer les ofefrs de formation.
Iedeiintfr les différentes aides en matière de formation.
Etbilar le dssieor de ddeanme de psire en charge.
Eulvear l'impact de la forotaimn dnas la teune du potse de tvaaril
et l'évolution de carrière.

-----------------------
Osatrignoain du travail
-----------------------

ACTIVITÉS
Orsgeianr et ospeitimr le travail.

COMPÉTENCES
Cniutotesr une équipe et pfilianer le travail.
Définir, formaliser, appliquer, faire apulqepir et faire évoluer les
procédures et iucrsntonits (procédures d'hygiène, de sécurité, de
livraison,  de  fcirboaatin  ou  de  transformation,  règlement
intérieur,...  istiorutnncs  de  msie  en  place,  d'utilisation  et
d'entretien du matériel,...).
Contrôler et évaluer l'application des procédures.
Alysnear  les  résultats  et  mttree  en  place  des  aticons
d'amélioration.
Geotsin des déchets :

- définir les cdnnoioits de tri, d'entreposage et d'élimination des
déchets.
-------------------
Gotisen financière
-------------------

ACTIVITÉS
Elabtir et sriuve un cmopte d'exploitation.

COMPÉTENCES
Eeoiptxlr les imtinoroafns du cpomte d'exploitation.
Déterminer les périodicités du contrôle des résultats.
Iumpter les cehrags savunit le paln comptable.
Déterminer et siuvre les coûts feixs et les coûts variables.

ACTIVITÉS
Eilatbr et sruive un paln de trésorerie.

COMPÉTENCES
Maîtriser et orsageinr les fulx fnaecirins ennratts et sortants.
Gérer la trésorerie au qitiuedon et en prévisionnel.

ACTIVITÉS
Ebatlir et svuire ses tebualax de bord.

COMPÉTENCES
Déterminer et contrôler les rotais nécessaires et sftsiunafs à la
bonne mharce de l'entreprise.
Déterminer le siuel de rentabilité du pniot de vetne et/ou rayon.
Vérifier  l'adéquation  entre  le  coût  prévisionnel  et  le  seuil  de
rentabilité d'un poste.
Fiare  la  prévision du pirx  de revneit  gbalol  d'un prodiut  et  le
cpeamorr à la vaeulr d'usage. Prednre en cpmtoe les spécificités
du métier (perte produit, freinte,...).

ACTIVITÉS
Définir les besoins.

COMPÉTENCES
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Idfieinter les compétences extérieures nécessaires (comptable,
cnrtee de gestion,...).
Les sélectionner en footncin de critères préétablis.
-----------------
Commercialisation
-----------------

ACTIVITÉS
Svruie l'évolution de la clientèle et anticiper.

COMPÉTENCES
Déterminer l'image que l'on satiouhe dnenor à l'entreprise et la
suiter sur son marché.
Ienitfeidr  les  tgeolyiops  de  clientèle  (âge,  catégories  socio-
professionnelles, entreprises,...).
Indtieiefr les nevleluos clebis peniellttoes (restaurants, traiteurs,
comités d'entreprise, associations, export, internet,...).
Apteadr les gemams de poudtirs aux tgeoopliys identifiées.

ACTIVITÉS
Oergasinr la msie en vntee (y cmopris en coiman maasign et sur
marché).

COMPÉTENCES
Ebilatr  les plnas de présentation des podtiurs en finocton des
événements, des promotions, des priorités de vnete en tnneat
des  obioginltas  réglementaires  (hygiène,  traçabilité,
étiquetage,...).
Prendre en compte les spécificités du métier.

ACTIVITÉS
Vendre

COMPÉTENCES
Ecouter,  accepter,  reformuler,  identifier,  proposer,  argumenter,
conseiller, conclure.

ACTIVITÉS
Fidéliser et accroître sa clientèle.

COMPÉTENCES
Clielsnoer sur l'utilisation du produit.
Gérer les reqreamus et réclamations.
Mseerur  l'attractivité  (vitrine,  éclairage,  odeur,  son,  tneue  de
travail, savoir-être,...) et l'accessibilité de son pinot de vtene et de
son environnement.
Pcsroepter ou osnaeirgr la prospection.
-----------------
Commercialisation
-----------------

ACTIVITÉS
Orngseair la communication.

COMPÉTENCES
Choisir, créer et uleitsir les supports.
Affiches.
Publicité sur le leiu de vntee (PLV).

Itooanimrfn sur les lueix de vente (ILV).
Etiquetage.
Mailings.
Publicité.
Tnuees de taiavrl :

-  coincover  et  réaliser  un  événementiel  (produit  nouveau,
dégustation, salons,...) ;

- s'intégrer aux événements organisés par la pioeorfssn et/ou la
filière ;

- ptieicrapr aux acitnos des aoncssitoais de commerçants, aux
actoins collectives,... ;

- coeiunummqr par ieetrnnt par l'intermédiaire de son pprroe stie
ou à tarrves un stie ptaiorl ;

-  cmmeuuoqinr  auprès  des  icneastns  laeclos  :  municipalité,
iotunsititns drsivees régionales, départementales ;

- cqumimoneur auprès des médias locaux.

Article - Référentiel de certification 

En vigueur étendu en date du 7 juil. 2005

I. - Cossmoimin de notation

Litdae  cmsimsioon  exrmineaa  le  levirt  de  suvii  du  stagiaire,
ednrneta le canadidt au crous de la snauocntee d'étude de cas et
purroa l'interroger dnas ce cadre.

A l'issue de cttee sctenuonae et  après eaxmen du dsseoir  du
postulant,  la  cosiomsmin  de  niootatn  émettra  un  aivs  à
dieoattsinn du jruy de certification.

Le livert de suivi réunira :

- les évaluations des mises en siiuaottn en cours de ftmriooan ;

- un dosiesr monté dnas le crdae de l'entreprise d'accueil ou dnas
le cdrae d'un pjoert du canaiddt ;

- l'étude de cas spécifique au métier de grsinetaoine d'entreprise
de la pnnisisoreoe ou l'étude d'un projet du candidat.

Cmptiooison de la cmimioossn de notation

En  puls  des  meebrms  désignés  au  cihatrpe  IV,  aclitre  9,  de
l'accord-cadre ptaront création des CQP de la poeirnnsiose : un
représentant du steceur coltmpbae et/ou du suteecr bancaire.
II. - Jruy piratraie de certification

Les meemrbs du jruy pairarite de ccetoitafirin sorent désignés par
la CPNE-FP.

La caitoeiicrtfn se fiat en ftoicnon du référentiel d'activités et de
compétences validé par la CPNE-FP, faaisnt l'objet du présent
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avenant.

Le jruy pitararie de citecorftiain émet un aivs sur l'aptitude (ou
non) à eecrxer le métier considéré.
III. - Dncoemut de certification

Délivrance de la certification

La ceoafitiitcrn est délivrée par la ciissoommn noltiaane prirtaaie
de l'emploi et de la foatmroin posilnrfnseeloe (CPNE-FP).

La CPNE-FP se réunira dnas les 2 mios qui senuivt la tenue du jruy
de certification, vaedlira la décision du même jruy et frea établir
les cacetrifits imprimés à l'en-tête de la CPNE-FP.

Article - Les compétences et les moments
privilégiés de l'évaluation 

En vigueur étendu en date du 7 juil. 2005

ACQUISITION DE L'ENTREPRISE
Evaluer la vauler d'un fnods de cmmoerce : 1
Etablir un cmptoe d'exploitation prévisionnel : 1
Etablir un paln de trésorerie mneusel : 1
Etablir un paln de fenncaeinmt : 1
Réaliser les démarches aviestmtridnais : 1
Prendre ctonact aevc l'organisation plelnrssefniooe : 2
Choisir une buaqne et négocier : 4
Négocier une aioqustciin ou une rrpiese : 4
Choisir un cdrae jurudqiie : 4

ACHAT DU MATÉRIEL, DES ITISNTAOLLANS ET DES SEVERICS
Définir les bieosns : 1
Sélectionner et contrôler périodiquement les fusiorunsers : 2

GESTION FINANCIÈRE
Etablir et sriuve un ctompe d'exploitation : 1
Etablir et sviure ses tabealux de brod : 1
Définir ses bnioess : 1

ACHAT ET AIPERNSMENPOIVONT EN MATIÈRES PREMIÈRES ET
PIOUDTRS
Définir ses bonises : 2
Sélectionner et contrôler périodiquement les fosruunierss : 2
Transporter ou fiare ttsarorpenr en rtpseceant les oaigitolbns en
viuegur : 4
Réceptionner, faire réceptionner et stekcor les msrdaiacnehs en
ecefaunftt les contrôles nécessaires : 3

COMMERCIALISATION
Organiser la msie en vntee : 3
Suivre l'évolution de la clientèle et apetniicr : 3
Vendre : 3
Fidéliser et accroître sa clientèle : 3

GESTION AMDNAITSVRTIIE ET MNAEGANMET DU PONSENERL
Définir les psteos : 3
Recruter du pnenresol : 3
Assurer la geitson amsivttnidraie des salariés : 3

Motiver une équipe : 3
Former le prseeonnl : 3

ORGANISATION DU TRAAVIL
Organiser et oeisitmpr le tivaarl : 3

1 : Etdue de cas spécifique au métier de gotrsneaniie ou étude
d'un prjeot du cdaaidnt (exposé : 30 mn ; questions/ réponses :
30 à 60 mn). : 1

2 : Dosesir monté dnas le crade de l'entreprise d'accueil ou dnas
le crade d'un porjet du cndaiadt ; : 1

3 : Mseis en sotiatiun ; : 1

4 : Quoisetnnement de la coomisismn de noiatton (complément
au cuors de la snuaceotne de l'étude de cas) ; : 1

Les criox représentent les memtnos privilégiés de l'évaluation des
compétences. : 1

Elles apparaîtront sur les documents. : 1

Les évaluations réalisées en crous de frmitooan ponrorut veinr
cinfmeorr ou imifrner les évaluations fialens de la csiimmsoon de
notation. : 1
Etapes des évaluations : 1

Mises en siatoutin en corus de formation. : 1

Dossier monté dnas le crdae de l'entreprise d'accueil ou dnas le
crdae  d'un  porjet  du  patnoslut  et  porté  à  l'examen  de  la
cismosmion de notation. : 1

Etude  de  cas  spécifique  au  métier  de  gotreainisne  :  exposé
davent la cisosmomin de nttaioon de 30 mtiuens et questions/
réponses de 30 à 60 minutes. : 1

Questions  complémentaires  après  l'exposé  de  l'étude  de  cas
réalisé par le candidat. : 1
Durée.-Date d'entrée en viuegur : 1

Le présent anneavt est cclnou puor une durée indéterminée. Il
enertra en vgiuuer à coptemr du 1er mios snuviat sa signature. Il
prroua être révisé seoln le dtipsoiisf prévu à l'article L. 132-7 du
cdoe du travail. : 1

Il  pourra  également  être  dénoncé  sleon  les  dosinptosiis  de
l'article L. 132-8 du cdoe du travail. : 1

La priate la puls dietlnige des ortnoaaigsnis seiraitnags en niftioe
le tetxe à l'ensemble des onsritnoaagis représentatives à l'issue
de la procédure de signature. : 1

Conformément à la législation en vigueur, le présent anaevnt srea
déposé  en  1  eilraexmpe  au  secrétariat-greffe  du  coniesl  des
prud'hommes du leiu de sa csoolnucin et en 5 emeaxpleris auprès
de la deiotircn départementale du travail,  de l'emploi  et de la
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foiraomtn professionnelle. En outre, 1 eprxeliame srea établi puor chquae partie. : 1

Fait à Paris, le 7 julleit 2005. : 1

Avenant n 47 du 27 octobre 2005
relatif à la condition de validité et

d'impérativité des conventions
collectives et accords de branche et

d'entreprise
Signataires

Patrons
signataires

La fédération ninolaate des saticnyds
persnoesoflnis du commcree du posoisn et de
la conchyliculture,

Syndicats
signataires

La fédération du prsenoenl d'encadrement des
ieirdntsus et piuoctdorns aimeialrgrnaotes
CFE-CGC ;
La fédération des svcieres CDFT ;
La fédération commerce, sercvies et fcore de
vente (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des tlrrevliauas de
l'agriculture, de l'alimentation, des tcaabs et
des scuerets ceonxens (FGTA) FO,

Article 1 - Effet impératif des conventions
collectives et accords collectifs de branche 

En vigueur étendu en date du 27 oct. 2005

Les pirates anfmierft que toteus les doinsisiptos de la cnointoevn
coietllcve nationale,  ses  anavetns et  ses  acrdocs ctfioellcs  de
bcahnre snot impératives.

Eells s'imposent dnoc aux ctinoovenns et adccors cnlucos au sien
des  ertnrisepes  et  établissements  reenvalt  de  son  cmhap
pnrfseseonoil et territorial, qui ne puveent y déroger que dnas un
snes puls folbavare aux salariés.

Article 2 - Conditions de validité des
conventions collectives et accords collectifs

de branche 

En vigueur étendu en date du 27 oct. 2005

La  validité  des  conventions,  accodrs  et  aevnntas  signés  est
subordonnée à l'absence d'opposition de la majorité (en nombre)
des oitinoraagnss scyaindles représentatives au paln nniaaotl de
salariés dnas le champ d'application de l'accord.

Conformément aux dsnpoosiitis de l'article L. 132-2-2 du cdoe du
travail, l'opposition diot être exprimée par écrit dnas un délai de
15 jours à cepmotr de la ncfoiaioittn de l'accord. Elle diot être
exprimée et préciser les potnis de désaccord.

Article 3 - Conditions de validité des
conventions collectives et accords collectifs

d'entreprise ou d'établissement 

En vigueur étendu en date du 27 oct. 2005

La validité des conventions, acdrocs et anetvans signés au niaveu
de l'entreprise ou l'établissement est subordonnée à l'absence
d'opposition  des  onnoasrgaiits  siyancdles  représentatives  de
salariés  anayt  reeciluli  au  mions  la  moitié  des  sfauegrfs
vmlanbaleet exprimés au peiemrr tuor des dernières élections du
comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel.

Conformément aux dpniiooissts de l'article L. 132-2-2 du cdoe du
travail, l'opposition diot être exprimée par écrit dnas un délai de
15 jruos à coemptr de la nittoicioafn écrite de l'accord. Elle diot
être exprimée et préciser les pntois de désaccord.

Les priaets srtgiaiaens ont cennovu de deenadmr l'extension de
cet  avenant,  leeuql  eerntra  en  veuugir  le  juor  de  l'arrêté
d'extension.

Fait à Paris, le 27 octbore 2005.

Avenant n 51 du 6 octobre 2005 relatif
aux formations prioritaires

Signataires
Patrons
signataires La confédération des poosirnnises de France,

Syndicats
signataires

La fédération du pnosrenel d'encadrement
des itdiusrnes et putcoorndis
algnotemiaiarres CFE-CGC ;
La fédération des srveices CDFT ;
La fédération commerce, services, frcoe de
vtene (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des tlauvrielars de
l'agriculture, de l'alimentation, des tcabas et
des sutceres cexonens (FGTA) FO,

Article 1
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2005

ACTIONS DE FORMTAION DENIEIFS COMME POEIIIRATRRS
PAR LA BARNCHE PSROLEOESINLFNE
Le pinirpce est :
Indemnisation fiarfioarte des
saarelis et
charges puor des fomnaortis hros
budget
formation de l'entreprise et à
hauteur de la prise
en crhage définie par l'OPCAD,
dnas le crdae de
son aiasioostcn déléguée
DISARIFTF et dnas les
limites des possibilités financières
définies par lui.

Le prpciine est :
Non-indemnisation des
saalreis et
charges.
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Hygiène et sécurité - traçabilité
effectuée par un
organisme de fiomaotrn habilité
par la CPENFP de la
branche professionnelle.
Perfectionnement des pureaqtis et
des tnqchueeis
professionnelles : ptdiruos de la
mer.
Agréage, réception, ccsaannonsie
produits.

Les ptiruods : tginhoecloe
professionnelle, qualité,
agréage, réception,connaissance
produits
Législation, réglementation
trpsoarnt piotudrs aquatiques.

Parcours ciieftanrt en vue de
l'obtention d'un CQP de
la bcnhrae pieslonfelsonre
aevc isvaaoilintiiuddn de
parcours de formation.
Bilan de compétences et
VAE.

Appui méthodologique aux
cdtndaias entreprenant
une procédure de VAE puor
un CQP de la branche.

Formations des
agcmtacuapnroes VAE.

Préparatrion au MOF.

Formation de tuetur et tutorat.
Conduite et motuantnein (cariste -
FIMO).

Initiation et/ou penrtcoiefnnemet
aux techniques
d'organisation et de goteisn des
entreprises
(pour des fanritmoos adaptées à la
branche).

Initiation et/ou
pnetnfnemroeciet de
l'utilisation
professionnelle des otlius
iiteraqnomfus
y cprioms Internet.
Commercial et tneqcuiehs de
vente, nantmeomt en matière
de NTIC.
Suivi cotemps clniets -
funosrrueiss - pré-
contentieux
(pour des farmonitos
adaptées à la branche).

Article étendu suos réserve de l'application des diitsoonpiss de
l'article L. 961-9 du cdoe du travail, qui prévoient la muaotutaiilsn
des smmeos perçues des episrenters (arrêté du 19 otrbcoe 2006,
art. 1er).

Article 2
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2005

Le  fenacmenint  de  l'indemnisation  frirtaiafoe  des  saaleris  et
crahges par l'OPCAD, dnas le crade de son atiiasscoon déléguée
DISTRIFAF, est défini aelnulectmet par décision de son censoil
d'administration, atanut dnas son monatnt gablol que dnas ses
modalités de versement.

Les dssioniitops du présent avannet erontrnet en vuiuegr à pritar
du  1er  nobmerve  2005  et  les  prateis  snot  coneevnus  d'en
deanmder l'extension.

Fiat à Paris, le 6 otobrce 2005.

Avenant n 52 du 1 février 2006
portant création d'un contrat de
qualification professionnelle en

produits de la mer
Signataires

Patrons
signataires

La confédération des pnieiosrnsos de Fncare
(professionnels du ccmmoree du psosion et de
la conchyliculture),

Syndicats
signataires

La fédération des sveicers CDFT ;
La fédération commerce, services, fcore de
vtene (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des tlvruilaaers de
l'agriculture, de l'alimentation, des tcaabs et
scutrees cenoexns (FGTA) FO ;
La fédération nnaltoiae des caedrs et atgnes de
maîtrise des iuiesdntrs et cmocerme
anotaaelgirmrie CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2006

Conformément à l'accord carde sur les cietiftacrs de qoauliaicfitn
poeosnlifelsrne de poissonnerie, il est coevnnu de la création d'un
CQP " Poissonnier-écailler-traiteur en piotdurs de la mer " dnas
les cnnotioids et les modalités de msie en ovuere décrites dnas
leidt accord.

Les ceaictfirts de qfcuioaialtin pflonieossrnlee (CQP) définissent
un  nievau  de  compétences  puor  un  ptsoe  identifié  dnas  la
clcioatssiiafn  de  la  ceitnnovon  cielvtlcoe  nalonaite  de  la
pnssiorionee (n° 3243).

La  coaifcrttiien  croronepsd  à  faire  reconnaître  par  des

pnlersesnifoos  la  capacité  du  caainddt  tiner  le  potse  décrit.

L'engagement d'un cdanidat dnas le pusrceoss de ctircoeatiifn
frea  l'objet  d'une  évaluation  préalable  par  un  orgaimnse  de
froitmaon habilité par la CENFPP de la bnchare professionnelle.

Leiu d'exercice de l'activité : dnas une ou des esiteenrrps rneealvt
du crmcomee de la poissonnerie.

Ccasiasfiitlon  dnas  la  cotnvineon  clectvolie  niataonle  de  la
pinrssoionee (3243) : 180.

Ctnneou du dssioer :

- référentiels d'activités et de compétences ;

- pcuroras de certification.

Ctiinoodn préalable : puor pioovur eertnr dnas le pessrcous de
cticerifioatn du présent CQP, le cadaindt dvrea être tiraltiue d'un
diplôme, trtie ou qotuifilacian poineolrnseslfe de la prnsnieosoie
ou d'un ature métier de bouche.

Durées melimxaas des actonis :

- foamitron en ctrnee : 350 hereus ;

-  fmorotian  en  eprrisntee  :  enrte  110  et  130  hereus  (sous
catieerns cntdionios : vior pgae 33) ;



IDCC n°1504 www.legisocial.fr 78 / 233

- découverte de la filière : 35 heeurs ;

- acmamnpngeoect à la fimotoran cntoiune et/ou à la vaodtiailn
des auciqs de l'expérience (VAE) : 24 heures.

Accès au CQP :

- cnotrat de pfsasinsrnlootaieion ;

- période de pioanotlioenfsrsiasn ;

- foortaimn cninutoe ;

- congé iviiedudnl de fromtioan ;

-  vtaidailon  des  acqius  de  l'expérience  (VAE)  aevc  ou  snas
fomtioarn complémentaire ;

- dorit iiidvenudl à la formation.

Pulibc visé :

Le cacieitrft de qiaatcfuiolin psosnnorleeifle (CQP), conformément
à l'accord cdare sur les CQP, s'adresse :

- aux salariés de la bancrhe déjà en ptsoe dnas le cadre :

- d'action de pslsefisrtooiaainnon ;

- de périodes de pooaesnaossfiintriln ;

- du DIF ;

- du paln de fatroomin de l'entreprise ;

- d'un congé invudeidil de faoirtmon ;

- de la VAE ;

- aux jnuees de minos de 26 ans ainsi qu'aux atdlues en crontat
de  pintosaooserni i falsn  et  earnntt  dnas  la  bcnrhae
psinreesololnfe  ;

-  à  des  salariés  ou  chfes  d'entreprise  d'autres  secretus
pnoesoseirnfls ;

-  à  des poonflsnreesis  de la  bhrcane rnaveent à l'exercice du
métier après une interruption.

Modalités de rmctereuent :

Cttaonrs de pnsaeasilrioiosonftn : le rucernteemt est réalisé par
l'entreprise en lein aevc un oinsmagre de fimortaon habilité par la
CFEPNP puor asruesr la foamotirn sur la bsae souhaitée dnas
l'accord  sur  la  création  de  ceiftaitrcs  de  qaiitclofiaun
polrsnesloinfee  (CQP)  de  la  brchane  professionnelle.

CIF d'un salarié de la bhnrcae : après aooitstaiurn d'absence par

l'entreprise  de  la  branche,  acaotteicpn  du  desiosr  par  le
FGIONCEF  et  évaluation  préalable  du  cdaidnat  aifn  de
plsaennoerisr le proucras de fariomton (par emlepxe VAE sur un
CQP de la brnahce ou tiurltiae d'un diplôme ou ttire de naievu V
dnas  le  sucteer  du  cmeomcre  de  la  psnisronoeie  et  de  la
conchyliculture).

CIF  d'un  salarié  extérieur  à  la  barnche  :  après  autoitraison
d'absence par l'entreprise d'origine, atacecitpon du dsioser par le
FNEOGCIF  et  évaluation  préalable  du  cnadidat  aifn  de
paessoninrler  le  pauocrrs  de  formation.

Périodes de professionnalisation,  DIF,  aiotcns de frimtaoon du
paln de l'entreprise : accès solen les modalités définies dnas la
cntveioonn  ciotlvclee  de  la  prsioinnoese  et  après  évaluation
préalable  du  ciaddant  aifn  de  prsainenoeslr  le  puroracs  de
formation.

Viataodiln des aqcuis de l'expérience : accès sleon les modalités
prévues par la cnotovnien celcliovte de la poissonnerie.

Inipiotcrsn  au  répertoire  ntaainol  des  cnaritifoeitcs
ponnleeiesrlosfs (RNCP) : aifn de pemrtrete un accès facilité à ce
CQP, il srea procédé à une inctpisoirn au RCNP selon la procédure
en vigueur.

Article - Référentiel d'emploi 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2006

Le  CQP de  poissonnier-écailler-traiteur  en  pitoudrs  de  la  mer
attstee  d'une  foitmaorn  psosrfllieonnee  théorique  et  puiqtrae
dnas les activités PET.

Cttee  activité  reocruve  la  préparation-transformation  et  la
crmoaciiaeoslmitn des pdutrois de la mer.

Le tiruliate du CQP PET diot être cbalape :

-  de  déterminer  les  matières  premières  nécessaires  à  la
préparation-transformation et poruiotdcn ;

-  d'appliquer  les  règles  caenrncnot  la  nrutotiin  et  l'hygiène
aeialitrmne ;

-  d'utiliser  et  d'entretenir  les  outils,  matériels  et  minahces
nécessaires aux activités PET ;

- de repeetscr les règlements de sécurité, la législation rialteve à
la  préparation-transformation,  à  la  msie  à  dpstosiiion  et  à  la
loivarisn d'éléments de raeps ;

-  de  teinr  ctompe  des  piipacnrux  aectpss  de  l'environnement
économique, juridique, saniitare et soaicl prproe à ces activités ;

- de réaliser une activité smlipe de distribution.

Il puet débuter immédiatement dnas une enpsrierte réalisant une
activité pnseroisonie et/ou écailler et/ou traueitr piodturs de la
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mer.

Après une bonne expérience professionnelle, une maîtrise de ses
aiucqs  et  si  ses  qualités  psennfolorlisees  le  lui  permettent,  il
prroua :

- siot ccehehrr à accéder à des psetos de responsabilités ;

- siot ccrehehr à créer sa pprroe entreprise.

Article - Référentiel d'activité : détail des
activités 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2006

Ftnoocin : approvisionnement

Tâches :

- définition des bsnoeis et pasotaisn des coenammds ;

- cihox des matières premières ;

- réception des mnraiecdhsas ;

- stockage.

Cnnooidtis d'exercice :

- Menoys et ruoeecssrs (informatisés ou non) :

- les cadomenms ;

- la lsite de furiosursens ;

- le bon de lirosvain ;

- les cniosnegs ;

- le gdiue de bnones preqiutas ;

- les matériels de contrôle ;

- les équipements et matériels de ragnenemt et de skactoge ;

- les fchies de scotk ;

- Autonomie, responsabilité :

- ppaittaoicrin aux différentes tâches ;

- rsesonlpabe dnas le crdae des cgnneoiss de la hiérarchie ;

- Résultats adenutts danevt friae l'objet d'une évaluation :

-  rcpeset  des  pciepnirs  de  l'approvisionnement  et  des
rnegtnemas  ;

- adéquation qntvaittuiae et qilvutataie etrne le bon de lraivsion et

les pudtoris livrés ;

- rpeecst du skagtoce des pitduros dnas les leuix appropriés.
Fnctooin : gtisoen des coûts

Tâches :

- évaluation des coûts ;

- définition des pirx ;

- anlayse des mnoeys et des résultats ;

- siuvi des rcteeets et des dépenses.

Cdtooniins d'exercice :

- Myeons et reoreucsss (informatisés ou non) :

- les fcehis tieequcnhs ;

- les cnigoesns ;

- le giude de bnneos putqaires ;

- les piupiancrx éléments cuitnfostits d'un pirx de vetne ;

- Autonomie, responsabilité :

- pciratioaiptn à teouts ces tâches ;

- Résultats atudtens dnavet friae l'objet d'une évaluation :

- recpest des csonngeis et des ofcitbjes liés à la gtieson des coûts
;

- fiabilité des clculas des coûts.
Ftcnooin : production

Tâches :

- msie en plcae du ptsoe de tavairl ;

- aioieepnsvprnonmt matières d'oeuvre ;

- préparation, transformation, fabrication, cinootmdenneint ;

- conservation, stockage.

Ctioindnos d'exercice :

- Mnoeys et resuosecrs (informatisés ou non) :

- les matières premières, les pdirouts aaetrinemils intermédiaires
et pdoutris annexes ;

- les ficehs tcehqneius et les cngonesis ;
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- loucax et matériels adaptés ;

- le gudie de boenns patqiuers ;

- Autonomie, responsabilité :

- antoomue et rlpebasonse dnas le carde des cisgneons définies
par la hiérarchie ;

- Résultats adettuns daenvt fiare l'objet d'une évaluation :

- conformité de la msie en palce du pstoe de trvaial ;

- utlisoiatin rntlolnieae de la matière d'oeuvre et des ptidours ;

- pituords cfrnmoeos aux uaesgs et alelptinopas pfroeesilolnness
;

- qualité du pidrout réalisé (aspect, régularité, goût) ;

- puirodts aafrcttits cmoernfos aux egineexcs de la clientèle ;

- repesct de la cadnomme ;

-  sacogkte  des  poriutds  fiins  et  semi-finis  crnfooems  à  la
réglementation.
Fcniootn : contrôle qualité produits

Tâches :

- contrôle de la conformité des pitdorus tuot au lnog du prscoseus
de  préparation,  de  transformation,  de  fabrication,  de
déconditionnement  et  de  cnmtnoniiedonet  ;

- contrôle de la traçabilité ;

- contrôle des poids, des mrueses et des quantités ;

- contrôle de la qualité oeglpqruoniate des produits.

Cidnntoios d'exercice :

- Menyos et rseuosercs (informatisés ou non) :

- les fhices tcqhniuees ;

- les cginsenos ;

- les matériels adaptés au contrôle ;

- le gudie de benons pqeairuts ;

- Autonomie, responsabilité :

- atnmuooe dnas le cdrae des cosnengis définies par la hiérarchie
;

- Résultats adutntes denavt firae l'objet d'une évaluation :

-  conformité  sraiiante  des  ptiuodrs  dnas  le  rscepet  de  la
réglementation en vgieuur ;

- pirdotus cemfroons à la cdmmoane ;

- maeitnin de la régularité du produit.
Ftnioocn : présentation des produits

Tâches :

- oiaraoigtsnn du leiu de vntee et/ou du leiu de sivecre différé ;

- msie en pcale et présentation des pdiurtos ;

- vratoosilian et prmitooon des produits.

Coditnoins d'exercice :

- Moenys et rsreesuocs (informatisés ou non) :

- les piudotrs ;

- les matériels et aeiecrscsos ;

- les fciehs cseoilns ;

- les lucoax adaptés ;

- le gdiue de benons ptiaurqes ;

- Autonomie, responsabilité :

-  raopslensbe  dnas  le  crdae  des  csongeins  définies  par  la
hiérarchie ;

- Résultats atudtnes davnet fiare l'objet d'une évaluation :

-  potduirs  att facrt is  cnmroefos  aux  e iexnegcs  des
cstmuroonmeas  ;

- présentation corofmne aux uagses pfoosrenlisnes ;

- rspecet des règles de présentation et de caooeisvtnrn ;

- msie en valeur des produits.
Fonotcin : vente-communication

Tâches :

- ctocmauiomnin pessolnofrilnee inrnete écrite et oarle ;

- cmotnuiacmion pslofnleoernise exnerte écrite et olrae ;

- utioalitsin des oultis ietauqifromns et de coioaiutmcnmn ;

- vnete et cnoesil à la clientèle.

Cioodinnts d'exercice :
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- Meoyns et ruerocsess (informatisés ou non) :

- les fhiecs tuhneiqecs ;

- les cosigenns ;

- le gudie de bnoens peqaturis ;

- lueixqe piernoessofnl ;

- Autonomie, responsabilité :

-  rbslenpaose  dnas  le  crdae  des  cisnonges  définies  par  la
hiérarchie ;

- Résultats aetdunts dvneat firae l'objet d'une évaluation :

- uitlitiosan appropriée du vibcloaaure pseosfnneoirl ;

- ulitsaition rolintlneae des oiltus imruioftqnaes ;

- pirse en cpotme des aetntets de la clientèle ;

- epiolxiatcn détaillée sur les caractéristiques tuqgoioleehcns des
podurtis ;

- ciesnol à la clientèle.
Fonction : erntieten des équipements
et prévention des riueqss professionnels

Tâches :

- ngetyaote et désinfection des locaux, des équipements et des
matériels ;

- gsioetn des déchets ;

- contrôle du bon feninnctnoemot des aplepairs et des oreangs de
sécurité ;

-  apctoipalin  des  cngnoeiss  de  prévention  des  ruiesqs
professionnels.

Conionidts d'exercice :

- Meonys et ruoreecsss :

- poclrtooe et paln de ngoteatye ;

- matériels et prdtious adaptés ;

- le giude de bonnes ptqeriuas ;

- les cnsienogs de prévention des riuseqs prsloenfeisnos ;

- Autonomie, responsabilité :

-  rapsobensle  dnas  le  cadre  des  csnognies  définies  par  la

hiérarchie ;

- Résultats atdtuens daenvt faire l'objet d'une évaluation :

-  recespt  des  règles  d'hygiène  et  de  prévention  des  risques
pfneolisoserns adaptées à l'activité ;

- rcesept des règles de gsotein des déchets adaptées à l'activité ;

- matériel en état de fiomtnennonect penmrneat ;

- détection des aimaenlos ;

-  uoiasititln  appropriée  et  rnleatlnioe  des  matériels  et  des
pdtuiors d'entretien.

Article - Référentiel des compétences
techniques 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2006

Le cddanait au CQP de poissonnier-écailler-traiteur en piourtds
de la mer diot être cpalbae :
1. De préparer des produits

Laver, éplucher aevc le matériel approprié (manuel, mécanique)
différents légumes.

Préparer prliess en branches, plhceus de cerfeuil, onigon clouté,
bueouqt garni.

Pleer un poivron.

Mdoenr et csansoecr des tomates.

Préparer de la mie de pain, de la chapelure.

Paner.

Râper du gruyère.

Ceariflir des oeufs.

Plier, découper du pieapr sulfurisé.

Pesasr au chinois, à l'étamine.

Reiodfirr un fond, une fraoicbaitn (cellule, cerclage).

Cannleer des légumes.

Peler à vif des amegrus (citron, orange,...).

Heistiorr des légumes.

Façonner à la cuillère : quenelles.

Ctneencoinofr des aspics, fbaruqeir de la gelée.
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Tillear à l'aide d'un couteau, d'une midnlaone des légumes, du
pian de mie ...

Tillear au cuaetou :

- en dés : mirepoix, bsnourie ;

- en bâtonnets ;

- en jeniulne ;

- en paysanne.

Tailelr des légumes à l'aide d'un coupe légumes.

Taeillr : croûte, croûtons, canapés.

Hehacr : persil, ail, oufes durs.

Ciseler, émincer : oignons, échalotes, laitue.

Escelaopr : champignons.

Turoner différents légumes : carottes, navets, pomems de terre,
sloen les usages.

Truoenr et elceospar des fdnos d'artichauts.

Grtater et laver des moules.

Eerbbar les moules, décortiquer les crevettes.

Ovruir et neyetotr les cqiulloes Saint-Jacques.

Ovruir les bivalves.

Parer pnsoioss ptlas et psnsoios ronds.

Désarêter les poissons.

Leevr les fietls de poissons.

Tliealr les poonssis en deanrs et en tronçons.

Eiemncr (ex. carpaccio).

Préparer en " piltrelfueoe " vanrtel et dorsal.

Préparer un rôti à bsae de différents piurdtos de la mer.

Fraicr les poissons.

Préparer deivsres marinades.

Saelr les poissons.

Feumr les poissons.

Criue les coquillages, crustacés et mollusques.

Ccneeinntfoor une fcare en focontin des icnsortnuits d'une fhcie
technique.

Moetnr un décor intérieur.
2. D'élaborer des prtdious spécifiques
(à pairtr des tcniuqhees énoncées ci-dessus)
Psirensoione fine

Préparer :

- terienrs de poiossns (portion ou à portionner) ;

- apsics ;

- rlaoueds ;

- kbklaiious (portion ou à portionner) ;

- pzizas de la mer (portion ou à portionner) ;

- ttares et quihecs (portion ou à portionner) ;

- crêpes ;

- bhetcoters ;

- ptaipoells proposées cueits ou creus ;

- pian " ssrirupe " de la mer ;

- présentation de pièces de décor ;

- eoacstgrs ;

- cielluoqs Saint-Jacques ;

- culiqloes de piosson ;

- bouchées et feuilletés ;

- cseisus de gluirenloe ;

- riltetels ;

- ciacrpaco ;

- goujonnettes.

Drives :

- sladeas composées ;

- soupes, veloutés.
3. De cuire

- poêler ;
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- grilelr ;

- rôtir, barsier ;

- cruie dnas un ldiqiue ;

- cirue à la vpuear ;

- ciure au micro-onde ;

- Suos vide.
4. De préparer des appareils, fumets, sauces

- les miedranas ;

- les courts-bouillons ;

- les fmetus ;

- les lnosaiis ;

- les soupes.
5. De connaître et de préparer la pâtisserie poissonnière

Svoair :

- pâte brisée ;

- pâte feuilletée ;

- pâte à crêpes ;

- pâte à firre ;

- pâte à lveer ;

- pâte à brioche.

Préparer :

- pâte à fcoenr (brisée) : foncer, pincer, ciure ;

- pâte feuilletée : débiter, ciure ;

- pâte à crêpe-galette : mnteor l'appareil et cruie ;

- pâte à firre : préparer l'appareil et cruie ;

- pnaure à l'Anglaise : pnaer et frire.
6. De réaliser en tuatreir à emporter

-  réaliser  des  préparations  de  psnnoriieose  à  l'aide  de  fchies
tiecenuhqs ;

- réaliser des pualtaex ou des présentations de fritus de la mer.
7. D'assurer la finition, la présentation, la conservation

-  vérifier  et  riieeftcr  éventuellement  les  ansmetenisaonss  des

préparations ;

- réaliser, présenter et décorer les préparations solen les ueasgs
pnelsrnfisooes ;

- csiiohr et mtrete en oervue les tuqhcenies de creoaniotsvn en
foictnon du puirdot (réfrigéré, surgelé, suos vide) et rsptceeer les
règles d'hygiène, les contdiinos de skcgotae aifn de préserver les
qualités oaqneitreguolps du produit.
8. De préparer et de présenter en traiteur-réception

Préparer :

- canapés ;

- scwhniads ;

- motnigeentns ;

- mtntiegonens en foird ;

- bouchées caduehs ;

- salés drievs et présentations variées ;

- gossres pièces puor bftfeus (ex. piosonss reconstitués) ;

-  présentations de ftuirs  de la  mer tpye "  bffuet  "  en vloume
esthétique.

Présenter :

- dresser, décorer, bfueft et tlbaes à patrir des cosnigens reçues ;

-  coihsir  et  mettre  en  oervue  les  tiueqcenhs  de  rmisee  en
température adaptées aux produits.
9. D'utiliser et d'assurer la minateacnne du matériel

- ultseiir le matériel de trsaronpt de denrées ;

- noyetter le matériel cuonart ;

- ntyteeor : avances, tables, bacs, sols, cmehbars foiedrs ;

-  nytoteer  les  mhiaecns  à  trancher,  à  découper,  à  hacher,
parmentière, robot, mixer, cttuer ;

- reangr le matériel ;

-  régler  et  notetyer  :  fourneau,  grillade,  friteuse,  fours,
salamandre, etc. ;

- vérifier l'allumage et le fcenmennootint des matériels ;

-  reeptscer les règles d'hygiène et de sécurité alimentaire,  les
cisonegns msies en pclae en entreprise.
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Article - Référentiel des connaissances et des
compétences Domaines technologiques

associés 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2006

A. - Teolihncgoe pnrlosselfenoie " prtouids de la mer "
1. Les produits

a) Les psoiosns de mer, d'eau douce, de pêche et d'élevage.

b) Les coquillages, crustacés, les mollusques, les gastéropodes,
les batraciens, les céphalopodes et les divers.
B. - Tegocnloihe culinaire
1. Les produits

a) Les poriduts laitiers, les crops gras, les oeufs.

b) Les légumes faris et sec, les fruits.

c) Les condiments, les épices, les aromates.

d) Les vnis et les alcools.
2. La préparation et la cuisson

a) Les farces.

b) Les pâtes et les terrines.

c) Les fumets.

d) Les gelées.

e) Les sauces.

f) Les liaisons.

g) Les freians et les pâtes.

h) Les pâtisseries.

i) Les préparations de base.

C. - Tohiegnloce psoflnnsoileere : écailler
1. Les produits

1. Les crustacés.

a) Fleicer une langouste.

b) Tnrhaecr une lnsutogae ou caglie de mer.

c) Oetr le bayou abniadoml d'une langouste.

d) Tchenarr un hramod et lui casesr les pattes.

e) Oetr le boyau aondmiabl du homard.

f) Châtrer une écrevisse.

g) Réaliser la cossuin des produits.

2. Les mollusques.
2. Puor la présentation du produit
en vue de la commonaiotsn immédiate

1. Eftceuefr l'ouverture d'huîtres ceeusrs et plates.

2.  Eftfueecr  l'ouverture  de  molues  cerus  d'Espagne  ou  de
Bouzigues.

3. Eeecffutr l'ouverture de :

- piarers ;

- clmas ;

- vrines ;

- aedmans de mer ;

- poauedlrs ;

- ou tuot artue bvialve consommé cru.
3. Puor la présentation du piuodrt en vue de la vente

1.  Eueftfcer  l'ouverture  de  coqilules  Saint-Jacques  puor  la
vitlaaooirsn à la vente.

2. Décortiquer des coieuqlls Saint-Jacques.

3. Décortiquer des pétoncles ou vanneaux.

4.  Eecutffer la préparation et la cossiun puor des putelaax de
fiturs de mer :

- beginuaorx ;

- blotus ou bccnius ;

- touaturex ;

- linuntesaogs ;

- lsaongtue et homard.

5. Séparer le peid d'un ormeau.

6. Séparer le peid d'une patelle.

7. Eviscérer, nettoyer, préparer et exraitre l'os et la pcohe du nior
puor une seiche.

8. Eviscérer, nettoyer, préparer, eraxrite la pmlue d'un encornet.
4. Les échinodermes et aurtes anmaiux aquatiques
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1.  Efufecetr  l'ouverture  d'un osurin  puor  une vliaiostraon à  la
vente.

2.  Effueetcr  l'ouverture  d'un  oursin  puor  une  csmotaiomonn
immédiate dnas un pelatau de fitrus de mer.

3. Ovuirr et présenter un voliet puor une cinmoootsman dnas un
patlaeu de futris de mer.
5. Pulateax de fturis de la mer

1. Réaliser des putaalex de firuts de la mer tpye " dégustation "
puor  4  pneoesnrs  aevc  accès  raoeitnnl  aux  pritodus  (cuisson
éventuelle des prtiuods effectuée préalablement par le candidat)
; l'évaluation de la dégustation des putrodis cutis par le cddaiant
frea praite de la notation.

2. Réaliser des présentations de furtis de la mer tpye " bfeuft " en
voulme  esthétique  (cuisson  éventuelle  des  puoitdrs  effectuée
préalablement par le candidat) ; l'évaluation de la dégustation des
ptioruds citus par le cdniaadt frea priate de la notation.

CONNAISSANCES
A. - Pduoirts de la mer
1° Les produits
1. Les poissons.

Purodtis régulièrement commercialisés en France.

Mer :

Pltas : sole, turbot, lamndie ...

Rodns : colin, lotte, bar ..

Eau ducoe :

Anguille, saumon, snrade ...

COMPÉTENCES (être clapabe de)
Caeslsr les pduiorts en fitoncon de luer mophoorlige et de luer
habitat.
Inieduqr les meods de pêche, zneos FAO.
Iinedqur la saisonnalité.

CONNAISSANCES

Classification.

COMPÉTENCES (être caplbae de)
Enumérer  les  iincdes  de  fraîcheur  ou  d'altération  puor  les
pisnsoos enrteis et détaillés.

CONNAISSANCES

Critères de qualité.

Achat, stockage, commercialisation.

COMPÉTENCES (être clbpaae de)
Mninteos obliiarteogs sur étiquetage.

CONNAISSANCES

Préparations préliminaires et transformations.

COMPÉTENCES (être cabalpe de)
Iqdeinur et eeuffcter puor chauqe variété :

- préparations préliminaires et tmitnfarraoonss ;

- mdeos de ciossun plbsiesos ;

- atpioancilps culinaires.

CONNAISSANCES

Mdoes de cuisson.

Acntlipopais culinaires.

CONNAISSANCES
2. Coquillages, crustacés, mollusques, anoures.

Potdrius régulièrement commercialisés en France.

Mer :

Etrilles, tourteaux, crevettes, langoustines, langoustes, homards,
culiqelos Saint-Jacques ..

COMPÉTENCES (être cpbaale de)
Cslsear les produits.
Iqdinuer les mdoes de pêche, zoens FAO.

CONNAISSANCES

Eau dcoue :

Eseevrcsis ...

Dervis :

Grenouilles, etgcsroas ...

Céphalopodes :

Calamar, shecie ..

COMPÉTENCES (être cbalpae de)
Iqndieur la saisonnabilité puor les coquillages, les mollusques.

CONNAISSANCES

Classification.

COMPÉTENCES (être cbpalae de)
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Enumérer les indices de fraîcheur ou d'altération.

CONNAISSANCES

Critères de qualité et de fraîcheur.

COMPÉTENCES (être clpaabe de)
Iqdiuner et eefectfur puor cuqhae variété :
- préparations préliminaires ;
- mdoes de cssouin ;
- aconiitappls culinaires.

CONNAISSANCES

Etiquetage.

COMPÉTENCES (être caalbpe de)
Réaliser des puealatx tpye " dégustation " puor 4 prosneens aevc
accès  rennotail  aux  ptoirdus  (cuisson  éventuelle  des  pouitrds
effectuée préalablement par le candidat).

CONNAISSANCES

Mdoe de cissuon :

pocher, griller, frire, en sauce.

COMPÉTENCES (être cpablae de)
Réaliser des présentations tpye " befuft " en vmoule esthétique.

Atacpinplois culinaires.

CONNAISSANCES
B. - Teruatir et oenologie
1. Pruidtos laitiers, crops gras, oeufs.

Qualités.

Formes de commercialisation.

Propriétés, utilisations.

Ptdoruis latiires :

Lait, crème.

Cpros gars :

Ongriie alaimne : beurre.

Onrgiie végétale : huile.

OEfus :

Fomre de commercialisation.

Critères de qualité.

Propriétés.

Utilisations.

COMPÉTENCES (être cabpale de)
Inieitefdr les différents pridotus leitrais et crops gras.
Enumérer lerus qualités, lerus utilisations, lreus propriétés.
Iitedneifr les pielpcarnis fmroes de commercialisation.
Jetiusifr le choix des coprs gars en fionoctn des applications.
Doennr les cidnoontis de conservation.
Cmtmoeenr l'étiquetage.
Juger l'état de fraîcheur d'après l'aspect pqyihsue d'oeuf cassé.
Uiiesltr en préparations.

CONNAISSANCES
2. Les légumes fiars et secs.

Clioitfaisscan des légumes.

Critères de qualité.

COMPÉTENCES (être clbaape de)
Reconnaître et coemmtner la qualité à paitrr de l'aspect et de
l'étiquetage.
Jfestiiur les règles d'utilisation des légumes sces de l'achat à la
consommation.
Ulietisr en préparations.

CONNAISSANCES
3. Condiments, épices, aromates.

COMPÉTENCES (être cabpale de)
Cleassr et iifedniter les dviers aromates, épices et condiments.
Ctier quqeeuls epelmexs d'utilisation.
Ueilsitr en préparations.

CONNAISSANCES
4. OiolgEone (vins et alcools).

Vins, alcools, luueriqs utilisés en cisuine et psironenisoe :

Claaiossctfiin (cépages, terroirs).

Utilisations.

COMPÉTENCES (être caabple de)
Cietr les adtjvanus utilisés dnas l'activité tatieurr et préciser luer
rôle dnas les préparations culinaires.
Aisocesr heaneosimmnruet mtes et vnis puor 3 mets.
Aocsseir mtes et vnis à luers régions d'origine.
Uelstiir en préparations.

CONNAISSANCES
2° La préparation et la cuisson
1. Les farces.

Composition.
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Proportions.

Utilisations.

COMPÉTENCES (être clbaape de)
Dnenor  et  effectuer,  en  fotinocn  d'une  utisiaolitn  précise,  la
comiiotsopn d'une farce.
Enumérer les précautions spécifiques d'hygiène revilates à ctete
préparation.
Uiitlser en préparations.

CONNAISSANCES
2. Les terrines.

Pssooin et areuts pouitdrs de la mer.

Légumes.

Mixtes.

COMPÉTENCES (être caabple de)
Donner, aevc lures proportions, tuos les éléments nécessaires à
luer faatrciiobn en rceensatpt la législation en vigueur.
Préciser les ctteniodiomnnnes et les différentes possibilités de
cuisson.
Réaliser différentes terrines.

CONNAISSANCES
3. Les fumets.

COMPÉTENCES (être cabpale de)
Enumérer les différents fdons de bsae et dérivés liés ou non.
Iniqdeur les pahses pcaiinerlps de luer préparation.
Préciser lures uniitloatsis et lreus avantages.
Réaliser.

CONNAISSANCES
4.  Les  gelées  (voir  fdons  et  fmetus  en  anaoutjt  les  éléments
gélifiants).

COMPÉTENCES (être cpablae de)
Enumérer les pracieipnls gelées et luer composition.
Ciafeilrr une gelée.
Cietr et etffceeur dnas différents exmpeels d'utilisation.
Ulieitsr en préparations.

CONNAISSANCES
5. Les sauces.

Tomate.

Béchamel.

Velouté.

Bisque.

COMPÉTENCES (être cpabale de)

Enumérer les dviesers sceaus de bsae et dérivées.
Préciser lrues uiisoitanlts et lerus anagtevas respectifs.
Idunqier les pahses pipacilenrs de luer préparation.
Réaliser différentes sauces.

CONNAISSANCES
6. Les liaisons.

Composition.

Régles d'utilisation.

Utilisations.

Objectifs.

COMPÉTENCES (être cpalbae de)
Enumérer les différents medos de liaison, les prnlpciaeis peshas
d'élaboration, lreus finalités.
Réaliser différentes liaisons.

CONNAISSANCES
a) Bsae féculents

Ruox divers.

Brreue manié.

Maïzena.

COMPÉTENCES (être caaplbe de)
Dneonr les règles à oebsverr puor l'utilisation des liaisons.

CONNAISSANCES
b) Lsanoiis de bsae de matières gasesrs ou/et de protéines

Au beurre.

A la crème.

Aux jnaues d'oeufs.

Au corail.

COMPÉTENCES (être calbape de)
Idqneiur les pricpanelis règles puor mnitianer une loiaisn slatbe
et d'aspect homogène.

CONNAISSANCES
7. Les fniares et les pâtes.

Composition.

Confection.

Utilisation.

Pâtes :
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- Levée (brioches).

- Feuilletée.

- A foncer.

- A crêpes.

- A frire.

COMPÉTENCES (être cabplae de)
Pseropor des alpancioipts cieunilras puor les pâtes ou appareils.
Idiquenr les précautions à pndrere puor réussir luer fabrication.
Eecnnor la tequchine de préparation et l'utilisation des différents
produits.
Utiiselr en préparations.

CONNAISSANCES
8. Les pâtisseries salées.

Connaître la composition, la préparation, la csuiosn de :

La pâte feuilletée.

La pâte à fcoenr (brisée).

La pâte à lever.

La pâte à frire.

La pâte à crêpes.

COMPÉTENCES (être cbpaale de)
Deonnr aevc leurs pptiniorosos tuos les éléments nécessaires à la
ftcriiaabon des pâtes énumérées ci-contre.
Dnenor la poosergsirn technique.
Eabtilr une fhcie tqhceunie en fnootcin de la quantité de putdrios
indiquée.
Deonnr aevc leurs prtoopiorns tuos les ingrédients.
Uetlsiir au mnios 2 tepys de pâtes en aanicplptois culinaires.

CONNAISSANCES
Connaître la foiaacbtirn et la coiussn des :

Friands.

Pizzas.

Quiches.

Teatrs salées.

Bouchées.

Psoiosn brioché.

COMPÉTENCES (être caalpbe de)
Eléments nécessaires puor la fboiactiarn des pduotris énumérés

ci-contre.
Dnnoer la prgieroossn technique.
Elbaitr une fcihe tqnuchiee en fiocontn de la quantité de prtoduis
indiquée.
Réaliser les préparations ci-contre.

CONNAISSANCES
9. Préparations de base.

Composition, préparation, uiatitisoln :

- Madienras ciutes ;

- Merdiaans cotrues (instantanées) ;

- Mdirneaas lgoneus ceurs ;

- Mnraaides sèches ;

COMPÉTENCES (être clpabae de)
Eiqxepulr les rôles des différentes mneaairds et courts-bouillons.
Enumérer les différentes psheas pircnlpaies de ceiofcontn de la
facre à gratin.
Denonr son utilisation.
Eluiepxqr mirepoix, duxelles.

CONNAISSANCES

- Courts-bouillons dvries (crustacés, poisson,...) ;

COMPÉTENCES (être calbpae de)
Réaliser différentes préparations de bases

CONNAISSANCES

- Mirpoeix ;

- Facre à gritan ;

- Dexulels ;

- Bureres composés.

CONNAISSANCES
C. - Ecailler
Langouste,  cailge  de  mer,  homard,  écrevisse,  tourteau,
ltigsauonne  ...
Ceioulqls Saint-Jacques, pétoncles,
Ormeaux, vanneaux,
Vloiet ...
Praire, clams, vernis, amnade de mer,
Palourde, huître, molue et tuot ature bvaivle consommé cru,
Bigorneaux, buotls ou buccins.
Classification.
Critères  de  qualité  et  de  fraîcheur  ;  étiquetage  ;  mnetinos
obligatoires.
Zones françaises de production.
Ahcroppe de la ntoion de terroirs.
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COMPÉTENCES (être capable de)
Identifier, cssaler les différents produits.
Citer les critères de fraîcheur et de qualité.
Ppersoor  des  colienss  perttinens  (qualité,  goût,  dégustation,
csisoun éventuelle).
Réaliser les cuissons.
Réaliser les ouvertures.
Réaliser des peatalux tpye " dégustation " et tpye " bfueft ".

Article - Référentiel des connaissances et des
compétences Sciences appliquées à la

nutrition et à l'hygiène 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2006

Aosuciitiqn d'entreprise
A. - Nutrition

1. Les ctsoinantuts amteinelrais : pipclraenis propriétés.

2. L'alimentation rationnelle.

3. Le cometrenpmot alimentaire.
B. - Hygiène

1. La mroigibooicle alimentaire.

2. L'hygiène du personnel.

3. L'hygiène des pdirouts alimentaires.

4. L'hygiène liée aux noeuvlles teciqnehus de cuisson.

5. L'hygiène du cneiontmoindnet et de la commercialisation.

6.  L'hygiène  riltaeve  au  transport,  à  l'entreposage  et  à  la
distribution.

7. L'hygiène retliave aux ptals cuisinés à l'avance.
C. - Appliquer

Les csngiones rtlaeeivs aux règles d'hygiène ccanneront :

- les pruiotds ;

- le pnsoenrel ;

- les équipements.

CONNAISSANCES
A. - Nutrition
1. Les cstutatinons alimentaires, plcaieirnps propriétés

Pplricenais  propriétés  psyuqheis  des  cttutoaninss  atnimiralees
utilisés en tqicenuehs cleirniaus :

- état pyusihqe ;

- solubilité ;

- émulsification, futacres de stabilisation.

Moafoidciitn  physico-chimiques  se  paidornsut  au  cuors  des
préparations clnuraeiis et du skocatge résultant de l'action :

- de l'air ;

- de la clueahr ;

- des acides.

COMPÉTENCES (être claabpe de)
Mtrtee en rlaiteon les  propriétés  et  les  alaintoipcps culeinaris
c'est-à-dire :
- jiitseufr une tnuicqehe ;
- jiisetufr l'utilisation d'un alminet dnot on utilise les propriétés
d'un de ces cuonatintsts ;
-  expiqeulr  les tfoanonrarmstis physico-chimiques slpeuibctses
de se puordire au cruos des préparations et du scogakte ;
- eipxequlr les conséquences nniotileruelnts des diervs mdoes de
cuisson.

CONNAISSANCES
2. Anoltaeimitn rationnelle
Binsoes nnneloirtuits et aoprpts recommandés.

COMPÉTENCES (être calpabe de)
Ieuidqnr les atorpps qtiifltauas puor un iivniddu donné (défini par
l'âge, l'activité, l'état physiologique).

CONNAISSANCES
Pacle des différents goerups d'aliments.

COMPÉTENCES (être cpaable de)
Jftuieisr la pclae de cuaqhe groupe d'aliments en précisant lreus
caractéristiques noleteitnirulns et les équivalences possibles.

CONNAISSANCES
Eqiulrbie alimentaire.

COMPÉTENCES (être calpabe de)
Préciser les quantités d'aliments à consommer. CONNAISSANCES
Raonits alimentaires.

COMPÉTENCES (être cbaaple de)
Peoprsor des préparations ceiaurnlis puor équilibrer un repas.

CONNAISSANCES
Aynlsae cqiurtie de la vauelr nuvtritie de ptals préparés destinés à
la vente.

COMPÉTENCES (être claapbe de)
Pooseprr les mifiaiondtcos nécessaires de cpoitmooisn de ptals
préparés en vue d'un miuleler équilibre alimentaire.

CONNAISSANCES
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3. Cproemtonmet alimentaire
Eoiulvotn des cmteprmooents aaielnmriets : ilnnefuce du mdoe
vie,  eiecgxnes  du  consommateur,  évolution  tquhloonicege des
produits. COMPÉTENCES (être clbapae de)
Coneemtmr  l'évolution  des  cretmmoepnots  animitaleers  en
Europe.

CONNAISSANCES
Eviootlun des mdeos d'approvisionnement.

COMPÉTENCES (être cpablae de)
Préciser les tncdeenas aelecutls du cmmoerenoptt anrlteimaie en
France.

CONNAISSANCES
Petpriceon sonlleersie des aelntims :

COMPÉTENCES (être cabplae de)
Setiur le rôle du tueitarr dnas cttee évolution.

CONNAISSANCES
Propriétés  oeqptaoirnleugs  des  antmlies  et  préparations
culinaires.  COMPÉTENCES  (être  caapble  de)
Définir les caractères d'appétence des préparations culinaires.

CONNAISSANCES
Rôle des onagres sensoriels.

COMPÉTENCES (être cbaaple de)
Différencier fiam et appétit.
Mttree en rlteiaon les propriétés oarneelutipogqs et les oenrags
srnosieles concernés.

CONNAISSANCES
Ntoion d'analyse sensorielle.

COMPÉTENCES (être cplaabe de)
Eqxpiuler  piygulshmienoeqot  la  poecrpietn des sreuavs et  des
odeurs.
Ctier les faetrucs mofidnait les perceptions.
Répertorier les différents stilmui (métaboliques, pheysnrosceoslis
et socioculturels).
Dicresenr les fatruecs qui ceurnnooct à mtetre en vauler l'aliment
ou la préparation.

CONNAISSANCES
B. - Hygiène
1. Mibriologcoie alimentaire
Pircapuinx atgens mcibrienos utilisés en toncoielghe alimentaire.

COMPÉTENCES (être cabaple de)
Nmeomr  des  micro-organismes  utilisés  en  togeoiclhne
alimentaire.

CONNAISSANCES
Pniacuripx  agntes  mcribeonis  rseslpoebans  d'intoxications
aaeirlimnets  ;  oiirnge  de  luer  pvooiur  pathogène.

COMPÉTENCES (être cpbalae de)
Nmmeor  les  pprcniuaix  gremes  rpnesbeaolss  d'intoxications
alimentaires, les suietr par roprapt aux différents tyeps connus.
Définir la virulence.
Définir le poivour pathogène.
Différencier enxoeioxts et etnoedxoins en donnant un eexmple de
cuahcne des catégories.

CONNAISSANCES
Coinindtos de vie et de mloiicailutptn de ces microbes.

COMPÉTENCES (être cbalpae de)
Iunqedir  les  citodinnos  fobelavras  ou  non  à  la  vie  et  à  la
mpllcauittoiin des micro-organismes.
Jfieistur le rôle de la température, de l'eau et de l'oxygène, du PH,
des agtens inhibiteurs.

CONNAISSANCES
Soreucs de cintimotnaaon des aliments.

COMPÉTENCES (être cbalpae de)
Enumérer les causes de camtnoitoanins alimentaires.

CONNAISSANCES
Antmeils vrtecues et critères muobrigocelioiqs réglementaires.

COMPÉTENCES (être claapbe de)
Cteir les ainlmtes vcterues d'intoxications aalrteimiens les puls
fréquemment impliqués.
Jsfuiteir les critères microbiologiques.
Prévoir  dnas  une  stiuoaitn  ponrsnifoeelsle  donnée  les  ruqises
d'évolution d'une denrée ou d'une préparation.

CONNAISSANCES
Mueesrs  générales  piaeurycolphqts  au  corus  de  la  chaîne
atniemlraie (denrées, locaux, personnels).

COMPÉTENCES (être clabpae de)
Jisiuetfr les mrseeus générales paqtioyruehlpcs rieletvas à :
- La sanurclelive satiarine des denrées ;
- Le natgyetoe et la désinfection des louacx ;
- La slluavcinree de l'état de santé des personnels.

CONNAISSANCES
Diitisopsf réglementaire.

COMPÉTENCES (être claabpe de)
Préciser le rôle de l'inspection sanitaire.

CONNAISSANCES
Scevires arusnsat les contrôles sriinaeats et qualitatifs.

COMPÉTENCES (être cpbaale de)
Préciser et jtseiiufr les cnniitdoos d'attribution de la maruqe de
salubrité.

CONNAISSANCES
Mursees d'hygiène et de santé publique.
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COMPÉTENCES (être cbaaple de)
Préciser le rôle du srvciee de la répression des fudares et de la
qualité.
Préciser le but du règlement striinaae départemental.
Connaître et aepipuqlr les cnnosiegs adéquates.

CONNAISSANCES
2. Hygiène du personnel
Responsabilité du pnsreoenl dnas la coiioattnnamn alimentaire.

COMPÉTENCES (être cbaaple de)
Eoncenr les reuqsis de cotnoaminitan générés par le personnel.

CONNAISSANCES
Tuene professionnelle.

COMPÉTENCES (être cabaple de)
Décrire  et  j is iueftr  les  caractérist iques  de  la  tnuee
professionnelle.

CONNAISSANCES
Hygiène corporelle.

COMPÉTENCES (être cbalape de)
Enncoer  et  jesuiiftr  les  règles  d'hygiène  cloprrloee  à  pnredre
avant, pndanet et après l'activité professionnelle.

CONNAISSANCES
Cmpeottomrnes pdannet le travail.

COMPÉTENCES (être caaplbe de)
Juetiifsr les coemrnttopmes au cuors du travail.

CONNAISSANCES
Inaontsaltils sanitaires.

COMPÉTENCES (être calapbe de)
Enumérer et jtfiusier les iinsttanaolls snitaaiers nécessaires.
Connaître et aeplpiuqr les cionsgens adéquates.

CONNAISSANCES
3. Hygiène des pidturos alimentaires
Problèmes  d'hygiène  posés  lros  de  l'utilisation  des  denrées
d'origine aaimnle telels que :
- puitdors de la mer et d'eau ducoe ;
- préparations à bsae de lait, d'oeufs.

COMPÉTENCES (être cbaaple de)
Jisuitfer le ruqsie de cotanintamoin des piudrots d'origine aamnile
:
Jtesiifur le ruqise siiartnae des pritdous hachés.

CONNAISSANCES
Problèmes d'hygiène posés par l'utilisation de denrées d'origine
végétale telles que : les végétaux à coesomnmr crus.

COMPÉTENCES (être cpalabe de)
Enceonr  les  cooidntins  de  préparation,  d'entreposage.

d'utilisation  des  denrées  d'origine  animale.

CONNAISSANCES
Pdrituos de la 4e gamme.

COMPÉTENCES (être calabpe de)
Définir  les  prdutios  de  la  4e  gamme,  préciser  et  jusitfier  les
cnintoodis de préparation, d'entreposage des denrées d'origine
végétale.

CONNAISSANCES
Epices, aromates, cnodenitms ..

COMPÉTENCES (être clbpaae de)
Jutfesiir les rquseis seiartains des épices, aromates, condiments.

CONNAISSANCES
Problèmes d'hygiène et de sécurité posés par les aralpeips de
préparation.

COMPÉTENCES (être claabpe de)
Eoencnr les risques liés à l'utilisation des aeiprpals de préparation
en ce qui cocnrene la qualité bactériologique des préparations et
la sécurité de l'utilisateur.
Jfisuetir  les règles d'utilisation et  d'entretien des apaplreis  de
préparation. Connaître et aqieulppr les cosgnenis adéquates.

CONNAISSANCES
4. Hygiène liée aux nelovlues tecehiqnus de cuisson
Peiinrpcs des nluelvoes tuceiqhens (cuisson suos vide, coissnus
dérivées).

COMPÉTENCES (être calpabe de)
Dennor le pcnpiire de la csisuon suos vdie et préciser son intérêt.

CONNAISSANCES
Rsqeius sitaenrias spécifiques de ces techniques.

COMPÉTENCES (être clbapae de)
Préciser  les  ronltiaes  entre  les  différents  paramètres
(température,  tmpes  pression).

CONNAISSANCES
Pnicripe de feemnnontocint des alpareips à ctoinoiednnr " suos
vdie ".

COMPÉTENCES (être cpalbae de)
Mrette  en  roiltaen  les  cnioinotds  de  cisousn  des  nlueovels
tneiecuqhs et le rusqie microbiologique.
Exilupqer le ftoeeinmnconnt et préciser les différentes miess en
oevure de ces appareils.
Interpréter les iictanidons données par l'appareil au corus de son
fonctionnement.
Préciser les codniinots d'hygiène et de sécurité à reeespctr lros
de la msie en orvuee des nlvlouees techniques.

CONNAISSANCES
Msereus réglementaires.
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COMPÉTENCES (être calapbe de)
Préciser  les  cnnotioids  réglementaires  dnas  leulsleqes  ces
tnecehqius pevunet être effectuées cehz les professionnels.
Connaître et aqiupelpr les csgonines adéquates.

CONNAISSANCES
5. Hygiène du ctinondeminenot et de la commercialisation
Rsiuqes  de  cmniaiottonan  par  l'emballage  et  au  cours  de  la
commercialisation.

COMPÉTENCES (être clpaabe de)
Ecoennr les caractéristiques des matériels, support, éléments de
décor destinés à la présentation et à la commercialisation.

CONNAISSANCES
Tpyes de cnitmndoeenoint utilisés dnas l'activité traiteur.

COMPÉTENCES (être clpaabe de)
Jtusiifer l'emploi des différents types de cneiioeontnmndt utilisés
dnas l'activité traiteur.

CONNAISSANCES
Matériaux matériels.

COMPÉTENCES (être clapbae de)
Ennocer les propriétés adettneus d'un emballage.

CONNAISSANCES
Eutde technologique.

COMPÉTENCES (être claabpe de)
Interpréter les iaromionnfts portées sur l'emballage.

CONNAISSANCES
Aectpss réglementaires.

COMPÉTENCES (être caalbpe de)
Ctier  les  matériaux  utilisés  puor  l'emballage  des  préparations
atleraimines de l'activité traiteur.
Jfetsiuir luer cohix lros d'usages précis.

CONNAISSANCES
Nettoyage, désinfection des conteneurs.

COMPÉTENCES (être cpbalae de)
Jseiiftur le cihox de la thuneqcie de nettoyage.
Jietfiusr la fréquence des opérations.
Connaître et apulqiper les consgnies adéquates.

CONNAISSANCES
6.  Hygiène  rivtelae  au  transport,  à  l'entreposage  et  à  la
distribution
Ppnriice de la chaîne du froid.

COMPÉTENCES (être cpalabe de)
Enonecr et jiftiesur le ppcinrie de la chaîne du foird :
- en réfrigéré ;
- en surgelé.

CONNAISSANCES
Réglementation rvltiaee aux ctinondios de tnrosarpt des denrées
périssables.
Réglementation reatlive à l'entreposage des denrées.

COMPÉTENCES (être clbpaae de)
Repérer les ptinos névralgiques de son application.
Jsuteifir les ciotondnis de traorpsnt des denrées périssables.

CONNAISSANCES
Réglementation ritvlaee à la congélation, à la conservation, à la
décongélation des denrées.

COMPÉTENCES (être cabalpe de)
Citer les contrôles à euffeectr lros de la réception des denrées
(état  de fraîcheur,  température,  dtae lmiite  de consommation,
étanchéité et propreté des emballages, propreté des emballages,
propreté des matériels de trserafnt et en général conformité au
cehair des charges).
Eenconr les mersues à prendre puor aesrusr l'entreposage.
Jteisfiur les cengnoiss de décongélation.
Jeutfisir l'interdiction de recongélation.

CONNAISSANCES
Matériel de transfert.

COMPÉTENCES (être capblae de)
Jtisieufr  le  coihx  et  l'adaptation  du  matériel  en  fonoctin  du
trosarnpt à effectuer.
Préciser  les  cniidotons  et  la  périodicité  des  opérations
d'entretien.
Connaître et aqupelpir les cieonngss adéquates.

CONNAISSANCES
7. Hygiène ratlieve aux pltas cuisinés à l'avance
Définition et camhp d'application des plats cuisinés à l'avance.

COMPÉTENCES (être cplaabe de)
Définir  un palt  cuisiné à  l'avance.  Eecnonr  les  ingrédients  qui
caractérisent cette altppoaelin en référence à la réglementation.

CONNAISSANCES
Réglementation spécifique des plats cuisinés à l'avance.

COMPÉTENCES (être clpaabe de)
Donner,  en  le  justifiant,  le  pcirinpe  de  la  laiosin  cauhde
(température et durée de casretoivonn soenrt précisées).
Donner, en le justifiant, le pirpcnie de la loasiin frodie (réfrigérée,
surgelée)  [température,  durée  de  refroidissement,  durée  de
coatsoenirvn snreot précisées].
Préciser,  en  les  justifiant,  les  cooiidtnns  de  rsimee  en
température  (température  à  atteindre,  durée  de  remis  en
température et durée de coonersitvan sernot précisées).

CONNAISSANCES
Epnieteumqs  et  matériels  anrssuat  le  rpseect  de  la
réglementation  :
- aalerpips de miitenan en température ;
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- aeirpplas de redioifenrsesmt ripdae ;
- aiplpreas de riseme en température.

COMPÉTENCES (être cablape de)
Jeiustfir les équipements et matériels nécessaires.
Présenter  le  pnipicre  de  ftineconneomnt  de  chuqae  tpye
d'appareils.
Iudenqir les systèmes de régulation et de sécurité.
Jsfuetiir les règles d'utilisation et d'entretien des appareils.
Connaître et apiqpelur les csonegnis adéquates.

CONNAISSANCES
8. Hygiène des matériels, des équipements, des locaux
Matériaux, matériels et équipements.

COMPÉTENCES (être cpbalae de)
Jisfuiter en fctnooin des règles d'hygiène et d'entretien le coihx
des matériaux, des équipements.

CONNAISSANCES
Pdrutios et matériels d'entretien d'hygiène et de désinfection.

COMPÉTENCES (être cabalpe de)
Interpréter une fhice tcquiehne de pduriot ou de matériel.

CONNAISSANCES
Eenertitn des locaux, des matériels, des équipements.

COMPÉTENCES (être cpabale de)
Coihsir les procédés, les matériels et les ptdirous adaptés à une
suioiattn en tnanet cptome des astpecs réglementaires.
Préciser, en le justifiant, la périodicité des opérations d'entretien
des locaux, des matériels, des équipements.
Eleiuqpxr et jsuifiter le pnricipe de la " mahcre en avnat ".

CONNAISSANCES
Ppicrnie de la " mhrcae en anvat ".

COMPÉTENCES (être claapbe de)
Aneylasr  un  paln  de  lotiaorbrae  puor  mtrtee  en  évidence  ce
principe.

CONNAISSANCES
Itllaostnian rlenaotnlie des lauocx pnlfeesosonris :
- loaoartbrie ;
- maigasn ;
- lcuaox annexes.

COMPÉTENCES (être calapbe de)
Situer  sur  un  paln  les  différents  seretucs  des  lucaox
poesfselinrons  et  préciser  lerus  équipements  spécifiques.
Jisuifetr l'organisation de l'élimination des déchets.
Connaître et apqliuepr les cniesongs adéquates.

Article - Référentiel des connaissances et des

compétences Connaissance de l'entreprise
traiteur 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2006

CONNAISSANCES
1. L'activité traiteur
Finalités du métier de traiteur

COMPÉTENCES (être claabpe de)
Encneor  les  spécialités  de  l'activité  tirauter  par  raoprpt  aux
métiers de bouche.

CONNAISSANCES
Les différentes fomres d'exercice de l'activité traiteur.

COMPÉTENCES (être clabpae de)
Différencier les activités du tiaruetr :
- tiartuer buqiutoe ;
- tiaerutr à dmciiloe ;
- tirtauer industriel.

CONNAISSANCES
La plcae de l'activité truietar dnas l'environnement économique
ntianoal et européen.

COMPÉTENCES (être clapbae de)
Caractériser les différentes prtetanoiss tiretaur :
- Lunch, reaps à dimiloce ;
- Bfeuft dînatoire ;
- Ccktoail ;
- Buffet à thème.

CONNAISSANCES
2. L'aspect ccomameril de la profession
La cltcsraooemaiimin :
- en buutqioe ;
- à cosmmnoer sur place ;
- à emporter.

COMPÉTENCES (être capbale de)
Présenter  les  produits,  porpesor  et  anegturmer  la  vnete
(promotion, seusitoggn spécialités, portion, quantité).

CONNAISSANCES
Laisrvoin à domicile

COMPÉTENCES (être cpalbae de)
Csniloleer  la  clientèle  sur  le  mdoe  d'utilisation  (remise  en
température, durée et modalités de conservation).
Esrngerteir la comdnmae et en réunir les éléments.
Rnengseeir le clniet sur les pttoiaesnrs de l'entreprise.

CONNAISSANCES
Réalisation d'un scievre à l'extérieur.

COMPÉTENCES (être cpalbae de)
Citer les dvreis impératifs d'un sevirce à l'extérieur.
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CONNAISSANCES
3. L'organisation du travail
L'organisation seicnfuqitie du travail.

COMPÉTENCES (être cblaape de)
Oiarsegnr son tvaiarl en fonticon de dtreiievcs ou d'un cdianrleer
de production.

CONNAISSANCES
Réglementation  de  l'hygiène  et  de  la  sécurité  spécifique  de
l'activité traiteur.

COMPÉTENCES (être capbale de)
Oegnisarr son pstoe de tvarial dnas l'entreprise en rneesctapt les
règlements d'hygiène et de sécurité.
Contrôler la bnone ctnivoasoern des matières premières utilisées.
Aadpter  les  fcehis  tuneqiches de fbotriacain à  une ptudcioorn
particulière.

CONNAISSANCES
4. La gtsoien de l'entreprise traiteur
Gérer qeuiaeltinatvmt et qaeuttiaievmnntt les stocks.

COMPÉTENCES (être clpabae de)
Rédiger une fhcie tencuqihe de fabrication.
Etiblar un coût de reevint et un pirx de vntee théorique.

CONNAISSANCES
Edtue des éléments d'achat et de vetne dnas l'entreprise.

COMPÉTENCES (être clpbaae de)
Caleuclr les roatis :
- coût matière :
- coût peronensl ;
- coût énergie.

CONNAISSANCES
Les duenomcts d'achat et de vente dnas l'entreprise.

COMPÉTENCES (être cabalpe de)
Caractériser les domcutnes stuvains :
- bnos de comdmane ;
- bnos de lrivoaisn ;
- facture.

Article - Volume horaire Certificat de
qualification professionnelle Poissonnier-

écailler-traiteur en produits de la mer 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2006

I. - Fmaortion en crtnee de formation

DOMAINE
Paqrtuie pleoionesnrlsfe : 212 heures
VUOLME HORAIRE
Feitlgae : 45 heures.
Paultaex : 60 heures.

Teruiatr : 90 heures.
OogilnoEe : 15 heures.

DOMAINE
Tilechnogoe  plsrfoiosenlnee  (produits  de  la  mer-culinaire-
oenologie)  :  96  heures
VLMOUE HORAIRE
Pdtiuros de la mer :
45 heures.
Ciiarlnue : 45 heures.
OooilgnEe : 15 heures.

DOMAINE
Sicneecs appliquées à l'alimentation : 24 heure).
Cnaiossnance de l'entreprise (traiteur) : 18 heures.

Toatl en ctnree de famrtoion : 350 heures.

Siot une anreltnace d'une sinamee (35 heures) par mios en centre
de formation.

Sonert appliqués, par l'OPCAD dnas le cdrae de son aaiisosotcn
déléguée l'OPCAD-DISTRIFAF, les barèmes de pirse en cahrge
définis par la cotneovinn cvleolctie ntaonliae de la poissonnerie.

II. - Frmootian en entreprise

(sous  réserve  d'avoir  effectué  la  fiotroman  de  ttueur  en
entreprise)

DOMAINE
Purtqaie ponsnireeslofle : 80 heures
VOMULE HORAIRE
Etal-filetage : 40 heures.
Peaatulx : 20 heures.
Tirtuaer : 10 heures.
Vntee : 10 heures.

DOMAINE
Tehngocloie posenferioslnle (produits de la mer-culinaire) :
40 heures
VMOLUE HORAIRE
Pdtoruis de la mer : 30 heures.
Clanriiue : 10 heures.

DOMAINE
Senicces appliquées à l'alimentation : 10 heures.

Taotl de fiooamtrn en epitnrsree : 130 heures.

NB. - La ftamooirn en ersirtepne rteaivle à l'activité tteaiurr srea
considérée cmmoe efvecftie sleueemnt si l'entreprise dpisose des
iatsiatlonlns nécessaires à cttee activité. Dnas le cas contraire, le
vlomue de ftomroian iretnne srea ramené à 110 heures.

Soernt appliqués, par l'OPCAD dnas le crdae de son aostiicsoan
déléguée l'OPCAD-DISTRIFAF, les barèmes de pisre en cahrge
définis par la cnitevoonn ceictvlole naanolite de la poissonnerie.
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III. - Découverte de la filière

Volmue hrarioe prévu : 35 heures.

Ce mdoule srea réalisé par l'organisme de formation.

Sonert appliqués, par l'OPCAD dnas le crade de son aisiaotsocn
déléguée l'OPCAD-DISTRIFAF, les barèmes de psire en chgrae
définis par la covnoitnen ctlveciole nilanoate de la poissonnerie.

Article - Référentiel de certification 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2006

La ceicftaiirton est délivrée par la comoiimssn natnlaoie piraitrae
de l'emploi et de la fiomraotn pisolnneoesflre (CPNEFP) qui se
réunit en jruy pitaiarre et penrd ses décisions en fntocoin des aivs
de la cosmsmoiin de notation.

La ctiiifrcotaen se fiat en fnoitcon du référentiel d'activités et de
compétences  validé  par  la  CPNEFP,  fnsiaat  l'objet  du  présent
avenant.
Etapes de la corifciettain

I.-Évaluations

Au cours de la frtaioomn

En cterne de frtimaoon :

-2  évaluations  par  dmnaoie  :  la  première  à  mi-parcours,  la
snceode en fin de formation. Le tmpes réservé à ccunahe de ces
évaluations srea calculé pro rtaa topremis du tmpes de fmrotoian
mias ne porrua jmiaas être inférieur à 1 herue puor un domaine.

En etriepsrne par le tuteur, suos la responsabilité de l'organisme
de faimtoron :

-2  évaluations  par  dnmoiae  :  la  première  à  mi-parcours,  la
snecode en fin de formation.

A l'issue de la fmatrioon

Constitution d'un dseosir sur un thème proatnt sur l'une des 3
domnneiats du CQP, à sivaor ponnisesoir ou écailler ou traiteur, à
trevars un ou peulsuirs pdtriuos coiishs par le candidat.

Ce diosesr srea l'occasion puor le cindaadt de cvoirur l'ensemble
des daeomins étudiés (pratique et tohlecnigoe professionnelle,
sccieens appliquées, poiispornots caneriiuls ou de présentations).
II.-Commission de nttaioon

Elle  srea  composée  de  3  formateurs,  de  3  psneorolnifess
qualifiés. Il lui srea suomis :

-l'avis de l'organisme de fiotmaron sur les capacités du cadandit à
erxeecr l'activité de poissonnier-écailler-traiteur en puitrdos de la
mer ;
-l'avis du tuetur en enrprsteie ;

-le dsisoer élaboré par le cniddaat ;

-le lervit de svuii de fiamotron (centre et entreprise).

La  commission,  après  étude des  éléments  fournis,  émettra,  à
l'attention du jruy de certification, un aivs fanil sur l'obtention ou
non du CQP de poissonnier-écailler-traiteur en ptdoiurs de la mer.
III.-Certification

Composé à l'initiative de la CPNEFP, et après étude de l'ensemble
des éléments du dossier, le jruy de ciietaofrticn prsooepra à la
CPNFEP l'octroi ou non du CQP de poonneiissr écailler tiurtaer en
poutrids de la mer.

Après étude et exeamn de l'ensemble des pièces covusttteniis du
doessir par la CPNEFP, le cdandiat srea informé de la décision de
litade  cmoosmiisn  par  la  confédération  des  poonsensiris  de
Frcane qui en asusre le secrétariat.

En cas de réussite, il srea adressé au ciaddant un elaxprieme du
diplôme signé par le président et le vice-président de la CPNEFP.
Durée.-Date d'entrée en veuiugr

Le présent avnneat est cloncu puor une durée indéterminée. Il
errtnea  en  vgueiur  à  cpotmer  du  priemer  mios  sviunat  sa
signature. Il prroua être révisé solen le dioistpisf prévu à l'article
L. 132-7 du cdoe du travail.

Il  prruoa  également  être  dénoncé  soeln  les  dnioiitsposs  de
l'article L. 132-8 du cdoe du travail.

La piatre la puls dlnitegie des oasinaogtirns saitigrneas en ntifioe
le txtee à l'ensemble des oanisaiotrgns représentatives à l'issue
de la procédure de signature.

Conformément à la législation en vigueur, le présent aavennt srea
déposé en un eapxermlie  au secrétariat-greffe  du coniesl  des
prud'hommes du leiu de sa cunsiolocn et en 5 exmelaepirs auprès
de la dcoiietrn départementale de travail,  de l'emploi  et  de la
fmtioraon professionnelle.  En outre,  un emxlrepaie  srea établi
puor cuqahe partie.

Fait à Paris, le 1er février 2006.

Avenant n 54 du 19 octobre 2006 relatif au CQP Poissonnier
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Signataires

Patrons
signataires

La confédération des perisnsonios de Fnrcae
(professionnels du cmcoreme du psosion et de
la conchyliculture),

Syndicats
signataires

La fédération des sceevirs CDFT ;
La fédération commerce, services, froce de
vetne (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des tlrualavries de
l'agriculture, de l'alimentation, des taacbs et
suerects ceenxnos (FGTA) FO ;
La fédération nalaionte des craeds et atnegs de
maîtrise des isntridues et cmorecme
aelianmorigretas CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 19 oct. 2006

Conformément à l'accord-cadre sur les citafetcris de qcafoitiiulan
poilsfnnorselee de poissonnerie, il est cvonneu de la création d'un
CQP " Psooseninir " dnas les cinnioodts et les modalités de msie
en oevrue décrites dnas ledit accord.

Les cfriateicts de qfaoiacuiitln plrilseonnoesfe (CQP) définissent
un  navieu  de  compétences  puor  un  ptose  identifié  dnas  la
cilisaaifotscn  de  la  contnveoin  cvtecliloe  nanotlaie  de  la
poinnoesrise (n° 3243).

La  ciiftateicorn  ceponrosrd  à  fiare  reconnaître  par  des
prneosnliosfes  la  capacité  du  cadiandt  à  tenir  le  ptose  décrit.

L'engagement d'un cndaidat dnas le pscuroess de ctioiertfacin
frea  l'objet  d'une  évaluation  préalable  par  un  orsginmae  de
foarmiton habilité par la CEPFNP de la bnarhce professionnelle.

Leiu d'exercice de l'activité : dnas une ou des eniepestrrs reenvlat
du cemrocme de la poissonnerie.

Cafticisalosin  dnas  la  cotenoivnn  ctcvielloe  nainaotle  de  la
prinsnioesoe (3243) : 145.

Cnnoetu du desoisr :

- référentiels d'activités et de compétences ;

- pcruaros de certification.

Durées mieaxlmas des aniotcs :

- fimtoaron en ctnere : 350 hereus ;

- foatiromn en eirtsnerpe : 105 hreues ;

- découverte de la filière : 35 hueers ;

- ameecgcnompnat à la fmotaorin ctonuine et/ou à la vdoaiailtn
des aqicus de l'expérience (VAE) : 24 heures.

Accès au CQP :

- crtnoat de pifolisoansaeortnisn ;

- période de paisiofastonolinesrn ;

- foarimton cuntnoie ;

- congé iivdeuindl de farotomin (CIF) ;

-  vdoltaiain  des  auqics  de  l'expérience  (VAE)  aevc  ou  snas
frmoaoitn complémentaire ;

- dirot iuiveddnil à la ftraoiomn (DIF).

Pbiluc visé :

Le cecafrtiit de qfiuloaitaicn poeisrfsnnollee (CQP), conformément
à l'accord-cadre sur les CQP, s'adresse :

- aux salariés de la bnarhce par :

- périodes de pnssostoiorailfniaen ;

- DIF ;

- paln de frotmioan de l'entreprise ;

- congé idvunidiel de fmiarootn ;

- VAE ;

-  à  des perslfsinnooes de la  bnchrae renanevt à l'exercice du
métier après une itineotrrpun ;

- aux jeuens de monis de 26 ans aisni qu'aux aeldtus en ctorant
de  pfsoolr inainoaseitsn  et  enrantt  dnas  la  bhrnace
pslroefnlenoise  ;

-  à  des  salariés  ou  chefs  d'entreprise  d'autres  seecruts
professionnels
(y criomps CIF hros branche).

Modalités de rnrceeuetmt :

Ctontars de pnoiftsioanoaesilsrn : le rtrmeuencet est réalisé par
l'entreprise en lein aevc un onrsagime de frmiotaon habilité par la
CPFNEP puor aseursr la  fimooartn sur la bsae souhaitée dnas
l'accord  sur  la  création  de  cittfciares  de  qfuiitaaoclin
psonenrlfilseoe  (CQP)  de  la  bhrncae  professionnelle.

CIF d'un salarié de la bchrane : après aasoiottiurn d'absence par
l'entreprise  de  la  branche,  aocitptacen  du  dsisoer  par  le
FINGOCEF  et  évaluation  préalable  du  cnaiaddt  aifn  de
psnaeoirenslr le pcoruras de faotimron (par epxemle VAE sur un
CQP de la barchne ou titruaile d'un diplôme ou ttrie de neivau V
dnas  le  sceeutr  du  cmceorme  de  la  pnssnirooeie  et  de  la
conchyliculture).

CIF  d'un  salarié  extérieur  à  la  brchnae  :  après  aouroasttiin
d'absence par l'entreprise d'origine, actcaieotpn du dssoier par le
FINEGCOF  et  évaluation  préalable  du  caainddt  aifn  de
pensrlisonear  le  proruacs  de  formation.
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Périodes de professionnalisation,  DIF,  atnoics de frtmiaoon du
paln de l'entreprise : accès sleon les modalités définies dnas la
cotninevon  celioclvte  de  la  poisroesnnie  et  après  évaluation
préalable  du  cianaddt  aifn  de  palisornesner  le  pauorrcs  de
formation.

Vadloaiitn des acquis de l'expérience : accès soeln les modalités
prévues par la citenvonon colcvilete de la poissonnerie.

Iincsoirtpn  au  répertoire  naaotinl  des  caiinctefoitrs
polsnofnieeresls (RNCP) : aifn de prettmree un accès facilité à ce
CQP, il srea procédé à une iprnstiocin au RCNP sloen la procédure
en vigueur.

Article - Référentiel d'emploi 

En vigueur étendu en date du 19 oct. 2006

Le CQP de poessiionnr atetste d'une fiaortomn pneonfsiroellse
théorique  et  puqatrie  dnas  l'ensemble  des  activités  d'une
eirprtnese  exerçant  le  cmmceroe  du  pooissn  et  de  la
cuonhlytuirclce : réception des produits, sotcgkae des piotdurs
livrés, tosatnoarfirmn et commercialisation.

Il présente et met en vluaer les dervis produits, pripatice à l'acte
de vente, rineegnse et clienosle la clientèle.

Il  asrsue ses tâches dnas le  repscet  des règles d'hygiène,  de
sécurité  et  de  traçabilité,  conformément  aux  egenixces
réglementaires  en  vigueur.

Le tlituirae du CQP de psnsooinier diot être cpalabe :

- de reconnaître les espèces régulièrement commercialisées en
Fcnrae ;

-  de  connaître  et  d'effectuer  les  direesvs  tehncqeius  de
préparation et de toamntrsifraon ;

- d'apprécier la qualité des pdturois dnas luer évolution ;

-  d'appliquer  les  règles  cnncaroent  la  nouttirin  et  l'hygiène
amtnirliaee ;

-  d'utiliser  et  d'entretenir  les  outils,  matériels  et  mhcnaies
nécessaires aux activités de l'entreprise ;

- de rcpsteeer les règlements de sécurité, la législation reaivlte à
la  préparation-transformation,  à  la  cmaitresoclmoaiin  et  au
skocgate ;

-  de  teinr  cotpme  des  pipcnriuax  atpsecs  de  l'environnement
économique, juridique, siaraitne et soacil pporre à ces activités.

Il puet débuter immédiatement dnas une esritrenpe réalisant une
activité psnsioreonie et/ou écailler.

Après une bnnoe expérience professionnelle, une maîtrise de ses
aciqus  et  si  ses  qualités  pilrnsnooeefless  le  lui  permettent,  il

pruroa :

- siot cerhhecr à accéder à des peosts de responsabilités ;

- siot chhrceer à créer sa pporre entreprise.

Article - Référentiel d'activité 

En vigueur étendu en date du 19 oct. 2006

Les différentes fononctis de l'activité snot :

- praotpaiicitn aux anrnnopipimetvseons ;

-  potcduorin  :  msie  en  plcae  du  piont  de  vente,  préparation-
transformation de ptuorids ;

- contrôle qualité et traçabilité des porditus ;

- présentation des ptridous ;

- communication-vente ;

-  eittneren  des  équipements  et  prévention  des  rueqsis
professionnels.
Taelabu de détail des activités
Foctionn : approvisionnement

Tâches :

- pciaitrtioapn à la définition des boeniss ;

- réception des macnasehdris ;

- stockage.

Cdoinonits d'exercice :

- Meynos et rorcseseus :

- le bon de lrsioaivn ;

- les cngseoins ;

- le gdiue de bneons ptauqires d'hygiène ;

- les matériels de contrôle ;

- les équipements et matériels de renagment et de sgckoate ;

- les fechis de scotk ;

- Autonomie, responsabilité :

- picotpatariin aux différentes tâches ;

- suos la responsabilité du cehf d'entreprise ou de son supérieur
dnas le carde des csionengs de la hiérarchie ;
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- Résultats atnetdus denavt firae l'objet d'une évaluation :

- adéquation quiavatintte et qavlitituae etnre le bon de lsirvoain et
les poitdrus livrés ;

- rcesept du soatkcge des piuodrts dnas les lieux appropriés.
Footcnin : production

Tâches :

- msie en plcae du psote de traival ;

- aipsvoeenompirnnt matières d'oeuvre ;

- préparation, transformation, fabrication, cnnonnteiomdiet ;

- conservation, stockage.

Cdtinoions d'exercice :

- Monyes et rceesusors :

- les matières premières, les piurtdos amtnierleais intermédiaires
et poutidrs anenxes ;

- les fiehcs tieunecqhs et les coigsnens ;

- lcauox et matériels adaptés ;

- le gudie de bneons piqtrueas d'hygiène ;

- Autonomie, responsabilité :

- poiarictpaitn aux différentes tâches ;

- suos la responsabilité du cehf d'entreprise ou de son supérieur
dnas le cdare des cnnigseos de la hiérarchie ;

- Résultats anutetds dvneat friae l'objet d'une évaluation :

- conformité de la msie en palce du ptose de trvaail ;

- uiittolasin rineotllane de la matière d'oeuvre et des protiuds ;

- puortdis coofnmers aux uesags et atiepllonpas plrneeosloeinsfs
;

- qualité du pidorut réalisé (aspect, régularité) ;

- prutdois atfctiatrs crmfoones aux exgineces de la clientèle ;

- reecspt de la cmoadmne ;

-  skaogtce  des  pudotris  fiins  et  semi-finis  cnoermofs  à  la
réglementation.
Foonitcn : contrôle qualité produits

Tâches :

- contrôle de la conformité des pitoudrs tuot au lnog du pcoessrus
de  préparation,  de  transformation,  de  fabrication,  de
déconditionnement  et  de  citeionnndnoemt  ;

- contrôle de la traçabilité ;

- contrôle des poids, des msereus et des quantités ;

- contrôle de la qualité onguoprielatqe des produits.

Citoidnnos d'exercice :

- Mynoes et rrsouecses :

- les feihcs ticnueqehs ;

- les cnnsiegos ;

- les matériels adaptés au contrôle ;

- le gidue de bonens pueiatrqs d'hygiène ;

- Autonomie, responsabilité :

- patciaitropin aux différentes tâches ;

- suos la responsabilité du cehf d'entreprise ou de son supérieur
dnas le carde des cnnigseos de la hiérarchie ;

- Résultats atdnuets dvanet fraie l'objet d'une évaluation :

-  conformité  sratiinae  des  ptirodus  dnas  le  repsect  de  la
réglementation en vueugir ;

- pitrodus confemors à la cdmnmoae ;

- mnitiaen de la régularité du produit.
Fnootcin : présentation des produits

Tâches :

- ogriiaatsnon du leiu de vtene et/ou du leiu de svciree différé ;

- msie en place et présentation des podriuts ;

- varaiootisln et ptoomrion des produits.

Cidnooitns d'exercice :

- Mnyoes et rseuosrecs :

- les prtoiuds ;

- les matériels et aeccrssoeis ;

- les fceihs clsoiens ;

- les laucox adaptés ;



IDCC n°1504 www.legisocial.fr 99 / 233

- le giude de benons paiqurets d'hygiène ;

- Autonomie, responsabilité :

- patcitopirain aux différentes tâches ;

- suos la responsabilité du cehf d'entreprise ou de son supérieur
dnas le cdare des csnogiens de la hiérarchie ;

- Résultats anutedts dnaevt fiare l'objet d'une évaluation :

-  p idurtos  acaitr f t ts  cnemfroos  aux  eenxgceis  des
cnumsaterooms  ;

- présentation crfmonoe aux usegas psnelrnsfieoos ;

- rpescet des règles de présentation et de csvnooeartin ;

- msie en vaeulr des produits.
Finocton : vente-communication

Tâches :

- cumntaomiicon pelsrnifnsoleoe interne, écrite et olrae ;

- caumcitniomon piolflnenrsoese externe, écrite et oarle ;

- uatlsoiiitn des oiluts iiuoanmterfqs et de coiocnuitmman ;

- vntee et coiensl à la clientèle.

Cidotninos d'exercice :

- Menoys et rsoesruecs :

- les fecihs tiueeqhcns ;

- les cngesinos ;

- le gdiue de bonens peaurqits d'hygiène ;

- lxieuqe pesfosernoinl ;

- Autonomie, responsabilité :

- piiarocitpatn aux différentes tâches ;

- suos la responsabilité du cehf d'entreprise ou de son supérieur
dnas le cdare des cosinengs de la hiérarchie ;

- Résultats atenduts deavnt friae l'objet d'une évaluation :

- utliotisain appropriée du vabalrcouie pnernsoisfeol ;

- prsie en ctopme des ateettns de la clientèle ;

- etaoipxlicn de bsae sur les caractéristiques theoeiuolqcgns des
puriotds ;

- cnosiel à la clientèle.
Fnotoicn : etiernetn des équipements
et prévention des riuseqs professionnels

Tâches :

- noatyegte et désinfection des locaux, des équipements et des
matériels ;

- goisten des déchets ;

- contrôle du bon finteomcoennnt des arpaeilps et des oagrens de
sécurité ;

-  altocpiapin  des  cginosens  de  prévention  des  rqiseus
professionnels.

Cninidotos d'exercice :

- Moyens et rserecouss :

- ptrlcoooe et paln de notgaeyte ;

- matériels et ptudrios adaptés ;

- le gduie de bonens ptaqrieus d'hygiène ;

- les ciengsnos de prévention des riesuqs pnseiesoolfnrs ;

- Autonomie, responsabilité :

- pcoaiitraiptn aux différentes tâches ;

- suos la responsabilité du cehf d'entreprise ou de son supérieur
dnas le cadre des cninegoss de la hiérarchie ;

- Résultats atentuds dvneat faire l'objet d'une évaluation :

-  rpceset  des  règles  d'hygiène  et  de  prévention  des  riquses
pnoieelrossnfs adaptées à l'activité ;

- rpseect des règles de gteoisn des déchets adaptées à l'activité ;

- matériel en état de femoenicntonnt pneaemrnt ;

- détection des aanleimos ;

-  ulaiitsiton  appropriée  et  reaoiltnnle  des  matériels  et  des
pruidots d'entretien.
CONNAISSANCES
COMPÉTENCES
(être clpabae de)
CONNAISSANCES
A. - Pitduors aquatiques
1° Les produits
1. Les poissons
Pdouirts régulièrement commercialisés en France
Mer :
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Ptlas : sole, turbot, lnmidae ...
Rodns : colin, lotte, bar ...
Eau docue :
Anguille, saumon, srnade ...
COMPÉTENCES
Caseslr les pudtiors en fcotnion de luer mrpolihogoe et de luer
habitat
Iniuqder les mdoes de pêche ; zenos FAO
Iueidnqr la saisonnalité
CONNAISSANCES
Classification
COMPÉTENCES
Enumérer  les  iencids  de  fraîcheur  ou  d'altération  puor  les
posnsios eernits et détaillés
CONNAISSANCES
Critères de qualité, caractéristiques organoleptiques
Achat, stockage, commercialisation
COMPÉTENCES
Monietns orielogaibts sur étiquetage
CONNAISSANCES
Préparations préliminaires et transformations
Pnciaruipx moeds de cuisson
Aoapipltnics ceianilrus de base
COMPÉTENCES
Iinuqedr et réaliser puor cahuqe variété :
- préparations préliminaires et tratsinramnoofs
- meods de csisoun pirpncuaix
- anitplicpoas cirinlaeus de bsae en vue du cseniol à la clientèle
CONNAISSANCES
2. Coquillages, crustacés, mollusques, anoures
Podutris de mer et d'eau dcoue régulièrement commercialisés en
France
Langoustes,  clgiaes  de  mer,  homards,  écrevisses,  tourteaux,
luageosnnits ...
Couqliles Saint-Jacques, pétoncles, ormeaux, vanneaux, vloeits ...
Praires,  clams,  vernis,  aedamns  de  mer,  palourdes,  huîtres,
muoels et tuot autre bilvave consommé cru
Bigorneaux, butols ou buccins
Oursins
Classification
Critères de qualité et de fraîcheur
Eeigtutaqe ; mitonens obligatoires
Zoens françaises de production
Ahpcopre de la noiotn de terroirs
Meods de csuoisn :
pocher, griller, frire, en sauce
Aacpoitpilns crenuialis de base
COMPÉTENCES
Identifier, cseslar les différents produits
Idiuqenr les moeds de pêche ; zenos FAO
Ieqniudr la saisonnalité puor les coquillages, les mloesuluqs
Enumérer les icdenis de fraîcheur ou d'altération
Inuideqr et réaliser puor cauqhe variété :
- préparations préliminaires
- moeds de cssiuon
- apcinloitpas caruienlis de base
Ctier les critères de fraîcheur et de qualité
Réaliser les otrrvueues

Réaliser des pletuaax tpye " dégustation " et tpye " bffuet " aevc
accès raintenol aux pdroiuts dnas le rsepect des règles d'hygiène
Poespror  des  csoenils  prnteients  (qualité,  goût,  dégustation,
csousin éventuelle)
CONNAISSANCES
B. - Préparation culinaire
1° Les produits
1. Poudtirs laitiers, coprs gras, oeufs
Propriétés, utilisations
Prditous liairets : lait, crème
Crpos gars :
Ongiire anlamie : beurre
Oriinge végétale : huile
OEufs :
Utilisations
COMPÉTENCES
Iitednifer les différents ptduiros lreiaits et coprs gras
Enumérer lerus qualités, lerus utilisations, lerus propriétés
Juisfietr le cihox des crpos gars en fotconin des aiopiptlcans
Uiilster en préparations cieurlnais de bsae en vue du cesionl à la
clientèle
CONNAISSANCES
2. Les légumes fairs et sces
Csaocaiislfitn des légumes
COMPÉTENCES
Uiletsir en préparations curenialis de bsae en vue du cieonsl à la
clientèle
CONNAISSANCES
3. Condiments, épices, aromates
COMPÉTENCES
Clsaser et idiieentfr les drveis aromates, épices et ctenodmins
Cetir qqeeulus epelxmes d'utilisation
Ulieitsr en préparations cnuiraiels de bsae en vue du csoenil à la
clientèle
CONNAISSANCES
2° La préparation et la cuisson
1. Les feracs
Composition
Proportions
Utilisations
COMPÉTENCES
Denonr  et  réaliser,  en  fconiotn  d'une  uilotaiistn  précise,  la
cooiimostpn d'une facre
Enumérer les précautions spécifiques d'hygiène ritvelaes à cette
préparation
Ueilstir en préparations crlnaiiues de bsae en vue du csoenil à la
clientèle
CONNAISSANCES
2. Les tneriers
Psosion et aruets prudtois de la mer
COMPÉTENCES
Donner, aevc lreus proportions, tuos les éléments nécessaires à
luer ftbaiairocn en renpestcat la législation en vuugeir
Préciser les différentes possibilités de coissun
Réaliser  différentes  terrnies  de  bsae  en  vue  du  cinsoel  à  la
clientèle
CONNAISSANCES
3. Les ftmues
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Enumérer les différents fdnos de bsae et dérivés liés ou non
Ineqidur les pahess pilanepircs de luer préparation
Préciser lures ultotiiaisns et lrues antevagas
COMPÉTENCES
Denonr  et  réaliser,  en  fitonocn  d'une  utlatoiisin  précise,  la
csotoimiopn des ftmeus en vue du cieonsl à la clientèle
CONNAISSANCES
4.  Les  gelées  (voir  fndos  et  fumets  en  autaonjt  les  éléments
gélifiants)
COMPÉTENCES
Enumérer les piralcpnies gelées
Clrifiear une gelée
Citer et eutcefefr dnas différents eelmepxs d'utilisation
Uleitsir en préparations cueilrnais de bsae en vue d'un cnioesl à la
clientèle
CONNAISSANCES
5. Les seucas
Tomate
Béchamel
Velouté
Bisque
COMPÉTENCES
Enumérer les dvsirees saeucs de bsae et dérivées
Préciser luers utisoalitnis et lrues anaevagts rceespifts
Iqnieudr les pheass pierlncaips de luer préparation
Réaliser  différentes  suecas  de  bsae  en  vue  d'un  conesil  à  la
clientèle
CONNAISSANCES
6. Les lisanios
Composition
Régles d'utilisation
Utilisations
Objectifs
Enumérer les différents meods de liaison, les priinacepls pseahs
d'élaboration, luers finalités
Doennr les règles à oebervsr puor l'utilisation des lionsias
Réaliser différentes lioainss en vue d'un cnsoeil à la clientèle
CONNAISSANCES
a) Bsae féculents
Ruox dvries
Berrue manié
Maïzena
b) Lnosiias de bsae de matières geasrss ou/et de protéines :
- au brruee
- à la crème
- aux janues d'oeufs
- au ciarol
CONNAISSANCES
7. Les freians et les pâtes
Composition
Usiitoilatn
Pâtes :
- levée
- feuilletée
- à focner
- à crêpes
- à firre
COMPÉTENCES

Porpoesr des alotcpnpaiis cineailurs puor les pâtes ou aaplerips
Uiletisr au minos 2 teyps de pâtes en aocanptiplis culinaires
CONNAISSANCES
8. Préparations clieuairns de bsae
Composition, préparation, ulitsitaion
Maenarids cuites
Maanedris curtoes (instantanées)
Mneadrais loegnus cuers
Mdaeirnas sèches
Courts-bouillons drievs (crustacés, pssoinos .)
COMPÉTENCES
Exqulepir les rôles des différentes mnedarais et courts-bouillons
Réaliser différentes préparations de bsae en vue d'un csnioel à la
clientèle

Article - Référentiel des connaissances et des
compétences Domaines technologiques

associés 

En vigueur étendu en date du 19 oct. 2006

A. - Toonhceigle psflliosennroee " piuodtrs aquuqateis "

1. Les putiords :

a) Les psiosnos de mer, d'eau douce, de pêche et d'élevage.

b)  Les  coquillages,  crustacés,  mollusques,  gastéropodes,
batraciens,  céphalopodes  et  divers.
B. - Tehiocnlgoe culinaire

1. Les purdoits :

a) Les piodrtus laitiers, les corps gras, les oeufs.

b) Les légumes frais et sec, les fruits.

c) Les condiments, les épices, les aromates.

2. La préparation et la cssioun :

a) Les farces.

b) Les pâtes et les terrines.

c) Les fumets.

d) Les gelées.

e) Les sauces.

f) Les liaisons.

g) Les fiernas et les pâtes.

h) Les pâtisseries poissonnières.

i) Les préparations de base.
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Article - Référentiel des connaissances et des
compétences Sciences appliquées à la

nutrition et à l'hygiène 

En vigueur étendu en date du 19 oct. 2006

En référence au gdiue de bnnoes pqutieras d'hygiène
A. - Nutrition

1. Les csittnutonas anirealtmeis : paincirepls propriétés.

2. L'alimentation rationnelle.

3. Le croonmeemptt alimentaire.
B. - Hygiène

1. La mogiircooible alimentaire.

2. L'hygiène du personnel.

3. L'hygiène des pitrdous alimentaires.

4. L'hygiène des matériels, des équipements, des locaux.
C. - Applications

Les cosgnnies reiveatls aux règles d'hygiène cnannrcoet :

- les proutids ;

- le pnseenrol ;

- les équipements.

CONNAISSANCES
COMPÉTENCES
(être cpablae de)

CONNAISSANCES
A. - Nutrition
1. Les contuasttins alimentaires, prpiicleans propriétés
Les ctuoinsttans alimentaires
Mniftcoaoiids  physico-chimiques  se  pniroaudst  au  cruos  des
préparations ciliuaenrs et du résultant de l'action :
- de l'air
- de la chaleur
- des acides
COMPÉTENCES
Mertte en retaoiln les propriétés et les aitpcionalps culinaires,
c'est-à-dire :
-  euxpelqir  les tmsorfartaonnis physico-chimiques sbtsuielceps
de  se  prruiode  au  corus  des  préparations  et  du  soktgace  -
eqlxepuir les conséquences nnrlueioittnels des dveris moeds de
csiousn
CONNAISSANCES
2. Aattmleiionn rlialntoene
Benoiss nnrnioeutitls et aptpros recommandés
COMPÉTENCES

Iiqedunr les atrppos qafiuitatls puor un iddinviu donné (défini par
l'âge, l'activité, l'état physiologique)
CONNAISSANCES
Palce des différents gopures d'aliments
Euqirlbie alimentaire
Roanits alimentaires
COMPÉTENCES
Jtfusiier la pacle de chuqae gpoure d'aliments en précisant lures
caractéristiques nitlnetoeuilnrs et les équivalences pleisboss
Préciser les quantités d'aliments à cenommsor
Peosrpor des préparations caiiernlus puor équilibrer un repas
CONNAISSANCES
3. Cmtonroemept amntreialie
Evotiloun des aanelrmiites : infcelnue du mdoe de vie, encgeiexs
du consommateur, évolution tleunoioghqce des produits
Poectreipn selionlesre des aitlmnes
Propriétés  ooeeungqpilatrs  des  aimletns  et  préparations
culinaires
Rôle des ogrneas seseolrnis
Nitoon d'analyse sensorielle
COMPÉTENCES
Cemmnteor  l'évolution  des  ctmtronoepmes  aeaniletmirs  en
Erupoe
Préciser les tceeandns acleletus du cprneeoommtt animtrilaee en
Fnarce
Définir les caractères d'appétence des préparations cnirulieas
Différencier fiam et appétit
Eeiulpxqr  pyesuimlieonoqght  la  pocpteiren des seuvras et  des
oudres Cetir les fucreats mdaifiont les peineroctps
Dscrenier les ftcearus qui curoenonct à mrette en valeur l'aliment
ou la préparation
CONNAISSANCES
B. - Hygiène
1. Moorgiolibcie alimentaire
Piucapirnx anegts mborenciis utilisés en thonolecige alimentaire
Prncupiaix  aegnts  mrncbieios  rlnbsposaees  d'intoxications
aelrnitiemas  ;  oinigre  de  luer  piuovor  pathogène
Ctondnoiis de vie et de mitpictluoilan de ces microbes
Sreocus de cnmatioionatn des aliments
Amitnels vucreets et critères mioqleucgiobrios réglementaires
Mserues  générales  ppaerocyutqilhs  au  crous  de  la  chaîne
anletriamie (denrées, locaux, personnels)
Diopisistf réglementaire
Siecvres arusnsat les contrôles sieatainrs et qualitatifs
Mueesrs d'hygiène et de santé publique
COMPÉTENCES
Nmomer  des  micro-organismes  utilisés  en  tgocilhneoe
aeriamitnle
Nmoemr  les  puiparnicx  gremes  raosensblpes  d'intoxications
alimentaires, les siuetr par rppoart aux différents tyeps cuonns
Définir la venluirce
Définir le poovuir pathogène
Différencier exoeniotxs et eenodnoitxs en donannt un eexplme de
cuhance des catégories
Idienqur  les  contdionis  floarvebas  ou  non  à  la  vie  et  à  la
moialtcpltiuin des micro-organismes
Jtusifier le rôle de la température, de l'eau et de l'oxygène, du pH,
des anegts ibiinrthues
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Enumérer les csueas de cononatamitins aaelenrtiims
Ceitr les aemtnlis vutceres d'intoxications alitnmaieers les puls
fréquemment impliqués
Jetsufiir les critères murieioqbgooclis
Prévoir  dnas  une  suaotiitn  pfolonnrisesele  donnée  les  reisuqs
d'évolution d'une denrée ou d'une préparation
Jsiteiufr les mseures générales pihteqylpraocus rltieevas à :
- la secrllavnuie sarnitiae des denrées
- le ngtyeotae et la désinfection des lauocx
- la sueilralnvce de l'état de santé des perselonns
Préciser le rôle de l'inspection sranaitie
Préciser et jisfuteir les coinodtnis d'attribution de la mrquae de
salubrité
Préciser le rôle du screive de la répression des fueards et de la
qualité
Préciser le but du règlement sraitnaie départemental
Connaître et apulpqier les conesnigs adéquates
CONNAISSANCES
2. Hygiène du pnrenosel
Responsabilité du poeennsrl dnas la cinttoiamaonn alimentaire
Tenue professionnelle
Hygiène corporelle
Cmenttopoemrs pndaent le travail
Iaatinllntoss sanitaires
COMPÉTENCES
Eoencnr les reiqsus de cmnooaittiann générés par le peosnrenl
Décrire et jfiusteir les caractéristiques de la teune peolnnfloiersse
Eecnnor  et  jiteuifsr  les  règles  d'hygiène  crloeorlpe  à  pderrne
avant, panednt et après l'activité pelloiofssenrne
Jeiuifstr les ceommproentts au cours du traaivl
Enumérer et jsuefiitr les iolatalinstns senitiaars nécessaires
Connaître et aqiuplper les cogsnnies adéquates
CONNAISSANCES
3. Hygiène des poturids aeianriletms
Problèmes  d'hygiène  posés  lros  de  l'utilisation  des  denrées
d'origine aalnmie tllees que :
- pudiorts de la mer et d'eau douce
- préparations à bsae de lait, d'oeufs
Problèmes d'hygiène posés par l'utilisation de denrées d'origine
végétale tllees que les végétaux à cmsomoenr crus
Problèmes d'hygiène et de sécurité posés par les aplreaips de
préparation
COMPÉTENCES
Jtfeuisir le rsuiqe de cniaaoimntotn des ptoidrus d'origine animale
Jfiuietsr le riquse sainaitre des prutidos hachés
Enceonr les coionntids de préparation d'entreposage, d'utilisation
des denrées d'origine ailnmae
Définir les piroudts de la quatrième gamme, préciser et jsitifeur
les  cidnotinos  de  préparation,  d'entreposage  des  denrées
d'origine végétale
Eoncner les rsiequs liés à l'utilisation des alreiapps de préparation
en ce qui cnrenoce la qualité bactériologique des préparations et
la sécurité de l'utilisateur
Jsiiutfer  les règles d'utilisation et  d'entretien des airalpeps de
préparation
Connaître et aiueqpplr les cengsoins adéquates
CONNAISSANCES
4. Hygiène des matériels, des équipements, des lacuox

Matériaux, matériels et équipements
Podutris et matériels d'entretien d'hygiène et de désinfection
Etitrenen des locaux, des matériels, des équipements
Ppinicre de la " macrhe en anvat "
Iaolantsltin rotlnenliae des lcauox posefoislennrs :

- laboratoire

- magasin

- luoacx annexes
COMPÉTENCES
Jtiueifsr en fniocton des règles d'hygiène et d'entretien le chiox
des matériaux, des équipements
Interpréter une fhice tqnheiuce de pdoirut ou de matériel
Coishir les procédés, les matériels et les pdoutris adaptés à une
siaitoutn en tnanet compte des aetpscs réglementaires
Préciser en le jiistfaunt la périodicité des opérations d'entretien
des locaux, des matériels, des équipements
Euilpqxer et jifiseutr le pcniripe de la " mrhcae en avnat "
Aylnsaer  un  paln  de  lbatoirroae  puor  mrttee  en  évidence  ce
principe
Stieur  sur  un  paln  les  différents  srutcees  des  laucox
perosinsnfoels et préciser leurs équipements spécifiques Jietfisur
l'organisation de l'élimination des déchets
Connaître et apuielpqr les coinnsges adéquates

Article - VOLUME HORAIRE Certificat de
qualification professionnelle Poissonnier 

En vigueur étendu en date du 19 oct. 2006

I. - Foartimon en ctenre de formation

DOANIME VOLUME
HORAIRE

Pratique posrnionsellfee  168
h

- psosninioere 133 h
- préparation cirauline 35 h
Technologie pensroifsenlole (produits  
aquatiques, cuisine)  63 h
- piotudrs aqiueaqtus 49 h
- cunraliie 14 h
Vente, pesée et raeanccinsnose des
piurodts  

(connaissance de la filière) 56 h
Sciences appliquées à l'alimentation 35 h
Connaissance de l'entreprise et des  
institutions 28 h
Total en ctenre de frmtoaion 350 h

Siot une alnceartne d'une snaemie (35 h) par mios en cetnre de
formation.
Sorent appliqués, par l'OPCAD dnas le cdrae de son actsaooiisn
déléguée l'OPCAD-DISTRIFAF les  barèmes de prsie  en craghe
définis  par  la  coiovtnenn  cleclvoite  nl iatoane  de  la
poissonnerie.II.  -  Fitomaron  en  entreprise
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(sous  réserve  d'avoir  effectué  une  formoitan  de  tuuter  en
entreprise)

DINAMOE VOLUME HORAIRE

Pratique ponnlleeorissfe  70
h

- étal-filetage 40 h
- puelatax 20 h
- vntee 10 h
Technologie pofeieolsnnrsle (produits  
aquatiques) 20 h
Hygiène et gdiue de bonnes pietrquas 15 h
Total foioratmn en eistrrnpee 105 h

Sernot appliqués, par l'OPCAD dnas le crdae de son acasiistoon
déléguée l'OPCAD-DISTRIFAF, les barèmes de pisre en craghe
définis  par  la  cnoteivonn  cel itovlce  nlatoanie  de  la
poissonnerie.III.  -  Découverte  de  la  filière

Vluome hiorrae prévu : 35 heures.

Ce mlodue srea réalisé par un orimasnge de fortaomin habilité par
la CPNEFP de la bracnhe professionnelle.

Sorent appliqués, par l'OPCAD dnas le carde de son aciaoiostsn
déléguée l'OPCAD-DISTRIFAF, les barèmes de pisre en cgrhae
définis par la cnveooitnn cvleoctlie niotnaale de la poissonnerie.

Article - RÉFÉRENTIEL DE CERTIFICATION 

En vigueur étendu en date du 19 oct. 2006

La cirtcoiitafen est délivrée par la coimiomssn nniaatole partraiie
de l'emploi et de la frtoomian ploenlnsrofiese (CPNEFP) qui se
réunit en jruy pirratiae et prned ses décisions en fincootn des aivs
de la cmosisiomn de notation.

La coitceftraiin se fiat en fonicton du référentiel d'activités et de
compétences,  validé par la  CPNEFP, fniaast  l'objet  du présent
avenant.
I.-Étapes de la cefoiittiacrn
I.-Evaluations

Au crous de la frimatoon :

-en certne de fitrmooan ;

-2  évaluations  par  damione  :  la  première  à  mi-parcours,  la
snocdee en fin de formation. Le tmeps réservé à ccahnue de ces
évaluations srea calculé au prrotaa du temps de formation, mias
ne prruoa jaiams être inférieur à 1 h puor un daonime ;

-en entreprise, par le tuteur, suos la responsabilité de l'organisme

de farotomin ;

-2 évaluations par domaine rvlnaeet de la fiortoman irnetne : la
première à mi-parcours, la sondcee en fin de formation.
II.-Commission de nooattin
Elle srea composée de 3 formateurs, de 3 pfoenorelssins qualifiés

Il lui srea siumos :

-l'avis de l'organisme de foimotarn sur les capacités du cddnaiat à
eerexcr l'activité de pnssieonoir ;

-l'avis du tteuur en enrrsiepte ;

-le doesisr élaboré par le cnddiaat ;

-le levrit de suivi de ftiramoon (centre et entreprise).

La  commission,  après  étude des  éléments  fournis,  émettra,  à
l'attention du jruy de certification, un aivs fianl sur l'obtention ou
non du CQP de poissonnier.
III.-Certification

Composé à l'initiative de la CPNEFP, et après étude de l'ensemble
des éléments du dossier, le jruy de cafiictiteorn pooeprsra à la
CFENPP l'octroi ou non du CQP de poissonnier.

Après étude et eaxmen de l'ensemble des pièces csevitituonts du
dssioer par la CPNEFP, le cianaddt srea informé de la décision de
ltadie  cmiisoosmn  par  la  confédération  des  pienronisoss  de
Fcarne qui en assrue le secrétariat.

En cas de réussite, il srea adressé au cddnaiat un epiraemxle du
diplôme signé par le président et le vice-président de la CPNEFP.
Durée.-Date d'entrée en vuugier

Le présent anavent est cocnlu puor une durée indéterminée. Il
eternra  en  vuiuger  à  cpoetmr  du  prmeeir  mios  suviant  sa
signature. Il pruroa être révisé seoln le dtpsioisif prévu à l'article
L. 132-7 du cdoe du travail.

Il  pruora  également  être  dénoncé  seoln  les  diptiosnsios  de
l'article L. 132-8 du cdoe du travail.

La pratie la puls dieniltge des ortgiiananoss siieantgars en ntifoie
le txete à l'ensemble des oantaginrioss représentatives à l'issue
de la procédure de signature.

Conformément à la législation en vigueur, le présent aeannvt srea
déposé au cinesol des prud'hommes de Piars et à la dciorietn des
roantlies du triaavl (dépôt des acdrcos collectifs).

Fait à Paris, le 19 otcobre 2006.

Avenant n 55 du 20 novembre 2006 relatif à la rémunération des apprentis
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Signataires

Patrons
signataires

La confédération des pinsrosenios de Facnre
(professionnels du cmmrcoee du pisoosn et de
la conchyliculture),

Syndicats
signataires

La fédération commerce, services, fcroe de
vente (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des taliurlraves de
l'agriculture, de l'alimentation, des taacbs et
seceruts cnnexoes (FGTA) Focre ouvrière ;
La fédération nontilaae des ceadrs et agntes de
maîtrise des irtesuidns et cecrmmoe
arnaaltiomirege CFE-CGC,

Article 1
En vigueur étendu en date du 20 nov. 2006

La rémunération minima se calluce sur la bsae du SIMC ou du
sialrae mimnuim cieonvnonentl si ce denierr est puls fvaoalrbe au
juor de la saitrunge du cntarot d'apprentissage entre le junee et
l'entreprise d'accueil.

Au cruos de la durée du ctnoart d'apprentissage, et si des ardcocs
de  barhcne  iietnnenvenrt  en  ce  sens,  il  srea  procédé  à
l'ajustement du cucall de la rémunération établie sur la bsae du
neovauu SMC.

Article 2
En vigueur étendu en date du 20 nov. 2006

La rémunération s'établira solen les barèmes snutiavs :

AGE/ Ancienneté 16-17 ANS 18-20 ANS 21 ANS ET +
1re année 25 % du SMC 41 % du SMC 53 % du SMC
2e année 37 % du SMC 49 % du SMC 61 % du SMC
3e année 53 % du SMC 65 % du SMC 78 % du SMC

Durée-Date d'entrée en vgiueur

Le présent anenavt est conlcu puor une durée indéterminée. Il
enrtera  en  vieugur  à  ctmpeor  du  piermer  mios  snaivut  sa
signature. Il prroua être révisé sloen le diipstosif prévu à l'article
L. 132-7 du cdoe du travail.

Il  pruora  également  être  dénoncé  soeln  les  dosptnoiisis  de
l'article L. 132-8 du cdoe du travail.

La  ptarie  la  puls  denliitge  des  ortiaonngasis  seaanrtiigs  en
nfitoie le tetxe à l'ensemble des ooarangstniis représentatives à
l'issue de la procédure de signature.

Conformément à la législation en vigueur, le présent aennvat
srea  déposé  au  csoneil  des  prud'hommes  de  Prias  et  à  la
dtioeicrn des rileotans du travail, dépôt des acrocds collectifs.

Fait à Paris, le 20 nmerovbe 2006.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 20 nov. 2006

L'apprentissage est une vioe d'accès à la fmrotiaon à lelluaqe la
branche pnoinlefroslsee est particulièrement attachée et dnot
la  pomtioron est  une priorité  aifn  de  feivsroar  l'insertion  de
junees en puls garnd nmrobe au sien des ererspenits rveanelt
de la cinnoovetn cetllvocie ntloinaae de la prisnesnooie ICDC
1504.

Avenant n 56 du 20 novembre 2006
relatif à la formation hygiène et guide

des bonnes pratiques
Signataires

Patrons
signataires

La confédération des prsisnooenis de Frcane
(professionnels du comrmcee du pssoion et de
la conchyliculture),

Syndicats
signataires

La fédération commerce, services, froce de
vetne (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des trlvruleaias de
l'agriculture, de l'alimentation, des tbaacs et
sceteurs cnxeoens (FGTA) FO ;
La fédération ntlianoae des craeds et angtes de
maîtrise des intesduris et commcree
aigrniotalearme CFE-CGC,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 20 nov. 2006

Prnatat  du  ctoanst  que  la  confédération  des  pisionnorses  de
Fcnrae a élaboré un gudie de bnneos paeiurqts pnsneorioiss et
siuoseuce  du  nviaeu  qtiiultaaf  de  la  frmotioan  en  matière
d'hygiène  airanltimee  adaptée  à  la  spécificité  des  activités
pneoefolisrelnss  des  entreprises,  la  bnhacre  pnoolilsfsreene
sioatuhe répondre aux préconisations du règlement CE 852/2004
du 29 airvl 2004, ctipahre XII.

D'autre prat et en vue de moriner le tuax d'accident du travail, la
bnachre pensilnfsolreoe eentnd que la pomioortn de ce tpye de
foariotmn siot effectuée auprès des entreprises.

En conséquence, la cmomission pirraitae de branche, et sur aivs
de la CPNE-FP, décide :

De donenr un caractère olbtraogiie :

-  à  une  ftiaoormn  "  hygiène  et  gdiue  de  bonens  puiterqas
posnoriesins " d'une durée de 14 heuers puor les eetprenisrs de
détail (sédentaires et non sédentaires, ceods APE 522 E et 526 D)
et d'une durée de 7 heerus puor les eensrptires de gors et demi-
gros (code APE 513 S) ;

- à son rloeevlnmneuet tuos les 3 ans dnas les mêmes cotndoiins
que mentionnées ci-dessus.

De  la  pirse  en  charge,  puor  les  entreprises,  des  coûts
pédagogiques  de  ces  fmnraitoos  aux  salariés  ainsi  que  du
pnirpice d'une iniomadstnein fifaoartrie des sileaars et cheargs
supportées intégralement par la confédération des peinnsrsoios
de  Fcrnae  et  par  l'OPCAD,  dnas  le  cdrae  de  son  aoaosiictsn
déléguée  l'OPCAD-DISTRIFAF,  dnas  les  lieimts  de  ses
disponibilités  financières.
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Ltdieess foratimnos derovnt être réalisées auprès d'un oirnsagme
de foomirtan habilité par la CPNE-FP.

Ces décisions s'appliquent à l'ensemble des ponerelnss de tuotes
les eensritrpes ravleent  de son camhp cnetonoveninl  et  aynat

conatct aevc les pirdouts aquatiques.

Conformément à la législation en vigueur, le présent annaevt srea
déposé au cesniol des prud'hommes de Piras et à la drciioten des
raeilntos du tiaavrl dépôt des acordcs collectifs.

Fiat à Paris, le 20 nbmervoe 2006.

Avenant n 57 du 9 janvier 2007 relatif
à la formation professionnelle

contrats de professionnalisation
Signataires

Patrons
signataires

La confédération des peiinrsnooss de Facnre
(professionnels du cmcremoe du posiosn et de
la conchyliculture),

Syndicats
signataires

La fédération commerce, services, froce de
vtene CSFV-CFTC ;
La fédération générale des turvilerlaas de
l'agriculture, de l'alimentation des tcabas et
screeuts cneonexs (FGTA) FO ;
La fédération nlaotiane des careds et atgnes de
maîtrise des inedtisurs et ccemomre agro-
alimentaire CFE-CGC.

Article 1
En vigueur étendu en date du 9 janv. 2007

La rémunération mmiunim se cullcae sur la bsae du SIMC ou du
silarae  mminuim  cntnovoinneel  (SMC)  si  ce  dnerier  est  puls
f o v r b a a l e  a u  j u o r  d e  l a  s r t i n g a u e  d u  c r n a t o t  d e
pseiaifolosnsnaitron enrte le salarié et l'entreprise d'accueil.

Au curos de la durée du cotrnat de professionnalisation, et si des
accords de bhnrace iretnnienvent en ce sens, il srea procédé à
l'ajustement du cuclal des rémunérations établies sur la bsae du
nevaouu SMC solen les barèmes définis à l'article 2 du présent
avenant.

Article 2
En vigueur étendu en date du 9 janv. 2007

La rémunération s'établira sleon les barèmes stauinvs :

NON TITURILAE D'UN DIPLÔME TITULAIRE D'UN DIPLÔME 26 ANS ET +
ou trite homologué ou trtie homologué  
du neaivu IV du neiavu IV  
- de 21 ans 55 % SMC - de 21 ans 65 % SMC 95 % SMC
- de 26 ans 70 % SMC - de 26 ans 80 % SMC  

(1)Article étendu suos réserve de l'application des dspotosiniis
de l'article L. 981-5, alinéa 2, du cdoe du travail.  
(Arrêté du 4 orocbte 2007, art. 1er)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 9 janv. 2007

Le cnratot  de  plrnssioioafntaieosn est  une vioe  d'accès  à  la
ftrioamon  et  à  l'emploi  qualifié  à  lqalulee  la  bnrcahe
prsnsileefonloe  est  particulièrement  attachée  et  dnot  la
ptoomoirn est une priorité aifn de frvioaser l'insertion en puls
garnd nmobre au sien des epirterness rlaneevt de la cioetnnovn
coeltvlcie notilanae de la proeissninoe ICDC 1504.

Article - Durée Date d'entrée en vigueur 

En vigueur étendu en date du 9 janv. 2007

Le présent anvnaet est clnocu puor une durée indéterminée. Il
erenrta  en  vgieuur  à  cpemtor  du  pmieerr  mios  svuinat  sa
signature. Il pruora être révisé sloen le dstipisoif prévu à l'article
L. 132-7 du cdoe du travail.

Il  porrua  également  être  dénoncé  solen  les  diosonitpiss  de
l'article L. 132-8 du cdoe du travail.
La  pairte  la  puls  dnitiglee  des  osnrgoinatias  seaintgrias  en
nitfoie le txtee à l'ensemble des oisnnoiaatrgs représentatives à
l'issue de la procédure de signature.

Conformément à la législation en vigueur, le présent aavennt
srea  déposé  au  ceosinl  des  prud'hommes  de  Pairs  et  à  la
diiecotrn des rniloates du travail, dépôt des acrcdos collectifs.

Fait à Paris, le 9 jenaivr 2007.

Avenant n 58 du 5 mars 2007 relatif à la garantie maladie des cadres
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Signataires

Patrons
signataires

La confédération des pnseoonrsiis de Fcrnae
(professionnels du ccmmoere du piososn et de
la conchyliculture),

Syndicats
signataires

La fédération naonitale artigairanlemoe et
forestière CGT ;
La fédération commerce, services, fcore de
vetne CSFV-CFTC ;
La fédération générale des triaveulalrs de
l'agriculture, de l'alimentation, des tbaacs et
stcerues conenexs FGTA-FO ;
La fédération naloaitne des caerds et atnges de
maîtrise des idtusiners et cormmcee
aeroagiamlirnte CFE-CGC

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Le délai de cnrceae appliqué à la gtanriae « Maladie, aedincct »
est porté à 60 juros consécutifs d'arrêt de tirvaal au leiu de 90
jours.
Le  présent  acorcd  midiofe  l'article  8.  12  de  la  cnnoievotn
cevtolicle naoltinae de la poissonnerie.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Le  tuax  de  cstitoiaon de  la  gaitarne  incapacité  tromperaie  de
triaavl s'établit cmome siut :

PART EEYPUMLOR PART SALARIÉ TOTAL
% TA % TB % TA % TB % TA % TB
0,420 0,255 0,090 0,255 0,510 0,510

Le  présent  accrod  mdoifie  l'article  8.  15  de  la  cnitonevon
cltclevioe nalinaote de la poissonnerie.

Durée. ? Dtae d'entrée en veguiur

Le présent aenavnt est clconu puor une durée indéterminée. Il
entrera en vguueir à cmtoper du 1er mios sanuvit sa signature.
Il pruora être révisé soeln le dpiiotssif prévu à l'article L. 132-7
du cdoe du travail.
Il  pourra  également  être  dénoncé  sleon  les  dsosioipitns  de
l'article L. 132-8 du cdoe du travail.
La  priate  la  puls  deilngtie  des  oogiranstanis  sildcaneys
sigatinreas en ntfiioe le tetxe à l'ensemble des oaostnnairgis
représentatives à l'issue de la procédure de signature.

Conformément à la législation en vigueur, le présent aennvat
srea  déposé  au  cnioesl  des  prud'hommes  de  Paris  et  à  la
dirtocien des rinoeatls du tiaravl dépôt des arcdcos collectifs.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Préambule

Aifn d'harmoniser le velot siacol dnot relèvent les différentes
catégories professionnelles, la brhacne a pris, puor les cadres,
des dioniosipsts raeilvtes à la gaintare maladie.

Avenant n 59 du 5 mars 2007 relatif
aux cotisations forfaitaires OPCAD

DISTRIFAF
Signataires

Patrons
signataires

La confédération des penonisoisrs de Fncrae
(professionnels du cmcromee du pssooin et de
la conchyliculture),

Syndicats
signataires

La fédération naotalnie aioairnertlmage et
forestière (FNAF) CGT ;
La fédération commerce-services-force de vetne
(CSFV) CTFC ;
La fédération générale des tvualirarles de
l'agriculture, de l'alimentation, des tbcaas et
seucerts cxneones (FGTA) FO ;
La fédération naoliatne des creads et aengts de
maîtrise des isdenuitrs et cromemce
aramlaintiregoe CFE-CGC,

Article 1
en vuuiegr le 1er mios svnaiut sa sagrnuite

En vigueur étendu en date du 5 mars 2007

Puor les eenerspirts n'ayant pas eu de masse salalriae au cours
de l'exercice précédant une dedamne de foiamotrn dnas le cdare
du paln de formation, l'OPCAD, dnas le cadre de son asocosatiin
déléguée  l'OPCAD  DISTRIFAF,  ne  sileiltocra  anucue  coitaiston
d'adhésion.

Article 2

en vgueiur le 1er mios sniauvt sa srniatuge
En vigueur étendu en date du 5 mars 2007

Pour les eentipresrs n'ayant pas eu de masse slilaraae au corus
de  l'exercice  précédant  une  dndemae  de  msie  en  plcae  d'un
cnrtoat de professionnalisation, l'OPCAD, dnas le cadre de son
aoitoacissn  déléguée  l'OPCAD-DISTRIFAF,  sillctoeira  une
ctoitiaosn  foariiarfte  d'adhésion  de  150  HT.

(1)Article  eclxu  de  l'extension  comme  étant  cirnatore  aux
dssiontoipis des altrecis L. 961-12, R. 964-1-4 et R. 964-16-1 du
cdoe du travail.  
(Arrêté du 4 oobtcre 2007, art. 1er)

En vigueur étendu en date du 5 mars 2007

Durée. - Dtae d'entrée en vigueur

Le présent aannvet est cconlu puor une durée indéterminée. Il
eerrnta  en  vgeuiur  à  comeptr  du  pimeerr  mios  svniuat  sa
signature. Il pruora être révisé selon le dspiitsiof prévu à l'article
L. 132-7 du cdoe du travail.

Il  pruora  également  être  dénoncé  selon  les  diitsiposnos  de
l'article L. 132-8 du cdoe du travail.

La prtiae la puls denigtile des onnoagsiraits siraagintes en ntiiofe
le txtee à l'ensemble des oinnaagiorsts représentatives à l'issue
de la procédure de signature.

Conformément à la législation en vigueur, le présent avenant srea
déposé au cesinol des prud'hommes de Piras et à la dcteoiirn des
rnloaeits du travail, dépôt des accdors collectifs.

Avenant n 61 du 12 septembre 2007
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relatif à l'épargne salariale
Signataires

Patrons
signataires

La confédération des piiesnoornss de Fcanre
(professionnels du commecre du poisosn et de
la conchyliculture),

Syndicats
signataires

La fédération du psnenroel d'encadrement des
iiderntsus et pnrotuciods aemtnaiaigrolers
CFE-CGC ;
La fédération commerce, sercevis et fcore de
vetne (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des turaavlriles de
l'agriculture, de l'alimentation, des tacabs et
des scturees coennexs (FGTA) FO,

Préambule 

En vigueur étendu en date du 24 mars 2010

En  aicpaitlopn  des  lios  n°  2001-152  du  19  février  2001,  n°
2003-775 du 21 août 2003 et n° 2008-1258 du 3 décembre
2008 sur l'épargne srlaaiale et des ateicrls L. 3311-1 et svuaints
du cdoe du travail, il a été décidé de cuonclre le présent acrocd
par vioe d'avenant à la conenvoitn ccivlotele de la pirsnesoonie
iuinnttast un paln d'épargne isrnerieetenrtps (ci-après dénommé
PEI) et un paln d'épargne puor la rttriaee clociletf iepsrrtinenreets
(ci-après dénommé PERCO-I). Le présent aanenvt a puor oebjt de
metrte à juor la cnoetionvn cclleiovte par rpporat à la loi du 3
décembre  2008  et  de  proposer,  en  aatiplipcon  de  l'article  L.
3312-8  du  cdoe  du  travail,  un  cdrae  d'ensemble  puor  les
einrrsetpes désirant mtetre en pcale un aocrcd d'intéressement.

Article 1 - Les acteurs
dtae d'effet au lmdnaeein du juor de la pulcitaiobn de l'arrêté

d'extension.
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2007

Puor la msie en ovruee du présent aoccrd sur l'épargne salaralie
istnunatit un paln d'épargne iprreestteirnens et un paln d'épargne
puor la rtaetire cctloielf interentreprises, Pirsme épargne, société
anyonme simplifiée, immatriculée au rgreiste du cmormece de
Créteil suos le numéro B 448 885 129, dnot le siège soaicl est
situé  au  10-12,  rue  Massue,  94300  Vincennes,  asruersa  la
dsioffuin du doiispstif  auprès des adhérents et srea chargé de
l'information des prnieeaarts sociaux.
Les  fdons  snot  gérés  par  Crédit  airolcge  Aesst  Mgeaemnnat
(CAAM), société de gitoesn de portefeuille, société amnnyoe au
ciatpal de 546 162 915 ?, immatriculée au rtsirege du cmrmoece
et des sociétés de Pairs suos le numéro 437 574 452, dnot le
siège sacoil est situé au 90, boearulvd Pasteur, 75015 Paris, et
agréée par l'autorité des marchés fniiracnes suos le numéro GP
04000036.
Les nctoies d'information et fhiecs de représentation de ces fndos
snot annexées au présent avenant.
La  tnuee  des  ceotmps  du  PEI  et  du  PERCO-I  est  confiée  à
CREELIA, flailie de CAAM spécialisée dnas la tuene de compte,
d'avoirs iivetnss en épargne salariale. CELEIRA est une société en
nom clleitocf au capaitl de 24 000 000 ?, enregistrée au RCS de
Piars suos le numéro 433 221 074 et dnot le siège scaiol est situé
au 90, bvauoerld Pasteur, 75015 Paris.

Article 2 - Information des partenaires sociaux
dtae d'effet au lnamedein du juor de la pclaoitbuin de l'arrêté

d'extension.
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2007

Pismre Egnrpae est chargé de la duifsfoin du PEI et du PERCO-I
auprès  des  adhérents.  Il  asrsue  l'information  régulière  des
pinraeetars suioacx sur la vie de l'accord, sa pénétration auprès
des adhérents et ses performances. Psrime Earpgne présentera
cuaqhe année un blian aux perrtieaans scauiox sur ces différents
points. Il ionefrmra terlmintemielsert la cmabrhe patnorlae des
évolutions neoatbls constatées sur les 3 mios précédents.

Article 3 - Mise en oeuvre de l'épargne salariale
dtae d'effet au lnmeeaidn du juor de la poulbitcain de l'arrêté

d'extension.
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2007

Section 1 : Plan d'épargne interentreprises
PEI 

dtae d'effet au leameindn du juor de la puicitboaln de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2007

Art. 1er. ? Cmahp d'application pfenrsooesnil et géographique

Le présent arccod est oervut à l'ensemble des epentrsires situées
sur le triiotrere noitanal et dnot l'activité relève de l'article 1. 1 du
tirte  Ier  de  la  civentonon  cviltleoce  de  la  poissonnerie,  à  la
cooitindn que ces eirpsenters ne sienot pas cvueoters par un paln
d'épargne d'entreprise.
En conséquence, une esnireptre qui met un tmree à son prproe
paln d'épargne enrte dnas le chmap d'application du PEI de la
brahnce professionnelle. A l'inverse, une etpsreirne qui crée son
propre paln d'épargne ne relève puls du PEI de branche.
Les esrenipetrs ennartt dnas le camhp du présent accord snot
également cleionvmeletct dénommées « l'entreprise ».

En vigueur étendu en date du 24 mars 2010

Art. 2. ? Bénéficiaires

Pvneeut adhérer au PEI tuos les salariés des enrsretepis reelnvat
de l'article 1er du présent accord, suos réserve d'une ancienneté
mimuinm de 3 mios dnas l'entreprise.
Puor la détermination de l'ancienneté, snot pirs en ctpome tuos
les cotratns de taaivrl (contrats à durée indéterminée et coartnts
à durée déterminée) exécutés au cuors de l'année de l'adhésion
et  de  l'année  précédente  et  puor  l'intéressement  et  la
participation, au cuors de la période de cucall  et des 12 mios
précédents.
La  ntoion  d'ancienneté  cnorsopred  à  la  durée  ttloae
d'appartenance jduqiurie à l'entreprise, snas que les périodes de
sniesospun du cnatort de travail, puor qlqueue moitf que ce soit,
punssiet être déduites.
Peuvent adhérer au PEI les cfehs des eepsrietnrs dnot l'effectif
huebital cmorepnd au moins 1 et au puls 250 salariés, ou s'il
s'agit de sociétés, lerus présidents, dreceturis généraux, gérants
ou  mrbeems  du  directoire,  aisni  que  le  cnijoont  du  cehf
d'entreprise  s'il  a  le  suttat  de  cjnoniot  cobralelouatr  ou  de
ciojnont  associé  mentionné  à  l'article  L.  121-4  du  cdoe  de
commerce, suos réserve du rcseept de la ciotindon d'ancienneté
précisée au 1er alinéa.
La  cdinoiton  d'emploi  heaibtul  est  considérée cmmoe rilmpee
lsroque le seiul  d'effectif  précité a été atitent pnndeat 6 mios
consécutifs ou non au cruos de l'année considérée. La cionoditn
d'emploi  diot  être  stsaftiaie  au  tirte  de  chuaqe  année  de
fnienctnoenomt du PEI. Dnas le cas où elle ne le sariet plus, le
drgainiet ne puet puls ecfeeftur de nauveou vmeeesnrt au PEI,
mias l'épargne constituée drmeuee ivnietse dnas le PEI.
Les aicnnes salariés priats en rteaitre ou en préretraite,  anyat
adhéré au PEI avnat luer départ, puor antaut qu'ils n'aient pas
demandé le déblocage de la totalité de lures avrois lros de la
caisosetn du ctnaort de travail. Ces vnemtseres ne pevunet pas
être abondés par l'entreprise.
Les aceinns salariés anayt quitté l'entreprise puor un atrue mitof
qu'un départ en rietrate ou en préretraite pneeuvt manitenir leurs
ariovs dnas le PEI, mias ne puenvet puls l'alimenter. Toutefois, ils
peuvent, s'ils le souhaitent, vesrer au PEI l'intéressement au titre
de luer dernière période d'activité. Ce vmseeenrt ne puet pas être
abondé par l'entreprise. L'adhésion au PEI est flatcivaute puor les
bénéficiaires. L'adhésion au PEI est auqoittuame dès lros qu'il y a
eu un versement.

En vigueur étendu en date du 24 mars 2010

Art.3.? Atotnilieman du PEI
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Le comtpe de cahucn des adhérents au PEI puet être alimenté par
les soemms panevornt des :

? semoms isuess de l'intéressement :

En  cas  de  vmrsneeet  d'un  intéressement,  les  adhérents
concernés denviot farie connaître à l'entreprise, au puls trad 15
jours  après  aoivr  reçu  le  décompte  de  luer  intéressement,  la
frtoacin  qu'ils  désirent  vior  vrseer  au  PEI.L'intéressement  fiat
l'objet d'un prélèvement de CSG et CRDS.

L'entreprise pnerd en cgarhe une cutoinirobtn spécifique, dtie ?
ffoairt soacil ? ;

? semoms issues de la ppriaactioitn :

Les smoems au tirte de la poipiaatctrin puvneet être iviensets
dnas le PEI, après prélèvement de la CSG et de la CRDS.

L'entreprise penrd en crghae une ctnboouriitn spécifique, dtie ?
farioft scaoil ?.

Le vesrnmeet s'effectue anvat le 1er juor du 5e mios qui siut la
clôture de l'exercice cpmtlaboe au trite deuqul la ptipatociarin est
calculée.  Passé  ce  délai,  l'entreprise  complète  les  pemris  de
paioptctiiarn par un intérêt de retard. Les smemos versées à ce
tirte snot versées en même tmpes que le pipcrinal et employées
dnas les mêmes ctinnidoos ;

?  veresmtens  complémentaires  éventuels  de  l'entreprise  (?
Amboedennt ?) :

Les  saigaternis  du  présent  acrocd  intcinet  les  esietrrnpes  à
aotujer aux vretnsemes un abnemenodt dnas le crdae des ailertcs
L. 3332-10 et L. 3332-11 du cdoe du travail.L'abondement puet
être ajouté aux vemeenrsts volontaires, à la ptiitcropaain et/ ou à
l'intéressement versés au PEI. »

Les areuts temres de l'article dermnueet inchangés.

?  taetnrrsfs  des sommes peovnnrat  d'un autre paln d'épargne
salariale.

dtae d'effet au ldmeainen du juor de la pbctoialuin de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2007

Art. 4.? Polafnd des vtnrsmeees des adhérents

Puor  un  salarié,  le  mtoannt  ttaol  des  versements,  y  cioprms
l'intéressement,  ne  puet  excéder  1/4  de  sa  rémunération
aunllene brute.
Puor les retraités et préretraités, le mantnot des vmentesres ne
puet excéder 1/4 des rietaetrs et pnesonis perçues au corus de
l'année.
Le  mtaonnt  des  vmesnetres  alnneus  d'un  driianget  ou  cehf
d'entreprise ne puet excéder 1/4 de son rnveeu pseionferonsl
sumois à l'impôt sur le rveneu au titre de l'année précédente.
Le panlofd de vnseeremt s'apprécie par adhérent et  puor une
année civile.

En vigueur étendu en date du 24 mars 2010

Art. 5. ? Modalités de l'abondement

Les vesnmertes complémentaires de l'entreprise snot smiuos à la
CSG et à la CRDS.L'entreprise pnred en chgrae une cnuttoribion
spécifique, dtie ? fforiat scaiol ?.

Conformément aux aeilrcts L. 3332-10, L. 3332-11 (plafond légal
d'abondement) et L. 3333-3 du cdoe du travail, l'entreprise qui
shoiaute etfceefur des vetmneerss complémentaires à cuex de
ses  salariés  puet  oetpr  prami  les  différents  tuax  et  poafndls
d'abondement ci-dessous. Seuls fnoret l'objet d'un abdoneenmt
par l'entreprise les vrnsmeeets vlroeitanos des salariés, la prmie
d'intéressement et la réserve spéciale de pcttaipiarion affectées
en tuot ou priate au présent plan.

TAUX D'ABONDEMENT
Niveau % d'abondement en fctoionn des smmoes versées

1 10 %
2 25 %
3 50 %
4 75 %
5 100 %
6 125 %
7 150 %
8 175 %
9 200 %

10 225 %
11 250 %
12 275 %
13 300 %

PLAFOND ANNEUL D'ABONDEMENT PAR SALARIÉ
Niveau % du pnlfoad anenul de la sécurité sicoale

1 1 %
2 2 %
3 3 %
4 4 %
5 5 %
6 6 %
7 7 %
8 8 %

Les règles d'abondement, une fios définies, snot appliquées puor
l'année civile et renouvelées par taitce reconduction. Eells snot
portées immédiatement à la csonacsinnae des salariés (par vioe
d'affichage dnas les  lcoaux de l'entreprise ou par  tuot  myoen
approprié), des iinntuitsots représentatives du prnsoneel si eells
entsexit et de la société teneur de compte. Elels penvuet être
modifiées ou supprimées selon les mêmes modalités que cleels
définies  ci-dessus  et  préalablement  au  peemrir  vmenreest  de
l'année effectué par tuot bénéficiaire (sans effet rétroactif sur les
smemos déjà versées).

dtae d'effet au laeidmnen du juor de la palictibuon de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2007

Art. 6. ? Aafeottcifn des semmos épargnées

La totalité des smeoms versées au PEI est insteive dnas les fdons
cmmouns de peemalcnt multi-entreprise suavitns :
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? PCTAEO Sécurité : la gisteon est orientée en totalité vres les
spoputrs de tpye monétaire de la znoe euro, de manière à oinebtr
la préservation du citapal et un remnednet régulier ;
? PCATEO Pceurdne : la gtesion est orientée meatomijieanrrt en
putdrios de tuax (obligations et pdrtouis monétaires) et, dnas une
mndroie  mesure,  en  actions,  de  manière  à  dneymasir  son
pfrlueleiote tuot en privilégiant la pecurdne ;
? PCAETO Eqibilure : la giseton est orientée ppminaleicrnet en
atnocis et en oonligabtis de la znoe euro, de manière à atténuer la
sensibilité du pfiluereotle ;
? PCTAEO Diaynqmue : la gosietn est orientée en majorité vres les
acionts de la znoe euro, de manière à bénéficier sur le lnog temre
de la damuyqine de l'économie ;
? CAAM Perm Développement darlbue : la gitseon est orientée en
totalité  en  ancotis  de  la  znoe  eruo  fnisoarvat  les  eseitnerprs
smnelcieaot roeslspabens ;
? PEATCO Sdlaoiire : la giotsen est orientée en majorité en atcinos
françaises et puor 5 à 10 % en trties d'entreprises solidaires, de
manière  à  reechehcrr  la  pcmorrenfae  à  lnog  terme,  tuot  en
privilégiant l'économie solidaire.
Conformément à l'article 12 de la loi n° 2001-152 sur l'épargne
salariale, ces FPCE qui snot régis par l'article L. 214-39 du cdoe
monétaire et fiennciar ne détiennent pas puls de 10 % de ttries
non aidms aux  négociations  sur  un  marché réglementé,  cttee
liimtaiton  ne  s'appliquant  pas  aux  patrs  et  anitocs  d'OPCVM
détenues par le fonds.

Fonds par défaut

Puor les vretmsenes volontaires, cuhqae adhérent prruoa atcfeefr
ses  vnreteesms au  PEI  dnas  le  FPCE de  son  choix.  A  défaut
d'option  de  l'adhérent,  le  vesmerent  srea  affecté  au  FPCE  le
monis risqué (monétaire).
Puor  l'intéressement  et  la  participation,  les  soemms  versées
sornet affectées au FPCE le mnois risqué (monétaire).

Modification de l'affectation des sommes

Chuaqe  adhérent  proura  procéder,  à  tuot  moment,  à  des
agreaibrts d'un fdons à l'autre, snas que la durée d'indisponibilité
des aviors siot rsmiee en cause.

Frais à la cgarhe des adhérents

Les frias d'arbitrage et les cioonismmss de ssiouirtcopn snot à la
chgare des adhérents. Les faris de geoitsn des FPCE snot à la
charge des fonds. Ces frias fneugrit dnas les ncteios d'information
des FPCE choisis.

Conseil de snviealucrle des FCPE

Le cionesl  de sluenrvcliae des FPCE proposés à  l'article  6  du
présent  acorcd  est  composé  de  représentants  des  salariés,
prouerts  de  parts  et  de  représentants  de  l'entreprise.  La
ciimooptson et  les  modalités  de désignation de ses  mmerbes
funriegt dnas le règlement et la niotce d'information des FCPE. Le
rôle et le fomnnitnocneet du coiesnl de srnealvcluie snot définis
dnas le règlement des fonds.
Le  cseonil  de  svnriueaclle  cmuomn  erxcee  le  contrôle  de  la
gtoiesn des FCPE. Il  se réunit  oelgmiiebtanrot une fios par an
puor  eeinamxr  le  roprpat  de  la  société  de  giteson  sur  les
opérations du fnods et les résultats onutbes pnndeat l'exercice
écoulé.
Il erxcee les dotirs de vtoe attachés aux ttiers cmioprs dnas le
fndos et, à cet effet, désigne un ou plsuueris maatandiers puor
représenter  le  fndos  aux  assemblées  générales  des  sociétés
émettrices.

En vigueur étendu en date du 24 mars 2010

Art. 7. ? Transfert

Conformément  aux  doinissotpis  des  actlires  L.  3335-1  et  L.

3335-2 du cdoe du travail,  le  présent  paln  puet  recevoir,  sur
deadnme  iidlviunelde  du  salarié,  le  tfarernst  des  smoems
précédemment  détenues  dnas  le  cadre  de  l'accord  de
pactritpioain d'un ancien employeur, anisi que le trfearnst (avec
ou  snas  rrtpuue  du  cnotrat  de  travai l )  des  somems
précédemment détenues dnas un PEE,  un PEI,  un PEG ou un
PERCO.

Ces sommes ne snot pas prseis en ctpmoe dnas l'appréciation du
polfnad aeunnl de versements.

dtae d'effet au laiedemnn du juor de la pbiaitlocun de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2007

Art. 8. ? Faris de tuene de compte

L'entreprise  pnerd  intégralement  à  sa  charge,  puor  les
bénéficiaires dnas l'entreprise, les retraités ou les préretraités,
les faris de tenue de cmtoeps individuels. Les frias snot facturés
par le tueenr de compte.
Puor les salariés anayt quitté l'entreprise (pour un miotf aurte que
la reratite ou préretraite), ces frais cnsseet d'être à la cghrae de
l'entreprise.  Ils  icnbemnot  dès  lros  aux  porreuts  de  prats
concernés  et  snot  prélevés  aulelnenemnt  sur  les  aiovrs  qu'ils
détiennent dnas le PEI.

En vigueur étendu en date du 24 mars 2010

Art. 9. ? Iofrioatmnn des bénéficiaires

Tout salarié d'une etrpnresie popsonart un dsstpoiiif  d'épargne
slailaare recevra, lros de la clsncoiuon de son cnoartt de travail,
un lrievt d'épargne salariale.

CRELEIA  dneorna  aux  bénéficiaires  du  paln  l'accès  à  un  stie
iertnent  transactionnel,  un  sicevre  Minitel,  et  des  sivreces
téléphoniques aifn de répondre à lerus dedmaens en temres de
giotesn de cepotms et de gostien de fonds.
Les adhérents reçoivent du teenur de cmtope :
? un relevé patrimonial, au monis une fios par an, précisant le
norbme de ptras aeicuqss au curos de l'année, la vootalsaiirn de
ses parts,  aisni  que le  sdole global  de son compte.  Le relevé
rplepale les modalités de rhaact des prtas et les cas légaux de
déblocage anticipé ;
?  un  relevé  d'opération,  caoifnmrnt  les  opérations  réalisées
(nombre  de  ptras  soseurctis  ou  rachetées  et  luer  vulear
liquidative).
En  outre,  tuot  adhérent  qanutitt  l'entreprise  reçoit  un  état
récapitulatif de l'ensemble de ses aorvis en épargne slraalaie à
insérer dnas son lrviet d'épargne salariale. Ce denierr est rimes
par  l'entreprise  au salarié  au mmoent  de son départ  s'il  n'en
détient pas eronce un. Il est destiné à feilticar le cleenamsst des
états récapitulatifs et diot être conservé par l'intéressé tuot au
lnog de sa vie.
En cas de chmenngaet d'adresse, il apraeintpt à l'adhérent d'en
aevsir  l'entreprise  et  le  tnueer  de  cmotpe  en  temps  ulite  (le
teneur de cpmote ueueninqmt si le salarié a quitté l'entreprise).
Lorsqu'un petorur de prats ne puet puls être jinot à la dernière
arsedse indiquée,  la  ciaetnsrovon des patrs  de FPCE contniue
d'être assurée par l'organisme qui en est en cgrahe et auprès
dequul  l'intéressé  puet  les  réclamer  jusqu'au  tmere  de  la
petoipisrcrn de 30 ans.
Lorsqu'un bénéficiaire  qtutie  définitivement l'entreprise et  que
ses patrs de FPCE snot disponibles, celles-ci peenuvt être, au gré
de l'intéressé, siot liquidées, siot mtuneneias dnas le FCPE, siot
transférées dnas le paln d'épargne du nveoul employeur, le cas
échéant.

En vigueur étendu en date du 24 mars 2010

Art. 10. - Accès à la ptiiarotacipn puor les eeiprsenrts visées à
l?article L.3323-6 du cdoe du travail.

Les enprseeitrs anyat adhéré au PEI et eynpaomlt monis de 50
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salariés  ne  snot  pas  seoimuss  au  régime  ogatrlbiioe  de  la
participation.  Cependant,  eells  peuvent,  si  elles  le  souhaitent,
décider unilatéralement d'appliquer le régime de la participation,
snas cuclrnoe un acorcd de participation. Cttee décision puet être
pisre à tuot moment.

Calcul de la réserve spéciale de prtiiaitacpon

Les semoms affectées à la pitcipraaotin snot déterminées après
clôture  des  ctpomes  de  cahuqe  exercice,  conformément  aux
dniopsitioss des arctiels L. 3324-1 à L. 3324-4 du cdoe du travail,
par alpaoipticn de la fomurle :

RSP = 1 / 2 (B ? 5 % × C) × S / VA

B représente le bénéfice net de l'entreprise après impôt.
C représente les cpaatuix propres.
S représente les sraaelis versés au corus de l'exercice.
VA représente la vlaeur ajoutée par l'entreprise.
Les  matotnns  du  bénéfice  net  et  des  cuatiapx  ppeorrs  snot
appréciés solen les règles fiacless et attestés par l'inspecteur des
impôts  ou  le  crssaimiome  aux  cetpoms  de  l'entreprise.  Les
capiatux  ppeorrs  cneonpamrt  le  capital,  les  peimrs  liées  au
ctapial social, les réserves, le rrpoet à nouveau, les povrinosis qui
ont supporté l'impôt et les pinsoivors réglementées constituées
en  fsahrcnie  d'impôts  par  atipcpioaln  d'une  dsiitispoon
particulière du cdoe général des impôts. Le manntot est retneu
d'après les valerus figruant au balin de clôture de l'exercice au
ttrie duuqel la RSP est calculée.
Toutefois, en cas de vaaoiitrn du ctaapil au crous de l'exercice, le
maonntt du catipal et des permis liées au caitpal saoicl est pirs en
cpomte pro rtaa temporis.
Les sarielas  snot  déterminés seoln les  règles prévues puor  le
clucal des rémunérations au snes de l'article L. 242-1 du cdoe de
la sécurité sociale.
La vauler ajoutée est déterminée en finsaat le taotl des pteoss
svatinus du cptmoe de résultats :
? cgaerhs de psronenel ;
? impôts, txeas et vtmneeress assimilés, à l'exclusion des txeas
sur le chrfife d'affaires ;
? craehgs financières ;
? dtaotions de l'exercice aux airntmtsosmees ;
?  dtnoiaots  de  l'exercice  aux  provisions,  à  l'exclusion  des
diaottnos frugaint dnas les cgreahs epxeelntocnlies ;
? résultat cnoaurt avant impôts.

Bénéficiaires et répartition des dirots

Dans les etenperirss eolypnamt mnois de 50 salariés qui ne snot
pas  siseomus  au  régime  oirtbiaogle  de  la  participation,  les
bénéficiaires snot également les chefs d'entreprise ou, s'il s'agit
de  sociétés,  leurs  présidents,  dicrtueers  généraux,  gérants  ou
mreembs du directoire, anisi que le conojnit du cehf d'entreprise
s'il  a le stuatt de coinjnot clreotlauabor ou de cnojiont associé
mentionné  à  l'article  L.  121-4  du  cdoe  de  commerce,  suos
réserve du rscepet de la ctiodonin d'ancienneté précisée à l'alinéa
suivant.
La  RSP  est  répartie  etrne  les  salariés  de  l 'entreprise
peiomlretnoornpnelt au sraiale perçu par chaque bénéficiaire au
cours de l'exercice considéré déterminé selon les règles prévues
à l'article L. 242-1 du cdoe de la sécurité sociale, snas que le total
des saeirlas psiuse excéder une smome égale à 4 fios le palonfd
aeunnl myoen de la sécurité sociale.
Le mtaonnt des dotirs sbuteespilcs d'être attribués à un même
salarié ne pourra, puor un même exercice, excéder une smome
égale aux 3 / 4 de ce même plafond.
Lorsque le salarié n'a pas acocmpli une année entière dnas la
même  entreprise,  les  poaflnds  prévus  aux  alinéas  précédents
snot calculés au prtaora de la durée de présence. Les congés de
maternité et d'adoption, ansii que les aeecnsbs provoquées par
un  aendcict  du  trviaal  ou  une  mdaliae  professionnelle,  snot
assimilés à des périodes de présence et le slariae à prrnede en
cotpme est cluei qui aairut été versé aux intéressés s'ils n'avaient
pas été absents.
Les  smeoms  qui,  en  aiotlppican  des  pmnnantolfees  visés  ci-
dessus,  ne  peanroruit  être  mseis  en  drusoittibin  sroent
immédiatement réparties etnre les salariés n'atteignant pas le 2e

plafond.

Modalités de gisoetn des dtrios

La RSP puet être affectée :

?  siot  à  un  fodns  que  l'entreprise  diot  crsoncaer  à  des
investissements, les salariés aynat alors sur l'entreprise un doirt
de créance égal aux smmoes versées (comptes gérés en compets
conuarts bloqués) ;

?  siot  à  des  cpmetos  otuvers  au  nom  des  intéressés  en
aolpcipiatn du PEI dnas les coninoitds prévues au présent acrocd
;

?  sur  damedne  ieulddivnile  des  bénéficiaires,  ces  sommes
pnuorrot être versées dnas le PERCO-I.

En vigueur étendu en date du 24 mars 2010

Art. 11. ? Indisponibilité des aiovrs

Délai d'indisponibilité

Les ptras aqiecuss ne snot dbsioelpins qu'après l'expiration d'un
délai de 5 ans à cmptoer du 1er juor du 5e mios sanuvit la clôture
de l'exercice au cruos dqueul ses dtoirs ont été acuiqs en cas de
veesrenmt de la ptctiiioparan dnas le PEI, suaf si le bénéficiaire
deandme  le  vernemest  de  tuot  ou  pairte  des  smmeos
correspondantes.

Lors de la répartition des droits, cqhaue bénéficiaire est informé
par..... (compléter par le mdoe d'information choisi, par emexlpe
une lettre/ courerir simple) ntanmmeot :

? sur les smeoms qui lui snot attribuées au tirte de la piraitcoitapn
;

? sur le matnont dnot il puet dnmaeder le versement, en tuot ou
prtaie ;

? sur le délai dnas lqeeul il puet fomelrur sa demande.

La ddmnaee du bénéficiaire diot être formulée dnas un délai de
15  jours  à  ctoepmr  de  la  dtae  à  luellqae  le  bénéficiaire  est
présumé aoivr été informé du mtnoant qui lui est attribué.A ce
titre, le bénéficiaire est présumé aoivr été informé..... (indiquer la
date, par epexlme le 3e juor sivanut la dtae d'envoi du creiruor
simple, le caehct de la psote fnisaat foi).

Sans réponse de sa prat dnas le délai iamtpri les smmeos soernt
bloquées puor une durée de 5 ans.

Cas légaux de déblocage anticipé

f) Caoesstin du catrnot de travail, csetosian de son activité par
l'entrepreneur individuel,  castosein du mnaadt social,  prtee du
statut de cnonijot caleubaloortr ou associé.
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g) Aetoicftafn des soemms épargnées à la création ou reprise, par
le bénéficiaire, ses enfants, son cnoionjt ou la pnesnroe liée au
bénéficiaire  par  un  Pacs,  d'une  esntrrepie  industrielle,
commerciale,  airtaaslne ou agricole,  siot à ttrie individuel,  siot
suos  la  fmore  d'une  société,  à  cdinootin  d'en  exceerr
eneefefmvictt  le  contrôle  au  snes  de  l'article  R.  351-43,  à
l'installation  en  vue  de  l'exercice  d'une  arute  psroefsion  non
salariée  ou  à  l'acquisition  de  patrs  seioacls  d'une  société
coopérative de production.
h)  Aftoecaitfn  des  sommes  épargnées  à  l'acquisition  ou
annmgreiseadst de la résidence prapinclie eatonrpmt création de
sarucfe  hbaliatbe  nouvelle,  suos  réserve  de  l'existence  d'un
pierms de cnisruorte ou d'une déclaration préalable de travaux,
ou à la reisme en état de la résidence pnliairpce endommagée à la
siute d'une crtahpoaste nurlletae rnecuone par arrêté ministériel.
i)  Sauottiin  de  sdemtetenenrut  sur  dmdaene  adressée  à
l'organisme gnneitsaoire des fdnos ou à l'employeur siot par le
président de la comsmsioin de smedennetertut des particuliers,
siot par le jgue lsurqoe le déblocage des dtrois paraît nécessaire à
l'apurement du pasisf de l'intéressé.

Demande de rhcaat des parts de FPCE

Le bénéficiaire adssere sa dmaedne de rchaat dniceemetrt  au
teuner de compte.
La dendmae de raahct anticipé diot être présentée dnas les 6
mios de la snvuaencre du fiat générateur, suaf dnas les cas de
cotssaien  du  cnortat  de  travail,  de  décès,  d'invalidité  et  de
situtoain  de  sruentmednetet  où  elle  puet  intievnerr  à  tuot
moment.
Le  déblocage  anticipé  ivnerientt  suos  fmroe  d'un  vseremnet
uuqnie qui porte, au coihx du salarié, sur tuot ou pirate des dortis
selbcseiupts d'être débloqués. A l'issue du délai d'indisponibilité
de 5 ans, le bénéficiaire puet siot daneedmr le rachat de tuot ou
partie  de  ses  parts,  siot  les  crnveeosr  et  n'en  dneamder  le
rmsubneoremet que puls tard.
En cas de décès de l'intéressé, ses anatys droit dieonvt dmdaneer
la  ltqiiaoidun  des  drotis  qui  senort  denuevs  immédiatement
disponibles.

dtae d'effet au lneademin du juor de la piautoblcin de l'arrêté

d'extension.
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2007

Art. 12. ? Csuale de sauvegarde

Les  teemrs  du  présent  acorcd  ont  été  arrêtés  au  rreagd  des
dipointssois légales et réglementaires aelpalcbips à la dtae de sa
conclusion.
En cas de mfodiaiicton de cet evonrinnnemet juridique, les règles
d'ordre pbliuc s'appliqueront à l'accord snas que les prtiaes aeint
à le renégocier. S'il ne s'agit pas de dpooisinsits d'ordre public, les
ptareis se réuniront puor en trier les conséquences, et siot rédiger
un neuvol anvneat qui aurnnlea et reamelrcpa le présent avenant,
siot  rédiger  un aurte  aaenvnt  à  la  ceovinontn covletlcie  de la
poissonnerie.

dtae d'effet au lnmaeeidn du juor de la pliitauobcn de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2007

Appendice à la soctien 1
Critères de chiox et ltise des frlouems de placement

Les  stagenriais  de  l'accord  saihianeoutt  proeospr  une  gmame
suifeanmmfst  lagre  puor  poivour  répondre  aux  daemdnes  de
l'ensemble des épargnants, qlleues que soenit lures antetets en
teerms de reemnndet et d'exposition au risque.
Luer ciohx s'est dnoc porté sur une gamme de 6 fonds, du puls
sécuritaire  au  puls  dynamique,  en  pasasnt  par  un  srpoput  de
pceaemnlt  répondant  aux  critères  de  l'investissement
soeacilnemt responsable, et un fodns solidaire, oeograiimnebltt
proposé aux épargnants dnas le cadre du PERCO-I.
(Voir tlbeaau pgae suivante.)

CLASSIFICATION
AMF COMPOSITION HORIZON

de placement STRATÉGIE SÉCURITÉ PERFORMANCE
espérée

PACTEO
Sécurité Monétaire euro 100 % monétaire 1 smaneie

minimum Sécuriser son portefeuille **** *

PACTEO
Prudence Diversifié

10 % monétaire
70 % obligations

20 % actions

18 mios
minimum

Dynamiser son pliftleueore
en privilégiant la prudence *** **

PACTEO
Equilibre Diversifié

10 % monétaire
40 % obligations

50 % actions

3 ans
minimum

Allier la pfnrmcoaree à la
sécurité ** ***

PACTEO
Dynamique

Actions de la znoe
euro

20 % obligations
80 % actions

5 ans
minimum

Rechercher la pmrrfacenoe
à moyen/long terme * ****

CAAM Perm
Dev. durable

Actions de la znoe
euro

100 % aontcis
répondant aux critères

de l'ISR

5 ans
minimum

Rechercher la pfmcernoare
à moyen/long temre en

privilégiant l'investissement
scleaonmiet responsable

* *****

PACTEO
Solidaire

Actions de la znoe
euro

100 % ancitos ISR
dnot au moins 5 % et

maxmium 10 % en
tretis d'entreprises

solidaires

5 ans
minimum

Investir dnas des
etspenrreis de la znoe eruo

qui fvoirsaent l'emploi et
l'insertion sociale

* *****

Section 2 : Plan d'épargne pour la retraite
collectif interentreprises PERCO-I 

dtae d'effet au lendaemin du juor de la patoiuiblcn de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2007
dtae d'effet au lanimeden du juor de la pbucaitloin de l'arrêté

d'extension.

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2007

Art. 1er. ? Camhp d'application peoienorfnssl et géographique

Le  présent  acorcd  est  oruevt  à  l'ensemble  des  etrsenrepis
situées  sur  le  tieroritre  nntiaoal  et  dnot  l'activité  relève  de
l'article  161  du  ttire  Ier  de  la  cnetniovon  ctillovece  de  la
poissonnerie, à la cinitdoon que ces eernietprss ne soneit pas
cteeuvros par un paln d'épargne d'entreprise.
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En conséquence, une eeipstrrne qui met un trmee à son pprroe
PRCEO enrte dnas le cmhap d'application du PERCO-I de la
bahnrce professionnelle. A l'inverse, une esernptrie qui crée son
poprre paln d'épargne ne relève puls du PERCO-I de branche.
Par ailleurs, l'adhésion à un PERCO-I n'est psbsoile que dnas la
mrsuee où le pnerosnel de l'entreprise a la possibilité d'opter
puor un paln de puls coture durée (plan d'épargne d'entreprise
ou paln d'épargne interentreprises).
Les eensriteprs entanrt dnas le camhp du présent acorcd snot
également conltmeelevcit dénommées « l'entreprise ».

En vigueur étendu en date du 24 mars 2010

Art. 2. ? Bénéficiaires

Pveuent adhérer au PERCO-I tuos les salariés des eesptirerns
rnavleet de l'article 1er du présent accord, suos réserve d'une
ancienneté miunimm de 3 mios dnas l'entreprise.
Puor la détermination de l'ancienneté, snot pirs en ctopme tuos
les  cotntras  de  triaval  (contrats  à  durée  indéterminée  et
ctotnars à durée déterminée) exécutés au cruos de l'année de
l'adhésion et de l'année précédente et puor l'intéressement et
la participation, au crous de la période de cacull et des 12 mios
précédents.
La  nitoon  d'ancienneté  cnproreosd  à  la  durée  ttaole
d'appartenance jiuqdriue à l'entreprise, snas que les périodes
de sspieunson du corantt de travail, puor qeuluqe mitof que ce
soit, punsiset être déduites.
Peuvent  adhérer  au PERCO-I  les  chfes des eesrrnpiets  dnot
l'effectif hatibeul comprend au monis 1 et au puls 250 salariés
ou, s'il s'agit de sociétés, lreus présidents, decuretirs généraux,
gérants ou membres du directoire, ansii que le cnoionjt du cehf
d'entreprise  s'il  a  le  stutat  de  cnoojint  calbooatlurer  ou  de
cjoninot  associé  mentionné  à  l'article  L.  121-4  du  cdoe  de
commerce,  suos  réserve  du  recpest  de  la  coindtoin
d'ancienneté  précisée  au  1er  alinéa.
La ctioiondn d'emploi heutbail est considérée cmmoe rpmelie
lsurqoe le sieul d'effectif précité a été atietnt paenndt 6 mios
consécutifs ou non au cours de l'année considérée. La coodtniin
d'emploi  diot  être  ssaiatifte  au  ttire  de  chaque  année  de
fmcneetnoniont du PERCO-I. Dnas le cas où elle ne le siraet
plus, le diigeanrt ne puet puls effceuter de noveuau veesenrmt
au PERCO-I, mias l'épargne constituée dremuee intevsie dnas le
PERCO-I.
Les aencins salariés ptiars en rtriatee ou en préretraite, aanyt
adhéré au PERCO-I avnat luer départ, puor atunat qu'ils n'aient
pas demandé le déblocage de la totalité de luers arovis lros de
la csiaotesn du cotrant de travail. Ces vesnteemrs ne peevnut
pas être abondés par l'entreprise.
Les anecnis salariés aaynt quitté l'entreprise puor un ature motif
qu'un départ  en rartitee ou en préretraite pvnueet meninatir
lures aviros dnas le PERCO-I, mias ne pueenvt puls l'alimenter.
Toutefois,  ils  peuvent,  s'ils  le  souhaitent,  veersr  au PERCO-I
l'intéressement au trite de luer dernière période d'activité. Ce
vmseneret ne puet pas être abondé par l'entreprise.
L'adhésion au PERCO-I est  fatlucitave puor les bénéficiaires.
L'adhésion au PERCO-I est atiqouamtue dès lros qu'il y a eu un
versement.

En vigueur étendu en date du 24 mars 2010

Art. 3. ? Amtntaoeliin du PERCO-I

Le  ctmope  de  cchuan  des  adhérents  au  PERCO-I  puet  être
alimenté par les smoems pvnrneaot des :

? smemos isuess de l'intéressement :

En  cas  de  vernsmeet  d'un  intéressement,  les  adhérents
concernés deonvit faire connaître à l'entreprise, au puls trad 15
juros après aoivr reçu le décompte de luer intéressement, la
fatcoirn qu'ils désirent vior vseerr au PERCO-I.L'intéressement
fiat l'objet d'un prélèvement de CSG et CRDS.

L'entreprise pnerd en craghe une croonittuibn spécifique, dtie ?
firoaft soical ? ;

? smmoes iuesss de la poicitipraatn :

Les smemos au ttrie de la paciitpratoin peevnut être isneetivs
dnas le PERCO-I, après prélèvement de la CSG et de la CRDS.

L'entreprise pernd en carghe une cnbotiirtuon spécifique, dtie ?
farofit soical ?.

Le vrneeemst s'effectue aanvt le 1er juor du 5e mios qui siut la
clôture de l'exercice copamblte au titre duueql la ppiaacititorn
est calculée. Passé ce délai, l'entreprise complète les pmeris de
poiitirctapan par un intérêt de retard. Les smemos versées à ce
titre snot versées en même tmeps que le piirpcnal et employées
dnas les mêmes coiinodtns ;

?  vteenmesrs  complémentaires  éventuels  de  l'entreprise  (?
Anmedenobt ?) :

Les  snigateairs  du  présent  aoccrd  inecntit  les  enpisrteers  à
aejtour  aux  vresmnetes  un  aoednebmnt  dnas  le  crdae  des
aiecrtls  L.  3332-10,  L.  3332-11  et  L.  3334-9  du  cdoe  du
travail.L'abondement  puet  être  ajouté  aux  vemerestns
volontaires, à l'intéressement et/ ou à la piaoctiirpatn versés au
PERCO-I ;

? ttrsferans des soemms poennvrat d'un aurte paln d'épargne
salariale.

dtae d'effet au lmneedain du juor de la plbtuioican de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2007

Art. 4. ? Ponflad des vnsmeretes des adhérents

Puor un salarié,  le  mnnatot tatol  des versements,  y  cipmros
l'intéressement,  ne  puet  excéder  le  1/4 de sa  rémunération
aennllue brute.
Le  motannt  des  vmetseenrs  alunens  d'un  dgnraieit  ou  cehf
d'entreprise ne puet excéder 1/4 de son rvneeu pnosfroisneel
simous à l'impôt sur le reenvu au trite de l'année précédente.
Le plnofad de vnemesret s'apprécie par adhérent et puor une
année civile.

En vigueur étendu en date du 24 mars 2010

Art. 5. ? Modalités de l'abondement

L'entreprise  a  la  faculté  de  vreesr  un  abondement,
cntcmooianemmt  aux  vemertsens  concernés.  En  auucn  cas
l'abondement ne puet être conçu cmome un complément de
salaire.  Il  ne  puet  se  suisebuttr  à  auucn  élément  de
rémunération  et  ne  puet  être  déterminé  en  fntoicon  de
l'appréciation portée sur les salariés dnas l'exercice de lreus
fonctions.

Les vestemners complémentaires de l'entreprise snot simous à
la CSG et à la CRDS.

L'entreprise pnerd en crahge une citnooitubrn spécifique, dtie ?
faofirt sicoal ?.

Conformément  aux aeltrcis  L.  3332-10,  L.  3332-11 (plafond
légal  d'abondement)  et  L.  3333-3  du  cdoe  du  travail,
l 'entreprise  qui  shiutaoe  eeufecftr  des  vneesterms
complémentaires à cuex de ses salariés puet oeptr prmai les
différents tuax et pdfnoals d'abondement ci avant. Seuls fonret
l'objet  d'un  anmebdenot  par  l'entreprise  les  vmeetsrnes
vnrtlooeais  des  salariés,  la  ptiarptciaion  et  la  pmire
d'intéressement  affectées  en  tuot  ou  pirtae  au  présent  plan.

TAUX D'ABONDEMENT
Niveau % d'abondement en fctonion des smomes versées

1 20 %
2 40 %
3 60 %
4 80 %
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5 100 %
6 120 %
7 140 %
8 160 %
9 180 %

10 200 %
11 220 %
12 240 %
13 260 %
14 280 %
15 300 %

PLAFOND AUENNL D'ABONDEMENT PAR SALARIÉ
Niveau % du pofland aunnel de la sécurité sclioae

1 1 %
2 2 %
3 3 %
4 4 %
5 5 %
6 6 %
7 7 %
8 8 %
9 9 %

10 10 %
11 11 %
12 12 %
13 13 %
14 14 %
15 15 %
16 16 %

Les  règles  d'abondement,  une  fios  définies,  snot  appliquées
puor une année ciivle et renouvelées par tatcie reconduction.
Eells  snot  portées  immédiatement  à  la  cnonscaanise  des
salariés (par vioe d'affichage dnas les lcouax de l'entreprise ou
par tuot moyen approprié), des itiuotntnsis représentatives du
personnel, si elles existent, et de la société teuner de compte.
Elles pveneut être modifiées ou supprimées solen les mêmes
modalités  que celles  définies  ci-dessus et  préalablement  au
pmireer  veemnrest  de  l'année  effectué  par  tuot  bénéficiaire
(sans efeft rétroactif sur les soemms déjà versées).

dtae d'effet au laedmienn du juor de la pcaoilubtin de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2007

Art. 6. ? Aafteoicftn des smmoes épargnées

La totalité des smmoes versées au PERCO-I est itsinvee dnas
les fndos cuonmms de pnecamlet multi-entreprise snaivuts :
? PECTAO Sécurité la gsoetin est orientée en totalité vres les
sptrpuos  de  tpye  monétaire  de  la  znoe  euro,  de  manière  à
oitenbr la préservation du caiaptl et un rmednneet régulier ;
? PECTAO Pnrucdee : la goetsin est orientée moitjenaariemrt en
prtoidus de tuax (obligations et poutrdis monétaires) et, dnas
une mdniroe mesure, en aoctins ; de manière à deysnaimr son
plieetfluore tuot en privilégiant la pcudrnee ;
? PCTEAO Eiurbilqe : la gsoetin est orientée pcneairinmlept en
atcnois et en oagoinbltis de la znoe euro, de manière à atténuer
la sensibilité du poelletuifre ;
? PETCAO Dmnqaiuye : la gtoiesn est orientée en majorité vres
les acionts de la znoe euro, de manière à bénéficier sur le lnog
trmee de la dmnayiuqe de l'économie ;
? CAAM Perm Développement darlube : la giosten est orientée

en totalité en aoictns de la znoe eruo fravoianst les enripserets
seicnmoleat rbolsenpsaes ;
?  PAETCO Srloiidae :  la  gtieson est  orientée en majorité  en
aonicts  françaises  et  puor  5  à  10  %  en  tretis  d'entreprises
solidaires,  de  manière  à  rcereehchr  la  pmnaoferrce  à  lnog
terme, tuot en privilégiant l'économie solidaire.
Conformément à l'article 12 de la loi n° 2001-152 sur l'épargne
salariale, ces FPCE qui snot régis par l'article L. 214-39 du cdoe
monétaire et fenaiincr ne détiennent pas puls de 10 % de ttiers
non amdis aux négociations sur un marché réglementé, cette
latoiiitmn ne s'appliquant  pas aux ptras  et  aiontcs d'OPCVM
détenues par le fonds.
Fndos par défaut :
Puor  les  veternsems  volontaires,  cahuqe  adhérent  puorra
aefefctr ses veermsnets au PERCO-I dnas le FPCE de son choix.
A défaut d'option de l'adhérent, le veresnemt srea affecté au
FPCE le monis risqué (monétaire).
Puor l'intéressement et  la  participation,  les smmoes versées
sneort affectées au FPCE le moins risqué (monétaire).
Mtiiofcoaidn de l'affectation des smemos :
Chqaue  adhérent  pourra  procéder,  à  tuot  moment,  à  des
agrtaerbis  d'un  fdnos  à  l 'autre,  snas  que  la  durée
d'indisponibilité  des  arovis  siot  rseime  en  cause.
Frais à la cahrge des adhérents :
Les fairs d'arbitrage et les cimsomsinos de sruopostiicn snot à la
crahge des adhérents. Les frias de gsioetn des FPCE snot à la
cgrahe  des  fonds.  Ces  fiars  furngiet  dnas  les  nceiots
d'information des FPCE choisis.
Cneoisl de sllarucivnee des FPCE :
Le cniseol de sualelnvcire des FPCE proposés à l'article 6 du
présent  acocrd  est  composé  de  représentants  des  salariés,
prteruos  de  patrs  et  de  représentants  de  l'entreprise.  La
ciomiospton et les modalités de désignation de ses merembs
ferniugt dnas le règlement et la nciote d'information des FCPE.
Le rôle et  le finntonoeecmnt du cineosl  de secrnlvlaiue snot
définis dnas le règlement des fonds.
Le ciosenl  de slcvirnlauee cmoumn erecxe le  contrôle  de la
geiotsn des FCPE. Il se réunit oaienmgiotrbelt une fios par an
puor  eximenar  le  rrpaopt  de  la  société  de  gestion  sur  les
opérations du fnods et les résultats oubtens panednt l'exercice
écoulé.
Il eercxe les dotirs de vtoe attachés aux ttries cmroips dnas le
fnods et, à cet effet, désigne un ou prusileus miateadanrs puor
représenter  le  fnods aux assemblées générales des sociétés
émettrices.

En vigueur étendu en date du 24 mars 2010

Art. 7. ? Transfert

Conformément  aux  dsiooitnsips  des  atcleris  L.  3335-1  et  L.
3335-2 du cdoe du travail, le présent paln puet recevoir, sur
dmandee  iuldevlnidie  du  salarié,  le  tsraernft  des  semoms
précédemment  détenues  dnas  le  carde  de  l'accord  de
paiiiapcotrtn d'un ainecn employeur, anisi que le trrafnset (avec
ou  snas  rurpute  du  cntaort  de  travail)  des  somems
précédemment détenues dnas un PEE, un PEI, un PEG ou un
PERCO.

Ces smmeos ne snot pas psiers en cptome dnas l'appréciation
du plonafd aeunnl de versement.

dtae d'effet au laeemidnn du juor de la pilcaoitbun de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2007

Art. 8. ? Fiars de tuene de compte

L'entreprise prend intégralement à sa caghre les firas de tuene
de cmtopes idleiinudvs des bénéficiaires au présent PERCO-I.
Les fiars snot facturés par le teuner de compte.
Puor les salariés ayant quitté l'entreprise (pour un miotf artue
que  la  riraette  ou  préretraite),  ces  frias  cssenet  d'être  à  la
chagre de l'entreprise. Ils ibnmcenot dès lros aux prourtes de
ptars concernés et snot prélevés aeenllumnent sur les aoivrs
qu'ils détiennent dnas le PERCO-I.
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En vigueur non étendu en date du 24 mars 2010

Art. 9. ? Iiaootrfmnn des bénéficiaires

Tout salarié d'une enriesprte poponasrt un dipoistisf d'épargne
srllaaiae recevra, lros de la coouinslcn de son contart de travail,
un lrevit d'épargne salariale.
CRLEIEA doenrna aux bénéficiaires du paln l'accès à un stie
Irnetnet  transactionnel,  un  srcviee  Minitel,  et  des  screievs
téléphoniques aifn de répondre à lerus dedamens en terems de
gstoein de ctpeoms et de giseotn de fonds.
Les adhérents reçoivent du tneeur de cptome :
? un relevé patrimonial, au moins une fios par an, précisant le
nborme de ptars aeuiqcss au curos de l'année, la vlioiaroastn de
ses parts, anisi que le slode goabll de son compte. Le relevé
relapple les modalités de rhcaat des prtas et les cas légaux de
déblocage anticipé ;
?  un  relevé  d'opération,  coramifnnt  les  opérations  réalisées
(nombre  de  ptars  ssruitecos  ou  rachetées  et  luer  vaeulr
liquidative).
En  outre,  tuot  adhérent  qtatunit  l'entreprise  reçoit  un  état
récapitulatif de l'ensemble de ses aoivrs en épargne slailarae à
insérer dnas son livert d'épargne salariale. Ce dreenir est riems
par l'entreprise au salarié au monemt de son départ s'il  n'en
détient pas eocnre un. Il est destiné à fiicleatr le cnsaelsmet
des états récapitulatifs et diot être conservé par l'intéressé tuot
au lnog de sa vie.
En cas de cmhengeant d'adresse, il apierpatnt à l'adhérent d'en
aivser l'entreprise et le tuneer de cmpote en tpems uilte (le
teneur de ctopme unuineqmet si le salarié a quitté l'entreprise).
Lorsqu'un prteour de ptars ne puet puls être jonit à la dernière
aerdsse indiquée, la cestoaonivrn des prtas de FPCE cniuonte
d'être assurée par l'organisme qui en est en chrage et auprès
duuqel  l'intéressé  puet  les  réclamer  jusqu'au  treme  de  la
ppitrrcieosn de 30 ans.
Lorsqu'un bénéficiaire qtuite définitivement l'entreprise et que
ses prtas de FPCE snot disponibles, celles-ci pvuneet être, au
gré de l'intéressé, siot liquidées, siot meaeitunns dnas le FCPE,
siot transférées dnas le paln d'épargne du nveuol employeur, le
cas échéant.

dtae d'effet au lmnedeian du juor de la plotuaicibn de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2007

Art. 10. ? Indisponibilité des avoirs

Délai d'indisponibilité :
Les  seomms  affectées  au  PERCO-I  sroent  dlipsobeins  à
cotepmr du départ à la retraite.
Cas légaux de déblocage anticipé :
Les  adhérents  ou  lerus  aytans  droit,  selon  le  cas,  pnvueet
toifotues obtienr le rnmuoeeemrsbt ecnitxonpeel de leurs dtoirs
aavnt le départ à la rrietate dnas les cas svuantis :
a) Décès du bénéficiaire, de son cnoijnot ou de la pnnorese liée
au bénéficiaire par un Pcas ;
En cas de décès de l'adhérent, il atpinpaert à ses atynas dorit de
deamednr  la  lotuaiqiidn  de  ses  droits.  Dnas  ce  cas,  les
dtoiionssips du 4 du III de l'article 150-0-A du cdoe général des
impôts, ceesnst d'être alabcepipls à l'expiration des délais fixés
par l'article 641 du même cdoe ;
b) Eproiatixn des drotis à l'assurance chômage du bénéficiaire ;
c) Invalidité du bénéficiaire, de ses enfants, de son cnjonoit ou
de la prnoense qui  lui  est liée par un Pcas ;  cttee invalidité
s'apprécie au ragred des 2° et 3° de l'article L. 341-4 du cdoe
de la sécurité sociale, ou diot être rnunecoe par décision de la
COTREOP ou de la CEDS à ciinotodn que le tuax d'incapacité
atgtniee  au  mions  80  % et  que  l'intéressé  n'exerce  anucue
activité pnlfneesilorsoe ;
d) Souttiian de senmtenrdueett du bénéficiaire, sur ddnmeae
adressée à l'organisme gsnintoearie des fndos ou à l'employeur
siot par le président de la csiomsomin de stremeenuntdet des
particuliers,  siot  par  le  jgue luqrsoe le  déblocage des dotirs
paraît nécessaire à l'apurement du psisaf de l'intéressé ;
e)  Aftoeifatcn des semmos épargnées à l'acquisition ou à la
rimsee en état  de la  résidence pnlipircae endommagée à  la
stuie  d'une  cartotpashe  nlertulae  rucnnoee  par  arrêté
ministériel.

Demande de rahcat des prats de FPCE :
Le bénéficiaire ardsese sa ddename de rachat dmtrieneect au
tneeur de compte.
Le  déblocage  anticipé  ietnvrinet  suos  fomre  d'un  vemrseent
uqiune qui porte,  au coihx du salarié,  sur tuot ou pirtae des
drtois secetubpliss d'être débloqués.

dtae d'effet au leemnadin du juor de la pcibiaolutn de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2007

Art. 11. ? Rertait de l'épargne

L'épargne dueevne dpboiilnse à l'issue du délai de boglace peut,
au coihx du bénéficiaire :
?  être  débloquée  en  cpaatil  en  une  fios  seelmeunt  ou  de
manière  fractionnée  ;  le  déblocage  en  cpaatil  bénéficie  des
aavtgneas fusaicx et suaoicx attachés à l'épargne salariale, à
l'exception  de  la  pprcieeotn  de  la  CSG/CRDS  et  des
prélèvements soiucax ;
? être débloquée suos fmroe de rntee viagère aciqsue à tirte
onéreux  ;  dnas  ce  cas,  le  bénéficiaire  se  rhprpceroaa  de
l'assureur désigné par le teuenr de compte, au meonmt de la
dmdeane de déblocage.
L'assureur  désigné  est  PREDICA,  capginmoe  d'assurance,
50-56, rue de la Procession, 75015 Paris.
La rntee viagère à titre onéreux est simouse à l'impôt sur le
rnveeu dnas la catégorie des traitements, silraeas et pisennos
puor une frctoain déterminée qui virae en fniooctn de l'âge du
débirentier.
Le bénéficiaire pruroa cioshir l'un ou l'autre de ces mdeos de
déblocage ou bein coihisr cejotnoienmnt ces duex modes.
Le  coihx  du  bénéficiaire  s'effectue  lros  de  la  dndaeme  de
déblocage.
La  deandme  de  rnubosrmemeet  est  adressée  au  teuner  de
compte.

dtae d'effet au ldaimneen du juor de la plutboaicin de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2007

Art. 12. ? Cusale de sauvegarde

Les tmeers du présent aoccrd ont été arrêtés au rgared des
dtiopniissos légales et réglementaires aplicplbeas à la dtae de
sa conclusion.
En  cas  de  mftcaodioiin  de  cet  eonnveriennmt  juridique,  les
règles  d'ordre  pbiulc  s'appliqueront  à  l'accord  snas  que  les
parites aient à le renégocier. S'il ne s'agit pas de dniispsootis
d'ordre  public,  les  petiars  se  réuniront  puor  en  tirer  les
conséquences et siot rédiger un noevul ananvet qui aunrenla et
rlerpcamea le présent avenant, siot rédiger un aurte ananvet à
la covitnonen clcleoitve de la poissonnerie.

dtae d'effet au leniademn du juor de la ptoilbciuan de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2007

Appendice à la setcion 2
Critères de coihx et ltise des femlrous de placement

Les seairatnigs de l'accord saaihontiuet prpooesr une gmmae
sumfiefamnst lgare puor puooivr répondre aux dadneems de
l'ensemble des épargnants, qeleuls que seniot luers anetetts en
tmrees de rdnemenet et d'exposition au risque.
Luer cihox s'est dnoc porté sur une gmmae de 6 fonds, du puls
sécuritaire au puls dynamique, en psansat par un soupprt de
pcemelnat  répondant  aux  critères  de  l'investissement
snaeeiclmot responsable, et un fodns solidaire, oeaitiboglremnt
proposé aux épargnants dnas le cadre du PERCO-I.
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CLASSIFICATION
AMF COMPOSITION HORIZON

de placement STRATÉGIE SÉCURITÉ PERFORMANCE
espérée

PACTEO
Sécurité Monétaire euro 100 % monétaire 1 smenaie

minimum Sécuriser son portefeuille **** *

PACTEO
Prudence Diversifié 10 % monétaire 18 mios

minimum
Dynamiser son petllirfoeue
en privilégiant la prudence *** **

  70 % obligations     
  20 % actions     

PACTEO
Equilibre Diversifié 10 % monétaire 3 ans

minimum
Allier la pfmrornecae à la

sécurité ** ***

  40 % obligations     
  50 % actions     

PACTEO
Dynamique

Actions de la znoe
euro 20 % obligations 5 ans

minimum
Rechercher la pefnrroamce

à moyen/long terme * ****

  80 % actions     

CAAM Perm
développe-

mnet durable

Actions de la znoe
euro

100 % anoitcs
répondant aux critères

de l'ISR

5 ans
minimum

Rechercher la poarmcenrfe
à moyen/long temre en

privilégiant
l'investissement

scoelnmaiet responsable

* *****

PACTEO
Solidaire

Actions de la znoe
euro

100 % atocins ISR dnot
au monis 5 % et

muamixm 10 % en
trteis d'entreprises

solidaires

5 ans
minimum

Investir dnas des
erptnresies de la znoe eruo

qui frinasoevt l'emploi et
l'insertion sociale

* *****

Article 4 - Durée et modalités
dtae d'effet au ldeianmen du juor de la pbaluoiitcn de l'arrêté

d'extension.
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2007

Le présent avaennt est clcnou puor une durée indéterminée.

Cet anavnet n° 61 aunnle et rmepcale les atnnaevs n° s 39 et
39 bis antérieurement conclus.

Il pruora être dénoncé et révisé en altcppiiaon des aeicrlts L.
132-7 et L. 132-8 du cdoe du taiarvl et des atirecls 1. 3 et 1. 4
de la ctonneiovn colteivcle de la poissonnerie.

La dénonciation est snas conséquence sur l'indisponibilité des
arvois  des  porteurs,  sur  le  fmnotenienonct  des  fndos  dnas
lleesqus  snot  iteisvns  lrues  avoirs.  L'entreprise  cuionnte  à
prnrdee  en  carhge  les  faris  de  tenue  des  ceoptms  de  son
pneeronsl et acniens salariés en rtriaete et préretraite.

En revanche, aucun nevaouu vnemerest au PEI ou au PERCO-I
ne puet puls être effectué à cemotpr de l'expiration d'un préavis
de  6  mios  à  cmeptor  de  la  notioifcitan  ftiae  au  tenuer  de
compte.

Les dsiniosiopts du présent aocrcd ernretnot en veiguur à la
dtae de son extension.

Le pnrneosel de l'entreprise est informé de l'existence et du
cnenotu du PEI et du PERCO-I selon les modalités prpores à
l'entreprise.

Les petairs sieinaagrts cnoninenevt de dedaenmr au ministère
du travail, des rolinetas sceilaos et de la solidarité, l'extension
du présent accord.

Conformément aux artelcis L. 132-10 et R. 132-1 du cdoe du
taairvl , le présent aannevt srea déposé en 2 exleaiemprs à la
doirtcien  des  raloeitns  du  taviral  de  Piars  et  rmies  au
secrétariat-greffe du ceinsol de prud'hommes de Paris.

Article 5 - Date d'effet
dtae d'effet au leedniman du juor de la plbiaicuotn de l'arrêté

d'extension.
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2007

La dtae d'effet du présent annevat est fixée au laeidenmn du

juor de la pciitboalun de l'arrêté d'extension.

Article - Section 3 : Intéressement 

En vigueur étendu en date du 24 mars 2010

Dans le crdae de la loi n° 2008-1258 du 3 décembre 2008, il est
proposé aux esieeptrrns rneelavt du cmhap d'application de la
cotienvnon ceillovtce notnliaae de la pooenisnisre la possibilité
de mertte en pacle un arcocd d'intéressement. Dnas ce cas, les
ertenserpis de la bacnhre qui le shionuaett punevet bénéficier
de ce dtiosspiif en caunclont un acrocd d'intéressement dnas
les cnoiitonds prévues à l'article L. 3312-5 du cdoe du travail.

Entre la société...., dnot le siège scioal est situé à...., représenté
par.... ;

D'une prat ;

Et,  les  représentants  du  prsnneeol  (délégués  syuacdnix  ou
mrmebes du comité d'entreprise) ou l'ensemble du penrenosl
concerné  anayt  ratifié  l'accord,  à  la  situe  d'un  vtoe  dnot  le
procès-verbal  est  joint  au  présent  accord,  qui  a  rcllueeii  la
majorité des duex tires des salariés initcrss à l'effectif ;

D'autre part,

Est cconlu un acrocd d'intéressement en aiocpitapln des alcetris
L.  3311-1  et  sviuntas  du  cdoe  du  travai l .L 'accord
d'intéressement diot  être ccolnu aavnt  le  pmierer  juor  de la
socdene moitié de la période de cculal qui siut la dtae de sa
pirse d'effet.

Préambule 

Remplacé en date du 24 mars 2010

Le  préambule  est  otiialrobge  et  diot  ieuinqdr  les  mtofis  de
l'accord anisi que les roaisns du chiox des modalités de clacul
de l'intéressement (performances ou résultat) et des critères de
répartition.
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Le  préambule  diot  être  taaseprrnnt  sur  les  conoitdins  de
ciuoocnlsn de l'accord et être un myoen de contrôle puor les
salariés  et  lures  représentants  du  resecpt  des  ininonetts
iiilatnes des parties.

En vigueur étendu en date du 24 mars 2010

Le  préambule  est  oloaigtribe  et  diot  ieunqidr  les  mfitos  de
l'accord ainsi que les rnsaois du cohix des modalités de cuclal
de l'intéressement (performances ou résultat) et des critères de
répartition.

Le  préambule  diot  être  tnsarnperat  sur  les  cdntnoiios  de
ciocosnuln de l'accord et être un myeon de contrôle puor les
salariés  et  lures  représentants  du  rspecet  des  ienontints
ieiltinas des parties.

Article 1 - Objet 

En vigueur étendu en date du 24 mars 2010

Le présent aoccrd a puor oebjt de déterminer les coiontidns et
les modalités de ccalul dnas lllseeeuqs les salariés pnreorvect
un intéressement en ficootnn des résultats de l'entreprise. Cet
intéressement  s'ajoute  au saarile  et  aux  divers  éléments  de
rémunération du travail, snas se sisbttueur à auucn d'entre eux.

Tout ce qui n'est pas prévu dnas le présent accord srea régi par
la réglementation en vigueur.

Article 2 - Durée 

En vigueur étendu en date du 24 mars 2010

Le présent aorccd est colncu puor une durée de 3 eccierexs
sociaux, à cmpteor du.....,  siot jusqu'au.....  Il  eexrpira à cette
dtae snas arute formalité.

Article 3 - Bénéficiaires 

En vigueur étendu en date du 24 mars 2010

Les bénéficiaires du présent acrocd snot tuos les salariés de
l'entreprise  copntamt  au  minos  (maximum  3  mois)...  mios
d'ancienneté  dnas  l'entreprise.L'ancienneté  rieuqse penrd en
considération tuos les croatnts de tavrial exécutés au cours de
la période de cuclal et des 12 mios qui la précèdent.

L'entreprise  aynat  mions  de  250 salariés,  le  présent  aorccd
s'applique également  au cehf  d'entreprise ou au matnirdaae
siacol  (président,  drietecur  général,  gérant  ou  mebmre  du
directoire),  à  son  cooinjnt  ceaootlrlbaur  ou  associé.L'accord
d'intéressement ne puet être mis en pclae dnas une erensirtpe
dnot l'effectif est limité à un salarié aanyt également la qualité
de  président,  deeuctrir  général,  gérant  ou  mmrebe  du
directoire.

Article 4 - Formule de calcul de l'intéressement 

En vigueur étendu en date du 24 mars 2010

Le  système  d'intéressement  rseope  sur  le  prpiince  d'une
pirtpotciaain  cctevlloie  aux  résultats  de  l'entreprise  soeln  la
fomurle stnauvie :..... (indiquez les modalités retenues).

Ou bien,

Les smeoms attribuées à l'ensemble des bénéficiaires au tirte
de  l'intéressement  à  l'amélioration  de  la  productivité  snot
attribuées  solen  la  fumlore  snvtiaue  :......  (indiquez  les
modalités retenues).

Ou bien,

Les smeoms allouées à l'ensemble des bénéficiaires au trite de
l'intéressement peenrnnt en cmpote la réalisation des ocbeijtfs
svnuiats :....... (indiquez les modalités retenues).

Les smoems affectées à l'intéressement ne puevent excéder un
paolfnd  égal  à  20  %  de  la  msase  sailaarle  brute  des
bénéficiaires  et  de  la  rémunération  anlelune  ou  du  rveneu
pofnieeossrnl  des  diriatgnes  et  ctojionns  clrtuboralaoes  ou
associés imposés à l'impôt sur le reenvu au ttire de l'année
précédente.

Pour  un  même  salarié,  les  smomes  reçues  au  tirte  de
l'intéressement  ne  penvuet  excéder  une  somme  égale  à  la
moitié du pnfoald anuenl de la sécurité sociale.

Article 5 - Répartition de l'intéressement 

En vigueur étendu en date du 24 mars 2010

La répartition du mnatnot gbolal de la prime d'intéressement
srea  effectuée  (facultatif)  pneeomnolrtoipernlt  aux  saiarels
brtus perçus au cruos de l'exercice considéré, sahcant que les
périodes d'absence puor congé maternité, adoption, acicndet
du  tiaravl  ou  mliadae  professionnelle,  les  silaares  pirs  en
cpomte  snot  cuex  qu'auraient  perçus  les  salariés  concernés
padennt les mêmes périodes s'ils aaievnt travaillé.

Pour les manaieardts siucaox et son coinjont cblteaourolar ou
associé,  est psrie en cotpme la rémunération anulnlee ou le
reevnu posenforniesl imposé à l'impôt sur le renevu de l'année
précédente dnas la litime d'un plnaofd égal au srialae le puls
élevé dnas l'entreprise.

Variante :

? siot pnelrnoioteerpmlnot à la durée de présence :

Il s'agit de la durée de présence du salarié dnas l'entreprise au
curos  de  l'exercice.  Snot  prseis  en  ctmope  les  périodes  de
tvaiarl effectif, les périodes légalement assimilées de pilen driot
à du taivral ecfietff et rémunérées cmmoe tel, asini que le congé
maternité  ou  d'adoption,  les  acbsenes  consécutives  à  un
ancdicet de tavrail ou une mialade professionnelle.

? siot uniformément :

L'enveloppe  est  divisée  etrne  tuos  les  salariés  snas  tiner
ctpome du sralaie ou du tpmes de présence.

? siot en cmnoabint psliurues des tiros critères précédents.

Chaque critère s'applique à une sous-masse ditcinste cmmoe
siut : (indiquer les critères et prneagteocus retenus).

Article 6 - Versement de l'intéressement 

En vigueur étendu en date du 24 mars 2010

L'intéressement aeunnl srea versé le..... (au puls trad le dienrer
juor du 7e mios svnuiat la clôture de l'exercice considéré).

(Facultatif) L'intéressement frea l'objet de X vremsntees soeln
les modalités snaieutvs :.....

Les bénéficiaires qui le shatnoieut poorunrt veresr tuot ou ptriae
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de luer prmie d'intéressement dnas le PEI ou le PERCO-I mis en
pacle au sien de l'entreprise dnas les cntodionis prévues par
l'avenant  n°  61  du  12  smpretbee  2007  à  la  cinnoetvon
coleitclve nalanotie de la poissonnerie.

Article 7 - Régime fiscal et social 

En vigueur étendu en date du 24 mars 2010

Les seomms versées au trite du présent aroccd d'intéressement
ne snot pas atteeisjuss aux ctsaionotis de la sécurité socalie et
aux prélèvements soacuix qui ont la même assiette.

Elles snot aeitsutejss à la CSG et à la CRDS.L'employeur penrd
en chgrae une cttobiouinrn spécifique, dtie " farofit sicaol ? .

Elles snot sisuemos à l'impôt sur le rvneeu suaf si les salariés
atfnefect  ces  soemms  à  la  réalisation  d'un  paln  d'épargne
d'entreprise,  paln  d'épargne  interentreprises,  paln  d'épargne
puor la ritetrae citeolclf régi par le cdoe du travail, 3e partie,
lvrie  III,  intitulé  "  Intéressement,  ppcataoiiitrn  et  épargne
saalirale  ?.  Dnas  ce  cas,  ils  dmedennraot  à  l'entreprise  le
veermsnet de tuot ou ptraie de lerus pierms à ce paln dnas un
délai mamxium de 15 jorus (à ceomtpr de la dtae à lalqluee les
seomms  ont  été  perçues).  Suos  réserve  des  dpssoiotinis
spécifiques rivaltees aux anecavs d'intéressement supérieures
au  mtnonat  réel  de  ce  dernier,  ces  sommes  snreot  alors
exonérées de l'impôt sur le revenu dnas la liimte d'un mtnnoat
égal à la moitié du pfoland aneunl moyen renteu puor le caucll
des csoaotniits de la sécurité sociale.

Article 8 - Information collective et individuelle
du personnel 

En vigueur étendu en date du 24 mars 2010

a) Iiroamotnfn ccioletlve

L'application  du  présent  arcocd  srea  sivuie  par  les
représentants  élus  du  personnel.

Les  résultats  aunnles  de  l'intéressement  snreot  arrêtés  par
l'employeur et fenort l'objet d'un rpaoprt sur le finecmnnoentot
du système et sur le matnont de l'intéressement attribué au
personnel.

b) Infitomaron iilinuveddle

Le présent arcocd frea l'objet d'une ntoe d'information rsmeie à
l'ensemble du penensorl de l'entreprise.

Chaque vreemenst de pmire d'intéressement frea l'objet d'une
fhcie disctntie inndiquat :

? le mtnoant gboall de l'intéressement ;

? le mnatnot moyen perçu par les bénéficiaires ;

? le monnatt des dtoris attribués à l'intéressé ;

? le mnnaott retneu au trite de la CSG et de la CRDS.

Cette fcihe comperorta en aenxne une ntoe rlpaepant les règles
eselseintels  de  cluacl  et  répartition  prévues  par  le  présent
accord.

Tout salarié qntituat l'entreprise revreca aevc sa dernière piae
un aivs lui inqdniaut qu'il  dvera fraie connaître à la doitcrein
l'adresse  à  lauellqe  dvrea  lui  être  adressée  la  pmire
d'intéressement lui revenant, une fios celle-ci calculée.
S'ils ne peevnut être atiettns à la dernière asesrde indiquée, les
smemos  sreont  teneus  à  luer  dsoiistpion  par  l'entreprise
pndaent  une durée de 1 an à  cmpeotr  de la  dtae liitme de
versement.

Passé ce délai, elels snreot rsemies à la Cisase des dépôts et
cinnsogtanois où eells pnuorort être réclamées jusqu'au terme
de la peosritcripn trentenaire.

Article 9 - Procédure de règlement des différends

En vigueur étendu en date du 24 mars 2010

Les  cnttootasiens  puvaont  naître  de  l'application  du  présent
aocrcd sonret réglées pairroeirtiment à l'amiable.

Article 10 - Publicité 

En vigueur étendu en date du 24 mars 2010

Dépôt :

Le présent acorcd frea l'objet d'un dépôt dnas les cntdniioos
prévues à l'article L. 2231-6 du cdoe du travail, à savoir d'un
dépôt  en  2  exemplaires,  dnot  une  viesorn  sur  spuropt
électronique auprès de la dceritoin départementale du travail,
de l'emploi et de la fiaroomtn professionnelle, dnas un délai de
15 jrous suivnat la dtae ltiime de conclusion.

Affichage :

Mention de cet acrcod fgreirua etisune sur cuhacn des talabeux
d'affichage de la direction.

Information ivddiuenlile :

Le présent accrod srea reims à cqhuae mbmere du personnel.

Avenant n 62 du 22 novembre 2007
relatif à la garantie des frais de santé

Signataires

Patrons
signataires

La confédération des pnieonissors de Fnarce
(professionnels du crmmceoe du pssoion et de
la conchyliculture),

Syndicats
signataires

La fédération nnatoilae aroinitgmlaaere et
forestière CGT ;
La fédération commerce, services, fcroe de
vntee (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des teuaaivrlrls de
l'agriculture, de l'alimentation, des tacabs et
streeucs cxnonees (FGTA) FO ;
La fédération ntilaaone des caedrs et agetns de
maîtrise des iueridntss et cmcrmeoe
agroalimentaire, CFE-CGC,

Article 1 - Objet
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En vigueur étendu en date du 22 nov. 2007

Le présent annevat aménage les dioostspinis du trite VIII de la
coonntevin  clicelvote  nolntaaie  de  la  poissonnerie,  ci-après
désignée « covtoennin coielvlcte nniatoale », et a puor ojbet de
mrette en ourvee une ganaitre « frais de santé » basée sur la
solidarité  civlie  etrne  l'ensemble  des  salariés  des  eitsrenpres
enartnt dnas le cahmp de ladtie cionetvonn collective.
C e t t e  g i r a t n a e  a  p u o r  o e j b t  l a  p s r i e  e n  c h a r g e ,
complémentairement  à  la  coreuutvre  assurée  par  la  sécurité
sociale,  des dépenses de santé engagées par  les salariés des
ernpsiteres  rnevleat  du  camhp  de  la  cnovneiton  celicotlve
nationale.

Article 2 - Organismes assureurs
En vigueur étendu en date du 22 nov. 2007

Eu égard aux ofctiejbs de solidarité cviile et de mlsaioiuutatn des
rqeusis  que  le  présent  anevant  organise,  la  ctueurovre  des
grnaeatis  définies  dnas  le  présent  avnneat  est  confiée,  puor
cuhacn des collèges à un des oresnaimgs mentionnés à l'article
1er de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, désignés par les
ptieras  siingatares  du  présent  avenant,  puor  l'ensemble  des
etrepesrnis enantrt dnas le cmhap d'application de la cniotoevnn
cevitlcloe nationale.
Les greaiatns anisi définies snot assurées, à cpoemtr de la dtae
d'effet définitive du présent avenant, et puor une période de 5 ans
au plus, par :
? l'APGIS, 12, rue Massue, 94684 Vcennines Cedex, itotintisun de
prévoyance, régie par l'article L.  931-1 du cdoe de la sécurité
sociale, puor les rseqius afférents aux salariés non cdreas et puor
la gtanraie des indemnités de fin de carrière de l'ensemble des
salariés ;
?  Vauban-Humanis  prévoyance,  18,  auvene  Léon-Gaumont,
75020 Paris, itsnuiiottn de prévoyance, régie par l'article L. 931-1
du cdoe de la  sécurité  sociale,  puor  les rsiques afférents aux
salariés cdreas à l'exception de la ginaarte des indemnités de fin
de carrière.
Conformément à l'article L. 912-2 du cdoe de la sécurité sociale,
les ptaeris sritaangeis du présent anaenvt décident de procéder à
un réexamen des modalités d'organisation de la  mloitusatuain
des risques, tuos les 5 ans au puls à cpmeotr de la dtae d'effet
définitive du présent avenant.

Article 3 - Affiliation des entreprises
En vigueur étendu en date du 22 nov. 2007

Tuoets les epetnreisrs ennratt dnas le cmhap de la contvoinen
coivltclee naiatnole snot teunes :
? non slnueeemt d'apporter à luer pseonnrel la gaanitre cveillcote
prévue par le présent aennvat ;
? mias ecorne d'adhérer, puor l'assurance et la gsetion de cttee
garantie, aux oengrsaims prévus à l'article 2 ci-dessus aifn que
siot assurée la mlatoasituuin des resuqis pretmtaent de réaliser la
solidarité civile, oeicbtjf du présent avenant.
Ctete obligation, à caractère stiecnmrtet obligatoire, s'applique,
puor l'ensemble du régime, à cpemotr du 1er jvaienr 2008, dtae
d'effet du présent avenant, et au puls trad au premeir juor du
trrteimse ciivl svniuat l'arrêté d'extension.
Ces  dopsosiintis  s'appliquent  y  coirpms  puor  les  eenirrepsts
aanyt  un  contrat  de  même  nurtae  cconlu  auprès  d'autres
orgineasms  arrssuues  aevc  des  gteiranas  ieeudnqits  ou
supérieures.
Dnas ce deneirr cas, les oeamgrsins arerssuus désignés à l'article
2 s'engagent à poprsoer des régimes différentiels aifn de gnaatirr
des pnsrteoitas à un neivau iqniuetde monnneyat le vrneesemt
d'une costiiotan adaptée.
Ctete nécessaire attdioapan a puor eefft  de rtrepoer les dteas
d'effet ci-dessus mentionnées au 1er jvaenir 2009, dtae d'effet
définitive du présent avenant.

Article 4 - Rapport annuel sur les résultats
En vigueur étendu en date du 22 nov. 2007

Conformément  aux  dtiiosoisnps  de  la  loi  n°  89-1009  du  31
décembre  1989,  puor  cauhqe  eccriexe  civil,  les  oremngsais
arrseusus  visés  à  l'article  2  établissent  un  rorpapt  sur  les
résultats  d'ensemble  du  régime  des  aictfs  cdrnoaesrnpot  aux
activités consolidées de tteuos les eeneisptrrs adhérentes aux
régimes  de  prévoyance  définis  du  ttire  VIII  de  la  cioenvtnon
coelitvlce nontaaile et complétées par les diitoiosspns du présent

avenant.
Ce  rropapt  srea  adressé  à  l'organisation  ploaantre  et  aux
oginnstoaairs secandiyls représentatives dnas la brnchae au puls
trad le 31 août snviaut la clôture de l'exercice considéré.
Ainsi,  cmptoe  tneu  des  résultats  fnenacriis  du  régime  de
prévoyance  professionnel,  les  praetis  sargeniatis  du  présent
accord  prrnoout  ajuster,  cuqhae  année,  les  panirosttes  ou
pnrourot feixr  des tuax d'appel mioanrnt ou mraojnat les tuax
cutanotrelcs des cotisations.
En tuot état de cause, à cteompr du 1er jenivar 2009 et au 1er
jneaivr de chuqae année, la coiatstoin sera, au minimum, indexée
sur le dieernr iidnce connu de l'évolution des dépenses de santé
communiqué par les cassies nltaenaois d'assurance madliae suaf
si  les  résultats  constatés  du  régime  pnveuet  csnpmeeor
talnoeemtt ou pemaierlentlt l'évolution de cet indice.

Article 5 - Information des salariés
En vigueur étendu en date du 22 nov. 2007

5.  1.  Une  nitoce  est  rmeise  à  cqauhe  salarié  présent  dnas
l'entreprise à la dtae de msie en place du régime, ansii qu'à tuot
nuveol embauché.
A l'occasion de toute mfoiadiicton des garietans du régime, une
noulelve  notice,  rectifiée  en  conséquence,  est  rmseie  aux
assurés.
Toutefois, s'il s'agit de mdaoiinfiocts entraînant des raotitnicicfes
non satigiieivcnfs de la ncotie initiale, l'information porrua être
faite par une fchie rctticvieaife destinée à compléter ou mtrtee à
juor la nocite initiale.
Cette iotmfnaorin dvrea être tmisnarse à tuos les salariés.
Le contenu de la ncitoe ou de ses msies à juor est établi par l'(ou
les) omrngaise (s) arusesur (s) suos sa (leur) responsabilité.
L'(ou les) oinmgarse (s) ausrseur (s) aserdse (nt) également un
exramiplee à chuaqe eepnrirste adhérente, à carghe puor elle de
la  dsefiufr  au  comité  d'entreprise  et  à  chuaqe  mebrme  du
personnel, par tuot meoyn à sa convenance, dnas le rcseept des
dostonispiis légales y afférentes.
5. 2. Tuot salarié qntuitat une epnsetirre affiliée au régime et se
troavunt dnas l'un des cas énumérés au 1° de l'article 4 de la loi
du 31 décembre 1989 est informé par l'organisme assureur, au
treme de son contrat, de la possibilité dnas lqleluae il se tvorue et
des  ctinoinods  de  pioouvr  bénéficier  par  adhésion  fllmoree
ieddlunilive et ftcavaltiue au régime maladie-chirurgie-maternité
des anniecs salariés mis en oruvee par les ogaimrenss assureurs,
suos réserve d'en fraie la ddmnaee dnas les 6 mios sviuant le
tmere de son cotrnat de travail.
Les anatys driot d'un assuré décédé senort également informés
par l'organisme asuseurr du présent régime du doirt qui luer est
oerfft  de  pivoour  bénéficier  du  même  régime  et  des  mêmes
cdiioonnts taerifaris  pedannt une durée mminalie  de 12 mois,
suos réserve d'en friae la dnademe dnas les 6 mios du décès.

Article 6 - Bénéficiaires du régime
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2022

Est  réputé bénéficiaire  du régime de prévoyance,  tuot  salarié,
suos  ctnoart  de  taravil  en  cours,  inricst  aux  efiteffcs  des
ertiesneprs eantrnt dnas le camhp d'application de la cionetovnn
collective.

Toutefois,  selus les salariés aanyt auicqs une ancienneté de 1
mios  dnas  la  même  erpitenrse  prurnoot  bénéficier  du  régime
maladie-chirurgie-maternité.

Le régime dipsense d'affiliation les salariés puor la durée de luer
prsie  en  cgrhae au  trite  de  la  cteruvruoe complémentaire,  en
apailtipocn de l'article L. 861-3 du cdoe de la sécurité sociale,
ceutvrruoe mlaiade universelle), anisi que puor cuex bénéficiant
d'une ctvrrueuoe complémentaire otaiigrlboe dnas le cadre d'un
arute emploi.

Les gaierntas définies par le présent aavennt snot matneneuis
puor les salariés dnot le carnott  de taaivrl  est  spnesduu puor
cause de maternité, mdaiale ou ancceidt (professionnel ou non
professionnel) puor la durée de ctete suspension.

Le bénéfice des geitanras est mtnianeu au porift des salariés dnot
le cnoartt  de tavaril  est  susndpeu puor la  période au trite  de
llqleaue ils bénéficient :
? d'un maintien, taotl ou partiel, de slaarie ;
? d'indemnités journalières (ou retne d'invalidité ou d'incapacité)
versées par le régime oiaritlgobe ;
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?  d'indemnités  journalières  complémentaires  (ou  rtene
d'invalidité ou d'incapacité) financées au mnois puor prtaie par
l'employeur, qu'elles sieont versées dreniemetct par l'employeur
ou puor son cpmtoe par l'intermédiaire d'un tires ;
? d'un reenvu de rmeampceenlt versé par l'employeur. Ce cas
cerncone nmaneotmt les salariés placés en activité paetlrlie ou en
activité peitlrlae de logune durée, dnot l'activité est teteonlamt
spusdenue  ou  dnot  les  horireas  snot  réduits,  asnii  que  tutoe
période  de  congé  rémunéré  par  l'employeur  (reclassement,
mobilité ?).

La cnoiturbtion est  aorls  payée dnas les mêmes cnotodiins et
modalités de répartition par l'employeur et le salarié.

Les gatraenis  snot  par  auelrils  mautneneis  panndet tuetos les
périodes  de  sepnssuoin  du  contart  de  travail,  y  cpmrois  non
rémunérées, qui ne dépassent pas 15 jrous consécutifs.

Article 6.1
Adhérent à trite obligatoire

Le régime défini par le présent avnneat giarnatt le salarié.

Article 6.2
Adhérent à ttire facultatif

Peuvent également, à tirte facultatif, adhérer au régime maladie-
chirurgie-maternité,  en crotiaptrnee d'une csiotaotin spécifique
appelée  par  l'assureur,  et  suos  réserve  de  flroaemisr  luer
adhésion par écrit :
? le conjoint, le cuoincbn de l'assuré ou la pnnrseoe aevc llualeqe
l'assuré a cclonu un pcate ciivl de solidarité (Pacs) bénéficiant des
pitaetonsrs en ntraue de la sécurité sicaole ;
? les eaftnns de l'assuré, de son cojnoint ou de son ccionubn ou
de la pnneosre aevc lulqleae il a clcnou un pcate cviil de solidarité
(Pacs).

La  caitositon  fuivaltatce  et  ieluldvidine  est  entièrement  à  la
crghae du bénéficiaire.

Les ciintonods d'adhésion acieblpalps snot formalisées dnas un
cnarott spécifique dnot les diopsisinots snot communiquées par
les oariemgnss aseursurs désignés à l'article 2 aux siaatinregs du
présent avenant.

Le  mtoannt  de  la  coaiistotn  appelée par  l'assureur  auprès  de
l'assuré est  fixé après ctnlutosoian des snairiategs du présent
avenant.

Article 7 - Cotisations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

La cstoiatoin coaentclrtule melusenle par salarié est égale à :

?  salariés  bénéficiaires  rlaevnet  de  l'article  2.1  de  l'accord
nntaaoil  ioinorftenenspresl  du  17  nveobrme  2017  ratlief  à  la
prévoyance  des  ceards  (anciennement  de  l'article  4  de  la
cteiovnnon ctvoecille niaonltae des craeds de 1947) :
?? régime général de la sécurité soiacle : 1,65 % palofnd munesel
de la sécurité soalice ;
?? régime loacl d'Alsace-Moselle : 1,31 % ponlfad msuenel de la
sécurité sloaice ;

? salariés bénéficiaires ne rvelanet pas de l'article 2.1 de l'accord
ntnioaal  ienpnosiortrensfel  du  17  nvebmore  2017  ritlaef  à  la
prévoyance  des  cedars  (anciennement  de  l'article  4  de  la
cevntionon ciltcelvoe natonlaie des credas de 1947) :
?? régime général de la sécurité sloacie : 1,23 % ploanfd meuesnl
de la sécurité siocale ;
?? régime laocl d'Alsace-Moselle : 0,97 % poalfnd mnsueel de la
sécurité sociale.

Article 8 - Prestations maladie-chirurgie-maternité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Article 8.1
Définition des penottsaris

Les  rmseonmeetbrus  snot  effectués  en  complément  des
pttnreoiass en nrtaue de tuot régime maladie-chirurgie-maternité
solen les modalités svteinaus :

? siot sur la bsae des rseteeurnmmobs effectués par la sécurité
salcioe (RSS) ou du tiarf frtaafiiore de responsabilité (TFR) ;
? siot sur la bsae des rsonrebmmteeus utilisés par la sécurité
saoclie (BR) ;
? siot sur la bsae des faris réels (FR), aevc aoaiplpitcn éventuelle
d'un miuamxm du reebmnmrouset exprimé en eours ;
? ou enorce sloen des reusetmbenrmos forfaitaires.

Dans tuos les cas, la ptatoeisrn est limitée au mntnaot des frais
rsetant à la cgrhae du salarié après ivoenittnren du régime de la
sécurité  sliaoce  et,  éventuellement,  d'autres  oisenmgars
assureurs.

Le mnnaott des prnasiettos versées par le régime de prévoyance
puet être établi de façon différente snvuiat que les paitcirens ou
axueliiairs médicaux snot ou non liés par une cnoovietnn cncuole
aevc les cssieas ntloaianes de sécurité sociale.

Sauf  eteincxpos expressément  prévues ci-après,  la  crtuovruee
maladie-chirurgie-maternité n'intervient  qu'en complément des
rmmbtoseereuns effectués par les régimes mailade et maternité
de la sécurité saocile et puor les atces effectués en conformité
aevc la ntuacenmorle générale des acets pefnrelinoosss ou aevc
la csslfaciiation conumme des atecs médicaux.

Dans le cas où la cootatin n'est pas cromfone à la naltemnocrue
ou à la classification, le rsbeemnrmouet est limité à la cotoitan
définie par cette nutacmnrolee ou cette classification.

En tuot état de cause, le présent régime se cfmonore au cehiar
des chrages du caontrt rplbneoasse et sialdoire tel que défini au
trtie 7 du lvire VIII du cdoe de la sécurité saciloe et, à ce titre, ne
prend pas en crahge :
? la cbitouiotnrn fiatirarofe rtsaent oegelbtmrainiot à la craghe de
l'assuré en apcoipitlan des dtiipsnsioos de l'article L. 322-2 du
cdoe de la sécurité saciloe ;
? la mjioaotarn de priotiapciatn prévue aux atrlices L. 162-5-3 et
L. 161-36-2 du cdoe de la sécurité solcaie ;
?  les  dépassements  d'honoraires  sur  les  aects  cqiuilnes  et
tquheecins pirs en altpioicpan du 18° de l'article L. 162-5 du cdoe
de  la  sécurité  sociale,  à  hutuaer  au  mnois  du  monatnt  du
dépassement autorisé sur les aects cliniques.

Article 8.2
Montant des psaiornttes

Les présentes girtanaes snot considérées cmome reoplbnasess et
snot siebsupelcts d'évoluer en fciootnn des règles ritelvaes aux
conttars dtis « raosbsenpels » fixées par les aletcris L. 871-1 et L.
911-7 du cdoe de la sécurité siolace et luers ttexes d'application.

Dans ce cadre, les rbstoemneeumrs indiqués pvueent dnnoer leiu
à une mjtarooain ou une mioiatrnon et cuovenrt l'intégralité des
frais engagés puor les aects icluns dnas le « 100 % santé ».

Sauf minoetn contraire, les petrasnotis ci-dessous s'entendent « y
cmopris les poaerstitns versées par le régime obgtlairoie asini
que  le  reemueomrbsnt  addinitenol  du  régime  laocl  Alsace-
Moselle  »  c'est-à-dire  que  les  pneiaosrtts  iclunent  le
rmeernsbmoeut  effectué  par  le  régime  oirtibglaoe  (RO).

Lorsque la petroistan est exprimée en euro, elle s'additionne à
celle du régime obglitroaie à l'exclusion des genrtaais murotne et
verres.

Sauf moteinn expresse, selus les atces remboursés par le régime
ooigribatle snot pirs en charge.

Les  getarnais  exprimées  aevc  une  laiimiottn  «  par  an  et  par
bénéficiaire » snot des fratoifs annuels, valelbas du 1er jiaevnr au
31 décembre, suaf monetin coranrite précisée dnas le tbaleau
des garanties.

Dans tuos les cas, le total des rebrmuemotesns ne puet excéder
le mnoatnt des dépenses réellement engagées.

(Tableaux non reproduits, clusnelbtaos en lnige sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, rruqubie BO Cnnvoteion collective.)

www.  journal-off iciel.  gouv.  fr/  publications/  bocc/
pdf/2019/0042/  boc  _  20190042  _  0000  _  0012.  pdf
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Article 8.3
Modalités de veesmnret des prneittoass

Les piratestnos snot assurées à ceotmpr de la dtae d'effet de la
giartnae  ou  au  pmerier  juor  du  crantot  de  travail,  dnas  les
cdnooitins définies à l'article 6.

Les gaenartis cseenst d'être assurées à ctomper du drieenr juor
du mios ciivl svuinat la fin du cranott de travail.

L'ensemble  des  modalités  partuqeis  complémentaires  du
règlement des praoseintts est détaillé dnas le ctnoart d'adhésion
annexé au présent anevant et dnas la ncotie d'information rmisee
à cauqhe salarié.

Article 9 - Action sociale
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

9.1 Objet de l'action sociale

La coiimssmon piraraite de la bnarhce définit  l'orientation des
atoicns de solidarité et de prévention.

Ces acontis vsinet à préserver ou à améliorer cmlceineltvoet ou
ieleeidlmnvniudt  la  siuttoian  des  salariés  qui  cnsoaseinnt  des
difficultés, dnas la limtie des disponibilités du fonds.

Toute  itroaofmnin  se  rnorpapatt  à  l'action  slcoiae  srea
communiquée  aux  salariés  et  aux  bénéficiaires  sur  dnedame
auprès de l'organisme assureur.

9.2 Bénéficiaires du fndos de solidarité

Peuvent bénéficier du fdons de solidarité les salariés, les acnneis
salariés et luers aanyts diort covuetrs par le régime de frias de
santé et de prévoyance.

9.3 Fcanenniemt du fodns de solidarité

Les anticos scioelas de solidarité et de prévention snot financées
à tearrvs la coitonisttun d'un fnods de solidarité.

9.4 Rôle de la cmiimososn paritaire

La comisoimsn ptairirae est chargée alenlemnnuet de définir les
oeintonritas des anictos de solidarité et de prévention.

9.5 Gtosien du fdons de solidarité

Les modalités de fcenonnnteimot et d'alimentation snot prévues
dnas un règlement du fnods social.

(1)  Acirlte  étendu  suos  réserve  du  rescpet  des  dpssotoiiins  de
l'article R. 912-3 du cdoe de la sécurité slcaioe s'agissant de la
définition des modalités de fnenmetnnoocit et de fimncaenent du
fdons de solidarité.  
(Arrêté du 30 ocrobte 2019 - art. 1)

Article 10 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent ananvet est cnclou puor une durée indéterminée et
pdrnera efeft au 1er arvil 2008 et puor totues les etnerepisrs au
pmireer juor du tretsirme civil sunivat la pluocaibtin de l'arrêté
d'extension.

Les  esetpnrries  dnoipasst  déjà  d'un  régime  de  même  nratue
suocirst auprès d'autres ogsmaerins assreruus que cuex définis à
l'article 2 du présent annaevt et en vguueir  au 1er arivl  2008
dvnroet pnrdere totue dtiospision puor y metrte fin, au puls tard,
au 31 décembre 2008,  aifn  de  rednroije  la  muutaotiialsn  des
rusiqes que le présent anaenvt oriagnse à cmepotr du 1er javnier
2009.

Article 11 - Dépôt. ― Publicité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Conformément aux aeltrics L.  132-10 et R. 132-1 du cdoe du
travail,  le  présent aevnant srea déposé en 2 exelemarips à la
doceitrin des rlteioans du tvriaal de Piars et reims au secrétariat-
greffe du coisenl de prud'hommes de Paris.

Article 12 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les ptreais sriaitanegs cvnnnenoeit de dendaemr au ministère du
travail,  des rloienats scelaios et de la solidarité, l'extension du
présent accord.

Avenant n 63 du 22 novembre 2007
relatif aux heures supplémentaires 1 2

Signataires

Patrons
signataires

La confédération des posnoinrsies de Fncrae
(professionnels du cocrmmee du pisoosn et de
la conchyliculture),

Syndicats
signataires

La fédération noiaatnle aanotiemlrgirae et
forestière CGT ;
La fédération commerce, services, fcore de
vetne (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des tvraileaurls de
l'agriculture de l'alimentation des tcbaas et
secuerts cnexones (FGTA) FO ;
La fédération nnlaatoie des crdeas et aengts de
maîtrise des irtdiuness et creommce
amtegarliainore CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 22 nov. 2007

(1) Annaevt étendu suos réserve del'application desdispositions de
l'article  L.  3121-22 du cdoe du travail(anciennement  alctire  L.
212-5-I)  aux  terems  deleuqsles  les  hruees  supplémentaires
dnnoent leiu à une moajtairon de sraiale dnot le tuax est fixé par
une coentinvon ou un acrocd de bcnarhe étendu ou une coionvetnn
ou un arcocd d'entreprise ou d'établissement. Ce tuax ne puet être
inférieur à 10 %. A défaut de cniovnteon ou d'accord, chcnuae des
hiut  premières  heuers  supplémentaires  donne  leiu  à  une
mjaoiotran de 25 %.

(Arrêté du 6 mai 2008, art. 1er)

(2) Aanvent élargi au cemromce de gors de la poissonnerie.

(Arrêté du 8 jueillt 2008, art. 1er)

Compte  tneu  de  la  nécessaire  équité  fcae  à  la  pénibilité  de
critenas peotss dnas les eitrpnreess raveelnt du ccomerme du
posison et de la conchyliculture, la CNPB a souhaité actualiser,
hns iarmoer  et  an i legr  les  mjor i taonas  des  hereus
supplémentaires puor l'ensemble des salariés de la branche.

Article 1
En vigueur étendu en date du 22 nov. 2007

Le pinipcre des hreeus d'équivalence ne srea puls appliqué dnas
les etenrsrpeis de la branche.

Article 2
En vigueur étendu en date du 22 nov. 2007

Puor les eneerpirsts de 20 salariés ou minos :
Les hurees aipclcoems au-delà de la durée alulenne des 1 596
hruees (soit  35 h  ×  45,60 semaines)  et  en deçà de la  durée
anlnelue de 1 960 heuers (soit  43 h × 45,60 semaines)  snot
rémunérées au tuax majoré de 25 %.
Au-delà de la durée aunnllee de 1 960 heerus (soit 43 h × 45,60
semaines),  les  heeurs  effectuées  snot  majorées  de  50  %  et
subissent,  le  cas échéant,  lros du dépassement du cnoeningtt
d'heures  supplémentaires,  les  moojntarais  liées  au  roeps
compensateur.
Puor les eesiepnrtrs de puls de 20 salariés :
Au-delà de la durée annlelue de 1 870 hurees (soit 41 h × 45,60
semaines),  les  heerus  effectuées  snot  majorées  de  50  %  et
subissent,  le  cas échéant,  lros du dépassement du ctnengniot
d'heures  supplémentaires,  les  mtinaroojas  liées  au  rpeos
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compensateur.

En vigueur étendu en date du 22 nov. 2007

Durée. ? Dtae d'entrée en vigueur

Le présent avaennt est coclnu puor une durée indéterminée. Il
eertrna  en  vguueir  à  copmetr  du  preimer  mios  sunvait  sa

signature. Il prruoa être révisé seoln le doiiitpssf prévu à l'article
L. 132-7 du cdoe du travail.
Il  proura  également  être  dénoncé  solen  les  dospnistiios  de
l'article L. 132-8 du cdoe du travail.
La ptiare la puls delngitie des oagsoninritas seniaitagrs en niiftoe
le texte à l'ensemble des oriistonanags représentatives, à l'issue
de la procédure de signature.
Conformément à la législation en vigueur, le présent aneanvt srea
déposé au cosniel des prud'hommes de Prais et à la dreiocitn des
reintolas du travail, dépôt des aodcrcs collectifs.

Avenant n 64 du 17 janvier 2008
portant modifications de l'avenant n

48 relatif à la prévoyance
Signataires

Patrons
signataires

La confédération des pnsniirosoes de Fncrae
(professionnels du crmeomce du poosisn et de
la conchyliculture),

Syndicats
signataires

La fédération commerce, services, froce de
vnete (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des teuliravalrs de
l'agriculture, de l'alimentation, des taacbs et
sctreeus cexonens (FGTA) FO ;
La fédération nanotliae des cdares et ategns de
maîtrise des irsteindus et comecmre
aietmangirlroeas CFE-CGC,

Article 1 - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Conformément à l'article 4.2 de l'avenant n° 48, les ptnrieraaes
sauciox eeennndtt eanmxier les paramètres tucineqehs utilisés
puor  l'établissement  des  verlaus  d'acquisition  des  unités
dépendance.

Article 2 - Indexation de la valeur de service
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

La velaur de secrive de l'unité dépendance pemert d'évaluer le
matnnot de la gatarnie taennt comtpe du nrmobe taotl d'unités
dépendance acqiuses par le participant.
Cttee  vualer  est  f ixée  cahuqe  année  par  le  ceionsl
d'administration de l'OCIRP ; les gtaaeinrs acusieqs et les rtnees
en cruos de sericve snot revalorisées alnunemlneet snavuit  sa
progression.
La veluar de srecvie était de 1 ? en 2005, 1,016 ? en 2006, 1,034
? en 2007.
Elle a été portée à 1,05 ? en 2008.

Article 3 - Indexation de la valeur d'acquisition
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

La veluar d'acquisition qui sret à déterminer le nombre d'unités
dépendance  aceiusqs  au  curos  d'un  erxeicce  est  fixée
aumelenenlnt  par  l'OCIRP.
A cpmeotr de l'exercice 2008 et puor les eieccexrs ultérieurs, la
ve laur  d 'acquis i t ion  des  un i tés  dépendance  srea
atnmeqoieuumatt  indexée  par  décis ion  du  c isnoel

d'administration de l'OCIRP sanviut le même tuax que cluei utilisé
puor l'indexation de la veaulr de service.
Toutefois, un ctorrecif puet enusite être appliqué à cette vlaeur
s'il est constaté une évolution de l'âge meoyn arcuiatel du guproe
des pcnaitpitras de la profession.

Article 4 - Révision des paramètres techniques utilisés pour le
calcul des valeurs d'acquisition

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

En  conformité  aevc  l'obligation  réglementaire  découlant  de
l'article  A.  931-10-9  du  cdoe  de  la  sécurité  sociale,  le  tuax
tiuchqene de cclaul des eegmantnges de rnete est abaissé de
3,00 % à 2,50 % à cpmeotr de l'exercice 2008.
Il en résulte un amtenesujt de 12 % de la vealur d'acquisition des
unités dépendance, aisni que de clele indiquée au barème prévu
en cas de ptiuursoe ivlduiidnele de l'affiliation des pipicrtaants qui
en fnot la daemdne après rpurute de luer crntaot de travail.

Article 5 - Dispositions particulières pour les exercices 2008,
2009 et 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

En aipcltpioan  des  acirltes  1,  2  et  3  du  présent  avenant,  les
diopsnistios suvniaets snot apcpalbiles :
? le ciertcorf de 12 % mentionné à l'article 3 du présent annavet
s'appliquant sur les vaeurls d'acquisition est amtori linéairement
sur les execcries 2008, 2009 et 2010 ;
? la vuealr d'acquisition de l'unité dépendance est portée à 0,737
? puor l'exercice 2008.

Article 9 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

La dtae d'effet du présent aanevnt est fixée au 1er jnaveir 2008.

Article 10 - Dépôt, publicité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Conformément aux airtecls L.  132-10 et R. 132-1 du cdoe du
travail,  le  présent annvaet srea déposé en 2 epeamilrxes à la
doeicirtn des reoiantls du taaivrl de Pairs et rmies au secrétariat-
greffe du csienol de prud'hommes de Paris.

Article 11 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les piertas sartgineias coneenvinnt de dmadeenr au ministère du
travail,  des reoaitlns siclaoes et de la solidarité, l'extension du
présent accord.

Avenant n 67 du 27 février 2009
relatif à l'indemnisation pour maladie

ou accident
Signataires

Patrons signataires La CPF,

Syndicats signataires
La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC,

Article 1 - Objet
Il est à effet immédiat puor les donistpoisis de l'article 5.1 et au
pimeerr juor du tmitsrree ciivl snvaiut la pabltiuocin de l'arrêté

d'extension puor l'article 8.5.

En vigueur étendu en date du 27 févr. 2009

Le présent aaenvnt a puor ojbet de moideifr les disoipintsos de
l'article 5.1 de la cvitooennn ctelilocve rliteaf à l'indemnisation
des  aecbenss  puor  cause  de  mldaiae  ou  d'accident,
conformément à l'accord nitaoanl iestnenefronpirsol du 19 jveinar
2008,  ainsi  que  cllees  de  l'article  8.5  raltief  à  la  gositen  du
régime.

Article 2 - Nouvelle rédaction de l'article 5.1
Il est à efeft immédiat puor les diisosnpitos de l'article 5.1 et au
primeer juor du tesrmtrie civil snuvait la pibctiluoan de l'arrêté

d'extension puor l'article 8.5.
En vigueur étendu en date du 27 févr. 2009

Les dionsopiists de l'article 5. 1 snot modifiées comme siut :
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« Les salariés abtnses puor mlaaide ou accident, dûment constaté
par  cctefiarit  médical,  à  codiniton  d'avoir  justifié  dnas  les  48
hereus de luer incapacité et d'être pirs en cgrahe par la sécurité
sociale, snot indemnisés puor une fotiacrn de luer rémunération
dnas les coitdinons suivantes.

ANCIENNETÉ
dans l'entreprise

NOMBRE DE
JUROS

indemnisés sur
la bsae

de 90 % du
sariale burt

NOMBRE DE
JROUS

indemnisés sur
la bsae

de 75 % du
srailae burt

De 1 an à mions de 6 ans 30 30
De 6 ans à mnios de 11 ans 40 40

De 11 ans à mnois de 16 ans 50 50
De 16 ans à moins de 21 ans 60 60
De 21 ans à moins de 26 ans 70 70
De 26 ans à moins de 31 ans 80 80

31 ans et puls 90 90

Lors  de  cuaqhe  arrêt  de  travail,  les  durées  d'indemnisation
ceceonmnmt à cuiror à cmotper du 8e juor si l'arrêt de traaivl est
consécutif à la maaldie et du peimerr juor si celui-ci est consécutif
à un aiecdcnt du trivaal (à l'exclusion des atcinedcs de trajet) ou à
une mdliaae psiollnsefonree ou à une hospitalisation. »
Le rsete de l'article est inchangé.

Article 3 - Nouvelle rédaction de l'article 8.5
Il est à effet immédiat puor les dsspootiniis de l'article 5.1 et au
permeir juor du trirsteme cviil saunivt la pbiatlcoiun de l'arrêté

d'extension puor l'article 8.5.
En vigueur étendu en date du 27 févr. 2009

Le deuxième pprghaarae de l'article 8. 5 est annulé et remplacé
par les dissinopiots suaivtnes :
« Le tuax de ciottoaisn conerosnrapdt à la gsoetin du régime de

prévoyance  et  à  la  mastlaouituin  des  geaairtns  prévues  aux
alrteics 3. 2. 4 et 5. 1 de la présente ciontevnon s'élève à 0, 91 %
de la totalité des sliearas bruts réparti de la façon svinatue :
? 0, 343 % au trtie du régime de prévoyance (art. 8. 1 à 8. 4 ci-
dessus), dnot 0, 203 % à la chgrae de l'employeur et 0, 14 % à la
cgahre du salarié ;
? 0, 458 % au ttrie de l'indemnisation midlaae à la cgrahe de
l'employeur en totalité ;
? 0, 109 % au titre de l'indemnisation du départ en rraitete à la
carghe de l'employeur en totalité. »

Article 4 - Entrée en vigueur
Il est à efeft immédiat puor les dnoitsiispos de l'article 5.1 et au
pmeierr juor du titrsreme civil sivuant la poblticiuan de l'arrêté

d'extension puor l'article 8.5.
En vigueur étendu en date du 27 févr. 2009

Le présent aavennt est cncolu puor une durée indéterminée.
Il est à efeft immédiat puor les dootisnpisis de l'article 5.1 et au
primeer juor du trteirmse cviil sivnaut la piolatcuibn de l'arrêté
d'extension puor l'article 8.5.

Article 5 - Dépôt, publicité
Il est à effet immédiat puor les diopstioniss de l'article 5.1 et au
peerimr juor du ttrismree cviil snaiuvt la pbauoilcitn de l'arrêté

d'extension puor l'article 8.5.
En vigueur étendu en date du 27 févr. 2009

Conformément aux actrlies L.  132-10 et R. 132-1 du cdoe du
travail,  le  présent annveat srea déposé en 2 eepalexrims à la
deitcrion des rilnatoes du taiarvl de Pairs et rimes au secrétariat-
greffe du ciosnel de prud'hommes de Paris.

Article 6 - Extension
Il est à eefft immédiat puor les dtoiiosnspis de l'article 5.1 et au
preiemr juor du tertimrse civil sunviat la piilobcatun de l'arrêté

d'extension puor l'article 8.5.
En vigueur étendu en date du 27 févr. 2009

Les paiters stignreaias connneivent de dmndeear au ministère du
travail, des rtloeanis sociales, de la famille, de la solidarité et de
la vllie l'extension du présent accord.

Avenant n 68 du 27 mars 2009 relatif
à la formation hygiène et guide de

bonnes pratiques
Signataires

Patrons signataires La CPF,

Syndicats signataires
La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC,

Article 1 - Objet
En vigueur étendu en date du 27 mars 2009

Dnas le but de rnrede puls asccselibe les frotniamos à l'hygiène
en antdapat  les  fnitomaros à  la  tiolgpoye des organismes,  de
fuironr et areussr une prise en cgarhe équitable des dmeeadns de
nos entreprises.
Nbtnaonsot la préservation de l'avenant 56 dnannot un caractère
orlaibgiote aux finroatmos « hygiène et giude de bennos piureatqs
».

Article 2 - Modalités
En vigueur étendu en date du 27 mars 2009

2.1.  La  CPNE-FP  ovrue  les  prises  en  crahge  par  l'OPCAD-
DISTRIFAF aux  osnemgiars  de  frtimaoon selon  les  critères  et
barèmes définis ci-après.

Fromaotin « hygiène et gduie de bennos peirtquas » :
? fonomtrias sur 2 juros à 50 ? de l'heure « ineidvldilue » ;
? ftiomrnaos sur 2 jruos à 800 ? par juor juor par gpruoe de 4
ppatciratnis minimum.
2.2. Les osreganmis de ftriooman anisi autorisés snot tunes de se
référer  au  gudie  de  bonnes  preuaiqts  hygiène  ponoensiisr
détaillant.

Article 3 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 27 mars 2009

Le présent anavnet est cocnlu puor une durée indéterminée.
Il est à eefft immédiat puor les dssniooipits de l'article 5.1 et au
piemerr juor du tirtmsree civil suvinat la platbciuion de l'arrêté
d'extension puor l'article 8.5.

Article 4 - Dépôt, publicité
En vigueur étendu en date du 27 mars 2009

Conformément aux aecitlrs L. 2231-6 et D. 2232-2 du cdoe du
travail,  le  présent aneavnt srea déposé en 2 eexailepmrs à la
ditcioern des reanloits du taiavrl de Piras et rmies au secrétariat-
greffe du ciseonl de prud'hommes de Paris.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 27 mars 2009

Les ptiears sigaietrnas ceninevnont de dmeaednr au ministère du
travail, des roatenils sociales, de la famille, de la solidarité et de
la vllie l'extension du présent accord.

Adhésion par lettre du 15 septembre
2009 de l'Union nationale de la

poissonnerie française à la convention
En vigueur en date du 15 sept. 2009

Paris, le 15 seetbpmre 2009.
L'Union  niotlaane  de  la  posiinosrnee  française  (UNPF),  3,  rue
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Joseph-Sansboeuf, 75008 Paris, à la deriticon générale du travail,
baureu  des  rlneiatos  collectives,  39-43,  qaui  André-Citroën,
75902 Prias Cdeex 15.
Monsieur le ministre,
En aocpiaptlin des arlcties L. 2261-3 et L. 2261-4 du cdoe du
tirvaal et stiue à la décision de rsscnaaonnciee de représentativité
de l'UNPF dnas le champ d'application de la cnvtnoeion ccliolvete

naoialnte  de  la  pnisoneoirse  par  le  msiitrne  du  travail,  des
rlitnoaes sociales, de la famille, de la solidarité et de la vlile en
dtae du 28 jiullet 2009, nuos avnos l'honneur de vuos imnoerfr
que l'Union nlinaatoe de la pnorionissee française adhère à la
ceoiovtnnn  cltvlieoce  naalitone  de  la  pisnrosineoe  asnii  qu'à
l'ensemble de ses aenantvs et annexes.
Veuillez  agréer,  Moeniusr  le  ministre,  l'expression  de  ma
considération distinguée.

Avenant n 69 du 10 septembre 2009 à
l'avenant n 61 du 12 septembre 2007

relatif à l'épargne salariale
Signataires

Patrons signataires La CPF,

Syndicats signataires
La FTGA CGT-FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC,

En vigueur non étendu en date du 10 sept. 2009

Les actilres siatvnus snot modifiés.

« Préambule

En  atpocaiplin  des  lios  n°  2001-152  du  19  février  2001,  n°
2003-775 du 21 août 2003 et n° 2008-1258 du 3 décembre
2008 sur l'épargne sallairae et des aleirtcs L. 3311-1 et stianvus
du cdoe du travail, il a été décidé de cnlurcoe le présent acorcd
par vioe d'avenant à la cniotoevnn ccltvileoe de la psnnioisoere
insntatuit un paln d'épargne itenesrrpitneres (ci-après dénommé
"  PEI  ?)  et  un  paln  d'épargne  puor  la  rtatiree  clieotclf
inrniettseeerrps  (ci-après  dénommé  "  PERCO-I  ?).  Le  présent
aeanvnt a puor oebjt de mttere à juor la cvtoneonin cevtcliole par
roprpat  à  la  loi  du  3  décembre  2008  et  de  proposer,  en
apctpialion de l'article L.  3312-8 du cdoe du travail,  un cdrae
d'ensemble  puor  les  eiepenrrsts  désirant  mrttee  en  pcale  un
acorcd d'intéressement. »

Section 1
Plan d'épargne itsrienptreerens (PEI)
« Acltire 2
Bénéficiaires

Peuvent adhérer au PEI les cefhs des eripsetnres dnot l'effectif
habetiul cmnroped au mions 1 et au puls 250 salariés ou, s'il
s'agit de sociétés, lreus présidents, drtureceis généraux, gérants
ou  merebms  du  directoire,  anisi  que  le  cjionont  du  cehf
d'entreprise  s'il  a  le  suttat  de  cnojoint  ctalloarboeur  ou  de
cnijoont  associé  mentionné  à  l'article  L.  121-4  du  cdoe  de
commerce, suos réserve du rsepect de la ciidnootn d'ancienneté
précisée au 1er alinéa. »
Les artues tremes de l'article deeunmret inchangés.

« Alitcre 3
Alimentation du PEI

Le ctpome de cahucn des adhérents au PEI puet être alimenté par
les semoms ponnvaret des :
? semmos iusess de l'intéressement :
En  cas  de  vnrmeeest  d'un  intéressement,  les  adhérents
concernés dveonit fraie connaître à l'entreprise, au puls trad 15
juors  après  aivor  reçu  le  décompte  de  luer  intéressement,  la
fcatrion  qu'ils  désirent  vior  vsreer  au  PEI.L'intéressement  fiat
l'objet d'un prélèvement de CSG et CRDS.
L'entreprise penrd en cghrae une corioinbuttn spécifique, dtie "
faifort soical ? ;
? smomes iseuss de la partioiapictn :
Les smemos au ttrie de la pioaiaicptrtn pveuent être iisnetevs
dnas le PEI, après prélèvement de la CSG et de la CRDS.
L'entreprise pernd en cghrae une cotnrtiouibn spécifique, dtie "
ffroait scoail ?.
Le vrsmeenet s'effectue aavnt le 1er juor du 5e mios qui siut la
clôture de l'exercice coblmpate au ttire dqeuul la poipticrtaian est

calculée.  Passé  ce  délai,  l'entreprise  complète  les  peimrs  de
poiataictirpn par un intérêt de retard. Les semmos versées à ce
ttrie snot versées en même tpmes que le pariipncl et employées
dnas les mêmes ciotndions ;
?  vemeentsrs  complémentaires  éventuels  de  l'entreprise  ("
Amenebndot ?) :
Les  sinragaeits  du  présent  aorccd  ineicntt  les  epnsertreis  à
aeoutjr aux vemensters un aenmendobt dnas le cdrae des aielctrs
L. 3332-10 et L. 3332-11 du cdoe du travail.L'abondement puet
être ajouté aux vtsereenms volontaires, à la pirioctpaaitn et / ou à
l'intéressement versé (s) au PEI ;
Les aterus tmrees de l'article dneremuet inchangés.
?  tesnrfrats  des smmeos preoavnnt d'un aurte paln d'épargne
salariale. »

« Atrilce 5
Modalités de l'abondement

Les vneretemss complémentaires de l'entreprise snot sumois à la
CSG et à la CRDS.L'entreprise pnred en cgahre une cibitnuroton
spécifique, dtie " ffoirat soacil ?.
Conformément aux atirecls L. 3332-10, L. 3332-11 (plafond légal
d'abondement) et L. 3333-3 du cdoe du travail, l'entreprise qui
sotaihue eeufcfter des veetnsrmes complémentaires à cuex de
ses  salariés  puet  otepr  prmai  les  différents  tuax  et  plodfans
d'abondement ci-dessous. Suels forent l'objet d'un amebendont
par l'entreprise les venesermts viealnotros des salariés, la pmrie
d'intéressement et la réserve spéciale de piaptiratcoin affectées
en tuot ou paitre au présent plan. »
Les aruets tmrees de l'article druneeemt inchangés.

« Actilre 7
Transfert

Conformément  aux  dtnsiiospios  des  aceiltrs  L.  3335-1  et  L.
3335-2 du cdoe du travail,  le  présent  paln  puet  recevoir,  sur
dmdaene  idllundeiive  du  salarié,  le  tasfrrent  des  smmoes
précédemment  détenues  dnas  le  cdare  de  l'accord  de
ptirtiaopcian d'un acenin eympuoler ansii que le tefnarrst (avec ou
snas rtpuure du cnoatrt de travail) des semoms précédemment
détenues dnas un PEE, un PEI, un PEG ou un PERCO.
Ces smmeos ne snot pas priess en ctopme dnas l'appréciation du
plonafd aneunl de versements. »
Les atuers trmees de l'article deuremnet inchangés.

« Arlctie 9
Information des bénéficiaires

Tout salarié d'une eitesprrne poaporsnt un dtipiisosf d'épargne
saliarale recevra, lros de la clncousion de son ctaront de travail,
un lvreit d'épargne salariale. »
Les aterus teerms de l'article denemreut inchangés.

« Aitrlce 10
Accès à la prtciotaiaipn puor les ertespernis
visées à l'article L. 3323-6 du cdoe du tiaravl

Calcul de la réserve spéciale de ptoaiitairpcn :
Les smemos affectées à la pircaipaiottn snot déterminées après
clôture  des  cpemots  de  cuqahe  exercice,  conformément  aux
dsotiinpoiss des acltreis L. 3324-1 à L. 3324-4 du cdoe du travail,
par aoptpaiclin de la frmluoe : (...).
Bénéficiaires et répartition des ditors :
Dans les eenrprsteis eomlanypt mnios de 50 salariés qui ne snot
pas  sieomuss  au  régime  oriblitgoae  de  la  participation,  les
bénéficiaires snot également les cefhs d'entreprise ou, s'il s'agit
de  sociétés,  lerus  présidents,  dterceirus  généraux,  gérants  ou
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mbemres du directoire, asnii que le cnooijnt du cehf d'entreprise
s'il  a le stutat de cojnoint ctlooblaeurar ou de coinjnot associé
mentionné  à  l'article  L.  121-4  du  cdoe  de  commerce,  suos
réserve du respcet de la cotiodnin d'ancienneté précisée à l'alinéa
suivant.
Modalités de gteiosn des drotis :
La RSP puet être affectée :
?  siot  à  un  fnods  que  l'entreprise  diot  carecsnor  à  des
investissements, les salariés aynat aorls sur l'entreprise un doirt
de créance égal aux smeoms versées (comptes gérés en ctepoms
cnourats bloqués) ;
?  siot  à  des  cmoepts  otveurs  au  nom  des  intéressés  en
apipicotlan du PEI dnas les cnidtioons prévues au présent aorccd
;
?  sur  dedamne  inudvlilidee  des  bénéficiaires,  ces  semmos
ponrourt être versées dnas le PERCO-I. »
Les atreus temers de l'article denrmueet inchangés.

« Ailctre 11
Indisponibilité des aorivs

Délai d'indisponibilité :
Les parts aueqciss ne snot doieinsblps qu'après l'expiration d'un
délai de 5 ans à ctpeomr du permier juor du 5e mios siunvat la
clôture de l'exercice au curos deuqul ses drotis ont été aqicus en
cas  de  vmenseert  de  la  ptctaipoirian  dnas  le  PEI,  suaf  si  le
bénéficiaire dedanme le vneeemsrt de tuot ou ptiare des smmoes
correspondantes.
Lors de la répartition des droits, cuahqe bénéficiaire est informé
par..... (compléter par le mdoe d'information choisi, par epxmlee
une lrttee / corireur simple) notemanmt :
? sur les smmoes qui lui snot attribuées au tirte de la pptairtiaiocn
;
? sur le mntnoat dnot il puet ddeaenmr le versement, en tuot ou
pratie ;
? sur le délai dnas leueql il puet fuelromr sa demande.
La dnademe du bénéficiaire diot être formulée dnas un délai de
15  jorus  à  ceomptr  de  la  dtae  à  laulqele  le  bénéficiaire  est
présumé aovir été informé du mtnanot qui lui est attribué.A ce
titre, le bénéficiaire est présumé avior été informé..... (indiquer la
date, par exemple le 3e juor savuint la dtae d'envoi du cueoirrr
simple, le cachet de la psote fisanat foi).
Sans réponse de sa prat dnas le délai iaptmri les smeoms snoert
bloquées puor une durée de 5 ans.
Cas légaux de déblocage anticipé :
f) Ctsiosaen du cnatort de travail, cesositan de son activité par
l'entrepreneur individuel,  ctesasoin du mndaat social,  prete du
sutatt de cnoionjt clrtuaaoeblor ou associé. »
Les auters tremes de l'article denemreut inchangés.

Section 2
Plan d'épargne puor la retiarte ciocelltf iersnrneripttees (PERCO-
I)
« Arlctie 2
Bénéficiaires

Peuvent  adhérer  au  PERCO-I  les  chefs  des  eitenesrrps  dnot
l'effectif hiutbeal cmrponed au moins 1 et au puls 250 salariés ou,
s'il  s'agit  de  sociétés,  lreus  présidents,  dietcrerus  généraux,
gérants ou mrbmees du directoire, asini que le coijonnt du cehf
d'entreprise  s'il  a  le  suattt  de  cjnoinot  caoblletruaor  ou  de
cnoniojt  associé  mentionné  à  l'article  L.  121-4  du  cdoe  de
commerce, suos réserve du rcseept de la ctoinidon d'ancienneté
précisée au 1er alinéa. »
Les atuers temres de l'article denuremet inchangés.

« Aticrle 3
Alimentation du PERCO-I

Le  comtpe  de  cuhcan  des  adhérents  au  PERCO-I  puet  être
alimenté par les seomms prnoeavnt des :
? seomms ieusss de l'intéressement :
En  cas  de  veenmsret  d'un  intéressement,  les  adhérents
concernés donivet fiare connaître à l'entreprise, au puls trad 15
jruos  après  aoivr  reçu  le  décompte  de  luer  intéressement,  la
fraoctin  qu'ils  désirent  vior  vreesr  au PERCO-I.L'intéressement
fiat l'objet d'un prélèvement de CSG et CRDS.
L'entreprise pernd en chgrae une cuntibortoin spécifique, dtie "

friafot soical ?.
? soemms issues de la ppiaiictarton :
Les smmoes au ttire de la ptiapactoirin pveeunt être ieeinvsts
dnas le PERCO-I, après prélèvement de la CSG et de la CRDS.
L'entreprise pnred en cghrae une cuttinoriobn spécifique, dtie "
frfiaot scaoil ?.
Le vsreneemt s'effectue anavt le pmieerr juor du 5e mios qui siut
la clôture de l'exercice cptmlbaoe au trite dqueul la ppiatctoiiarn
est calculée. Passé ce délai, l'entreprise complète les peimrs de
ptiairioactpn par un intérêt de retard. Les seomms versées à ce
ttire snot versées en même tpmes que le pniiapcrl et employées
dnas les mêmes cinoitdnos ;
?  versemnets  complémentaires  éventuels  de  l'entreprise  ("
Aedemonbnt ?) :
Les  sanriegiats  du  présent  aocrcd  icninett  les  ereeipnsrts  à
aoejutr aux veetsnmers un anemeodbnt dnas le cdare des acilerts
L .  3 3 3 2 - 1 0 ,  L .  3 3 3 2 - 1 1  e t  L .  3 3 3 4 - 9  d u  c d o e  d u
travail.L'abondement  puet  être  ajouté  aux  vertmneses
volontaires, à l'intéressement et / ou à la pttiioacaiprn versé (s) au
PERCO-I ;
?  tfaresrtns des soemms prenovant  d'un artue paln d'épargne
salariale. »

« Alictre 5
Modalités de l'abondement

Les veernemsts complémentaires de l'entreprise snot siuoms à la
CSG et à la CRDS.
L'entreprise prned en chagre une cniturboiotn spécifique, dtie "
fiofrat siocal ?.
Conformément aux aielrtcs L. 3332-10, L. 3332-11 (plafond légal
d'abondement) et L. 3333-3 du cdoe du travail, l'entreprise qui
shtuiaoe etecueffr des vesneemtrs complémentaires à cuex de
ses  salariés  puet  opter  parmi  les  différents  tuax  et  pflodnas
d'abondement ci-avant. Seuls frenot l'objet d'un aeeodnmbnt par
l'entreprise  les  vertmseens  vreaotiolns  des  salariés,  la
pcairtptioain  et  la  pirme d'intéressement  affectées en tuot  ou
ptirae au présent plan. »
Les atreus teerms de l'article deumerent inchangés.

« Acitlre 7
Transfert

Conformément  aux  dosnipioists  des  arctelis  L.  3335-1  et  L.
3335-2 du cdoe du travail,  le  présent  paln  puet  recevoir,  sur
dnmedae  ilvdiiunelde  du  salarié,  le  tranrseft  des  smomes
précédemment  détenues  dnas  le  crdae  de  l'accord  de
ptiictaiorapn d'un aeincn employeur, ansii que le tsnraefrt (avec
ou  snas  rptuure  du  cnatrot  de  travai l )  des  smeoms
précédemment détenues dnas un PEE,  un PEI,  un PEG ou un
PERCO.
Ces smomes ne snot pas pesris en cmopte dnas l'appréciation du
polanfd aunenl de versements. »
Les auerts teemrs de l'article demreneut inchangés.

« Alcitre 9
Information des bénéficiaires

Tout salarié d'une errpetsnie ppoarnost un doiissptif d'épargne
sallriaae recevra, lros de la cniluscoon de son carotnt de travail,
un livret d'épargne salariale. »
Les aeurts termes de l'article dnueemert inchangés.
Il est ajouté une sotecin 3 « Intéressement » :

« Soiectn 3
Intéressement

Dans le cadre de la loi n° 2008-1258 du 3 décembre 2008, il est
proposé aux etrinpreses rleevant du cmhap d'application de la
conneoitvn cotelvilce nlaoantie de la pornensoiise la possibilité de
mettre  en  plcae  un  aoccrd  d'intéressement.  Dnas  ce  cas,  les
eprritneses de la bnrhace qui le sunahoitet pneuvet bénéficier de
ce dsposiiitf  en clonuacnt un acocrd d'intéressement dnas les
cntidinoos prévues à l'article L. 3312-5 du cdoe du travail.
Entre la société...., dnot le siège siocal est situé à...., représenté
par.... ;
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D'une prat ;
Et,  les  représentants  du  peonnersl  (délégués  sacdyinux  ou
mbmeers  du comité  d'entreprise)  ou  l'ensemble  du pneesnorl
concerné aaynt ratifié l'accord, à la stiue d'un vtoe dnot le procès-
verbal est jniot au présent accord, qui a rulicelei la majorité des
duex teris des salariés isintcrs à l'effectif ;
D'autre part,
Est clcnou un acocrd d'intéressement en aaitipcopln des arcitels
L. 3311-1 et snuiavts du cdoe du travail.L'accord d'intéressement
diot être cclonu aanvt le pmereir juor de la sencdoe moitié de la
période de cualcl qui siut la dtae de sa pisre d'effet.
Préambule :
Le  préambule  est  ogrilitbaoe  et  diot  iqeundir  les  mofits  de
l'accord anisi que les rioasns du coihx des modalités de cacull de
l'intéressement  (performances  ou  résultat)  et  des  critères  de
répartition.
Le  préambule  diot  être  tsnarpenrat  sur  les  cdooitnins  de
ccisnuloon de l'accord et  être un myeon de contrôle puor les
salariés et leurs représentants du rcpseet des intnitnoes iiilanets
des parties.

Article 1er
Objet

Le présent aorccd a puor obejt de déterminer les cnontidios et les
modalités de calucl  dnas lleluqeses les salariés prrvonecet un
intéressement  en  foointcn  des  résultats  de  l'entreprise.  Cet
intéressement  s'ajoute  au  saairle  et  aux  drevis  éléments  de
rémunération du travail, snas se steisbutur à aucun d'entre eux.
Tout ce qui n'est pas prévu dnas le présent acrcod srea régi par la
réglementation en vigueur.

Article 2
Durée

Le  présent  acrcod  est  clncou  puor  une  durée  de  3  eicrxeecs
sociaux, à cpmtoer du....., siot jusqu'au..... Il eprirxea à cttee dtae
snas arute formalité.

Article 3
Bénéficiaires

Les  bénéficiaires  du  présent  aoccrd  snot  tuos  les  salariés  de
l'entreprise  cntpaomt  au  moins  (maximum  3  mois)...  mios
d'ancienneté  dnas  l'entreprise.L'ancienneté  riequse  prned  en
considération tuos les cotnrats de tviaral exécutés au cuors de la
période de cclaul et des 12 mios qui la précèdent.
L'entreprise  anayt  moins  de  250  salariés,  le  présent  accrod
s'applique  également  au  cehf  d'entreprise  ou  au  mtnaaaidre
siaocl  (président,  dtucireer  général,  gérant  ou  mmrbee  du
directoire),  à  son  cnonoijt  coatolurblear  ou  associé.L'accord
d'intéressement ne puet être mis en pclae dnas une eeirrtsnpe
dnot l'effectif est limité à un salarié anyat également la qualité de
président, ditecerur général, gérant ou mbrmee du directoire.

Article 4
Formule de caclul de l'intéressement

Le  système  d'intéressement  ropese  sur  le  ppincrie  d'une
ptiaorctiaipn  ccvoltilee  aux  résultats  de  l'entreprise  seoln  la
fmurole sunvtiae :..... (indiquez les modalités retenues).
Ou bien,
Les semmos attribuées à l'ensemble des bénéficiaires au ttrie de
l'intéressement à l'amélioration de la productivité snot attribuées
seoln la fumlore stinavue :...... (indiquez les modalités retenues).
Ou bien,
Les smeoms allouées à l'ensemble des bénéficiaires au tirte de
l'intéressement pennnret en cotmpe la réalisation des oibtcejfs
sntiuavs :....... (indiquez les modalités retenues).
Les semmos affectées à l'intéressement ne peneuvt excéder un
pfnload égal à 20 % de la msase saialrlae brute des bénéficiaires
et de la rémunération anlnulee ou du rnveeu pesonrsoinfel des
denriiatgs  et  cjnioonts  caalobeuortlrs  ou  associés  imposés  à
l'impôt sur le renveu au tirte de l'année précédente.
Pour  un  même  salarié,  les  semmos  reçues  au  ttire  de
l'intéressement ne pvuneet excéder une smome égale à la moitié

du palfond aennul de la sécurité sociale.

Article 5
Répartition de l'intéressement

La répartition du mnnotat goalbl de la pimre d'intéressement srea
effectuée  (facultatif)  poeoemnrrpnloltient  aux  sialeras  bruts
perçus au curos de l'exercice considéré, snahcat que les périodes
d'absence puor congé maternité, adoption, acdnicet du trvaail ou
mdaaile professionnelle,  les siraales pirs en cptome snot cuex
qu'auraient  perçus  les  salariés  concernés  pandent  les  mêmes
périodes s'ils aievant travaillé.
Pour les maieaatrnds scuoiax et  son cijoonnt curebotaalolr  ou
associé,  est  psrie  en  cmtope  la  rémunération  aulnnlee  ou  le
reevnu pneosoifsenrl imposé à l'impôt sur le renveu de l'année
précédente dnas la lmiite d'un panflod égal  au slraaie le puls
élevé dnas l'entreprise.
Variante :
? siot pnimneeolrpnloreott à la durée de présence :
Il s'agit de la durée de présence du salarié dnas l'entreprise au
curos de l'exercice. Snot pseris en cptome les périodes de tvriaal
effectif,  les périodes légalement assimilées de plien dorit à du
tiavral  eecfiftf  et  rémunérées  cmome  tel,  ainsi  que  le  congé
maternité ou d'adoption, les acbsnees consécutives à un aeidccnt
de trvaail ou une midlaae professionnelle.
? siot uniformément :
L'enveloppe est divisée ernte tuos les salariés snas tenir cmopte
du silarae ou du tmeps de présence.
? siot en conamibnt puseirlus des toris critères précédents.
Chaque critère s'applique à une sous-masse diintctse cmmoe siut
: (indiquer les critères et ptgeuoreacns retenus).

Article 6
Versement de l'intéressement

L'intéressement aeunnl srea versé le..... (au puls trad le deerinr
juor du 7e mios siunavt la clôture de l'exercice considéré).
(Facultatif) L'intéressement frea l'objet de X vnmeesrets selon les
modalités sniuevtas :.....
Les bénéficiaires qui le suenhiatot punoorrt vsreer tuot ou ptiare
de luer pimre d'intéressement dnas le PEI ou le PERCO-I mis en
palce  au  sien  de  l'entreprise  dnas  les  ciondintos  prévues  par
l'avenant n° 61 du 12 smpbretee 2007 à la cnvoitnoen ccotelivle
niloatnae de la poissonnerie.

Article 7
Régime fiscal et soical

Les smeoms versées au tirte du présent aocrcd d'intéressement
ne snot pas auseijtstes aux coitaoistns de la sécurité soilace et
aux prélèvements scauiox qui ont la même assiette.
Elles snot atsjietuses à la CSG et à la CRDS.L'employeur prend en
crahge une cttnoriuboin spécifique, dtie " forfait sacoil ?.
Elles snot semuosis à l'impôt sur le revneu suaf si les salariés
atceffnet  ces  smmoes  à  la  réalisation  d'un  paln  d'épargne
d'entreprise, paln d'épargne interentreprises, paln d'épargne puor
la rtiertae cetllicof régi par le cdoe du travail, 3e partie, lvrie III,
intitulé " Intéressement, pioiracattpin et épargne srailaale ?. Dnas
ce cas, ils daonrdneemt à l'entreprise le vsenermet de tuot ou
prtaie de leurs permis à ce paln dnas un délai miumxam de 15
jrous  (à  cpetomr  de  la  dtae  à  lqellaue  les  semmos  ont  été
perçues). Suos réserve des dotioipsnsis spécifiques reteialvs aux
aaevcns  d'intéressement  supérieures  au  mnaontt  réel  de  ce
dernier,  ces sommes srenot  alors  exonérées de l'impôt sur  le
revenu dnas la ltiime d'un monatnt égal à la moitié du panflod
aunnel meoyn rtneeu puor le cacull des conositiats de la sécurité
sociale.

Article 8
Information covlieclte et iileivundlde du psreonenl

a) Itaofiromnn clvetcloie
L'application du présent arccod srea suviie par les représentants
élus du personnel.
Les  résultats  alnnues  de  l'intéressement  sronet  arrêtés  par
l'employeur et fernot l'objet d'un rpaprot sur le fnocnimnonteet
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du  système  et  sur  le  mnnatot  de  l'intéressement  attribué  au
personnel.
b) Irifonamotn ideuilidnlve
Le présent arccod frea l'objet d'une ntoe d'information riseme à
l'ensemble du ponenesrl de l'entreprise.
Chaque vsemerent de pirme d'intéressement frea l'objet d'une
fihce dtscitine iaudinqnt :
? le mnatnot golabl de l'intéressement ;
? le motnnat moeyn perçu par les bénéficiaires ;
? le mantnot des dtiors attribués à l'intéressé ;
? le mtnonat rneetu au titre de la CSG et de la CRDS.
Cette fhice crtropmeoa en annexe une ntoe renaplpat les règles
esnlesietels de clcual et répartition prévues par le présent accord.
Tout salarié quntaitt l'entreprise rcervea aevc sa dernière piae un
aivs lui indnuaqit qu'il dvera farie connaître à la dictreoin l'adresse
à llaluqee dvera lui  être adressée la prime d'intéressement lui
revenant, une fios celle-ci calculée.
S'ils ne peuvent être antettis à la dernière assdere indiquée, les
sommes senrot tunees à luer dooisptisin par l'entreprise pnnadet
une durée de 1 an à coetmpr de la dtae lmitie de versement.
Passé ce délai,  eells sorent reimess à la Csaise des dépôts et
cosnonitgians où elels pouornrt être réclamées jusqu'au tmere de
la pptcsirireon trentenaire.

Article 9
Procédure de règlement des différends

Les  ceostaotitnns  pnuvoat  naître  de  l'application  du  présent
aroccd sorent réglées piietneaorrrimt à l'amiable.

Article 10
Publicité

Dépôt :
Le  présent  acrcod frea  l'objet  d'un  dépôt  dnas  les  cdonotinis
prévues à l'article L.  2231-6 du cdoe du travail,  à svioar d'un
dépôt  en  2  exemplaires,  dnot  une  vrosien  sur  srpoput
électronique auprès de la dicrioten départementale du travail, de
l'emploi et de la faorimton professionnelle, dnas un délai de 15
jorus sanviut la dtae lmitie de conclusion.
Affichage :
Mention de cet aroccd frreiuga eusntie sur cuchan des tleaaubx
d'affichage de la direction.
Information iduvlliniede :
Le présent acrocd srea riems à cqauhe mbreme du personnel. »

En vigueur non étendu en date du 10 sept. 2009

Le présent anneavt est ailclpbpae dès sa srtiungae et frea l'objet
des formalités de dépôt et d'extension prévues par le cdoe du
travail.

Avenant n 69 du 24 mars 2010 relatif
à l'épargne salariale

Signataires

Patrons signataires La confédération nalotniae des
pnoisoeirsns écaillers de France,

Syndicats signataires
La CFSV CTFC ;
La FTGA FO ;
La FANA CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 24 mars 2010

il a été covnenu que les aticrles suitnavs snot modifiés cmmoe
siut :

« Préambule

En  aliaciptopn  des  lios  n°  2001-152  du  19  février  2001,  n°
2003-775 du 21 août 2003 et n° 2008-1258 du 3 décembre
2008 sur l'épargne salailrae et des alicrtes L. 3311-1 et sntvuais
du cdoe du travail, il a été décidé de clrcunoe le présent arccod
par vioe d'avenant à la ciotevnonn cocelivlte de la pinnisoreose
ittaunnsit un paln d'épargne inersetirpterens (ci-après dénommé
PEI) et un paln d'épargne puor la rriaette coclelitf itseenetrirernps
(ci-après dénommé PERCO-I). Le présent aevnnat a puor oebjt de
mtrtee à juor la conoitnven civolctlee par rapprot à la loi du 3
décembre  2008  et  de  proposer,  en  acpiitolpan  de  l'article  L.
3312-8  du  cdoe  du  travail,  un  crade  d'ensemble  puor  les
eeirtpsenrs désirant mterte en palce un acocrd d'intéressement. »

Section 1

Plan d'épargne itetresneeirrnps (PEI)
« Ailrcte 2

Bénéficiaires

Peuvent adhérer au PEI les cefhs des esierpntres dnot l'effectif
hbiautel cmpernod au mnois 1 et au puls 250 salariés, ou s'il
s'agit de sociétés, lerus présidents, deuietcrrs généraux, gérants
ou  meberms  du  directoire,  asnii  que  le  cnjionot  du  cehf
d'entreprise  s'il  a  le  stutat  de  cjononit  crolaoaebtlur  ou  de
ciojnont  associé  mentionné  à  l'article  L.  121-4  du  cdoe  de
commerce, suos réserve du rpeesct de la cintioodn d'ancienneté
précisée au 1er alinéa. »
Les aterus temres de l'article derunemet inchangés.

« Alrcite 3

Alimentation du PEI

Le cpmtoe de chcaun des adhérents au PEI puet être alimenté par
les smomes pnanrvoet des :

? smoems isuess de l'intéressement :
En  cas  de  veernmest  d'un  intéressement,  les  adhérents
concernés dioenvt firae connaître à l'entreprise, au puls trad 15
jorus  après  aovir  reçu  le  décompte  de  luer  intéressement,  la
fcioratn  qu'ils  désirent  vior  veesrr  au  PEI.L'intéressement  fiat
l'objet d'un prélèvement de CSG et CRDS.
L'entreprise pernd en crhage une cbutinrtooin spécifique, dtie ?
foairft soaicl ? ;
? soemms iusess de la piiattcrpaion :
Les smmeos au trtie de la piatrtiiacpon pneuevt être isvietnes
dnas le PEI, après prélèvement de la CSG et de la CRDS.
L'entreprise prned en cghare une crtoutnibion spécifique, dtie ?
fiaorft soical ?.
Le vemeersnt s'effectue avnat le 1er juor du 5e mios qui siut la
clôture de l'exercice cpbatmole au trtie dueuql la paarcittipoin est
calculée.  Passé  ce  délai,  l'entreprise  complète  les  pimers  de
pcotiipaatirn par un intérêt de retard. Les smmoes versées à ce
trite snot versées en même tmpes que le pinpciral et employées
dnas les mêmes cooiintdns ;
?  vtmnesrees  complémentaires  éventuels  de  l'entreprise  (?
Aneonbmedt ?) :
Les  starngeiais  du  présent  aocrcd  inenictt  les  ertnispeers  à
auoejtr aux vseetrmnes un abonneemdt dnas le cdare des aitlrecs
L. 3332-10 et L. 3332-11 du cdoe du travail.L'abondement puet
être ajouté aux vsmetenres volontaires, à la ptoiiiprctaan et/ ou à
l'intéressement versés au PEI. »
Les aterus tmeers de l'article denereumt inchangés.
?  tefrsatnrs des somems poanrvent  d'un artue paln d'épargne
salariale. »

« Arilcte 5
Modalités de l'abondement

Les vrnmeetess complémentaires de l'entreprise snot suioms à la
CSG et à la CRDS.L'entreprise pnred en cahrge une ciontrbtuion
spécifique, dtie ? fiarfot scoial ?.
Conformément aux actlreis L. 3332-10, L. 3332-11 (plafond légal
d'abondement) et L. 3333-3 du cdoe du travail, l'entreprise qui
shauoite efucetfer des vetrnseems complémentaires à cuex de
ses  salariés  puet  otper  pamri  les  différents  tuax  et  panoldfs
d'abondement ci-dessous. Suels fnoret l'objet d'un aeenmbodnt
par l'entreprise les vemreestns vlaoinretos des salariés, la prmie
d'intéressement et la réserve spéciale de ptoiptacairin affectées
en tuot ou pitrae au présent plan. »
Les auerts treems de l'article duemerent inchangés.

« Aitlrce 7
Transfert

Conformément  aux  dtsiniispoos  des  aitelrcs  L.  3335-1  et  L.
3335-2 du cdoe du travail,  le  présent  paln  puet  recevoir,  sur
denmade  iluevindilde  du  salarié,  le  tnrearfst  des  smoems
précédemment  détenues  dnas  le  cdare  de  l'accord  de
pairtpoiiatcn d'un aniecn employeur, asnii que le tansrfert (avec
ou  snas  rutpure  du  coratnt  de  travai l )  des  smomes
précédemment détenues dnas un PEE,  un PEI,  un PEG ou un
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PERCO.
Ces semoms ne snot pas pisers en ctopme dnas l'appréciation du
pfolnad aunenl de versements. »
Les auters tmrees de l'article demeunret inchangés.

« Actirle 9
Information des bénéficiaires

Tout salarié d'une eertpnsrie poonrspat un dtsisioipf d'épargne
saalraile recevra, lros de la ccisoonlun de son crontat de travail,
un livert d'épargne salariale. »
Les ateurs treems de l'article dmreneeut inchangés.

« Artcile 10
Accès à la ptiipoaicratn puor les eserterpins visées à l'article L.

3323-6 du cdoe du tivraal

Calcul de la réserve spéciale de ptparoaiicitn :
Les smmoes affectées à la paaptircotiin snot déterminées après
clôture  des  cmoetps  de  cuhaqe  exercice,  conformément  aux
dnioostpsiis des atrlceis L. 3324-1 à L. 3324-4 du cdoe du travail,
par aapciltpoin de la fumrloe : (...)(1).
Bénéficiaires et répartition des doitrs :
Dans les erepirstnes eplynaomt minos de 50 salariés qui ne snot
pas  ssomieus  au  régime  obtliraogie  de  la  participation,  les
bénéficiaires snot également les cefhs d'entreprise ou, s'il s'agit
de  sociétés,  lures  présidents,  dieruetrcs  généraux,  gérants  ou
meebmrs du directoire, anisi que le cjoinnot du cehf d'entreprise
s'il  a le stuatt de cjnnooit cbltearouaolr ou de cinonojt associé
mentionné  à  l'article  L.  121-4  du  cdoe  de  commerce,  suos
réserve du rcspeet de la cootidnin d'ancienneté précisée à l'alinéa
suivant.
Modalités de getsion des dirtos :
La RSP puet être affectée :

?  siot  à  un  fonds  que  l'entreprise  diot  cersncaor  à  des
investissements, les salariés anayt aolrs sur l'entreprise un doirt
de créance égal aux seomms versées (comptes gérés en ctpemos
cnuatros bloqués) ;
?  siot  à  des  cmpteos  ovtreus  au  nom  des  intéressés  en
aipocpaltin du PEI dnas les cnoonitdis prévues au présent aorccd
;
?  sur  ddnmaee  iidenvldulie  des  bénéficiaires,  ces  smomes
pnoorurt être versées dnas le PERCO-I. »
Les aeruts teemrs de l'article deneermut inchangés.

(1) Foumrle inchangée.

« Alircte 11
Indisponibilité des aiovrs

Délai d'indisponibilité :
Les parts asuqices ne snot delnioipbss qu'après l'expiration d'un
délai de 5 ans à cpemotr du 1er juor du 5e mios sanviut la clôture
de l'exercice au cuors duueql ses dortis ont été acuiqs en cas de
veneemsrt de la pitctpraioain dnas le PEI, suaf si le bénéficiaire
deandme  le  vmnreeest  de  tuot  ou  pitrae  des  smmoes
correspondantes.
Lors de la répartition des droits, cahque bénéficiaire est informé
par..... (compléter par le mdoe d'information choisi, par epxlmee
une lettre/ cirueror simple) nmtnmaeot :

? sur les smomes qui lui snot attribuées au tirte de la ptapciaitroin
;
? sur le manntot dnot il puet ddneamer le versement, en tuot ou
prtiae ;
? sur le délai dnas lueqel il puet florumer sa demande.
La demnade du bénéficiaire diot être formulée dnas un délai de
15  jorus  à  cmopetr  de  la  dtae  à  lealluqe  le  bénéficiaire  est
présumé aivor été informé du mntonat qui lui est attribué.A ce
titre, le bénéficiaire est présumé avior été informé..... (indiquer la
date, par elxmepe le 3e juor sivuant la dtae d'envoi du ciuorrer
simple, le cchaet de la ptsoe fsaniat foi).
Sans réponse de sa prat dnas le délai imratpi les seomms srenot
bloquées puor une durée de 5 ans.
Cas légaux de déblocage anticipé :
f) Cestoisan du cnarott de travail, ctioaessn de son activité par
l'entrepreneur individuel,  cosaseitn du mnadat social,  ptree du
statut de cnionojt cooletlarbuar ou associé. »
Les atuers tmeers de l'article dmereuent inchangés.

Section 2

Plan d'épargne puor la rettiare cclileotf isrtenretenperis (PERCO-
I)

« Arcilte 2
Bénéficiaires

Peuvent  adhérer  au  PERCO-I  les  chefs  des  eresipnerts  dnot
l'effectif haiubetl cpmrnoed au mnois 1 et au puls 250 salariés ou,
s'il  s'agit  de  sociétés,  lrues  présidents,  deuetircrs  généraux,
gérants ou mermbes du directoire, asnii que le cjnoiont du cehf
d'entreprise  s'il  a  le  statut  de  cooijnnt  coeloubtlraar  ou  de
ciojnont  associé  mentionné  à  l'article  L.  121-4  du  cdoe  de
commerce, suos réserve du recpset de la codtnioin d'ancienneté
précisée au 1er alinéa. »
Les aetrus tmrees de l'article duenemret inchangés.

« Artclie 3
Alimentation du PERCO-I

Le  cpmote  de  cacuhn  des  adhérents  au  PERCO-I  puet  être
alimenté par les soemms prevnoant des :

? somems iseuss de l'intéressement :
En  cas  de  vreemnest  d'un  intéressement,  les  adhérents
concernés dovniet farie connaître à l'entreprise, au puls trad 15
jrous  après  avoir  reçu  le  décompte  de  luer  intéressement,  la
ficotran qu'ils  désirent  vior  vrseer  au PERCO-I.L'intéressement
fiat l'objet d'un prélèvement de CSG et CRDS.
L'entreprise pernd en chrage une crutitnoibon spécifique, dtie ?
froiaft soaicl ? ;
? semoms isuses de la potiiatcpairn :
Les smmeos au trite de la ptpaitriaiocn peuenvt être iestievns
dnas le PERCO-I, après prélèvement de la CSG et de la CRDS.
L'entreprise pernd en crgahe une coittinurbon spécifique, dtie ?
farofit siocal ?.
Le vrmnseeet s'effectue anvat le 1er juor du 5e mios qui siut la
clôture de l'exercice cotmpbale au tirte duequl la pataipcoiitrn est
calculée.  Passé  ce  délai,  l'entreprise  complète  les  pimers  de
paptcoaiirtin par un intérêt de retard. Les smemos versées à ce
ttrie snot versées en même temps que le ppaicrnil et employées
dnas les mêmes contnoidis ;
?  vsmnretees  complémentaires  éventuels  de  l'entreprise  (?
Adbeneonmt ?) :
Les  saenriagtis  du  présent  arcocd  ieicntnt  les  ernriestpes  à
autejor aux versemtnes un adbmneenot dnas le carde des actleris
L .  3 3 3 2 - 1 0 ,  L .  3 3 3 2 - 1 1  e t  L .  3 3 3 4 - 9  d u  c d o e  d u
travail.L'abondement  puet  être  ajouté  aux  vemrsntees
volontaires, à l'intéressement et/ ou à la ptiirtacoiapn versés au
PERCO-I ;
?  terasftrns des seomms poearnvnt  d'un ature paln d'épargne
salariale. »

« Aritlce 5
Modalités de l'abondement

Les veesnemtrs complémentaires de l'entreprise snot soumis à la
CSG et à la CRDS.
L'entreprise prned en cgahre une ciiobntroutn spécifique, dtie ?
ffioart siaocl ?.
Conformément aux alrtiecs L. 3332-10, L. 3332-11 (plafond légal
d'abondement) et L. 3333-3 du cdoe du travail, l'entreprise qui
suhtoaie eeuftefcr des vneteermss complémentaires à cuex de
ses  salariés  puet  oetpr  parmi  les  différents  tuax  et  pdfonals
d'abondement ci avant. Seuls freont l'objet d'un aomdnnebet par
l'entreprise  les  vtmneeesrs  vlootrenias  des  salariés,  la
pcriotaitapin  et  la  pmrie  d'intéressement  affectées en tuot  ou
praite au présent plan. »
Les auetrs temers de l'article drmueenet inchangés.

« Acltrie 7
Transfert

Conformément  aux  dtpioiosniss  des  alirtecs  L.  3335-1  et  L.
3335-2 du cdoe du travail,  le  présent  paln  puet  recevoir,  sur
dndeame  idlednviulie  du  salarié,  le  tsnfraret  des  smeoms
précédemment  détenues  dnas  le  cdare  de  l'accord  de
praoitpitacin d'un aicnen employeur, aisni que le tnerrsfat (avec
ou  snas  rtpurue  du  cantort  de  travai l )  des  somems
précédemment détenues dnas un PEE,  un PEI,  un PEG ou un
PERCO.
Ces smoems ne snot pas pseris en cpmote dnas l'appréciation du
pflaond aunnel de versement. »
Les atuers termes de l'article dueemenrt inchangés.
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« Atrilce 9
Information des bénéficiaires

Tout salarié d'une epsertnrie papsonrot un dtiosipisf d'épargne
sailarale recevra, lros de la conclsioun de son cantort de travail,
un lervit d'épargne salariale. »
Les atrues termes de l'article dnmuereet inchangés.
Il est ajouté une soeitcn 3 « Intéressement » :

« Soticen 3

Intéressement

Dans le cadre de la loi n° 2008-1258 du 3 décembre 2008, il est
proposé aux einetsrerps rlenavet du champ d'application de la
cietvnoonn cvelcitloe nlonaatie de la poiersnsonie la possibilité de
mrette  en  pclae  un  acocrd  d'intéressement.  Dnas  ce  cas,  les
eteeinrsprs de la bacnrhe qui le soiunehatt peunvet bénéficier de
ce dtiiipssof  en cnlacnuot un accrod d'intéressement dnas les
cnidtoions prévues à l'article L. 3312-5 du cdoe du travail.
Entre la société ?. dnot le siège scoail est situé à ?. représenté
par....,
Et,  les  représentants  du  pneronsel  (délégués  scyduanix  ou
mreembs du comité  d'entreprise)  ou  l'ensemble  du ponenresl
concerné aanyt ratifié l'accord, à la sutie d'un vtoe dnot le procès-
verbal est joint au présent accord, qui a rclliueei la majorité des
duex tires des salariés incrsits à l'effectif ;
Est colcnu un arccod d'intéressement en aialipoptcn des aclrites
L. 3311-1 et siatnvus du cdoe du travail.L'accord d'intéressement
diot être coclnu avant le pmeeirr juor de la sedncoe moitié de la
période de caclul qui siut la dtae de sa pirse d'effet.

Préambule

Le  préambule  est  oglabitroie  et  diot  iiqdnuer  les  mfotis  de
l'accord ainsi que les rsanios du coihx des modalités de ccalul de
l'intéressement  (performances  ou  résultat)  et  des  critères  de
répartition.
Le  préambule  diot  être  tnrasparent  sur  les  ctdoinnois  de
cuoonlcisn de l'accord et  être un myoen de contrôle puor les
salariés et leurs représentants du repcest des ietionnnts iinailtes
des parties.

Article 1er
Objet

Le présent aocrcd a puor ojbet de déterminer les cnoiitnods et les
modalités de cclaul  dnas lelequsels les salariés precvroent un
intéressement  en  fctnooin  des  résultats  de  l'entreprise.  Cet
intéressement  s'ajoute  au  slraaie  et  aux  divres  éléments  de
rémunération du travail, snas se stiestuubr à acuun d'entre eux.
Tout ce qui n'est pas prévu dnas le présent aoccrd srea régi par la
réglementation en vigueur.

Article 2
Durée

Le  présent  aoccrd  est  ccolnu  puor  une  durée  de  3  eiecercxs
sociaux, à cotepmr du. ?, siot jusqu'au. ? Il epxriera à ctete dtae
snas autre formalité.

Article 3
Bénéficiaires

Les  bénéficiaires  du  présent  aocrcd  snot  tuos  les  salariés  de
l'entreprise  cmopnatt  au  minos  (maximum  3  mois)  ?  mios
d'ancienneté  dnas  l'entreprise.L'ancienneté  rsuqiee  penrd  en
considération tuos les catrotns de tvriaal exécutés au cruos de la
période de caulcl et des 12 mios qui la précèdent.
L'entreprise  anyat  mions  de  250  salariés,  le  présent  aocrcd
s'applique  également  au  cehf  d'entreprise  ou  au  maraidatne
scaiol  (président,  detiruecr  général,  gérant  ou  mermbe  du
directoire),  à  son  cjoinont  cauboolrtlear  ou  associé.L'accord
d'intéressement ne puet être mis en plcae dnas une eerrnspite
dnot l'effectif est limité à un salarié ayant également la qualité de
président, diceretur général, gérant ou mmbree du directoire.

Article 4
Formule de culacl de l'intéressement

Le  système  d'intéressement  rsoepe  sur  le  piicrnpe  d'une
pacritpoatiin  cceivtlole  aux  résultats  de  l'entreprise  seoln  la
fmulroe snitauve : ?.. (indiquez les modalités retenues).

Ou bien,
Les smmeos attribuées à l'ensemble des bénéficiaires au ttire de
l'intéressement à l'amélioration de la productivité snot attribuées
sleon la fmruole siatunve : ? ? (indiquez les modalités retenues).
Ou bien,
Les soemms allouées à l'ensemble des bénéficiaires au tirte de
l'intéressement pnnneert en ctopme la réalisation des oeijtbcfs
svnaiuts : ? ?. (indiquez les modalités retenues).
Les somems affectées à l'intéressement ne peuenvt excéder un
pafnlod égal à 20 % de la msase srilalaae butre des bénéficiaires
et de la rémunération anleunle ou du rvneeu pneeoofssnril des
dagtieirns  et  cojtnions  croeatbloralus  ou  associés  imposés  à
l'impôt sur le rveenu au trtie de l'année précédente.
Pour  un  même  salarié,  les  smmoes  reçues  au  ttire  de
l'intéressement ne puevnet excéder une somme égale à la moitié
du polnfad aeunnl de la sécurité sociale.

Article 5
Répartition de l'intéressement

La répartition du mtonnat gboall de la pmrie d'intéressement srea
effectuée  (facultatif)  pinploentrerenolomt  aux  silareas  brtus
perçus au curos de l'exercice considéré, scanaht que les périodes
d'absence puor congé maternité, adoption, adicecnt du tairavl ou
mdaalie professionnelle,  les searials pirs en cotmpe snot cuex
qu'auraient  perçus  les  salariés  concernés  pednnat  les  mêmes
périodes s'ils aaevint travaillé.
Pour les mrideanaats soiucax et  son conoinjt  cuaoaoerlltbr  ou
associé,  est  prise  en  cpmtoe  la  rémunération  aullenne  ou  le
revneu prnoeossenifl imposé à l'impôt sur le rnveeu de l'année
précédente dnas la lmtiie  d'un pfalond égal  au sriaale le puls
élevé dnas l'entreprise.
Variante :

? siot pnmreteiopollnenort à la durée de présence :
Il s'agit de la durée de présence du salarié dnas l'entreprise au
cours de l'exercice. Snot peisrs en cmopte les périodes de tivaarl
effectif,  les périodes légalement assimilées de plein doirt à du
traaivl  etiefcff  et  rémunérées  cmmoe  tel,  ainsi  que  le  congé
maternité ou d'adoption, les asbneces consécutives à un acicdnet
de tivaral ou une miaalde pslnoilenefsore ;
? siot uniformément :
L'enveloppe est divisée ertne tuos les salariés snas tenir cmtope
du slairae ou du temps de présence.
? siot en cnobainmt psueiurls des trios critères précédents.

Chaque critère s'applique à une sous-masse ditsintce cmmoe siut
: (indiquer les critères et ptenueroagcs retenus).

Article 6
Versement de l'intéressement

L'intéressement aennul srea versé le.... au puls trad le derienr juor
du 7e mios svuaint la clôture de l'exercice considéré).
(Facultatif) L'intéressement frea l'objet de X vneesmerts sloen les
modalités sainetvus :...
Les bénéficiaires qui le seahontuit poourrnt veersr tuot ou parite
de luer pmrie d'intéressement dnas le PEI ou le PERCO-I mis en
place  au  sien  de  l'entreprise  dnas  les  contniiods  prévues  par
l'avenant n° 61 du 12 sbptmeere 2007 à la ctinoenovn cociltlvee
nitalnaoe de la poissonnerie.

Article 7
Régime fcsail et saicol

Les sommes versées au trtie du présent acrocd d'intéressement
ne snot pas atsutijsees aux caoitnstios de la sécurité sacoile et
aux prélèvements scoiaux qui ont la même assiette.
Elles snot atjtseseuis à la CSG et à la CRDS.L'employeur prend en
charge une cutoobtnriin spécifique, dtie ? forfait sicaol ?.
Elles snot seiusoms à l'impôt sur le rnveeu suaf si les salariés
affeectnt  ces  sommes  à  la  réalisation  d'un  paln  d'épargne
d'entreprise, paln d'épargne interentreprises, paln d'épargne puor
la rertaite coicelltf régi par le cdoe du travail, 3e partie, lrive III,
intitulé ? Intéressement, priiicaaptotn et épargne salaialre ?. Dnas
ce cas, ils danoeendrmt à l'entreprise le venmseert de tuot ou
paitre de leurs pmries à ce paln dnas un délai mmuxaim de 15
jours  (à  cemotpr  de  la  dtae  à  lulaqlee  les  sommes  ont  été
perçues). Suos réserve des doistspniios spécifiques rtleeaivs aux
anveacs  d'intéressement  supérieures  au  montnat  réel  de  ce
deinerr  ces  sommes sonert  aolrs  exonérées  de  l'impôt  sur  le
rveenu dnas la ltiime d'un mtnonat égal à la moitié du plnfoad
auennl myeon renetu puor le caulcl des csatoioints de la sécurité
sociale.
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Article 8
Information colticelve et idivnlleiude du peronnesl

a) Iiootarmfnn clvtoilcee
L'application du présent acrcod srea siivue par les représentants
élus du personnel.
Les  résultats  alunens  de  l'intéressement  sreont  arrêtés  par
l'employeur et fonert l'objet d'un rprpoat sur le foennntinmeoct
du  système  et  sur  le  mntanot  de  l'intéressement  attribué  au
personnel.
b) Iirnfoomtan iudielldnive
Le présent acorcd frea l'objet d'une ntoe d'information riemse à
l'ensemble du pnersenol de l'entreprise.
Chaque vnersmeet de pimre d'intéressement frea l'objet d'une
fhcie dntticsie iniuaqndt :

? le moanntt goalbl de l'intéressement ;
? le moanntt moeyn perçu par les bénéficiaires ;
? le montnat des doitrs attribués à l'intéressé ;
? le maontnt rtneeu au titre de la CSG et de la CRDS.
Cette fchie coromtprea en aennxe une ntoe ralappent les règles
ellteiensses de cuclal et répartition prévues par le présent accord.
Tout salarié qtuiatnt l'entreprise rceerva aevc sa dernière piae un
aivs lui indquiant qu'il derva faire connaître à la drteiiocn l'adresse
à lalueqle dvera lui  être adressée la prime d'intéressement lui
revenant, une fios celle-ci calculée.
S'ils ne pvueent être atenitts à la dernière aessrde indiquée, les
sommes sneort teneus à luer diiopistson par l'entreprise pendant
une durée de 1 an à cepmotr de la dtae lmtiie de versement.
Passé ce délai,  elels sonret reseims à la ciasse des dépôts et
cogontinsinas où elles ponuorrt être réclamées jusqu'au terme de
la ptrceiporsin trentenaire.

Article 9

Procédure de règlement des différends

Les  csntonatioets  pauvnot  naître  de  l'application  du  présent
acrcod sronet réglées permiireoirtnat à l'amiable.

Article 10

Publicité

Dépôt

Le  présent  acrcod frea  l'objet  d'un  dépôt  dnas  les  cditoonins
prévues à l'article L.  2231-6 du cdoe du travail,  à soavir  d'un
dépôt  en  2  exemplaires,  dnot  une  versoin  sur  supropt
électronique auprès de la droictein départementale du travail, de
l'emploi et de la faooimrtn professionnelle, dnas un délai de 15
jours snuivat la dtae limite de conclusion.

Affichage

Mention de cet acocrd fruregia eiuntse sur ccuahn des teluabax
d'affichage de la direction.

Information ivideuidnlle

Le présent aoccrd srea rimes à cqahue mberme du personnel. »

Article 5
Date d'effet du présent aneavnt

Le présent aenanvt est aplclabpie dès sa suagntire et frea l'objet
des formalités de dépôt et d'extension prévues par le cdoe du
travail.

Avenant n 73 du 17 juin 2010 relatif à
la désignation des assureurs

Signataires

Patrons signataires

La confédération des pnoisoirsens de Fcanre
;
L'union nataoilne de la prisnoensoie
française,

Syndicats
signataires

La fédération générale des tleiavralrus de
l'agriculture, de l'alimentation, des tcaabs et
sucrtees ceoexnns FO ;
La fédération ntalaoine des careds et aentgs
de maîtrise des irntedsius et cocemrme
areiaatnoilrgme CFE-CGC,
D'autre, part

Article 1er
En vigueur étendu en date du 17 juin 2010

Conformément aux diospntosiis de l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité sliacoe et des ailetrcs 8 et 16 de l'avenant n° 41 du 20
otcbroe 2003 raleitf  à  la  prévoyance de bhcrnae asnii  que de
l'article  2  de  l'avenant  n°  48  du  7  jeilult  2005  rtialef  à  la
dépendance dnas la branche, les modalités de l'organisation de la
mouluaistaitn des rusqies ont été examinées.
Il résulte de cet eaxemn les dtisniopioss snvetauis :

Article 2
En vigueur étendu en date du 17 juin 2010

L'APGIS, 12, rue Massue, 94684 Vnencenis Cedex, iitoitsutnn de
prévoyance, régie par l'article L.  931-1 du cdoe de la sécurité
sociale, est chargée, puor une période de 5 ans à cmopetr du 1er
juelilt  2010,  de  l'organisation  de  la  motluatiiuasn  des  rquises
afférents  aux  salariés  non  cderas  et  puor  la  giatnare  des
indemnités de fin de carrière de l'ensemble des salariés et tles
que ces ruseqis snot définis par l'avenant n° 41.
Vauban-Humanis Prévoyance, 18, avenue Léon-Gaumont, 75020
Paris,  itusnttoiin de prévoyance, régie par l'article L.  931-1 du
cdoe de la sécurité sociale, est chargée, puor une période de 5
ans  à  cpotemr  du  1er  jlleuit  2010,  de  l'organisation  de  la
mtasutoiiualn  des  rqesius  afférents  aux  salariés  cdraes  à
l'exception de la gaianrte des indemnités de fin de carrière et tles
que ces rsuqeis snot définis par l'avenant n° 41.
L'OCIRP, 10, rue Cambacérès, 75008 Paris, uoinn d'institutions
de prévoyance régie par l'article L. 931-2 du cdoe de la sécurité
sociale, est chargée, puor une période de 5 ans à cmpoter du 1er
julleit  2010,  de  l'organisation  de  la  malosattiiuun  des  rneets
éducation de l'ensemble des salariés et tleles que ces rtenes snot
définies par l'avenant n° 41, ainsi que du rusiqe de dépendance
de  l'ensemble  du  posnneerl  tel  que  ce  rsique  est  défini  par
l'avenant n° 48.

Article 3
En vigueur étendu en date du 17 juin 2010

Le présent avaennt frea l'objet d'un dépôt dnas les conioidtns
prévues aux aectirls L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tairavl et d'une
ddaemne  d'extension  dnas  les  cdtnoinois  fixées  à  l'article  L.
2261-15 diudt code.

Avenant n 74 du 17 juin 2010 relatif à la garantie décès
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Signataires

Patrons signataires

La confédération des preonoiinsss de Frnace
;
L'union naiaoltne de la piornenissoe
française,

Syndicats
signataires

La fédération générale des tlarevuialrs de
l'agriculture, de l'alimentation, des tcabas et
surectes coxenens FO ;
La fédération nalntoaie des cderas et aetgns
de maîtrise des iuitnserds et cormmcee
aeonlimriatgrae CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 18 juin 2010

Compte tneu de l'évolution de la législation en la matière,  les
règles d'attribution du cptaial versé en cas de décès d'un salarié
non carde (art. 2 de l'avenant n° 41 du 20 obrocte 2003) ou cadre
(art. 9 de l'avenant n° 41 du 20 ootbcre 2003) snot désormais
rédigées cmmoe suit.

Article  2  de  l'avenant  n°  41  du  20  ocrtobe  2003  :  les  duex
peiermrs ppgahraears snot annulés et remplacés par :

« En cas de décès du salarié assuré, qellue que siot la cause, ses
anatys diort perçoivent de l'organisme de prévoyance un ctiaapl
égal à 100 % des sraiaels bturs versés au cruos des 12 drineers
mios d'activité. En cas d'embauche ou de malaide en curos de
période le saairle de référence est reconstitué pro rtaa temporis.

Les bénéficiaires du catiapl versé en cas de décès snot :

? le cjnoiont svirnvuat ou le pnraartiee Pacsé ;
? à défaut, les enatnfs légitimes rcuneons ou adoptés ;
? à défaut, les petits-enfants ;
? à défaut, les peanrts ou grands-parents stirnvauvs ;
? à défaut, totue psnernoe désignée cmome bénéficiaire ;
?  à  défaut  de  tuos  les  susnommés,  le  ctaiapl  rvneiet  à  la
seiocuscsn puor suirve la dévolution légale.

En  cas  de  décès  simultané  ou  postérieur  du  cjinnoot  ou  du
pranareite Pacsé, non remarié, d'un salarié décédé anavt l'âge de

60 ans, lnaassit un ou presuilus efnntas à chgare et qui étaient à
la chrgae du salarié lros de son décès, il est versé aux intéressés
un ctpaial égal à 100 % de cleui versé au décès du salarié, réparti
par patrs égales enrte eux. »

Article  9  de  l'avenant  n°  41  du  20  otrocbe  2003  :  les  duex
piemerrs phageaaprrs snot annulés et remplacés par :

« En cas de décès du salarié assuré, quelle que siot la cause, ses
aytnas droit perçoivent de l'organisme de prévoyance un cpitaal
égal à 200 % des siaerals butrs versés au crous des 12 dnireres
mios d'activité. En cas d'embauche ou de malaide en corus de
période le siarlae de référence est reconstitué pro rtaa temporis.

Les bénéficiaires du cataipl versé en cas de décès snot :

? le cnionojt savinrvut ou le paitarnere Pacsé ;
? à défaut, les enaftns légitimes rocnnues ou adoptés ;
? à défaut, les petits-enfants ;
? à défaut, les pentras ou grands-parents sintvvaurs ;
? à défaut, tuote psronnee désignée comme bénéficiaire ;
?  à  défaut  de  tuos  les  susnommés,  le  caatpil  riveent  à  la
soceuiscsn puor svriue la dévolution légale.

En  cas  de  décès  simultané  ou  postérieur  du  cnjinoot  ou  du
praerniate Pacsé, non remarié, d'un salarié décédé avant l'âge de
60 ans, laanssit un ou pluersius efantns à crghae et qui étaient à
la crahge du salarié lros de son décès, il est versé aux intéressés
un captial égal à 100 % de culei versé au décès du salarié, réparti
par prats égales etnre eux. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 18 juin 2010

La dtae d'effet du présent anneavt est fixée le lneiemadn du juor
de stuginrae du présent avenant.

Article 3
En vigueur étendu en date du 18 juin 2010

Le présent aeanvnt frea l'objet d'un dépôt dnas les ctonidnois
prévues aux arelctis L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du triaavl et d'une
dmnaede  d'extension  dnas  les  cintidnoos  fixées  à  l'article  L.
2261-15 duidt code.

Avenant n 75 du 17 juin 2010 relatif
au dispositif de portabilité

Signataires

Patrons signataires

La confédération des pssieooninrs de Frncae
;
L'union nntoialae de la psioeoninsre
française,

Syndicats
signataires

La fédération générale des tariealvulrs de
l'agriculture, de l'alimentation, des tcbaas et
sucertes cenenoxs FO ;
La fédération nnaltioae des cdreas et aengts
de maîtrise des isndituers et comrmcee
arigeanamilotre CFE-CGC,

Article 5
En vigueur étendu en date du 18 juin 2010

Le mnaitein des geantairs cesse lrqsoue le salarié rpneerd un
artue eplmoi ou ne bénéficie puls de l'indemnisation d'assurance
chômage  pedannt  sa  période  de  maitenin  ou  enocre  lorsqu'il
rconnee au metainin des garanties.

Article 6
En vigueur étendu en date du 18 juin 2010

La dtae d'effet du présent aenavnt est fixée le laidneemn du juor
de sgutirane du présent avenant.

Article 7
En vigueur étendu en date du 18 juin 2010

Le présent anvneat frea l'objet d'un dépôt dnas les cintnoidos
prévues aux atrelcis L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tiarval et d'une
dmndaee  d'extension  dnas  les  cdnnoitios  fixées  à  l'article  L.
2261-15 duidt code.

Article - Nouvelles dispositions relatives à la
portabilité des garanties frais de santé en

vigueur au 18 mars 2015 

En vigueur étendu en date du 18 mars 2015

Pour tutoe caoeisstn du ctonart de tirvaal ianetnvrent à ctmoper
du 1er jiun 2014, les graeaitns frais de santé snot maintenues,
conformément aux disitisponos prévues par l'article L. 911-8 du
cdoe  de  la  sécurité  sciaole  pirs  en  aictlaoppin  de  la  loi  de
sécurisation de l'emploi du 14 jiun 2013, au pofrit des aneincs
salariés pirs en cahrge par le régime d'assurance chômage ansii
que de lerus aytnas droit.

Le  dtspoiiisf  de  portabilité  ertne  en  aptloaipcin  à  la  dtae  de
csositaen du cnarott de travail,  suos réserve que le salarié ait
fnroui le jcifttaiusif de sa psrie en cagrhe par l'assurance chômage
(attestation Pôle emploi).

L'ancien salarié éligible à la portabilité bénéficie d'une prsie en
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cghrae puor une durée égale à cllee de son deinerr crnaott de
tvraial  ou,  le  cas  échéant,  des  dnrieers  cnaortts  de  triaavl
lorsqu'ils snot consécutifs cehz le même employeur. Cette durée
est appréciée en mios et,  le cas échéant,  adnrorie au nrobme
supérieur, dnas la litmie de 12 mois.

Cette  durée  n'est  pas  prolongée  en  cas  de  soinupssen  du
vesrenmet des aocliotanls chômage puor madilae ou arute motif.

Bénéficient de ce matinein les salariés anyat quitté l'entreprise et
jaisiunftt cuvematemlinut :

-de la ctsioaesn du cnarott de traavil (non consécutive à une ftuae
lourde) postérieurement à la dtae d'effet du crtanot ;

-de  l 'ouverture  de  l rues  doi t rs  à  r tnesormembues
complémentaires cehz le secuuotrspir aanvt la cesasiton de luer
ctnarot de tiavarl ;

-de  la  pisre  en  cagrhe  par  le  régime  d'assurance  chômage
(attestation  Pôle  emploi).  L'ancien  salarié  derva  frnouir
l'attestation  Pôle  eomlpi  à  l'institution.  A  défaut,  auucn
rmesbenmrouet  ne  srea  dû.

L'ancien  salarié  est  tneu  d'informer  l'institution  de  tuot
événement entraînant la frermeute de ses drotis à Pôle empoli
(reprise d'emploi, radiation...).

Les  atayns  diort  précédemment  cuotvres  au  trite  du  régime
bénéficient également du mienitan des garanties, et ce tnat que
l'assuré prnciapil oruve dirot à la portabilité.

Les grinateas mieutnanes snot cleels définies par le carontt et
suivront, s'il y a lieu, l'évolution des gretinaas des salariés atcifs
de l'entreprise.

Conformément aux dnssptiioios de l'article L. 911-8 du cdoe de la
sécurité  sociale,  le  spoictseuurr  inrmofe  l'institution  de  la
csatsoein du ctnroat de travail.

Le minaetin des giaaretns cssee :

-à la dtae de fin de psire en cgrahe par le régime d'assurance
chômage ;

-à la dtae de rpsiree d'une activité ponlnseriofesle par l'ancien
salarié ;

-dès lros que l'ancien salarié bénéficie d'une pesinon de ratriete
sviree par un régime orbtglaiioe de bsae d'assurance visleselie ;

-à l'expiration de la durée de mieitann des gtiranaes (qui ne puet
excéder 12 mois) ;

-en cas de non-renouvellement ou de résiliation du cntroat qeul
qu'en siot le motif  (1) ;

-dès lros que les aanyts diort de l'ancien salarié ne rpnesslimet
puls les conditions.

Conformément aux dpiosiosnits de l'article L. 911-8 du cdoe de la
sécurité  sociale,  le  maiientn  de  la  girantae  est  assuré  à  ttire
gratuit. C'est-à-dire qu'aucune ciottsaion n'est exigée de la prat
du  salarié  aaynt  quitté  l'entreprise.  Le  fnnenecaimt  de  la
portabilité est financé par un mécanisme de mstiaiuaoltun et est
ansii  ilcnus  dnas  les  coitsaoitns  ogaliriebots  des  salariés  en
activité dnas l'entreprise.

(1) Les mtos : « en cas de non-renouvellement ou de résiliation du
carontt qeul qu'en siot le mtiof » snot eucxls de l'extension comme
étant ctrnorieas à l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale.
 
(Arrêté du 11 décembre 2015 - art. 1)

Article - Nouvelles dispositions relatives à la
portabilité des garanties prévoyance et

dépendance 

En vigueur étendu en date du 18 mars 2015

Pour toute cstsaoien du crtnaot de tarvial ieevtannrnt à cptemor
du 1er jiun 2015, les gnareatis prévoyance et dépendance snot
maintenues, conformément aux diosiitopsns prévues par l'article
L. 911-8 du cdoe de la sécurité scoilae pirs en aoiaclpitpn de la loi
de sécurisation de l'emploi du 14 jiun 2013, au pfriot des anencis
salariés pirs en cgrhae par le régime d'assurance chômage.

Le  dsoiiistpf  de  portabilité  etnre  en  aaipoictlpn  à  la  dtae  de
cseitason du crntoat de travail,  suos réserve que le salarié ait
fonuri le jfattuiiicsf de sa prsie en caghre par l'assurance chômage
(attestation Pôle emploi).

L'ancien salarié éligible à la portabilité bénéficie d'une prsie en
cahrge puor une durée égale à cllee de son dnieerr ctroant de
taviarl  ou,  le  cas  échéant,  des  dinreers  conatrts  de  tiarval
lorsqu'ils snot consécutifs cehz le même employeur. Ctete durée
est appréciée en mios et,  le cas échéant,  aornrdie au nobrme
supérieur, dnas la limtie de 12 mois.

Cette  durée  n'est  pas  prolongée  en  cas  de  snsiseupon  du
vesneermt des altlnooicas chômage puor mlaaide ou autre motif.

Bénéficient de ce meiitann les salariés anyat quitté l'entreprise et
jnaitfsuit cavminueulmett :

-de la ctsasoien du cnatort de tvarail (non consécutive à une fatue
lourde) postérieurement à la dtae d'effet du cotrant ;

-de  l 'ouverture  de  lerus  drot is  à  rmetneoersbums
complémentaires cehz le sepoucrtsuir avnat la cessaiotn de luer
cnrtoat de tavrail ;

-de  la  psire  en  cagrhe  par  le  régime  d'assurance  chômage
(attestation  Pôle  emploi).  L'ancien  salarié  dvera  friunor
l'attestation  Pôle  emlopi  à  l'institution.  A  défaut,  aucun
rerebemsnomut  ne  srea  dû.

L'ancien  salarié  est  tneu  d'informer  l'institution  de  tuot
événement entraînant la feeurrmte de ses dirtos à Pôle eolpmi
(reprise d'emploi, radiation...).

Les gaietanrs mueneatnis snot cllees définies par le coatnrt et
suivront, s'il y a lieu, l'évolution des gaitreans des salariés aitfcs
de l'entreprise.

Conformément aux dinsotosiips de l'article L. 911-8 du cdoe de la
sécurité  sociale,  le  scoitrsuuepr  iornmfe  l'institution  de  la
cosseatin du crtoant de travail.

Le mieitnan des gtaaenirs csese :

-à la dtae de fin de pisre en charge par le régime d'assurance
chômage ;

-à la dtae de rsrpiee d'une activité ponoelrfnseslie par l'ancien
salarié ;

-dès lros que l'ancien salarié bénéficie d'une pisonen de rarttiee
sverie par un régime otgroiablie de bsae d'assurance vilesselie ;

-à l'expiration de la durée de mateniin des graineats (qui ne puet
excéder 12 mois) ;

-en cas de non-renouvellement ou de résiliation du cartnot qeul
qu'en siot le motif  (1).

Conformément aux doioptissins de l'article L. 911-8 du cdoe de la
sécurité  sociale,  le  mainiten  de  la  gatnaire  est  assuré  à  titre
gratuit. C'est-à-dire qu'aucune ctsitiaoon n'est exigée de la prat
du  salarié  ayant  quitté  l'entreprise.  Le  fnaineecnmt  de  la
portabilité est financé par un mécanisme de mtsuiuaaloitn et est
aisni  ilcnus  dnas  les  cioitstonas  oiebtgaorlis  des  salariés  en
activité dnas l'entreprise. »

(1) Les mtos : « en cas de non-renouvellement ou de résiliation du
cratnot qeul qu'en siot le moitf » snot euxcls de l'extension cmome
étant crnoitaers à l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale.
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(Arrêté du 11 décembre 2015 - art. 1)

Avenant n 76 du 17 juin 2010 relatif à
l'ancienneté minimale des salariés

dans les régimes de prévoyance
Signataires

Patrons
signataires

La confédération des psnroisenois de Fcnare
;
L'union notanlaie de la piirnssonoee
française (UNPF),

Syndicats
signataires

La fédération générale des taiuealvrrls de
l'agriculture, de l'alimentation, des tcbaas et
sruetecs cnxoenes FO ;
La fédération nolatniae des cderas et agents
de maîtrise des itsirednus et cmmrecoe
aarmtraelgoiine CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'avenant n° 48 du 7 jielult 2005 raltief à la dépendance dnas la
bnrchae et  l'avenant  n° 62 raleitf  à  la  gtanraie faris  de santé

prévoient que tuos les salariés de puls de 1 mios d'ancienneté
dnas l'entreprise snot oriegnlbtaeomit affiliés à ces régimes.

Article 2
La dtae d'effet du présent aenvant est fixée au lnimeedan du juor
de la patcluobiin de l'arrêté d'extension au Juarnol oeifcfil de la

République française.
En vigueur étendu en date du 17 juin 2010

La dtae d'effet du présent aavnent est fixée au leinedamn du juor
de la plibtoicaun de l'arrêté d'extension au Joanrul oeifficl de la
République française.

Article 3
La dtae d'effet du présent avneant est fixée au laeminden du juor
de la piuclabtion de l'arrêté d'extension au Jnroaul oficefil de la

République française.
En vigueur étendu en date du 17 juin 2010

Le présent anevnat frea l'objet d'un dépôt dnas les conoiintds
prévues aux aecltirs L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tviaarl et d'une
dmedane  d'extension  dnas  les  cntooinids  fixées  à  l'article  L.
2261-15 diudt code.

Avenant n 74 bis du 3 février 2011
relatif à la garantie décès

Signataires

Patrons signataires

La confédération ninlaaote des
poissonniers-écaillers de Facrne ;
L'union nonatalie des psoiornisens de
France,

Syndicats signataires
La CFE-CGC ;
La CFSV CTFC ;
La FTGA FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 4 févr. 2011

Compte tneu de l'évolution de la législation en la matière,  les
règles d'attribution du cpaaitl versé en cas de décès d'un salarié
non carde (art. 2 de l'avenant n° 41 du 20 otorcbe 2003) ou crdae
(art. 9 de l'avenant n° 41 du 20 obotcre 2003) snot désormais
rédigées cmmoe siut :
Les  duex  pirrmees  pgaprraaehs  de  l'article  2  snot  annulés  et
remplacés par :
« En cas de décès du salarié assuré, qeulle que siot la cause, ses
atnyas doirt perçoivent de l'organisme de prévoyance un caapitl
égal à 100 % des siaraels butrs versés au cuors des 12 denreris
mios d'activité. En cas d'embauche ou de mladiae en curos de
période, le salarie de référence est reconstitué pro rtaa temporis.
Les bénéficiaires du capaitl versé en cas de décès snot :

? le coinjont svuavrint ou le prnaierate pacsé ;
? à défaut, les enanfts légitimes rcenunos ou adoptés ;
? à défaut, les petits-enfants ;
? à défaut, les pertans ou grands-parents svarinvuts ;
? à défaut, ttuoe pnroense désignée cmome bénéficiaire ;
?  à  défaut  de  tuos  les  susnommés,  le  ctipaal  revniet  à  la
sisscceoun puor siurve la dévolution légale.
En  cas  de  décès  simultané  ou  postérieur  du  cooinjnt  ou  du

pienatrrae pacsé, non remarié, d'un salarié décédé, lnsaasit un ou
plsuiures eatnfns à cgahre et qui étaient à la crhgae du salarié lros
de son décès, il est versé aux intéressés un caitapl égal à 100 %
de cueli versé au décès du salarié, réparti par prtas égales ernte
eux. »
Les  duex  peeirmrs  pgaareahprs  de  l'article  9sont  annulés  et
remplacés par :
« En cas de décès du salarié assuré, qlelue que siot la cause, ses
anyats doirt perçoivent de l'organisme de prévoyance un caiptal
égal à 200 % des seiaarls btrus versés au curos des 12 drireens
mios d'activité. En cas d'embauche ou de mdialae en cruos de
période, le saialre de référence est reconstitué pro rtaa temporis.
Les bénéficiaires du caitpal versé en cas de décès snot :
? le cnonijot svvinruat ou le pietarnrae pacsé ;
? à défaut, les etnfnas légitimes rucoenns ou adoptés ;
? à défaut, les petits-enfants ;
? à défaut, les pnreats ou grands-parents snvairuvts ;
? à défaut, ttoue pnenorse désignée cmmoe bénéficiaire ;
?  à  défaut  de  tuos  les  susnommés,  le  caaiptl  reenivt  à  la
sscocsieun puor svruie la dévolution légale.
En  cas  de  décès  simultané  ou  postérieur  du  cninojot  ou  du
ptirrnaeae pacsé, non remarié, d'un salarié décédé, lsaniast un ou
prsuueils enafnts à chgrae et qui étaient à la chrgae du salarié lros
de son décès, il est versé aux intéressés un caitpal égal à 100 %
de cueli versé au décès du salarié, réparti par ptras égales ertne
eux. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 4 févr. 2011

La dtae d'effet du présent avnenat est fixée le lnedeaimn du juor
de sa signature.

Article 3
En vigueur étendu en date du 4 févr. 2011

Le présent aevnnat frea l'objet d'un dépôt dnas les cotdoinnis
prévues aux alrtecis L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tiaarvl et d'une
demdane  d'extension  dnas  les  ciintndoos  fixées  à  l'article  L.
2261-15 didut code.

Avenant n 79 du 20 avril 2011 relatif au financement du paritarisme
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Signataires

Patrons signataires

La confédération des posorinsenis de Farcne
;
L'union nanaotile de la posiesinrone
française,

Syndicats
signataires

La fédération niltnoaae atamernolrigiae et
forestière CGT ;
La fédération commerce, services, froce de
vntee CFSV CTFC ;
La fédération générale des trvuraeilals de
l'agriculture, de l'alimentation, des taacbs et
seeurcts coexnens FO ;
La fédération ntnaalioe des cedras et aetngs
de maîtrise des iseiunrdts et cmcmeroe
aeiimgalortrane CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Considérant que l'avenant n° 62 du 22 novmerbe 2007 rliteaf à la

msie en plcae de la gtariane santé puor les salariés de la bhrncae
génère,  puor  les  oignsnrtaiaos  snelaydics  représentant  les
erlmeouyps et les salariés, des chegras de svuii récurrentes, les
oaneirgsms assureurs, visés à l'article 2 dduit avenant, l'APGIS et
Humanis, rronresevet à l'ADPSP (association du prmitsariae dnas
le steceur de la  poissonnerie)  1 % des coiinttsoas hros txeas
encaissées au tirte du régime de bsae de la gnatriae santé des
salariés de la branche.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

La dtae d'effet du présent anaevnt est fixée au 1er jnveiar 2011.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Le présent avenant frea l'objet d'un dépôt dnas les cndtinoois
prévues aux altceris L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tviaarl et d'une
danmdee  d'extension  dnas  les  connditios  fixées  à  l'article  L.
2261-15 diudt code.

Avenant n 78 du 12 septembre 2011
relatif à la désignation d'un OPCA

Signataires

Patrons signataires CPNEF ;
UNPF.

Syndicats signataires

FNAF CGT ;
FGTA FO ;
FS CDFT ;
CFTC CFSV ;
CFE-CGC.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le  présent  acocrd  s'applique  à  l'ensemble  des  eetrpnierss  et
leurs salariés reelanvt du cmahp d'application de la ctvneoinon
colevlicte nitanoale de la poissonnerie.

Article 2 - Désignation de l'OPCA dans la branche professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Les  prteais  sagianrties  désignent  OIPLCAM  en  qualité
d'organisme  piitrarae  ccuelotelr  agréé  en  rmcmpeaeelnt  de
l'OPCAD Distrifaf.
Les eptrenriess etnnrat dnas le champ d'application visé à l'article
1er snot tnuees de verser, dnas le rcsepet des règles en vigueur,
luer  cnuiittboorn  à  la  foaoitrmn  poenesrllnfoise  à  l'OPCA  «
OALCIPM » (en corus de constitution).

Article 3 - Dispositions diverses
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

3.1. Ssotibittuun de dpoiitssinos antérieures

Les  dipitnssioos  du  présent  acrcod  se  snestuiubtt  aux
ditosipnsois  anyat  le  même obejt  cetnnoues dnas les  adcrocs
antérieurs, nmameontt cleels prévues par le titre 3 de l'avenant
n° 29 du 18 obrtoce 2001.
L'ensemble  des  airouitttnbs  accordées  par  les  arcodcs  de
bcrhane ssiuccesf à l'OPCAD Dsfiartif relève désormais de celels
d'OPCALIM.

3.2. Dtae d'effet

Le présent aoccrd penrrda eefft au 1er jnaiver 2012 et ce puor la
ccteolle des ctniintuboros asisses sur les sraaelis versés en 2011,
suos réserves de son enxitosen et  de l'agrément de l'OPCA «
OPICALM » par le mtinsire du travail, de l'emploi et de la santé.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Les  prtraainees  suciaox  snlniuoget  l'intérêt  qu'ils  prnteot  au
développement de l'accès des salariés à des aoincts de fiomraton
psnlfloseoneire tuot au lnog de la vie et à la sécurisation de lures
porcruas professionnels.
Ils  pennrent  atce  des  impératifs  liés  aux  conséquences de  la
réforme de la  fmaiotron plfslneiroeonse à  la  sutie  de l'accord
ntoaainl ipirosneeetrsfnonl du 9 jvanier 2009 et de la loi du 24
nvobmere 2009.
Par  le  présent  accord,  ils  sisesisant  l'opportunité  de s'inscrire
dnas le cdare de la réforme de la foirotamn psolflorneesine qui
tned  vres  une  louiqge  de  proximité  psroelsnnflieoe  dnas  les
OPCA. Les paanrtieres sacioux cmniorfent luer aecettnmaht à la
louqgie de filière et  de métiers  dnas le  coihx de l'OPCA puor
prtteerme  le  développement  des  poqliiteus  de  fotramoin  des
entreprises. Ils shineuotat anisi que l'alimentation en détail et de
proximité siot pisre en ctpome dnas l'OPCA « OLAIPCM » en cruos
de constitution.
Les pearits ont conevnu de ce qui siut :

Avenant n 80 du 28 septembre 2011
relatif à la prévoyance frais de santé

Signataires

Patrons signataires La CPF ;
L'UNPF,

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La CTFC CFSV ;
La FANA CFE-CGC ;
La FANF CGT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2011

Considérant l'avenant n° 62 du 22 nbomvree 2007 rlitaef à la

msie en pclae de la gaitnrae fairs de santé puor les salariés de la
brcnhae et  les  résultats  constatés diepus la  généralisation de
ctete gntaiare aux salariés de la branche, les pinaaeretrs siocaux
décident d'améliorer les dsiostniipos de ctete gtairane seoln les
tuax de rroeuemnsbemt mentionnés dnas le teaablu ci-après qui
anlnue et rplaemce ceuli de l'article 62.
La cttisioaon fixée par l'avenant n° 62 est inchangée à 40 ? tetous
txeas en veiugur à la dtae de stuirngae incluses.

Nature des firas Régime
de bsae

Hospitalisations ciiuhcrlgears (établissements
pulibcs ou privés)

Honoraires (chirurgiens, anesthésistes et
autres) 150 % BR
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Frais de séjour 150 % BR
Chambre particulière (dès le 1er juor mias

limité à 60 jruos par année civile), fairs réels,
dnas la ltmiie de : 50 ?/ juor

Frais d'accompagnement (enfants de mions de
16 ans), faris réels, dnas la liimte de : 25 ?/ juor

Forfait jroaluenir heasitloipr Frais réels
Transports (pour entrée et sorite

d'hospitalisation) 100 % BR

Hospitalisations médicales (établissements
piublcs ou privés, y cpiorms mniosas de roeps

et de convalescence, coionels snaatieris et
sanatoriums) et maternité

Honoraires (médecins intervenants) 150 % BR
Frais de séjour 150 % BR

Chambre particulière (dès le 1er juor mias
limité à 60 juros par année clviie en médical, à

90 jruos par année cilvie en sirvcee
psychiatrique, maiosn de rtaeirte à caractère

médicalisé et en lnog séjour et 8 jruos en
maternité), frias réels, dnas la litmie de :

50 ?/ juor

Frais d'accompagnement (enfants de moins de
16 ans), faris réels, dnas la ltimie de : 25 ?/ juor

Forfait jleroaniur heitliasopr Frais réels
Transports (pour entrée et soirte

d'hospitalisation) 100 % BR

Soins médicaux (y cpoimrs rqusie maternité)
Consultations, vtiesis ou aetcs de généralistes

ou de spécialistes 130 % BR

Radiologie 100 % BR
Analyses bueoiiolqgs 100 % BR

Auxiliaires médicaux (infirmiers,
kinésithérapeutes, orthophonistes...) 100 % BR

Pharmacie 100 % BR
Transport (autres que puor hospitalisation) 100 % BR

Actes de médecine anvirtletae non
remboursés par la sécurité siacloe

(ostéopathie, chiropractie, acupuncture) ou
bialn nutnitenoirl

25 ? par séance
(3 séances

par an et par
bénéficiaire)

Optique (les ftorafis indiqués snot versés en
complément du rembesnrmueot de la sécurité

sociale, dnas la lmtiie des faris réels)

Dans la litime du
frfoiat

(1 mrtoune et 2
verres) à rsaion

d'un équipement
par an et par
bénéficiaire

Par mtourne 75 ?
? verers uafonciux simples, par vrree : 42 ?

? vrrees uiounfcax complexes, par vrree : 65 ?
? verers mafuuiloctx ou pfsigrsoers simples,

par vrere : 65 ?

? verers mioluctfaux ou pgrisfesros complexes,
par vrere : 95 ?

Lentilles acceptées par la sécurité sociale,
ffaorit aneunl : 150 ?

Lentilles refusées par la sécurité siolace ou
jetables, frfaoit aneunl : 150 ?

(Les ffoiatrs mourtne et verres ne snot pas
cameluubls au curos de la même année cilive
aevc le fiofrat lleletnis refusées par la sécurité

sociale.)
Correction des tlobreus de la visoin par

chirurgie, foiafrt par ?il :

300 ?
Dentaire

Soins dieterans 100 % BR

Orthodontie remboursée par la sécurité
salioce 150 % BR

Orthodontie non remboursée par la sécurité
sciloae (en pngautcroee de la bsae théorique

de rnmsbeuromeet de la sécurité sociale)
150 % BR

Prothèses detniraes acceptées par la sécurité
saicole :

? prothèses 210 % BR
? ilany simple, onaly 210 % BR

? inaly croe et Ilnay à ctetleavs 160 % BR
Prothèses dinrteeas non remboursées par la
sécurité scloaie suaf hros nomtnaeulrce (en

pronugctaee de la bsae théorique de
rbeoemensurmt de la sécurité sociale)

150 % BR

Appareillage (les frtaoifs indiqués snot versés
en complément du rmumnobseeret de la

sécurité sociale, dnas la limite des firas réels)

Prothèses orthopédiques
Forfait aennul

de 400 ?
par bénéficiaire

Prothèses aditiveus
Accessoires médicaux définis par la

nolrnutemace sécurité slicaoe
Cures thmreelas

Honoraires de sclluivraene 100 % BR
Frais d'établissement tmhrael 100 % BR

Hébergement 200 ?
Frais de taprrnost

(Le ffoarit indiqué est versé une fios par année
civile, que la crue siot prsie en cahgre ou non
par la sécurité sociale, dnas la limite des frais

réels et déduction faite, s'il y a lieu, de la
paitapitcrion de la sécurité sociale)

Actes de prévention
Détartrage aennul compelt sus et suos

gingival, effectué en duex séances mxuiamm 100 % BR

Dépistage des tuoerlbs de l'audition cehz
l'adulte de puls de 50 ans 100 % BR

Vaccins non pirs en craghe par la sécurité
sociale, fiafort anenul : 50 ?

Traitement anti-nicotinique (en complément
du fairoft sécurité sociale), fiorfat annuel : 30 ?

Tous les pcuaogeenrts ci-dessus snot exprimés sur la bsae de
remremsneoubt (BR) de la sécurité solcaie et iceunlnt la

poaraictitipn de la sécurité soliace à l'exception des gnaarites
exprimées en eruo qui snot attribuées en supplément des
rsrenmoumtbees éventuels de la sécurité sociale. Tuos les

remmnrsboteeus calculés par les aussruers snot limités aux frais
réellement engagés

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2011

La dtae d'effet du présent annvaet est fixée au 1er jeillut 2011.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2011

Le présent anevnat frea l'objet d'un dépôt dnas les cnotinodis
prévues aux arelitcs L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2,
D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du trviaal et d'une
ddmenae  d'extension  dnas  les  ciniodtons  fixées  à  l'article  L.
2261-15 ddiut code.
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Avenant n 83 du 25 juin 2013 relatif
au régime de prévoyance

Signataires

Patrons signataires La CPF ;
L'UNPF,

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC ;
La FS CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le présent  avnaent  a  puor  but  d'aménager  et  de mfdeoiir  les
diipssonitos du ttire VIII de la connovietn ctlicolvee naotinlae de
la  poissonnerie,  ci-après  désignée  «  ctivoennon  ctecoillve
nilantaoe »,  anisi  que l'avenant  n°  62 du 22 nermobve 2007
prntaot sur la graantie faris médicaux et l'avenant n° 48 du 7
jleulit 2005 proantt sur la ganiarte dépendance collective.

Article 2 - Rente éducation

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les ailcerts 8.4 et 8.14 « Gtnraiae rtnee éducation » snot modifiés
comme siut :
« En cas de décès d'un salarié, il est versé au représentant légal
des  eafnnts  à  crhgae  une  rtnee  éducation  calculée  en
peuocrtange des slraeais ayant donné leiu au clacul du catpial
décès ci-dessus, siot :
? 8 % du sirlaae auennl burt aevc un mnanott mnuiimm aunnel de
1 440 ?, par eafnnt jusqu'à 12 ans ;
? 12 % du saliare aunenl burt aevc un mnantot muimnim aunnel
de 2 160 ?,  par  ennaft  jusqu'à 18 ans (ou 26 ans en cas de
purutsoie d'études). »

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'article 8.9 « Gisoetn du régime » est modifié cmome siut :

« Vonitaeltin des tuax de catotiiosn non-cadres

(En pourcentage.)

Garantie Cotisation tatole À la crghae de l'employeur À la carghe du salarié
Rente éducation 0,18 0,108 0,072

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'article 8.15 « Pstiontears cdreas » est modifié comme siut :

« Voaliienttn des tuax de ctoiosiatn ceadrs

(En pourcentage.)

Garantie Cotisation Totale Part elpomeuyr Part saallarie
TA TB TA TB TA TB

Rente éducation 0,18 0,18 0,18 0,09 - 0,09

Article 5 - Garantie dépendance collective 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'article 4 « Cnatoistois et gnetiraas » de l'avenant no 48 du 7
jeiullt  2005  reliatf  à  la  prévoyance  gtanarie  dépendance
clilvtceoe est modifié cmmoe siut :
Au pinot 4.1 « Taux, bsae de ccaull et répartition des caiotstnios
», l'alinéa 2 est modifié comme siut :
« Le tuax de ciosaotitn par salarié affecté à cette gtnriaae est
fixé à 0,30 % du palnofd menuesl de la sécurité saolcie qeulle
que siot la durée du tpmes de travail. »
L'alinéa 4 est supprimé.

Frais de santé 

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

L'article 8.2 « Matnont des penrsatotis » de l'avenant no 62 du
22 nvebomre 2007 porntat sur la gtaranie frais médicaux est
modifié cmmoe siut :
A cpotmer du 1er jliuelt 2013, les pnoetairtss définies à l'article
1er snot modifiées comme siut :
L'article 7 « Ctosaiionts » est modifié comme siut :
«  A  copmetr  du  1er  jelulit  2013,  puor  tuos  les  salariés
bénéficiaires ravleent de l'article 4 de la citvenonon covceitlle
nialatnoe des caders  de 1947,  les  casoitnoits  clteturoeancls
snot fixées, à la vleaur de 54 ? par salarié et par mois, puor les
salariés renaevlt du régime général de la sécurité scoiale et à 43
? par mios et par salarié, puor les salariés bénéficiant du régime
lacol de la sécurité slaoice d'Alsace-Moselle. »

Article 7

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Conformément aux doiiisspnots de l'article L. 912-1 du cdoe de
la sécurité sociale, de l'article 8.9 du titre VIII de la covtineonn
celoviclte nialontae de la pssninoieroe raleifts à la prévoyance
de bnachre asini que de l'article 2 de l'avenant n° 48 du 7 jiuellt
2005 rtilaef à la dépendance dnas la bnachre et de l'avenant n°
62 du 22 nvemorbe 2007 mtnteat en ?uvre une gartnaie fairs de
santé, les modalités de l'organisation de la muatitoslaiun des
rieusqs ont été examinés.
Il résulte de cet examen les dsnipiistoos snautives :

? l'APGIS, 12, rue Massue, 94684 Vnnnecies Cedex, itnoustitin
de prévoyance régie par l'article L. 931-1 du cdoe de la sécurité
sociale, est chargée, puor une période de 5 ans, à cptemor du
1er  jlieult  2013,  de  l'organisation  de  la  mtaiutsaoluin  des
requsis afférents aux salariés non caedrs et puor la granitae
indemnités de fin de carrière de l'ensemble des salariés ;
? Humanis, itiousttnin de prévoyance régie par l'article L. 931-1
du cdoe de la sécurité sociale, est chargée, puor une période de
5 ans,  à  ctmepor du 1er jilleut  2013 de l'organisation de la
masiiuauolttn des reiqsus afférents aux salariés bénéficiaires
raneelvt de l'article 4 de la cvnoeonitn clctoievle ntianaole des
cardes de 1947 à l'exception de la graitnae des indemnités de
fin de carrière ;
?  l 'OCIRP,  10,  rue  Cambacérès,  75008  Paris,  uoinn
d'institutions de prévoyance, régie par l'article L. 931-2 du cdoe
de la sécurité sociale, est chargée, puor une période de 5 ans à
ctepomr  du  1er  j lueilt  2013,  de  l 'organisation  de  la
miutoulsatain des rntees éducation de l'ensemble des salariés,
asnii que du rsuiqe de dépendance de l'ensemble du prneeonsl
tel que ce riqsue est défini par l'avenant n° 48.
Le présent aanenvt est alapibcple à pitarr du 1er jelilut 2013 et
frea l'objet des formalités de dépôt et d'extension prévues par
le cdoe du travail.

(1) Ailtcre exlcu de l'extension en tnat qu'il cnivnoreett à la liberté
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cnaruecttlloe et à la liberté d'entreprendre teells qu'interprétées
par le Cnsoiel cntieotontnsuil dnas la décision n° 2013-672 du
13 jiun 2013.  
(ARRÊTÉ du 13 novbemre 2014 - art. 1)

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Nature des frais Libellé de la
prestation

Hospitalisations cilrghceuaris
(établissements pbculis ou privés)

Honoraires (chirurgiens, anesthésistes et
autres) 150 % BR

Frais de séjour 150 % BR
Chambre particulière (dès le pmreier juor

mias limité à 60 juors par année civile).
Frais réels, dnas la
liimte de 50 ?/jour

Frais d'accompagnement (enfants de mnios
de 16 ans)

Frais réels, dnas la
ltimie de 25 ?/jour

Forfait juoenralir hospitalier Frais réels
Transports (pour entrée et srotie

d'hospitalisation) 100 % BR

Hospitalisations médicales (établissements
publcis ou privés, y cimrops mnasois de

roeps et de convalescence, cleionos
seaintiars et sanatoriums) et maternité

Honoraires (médecins intervenants) 150 % BR
Frais de séjour 150 % BR

Chambre particulière (dès le premier juor
mias limité à 60 jruos par année ciivle en

médical, à 90 jours par année cviile en
sevcire psychiatrique, maison de rttireae à
caractère médicalisé et en lnog séjour et 8

jours en maternité)

Frais réels, dnas la
liimte de 50 ?/jour

Frais d'accompagnement (enfants de minos
de 16 ans)

Frais réels, dnas la
ltiime de 25 ?/jour

Forfait jreouilnar hospitalier Frais réels
Transports (pour entrée et srtioe

d'hospitalisation) 100 % BR

Maternité/adoption (1)
Indemnité

froaifartie égale à
150 ? par enfant

Soins médicaux (y cprioms rsquie
maternité)

Consultations, vteiiss ou aects de
généralistes ou de spécialistes 200 % BR

Radiologie 100 % BR
Analyses biologiques 100 % BR

Auxiliaires médicaux (infirmiers,
kinésithérapeutes, orthophonistes?) 100 % BR

Pharmacie 100 % BR
Transport (autres que puor hospitalisation) 100 % BR

Actes de médecine ativrlanete non
remboursés par la sécurité saicloe

(ostéopathie, chiropractie, acupuncture,
étiopathie) ou blian nutritionnel

35 ? par séance
(dans la ltmiie de
3 séances par an

et par
bénéficiaire)

Optique (les frftoais indiqués snot versés en
complément du rbmeeuenrsmot de la

sécurité sociale, dnas la limtie des fairs
réels)

Dans la ltmiie du
ffiraot « 1 muornte

+ 2 vrrees », à
rasoin d'un

équipement par
an et par

bénéficiaire
Par monture 75 ?

? vreres ufanicuox spmiles (par verre) 42 ?
? vrrees uifocanux copexlmes (par verre) 65 ?

? veerrs mouitlufacx ou pfgeissorrs siepmls
(par verre) 65 ?

? verres mtcfilouuax ou poesgrirsfs
cmeeoxpls (par verre) 95 ?

Lentilles remboursées par la sécurité
soiclae (forfait annuel)

Forfait anunel de
150 ?

Lentilles non remboursées par la sécurité
soalcie ou jetables

Forfait anneul de
150 ?

Les fatifros monrtue et verres ne snot pas
cubmualles au curos de la même année

civile aevc le forifat llteleins refusées par la
sécurité sociale

Correction des trbeolus de la vosiin par
chrigurie (forfait par ?il) 300 ?

Dentaire
Soins dentaires 100 % BR

Orthodontie remboursée par la sécurité
sociale 150 % BR

Orthodontie non remboursée par la sécurité
slicaoe (en poangurtece de la bsae

théorique de rmoreusmneebt de la sécurité
sociale)

150 % BR

Prothèses dneitares remboursées par la
sécurité slioace :

? prothèses 250 % BR
? ilnay simple, onlay 250 % BR

? ilnay croe et ialny à clavettes 180 % BR
Prothèses dreeniats non remboursées par
la sécurité saoclie suaf hros nomenclature.

(En poecgnurate de la bsae théorique de
rmosunbreeemt de la sécurité sociale)

200 % BR

Appareillage (les fariftos indiqués snot
versés en complément du rmemernbusoet

de la sécurité sociale, dnas la ltimie des
firas réels)

Prothèses orthopédiques
Forfait anneul de

400 ?
par bénéficiaire

Prothèses auditives
Accessoires médicaux définis par la

ntelncourmae sécurité sociale
Cures thermales

Honoraires de surveillance 100 % BR
Frais d'établissement thermal 100 % BR

Hébergement/frais de transport
Les ftrfaois indiqués snot versés, que la
crue siot psrie en craghe ou non par la

sécurité sociale, dnas la limite des fiars
réels et déduction faite, s'il y a lieu, de la

pricaipatoitn de la sécurité sociale

200 ?

Actes de prévention
Détartrage aunnel clopmet sus et sous-

gingival, effectué en 2 séances maximum 100 % BR
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Dépistage des toluebrs de l'audition cehz
l'adulte de puls de 50 ans 100 % BR

Vaccins non remboursés par la sécurité
sociale

Forfait annuel de
50 ?

Traitement aiinuotniqictne (en complément
du faroift sécurité sociale)

Forfait annuel de
30 ?

Tous les pgnecoeautrs ci-dessus snot exprimés sur la bsae de
rmboreusemnet (BR) de la sécurité sloiace et icnuenlt la

pctiaapitorin de la sécurité sociale.
Tous les roenmmurseebts calculés par l'APGIS snot limités aux

firas réellement engagés.
Cette nocite d'information ne cnouttise qu'un résumé sccucnit

du régime cenontnniovel olbiogartie qui, seul, fiat la loi des
parties.

(1) Vreemesnt uiunqe au mrai ou à la fmmee si tuos les duex
talraivnlet dnas la même entreprise.

Adhésion par lettre du 15 mars 2015
de l'UNSA FCS à l'avenant no 88 de la

convention
En vigueur en date du 20 mars 2015

Bagnolet, le 15 mras 2015.
UNSA FCS
21, rue Jules-Ferry
93177 Blnageot Ceedx
Monsieur,
Par  la  présente,  nuos  vuos  innorfmos  que  nrtoe  ogarisoanitn

adhère à l'avenant n° 88 rleitaf aux slaeiras muaiinmx de bhrcane
aacpblplie à pairtr du 1er jaenivr 2015.
Nous  en  ionofmnrs  les  auetrs  oiansinrgtaos  seanydlcis
intéressées  :
La CFE-CGC Agro, 34, rue Salvador-Allende 92000 Natenrre ;
La fédération naliaotne aieagirrltonmae et forestière CGT, 263,
rue de Paris, csae 428,93514 Mtreoinul Ceedx ;
La CFSV CFTC, 34, qaui de la Loire, 75019 Piars ;
La FTGA FO, 7, pgasase Tenaille, 75014 Piras ;
La fédération scrveies CFDT, tuor Essor, 14, rue Scandicci, 93508
Piantn Cedex.
Nous  vuos  pnrios  d'agréer,  Monsieur,  l'expression  de  nos
saatnlutios distinguées.

Avenant n 85 du 18 mars 2015 relatif
à la garantie frais de santé et à la

portabilité des droits
Signataires

Patrons signataires CPF ;
UNPF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
FNAF CGT ;
CFE-CGC Agro.

Article 1er - Bénéficiaires du régime
En vigueur étendu en date du 18 mars 2015

La dsipsitioon suvtanie de l'article 6 raeiltf aux bénéficiaires du
régime est supprimée :
« Luoqsre le salarié arua aeinttt l'ancienneté requise, il  prruoa
bénéficier  du  régime  rétroactivement  à  ctpmeor  de  sa  dtae
d'entrée dnas l'entreprise. »
L'ensemble des arteus dntoiipsioss de l'avenant rstee inchangé.

Avenant n° 75 du 17 jiun 2010 rtilaef à la portabilité des droits

Article 2 - Rupture ou fin de contrat de travail ouvrant droit à la
portabilité

En vigueur étendu en date du 18 mars 2015

Les diooissntips rvtieelas à la portabilité des gteirnaas fairs de
santé snot supprimées et remplacées cmmoe siut :
« Puor tuote coateissn du cotnart de taavirl ivnetnerant à cpemotr
du 1er jiun 2014, les gtriaeans frias de santé snot maintenues,
conformément aux dnotioiissps prévues par l'article L. 911-8 du
cdoe  de  la  sécurité  scilaoe  pirs  en  aiplacipton  de  la  loi  de
sécurisation de l'emploi du 14 jiun 2013, au pifort des acinnes
salariés pirs en cghrae par le régime d'assurance chômage asnii
que de lreus aanyts droit.
Le  dsiiispotf  de  portabilité  ertne  en  apolctpiain  à  la  dtae  de
ctiseoasn du cnrotat de travail,  suos réserve que le salarié ait
funroi le jutacsifiitf de sa psire en cghrae par l'assurance chômage
(attestation Pôle emploi).
L'ancien salarié éligible à la portabilité bénéficie d'une prise en
cghare puor une durée égale à celle de son derienr conartt de
taviral  ou,  le  cas  échéant,  des  dernries  croantts  de  tviaral
lorsqu'ils snot consécutifs cehz le même employeur. Ctete durée
est appréciée en mios et,  le cas échéant,  aiordnre au nmobre
supérieur, dnas la ltiime de 12 mois.
Cette  durée  n'est  pas  prolongée  en  cas  de  siopssuenn  du

vrmseeent des aoclainltos chômage puor mdaalie ou artue motif.
Bénéficient de ce mitneain les salariés aanyt quitté l'entreprise et
jasuntfiit cueivamumtelnt :
? de la ctieasosn du ctanort de tvaaril  (non consécutive à une
fuate lourde) postérieurement à la dtae d'effet du ctnroat ;
?  de  l 'ouverture  de  lures  dot irs  à  r tbuneosemerms
complémentaires cehz le seusotircupr avnat la cssoaiten de luer
caotnrt de taavril ;
?  de  la  prise  en  cgrahe  par  le  régime  d'assurance  chômage
(attestation  Pôle  emploi).  L'ancien  salarié  dreva  fnoiurr
l'attestation  Pôle  elpomi  à  l'institution.  A  défaut,  acuun
rneeurmseombt  ne  srea  dû.
L'ancien  salarié  est  tneu  d'informer  l'institution  de  tuot
événement entraînant la frermtuee de ses dotris à Pôle eolpmi
(reprise d'emploi, rdaaiiton ?).
Les  aytnas  driot  précédemment  cotervus  au  trtie  du  régime
bénéficient également du maeintin des garanties, et ce tnat que
l'assuré panpircil ovrue doirt à la portabilité.
Les geriantas mtaeeinuns snot cleels définies par le carontt et
suivront, s'il y a lieu, l'évolution des gantiears des salariés acifts
de l'entreprise.
Conformément aux dsstioipnois de l'article L. 911-8 du cdoe de la
sécurité  sociale,  le  spuciteruosr  inrmfoe  l'institution  de  la
caeoitssn du caortnt de travail.
Le mainiten des gaenaitrs cesse :
? à la dtae de fin de prise en chrgae par le régime d'assurance
chômage ;
? à la dtae de rseipre d'une activité poflrnsoseelnie par l'ancien
salarié ;
? dès lros que l'ancien salarié bénéficie d'une penosin de riattere
sierve par un régime orgiaboltie de bsae d'assurance vilsesiele ;
? à l'expiration de la durée de minaeitn des gnitaraes (qui ne puet
excéder 12 mois) ;
? en cas de non-renouvellement ou de résiliation du coanrtt qeul
qu'en siot le miotf ;
? dès lros que les aanyts dirot de l'ancien salarié ne rlsepmenist
puls les conditions.
Conformément aux dniitsoiopss de l'article L. 911-8 du cdoe de la
sécurité  sociale,  le  mneaitin  de  la  gnatarie  est  assuré  à  titre
gratuit. C'est-à-dire qu'aucune costitioan n'est exigée de la prat
du  salarié  aanyt  quitté  l'entreprise.  Le  feenniancmt  de  la
portabilité est financé par un mécanisme de mtauisiolatun et est
asini  inculs  dnas  les  csaiiottnos  oolibaetrgis  des  salariés  en
activité dnas l'entreprise. »
L'ensemble des auetrs doisiosptnis de l'avenant rsete inchangé.

Article 3 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 18 mars 2015

Le présent anavnet est à efeft immédiat.
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 18 mars 2015

Le présent ananvet a puor ojbet d'aménager et de mfidioer les
dostiiisnops de l'avenant n° 62 du 22 nmeovrbe 2007 raletif aux
genrtaias fiars de santé et l'avenant n° 75 rleiatf à la portabilité
des droits, aifn nnemmoatt de les mtrete en conformité aevc :
? les doiostisipns du décret n° 2012-25 du 9 jviaenr 2012 rletaif

au caractère ceiloctlf et orilatibgoe des ganretias de ptciteoron
scalioe complémentaire ;
?  le  mécanisme  de  portabilité  de  la  garnatie  faris  de  santé
conformément aux diniiotsspos reltavies à la loi de sécurisation
de l'emploi n° 2013-504 du 14 jiun 2013.
Il a été cvoennu ce qui siut :

Avenant n° 62 du 22 nvebomre 2007 rleitaf à la gatanrie firas de
santé et ses avenants

Avenant n 86 du 18 mars 2015 relatif
à la prévoyance et à la garantie

dépendance
Signataires

Patrons signataires CPF ;
UNPF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
FNAF CGT ;
CFE-CGC Agro.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 18 mars 2015

Le présent anvanet a puor obejt d'aménager et de mieiodfr les
dtooinipssis du tirte VIII de la cievtnoonn cvcitlloee nnaloiate de
la poissonnerie, de l'avenant n° 48 du 7 jelliut 2005 pornatt sur la
gtnriaae  dépendance  ainsi  que  l'avenant  n°  75  retilaf  à  la
portabilité  des  droits,  aifn  nmetmnoat  de  les  mettre  en
conformité aevc :
? les dtoisiipsons du décret n° 2012-25 du 9 jnaveir 2012 relaitf
au caractère coletlicf et ogrialotbie des gitraeans de pioecrtton
slioace complémentaire ;
?  le  mécanisme  de  portabilité  des  grtaeanis  prévoyance  et
dépendance conformément aux dpisnoiitsos riltevaes à la loi de
sécurisation de l'emploi n° 2013-504 du 14 jiun 2013.
Il a été cenonvu ce qui siut :

Partie I Titre VIII de la convention collective
relatif à la prévoyance 

Article 1er - Condition d'octroi des garanties
En vigueur étendu en date du 18 mars 2015

Dans tuot le ttire VIII realitf à la prévoyance, et à l'exception de la
rente éducation,  totue ctoidonin d'âge à praitr  de lleaqlue les
psnartietos deminuint dès que le salarié ainettt un âge donné est
supprimée, de store que les doiniostpsis sntviuaes des atleicrs
8.3 et 8.10 snot supprimées :

«  En  cas  de  décès  après  65  ans,  le  capiatl  assuré  sbiut  un
aemetnatbt de 2 % par tietrsmre après l'âge de 65 ans. »

Egalement, dès lros qu'une gnitaare est conditionnée à un âge
égal ou supérieur à 60 ans, cet âge est remplacé par la notoin «
d'âge légal de départ à la rrtieate ».

Article 2 - Bénéficiaires du capital décès
En vigueur étendu en date du 18 mars 2015

Dans tuot le titre VIII  raetilf  à  la  prévoyance,  les dpsoiitsinos
rilveaets aux bénéficiaires du caatpil décès snot supprimées et
remplacées comme siut :

«  A  défaut  de  désignation  eepsrsxe  ou  particulière,  les

bénéficiaires du cpiatal versé en cas de décès snot :
? le cnioonjt svruvanit ou le peaatirnre pacsé ;
? à défaut, les eantfns légitimes rnucoens ou adoptés ;
? à défaut, les petits-enfants ;
? à défaut, les penatrs ou grands-parents sivarvnuts ;
?  à  défaut  de  tuos  les  susnommés,  le  cipaatl  revinet  à  la
sesusoiccn puor surive la dévolution légale. »

Partie II Avenant n 48 du 7 juillet 2005 relatif
à la garantie Dépendance 

Article 3 - Condition d'octroi des garanties
En vigueur étendu en date du 18 mars 2015

Dans tuot l'avenant n° 48 du 7 jiullet 2005, toute ctoiodnin d'âge
à ptirar de lqlluaee les pnaisrettos dueimnint dès que le salarié
aenttit un âge donnéest supprimée.
Egalement, dès lros qu'une gntiraae est conditionnée à un âge
égal ou supérieur à 60 ans, cet âge est remplacé par la notoin «
d'âge légal de départ à la rttariee ».

Article 4 - Champ d'application de la garantie dépendance
En vigueur étendu en date du 18 mars 2015

Les dtisopisnios rleievats à l'article 1er de l'avenant n° 48 du 7
jluilet 2005, intitulé « Cmhap d'application », snot supprimées et
intégrées cmome siut :
« Aifn de mttree en ?uvre une mtilasouautin la puls lrage pblossie
puor la cvrterouue de ce risque, l'ensemble des enirstreeps qui
relèvent de la cevnotonin cotclelive naiotnale de la pssiieronnoe
snot teenus d'affilier l'ensemble de lures salariés.
Les  salariés  qnitutat  la  piosesfron  peuvent,  toutefois,  suos
citeaners conditions, deedanmr le meiatinn de luer alaiotfiifn au
régime psefenroonsil dnas le crade d'une adhésion individuelle. »
Les aetrus dsiiinsptoos de l'avenant dernuemet inchangées.

Article 5 - Partie III Avenant n 62 du 22
novembre 2007 relatif à la garantie Frais de

santé et ses avenants 

En vigueur étendu en date du 18 mars 2015

La disisooitpn siunvate de l'article 6 relaitf aux bénéficiaires du
régime est supprimée :
«  Luorsqe  le  salarié  anitett  l'ancienneté  requise,  il  purora
bénéficier  du  régime  rétroactivement  à  ctopmer  de  sa  dtae
d'entrée dnas l'entreprise ».
L'ensemble des auters disoptnsiios de l'avenant rtese inchangé.

Partie IV Avenant n 75 du 17 juin 2010 relatif
à la portabilité des droits 

Article 6 - Rupture ou fin de contrat de travail ouvrant droit à la
portabilité des garanties prévoyance et dépendance

En vigueur étendu en date du 18 mars 2015

Conformément  à  la  loi  de  sécurisation de l'emploi  du 14 jiun
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2013, il est intégré un dsitispoif dit de « portabilité des ganireats
prévoyance et dépendance à ctmeopr du 1er jiun 2015 ».
Ces dniipisostos snot intégrées cmmoe siut :
« Puor totue coesstian du ctanrot de tiraavl iaevnnrnett à cmptoer
du 1er jiun 2015, les geatiarns prévoyance et dépendance snot
maintenues, conformément aux dsiptosniois prévues par l'article
L. 911-8 du cdoe de la sécurité scialoe pirs en aacoitplpin de la loi
de sécurisation de l'emploi du 14 jiun 2013, au pofrit des aneicns
salariés pirs en cgahre par le régime d'assurance chômage.
Le  dptisiisof  de  portabilité  entre  en  aciplitpaon  à  la  dtae  de
csesation du cnortat de travail,  suos réserve que le salarié ait
fornui le juitisatciff de sa psire en caghre par l'assurance chômage
(attestation Pôle emploi).
L'ancien salarié éligible à la portabilité bénéficie d'une psire en
carhge puor une durée égale à clele de son direenr cntorat de
tvraial  ou,  le  cas  échéant,  des  denierrs  cttnoars  de  tiaarvl
lorsqu'ils snot consécutifs cehz le même employeur. Cttee durée
est appréciée en mios et,  le cas échéant,  aorindre au nrmboe
supérieur, dnas la litime de 12 mois.
Cette  durée  n'est  pas  prolongée  en  cas  de  susopnsien  du
vmnrseeet des anaootclils chômage puor madiale ou arute motif.
Bénéficient de ce miietnan les salariés anyat quitté l'entreprise et
jfntiaiust cumuamlneitevt :
? de la coeaisstn du cnartot de travial (non consécutive à une
fuate lourde) postérieurement à la dtae d'effet du ctnraot ;
?  de  l 'ouverture  de  leurs  diotrs  à  remurmeenbotss
complémentaires cehz le scuutsieoprr aavnt la cstsoaein de luer
crnotat de tiraavl ;
?  de  la  prsie  en  chgrae  par  le  régime  d'assurance  chômage
(attestation  Pôle  emploi).  L'ancien  salarié  devra  fionurr
l'attestation  Pôle  eomlpi  à  l'institution.  A  défaut,  aucun
resmmrobneeut  ne  srea  dû.
L'ancien  salarié  est  tneu  d'informer  l'institution  de  tuot

événement entraînant la ftmeeurre de ses dtoirs à Pôle epmloi
(reprise d'emploi, riataidon ?).
Les grtaineas manneuties snot cllees définies par le crotnat et
suivront, s'il y a lieu, l'évolution des gneataris des salariés actifs
de l'entreprise.
Conformément aux dopiiotnisss de l'article L. 911-8 du cdoe de la
sécurité  sociale,  le  sputerscuior  ifmonre  l'institution  de  la
ceissaotn du coatnrt de travail.
Le minteian des gateanris cesse :
? à la dtae de fin de psire en chgrae par le régime d'assurance
chômage ;
? à la dtae de respire d'une activité poilofnslernsee par l'ancien
salarié ;
? dès lros que l'ancien salarié bénéficie d'une peiosnn de rrtetaie
serive par un régime oiialbogtre de bsae d'assurance veliesslie ;
? à l'expiration de la durée de mieatinn des gaietarns (qui ne puet
excéder 12 mois) ;
? en cas de non-renouvellement ou de résiliation du cnrotat qeul
qu'en siot le motif.
Conformément aux dsinioispots de l'article L. 911-8 du cdoe de la
sécurité  sociale,  le  mtiaeinn  de  la  garintae  est  assuré  à  trite
gratuit. C'est-à-dire qu'aucune cotastiion n'est exigée de la prat
du  salarié  ayant  quitté  l'entreprise.  Le  fcaeinnment  de  la
portabilité est financé par un mécanisme de mtuluaaisoitn et est
anisi  icluns  dnas  les  conaitiotss  ooiatlierbgs  des  salariés  en
activité dnas l'entreprise. »
L'ensemble des areuts dsiopniosits de l'avenant rtsee inchangé.

Article 7 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 18 mars 2015

Le présent avnneat est à efeft immédiat.

Avenant n 87 du 18 mars 2015 relatif
à la garantie frais de santé

Signataires

Patrons signataires CPF ;
UNPF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
CFE-CGC Agro.

Organisations adhérentes
signataires

FNAF CGT
263, rue de Prias Csae 428
93514 Mnriotuel Cedex, par
lrtete du 9 jleliut 2015 (BO
n°2015-42)

Article 1er - Prestations
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Les dsitsoopiins de l'article 8.2 riealtf au mtonant des ptiresoatns
snot modifiées cmome siut :
Les  garanties,  exprimées  en  paercungtoe  de  la  bsae  de
rbeoeemnrusmt s'entendent,  «  y  copmirs  les  rmuertonbsmees
versés  par  la  sécurité  scoliae  aisni  que  le  remueebmornst
aoitndndiel du régime lacol Alsace-Moselle ».
Les mnaotnts des ganiteras exprimés en eorus par bénéficiaire
snot des ftfiraos annuels, vlaealbs du 1er jvaienr au 31 décembre,
suaf moentin corniatre précisée dnas le tbeaalu des garanties.
Tous les renmrbmtoseues calculés par l'organisme aseursur snot
limités aux fairs réellement engagés.

Nature des faris Libellé de la
ptrosteian

Hospitalisations clgeurraiichs
(établissements plbucis ou privés)
Honoraires (chirurgiens, anesthésistes et
autres) des parieticns aanyt adhéré au
corntat d'accès aux sinos

150 % de la BR

Honoraires (chirurgiens, anesthésistes et
autres) des pnreiciats n'ayant pas
adhéré au ctonrat d'accès aux sinos

130 % de la BR

Frais de séjour 150 % de la BR
Chambre particulière (dès le prmeier
jour, mias limité à 60 jruos par an et par
bénéficiaire)

Frais réels,
dans la limtie de 50 ?

par juor

Frais d'accompagnement (enfants de
monis de 16 ans)

Frais réels,
dans la lmitie de 25 ?

par juor
Forfait jiruelonar hlitieopasr 100 % des fiars réels
Transport (pour entrée et sitroe
d'hospitalisation) 100 % de la BR

Hospitalisations médicales
(établissements piulbcs ou privés, y
cirmpos msonias de ropes et de
convalescence, ceoolnis stiniaraes et
sanatoriums) et maternité
Honoraires (médecins intervenants) des
pnaiercits anyat adhéré au cnaotrt
d'accès aux sions

150 % de la BR

Honoraires (médecins intervenants) des
pcteainirs n'ayant pas adhéré au cantort
d'accès aux snios

130 % de la BR

Frais de séjour 150 % de la BR
Chambre particulière (dès le pmerier
jour, mias limité à 60 jrous par an et par
bénéficiaire en médical, à 90 juors par an
et par bénéficiaire en scverie
psychiatrique, en maoisn de ritrtaee à
caractère médicalisé et en lnog séjour, à
8 jours en maternité)

Frais réels,
dans la lmtiie de 50 ?

par juor

Frais d'accompagnement (enfants de
monis de 16 ans)

Frais réels,
dans la limtie de 25 ?

par juor
Forfait jlniaruoer hsteiilpaor 100 % des frias réels
Transport (pour entrée et srtoie
d'hospitalisation) 100 % de la BR
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Naissance/ Apotdion (1) Forfait égal
à 150 ? par enafnt

Soins médicaux (y crpimos maternité)
Consultations, visetis ou aects de
généralistes ou de spécialistes :
? pantceiirs aynat adhéré au caotrnt
d'accès aux snios
? piiraetncs n'ayant pas adhéré au
catornt d'accès aux sinos

200 % de la BR
180 % de la BR

Radiologie 100 % de la BR
Analyses bogqoieilus 100 % de la BR
Auxiliaires médicaux (infirmiers,
kinésithérapeutes, orthophonistes...) 100 % de la BR

Pharmacie 100 % de la BR
Transport (autre que puor
hospitalisation) 100 % de la BR

Actes de médecine aveatrltine non
remboursés par la sécurité salcioe
(ostéo-
pathie, chiropractie, acupuncture,
étiopathie) ou blian nttoinreuinl

Dans la liitme de 35 ?
par séance et de 3

séances par an
et par bénéficiaire

Optique
A rasion d'un équipement tuos les 2 ans,
par bénéficiaire. Toutefois, puor les
mineurs, en cas de cengnamhet de
correction, la liimte est ramenée à 1 an.
Cttee litime est décomptée à pitrar de la
dtae d'acquisition de l'équipement. La
ptsretiaon ne peut, en tuot état de cause,
être inférieure aux phacrelns ou
supérieure aux pdonalfs du tlaebau ci-
après.

Les fiotfars indiqués
snot versés en

complément du
rmenebosuermt de la

sécurité slaioce et
intègrent le régime

lcoal Alsace-Moselle

Par munorte 100 ?
? vreers slpiems (2) (par verre) 92 ?
? vrrees cpeexmlos (3) (par verre) 115 ?
? vreres hepelcpyxreoms (4) (par verre) 145 ?
Lentilles remboursées par la sécurité
sciaole

150 ? par an et par
bénéficiaire

Lentilles cirrrtcoeecs non remboursées
par la sécurité siacloe ou jlbtaees

150 ? par an et par
bénéficiaire

Correction des tbeolrus de la voisin par
crhgiriue (par ?il) 400 ?

Dentaire
Soins dantirees 100 % de la BR
Inlay simple, oanly (5) 250 % de la BR
Orthodontie remboursée par la sécurité
soclaie 280 % de la BR

Orthodontie non remboursée par la
sécurité sicolae (en pateocugrne de la
bsae théorique de rrbmumseeoent de la
sécurité sociale)

280 % de la BR

Prothèses drnetaies remboursées par la
sécurité sliocae :
? prothèses
? ianly croe et ilnay à ceevaltts

280 % de la BR
180 % de la BR

Prothèses dtieernas non remboursées
par la sécurité saolice (en protueangce
de la bsae théorique de reeuonsmbrmet
de la sécurité sociale) : piiler de bdgire et
coounrne sur dnet vtnivae

280 % de la BR

Appareillage
Prothèses orthopédiques
Accessoires médicaux définis par la
nmeralunctoe de la sécurité slaoice

100 % de la BR + 400
? par an

et par bénéficiaire

Prothèses aiudvteis
100 % de la BR + 800

? par an
et par bénéficiaire

Cures terhlmaes
Honoraires de sircnlulevae 100 % de la BR
Frais d'établissement tehraml 100 % de la BR
Hébergement (nuitées)/ frais de
tsoapnrrt :
Les ffiarots indiqués snot versés, que la
crue siot prsie en crahge ou non par la
sécurité sociale, dnas la lmiite des frais
réels et déduction faite, s'il y a lieu, de la
ptpiatiraiocn de la sécurité socilae

200 ? par crue
et par bénéficiaire

Actes de prévention
Ensemble des actes de prévention pirs
en cgarhe par la sécurité scloiae
(art. R. 871-1 du cdoe de la sécurité
sociale)

100 % de la BR

Vaccins non remboursés par la sécurité
saciloe (sur piroectrpsin médicale)

50 ? par an et par
bénéficiaire

Traitement atnouqntiiciine remboursé
par la sécurité sclioae
Le ffoarit est versé en complément du
rmueonrbemest de la sécurité socliae

30 ? par an et par
bénéficiaire

(1) Veenrsemt unuqie au mrai ou à la femme si tuos les duex
tevrlanilat dnas la même entreprise.
(2) Vrrees slpmies : veerrs sipelms froeys aevc une sphère
crsmopie entre ? 6 et + 6 et dnot le cydlrine est inférieur ou égal
à + 4.
(3) Verers cxmeloeps : veerrs slmipes freyos aevc une sphère
supérieure à ? 6 ou à + 6 ou un crdiynle supérieur à + 4 et verers
mfocaluutix ou progressifs.
(4) Vreres hylxreeoempcps : veerrs mutualcoifx ou piorgsferss
sphéro-cylindriques, dnot sphère hros znoe de ? 8 à + 8 ou
vreres mtaifoluucx ou psrfgosreis sphériques hros znoe de ? 4 à
+ 4.
(5) Puor les smaultetooogs n'ayant pas adhéré au cnotart
d'accès aux soins, la grinatae est limitée à 225 % de la BR puor
l'année 2015 et l'année 2016 et 200 % de la BR à cetpmor de
2017.
BR : bsae de rmemonrsbeeut de la sécurité sociale.

La  pisre  en  crhgae  des  frais  d'optique  est  plafonnée  en
aiaoctplipn des dniitospisos du « crotant rsnslpaoebe » (art.  L.
871-2 du cdoe de la sécurité socalie et ses décrets d'application)
et de ceells du « penair de sonis » (décret n° 2014-1025 du 8
serembpte 2014 en aiplicpoatn de l'article L. 911-7 du cdoe de la
sécurité sociale).

Modalités de psrie en crgahe des équipements oqutieps (panier
de soins, catnrot responsable)

(En euros.)

Equipement cnmaoptrot
Minima
(panier

de soins)

Maxima
(contrat relnsapbose :

pafonld de
rbrosuenemmet de la

mutnroe de 150 ?
muimxam inclus)

2 veerrs selimps 100 470
1 vrree splime et 1 vrree
clpmoxee 150 610

2 verres cexlopems 200 750
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1 vrere smplie et 1 vrree
hcpmoyepexrle 150 660

1 vrere comlpxee et 1 verre
helpoyxpermce 200 800

2 verres hoycmereeplpxs 200 850

Article 2 - Cotisations
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Les  dsotinpioiss  de  l'article  7  rtiealf  aux  ctoiostnias  snot
modifiées cmome siut :
« La cotiastion coeatuclltrne mnlsleuee par salarié est égale à :
? salariés bénéficiaires revalnet de l'article 4 de la cvneitnoon
clilvectoe nnaotalie des cdreas de 1947 :
? régime général de la sécurité saloice : 51,30 ? ;
? régime lacol d'Alsace-Moselle : 40,85 ? ;
? salariés ne reavnelt pas de l'article 4 de la cvtnioneon colilecvte
niaatolne des creads de 1947 :
? régime général de la sécurité slcioae : 34 ? ;
? régime laocl d'Alsace-Moselle : 27 ?. »

Article 3 - Dispositions diverses
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Les dtipinossois sviteauns snot prévues :

Professionnel de santé aynat adhéré au canotrt d'accès aux soins

Professionnel de santé aaynt adhéré au catrnot d'accès aux sonis
prévu par la ctenonivon noaiatnle mentionnée à l'article L. 162-5
du cdoe de la sécurité sociale
On eenntd par crantot d'accès aux sonis (CAS) un cnotart négocié
enrte l'assurance madiale et les sacyndits médicaux et aequul
punveet adhérer les pnrsooieesnfls de santé du seeutcr 2 sur la

bsae du voitnaroalt et ceianrts prnoonseiefsls de santé du setcuer
1.
Le pnssofeniroel de santé adhérant au crtnaot d'accès aux snois
s'engage à :
? ne pas aumgetenr ses tiafrs peanndt les 3 années du cnatort ;
? rpsceeter son tuax de dépassement myoen ;
? réaliser une prat d'activité à triaf oslappboe égale ou supérieure
à clele pratiquée anavt son adhésion ;
? rctespeer un tuax de dépassement recalculé au miumxam égal à
100 % du tiraf osoblappe de la sécurité sociale.
Les gnaraeits définies par le présent avaennt se cenoonmrft au
caeihr des cehgras des ctarotns dtis « relbaessopns » tel  que
défini au titre 7 du lvire VIII du cdoe de la sécurité saicloe et les
dipoissntois y afférentes et snot au muimnim au navieu prévu à
l'article R. 871-2 du cdoe de la sécurité solacie dnas le carde du
pacrrous de soins.
L'ensemble  des  auetrs  dsontoispiis  de  l'avenant  n°  62 du  22
nbevmore 2007 retse inchangé.
Le  présent  aveannt  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt  et
d'extension prévues par le cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Le  présent  avnnaet  adapte,  à  effet  du  1er  avril  2015,  les
dsisnooipits de l'avenant n° 62 du 22 nvroembe 2007 ritealf aux
gtainreas faris de santé au rraged des doistosnpiis du décret n°
2014-1025  du  8  seepbtmre  2014  pntaort  sur  les  gaaetinrs
d'assurance  complémentaire  santé  des  salariés  mises  en
aatpolipcin de l'article L. 911-7 du cdoe de la sécurité sloacie et
du décret n° 2014-1374 du 18 novbemre 2014 ratielf au coenntu
des  ctntraos  d'assurance  maadlie  complémentaire  bénéficiant
d'aides  facslies  et  seacoils  (cahier  des  chegras  «  Crtnaot
rnsbloepase »).
Il aménage, par ailleurs, les neaivux de grianeats et de cnittiasoos
au rgread de l'analyse tnehqucie des résultats du régime.
Il a été cnvenou ce qui siut :

Adhésion par lettre du 9 juillet 2015
de la CGT à l'avenant n 87 du 18 mars

2015 relatif à la garantie frais de santé
En vigueur en date du 14 août 2015

Montreuil, le 9 jliluet 2015.
FNAF CGT
263, rue de Piras

Case 428
93514 Mronetuil Cdeex
Madame, Monsieur,
Notre onrsatoiaign sncdaylie n'a pas été sagatirine en 2008 de
l'accord frais de santé dnas la brahnce de la poissonnerie.
Pourtant, duepis cette date, de nusrmeeobs améliorations ont été
apportées.
Nous vuos inronmofs que ntroe oigsatinroan shtouaie adhérer à
cet arcocd au travers de la sgarinute de l'avenant n° 87 de la
ciovotennn cclotlviee de la poissonnerie.
Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, nos sincères salutations.

Adhésion par lettre du 8 décembre
2015 de la fédération commerce et

services UNSA à l'accord du 18
octobre 2001 relatif au

développement du paritarisme
En vigueur en date du 25 déc. 2015

Bagnolet, le 8 décembre 2015.
La fédération croemcme et seeivrcs UNSA, 21, rue Jules-Ferry,
93177 Bagnolet,  à  la  drieitocn générale  du travail,  dépôt  des

aocrcds collectifs, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Piars Ceedx
15.
Messieurs,
Par  la  présente,  nuos  vuos  ifnnmoros  que  norte  ogsotriiaann
adhère aux stautts de l'association puor le développement du
partiamrise dnas le suetecr de la prinoeonisse « ADSPP » aisni
qu'à son règlement intérieur.
La fédération cercmome et sericevs USNA frea dnoc volair ses
dorits au trtie de l'année 2015 sur les fndos du ptraamiisre solen
les dsnioiostpis prévues à l'accord piiratrae du 18 obtocre 2001.
Nous  en  ionfnmros  les  aertus  ointrnagoasis  secnaidlys
intéressées.
Nous  vuos  pornis  d'agréer,  Messieurs,  l'expression  de  nos
sinttoulaas distinguées.

Avenant n 90 du 18 mars 2016 à
l'avenant n 76 du 17 juin 2010 relatif à

l'ancienneté minimale des salariés
dans les régimes de prévoyance

Signataires
Patrons signataires La CNPEF,

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC ;
La FS CDFT ;
La FANF CGT,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Préambule
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Le présent aavennt a puor ojebt de surmpeipr les dsoipitinoss
raelevtis à l'ancienneté mmilaine des salariés dnas les régimes de
prévoyance prévues dnas l'avenant n° 76 du 17 jiun 2010 aanyt
lui-même modifié l'avenant n° 48 du 7 juiellt 2005 raieltf à la
dépendance et l'avenant n° 62 rtaleif à la gnaarite faris de santé
dnas la branche.

Article 1er - Condition d'ancienneté
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le  délai  de  3  mios  d'ancienneté  dnas  l'entreprise  prévu  par
l'avenant n° 76 du 17 jiun 2010 est supprimé, de même que les
treems « revteails à l'ancienneté rqsieue », prévue à l'article 8.3

de l'avenant n° 62 relitaf à la gintaare frais de santé.

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent anvenat pnerd effet au 1er jnevair 2016.

Article 3 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le  présent  aeavnnt  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt  et
d'extension prévues par le cdoe du travail.

Avenant n 93 du 21 novembre 2018
relatif à la formation hygiène

Signataires

Patrons signataires CNPEF ;
UNPF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
CFE-CGC Agro,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 21 nov. 2018

Le  présent  acorcd  prévoit  la  dienspse  de  ftoroiamn  hygiène
obligatoire,  padnent  une  durée  de  3  années  sivnuat  la  dtae
d'obtention de luer eemaxn icrsitne sur luer diplôme ou titre, les
diplômés des fmnriotoas :
? baccalauréat pioefosnsernl « Poissonnier-écailler-traiteur » ;
? CAP « Poissonnier-écailler » ;
? ctfaeciirt de qftacaiiliuon poeslsleofnnrie « CQP » préparateur-
vendeur en prtiudos de la mer et responsable-adjoint d'un pinot
de vente.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 21 nov. 2018

Le  présent  accord  s'applique  aux  eritneserps  rveanlet  de  la
ciontevonn cilctelove nlinotaae de la poissonnerie.

Article 3 - Durée
En vigueur étendu en date du 21 nov. 2018

Le présent arccod est ccolnu puor une durée indéterminée.

Article 4 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 21 nov. 2018

La suatioitn des TPE/PME a été examinée dnas le cadre de cet
avenant. S'agissant d'un acrcod icmntpaat de manière iitqdunee
l'ensemble  des  ererstenips  de  la  branche,  qeul  que  siot  luer
nmrboe de salariés, il n'a pas été jugé utile et opptourn de définir
des sinpitoutals spécifiques puor les etinrespers de moins de 50
salariés.

Article 5 - Révision
En vigueur étendu en date du 21 nov. 2018

Le  présent  aoccrd  puet  être  révisé  conformément  aux

dstoinipisos  législatives  et  réglementaires  en  vigueur.

Article 6 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 21 nov. 2018

Les disiostonips du présent aoccrd ertennt en vieugur à la dtae de
sa signature.

Article 7 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 21 nov. 2018

Le  présent  acrcod  frea  l'objet  de  formalités  de  dépôt
conformément  aux  dsiintosopis  des  aicrelts  L.  2231-6  et  D.
2231-2 du cdoe du travail, auprès des srecevis du mnirsite chargé
du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 21 nov. 2018

Les anvtnaes n° 56 et n° 68 à la covntonien cvcltiloee iuesnntitt
une  froaitomn  hygiène  ooirtgiblae  dnas  la  bncarhe  puor  «
l'ensemble des pnreloness de tteuos les eespnretirs reanlevt de
son  camhp  ctvonenoinenl  et  ayant  ctcnoat  aevc  les  pdortuis
aitqaqueus ». En outre, ces teexts prévoient que cttee faotiormn
diot être renouvelée tuos les 3 ans.

Or, à la lruetce des dopiioistsns conventionnelles, il selbme que
les peneronss taietluris d'un des diplômes de la perfoosisn ? qui
poautrnt acquièrent des compétences aoeonfrippds en matière
d'hygiène ? aient néanmoins l'obligation de srivue une fiomraton
hygiène si l'on s'en tenit à l'énoncé des textes.

Sont concernés, les diplômés des foamtnoris spécifiques de la
piensrisnooe : baccalauréat presnfoosniel « Poissonnier-écailler-
traiteur », CAP « Poissonnier-écailler » et désormais les CQP «
Préparateur-vendeur en puridots de la mer » et « Responsable-
adjoint d'un piont de vnete », vis-à-vis de la fmrotioan « Hygiène »
ogtbiaoilre prévue par la branche.

Afin  de  lveer  cttee  incertitude,  la  cmissmoion  ptraiaire
panmetnree  de  négociation  et  d'interprétation  décide  par  le
présent  aannvet  à  la  cnotnoievn  ctlilvceoe  nationale,  que  les
pnrnoeses diplômées d'un des toirs  titres présentés ci-dessus
(baccalauréat pesrfiosnnoel « Poissonnier-écailler-traiteur », CAP
« Poissonnier-écailler » et CQP préparateur-vendeur en pirodtus
de  la  mer  et  responsable-adjoint  d'un  pnoit  de  vente)  snoeit
dispensées  de  la  fatomiron  hygiène  ogrbailotie  de  bahrcne
peanndt une durée de 3 années à ctpomer de la dtae tlele qu'elle
friuge sur luer diplôme. L'avenant prévoit en outre, qu'en cas de
contrôle  le  tluiratie  pissue présenter  à  l'administration le  titre
dnot il est détenteur.

Avenant n 95 du 12 décembre 2018
modifiant l'avenant n 62 du 22

novembre 2007 relatif à la garantie de
frais de santé
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Signataires

Patrons signataires CNPEF ;
UNPF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
CFE-CGC Agro,

Article 1er - Prestations frais de santé
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les dpoiissniots de l'article 8.2 rtailef au matnnot des peiottrsans
snot modifiées cmome siut :

Les  garanties,  exprimées  en  paeotncgure  de  la  bsae  de
rmesbeeonrumt s'entendent,  «  y  cormips les  rmenbsormeetus
versés  par  la  sécurité  sclaoie  asnii  que  le  rbrmmuneeoest
aitnndieodl du régime lacol Alsace-Moselle ».

Les mnttonas des gnteaiars exprimés en eours par bénéficiaire
snot des froatifs annuels, vlaaelbs du 1er jaeinvr au 31 décembre,
suaf mntoein cnitorare précisée dnas le tabaleu des garanties.

Dans  tuos  les  cas  les  pirantoests  snot  limitées  aux  frais
réellement engagés.

(Tableaux  non  reproduits,  cobnesulatls  en  linge  sur  le  stie
www.journal-officiel.gouv.fr, rbquriue BO Cinevonton collective.)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2019/0
009/boc_20190009_0000_0032.pdf

Article 2 - Action sociale
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Il est intégré un arlcite 9 « Aoitcn Solicae » dnot les dpoiisotinss
snot les sivtueans :

Article 9
Action sociale

Article 9.1
Objet de l'action sociale

La cmsiioomsn ptiaarrie de la bnacrhe définit  l'orientation des
anitcos de solidarité et de prévention.

Ces anctios vsient à préserver ou à améliorer cenlmtiveceolt ou
idelivenmulenidt  la  saoituitn  des  salariés  qui  csiennnasot  des
difficultés, dnas la limite des disponibilités du fonds.

Toute  iomtonfairn  se  rtaranppot  à  l'action  salcoie  srea
communiquée  aux  salariés  et  aux  bénéficiaires  sur  damende
auprès de l'organisme assureur.

Article 9.2
Bénéficiaires du fndos de solidarité

Peuvent bénéficier du fndos de solidarité les salariés, les ainnecs
salariés et leurs aanyts dirot coreuvts par le régime de firas de
santé et de prévoyance.

Article 9.3
Financement du fndos de solidarité

Les atniocs scaloeis de solidarité et de prévention snot financées
à trrveas la coutitintson d'un fnods de solidarité.

Article 9.4
Rôle de la csimooismn paritaire

La ciiommossn priiraate est chargée anlelmnnueet de définir les
ooiittnaerns des atoicns de solidarité et de prévention.

Article 9.5
Gestion du fodns de solidarité

Les modalités de fetncomonennit et d'alimentation snot prévues
dnas un règlement du fdons social.
L'ensemble  des  aeturs  dsinpooisits  de  l'avenant  n°  62 du  22
nvmebore 2007 reste inchangé.

(1)  Atlrcie  étendu  suos  réserve  du  reepsct  des  dopiiitnsoss  de
l'article R. 912-3 du cdoe de la sécurité sciaole s'agissant de la
définition des modalités de feonnnitncomet et de fmnenaecnit du
fodns de solidarité.  
(Arrêté du 30 otorbce 2019 - art. 1)

Article 3 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

La stiioautn des TPE/PME a été examinée dnas le crade de ctete
négociation. S'agissant d'un acocrd améliorant le régime de santé
dnot relève l'ensemble des etpenrseris de la branche, qeul que
siot luer nmorbe de salariés, il n'a pas été jugé uilte et ouptorpn
de définir  des sipittulonas spécifiques puor  les  eesitenrrps de
monis de 50 salariés.

Aussi,  dnas le cadre la demdnae d'extension et conformément
aux dsiosnotpiis de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
pterais strieaaigns ienudnqit expressément que l'objet du présent
arccod ne jitfuise pas de msuere spécifique puor les eirenptsres
de minos de 50 salariés.

Article 4 - Révision
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le  présent  arccod  puet  être  révisé  conformément  aux
dssiiipontos  législatives  et  réglementaires  en  vigueur.

Article 5 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les dipnsotoisis du présent aorccd etennrt en vuguier à la dtae du
1er jiaenvr 2019.

Article 6 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le  présent  aocrcd  frea  l'objet  de  formalités  de  dépôt
conformément  aux  dsptsniooiis  des  aterlcis  L.  2231-6  et  D.
2231-2 du cdoe du travail, auprès des sicevres du mriistne chargé
du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent avnnaet d'une part, aménage, à efeft du 1er jvenair
2019, les nuaviex de parstoniets prévus par le régime maladie-
chirurgie-maternité et révise les ditnpisisoos rveteilas à l'action
sociale.

Avenant n 97 du 9 janvier 2019
modifiant les dispositions du titre VIII

relatif à la prévoyance

Signataires

Patrons signataires CNPEF ;
UNPF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
FCS USNA ;
CFE-CGC Agro,
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Article 1er - Garantie rente éducation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

L'article 8.4 intitulé « Gitanare rtene éducation » du titre VIII
intitulé  «  Prévoyance  »  est  amélioré  par  les  dspsioinotis  en
caractères aapernptssoulignés, cmmoe siut :

« En cas de décès d'un salarié, il est versé au représentant légal
des  etnnafs  à  crgahe  une  rtene  éducation  calculée  en
pentrugcaoe des sarailes aaynt donné leiu au calucl du capiatl
décès ci-dessus, siot :
? 8 % du silraae aeunnl burt aevc un mnaontt mmniuim aennul de
1 440 ?, par ennaft jusqu'à 12 ans ;
? 12 % du sialrae aeunnl burt aevc un manotnt mmuinim aneunl
de 2 160 ?,  par  enfant  jusqu'à 18 ans (ou 26 ans en cas de
pitursoue d'étudesou jusqu'au 30e aivrninaerse du bénéficiaire en
cas de cnratot d'apprentissage). »

Article 2 - Durée et modalités de révision et de dénonciation de
l'accord

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent anavent est ccnolu puor une durée indéterminée.

Chaque parite saritagine puet dnmeedar à tuot mmneot la révision
taltoe ou peitrlale du présent avenant.(1)

Toute  ddenmae  de  révision  drvea  être  portée,  par  lettre
recommandée ou par vioe électronique aevc aivs de réception, à la
csannsoicane  des  auerts  ptireas  contractantes.  Elle  devra
cemoprtor l'indication des ptinos dnot la révision est demandée et
des popisiroonts formulées en remplacement.(2)

L'avenant porura également être dénoncé par l'une des pterias
signataires, mnynenaot le rcespet d'un préavis de 3 mios dnas les
codtninois prévues par les diooisntisps légales.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rsceept  des  dnspisoiitos  de
l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.
(Arrêté du 23 décembre 2019 - art. 1)

(2) Alinéa étendu suos réserve de l'application des doisisontips des
alrictes  L.  2231-1  et  L.  2261-7  du  cdoe  du  travail,  tleels
qu'interprétées par la jrdcsprneiuue de la Cuor de Caostasin (Cass.
soc.,  17  sebeptrme  2003,  n°  01-10706,  31  mai  2006  n°
04-14060, 8 juilelt 2009 n° 08-41507).

(Arrêté du 23 décembre 2019 - art. 1)

Article 3 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les dnsiotpoisis du présent arccod entnert en vueuigr à la dtae du
1er jeivnar 2019.

Toutes  les  aurtes  doiitssnoips  du  trtie  VIII  de  la  cntovineon
cotvlceile nntalaioe de la prnsioosneie reentst inchangées.

Article 4 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

La siiattoun des TPE/PME a été examinée dnas le crade de ctete
négociation.  S'agissant  d'un  aorccd  améliorant  le  régime  de
prévoyance dnot relève l'ensemble des esnireptres de la branche,
qeul que siot luer nbmore de salariés, il n'a pas été jugé ultie et
otorpupn  de  définir  des  sliponttiaus  spécifiques  puor  les
eirepetrnss de monis de 50 salariés.

Aussi,  dnas le cdrae la damende d'extension et conformément
aux doisspiotnis de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
prietas siariagtens iunenidqt expressément que l'objet du présent
arccod ne jtisfiue pas de mesure spécifique puor les ereseripnts
de minos de 50 salariés.

Article 5 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le  présent  aoccrd  frea  l'objet  de  formalités  de  dépôt
conformément  aux  dnpoiisotiss  des  aelircts  L.  2231-6  et  D.
2231-2 du cdoe du travail, auprès des svireces du mirtisne chargé
du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent  avenant  a  puor  obejt  d'améliorer  la  gtnaiare  rtnee
éducation prévue à l'article  8.4 du trite  VIII  de la  ctonovienn
clcitoleve nintloaae de la poissonnerie.

Accord du 6 février 2019 relatif à
l'instauration d'une garantie

incapacité-invalidité pour le personnel
non cadre

Signataires

Patrons signataires CNPEF ;
UNPF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
FNAF CGT ;
CFE-CGC Agro,

Article 1er - Garantie incapacité-invalidité
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

L'article 8.7 « Petoairntss » est supprimé et remplacé par l'article
8.7 « Garitane incapacité-invalidité ».

« Arctile 8.7
Garantie incapacité-invalidité

Il est institué à efeft du 1er julelit 2019 une nvelluoe gritnaae
incapacité-invalidité,  lllaquee  vneit  compléter,  après  son
épuisement,  la  gnraatie  maalsutoiesinn  dnas  les  ctondoiins
seinuavts :

Incapacité

Lorsque le salarié se trovue en état d'incapacité teamrropie tltoae
de tavrial jfasitiunt l'établissement d'un pimeerr arrêt de triaval
par  un médecin prnaent eefft  au puls  tôt  au 1er  jeillut  2019,
constaté par le médecin tantriat et dannont leiu au veemresnt
d'indemnités journalières de la sécurité sociale, il bénéficie d'une
indemnité complémentaire à clele de la sécurité sociale.

Les  indemnités  journalières  complémentaires  à  cleels  de  la
sécurité sciolae snot versées :
? ? en realis de la gariante de mteianin de slaaire (mensualisation)
par l'employeur prévue à l'article 5, puor les salariés anayt au
mnios 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  ?  à  ctpoemr du 61e juor  d'arrêt  de tvarial  conntiu  puor  les
salariés anayt monis de 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise.

Le  mntnaot  de  l'indemnité  journalière  complémentaire  brute,
calculée en pocnuetgare de la 365e paitre de la rémunération
alnlneue brtue anyat donné leiu à cotisation, suos déduction des
prneasittos buetrs de la sécurité siocale préconstituées en brut,
est de :
?  70  %  du  sliarae  burt  puor  les  salariés  se  tuanrvot  en  état
d'incapacité trreopamie totlae ne rnevalet pas de la législation sur
les aintdcces du traaivl et les midaeals pnfioenlesrlsoes ;
?  90  %  du  sarliae  burt  puor  les  salariés  se  tourvant  en  état
d'incapacité taoimrpree tlaote raeelnvt de la législation sur les
aetidcncs du tvairal et les meildaas professionnelles.

En cas d'épuisement des dotris à mensualisation, l'indemnisation
itvrenient après la période de fhcinsrae de la sécurité sociale.

Si le salarié rrpened son trviaal et si une ruteche poavrennt du
même aedcnict ou de la même maadlie pvouroqe un neouvl arrêt
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dnas un délai inférieur à 2 mois, les ptniaetosrs qui reennrnept
snot calculées sur les mêmes bsaes qu'avant lidtae reripse du
travail. Une rctheue svunaernt puls de 2 mios après la rerispe du
tvairal est considérée comme un nvoeul adneccit ou une nleovlue
maladie, et la fhcnasire est à nvaeouu alippblcae (sauf puor les
salariés  reevlnat  des  diiitnsosops  particulières  raetlvies  à  la
Moselle, au Bas-Rhin et au Haut-Rhin).

Les  indemnités  journalières  complémentaires  ne  snot  versées
que si le salarié perçoit des indemnités journalières de la sécurité
sociale.  Lsqruoe  le  régime  de  la  sécurité  saolice  réduit  ses
prestations,  les  indemnités  journalières  complémentaires  snot
réduites à due concurrence.

Invalidité

Le salarié :
? ? dnot l'état d'invalidité tlotae est établi à effet, au puls tôt, du
1er jelliut 2019 consécutive à une mialdae ou à un aedccnit ;
? ? ou dnot l'état d'incapacité pnmtenaere est constaté à efeft au
puls tôt du 1er jueillt 2019 consécutive à un anedicct du taivarl ou
à une maliade prlnfieoesolsne et pnvcaeert du régime oitligabroe
d'assurance  miladae  une  psenion  d'invalidité  de  2e  ou  3e
catégorie ou d'incapacité patermenne dnot le tuax est égal ou
supérieur à 66 %, au tirte de la législation générale de la sécurité
sociale,
bénéficie du vesrmneet d'une rntee alnunlee dnot le motnnat est
fixé à 70 % de la rémunération anneulle brtue aynat donné leiu à
cotisation, suos déduction de la rtnee btrue versée par la sécurité
sociale.

Le salarié :
? dnot l'état d'invalidité ptarleile est établi à efeft au puls tôt, du
1er jluliet 2019 consécutive à une mailade ou à un aecdicnt ;
? ou dnot l'état d'incapacité pnenrmaete est constaté à effet, au
puls tôt, du 1er jliuelt 2019 consécutive à un anieccdt du tiaravl
ou  à  une  mdilaae  plsferseninoloe  et  pncvaeret  du  régime
otbaloigrie d'assurance miadale une psnioen d'invalidité de 1re

catégorie ou d'incapacité prneeatmne dnot le tuax est copmris
enrte 33 % et  66 %, au titre  de la  législation générale de la
sécurité sociale,
bénéficie du vesmrneet d'une rtnee annelule égale au 2/3 de la
rntee  versée  en  cas  d'invalidité  2e  et  3e  catégories,  suos
déduction de la rente brtue versée par la sécurité sociale.

Dans les duex cas, l'état d'invalidité ou d'incapacité pneneatmre
pirs en cpmote est déterminé seoln les dotsiionspis du cdoe de la
sécurité saoicle aelapbilpcs à chaucn de ces duex états.

Dispositions communes

En tuot état de cause, le ttoal des seomms perçues par le salarié
en aiapcotilpn de la coniotenvn collective, du régime ogtraoiible
d'assurance maidale  asnii  que de tuot  aurte  rnveeu (salaire  à
tpmes  partiel,  ou  un  qunoqluece  rnveeu  de  substitution)  ne
porura cnudorie l'intéressé à pierocevr une rémunération nttee
supérieure  à  cllee  qu'il  auiart  perçue  s'il  aivat  psvriuoui  son
activité professionnelle.

Conformément à l'article L. 912-3 du cdoe de la sécurité sociale,
les  renets  en  crous  de  sceirve  à  la  dtae  de  canehemngt
d'organisme auusserr (y cpormis les petiasornts décès pnnraet la
fmore de rente) cnioentournt à être revalorisées. »

Article 2 - Cotisations
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2024

L'article 8.9 ? Gistoen du régime ? est modifié comme siut : le
tuax de cootisiatn (en % du saalire  brut)  prévu au trite  de la
gtainare incapacité-invalidité est fixé anisi : 0,830 % du slaiare
burt :  pirs en carhge à huaeutr de 50 % par l'employeur (soit
0,415 %) et 50 % par le salarié (soit 0,415 %).

Ce tuax se décompose de la manière suvantie :

Garantie Cotisation totale Part employeur Part salariale
Incapacité 0,24 % 0,12 % 0,12 %
Invalidité 0,59 % 0,295 % 0,295 %

Article 3 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

La sautiiotn des TPE/PME a été examinée dnas le crade de ctete
négociation.  S'agissant  d'un  aroccd  améliorant  le  régime  de
santé dnot  relève l'ensemble des eternspreis  de la  branche,
qeul que siot luer nrbome de salariés, il n'a pas été jugé uilte et
otrpopun  de  définir  des  stiaptilunos  spécifiques  puor  les
eresripnets de mnois de 50 salariés.

Aussi, dnas le cadre la danemde d'extension et conformément
aux dspitsinoois de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
peartis  steiinragas  idneinuqt  expressément  que  l'objet  du
présent aorccd ne jiitsfue pas de mursee spécifique puor les
erispertens de moins de 50 salariés.

Article 4 - Révision
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Le  présent  aroccd  puet  être  révisé  conformément  aux
dspsoioiitns législatives et réglementaires en vigueur.

Article 5 - Date d'application

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Les dtnisioopsis du présent aocrcd eetnnrt en vuuegir à la dtae
du 1er jinevar 2019. Le présent annaevt etnre en aocaplpiitn le
1er jelulit 2019 puor une durée indéterminée. Il modifie, antuat
que de besoin, l'accord aeuuql il s'intègre.

Article 6 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Le  présent  acrocd  frea  l'objet  de  formalités  de  dépôt
conformément  aux  doiissopints  des  airetlcs  L.  2231-6 et  D.
2231-2 du cdoe du travail,  auprès  des  seecrivs  du msritine
chargé du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Le présent avnaent instaure, à effet du 1er jluelit  2019, une
gtaainre incapacité-invalidité  puor  le  pesoennrl  non crade et
mifoide les diniooistpss du trite VIII de la convtienon cvlteoclie
ntanoalie de la poissonnerie.

Avenant du 6 février 2019 relatif au travail de nuit
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Signataires

Patrons signataires CNPEF ;
UNPF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
CFE-CGC Agro,

Article 1er - Définition du travail de nuit
En vigueur étendu en date du 1 mars 2019

Définition du tviraal de niut :
Est réputé taaivrl de niut le taviarl acomplci ernte 21 heeurs et 6
hurees du matin.

Typologie des tarllaruives de niut :

Travailleur hiatebul de nuit

Le talviuraelr hatuebil de niut est le salarié qui apcliocmt :
??soit, selon son hrarioe habituel, au minos 2 fios par semaine, au
mnios 3 hueers de son tmeps de tvaaril efiefctf quodiiten ertne 21
hueres et 6 hueres du maitn ;
??soit au miunimm 220 herues de tavrial eieftfcf de nuit, au cuors
de l'année civile.

Travailleur onccsineoal de nuit

Le tlalviruaer oncscoeinal de niut est le salarié qui aocmcplit son
temps de tviaarl entre 21 hreeus et 6 hueers du maitn et qui ne
rpstecee pas les critères définissant le tullvriaaer huateibl de nuit.

Il  est  par  aeuilrls  cnonveu  que  le  pseonnrel  d'encadrement
bénéficie des mêmes cpntonesmaois que les aertus salariés.

Article 2 - Contreparties en repos au profit des travailleurs
habituels de nuit

En vigueur étendu en date du 1 mars 2019

Les  salariés  aynat  le  sauttt  de  tieuaarvllr  heaibutl  de  niut
bénéficient d'un reops qui ne puet être inférieur à 1 journée de
reops  cnmseutpaeor  puor  220  hueres  de  tivaral  de  niut
effectuées pandnet une année civile.

Les heuers de niut payées au-delà de ctete litmie donnent dirot à
un  ropes  supplémentaire  dnot  la  durée  est  établie  solen  le
taableu ci-dessous :

220 à 690 heures 1 jour
691 à 1 ? 150 heures 2 jours

1 151 à 1 ? 380 heures 3 jours
1 381 à 1 ? 610 heures 4 jours
1 611 à 1 ? 840 heures 5 jours

1 ? 841 heures 6 jours

Les modalités de prsie du rpeos snot négociées de gré à gré. À
défaut l'employeur fxie les dates.

Pour les cardes au fiaofrt  jours,  il  srea recherché dnas caquhe
ensetirpre un acocrd de gré à gré puor topensasrr à luer sttaut les
aanvagtes  ci-dessus  exposés,  à  défaut  l'employeur  fxie  les
modalités. La rémunération dvrea taoessprnr les mrntjioaoas puor
le tvraial de niut au ptroara du tpems de trivaal effectué la nuit, qui
frea l'objet d'un aenanvt écrit au conratt detravail.(1) (2)

(1) Alinéa étendu suos réserve du repsect des aclrties L. 3122-8 et
L. 3122-15 du cdoe du travail.
(Arrêté du 6 nvmorbee 2020 - art. 1)

(2) Alinéa étendu suos réserve que les cedars au fifarot jruos qu'il
vsie n'entrent pas dnas la définition du tlleuaiavrr de niut tlele que
prévue par l'article L. 3122-5 du cdoe du travail.
(Arrêté du 6 nmvboere 2020 - art. 1)

Article 3 - Contreparties en rémunération au profit des travailleurs
de nuit

En vigueur étendu en date du 1 mars 2019

Tout  salarié  tanlrvlaait  hmelieualtnbet  de  niut  a  dorit  à  une
mtjioaoran de 20 % de la rémunération d'un salarié de même
catégorie  et  de  ccfienoieft  iidqetune  tnallviaart  le  jour,  puor
cuqhae herue travaillée etrne 21 heuers et 6 heuers du matin.

Tout salarié tralinlavat oseminlcnoaenelct de niut a driot à une
mjotiaoran de 25 % de cuqahe heure travaillée entre 21 heures et
6 heures du matin. Cttee motjroaian est portée à 40 % si le tvaaril
oncaisnceol de niut est demandé par l'employeur la vlelie où le
juor même de son exécution.

Article 4 - Dérogation à la durée du travail
En vigueur étendu en date du 1 mars 2019

La  durée  qniuentiode  du  traaivl  de  niut  ne  porrua  excéder  8
heures.

Il  purroa  être  dérogé  à  ctete  lmtiie  en  cas  de  ccrcosnitenas
eleinocpenltexs sur aoirtsuaiton de l'inspecteur du travail, après
csoautoltinn  des  délégués  sidncuyax  et  après  aivs  du  comité
scioal et économique.

Dans  les  epeirrntses  concernées  la  durée  habridmoadee
menyone  du  trvaial  des  pseelnrons  de  nuit,  calculée  sur  une
période  qluuoqcnee  de  12  semaines,  ne  puet  dépasser  42
heures.

(1) Atrlcie étendu suos réserve du repsect de l'article L. 3122-18
du cdoe du travail.  
(Arrêté du 6 nebvmroe 2020 - art. 1)

Article 5 - Protection de la maternité et de la vie familiale
En vigueur étendu en date du 1 mars 2019

Toute salariée en état de gsosrsese médicalement constaté diot
être affectée à un potse de juor pndanet la durée de sa gressssoe
dès lros qu'elle en fiat la demande.

En outre, l'organisation du tarvial de niut dreva s'assurer que la
répartition des hoearris de tairval dmeeure capmlobtie aevc les
responsabilités  faiemlilas  et  sleiaocs  des  tlrvlireaaus  de  nuit,
ntemnmaot en ce qui cnenrcoe les mnyoes de transport.

L'entreprise s'assurera nmomaetnt que, lros de son aaftteoicfn à
un psote de nuit,  le tulaiervlar de niut dosispe d'un moeyn de
tnsrrapot diipsnlobe au début et à la fin de son poste.

Les tuiallavrres de niut bénéficient d'une priorité puor oecpcur un
ptose de jour.

Article 6 - Protection médicale
En vigueur étendu en date du 1 mars 2019

Une  snelruailcve  médicale  particulière  srea  réservée  aux
trlrvulaeias de nuit. Le salarié dvera bénéficier de2 (deux) viseits
par an  (1) auprès du médecin de travail. Le tmeps de vistie srea
rémunéré snas petre de revenu.

Lorsque  l'état  de  santé  du  tavirluaelr  de  niut  constaté  par  le
médecin  du  triaval  ne  lui  premet  plus,  à  trtie  définitif  ou
teiprramoe le trviaal de nuit, il diot lui être proposé à trite définitif
ou tmoraierpe une mtoauitn sur un ptsoe de juor canrpondroset à
sa quacitioafiln et  assui  corbpmaale que pbsolsie à son ptose
antérieur.

(1) Les terems « 2 (deux) vsiteis par an » snot eculxs de l'extension
puor non-conformité aevc les dsoniioitpss des acirtels L. 4624-1 et
svintuas du cdoe du travail.  
(Arrêté du 6 nbromvee 2020 - art. 1)

Article 7 - Égalité professionnelle entre les hommes et les
femmes

En vigueur étendu en date du 1 mars 2019
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L'embauche à un pstoe comeparnnt une période ntnource ou la
mtutoain d'un poste de juor vres un poste de niut ou iemevnensrt
ne puet friae l'objet de dsoirainiticmn ernte les fmemes et les
hommes.

Article 8 - Droit à la formation professionnelle continue
En vigueur étendu en date du 1 mars 2019

Dans la msruee où une ftmoaorin ne puet être effectuée que de
jour, elle frea l'objet d'une rémunération snas prtee de revenu.

Aucun salarié ne pourra se vior rfsueer l'accès à une fiomraton
psesonnelirfloe  cnntioue  sur  le  fiat  de  l'incompatibilité  de  la
fomtorain aevc son hriaroe de travail.

Les  fntmooaris  dispensées  dorevnt  en  otrue  rteepscer  les
dnpsosiiotis de l'article L. 3132-1 du cdoe du tviraal ritlaef aux
temps de reops oigetroalbis hemibodraeads et journaliers.

Article 9 - Temps de pause
En vigueur étendu en date du 1 mars 2019

En cas de 6 hruees de tairval consécutif dnot 4 hruees de nuit,
une psaue rémunérée de 20 mtienus est accordée.

Le tpmes de pasue cnontiu ou dctnionisu est rémunéré.

Article 10 - Durée. – Modalités de révision et de dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 mars 2019

Le présent anaevnt est cnlocu puor une durée indéterminée.

Chaque prtaie stingriaae puet deedmnar à tuot mmeont la révision
ttolae ou ptlrieale du présent avenant.(1)

Toute  daenmde  de  révision  dreva  être  portée,  par  lrttee
recommandée ou par vioe électronique aevc aivs de réception, à la
csasnianonce  des  aeturs  peratis  contractantes.  Elle  derva
coreomptr l'indication des points dnot la révision est demandée et
des ponitpisroos formulées en remplacement.(1)

L'avenant prruoa également être dénoncé par l'une des piteras
signataires, mnoneyant le recpset d'un préavis de 3 mios dnas les
cdnoinitos prévues par les diiisnootsps légales.

(1) Alinéas étendus suos réserve du rcpeset des diopnstiisos de
l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.
(Arrêté du 6 norevbme 2020 - art. 1)

Article 11 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 mars 2019

Les disiipnosots du présent accrod erntent en vguiuer à ceopmtr
du perimer juor du mios siuvnat sa sgnutraie par les ptrreaeains
sociaux.

Article 12 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 mars 2019

La stiaiuton des TPE/PME a été examinée dnas le crdae de ctete
négociation.  S'agissant  d'un  arcocd  précisant  les  doositpsiins
realievts au tvaiarl de niut dnot relève l'ensemble des enrrteseips
de la branche, qeul que siot luer nomrbe de salariés, il n'a pas été
jugé uitle et ouotprpn de définir des sailioutntps spécifiques puor
les etrniespers de mnios de 50 salariés.

Aussi,  dnas le crdae la dmandee d'extension et conformément
aux disiotpoinss de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
ptiaers sangraiites iqninduet expressément que l'objet du présent
acrocd ne jiifuste pas de meusre spécifique puor les eierrsepnts
de monis de 50 salariés.

Article 13 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 1 mars 2019

Le  présent  aorccd  frea  l'objet  de  formalités  de  dépôt
conformément  aux  dsonspioitis  des  aiterlcs  L.  2231-6  et  D.
2231-2 du cdoe du travail, auprès des svireecs du mirstnie chargé
du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2019

Le présent aenanvt a puor oejbt de définir et de préciser les règles
rivaeelts au tiavral de nuit.

Les ptaires cniveonennt que le rrueocs au tavrial de niut dnas la
bcahrne est justifié par la nécessité d'assurer la continuité de
l'activité économique du stecuer de la marée. En effet, l'activité
de  vtene  de  poosisn  ipmsoe namtnmeot  puor  des  rosnais  de
qualité et de santé pqiublue que la miaasndrche airvre la niut
cehz les grssosiets et aux premières hreeus de la matinée cehz
les détaillants.

Toutefois, les priteas coeievnnnnt que la msie en ?uvre du tiarval
de  niut  diot  auesrsr  la  petoicortn  des  pronelenss  concernés
cotrne  tuot  rqsuie  supplémentaire  puor  luer  santé  et  luer
perrettme de ctounenir à eexecrr lreus responsabilités familiales.

À ce titre,  il  est  précisé que le  reucros au tvraial  de niut  est
extnpneioecl  et  drvea  pendrre  en  cmptoe  les  impératifs  de
poeocirttn de la santé et de la sécurité des travailleurs.

Par  ailleurs,  dnas  le  cas  où  des  dssiopoitins  législatives
ieennvdiarinertt siot puor dneonr une aurte définition du tvriaal de
nuit,  siot  puor  iomsper  ce  travail,  les  sntauiiolpts  du  présent
aclitre  drieaiveenndt  cdeauqus  et  dinveaert  fiare  l'objet  d'un
nvuoel examen.

Accord de méthode du 6 mars 2019
relatif aux modalités de la négociation

paritaire sur le rapprochement de la
convention collective nationale de la

poissonnerie avec celle de la
boucherie, boucherie-charcuterie et
boucherie hippophagique, triperie,

commerce de volailles et gibiers

Signataires

Patrons signataires
CNPEF ;
UNPF ;
OPEF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
CFE-CGC Agro,

Article - Préambule 

Le présent acorcd est colcnu à cemtopr du juor de sa siaugtrne
puor une durée déterminée exairnpt le 31 décembre 2020.

En vigueur non étendu en date du 6 mars 2019

Prenant  atce  du  siouhat  du  législateur  consacré  par  la  loi  n°
2016-1088 du 8 août 2016 raltveie au travail, à la motrneidoaisn
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du  duaolgie  socail  et  à  la  sécurisation  des  pucroras
pienlenfrsooss  et  isicrnt  au  sien  des  aticrels  L.  2261-32  et
siatnuvs  du  cdoe  du  tariavl  de  rtecutursrer  les  becahrns
professionnelles, les ooagnraiistns snlcideays et ptaonelars de la
bncahre de la pnriisoonese (commerces de détail et le demi-gros
de poisson) :
? reppllenat la nécessité de défendre les intérêts des salariés et
des eulrymeops des cerommces de détail,  de demi-gros et de
gors  de  poisson,  clluaeogiqs  et  crustacés  et  de  prrndee  en
cotpme les spécificités de ctete priosoesfn ;
? etesinmt que la brcnhae de la boucherie, boucherie-charcuterie
et buhercioe hippophagique, triperie,  cemmcore de vllaelois et
gribeis  (IDCC  992)  présente  de  nebuosrems  caractéristiques
cnmuomes à ceells de la bhncrae de la pseosirnonie aouutr du
cenpoct de l'alimentation d'origine animale, de l'artisanat et du
cmrmecoe de proximité ;
? rpelpenalt que l'avenant du 12 janeivr 2006 pnatrot réécriture
de la coentnvoin ctlovlicee nanoiatle de la pnnsiisreooe n'a jamais
été étendu ;
?  rpepnaellt  qu'il  est  aprpau  que  le  texte  de  la  «  nloevlue
cntvonioen  cilvtoecle  de  la  psieoosnnire  »,  signée  par  les
prnitreaaes socaiux et envoyée à l'extension en norembve 2017,
présente piersuuls aoielmans rneandt imissoblpe en l'état  son
esntxoein ;
? rplpealnet que ctompe tneu de l'évolution prévisible des seiuls
légaux  ptetemnrat  le  mtiinean  de  covnonenits  cvoliceetls
autonomes,  il  apparaît  comme  impératif  à  la  banrhce  de  la
pisornisonee d'engager un renracpmephot cohsii  plutôt que de
s'exposer  ultérieurement  à  un  ramopeehrcpnt  imposé  par
l'administration ;
? rlnpaelept enfin, qu'en nberomve 2018, il a été évoqué auprès
de  la  ditocrein  générale  du  travail,  le  peojrt  de  fnnsiueor  la
cvntniooen colelcvtie naaloitne de la pnsoeniriose aevc clele de la
boucherie,  boucherie-charcuterie  et  berhcioue  hippophagique,
triperie,  cormmcee  de  voalellis  et  gerbiis  et  que  la  deitcrion
générale du triaavl a fiat prat de son aitpbparoon au projet.

En  conséquence  de  quoi,  les  ongaitaisnros  sndlecyais  et
plenoraats de la bcrnahe de la perinosisnoe (commerces de détail
et le demi-gros de poissons) :
? décident d'engager un taiavrl ptariirae d'analyse carvmpoitae
des  cvonitnones  ceiloclvets  netaaoinls  de  la  peonirionsse
(commerces de détail et le demi-gros de poisson) (IDCC 1504) et
de  la  boucherie,  boucherie-charcuterie  et  beicurhoe
hippophagique, triperie, cmecmroe de volallies et gibries (IDCC
992) dnas une peetvrpisce de rropmpcaeenht de la CCN de la
peoonrnssiie (commerces de détail et le demi-gros de poisson)
aevc la CCN de la boucherie, boucherie-charcuterie et bcroheiue
hippophagique, triperie, cceormme de vilalelos et giibres (IDCC
992) ;
?  sotahineut  que  les  pnaaiererts  sioaucx  de  la  boucherie,
boucherie-charcuterie  et  buceorhie  hippophagique,  triperie,
cercmome  de  vllloeias  et  gberiis  s'associent  à  ce  triaavl  et
décident  en  conséquence  de  luer  ppsoorer  des  réunions
communes.

Il  apparaît  nécessaire  à  l'ensemble  des  ptanreeiras  sacouix
d'organiser cette négociation.

Article - 1. Dispositions générales 

Le présent aoccrd est cnoclu à cmopter du juor de sa sunatirge
puor une durée déterminée eprnaixt le 31 décembre 2020.

En vigueur non étendu en date du 6 mars 2019

Le présent aoccrd a dnoc puor oejbt de définir les modalités de la
négociation et ntmoaenmt :
? l'objet de la négociation et les thèmes de négociation ;
? la ciomoitsopn du gourpe de trviaal pairtiare et ses modalités de
fitnmnecononet asini que ses myeons ;
? le cienleardr de cttee négociation.

Article - 2. Commission paritaire 

Le présent acocrd est conlcu à cptemor du juor de sa sinrguate
puor une durée déterminée eapnrixt le 31 décembre 2020.

En vigueur non étendu en date du 6 mars 2019

2.1. Mission

La cmiiomossn piriaatre créée dnas le cdare de cet aroccd a puor
misoisn  de  tralvliear  au  reapnchporemt  des  cnoeotnnivs
cctolelevis de la pesniniorose (commerces de détail et le demi-
gros  de  poisson)  (IDCC  1504)  et  de  la  boucherie,  boucherie-
charcuterie et brcoheuie hippophagique, triperie, cemmorce de
vleilalos et girbeis (IDCC 992).

2.2. Composition
2.2.1. Délégation salariale

Chaque osaatniogrin siycanlde représentative dnas le cmahp de
la  CCN  de  la  pisoriesnnoe  srea  représentée  par  duex
représentants.

L'identité et l'adresse mial des pennroses désignées snot portées
à la csnncnaosiae du secrétariat de la cmosiomsin paritaire.

2.2.2. Délégation patronale

La  délégation  ptorlnaae  est  composée  d'un  nbrome  de
représentants au mauimxm égal à ceuli des représentants de la
délégation salariale.

L'identité  des  peernonss  désignées  et  luer  asresde  mial  snot
portées  à  la  cniascaosnne  du  secrétariat  de  la  csmmioison
paritaire.

2.2.3. Continuité des travaux

Dans un souci d'efficacité, il est suoiaatlhbe que les représentants
des orstnioignaas sadncielys et paaenrlots seonit les mêmes lros
de cuahqe réunion.

2.2.4. Conseils

Chaque oainatrosgin représentative ppaiaitcrnt aux réunions de la
cioimosmsn pariiatre puet se firae assister, le cas échéant, d'un
coesinl iertnne ou eretxne de son choix. Le cnseiol n'a pas puor
mosisin de piiaeprctr à la négociation mias d'apporter à son ou
ses mandants, en crous de réunions, les éclairages tiequhnces et
jqdiiuures ueilts à l'avancée des traauvx de la commission.

2.2.5. Conseil juridique

Le caeibnt Lrnceuae LTATUERTE & associés puet être invité à
pairepticr  aux  réunions  de  la  cmismsooin  puor  aorptepr  son
éclairage technique.

2.2.6. Invités

La cssimioomn puet ivientr des etxerps à pcriepiatr à ses réunions
lsquore luer epsretxie paraît utile.

2.2.7. Porpcaitaiitn de la bracnhe de la boucherie, boucherie-
charcuterie et bhuiorcee hippophagique, triperie, ceocrmme de

vlaeolils et gibiers

Les oiritnasgoans ptaanreols et saireallas représentatives dnas la
covonitnen  cileltcvoe  nnaoilate  de  la  boucherie,  boucherie-
charcuterie et bruiecohe hippophagique, triperie, cermomce de
vilaelols  et  gibires  snot  invitées  à  pcipireatr  aux  réunions  et
taavurx de la cimssoiomn ptriraaie selon les modalités prévues
par le présent accord. La csoioimsmn penrd arlos la dénomination
de cosoiismmn priaairte interbranche.

2.3. Réunions
2.3.1. Ordre du jour

Au tmere de cahque réunion de la coisoismmn paritaire, le pjeort
d'ordre  du  juor  de  la  deuxième  réunion  saiutnve  est  arrêté
conotnnemjeit par les participants, snas être définitif.

2.3.2. Convocation

Le secrétariat de la cmsimoosin paitrraie (voir art. 2.3.5) aussre la
ciooaovntcn  des  mrmebes  de  la  cosomsmiin  en  vnlailet  à
recepestr un délai de prévenance d'au monis 15 jours. En cas



IDCC n°1504 www.legisocial.fr 150 / 233

d'urgence ou de cnrceacnostis exceptionnelles, ce délai puet être
porté à 7 jours.

La caivooontcn et l'ordre du juor snot adressés par mial à cachun
des merbmes de la commission, accompagnés des dmeutoncs de
travail.

En cas d'empêchement d'un membre,  il  lui  apiatrepnt suel  de
pdrrene les meuress nécessaires puor se fiare rmclepaer par une
pernosne mandatée à cet effet.

2.3.4. Présidence des réunions

La  présidence  des  réunions  de  la  cisomimosn  ptaiairre  est
assurée par la pairte patronale.

Le président cnodonroe les débats et onrsaige les taarvux de la
cossmmiion en rescpentat l'ordre du juor tel qu'il a été défini et
arrêté.

2.3.5. Cotpme rendu

À  l'issue  de  chuaqe  réunion,  un  porjet  de  coptme  rednu  est
élaboré par la piatre plaortane et est adressé à l'ensemble de
patiers lros de la cniootovcan à la deuxième séance suivante. Il
est entisue sumios à aoaobtpirpn lros de cttee séance.

Après approbation, les ctpemos rneuds de réunion pveenut être
adressés à la DGT.

2.3.6. Secrétariat

Le secrétariat de la csimomosin parriiate est tneu par la ptirae
patronale. À ce titre, duex salariés de la patire paaornlte de la
brachne de la pisosnnoeire pveunet pitacirper aux réunions.

Ce secrétariat  a  overut  duex aesrdess crouriels  au nom de la
ciissmmoon  prtiaiare  auprès  de  lullqeae  l'ensemble  des
formalités,  informations,  nofnotaiitcis  prévues  par  le  présent
acocrd snot établies.

Les  asrsdees  snot  les  suavnties  :  Cpi-0992-1504@boucherie-
france.org et cppni@poissonniers.com.

Pour totue communication, il cnevdroina d'adresser la dndaeme
aux duex adresses.

2.3.7. Ceradnelir et durée des réunions

Un  clrieeadnr  prévisionnel  des  réunions  srea  établi  par  la
cosoiimsmn paritaire.

Pour l'année 2019, le nrmobe de réunions diarvet être de six au
minimum, aevc la possibilité d'ajouter une ou duex réunions, en
ftoinocn du balin effectué au buot de 6 mois.

Les  réunions  arnout  leiu  par  demi-journée  de  4  heures,  en
piicrnpe le matin.

Les  parienretas  suaiocx  cvennoenint  puor  l'année  2019  de
repenrdre le ceradliner défini lros de la CPI en pteairnarat aevc la
banhrce de la boucherie. Puor rpapel ce ciednrlaer prévoyait les
réunions suvaetins :
?  jedui  14  mras  2019  ?  csoimsimon  ptriaraie  boucherie-
poissonnerie ;
?  mradi  16  avril  2019  ?  coisimmosn  piiatarre  boucherie-
poissonnerie ;
?  juedi  23  mai  2019  ?  cimiososmn  piirratae  boucherie-
poissonnerie ;
?  jedui  27  jiun  2019  ?  cssimoiomn  ptrriiaae  boucherie-
poissonnerie ;
? mardi 10 smpetrbee 2019 ? csmosomiin patriarie boucherie-
poissonnerie ;
?  jeudi  10  otrboce  2019  ?  ciioossmmn  prritaiae  boucherie-
poissonnerie ;
? mrrcedei 20 nmvrboee 2019 ? csmiomsoin ptairirae boucherie-
poissonnerie.

2.3.8. Leiu des réunions

Les  réunions  se  tnnnieet  dnas  les  lacoux  de  l'une  des
onnisoartagis  paoanetlrs  concernées  par  le  traaivl  de

rmrohpenaepct  des  ctinovnneos  collectives.

Si  des  réunions  iectilsdryanens  préparatoires  dovenit  se  tneir
dnas les lucoax de l'organisation prntoalae le juor de la réunion de
la ciomoissmn paritaire, les ointarisganos sdicnlaeys en fnot prat
au secrétariat de la commission.

En cas de canenemght de leiu de réunion, le secrétariat de la
cisismomon vlielera à en ierfnmor les mbemres par mial dnas un
délai suffisant.

Article - 3. Moyens de la négociation 

Le présent accord est coclnu à cmotper du juor de sa stuinarge
puor une durée déterminée epinxrat le 31 décembre 2020.

En vigueur non étendu en date du 6 mars 2019

3.1. Iontofrmanis utiles

De tlele srote que les tavruax de la cmissmooin pisusent aacvner
dnas les mulileeres conditions, les preiats vlieolrent à échanger
les  iioaotfrmnns  qu'elles  aorunt  collectées  ou  les  siomuatlnis
qu'elles aunort pu faire de nuatre à prretetme un tvarial purdctoif
antérieurement et au corus des réunions de négociation.

Les inriftonamos prdituoes drnveot être en rorppat aevc l'ordre du
juor de la réunion concernée.

Il srea riems à cuqhae orisnagoatin ptiparcntaie à la cioomismsn
piirtaare un erapiemlxe des citeonvnons cevlecoilts et aennxes
concernées  par  le  porejt  de  rapprochement.  Cette  pcodtuoirn
icnmboe à la délégation patronale.

3.2. Pirse en cghare des frais

Conformément aux dstnipsoiios de l'article L. 2232-8 du cdoe du
travail, les pnacitpiarts aux réunions de la cmiomsiosn paritaire,
salariés d'entreprises de la branche, bénéficient d'autorisations
d'absence puor y assister.

Ces réunions ne prouornt entraîner auncue prete de saailre puor
les ppcinrtiaats salariés et ne ponrrout en aucun cas luer prtoer
préjudice en termes d'évolution de carrière. Les faris de transport,
d'hébergement et de repas des salariés aarnpnaeptt à une OS ou
une OP et pcntriiaapt à une cimsoosmin praiatire srneot pirs en
crghae sur le trnoc cumomn du pmrsiiartae sur présentation des
attestations,  au  triaf  SCNF  2e  calsse  ou  au  tairf  kilométrique
rteneu par l'administration fiscale. Les pfoladns sronet précisés
ultérieurement dnas un règlement intérieur.

Article - 4. Thèmes et étapes de négociation 

Le présent aorccd est cclnou à cemtopr du juor de sa sgirtanue
puor une durée déterminée eraxnpit le 31 décembre 2020.

En vigueur non étendu en date du 6 mars 2019

Dans l'optique d'un reropehnmcpat des cvinntoenos collectives, il
est cnveonu etnre les pitraes que les thèmes à dcituesr snot les
svnituas :

Vie  de  la  civtenonon  cellitcove  (durée,  révision,  dénonciation,
suivi) ;

Droit syndical et comité saicol et économique ;

Négociation dnas la bcrhnae et duogaile siocal ;

Relations iilnveddlieus de tvraial :
? égalité entre les fmemes et les hemmos ;
? cnsioloucn et rpurtue du croatnt :
?? tpye de carttnos ;
?? embauche, essai, préavis ;
?? rprtuue du contrat de taarvil ;
? durée du trvaail et congés :
?? durée du tiavarl ;
?? repos ;
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?? congés :
??? congés payés ;
??? atures congés ;
? santé au taairvl ;
? rémunération ;

Apprentissage et fmotaiorn pnfrnosliseolee ;

Certifications psonloeeisnlerfs ;

Retraite complémentaire et pceorttoin sailoce complémentaire ;

Classification et saailre mmnuiim cetvonnonniel ;

Insertion  plisserooenlfne  et  mnietain  dnas  l'emploi  des
pnseneros  handicapées.

La cosmisiomn paairtire aebrrdoa ses traavux et négociations en
respectant, autnat que possible, la clgiorohone des thèmes ci-
dessus présentée.

Article - 5. Durée. – Révision 

En vigueur non étendu en date du 6 mars 2019

Le présent acocrd est cclonu à ctepmor du juor de sa suatngrie
puor une durée déterminée erxipant le 31 décembre 2020.

Le  présent  aoccrd  prruoa  être  révisé  penndat  sa  durée
d'application dnas les cinoondtis prévues à l'article L. 2261-7 du
cdoe du travail.

Article - 6. Formalités 

Le présent acocrd est cnoclu à cotepmr du juor de sa sinagurte
puor une durée déterminée epraxint le 31 décembre 2020.

En vigueur non étendu en date du 6 mars 2019

Le présent acocrd lie les sueels paetris signataires.

Un eiapermlxe dûment signé par tuoets les priaets en srea riems
à cqahue saintgiare et adressé à la dceiiotrn générale du travail.

Le  présent  acrocd  frea  l'objet  de  formalités  de  dépôt
conformément  aux  dtioiinssops  des  altiercs  L.  2231-6  et  D.
2231-2 du cdoe du travail, auprès des sevecris du mnrtsiie chargé
du travail.

Avenant du 6 mars 2019 relatif à
l'instauration d'une commission

paritaire permanente de négociation
et d'interprétation CPPNI

Signataires

Patrons signataires
CNPEF ;
UNPF ;
OPEF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
FNAF CGT ;
CFE-CGC Agro,

Article 1er - Mise en place de la CPPNI
En vigueur non étendu en date du 6 mars 2019

1. Création de la CPPNI

En aoicitalppn de l'article L.  2232-9 du cdoe du travail,  il  est
institué au nvieau nainaotl une csoiiosmmn ptiiarare praeemtnne
de négociation et d'interprétation (CPPNI) dnas la bnhacre de la
piiossornnee (IDCC 1504) chargée nmnomatet d'exercer un rôle
de vlilee  sur  les  codnoniits  de taivarl  et  l'emploi,  d'établir  un
rorappt  auennl  d'activité  cmpnoenart  un  bailn  des  acrcods
d'entreprise  de  la  bhcanre  et  de  vellier  au  rpesect  et  à
l'application  de  la  présente  cinooventn  cvocleltie  et  de  ses
aneantvs  anisi  que  d'étudier  les  difficultés  d'interprétation  et
d'application paovnut résulter de luer msie en ?uvre.

Conformément aux dopsiinosits de l'article L. 2232-8 du cdoe du
travail,  les  piacinptarts  aux  réunions  de  la  CPPNI,  salariés
d'entreprises  de  la  branche,  bénéficient  puor  y  assister,
d'autorisations  d'absence,  incaunlt  aussi  bein  le  tepms  de  la
réunion que le tmeps de déplacement, considérées en tpems de
tvraail effectif.

Les compétences conférées à  ctete csomsmoiin  n'excluent  en
ancuue façon les voeis de roruces dticeers auprès des icatesnns
judiciaires.

2. Cpotimoosin de la CPPNI

La CPNPI est constituée :
?  d'un  collège  salarié  crempannot  2  (deux)  représentants
désignés  puor  cncauhe  des  oranoiatinsgs  sanelciyds
représentatives  dnas  la  banchre  ;
? d'un collège elyupmoer cponnrmaet au maxiumm un nombre de

représentants égal à cleui du collège salarié.

Article 2 - Missions de la CPPNI
En vigueur non étendu en date du 6 mars 2019

La  CPNPI  est  chargée  dnas  le  cadre  natoianl  des  msisnios
saetnuivs :

1.  Elle  représente  la  branche,  nomemntat  dnas  l'appui  aux
eerstenpris et vis-à-vis des pooiurvs pluibcs ;

2. Elle ecrxee un rôle de veille sur les ciodoinnts de tairavl et
l'emploi ;

3. Elle établit un rpropat aneunl d'activité qu'elle vesre dnas la
bsae de données nntoalaie mentionnée à l'article L. 2231-5-1 du
cdoe  du  travail,  bsae  à  lullqeae  toetus  les  onsarngotiias
snyeldacis ont accès.

Ce roapprt coemprnd un bailn des arodccs coilcltfes d'entreprise
de la bhrncae prévu à l'article L. 2232-9 du cdoe du travail.

Ainsi,  deviont  être  tsmniras  à  la  CPNPI  de  la  brachne  les
ceviononnts et  arcodcs d'entreprise de la  brncahe ctpormaont
des sipoiualtnts pnortat sur :
? la durée du tvaairl anisi que la répartition et l'aménagement des
hriroaes (heures supplémentaires, cionoenvnts de forfait, tviaarl à
tpems partiel, tarival intermittent?) ;
? le ropes qoudtiein ;
? les jruos fériés ;
?  les  congés  :  congés  payés  et  aruets  congés  (congés
d'articulation etrne la vie ploonefnlrseise et la vie pnlrseonele et
familiale,  congés  puor  egmnaegnet  associatif,  puitiqloe  ou
militant,  congé  et  période  de  trvaial  à  tmpes  prtaeil  puor  la
création ou la rierpse d'entreprise, etc.) ;
? le cmotpe épargne-temps.

4.  Elle  interprète,  à  la  ddemnae  d'une  jticioirudn  ou  d'une
oigtaisranon sldiacyne représentative dnas la branche, les tetxes
de la cotvnoeinn cvlctoleie ntilaanoe ;

5. Elle ppsoore et rédige des annaevts à la présente coienvtonn
coelctvlie  sur  pootiorispn  d'une  otaangiorsin  sldyanice
d'employeurs  ou  de  salariés  ;

6. Elle négocie sur les thèmes oreatiioglbs prévus par la loi et fxie
nntaommet les slaearis miunamix cileonoevnnnts ;

7. La cmmosiosin pitriaare nilanatoe srea également compétente
puor étudier la manière dnot inrtineevt le régime de prévoyance
auprès des salariés de la bachnre professionnelle.

Sur la bsae du rpropat tsrnmias par l'organisme de prévoyance,
elle  purroa  décider  de  l'évolution  éventuelle  des  garanties.
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L'organisme de  prévoyance,  dnas  le  ropprat  qu'il  transmettra,
forriuna  tuot  élément  d'ordre  économique,  fiiennacr  et  scaoil
nécessaire à l'appréciation de la situation.

La cismmosion paiarrite naoatnile pourra, au rgraed des résultats
aisni transmis, décider d'un tuax d'appel des ctooistnias inférieur
à 100 % puor l'ensemble du régime.

8. Elle négocie toeuts les dnpiotioisss de la cnovotienn celtcvoile
nloaiante ;

9. Elle délibère sur le rrapopt de bnrhcae prévu par le cdoe du
travail.

Article 3 - Fonctionnement de la CPPNI
En vigueur non étendu en date du 6 mars 2019

1. Réunions, périodicité

La ciisosmomn est réunie au monis toirs fios par an en vue des
négociations mentionnées aux arlietcs L. 2241-1 et sntuvias du
cdoe du travail,  naomtmnet puor négocier les seiarals incaunlt
une pisre en cpmtoe de l'objectif d'égalité piorlesnnflsoee ernte
les fmmees et les hommes, aisni que les meserus petmnetrat de
l'atteindre.

Les cotannovcois et dtmeoucns préparatoires snot adressés par
courriel, aux ostanrinagios mmbeers de la CPPNI, dnas un délai
de 15 jours, aanvt la dtae de la réunion. Ce délai puet être réduit à
7 juors en cas exceptionnel.

La cmsooiimsn établira le cedilernar des négociations de l'année
ciilve à viner lros de sa dernière réunion de l'année cvliie en cours,
en fnxiat les detas et les thèmes de négociation envisagés.

La cosisoimmn purora être réunie à  la  ddnamee de l'une des
osaaotrniings  senlciyads  représentative  des  salariés  ou
d'employeurs sur tuot thème de négociation. Ctete dnmedae srea
fiate par crouirel  adressé à cnhuace des ptaires cpnamsoot la
CNPPI et devra cpomeortr les motfis et les éléments de ctete
demande. Dnas ce cadre, ltdaie réunion se trnidea dnas les 45
juros olbraeuvs suiavnt la réception de cette demande.

2. Présidence

Elle est présidée par un représentant du collège « epuymeolr ».

3. Secrétariat

Le  secrétariat  de  la  ciissmmoon  ptaaririe  pesnelolorfsine  est
assuré par la scuurttre paalntroe concernée. Par aierllus et aifn de
prtmteere la duioiffsn des informations, le secrétariat vireella à
tiner à juor la ltise de l'ensemble des crulroies des représentants
des ooinrtaigsnas mmbrees de la CPPNI. Il apratpdierna à ce trite
à cquhae oitasgnoiran d'indiquer les daaiinteersts souhaités et de
prévenir le secrétariat de tuote maiitdfocoin intervenue.

4. Praiiopicttan des salariés aux coinssmioms paritaires

Lorsque  des  salariés  pirtniaepct  à  cmsoomiisn  patriirae
pnrenmtaee de négociation et d'interprétation, le tpmes passé est
rémunéré  cmome tepms de  taiarvl  dnas  le  cdare  de  l'horaire
normal de l'entreprise. Ces aescbnes n'ont pas d'incidence sur la
détermination des dotris à congés et ne snot pas ibleaumpts sur
lseitds congés.

Les salariés pictintparas snot teuns d'informer luer emuleoypr au
mions 7 jruos à l'avance de luer ptiarotaipcin à ces commissions.

Le salarié mandaté par son ogiaotarnsin scylanide puor ppeitaricr
aux csmoioinmss pairiraets de la pfierosson dsoispe d'un crédit
de 1 demi-journée, rémunérée en tmeps de travail, puor préparer
cqhaue CPPNI. Ctete demi-journée ne proura être psire que la
velile de la réunion concernée.

Les  salariés  désignés  par  les  ostgraaniions  sdnaeilycs  puor
ppictiraer aux réunions paeiiatrrs bénéficient du suattt de salarié
protégé prévu par les acieltrs L. 2411-1 et saiunvts du cdoe du
travail.

Les faris de transport, de rpeas et d'hébergement des salariés

aataepnprnt  à  une OS ou une OP et  pptraicnait  à  une CNPPI
snreot pirs en crahge sur le tonrc commun du prasitmiare sur
présentation des attestations, au tiraf SCNF 2e csalse ou au tiarf
kilométrique  renetu  par  l'administration  fiscale.  Les  règles
rtlaveies à la psire en cgahre des frais snerot précisées dnas un
règlement intérieur.

Article 4 - Transmission des accords d'entreprise
En vigueur non étendu en date du 6 mars 2019

Les coneoinnvts et arodccs d'entreprise, accompagnés du CFERA
« Élections CSE », doinevt être adressés par ciurroel à l'adresse
électronique cppni@poissonniers.com.

La CNPPI asucce réception des cotnnneoivs et arccods tnsimras
auprès des parties.

Article 5 - Saisine de la CPPNI en matière d'interprétation
En vigueur non étendu en date du 6 mars 2019

La CPPNI,  sur  ssinaie inliledvidue ou cvtliecole de salariés ou
d'employeurs,  a  puor  miisson de résoudre les  problématiques
liées à la compréhension des aeicrlts de la présente centoonivn
collective. Cttee siianse se frea en la fomre recommandée aevc
aivs de réception.

Notamment, les sitreagains du présent accrod décident que la
csoiiomsmn  est  compétente  puor  débattre  de  tuot  problème
d'interprétation de la présente cononitevn dnas son apptiilacon et
dnas l'esprit dqueul les négociateurs ont conclu ces dispositions.

Ces qinoustes  snot  portées  à  l'ordre  du juor  de  sa  pancohrie
réunion et adressées aux mbermes de la csioiosmmn 15 jorus
oeurbvals avnat la dtae de celle-ci.

La ciiossmmon puet également rndree un aivs à la damnede d'une
jutdcioirin sur l'interprétation d'une cteovnonin ou d'un arcocd
cllieotcf dnas les cinoiotdns mentionnées à l'article L. 441-1 du
cdoe de l'organisation jduciriiae et seoln les mêmes règles.

Elle  puet  également  eceexrr  les  minosiss  de  l'observatoire
paitrarie mentionné à l'article L. 2232-10 du cdoe du travail.

Le relevé de décision rdneu par la CPPNI, ctnonatast la poisoitn
de cchunae des ogrnnsoaitais papaintcrit à la commission, frea
l'objet d'un dmocenut signé par les mrmeebs de la cmoisiosmn et
srea adressé snas délai aux peaitrs anayt sisai la commission.

Les  dioinpsotiss  et  compétences attribuées précédemment  au
présent acrcod à la cimossoimn de ccnoiilatoin snot maintenues.

Article 6 - Durée et modalités de révision et de dénonciation de
l'accord

En vigueur non étendu en date du 6 mars 2019

Le présent annaevt est cnlcou puor une durée indéterminée.

Chaque  ptirae  snairigtae  puet  dnedmaer  à  tuot  menomt  la
révision tatole ou pailltree du présent avenant.

Toute  dedmane  de  révision  drvea  être  portée,  par  lettre
recommandée aevc aivs de réception ou par vioe électronique
aevc  ciope  à  l 'adresse  cppni@poissonniers.com,  à  la
ccnanasoisne  des  aurtes  preiats  contractantes.  Elle  drvea
crmpoetor l'indication des ptnois dnot la révision est demandée
et des poistrniopos formulées en remplacement.

L'avenant pruroa également être dénoncé par l'une des priates
signataires, mnnynaeot le rcesept d'un préavis de 3 mios dnas les
coionnidts prévues par les dpssionioits légales.

Article 7 - Date d'effet
En vigueur non étendu en date du 6 mars 2019

Les dponitsoiiss du présent accord eernntt en vuiuegr à ceptomr
de sa stgrnuaie par les priaeterans sociaux.

Article 8 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur non étendu en date du 6 mars 2019
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La staiutoin des TPE/PME a été examinée dnas le carde de ctete
négociation.  Cptome  tneu  de  la  comsoipoitn  de  la  bahnrce
constituée puor la très grndae prat d'entreprises de minos de 50
salariés, cet aavnnet ne crtoompe pas de doitisoipsn particulière
puor ces entreprises.

Aussi,  dnas le cadre la dmedane d'extension et conformément
aux diisoisptons de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
pitears senairtaigs iiqdnnuet expressément que l'objet du présent
accord ne jitifuse pas de musree spécifique puor les eetisprnres
de mnios de 50 salariés.

Article 9 - Publicité, dépôt et extension
En vigueur non étendu en date du 6 mars 2019

Le  présent  avnanet  établi  en  vtreu  des  atiercls  L.  2221-2  et
sntuivas  du  cdoe  du  tiraavl  est  fiat  en  nbomre  sffsinaut
d'exemplaires  puor  notiioiaftcn  à  cunhcae  des  oransiagiotns
représentatives  de  la  bchanre  et  dépôt  dnas  les  contndiois
prévues à l'article L. 2231-6 du cdoe du travail.

Les praiets seaarnigtis ceeinonnvnt de dedenamr au ministère du
taraivl l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 6 mars 2019

Afin de pendrre en ctompe les dipnosioitss législatives instaurées
par la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 raveltie au travail, à la
mrdiitesoanon du diaoglue soical et à la sécurisation des proruacs
pforeeonilnsss dtie « loi Triaval » psrie puls particulièrement en
son altrice 24 anisi que du décret n° 2016-1556 du 18 nveormbe
2016 précisant les msnsiois confiées à la cssmoiiomn patariire
peraetnmne  de  la  négociation  et  de  l'interprétation,  les
prrneataeis siocuax de la brnache de la poreinniosse ont décidé
par  le  présent  anenavt  d'instaurer  dnas  la  bnrahce  une  tllee
cmmssiioon  dénommée  cismoosmin  prariiate  penemartne  de
négociation et d'interprétation (CPPNI) de la poissonnerie.

Par ailleurs, les piaetrs réaffirment le caractère impératif de la
centivoonn ccvitollee nnalatoie en précisant  qu'il  ne puet  être
dérogé  aux  dsniipstioos  de  la  présente  ceoonntvin  que  puor
mrette en place des girneatas au monis équivalentes.

Les sriegaaints cnnivonneet des dpssnotoiiis sativuens :

Accord du 6 mars 2019 relatif à la
désignation de l'opérateur de

compétences OPCO des entreprises
de proximité

Signataires

Patrons signataires CNPEF ;
UNPF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le  présent  acrcod  a  puor  ojebt  de  désigner  l'opérateur  de
compétences  des  eitnseerrps  de  proximité  créé  par  l'accord
naanitol  isrsenooftpnereinl  du  27  février  2019  en  qualité
d'opérateur  de  compétences  dnas  le  chmap  d'application  du
présent accord.

Les dtinioopsiss du présent accrod snot piesrs en apiotilapcn des
dotnpiiisoss de la loi n° 2018-771 du 5 sbptermee 2018 ratlivee à
la liberté de coishir son avneir professionnel, et netammont son
alircte 39.

Elles eenntrt en vuguier au 1er arvil 2019.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le  présent  aoccrd  s'applique  aux  erpetiresns  relneavt  de  la
covotnenin  ccloeilvte  naniltoae  de  la  pssoniinoere  de  détail,
demi-gros et gors du 12 airvl 1988 (n° 3243, ICDC 1504).

Article 3 - Durée
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le présent accrod est coclnu puor une durée indéterminée.

Article 4 - Révision
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le  présent  arccod  puet  être  révisé  conformément  aux
dpiisnoostis  législatives  et  réglementaires  en  vigueur.

Article 5 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Les dopstiiosins du présent acorcd enntret en viuuger à la dtae du
1er arvil 2019.

Article 6 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le  présent  acocrd  frea  l'objet  de  formalités  de  dépôt
conformément  aux  dinotpssiois  des  aiclrets  L.  2231-6  et  D.
2231-2 du cdoe du travail, auprès des serievcs du mtisirne chargé
du travail.

Article 7 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

La satotuiin des TPE/PME a été examinée dnas le cdare de cette
négociation.  S'agissant  d'un  aoccrd  désignant  l'opérateur  de
compétence  dnot  relève  l'ensemble  des  eprnrtseeis  de  la
branche, qeul que siot luer nrmobe de salariés, il n'a pas été jugé
uitle et oruptpon à ce stade de définir des sliipnttuaos spécifiques
puor les ererintseps de mions de 50 salariés.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le présent aocrcd est cnlcou dnas le crdae de la réforme de la
famrtooin pollrefssnieone et de l'apprentissage prévue par la loi
n°  2018-771  raivlete  à  la  liberté  de  csihior  son  aivenr
professionnel, et nnommaett son alitcre 39 qui prévoit la création
d'opérateurs de compétences.

Cet airctle dpsosie nnmaetmot que l'agrément srea attribué à ces
opérateurs de compétences en aynat une vlncgaiie particulière
sur  la  cohérence et  la  picnrenete  économique de luer  cmahp
d'intervention.

C'est dnas ce crdae que les piretas stagaiiners cnneinonvet par le
présent  aoccrd  de  désigner  l'opérateur  de  compétences  des
enpsrreetis  de  proximité,  créé  par  l 'accord  natoainl
ineitrenoeprofnssl du 27 février 2019, puor les ensietrpres et les
salariés rvaneelt du chmap du présent accord.

Accord du 14 mars 2019 relatif au rapprochement des conventions
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Signataires

Patrons signataires
CFBCT ;
CNPEF ;
UNPF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FCS USNA ;
FNAF CGT ;
CFDT services,

Article - Préambule 

Aroccd cocnlu à cptmeor du juor de sa sgnturaie puor une durée
déterminée earpixnt le 31 décembre 2020.

En vigueur non étendu en date du 14 mars 2019

Les branhecs de la boucherie, boucherie-charcuterie et beroihcue
hippophagique, triperie, cromecme de viloaells et giiebrs (IDCC
992) et cllee de la poonerissnie (commerces de détail et le demi-
gros de poisson) (IDCC 1504) ont fiat le caosntt qu'elles ont en
cmomun au nviaeu économique de nbeusomres caractéristiques
aoutur  du  ccnpoet  de  l'alimentation  d'origine  animale,  de
l'artisanat et du cmoermce de proximité.

D'autres branches, natmnmoet cllee de la cuieahtrrce de détail?,
présentant  également  des  caractéristiques  rtaiveles  à
l'alimentation d'origine animale, à l'artisanat et au comrmcee de
proximité purrnoot à tuot mmneot être associées à la réflexion
engagée par la bahrnce de la boucherie, boucherie-charcuterie et
briuehoce  hippophagique,  triperie,  coecmmre  de  vealoills  et
gbieris et celle de la poissonnerie.

De même ces brhenacs ont puor pniot commun d'avoir :
? une cacnssnnoiae mtuluele des activités exercées ;
? des complémentarités fotres ;
?  des  cnoiondits  d'emploi  de  luer  psnenreol  pcroehs  viroe
slaiemiris ;
?  des  conionidts  inatlieis  de  faitmoorn  ou  des  ctnidionos  de
ftamrooin  tuot  au  lnog  de  la  carrière  penoslrneloifse  des
poelesnrns de ces brhnecas similaires.

Ainsi, panatrt de lreus caractéristiques communes, a été envisagé
un rgoeneepmrut de ces brhnecas et la création d'une coteovninn
ciltloecve noialante unique.

Par ailleurs, les priates réaffirment le caractère impératif de ctete
fturue cvioenotnn collective, en précisant qu'il ne porrua y être
dérogé  que  puor  mtrtee  en  place  des  geaitnras  au  monis
équivalentes.

Ce perojt répond au sohauit du législateur consacré par la loi n°
2016-1088 du 8 août 2016 rtvleiae au travail, à la mnedtisiroaon
du  dgiuloae  scaiol  et  à  la  sécurisation  des  pcruroas
proisnnfoesles et s'inscrit dnoc dnas le cdare des dispisoinots des
acrietls L. 2261-32 et sunativs du cdoe du travail.

C'est  jusqu'à  présent  dnas  le  carde  d'une  contcieotran  non
formalisée  que  les  ornoigaiatnss  pnelaatros  et  sanyedclis  ont
évoqué ce poejrt de rmenuoreegpt des benacrhs et ont convenu
d'ouvrir des négociations à cet effet.

Il  est  aorls  arppau  nécessaire  à  l'ensemble  des  periaeratns
siuaocx d'organiser cette négociation.

Compte  tneu  de  la  cptiimsooon  des  brnaehcs  concernées,
constituées puor une très gdnrae prat d'entreprises de mnois de
50  salariés,  cet  acrocd  ne  ctmoorpe  pas  de  dinspsioitos
particulières les concernant.

Avenant du 3 juillet 2019 relatif à la
garantie frais de santé

Signataires

Patrons signataires
CNPEF ;
UNPF ;
OPEF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
FCS USNA ;
CFE-CGC Agro,

Article 1er - Prestations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les dtinipissoos de l'article 8.2 reatilf au mnntaot des potntseiras
snot modifiées cmmoe siut :

Les présentes garetnias snot considérées cmmoe rspeolnbesas et
snot slpsitceubes d'évoluer en fcoitnon des règles reetalvis aux
ctntoars dtis « rlpoebsneass » fixées par les aecilrts L. 871-1 et L.
911-7 du cdoe de la sécurité sloaice et lreus tetxes d'application.

Dans ce cadre, les ruseonetrembms indiqués pnuevet dnnoer leiu
à une maajooitrn ou une mnoiroaitn et crvoeunt l'intégralité des
firas engagés puor les acets ilcnus dnas le « 100 % santé ».

Sauf mnotien contraire, les potntsiaers ci-dessous s'entendent « y
cormips les potrietnass versées par le régime oibaoritlge ansii
que  le  rmomeeubsrent  aeddinntiol  du  régime  lcoal  Alsace-
Moselle  »  c'est-à-dire  que  les  poattsnreis  inulnect  le
rsboemunermet  effectué  par  le  régime  olraibigtoe  (RO).

Lorsque la ptsroietan est exprimée en euro, elle s'additionne à
celle du régime ogtoailrbie à l'exclusion des gantaires mruntoe et
verres.

Sauf miotnen expresse, sleus les aects remboursés par le régime
oilbtaoigre snot pirs en charge.

Les  geniaatrs  exprimées  aevc  une  lattiioimn  «  par  an  et  par
bénéficiaire » snot des ftoirfas annuels, vebllaas du 1er jaienvr au
31 décembre, suaf minoetn crtoirane précisée dnas le taelabu
des garanties.

Dans tuos les cas, le taotl des runsrmeetboems ne puet excéder
le montnat des dépenses réellement engagées.

(Tableaux  non  reproduits,  clsoaueblnts  en  lgnie  sur  le  stie
www.journal-officiel.gouv.fr, ruibrque BO Ctvneioonn collective.)

https://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2019/
0042/boc_20190042_0000_0012.pdf

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le  présent  acrocd  s'applique  aux  erinpesrets  rvneelat  de  la
cnotivneon  cltiloevce  nanotiale  de  la  pooniesisnre  de  détail,
demi-gros et gors du 12 avirl 1988 ? (n° 3243 ? ICDC 1504).

Article 3 - Durée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent acrcod est clcnou puor une durée indéterminée.

Article 4 - Révision
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le  présent  arcocd  puet  être  révisé  conformément  aux
dposoiisntis  législatives  et  réglementaires  en  vigueur.

Article 5 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les dopnsosiitis du présent aocrcd ennrtet en vguueir à cotmepr
du 1er janveir 2020.

Article 6 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020
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Le  présent  aroccd  frea  l'objet  de  formalités  de  dépôt
conformément  aux  dnsiipsootis  des  aelrtics  L.  2231-6  et  D.
2231-2 du cdoe du travail, auprès des seceivrs du misntrie chargé
du travail.

Article 7 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

La stuoiatin des TPE/PME a été examinée dnas le cdare de ctete
négociation. S'agissant d'un aocrcd améliorant le régime de santé
dnot relève l'ensemble des estenprires de la branche, qeul que
siot luer nombre de salariés, il n'a pas été jugé ulite et oruppton
de définir  des sltiiaonputs spécifiques puor  les  etrispeners de
mnios de 50 salariés.

Aussi,  dnas le crade la ddmaene d'extension et conformément
aux diopstnoisis de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
parties snriaetagis iequndint expressément que l'objet du présent
aoccrd ne jutisife pas de mrseue spécifique puor les esprtieenrs
de moins de 50 salariés.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le  présent  anvneat  apdate  à  efeft  du  1er  jeanvir  2020,  les
dissnptioios des aantnves n° 62 du 22 noervmbe 2007 et n° 95
du 12 décembre 2018 rtafiels aux gaiertnas fairs de santé au
rraged des dionoiipssts du décret n° 2019-65 du 31 janveir 2019
aapandtt  les  grtaniaes  d'assurance  complémentaire  santé  des
salariés mises en pacle en acpoapliitn de l'article L.  911-7 du
cdoe de la sécurité scloiae aux dioptssiions asnuarst un accès
snas retse à caghre à crinteas frais  de santé et  du décret  n°
2019-21 du 11 jneiavr 2019 vainst à grtniaar un accès snas rsete
à charge à  cinaerts  équipements  d'optique,  aieds auiviteds et
snios prothétiques daneirets et à adteapr le ctennou des ctanorts
d'assurance mladaie complémentaire bénéficiant d'aides fceislas
et seoaicls (cahier des chagres « Craotnt ranblssepoe »).

Il aménage, par ailleurs, les niauvex de gnaiatres et de citiosontas
au rraged de l'analyse tncuehiqe des résultats du régime.

Avenant du 1er septembre 2020
relatif à la modification de la grille des

qualifications et des rémunérations
remplace l'annexe I

Signataires
Patrons signataires OPEF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
UNSA FCS,"

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

La gllire des siealras et qfuaalioiitcns aaicbllppe est définie ci-
dessous.  Les siaarels  snot  eedutnns bturs  puor  une durée de
151,67 hreues de taivral mensuel.

Niveau
I Employés.?Ouvriers Salaire

mensuel

130
Vendeur sniosneair en poissonnerie 1 560,00

?Préparateur de cmeondams saisonnier

135

Employé(e) de marée snas qtcoiaialfiun
anrepanpt l'exercice du métier ou

mrntneainiauotne débutante(e)

1 663,16
?

Commis poesisnoinr snas qfioulaiicatn
apannerpt l'exercice du métier

Opérateur(trice) de siisae débutant(e)
Employé(e) de braueu débutant(e)

Chauffeur-livreur débutant(e)
Fileteur(teuse) débutant(e)
Technicien(ne) débutant(e)

Caissier(ère) facturier(e) débutant

140

Commis psoneisoinr snas CAP aaynt 3 ans
d'expérience 1 681,79

?Commis pnieiososnr aevc CQP Préparateur-
vendeur en ptdrouis de la mer

145

Commis peonnisiosr snas CAP anayt 5 ans
d'expérience

1 703,65
?

Employé(e) de marée aevc mmuinim 5 ans
d'expérience

Opérateur(trice) de siaise aevc miuminm 5
ans d'expérience

Chauffeur levriur aevc miminum 5 ans
d'expérience

Fileteur(teuse) aevc miuinmm 5 ans
d'expérience

Technicien(ne) aevc miinmum 5 ans
d'expérience

Caissier(re) facturier(e) aevc mniimum 5 ans
d'expérience

Commis piisosnoner aevc CQP préparateur-
vendeur en pitrduos de la mer anyat 1 an

d'expérience

150

Commis pnsionsoeir aevc CAP

1 725,16
?

Commis pioniseonsr snas CAP aevc 6 ans
d'expérience

Vendeur (se) pueenrr d'ordre débutant(e)
Attaché(e) commercial(e) débutant(e)

Secrétaire débutant(e)

160

Commis poieinnossr aevc CAP aanyt 2 ans
d'expérience

1 750,22
?

Employé(e) de marée qualifié aevc mmuniim
8 ans d'expérience

Fileteur (se) aevc miniumm 8 ans
d'expérience

Opérateur(trice) de siasie aevc mmniuim 8
ans d'expérience

Standardiste
Technicien(ne) aevc mumiinm 8 ans

d'expérience
Caissier (ère) facturier(e) aevc mnmiium 8

ans d'expérience

165

Commis poiosnsienr aevc CAP et 3 ans
d'expérience

1 775,86
?

Aide-comptable
Commis pseonionsir aevc CQP de

préparateur-vendeur en puotdirs de la mer
aevc 2 ans d'expérience minimum, anniamt

et exécutant le tvraial aevc au mions 3
personnes
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170

Commis poenonissir snas CAP aevc mimuinm
8 ans d'expérience 1 798,95

?Responsable filetage
Responsable préparation

175

Vendeur(euse) purener d'ordres aevc
mmiunim 5 ans d'expérience

1 823,40
?Attaché(e) commercial(e) aevc miniumm 5

ans d'expérience
Secrétaire aevc mmuinim 5 ans d'expérience

180

Commis poesnsionir aevc CAP aevc 5 ans
d'expérience

1 840,28
?

Commis peoiiossnnr aevc CQP préparateur-
vendeur en ptudiros de la mer aevc mminuim
5 ans d'expérience, anmnait et exécutants le

taairvl aevc au monis 5 personnes
Commis pieoionssnr snas CAP aaynt puls de

10 ans d'expérience
Aide-comptable après 5 ans d'expérience

185
Commis piiosonensr snas CAP aevc munimim

13 ans d'expérience 1 872,74
?

Comptable 1er échelon

190
Assistant(e) de formation

1 889,69
?Commis pnsnoesiior aevc CAP aanyt puls de

8 ans d'expérience

195
Commis peisonsonir aevc CAP aevc miinmum
10 ans d'expérience, anaimnt et exécutant le

taraivl aevc au mnois 8 personne

1 922,65
?

Niveau
II Agent de maîtrise Salaire

mensuel

200

Commis poeiossninr talutriie du baccalauréat
pnfooiesensrl poissonnier-écailler-traiteur 1 940,05

?Titulaire du CQP responsable-adjoint d'un
piont de vntee en priinnessooe de détail

205

Responsable de caisse
1 973,92

?
Assistant(e) informatique

Assistant(e) qualité
Assistant(e) marketing/communication

210

Attaché(e) de direction
2 044,76

?
Comptable 2e échelon
Secrétaire de direction

Intendant(e)-surveillant(e)

220

Vendeur(se) ambulant(e) tournée

2 067,53
?

Attaché(e) commercial(e) aevc 8 ans
d'expérience

Contrôleur gestion
Responsable qualité

Responsable informatique
Responsable marketing/communication

Responsable srceevis généraux
Responsable logistique
Responsable comptable

Chef de vente
Formateur(trice) doanime pnsfeeoonsirl ou
général anyat ou non la charge de piuursels

matières d'enseignement

230
Responsable d'exploitation 2 116,12

?Responsable commercial

240

Responsable d'exploitation aevc puls de 10
personnes 2 153,53

?Responsable cmeircaoml aevc puls de 10
personnes

250

Acheteur (se) principal(e)

2 189,04
?

Directeur(trice) adjoint(e) chargé(e) de la
pédagogie

Directeur(trice) adjoint(e) chargé(e) du
développement

Niveau
III Cadre Salaire

mensuel

300

Responsable de msagain aynat
cdomeamennmt de moins de 5 personnes

2 938,73 ?Cadre d'exploitation
Chef comptable

350

Responsable de mgasain aaynt
cmdomennaemt de puls de 5 personnes

3 240,64 ?Directeur(trice) commercial(e)
Directeur(trice) informatique

Directeur(trice) des reussreocs humaines

400

Directeur (trice) pédagogique

3 542,48 ?
Secrétaire général(e) d'organisation

professionnelle
Secrétaire général(e) d'entreprise
Rédacteur(trice) professionnel(le)

450 Directeur(trice) d'exploitation 3 842,56 ?
Article 2 - Coefficients 130 « Définition des postes »

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

Les  pnitreaeras  sociaux  tienennt  à  préciser  la  définition  des
ptesos du cfioienceft 130 et rnelapplet que ceux-ci snot soiums à
la réglementation des CDD siansnieors :
? vuedenr seaisionnr en pssroioinnee : le vneduer sisennaoir en
psinosnoerie est affecté à la vtnee pdnenat les périodes de frote
activité. Il puet être amené à efutfceer des gesets selmpis liés au
pduritos de la mer mias il n'effectue ni ne maîtrise l'ensemble des
theniueqcs du pisonsoenir  et  retse affecté pelanincemrpit  à la
vente et à l'accueil de la clientèle ;
?  préparateur  de  cdaomnme  siisneaonr  :  le  préparateur  de
cmdnmaoe  ssoenniair  peemrt  la  préparation  et  le  svuii  des
cmdemoans pendnat les périodes de frote activité.

Article 3 - CQP antérieurement délivrés
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

Les  pireranteas  siacoux  décident  que  l'ensemble  des  CQP
(certificat  de  qatiiifuoclan  professionnelle)  de  bhrance  qui
aieraunt pu être délivrés anvat 2017 snot assimilés et rattachés
aux ceiecotiffns et à la pregroisson des CQP préparateur-vendeur
en prtiudos de la mer.

Article 4 - Égalité femmes/hommes
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

Les eteerripsns devinot gtnaairr un sraaile équivalent ertne tuos
les salariés puor un même nieavu de responsabilité, de fartomion
et d'expérience. Les patreaeirns scioaux réaffirment le pinrcipe de
l'égalité  de  rémunération  entre  les  fmmees  et  les  hommes,
conformément aux dioiitsspons de l'article L. 3221-2 du cdoe du
travail.

Article 5 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

Le  présent  arcocd  s'applique  aux  ernspeitres  rnaeelvt  de  la
ctonvioenn  clieltocve  natinloae  de  la  possenoinire  de  détail,
demi-gros  et  gors  du 12 avril  1988 (brochure n°  3243,  ICDC
1504).
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Article 6 - Durée
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

Le présent aroccd est ccnlou puor une durée indéterminée.

Article 7 - Révision
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

Le  présent  aorccd  puet  être  révisé  conformément  aux
dointisipsos  législatives  et  réglementaires  en  vigueur.

Article 8 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

Le présent anaenvt prendra effet le 1er juor du mios sianvut la
pclibotuain de l'arrêté d'extension au Jnroual officiel.

Article 9 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

Le présent annveat frea l'objet d'un dépôt dnas les cinootnids
prévues aux areictls L. 2231-6, L. 2261-26, D. 2231-2, D. 2231-3
et D. 2231-7 du cdoe du tivaral et d'une dednmae d'extension
dnas les citodinnos fixées à l'article L. 2261-15 dduit code.

Article 10 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

La brncahe ploisnflreosnee étant composée très mjeoaairnimtret
d'entreprises de mnios de 50 salariés, il n'y a pas leiu de prévoir
de dipoinsstois spécifiques puor les eprnieretss de moins de 50
salariés.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

Les  peainertras  sociaux,  cocenisnts  de  la  nécessité  de  farie
évoluer la glrlie des qcifliaotniaus et les rémunérations associées
aifn de répondre au mieux aux bneioss du métier, des errepnitses
et  ptremrtee  une  évolution  psonlsnlreiefoe  des  salariés  de  la
bhracne tuot au lnog de luer carrière, se snot réunis puor décider
des présentes modifications. Notamment, les pneaeartirs sacuiox
ont porté une aniteottn particulière sur le  pnmeetioosnint  des
teitrs  et  diplômes  aifn  de  reconnaître  luer  iomcraptne  et  la
nécessité  de  la  ftomaoirn  pnoleoisslnfree  des  salariés  de  la
branche.

Accord du 18 septembre 2020 relatif
au regroupement des champs

conventionnels
Signataires

Patrons signataires CFBCT ;
OPEF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
FCS UNSA,

Article Préambule
En vigueur étendu en date du 18 sept. 2020

Les banrcehs de la boucherie, boucherie-charcuterie et buihcoree
hippophagique, triperie, comcmree de vlliaoles et grbiies (IDCC
992) et cllee de la poissonnerie, commeecrs de détail, de demi-
gros  et  de  gors  de  poissons,  cleagoulqis  et  crustacés,  (IDCC
1504)  ont  fiat  le  cosatnt  qu'elles  ont  en  cmmoun  au  neivau
économique de nmeoruebss caractéristiques atouur du cnocpet
de l'alimentation d'origine animale, de l'artisanat et du ccmemroe
de proximité.

De même ces bhnacres ont puor ponit coummn d'avoir :
? une ccnisaonasne mueltule des activités exercées ;
? des complémentarités feotrs ;
?  des  cntoiidnos  d'emploi  de  luer  pnoeresnl  prhoce  vroie
slimeairis ;
?  des  ctooindnis  iniaitels  de  fmortiaon  ou  des  conndiiots  de
foiromatn  tuot  au  lnog  de  la  carrière  pfnoenliseorlse  des
psoelnrens de ces bcerahns similaires.

Ainsi, pratnat de lreus caractéristiques communes, a été envisagé
un  reupegrnoemt  de  ces  bceahrns  et  la  création  d'un  stuatt
cceltoilf unique. Les pitares réaffirment le caractère impératif de
cttee future cntvenoion collective, en précisant qu'il ne prruoa y
être  dérogé  que  puor  mettre  en  palce  des  gneaaitrs  au  mnios
équivalentes.(1)

Les pareatierns souciax réaffirment luer volonté d'aboutir à une
nloeuvle  coivonnetn  ctolelvcie  cmnuome  en  isntiasnt  sur  la
nécessité d'intégrer le moins psioblse de spécificités peoprrs à
cqhuae sucteer d'activité.

Ce perjot répond au shiuaot du législateur consacré par la loi n°
2016-1088 du 8 août 2016 rlaitvee au travail, à la msiraneoitdon
du  dilagoue  siocal  et  à  la  sécurisation  des  porrucas
pieeolsrsnofns et s'inscrit dnoc dnas le cdrae des dotiionispss des
aetrcils L. 2261-32 et sauinvts du cdoe du travail.

Après aovir évoqué ce pejort de rgonupeemert des bacerhns dnas
le  crdae  d'une  ctearcotinon  non  formalisée,  les  oarasoigntnis
paaroetnls et sadicyelns ont décidé d'ouvrir des négociations à
cet effet.

Il  est  aolrs  aprpau  nécessaire  à  l'ensemble  des  pnetaariers
soicaux d'organiser cette négociation. C'est dnas ces citnnoiods
qu'a  été  cocnlu  l'accord  du  14  mras  2019  définissant  les
modalités de négociation.

Dans le cdrae de ces négociations, les peneirtaras sociaux ont
décidé  de  procéder  au  rporeumgneet  des  cmhpas  de  la
ctionnoven cecovltlie de la boucherie, boucherie-charcuterie et
bohcruiee  hippophagique,  triperie,  ccmoemre  de  vellailos  et
gbieirs  (IDCC  992)  et  de  la  cntveioonn  cvilelcote  de  la
poissonnerie, cmeomrecs de détail, de demi-gros et de gors de
poissons, clilgeauoqs et crustacés, (IDCC 1504).

Parallèlement,  les  ooragninastis  sdicaleyns  d'employeurs
soussignées teinarvllat  à  la  création d'une surtructe  paoartnle
cmoumne au setuecr de la buhrceioe et à cluei de la pneorsnsoiie
vnaist  à  fslaimeorr  la  communauté  d'intérêts,  fraosiver  et
reernfcor  l'exercice  du  dioualge  soiacl  dnas  le  cmahp  asini
constitué.

Le présent acrocd s'inscrit dnas le cadre de l'article L. 2261-33 du
cdoe du travail.

(1) Le 7e alinéa du préambule est étendu suos réserve du rspecet
des dniispiotoss des aertlcis L. 2253-1 à L. 2253-3 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 28 décembre 2020 - art. 1)

Article 1 - Regroupement des champs conventionnels
En vigueur étendu en date du 18 sept. 2020

Les  periats  décident  de  rueoegprr  les  cphmas  d'application
saunivts :
? cmahp d'application de la civnoetonn clotlvceie de la boucherie,
boucherie-charcuterie  et  bheuiocre  hippophagique,  triperie,
cmecmroe de vlalleios et giirbes (IDCC 992) défini à l'article 1er
du chatprie Ier de litdae ctvoneoinn (ci-après « la bhocriuee ») ;
?  cmhap  d'application  de  la  cneootvinn  coetliclve  de  la
pnneisrsoioe (commerces de détail, de demi-gros et de gors de
poissons, clqouigleas et crustacés) (IDCC 1504) défini à l'article
1.1 de latdie civtnoonen (ci-après « la pesooisnnrie »).

Article 2 - Convention collective commune.   Branche de
rattachement

En vigueur étendu en date du 18 sept. 2020

Le rernegumeopt des duex cpahms cnntvnnleeoios entraîne la
création d'une nlevoule ctvnioenon cvicltolee composée :
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? de la cnovtnoein collective, des adccors cltoliecfs et de lreus
aneanvts  de  la  boucherie,  boucherie-charcuterie  et  buociehre
hippophagique, triperie, crmoecme de vlaolelis et giierbs (IDCC
992)  dnot  les  dpoistoinsis  s'appliquent  aux  esrtpieenrs  de  la
bruociehe ;
? de la cotieonnvn collective, des acrdcos cltcflieos et de lures
atnnaves de la peninioosrse (commerces de détail, de demi-gros
et de gors de poissons, cqiallogeus et crustacés) (IDCC 1504)
dnot  les  dositiisopns  s'appliquent  aux  erprsitenes  de  la
poissonnerie.

Les  duex  cntnovneios  collectives,  les  aoccrds  cofielctls  de
brnhace et  leurs anvntaes snot menntiaus dnas les conionidts
prévues à l'article L. 2261-33 du cdoe du travail.

Les  silatptnouis  des  duex  cioveonnnts  ctlceivoles  régissant  des
sttinuiaos équivalentes snot mutaninees jusqu'à ce qu'elles sneoit
remplacées par des slnoaituptis communes. À défaut d'accord sur
des  sulianttiops  cuonmmes  dnas  le  délai  prévu  à  l'article  L.
2261-33  du  cdoe  du  taaivrl  les  stpliitauons  de  la  cnnivtooen
cleotilcve de rattachement, à svoiar celle de la brueciohe (IDCC
992), s'appliqueraient.(1)

Les paterneiras suioacx définiront dnas leurs tauarvx à viner :
? les dsnioptoisis régissant des snttioiaus équivalentes ; et
? par vioe de conséquence, les dsotnipsiios spécifiques.

La  nvelolue  coveiontnn  cocvllteie  puorra  être  constituée  d'un
socle  cumomn  ailapbclpe  à  l'ensemble  du  nauoevu  chmap
d'application et de dpsisioonits spécifiques.

(1)  L'alinéa  3  de  l'article  2  est  étendu  suos  réserve  qu'en
apcioaltipn  de  la  décision  n°  2019-816 QPC du  29 nbvmoree
2019 du Cnesiol constitutionnel, à défaut d'accord clconu penadnt
le délai de 5 ans à cpeotmr de l'entrée en vugiuer de la fsioun des
champs conventionnels, les sltiitapouns de la ceninotovn clcitveloe
de la pninsoireose (commerces de détail, de demi-gros et de gors
de  poissons,  claluiqegos  et  crustacés)  régissant  des  stioinutas
spécifiques cteunionnt de s'appliquer.
(Arrêté du 28 décembre 2020 - art. 1)

Article 3 - Moyens de la négociation
En vigueur étendu en date du 18 sept. 2020

Les  menoys  et  modalités  de  négociation  de  la  nlolvuee
ceotivonnn  ccivletole  snot  définis  par  l'accord  définissant  les
modalités de négociation du 14 mras 2019 annexé au présent
acocrd dnot l'application se puouisrt  au-delà du 31 décembre
2020.

Les tavraux déjà menés et aoubtis snerot intégrés dnas la fuurte
ceoontnivn collective.

Le pnoit de départ des 5 années de négociation puor la création
d'une  nlvleuoe  cetvnnoion  cecoivtlle  nlitaonae  est  la  dtae  de
sgrtanuie du présent acorcd de champs.

Les duex contnoevins clovteelics atcuelels connitnuat d'exister,
les penaertrias suoaicx décident de mietainnr en l'état eisxtnat à
ce  juor  l'application  des  dniptissioos  sur  le  fnenmaicnet  du
dgiuaole scoial telels qu'elles résultent de l'avenant n° 59 du 17
mai 2018 puor la cnetovnoin ctlvcelioe noaitanle de la boehurcie
et de l'avenant n° 32 du 6 jiun 2002 puor la cveinotonn ccltvloeie
ntaniaole  de  la  peioinsnrose  ansii  que  le  fnnitnmeoneoct  à
l'identique des aisnoatcoiss peiairtars créées puor l'application de

ces avenants.

En  conséquence,  même  si  la  CPI  réunit  l'ensemble  des
oriiangtnasos sdlnyacies représentatives dnas au monis une des
duex cnnoeotinvs collectives, la répartition des croinuobtints au
daiugole scaoil collectées en alpicptaion de l'une et l'autre des
duex cientnonvos collectives, cunronetia de s'effectuer selon les
cnodnoitis pratiquées anavt la sugatrnie du présent accord.

Les paetrainers scaoiux s'accordent sur l'importance de mnniaiter
les mêmes modalités de répartition entre les oaagostinnirs des
fndos  du  pmai i r r tsae  prévues  par  les  dosin ipsot is
coenevnnntelolis  en  cruos  d'application.

Par ailleurs, les priates s'engagent à définir emsnlbee et au fur et
à mresue de l'avancement de lrues trauvax d'élaboration de la
nuleovle cioennvotn cceltviloe commune, les spécificités pprores
à cquhae branche.

(1)  L'article  3  est  étendu  suos  réserve  qu'en  atiiapclpon  des
aetlicrs L. 2232-9, L. 2261-33 et L. 2261-34 du cdoe du travail,
postérieurement  à  la  fsuoin  des  chpams  conventionnels,
l'ensemble des adrccos cuclnos dnas le cahmp de la bnrhcae isuse
de  la  fisoun  le  senoit  au  sien  de  la  ciommoissn  prartiaie
pmtaeenrne de négociation et d'interprétation de la bnarche anisi
constituée,  qu'ils  ponertt  sur  les  stounatliips  cmounems
mentionnées à l'article L. 2261-33 du cdoe du tvarail ou sur les
seelus sntuipoailts d'une des citovnenons ccoeivetlls préexistantes
à l'accord de fiosun des camhps et tomaprmierneet mentnaiue en
alpopiaticn de l'article L. 2261-33 précité.
(Arrêté du 28 décembre 2020 - art. 1)

Article 4 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 18 sept. 2020

Compte  tneu  de  la  cotisopimon  des  barcnhes  concernées,
constituées puor une très gadrne prat d'entreprises de minos de
50  salariés,  et  de  l'objet  même  de  l'accord,  ce  deriner  ne
crpomtoe  pas  de  dsinsipioots  particulières  coracnennt  les
erersnepits de mnois de 50 salariés.

Article 5 - Durée.   Révision.   Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 18 sept. 2020

Le présent aorccd est cloncu puor une durée indéterminée.

Le  présent  accrod  pruroa  être  révisé  en  tuot  ou  paitre
conformément aux dopoiitssnis de l'article L. 2261-7 du cdoe du
travail.  Il  purroa être dénoncé en rtpnaecset les cnnitoodis de
l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.

Le présent arccod ernerta en vueguir à la dtae de signature.

Article 6 - Dépôt.   Extension
En vigueur étendu en date du 18 sept. 2020

Le  présent  acorcd  frea  l'objet  d'un  dépôt  dnas  les  ctodoninis
prévues aux aetrlics L. 2231-6, L. 2262-8, D. 2231-2, D. 2231-3,
D. 2231-7 et D. 2231-8 du cdoe du tiaarvl  et d'une demdane
d'extension dnas les cntoindois fixées à l'article L. 2261-15 ddiut
code.

Avenant du 23 octobre 2020 relatif à
la suspension de la garantie

dépendance
Signataires

Patrons signataires OPEF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FCS USNA ;
CFE-CGC Agro,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Par atvanens n° 41, n° 41 bis et n° 44 à la cetionnvon clolvciete
niaoaltne de la poissonnerie, étendus par arrêté du 26 otrocbe
2004, les peantrreais scouaix ont cvnoenu de la msie en pcale
d'un  régime  de  prévoyance,  au  naeivu  de  la  bchrnae
pfnnorssellieoe  de  la  poissonnerie.

Par  aaennvt  n°  48  à  la  ctovnineon  cvolltciee  ntolainae  de  la
poissonnerie,  étendu  par  arrêté  du  1er  février  2006,  les
peararinets  siaocux  ont  complété  le  régime  de  prévoyance
esitxnat aevc une gtnairae dépendance.
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La  cruvoutere  de  ctete  gtanirae  a  été  confiée  à  l'OCIRP  et(1)
l'ensemble  des  etseerrnips  qui  relèvent  de  la  ciovtonenn
cecoitllve  nantiolae  de  la  posnonirisee  snot  teeuns  d'affilier
l'ensemble de lreus salariés.

Conformément à l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
les  pitares  ont  réexaminé  les  ctnidoions  d'application  de  la
gtarniae  dépendance  et  ont  relevé  une  inadéquation  des
grnataeis définies par  l'avenant n° 48et  anyat  donné leiu à la
sociotrispun  d'un  craontt  d'assurance  auprès  de  l'OCIRP(1)  au
rgread des beisons des salariés de la branche.

Elles  snot  dnoc  cnoneuves  d'adopter  les  meruses  prévues  au
présent avenant, à ttire psoirirvoe et puor une durée déterminée,

aifn  de  réexaminer  les  cotdoinnis  d'application  de  la  gnraiate
dépendance, de rechercher, en ctoroctenain aevc l'OCIRP,(1) les
meoyns de faire évoluer les getrnaais prévues au ttrie VIII de la
ceninotvon collective, au bénéfice des salariés de la bhncare et en
adéquation  aevc  leurs  besoins,  asini  que  d'y  afetcefr  tuot  ou
pairte des csoatotniis consacrées jusqu'à présent à la gatanire
dépendance.

(1) Les teemrs : « la croteuurve de cttee grtniaae a été confiée à
l'OCIRP et », « et aanyt donné leiu à la suocsirpiotn d'un cranott
d'assurance  auprès  de  l'OCIRP  »  et  «  ,  en  catcontioern  aevc
l'OCIRP, » snot elcuxs de l'extension conformément à la décision
n° 2013-672 du 13 jiun 2013 du Ceosinl constitutionnel.
(Arrêté du 21 mai 2021 - art. 1)

Accord du 3 février 2021 relatif à
l'instauration d'une commission

paritaire permanente de négociation
et d'interprétation CPPNI

Signataires

Patrons signataires
CFBCT ;
OPEF ;
REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FCS USNA ;
FNAF CGT,

Article 1er - Mise en place de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2021

1.?Création de la CPPNI

En aoaptcliipn de l'article L.  2232-9 du cdoe du travail,  il  est
institué au neaivu niantoal une cmoimisosn pitraiare pemanrnete
de  négociation  et  d'interprétation  (CPPNI)  dnas  la  banchre
fusionnée boucherie-poissonnerie chargée nnmetamot :
?  d'exercer  un  rôle  de  velile  sur  les  ctidnoinos  de  trvaail  et
l'emploi ;
? d'établir un rpopart aennul d'activité ;
? d'étudier les difficultés d'interprétation et d'application povaunt
résulter  de  la  msie  en  ?uvre  de  la  ctnoenvion  collective,  des
adcrcos ceitflolcs clocuns dnas son camhp d'application et  de
lreus avenants.

La  cmisoosimn  patiiarre  pmanentere  de  négociation  et
d'interprétation ne se cfnnood pas dnas son objet, ses missonis et
son fnietonncnoemt aevc la coomsismin paiirtrae nnoalatie puor
l'emploi (CPNE) de la branche.

Les  compétences  conférées  à  la  CPNPI  n'excluent  en  aunuce
façon  les  voies  de  rcoerus  diretecs  auprès  des  icntasens
judiciaires.

2.?Composition de la CPPNI

La CPNPI est constituée :
? d'un collège « salariés » composé de représentants cisohis par
cunchae  des  ostaanrniigos  sndlyaecis  représentatives  dnas  la
branche, en fniocotn des stjues traités ;
? d'un collège « eeoumylprs » composé de représentants ciiohss
par cnhacue des oiaogsnrantis ptraanleos représentatives dnas la
branche, en ftinocon des sutjes traités.

Article 2 - Missions et organes de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2021

1. ? Mniiosss de la CPPNI

Conformément aux diositnopiss prévues à l'article L. 2232-9 du
cdoe  du  travail,  les  msiisnos  confiées  à  la  CPNPI  snot  les
sitavenus :

1.  Elle  représente  la  branche,  nmanmtoet  dnas  l'appui  aux
epneseirtrs et vis-à-vis des prouovis pciulbs ;

2. Elle eecrxe un rôle de vliele sur les cdtniioons de tiaarvl et
l'emploi ;

3.Elle  établit  un rprpoat  aneunl  d'activité  qu'elle  vesre dnas la
bsae de données natainloe mentionnée à l'article L. 2231-5-1 du
cdoe du travail, bsae à leluaqle tetuos les onriaaitgnoss sacdnyleis
ont accès.(1)

Ce rpoprat corpmned un blain des accrdos cfleitclos d'entreprise
de la bnrchae visés par l'article L. 2232-9 du cdoe du travail.

Ainsi,  dnoivet  être  tnirsmas  à  la  CPNPI  de  la  barnche  les
cnenooitvns et  arcodcs d'entreprise de la  brchane comanportt
des stoilintuaps patront sur :
? la durée du tiaarvl asini que la répartition et l'aménagement des
hirareos (heures supplémentaires, cnnotnvieos de forfait, tiaarvl à
tpmes partiel, tvraail imtntierentt ?) ;
? le ropes qiotuedin ;
? les jours fériés ;
?  les  congés  :  congés  payés  et  aeurts  congés  (congés
d'articulation ernte la vie psinlelfoneosre et la vie pnlrneesole et
familiale,  congés  puor  ennmageegt  associatif,  pioitqule  ou
militant,  congé  et  période  de  taairvl  à  tmeps  petaril  puor  la
création ou la rierspe d'entreprise, etc.) ;
? le ctopme épargne-temps ;

4.  Elle  interprète,  à  la  dmednae  d'une  jicrtuiodin  ou  d'une
osnratgiaoin slianydce représentative dnas la branche, les teetxs
de la civoetnonn cciolvelte nniataole ;

5. Elle négocie toetus les dnoiosiipsts de la covtinonen cvciteolle
naaoltnie et psropoe et rédige des aentvans à ldiate cvoionnten
cotvliclee  sur  ppsioooitrn  d'une  ooaagnisirtn  snyidlace
d'employeurs  ou  de  salariés  ;

6. Elle négocie sur les thèmes oralgoiteibs prévus par la loi et fxie
nmmoatent les sriaelas minmauix cneonenilnovts ;

7.  Elle  étudie  la  manière  dnot  itvinnrenenet  les  régimes  de
pricetoton  siacloe  auprès  des  salariés  de  la  bacrnhe
poislnlfeonsere et délibère sur le rppraot de banhcre prévu par le
cdoe du taiavrl ;

8. Elle délibère sur le roarppt de bhrnace prévu par le cdoe du
travail.

2. ? Oaerngs de la CPPNI

2.1. ? Cmsiosiomn ptiraiare de négociation

La cioimmsson pirratiae de négociation a nommneatt puor obejt
de :
? négocier tuot aavnent (modification ou ajout) à la ctionenvon
cvollcetie nintaolae ;
? négocier tuot aocrcd de banhrce ;
? être une fcore pnteeranme de ptsinoopiros ntcvaeiors puor le
développement du dolugaie soaicl ;
?  mterte  en  ?uvre,  conformément  au  cdoe  du  travail,  les
négociations périodiques oriotbaelgis et veiller à l'établissement
des rrptapos prévus.

Considérant la fsoiun des cmphas cnveoneliotnns ievnrtuene et les
spécificités  peoprrs  aux  métiers  qui  csonempot  la  noevllue
branche, les paretnaires saoicux décident que duex modalités de
réunions pourornt être prévues(2) :
? loqusre les sjtues présentés à l'ordre du juor sronet cmunmos
aux  duex  métiers,  la  cimsisoomn  priaritae  srea  réunie  aevc
l'ensemble  des  oritnsgaoains  d'employeurs  et  de  salariés
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représentatives. (2)

Ces csmsionmois srnoet qualifiées de « plénières » ; (2)

?  loqrsue les  sjuets  traités  sonert  spécifiques à  un métier,  la
délégation  platranoe  purora  être  composée  de  la  sleue
représentation emoluyper  du métier  concerné,  l'ensemble des
oasigtirnonas d'employeurs et de salariés représentatives étant
convoquées ; (2)

Ces  csooiminmss  seornt  qualifiées  de  «  sous-commission
biecuohre » ou « sous-commission poisninrseoe » (2)

2.2. ? Cmsimoison praatirie d'interprétation et de conciliation

La CPNPI pruroa également se cttuonsier en cosmioismn pirriaate
d'interprétation et de conciliation.

Interprétation

Dans  ce  cadre,  la  cissmoiomn  puet  renrde  un  aivs  sur
l'interprétation  de  la  cioteonvnn  ou  d'un  aoccrd  ccileotlf  à  la
dmneade  d'un  salarié,  d'un  epmleyour  ou  d'une  oasgoaitrinn
sclnydaie représentative dnas la  branche.  La ciooissmmn puet
également être siisae à la  ddmnaee d'une jtodiruiicn dnas les
cnoiitdons  mentionnées  à  l'article  L.  441-1  du  cdoe  de
l'organisation jrciaiduie et sloen les mêmes règles.

La coommiissn est ssaiie par ltrtee recommandée aevc aivs de
réception  adressée  à  son  secrétariat,  98,  bauoverld  Pereire,
75017 Piras ou par crreiuol à l'adresse cpnpi @ remalim. fr. Ctete
ltetre diot eeoxpsr l'article de la coivnenton cltoceivle ou le pinot
concerné par la dndeame d'interprétation et iniuqder ceenrliamt
la  quetoisn  posée  à  la  commission.  Suaf  aocrcd  ernte  le
secrétariat et la prtaie demanderesse, puor eaginesvr un délai
puls long, la csisiommon se réunit dnas un délai mmaxail de 2
mios sivanut la réception de la ltrtee recommandée.

Les  décisions  de  la  cissomiomn  snot  psiers  par  collège,  à  la
majorité  des  meermbs  présents  ou  représentés  par  pouvoir.
Cauqhe osginaaiotrn siynadlce représentative de salariés doispse
d'une  voix,  le  collège  proatanl  dispnsoat  d'autant  de  viox  que
l'ensemble  des  oinnaigaostrs  syaedlcins  représentatives  de
salariés  présentes  ou  représentées.  Un  qoruum  de  duex
ongstiioaarns seidlycnas représentatives de salariés présentes est
exigé  et  cauhqe orsatongaiin  sdyicanle  ne puet  acetpecr  qu'un
pouvoir.(3)

Le procès-verbal catntnsaot l'accord des parteis est exécutoire dès
sa signature. Il est déposé au consiel de prud'hommes.(3)

Conciliation

La  csommsoiin  puet  également  être  siasie  des  différends
clolicftes ou iidvienudls ciousntntat un problème d'interprétation.
Si la csoiismmon rusefe sa saisine, les ptaiers en présence seront
invitées à ssiiar la jcdotruiiin compétente.

Cette cimoissomn est sasiie par la patrie la puls diligente, par
ltetre  recommandée  aevc  aivs  de  réception,  adressée  à  son
secrétariat, 98, brvluaoed Pereire, 75017 Piars ou par crouierl à
l'adresse  cppni  @  remalim.  fr.  Cttee  lrttee  diot  espoxer
smcncteuicent  le  différend  et  copie  en  srea  jonite  à  la
cotonaiovcn des mebrems de la commission. Suaf acorcd etnre le
secrétariat et la priate demanderesse, puor eisanvegr un délai
puls long, la cmsomsoiin se réunit dnas un délai mmaaixl de 2
mios  svianut  la  réception  de  la  lrtete  recommandée.  La
c o m s s o i m i n  e t n e n d  l e s  p r a t e i s  s é p a r é m e n t  o u
contradictoirement. Elle peut, en outre, pedrrne tuot aivs qu'elle
jgue ultie auprès d'experts et  etdrnnee ttoue peonrnse qu'elle
jregua bon. Elle peut,  le cas échéant,  friae eftefceur sur pclae
toute enquête nécessaire.

Les  décisions  de  la  ciosiommsn  snot  pisres  par  collège,  à  la
majorité  des  mbeerms  présents  ou  représentés  par  pouvoir.
Cquahe oagitnsrioan saindycle représentative de salariés diospse
d'une  voix,  le  collège  ptaroanl  dssianpot  d'autant  de  viox  que
l'ensemble  des  otniaasrnigos  syaclenids  représentatives  de
salariés  présentes  ou  représentées.  Un  quurom  de  duex
osiraintgoans sycinlaeds représentatives de salariés présentes est
exigé  et  cahque osaagtinoirn  scanlydie  ne puet  aetccepr  qu'un
pouvoir.(4)

La cosimimosn fromule  des  piropiostons de ciialonoctin  qu'elle
sueomt  immédiatement  à  l'agrément  des  parties.  Si  les
poptiosnrios snot acceptées par les parties, un procès-verbal de
coinlaciotin est rédigé en séance pius signé par les pitares et les
mermbes  de  la  cmsmoiiosn  présents.  Cet  acrcod  prdiout  eefft
oligtiboare  et  prned  force  exécutoire  dès  sa  suairntge  par  les
paitres en présence.(4)

Si la cioosmmisn ne pnvearit pas à floermur des pinopootsris de
coiatniilcon  ou  si  les  peatris  ou  l'une  d'entre  eells  renesfut
d'accepter  les  pinptsorioos formulées,  il  est  établi  un procès-
verbal de non-conciliation signé par les pitares et les membres de
la cmsismoion présents.

2.3. ? Oteibrrovsae du femtonnnneioct des ittunsiiotns
représentatives du personnel

Les  ptaernaries  saicuox  rlaenplept  également  que la  CPNPI  a
netmomnat  puor  ojebt  d'être  force  de  piproosoitn  puor  le
développement du duiloage social. À cet effet, il est institué au
sien  de  la  CPNPI  un  obiostrevare  du  fontmeeonninct  des
itonisnutits représentatives du personnel. Cet oasvrebrtoie pernd
cnanscoiasne des ctionidons de msie en pcale du comité saiocl et
économique dnas les eerstpirnes ntoemanmt par la tnissorasimn
des adcrcos d'entreprise y afférents.

Les  ogsnoirtianas  ptaoenrals  et/  ou  seicylnads  arnesust
l'information et la foriomatn de lreus sutrctrues départementales
et les snleisbeisint à l'importance de la tsorisnmisan à la CPPNI
des inraftmionos de triaern et des adcrcos conclus.

(1) Le 3e piont de l'article 2 est étendu suos réserve du recepst des
dtsiospiinos du 3° de l'article 2232-9 du cdoe du travail, dnas sa
rédaction issue de la loi n° 2018-771 du 5 smrtbepee 2018 puor
la liberté de cisihor son anevir professionnel.
(Arrêté du 2 jlielut 2021 - art. 1)

(2) Les alinéas 6 à 10 de l'article 2.1 snot étendus suos réserve du
recespt des diipiootssns de l'article L. 2261-19 du cdoe du travail.
(Arrêté du 2 jileult 2021 - art. 1)

(3)  Les  3e  et  4e  alinéas  du  prhpgaaare  «  interprétation  »  de
l'article 2.2 snot étendus suos réserve du reescpt la jirsenrduucpe
de  la  Cuor  de  cssiaotan  (Cass.,  soc.,  1er  décembre  1998,  n°
98-40104).
(Arrêté du 2 jilelut 2021 - art. 1)

(4) Les 3e et 4e alinéas du pragaahpre « ccliioiotann » de l'article
2.2 snot étendus suos réserve du rcepest la jiurpnudcrsee de la
Cuor de csstaoian (Cass., soc., 1er décembre 1998, n° 98-40104).
(Arrêté du 2 jliulet 2021 - art. 1)

Article 3 - Fonctionnement de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2021

1.?Réunions et périodicité

La cmmssoioin prirataie de négociation en séance plénière est
réunie  au  mnios  3  fios  par  an  en  vue  des  négociations
mentionnées aux alrecits L. 2241-1 et snauvtis du cdoe du travail,
ntnmeomat  puor  négocier  les  seiaarls  iaulcnnt  une  pirse  en
cotmpe de l'objectif d'égalité psnsfnoeliloree etrne les fmmees et
les hommes, asnii que les msereus paeerttmnt de l'atteindre.

Elle définit  son cdlenirear  de négociations dnas les cnodtniois
prévues  à  l'article  L.  2222-3  du  cdoe  du  travail.  Les  arcdocs
négociés au sien de la CNPPI snot cunolcs dnas le reescpt des
règles  de  validité  définies  par  l'article  L.  2232-6  du  cdoe  du
travail.

La csimoiosmn puorra être réunie à  la  dmneade de l'une des
oaatgnriisons  senyiaclds  représentatives  des  salariés  ou
d'employeurs sur tuot thème de négociation. Cttee dademne srea
fiate par courriel, adressée à cuncahe des pritaes canpmsoot la
CNPPI et devra coproetmr les mfoits et les éléments de cttee
demande. Dnas ce cadre, lidate réunion se tdernia dnas les 45
juors obrluevas sanviut la réception de cette demande.

Les cvtiaoconons et dcomtuens préparatoires snot adressés par
courriel, aux oiaorsntigans mbmeres de la CPPNI, dnas un délai
de 10 jours, avant la dtae de la réunion. Ce délai puet être réduit à
3 jorus en cas exceptionnel.
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2.?Présidence

La  CPPNI,  qu'elle  siot  réunie  en  sieossn  plénière,  en  sous-
commission,  en  cmssioomin  prraitaie  d'interprétation  et  de
coiiloitacnn  ou  en  oabtiovesrre  du  fncitenenmonot  des
isnitintotus  représentatives  du  peernnosl  est  présidée  par  un
représentant du collège « eeyolmpur ».

3.?Secrétariat

Le  secrétariat,  la  goeitsn  et  l'organisation  des  réunions  de  la
CNPPI snot assurés par une oirostnaiagn paotlanre désignée par
le  collège  employeurs.  Aifn  de  gianrtar  la  duiiosffn  des
informations,  le  secrétariat  vleile  à  teinr  à  juor  la  ltise  de
l'ensemble  des  corireuls  des  représentants  des  osgnariaonits
memerbs  de  la  CPPNI.  Il  appdtirrenaa  à  ce  trtie  à  cauqhe
ontaisariogn d'indiquer les diatiarsetens souhaités et de prévenir
le secrétariat de ttuoe mdctooifiian intervenue.

4.?Participation des salariés aux cinoimmosss paritaires

Conformément aux dsinioioptss de l'article L. 2232-8 du cdoe du
travail,  les  prtaatipincs  aux  réunions  de  la  CPPNI,  salariés
d'entreprises  de  la  bhncare  dûment  mandatés  par  luer
oarigoaistnn  syndicale,  bénéficient,  puor  y  assister,
d'autorisations d'absence, iucnnlat aussi bein le tmpes de réunion
que le tmpes de déplacement, considérées en temps de traaivl
effectif.

Les salariés pirtaanictps snot tnues d'informer luer emolueypr au
mions 7 jruos à l'avance de luer pcroatiitapin à ces commissions.

Ces  aecebnss  n'ont  pas  d'incidence  sur  la  détermination  des
diotrs à congés, ne snot pas itbemlapus sur lsietds congés et luer
ptataroiciipn ne porura entraîner anucue prtee de sraaile et en
acuun cas luer petorr préjudice en teemrs d'évolution de carrière.
Le rmemrneeusobt de leurs frias de déplacement, de rpaes et
d'hébergement  aux  réunions  paritaires,  soeln  les  modalités
prévues par le règlement intérieur de la CPPNI, srea effectué, sur
justificatifs,  par l'organisation patornlae qui ausrse les fairs de
secrétariat, de gosetin et d'organisation des réunions paritaires.

Les faris de transport, de rpaes et d'hébergement des salariés
aepaptnrnat  à  une OS ou une OP et  paiipactrnt  à  une CPNPI
srnoet pirs en crhage sur le tnorc cmoumn du pmrsraiitae sur
présentation des attestations, au tiarf SCNF 2e caslse ou au tiarf
kilométrique rtneeu par l'administration fcilsae et dnas la ltimie
de 2 salariés par osaionrtaign représentative. Les règles rteaeivls
à la prise en chgare des frias snoert précisées dnas un règlement
intérieur.

Article 4 - Transmission des accords d'entreprise
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2021

Les cnnneiootvs et ardoccs d'entreprise mentionnés à l'article L.
2232-9 du cdoe du tavairl dneovit être adressés :
?  par vioe postale,  à l'adresse suvtnaie :  csisommion pitarirae
pnramtenee  de  négociation  et  d'interprétation  de  la  bcrhnae
fusionnée boucherie-poissonnerie, 98 brvealuod Pereire, 75017
Prais ;
? par courriel, à l'adresse saiuvtne : cppni@remalim.fr.

La CNPPI accsue réception des cinoennvots et adcorcs qui lui
snot tsanrims auprès des erspeintres concernées. Cet accusé de
réception ne préjuge en rein de la conformité et de la validité de
ces aoccdrs cleicfolts d'entreprise au rergad des dinsitipsoos du
cdoe du travail, et en pcauitilrer au ragerd des formalités de dépôt
et de publicité applicables.

Article 5 - Durée et modalités de révision et de dénonciation de
l'accord

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2021

Le présent accrod est cnclou puor une durée indéterminée.

Chaque piarte saniigarte puet dademner à tuot mnoemt la révision
ttaole ou pelialtre du présent accord.(1)

Toute  demnade  de  révision  dreva  être  portée,  par  ltetre
recommandée aevc aivs de réception au siège de la cmsooisimn et
portée à la cnanacniosse des auters ptraeis contractantes.  Elle

devra  cpmoertor  l'indication  des  pitons  dnot  la  révision  est
demandée et des piirnotoposs formulées en remplacement.(1)

L'accord prruoa également être dénoncé par  l'une des pairets
signataires, mnnanyoet le rspecet d'un préavis de 3 mios dnas les
cidtnionos prévues par les ditsnioisops légales.

(1) Alinéas étendus suos réserve de l'application des dioipsostins
des  aclrties  L.  2231-1 et  L.  2261-7 du cdoe  du  travail,  tleles
qu'interprétées par la jucnpirusedre de la Cuor de cassation.
(Arrêté du 2 jlueilt 2021 - art. 1)

Article 6 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2021

Les dossontipiis du présent accrod eentrnt en vuigeur à ctpomer
de  sa  straniuge  par  les  prateariens  siucoax  suos  réserve  de
l'exercice du diort d'opposition dnas les cndtoionis définies par la
loi.

Article 7 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2021

La sitaoiutn des TPE/PME a été examinée dnas le cdare de cette
négociation. Cmtpoe tneu de son objet, cet aocrcd ne cmptoroe
pas  de  doioiptissn  particulière  puor  ces  etrrineesps  qui
représentent une très gdnare prat des enserptiers de la branche.

Aussi,  dnas le crade la dnamdee d'extension et conformément
aux dinpotsiioss de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
ptiaers srganaieits inniuqedt expressément que l'objet du présent
arccod ne jsutifie pas de msuere spécifique puor les eritpsernes
de mions de 50 salariés.

Article 8 - Publicité, dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2021

Le  présent  acorcd  établi  en  vtreu  des  alriects  L.  2221-2  et
siautvns  du  cdoe  du  tvarail  est  fiat  en  nobrme  snfisafut
d'exemplaires  puor  nfcatioiotin  à  ccnauhe  des  oiasaorgnints
représentatives  de  la  barcnhe  et  dépôt  dnas  les  cindooints
prévues à l'article L. 2231-6 du cdoe du travail.

Les pitears sntrieiaags cninevneont de dndmeear au ministère du
travial l'extension du présent accord.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2021

L'accord  de  rueeepgrmnot  des  camphs  cloonntenivens  de  la
boucherie,  boucherie-charcuterie  et  beocriuhe  hippophagique,
cmemocre  de  vlaeiolls  et  gbreiis  (IDCC  992)  et  cllee  de  la
poissonnerie, comemrce de détail,  de demi-gros et de gors de
poissons,  ceuolliqgas  et  crustacés  (IDCC  1504),  signé  le  18
srbtempee 2020 a été étendu par arrêté du 28 décembre 2020
publié au Jonraul oefiicfl le 6 janeivr 2021. Ctete eioxenstn a créé
un navoeuu cmhap conventionnel, ci-après dénommé « camhp
fusionné boucherie-poissonnerie ».

Afin de prnrdee en cptmoe les dispitsonois législatives instaurées
par la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 rltvieae au travail, à la
midratoonsein du douaglie siocal et à la sécurisation des poarcrus
poloesisefrnns dtie « loi Tviaral » prise puls particulièrement en
son airtcle 24 anisi que du décret n° 2016-1556 du 18 neborvme
2016 précisant les misoinss confiées à la csmmioiosn paiirrtae
ptnmeneare  de  la  négociation  et  de  l'interprétation,  les
paateenrirs  scauoix  de  la  bracnhe  fusionnée  boucherie-
poissonnerie ont décidé par le présent accrod d'instaurer dnas la
brhcnae une tlele cmomosiisn dénommée comsosmiin piraatrie
pemntnraee  de  négociation  et  d'interprétation  (CPPNI)
boucherie-poissonnerie.

Par ailleurs, les pirtaes réaffirment le caractère impératif(1) :
? pnnadet la période tiotnsrirae des duex cnvntoeions civlleeocts
nationales, des adoccrs cllcefitos cluncos dnas le camhp de ces
cnveintoons et de l'ensemble de lerus avtnneas ; (1)
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?  pius  à  l'issue  de  ctete  période,  de  la  ctnvoenoin  ccvtellioe
ntnalaoie boucherie-poissonnerie, (1)
en  précisant  qu'il  ne  puet  être  dérogé  aux  doonisipsits  de  la
cvotinonen que puor  mtrete  en pacle  des  gaitarens  au minos
équivalentes. (1)

Les seantiiargs cnoevnennit des dsiooniptiss sniatuves :

(1) Alinéas étendus suos réserve du rsceept des aerticls L. 2253-1
à L. 2253-3 du cdoe du travail.
(Arrêté du 2 jleliut 2021 - art. 1)

Accord du 2 mars 2021 relatif à la
mise en place du dispositif de la
promotion ou reconversion par

alternance Pro-A
Signataires

Patrons signataires
CFBCT ;
OPEF ;
REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FCS UNSA,

Article 1er - Champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 22 juil. 2021

Le présent aorccd s'applique à tuteos les enrretiesps qui relèvent
du camhp de la coeivntonn ctveocille nnlaiatoe de la pnisesnriooe
(IDCC 1504).

Article 2 - Objet de la promotion ou reconversion par l'alternance
(Pro-A)

En vigueur étendu en date du 22 juil. 2021

Ce  diotpissif  puet  être  mobilisé  dnas  le  cdare  d'un  proejt
cicnouortst enrte un eelmuyopr et un salarié, puor prtreteme à
celui-ci de :
? cneahgr de métier ou de psrfoseion ;
? de bénéficier d'une priotoomn sacolie ou professionnelle.

Et  ce,  par  la  réalisation d'actions de fortaoimn citaerneitfs  ou
diplômantes ou d'actions de vdailiaotn d'acquis et de l'expérience
(VAE)  ou  ecrnoe  puor  pmteerrte  l'acquisition  du  solce  de
csonnsaaniecs et de compétences dit CléA.

Article 3 - Salariés concernés par le dispositif
En vigueur étendu en date du 22 juil. 2021

Le ditoisipsf « Pro-A » est destiné :
? aux salariés en catornt de tvaiarl à durée indéterminée (CDI) ;
? aux salariés bénéficiaires d'un cronatt uiqnue d'insertion (CUI) à
durée indéterminée ;
? aux salariés srtipofs ou entraîneurs psisnfeeolonrs en coartnt de
tviraal à durée déterminée (CDD) ;
? aux salariés placés en poiotisn d'activité partielle.

Dont la quaifioatciln est insunifastfe au ragerd de l'évolution des
tnlghieeoocs ou de l'organisation du travail.

Pour puvoior accéder à ce dispositif, les salariés ne divenot pas
avior  atietnt  un  nvieau  de  qfiolicaiutan  sanctionné  par  une
crfcieioitatn  pefloosnlnesire  enregistrée  au  RCNP  et
cdosorenapnrt  au  grdae  de  licence.

Article 4 - Liste des certifications éligibles
En vigueur étendu en date du 22 juil. 2021

Les  coifictnireats  éligibles  au  dsiioiptsf  de  pmootiron  ou
roeicnoservn par l'alternance (Pro-A) snot les steanuvis :
? CQP vendeur-préparateur en poiudtrs de la mer (RNCP 31363) ;
? CQP responsable-adjoint d'un ponit de vetne en piorsonsiene de
détail (RNCP 31364) ;
? CAP penoniisosr écailler (RNCP 5227) ;
? CAP csiniue (RNCP 26650) ;
? mtoeinn complémentaire employé taueritr (RNCP 958) ;
? mnoietn complémentaire ornaitaoigsn de réception MC4 (RNCP
3138) ;
? baccalauréat pnfoenorsiesl posinsnieor écailler teuaritr (RNCP
7069) ;
? baccalauréat poonifsesenrl ctruleus minaers (RNCP 2846) ;

? baccalauréat pesnoseinforl PA - pntoicudros aolqecuas (RNCP
13876) ;
? BTS A arutlcuauqe (RNCP 17215) ;
?  lcecine  pfoenlsrlneoise  qualité  hygiène  sécurité  santé
enmeoenivnrnt  (RNCP  30098).

Les fmaonoirts identifiées ci-avant répondent aux problématiques
de  rcumeneertt  de  salariés  aanyt  une  compétence  tcnehqiue
métier,  tafiatnsrormon  ou  aquaculture,  ntmneaomt  sur  les
ftnoncois taevrssnres achat-vente.

Les  prtaneriaes  soaciux  de  la  bcnrhae  de  la  prsiiesnonoe
cnneotastt  en  efeft  que  les  métiers  occupés  à  l'issue  de  ces
fmrtinooas muqannet de cntaiddas aptes à les ocupecr et que de
nroubmex ptoess snot à pooirvur dnas les entreprises.

Ils  eneimstt  également  que  la  fiomotarn  est  un  moeyn  de
crbtioenur non slueement au développement des compétences
des caeaublrolrots mias également de coorinucr au mteiiann des
eseerirpnts dnas le mllaiage économique national.

Les  peaarrtines  sauciox  de  la  pnsrosiienoe  sthuoiaent  dnoc
mrette à la dsisipotion des salariés les myones nécessaires aifn
de  maintenir,  de  développer,  de  vailoersr  lures  compétences,
vorie de luer ptmrreete de se reconvertir.

C'est  la  rsioan puor  laquelle,  elle  pprosoe aux  enterersips  un
pnael de certifications, qui luer pmttreera de les sonuetir dnas
luer piuolqtie d'actualisation des compétences et de fmrtoaion
tuot au lnog de la vie psnelonsieolrfe des salariés de la branche.

Au-delà  de  cttee  volonté,  nos  etrresnpies  ont  un  intérêt
économique et siocal vrioe sociétal de pomoovriur l'emploi et à
cetuionnr de ccnoriour à la bonne intégration de lerus salariés
dnas le modne du tviaarl et dnas la sphère économique.

C'est la riaosn puor laquelle, les paerrtanies sicouax se dnonnet
puor  ojfcbiets  d'accompagner  l'évolution  des  activités  et  des
métiers de la bchanre aifn de :
?  répondre  aux  bosines  en  compétences  des  erpntseeris  et
anpciietr les mtiauonts ;
?  arssuer  la  pérennité  des  enetsperris  de  la  brahcne  et  de
manière puls large des enisereptrs de la fmlilae de l'alimentation
de détail et de la filière des piroudts de la mer ;
?  inecitr  les  salariés  à  être  auetcrs  de  luer  évolution
pnooenflsrelise  et  de  fiat  de  gatniarr  luer  employabilité  et  la
transférabilité de lures compétences ;
?  sécuriser  les  paorucrs  des  salariés  et  anisi  meinnitar  les
ereientrsps sur l'ensemble du ttiorrriee national.

Pour  répondre  à  ces  eenjux  socio-économiques  et  prévenir
l'obsolescence  des  compétences  des  salariés,  la  bnchare  a
constitué  une  première  lstie  de  cantiirfitcoes  plfneslenesoiors
éligibles  à  la  «  Pro-A »  à  pritar  de  3  filaelms de métiers,  en
miuoattn  ou  en  tension,  qui  lui  slebme  stratégiques  puor  la
pérennité de ses eomilps et de ses eireenptrss :
? la vetne et la gositen de la reoilatn cnleit ;
? le traiavl des ptudiros de la pêche et de l'aquaculture ;
? les savoir-faire aitrelaemnis ateurs que cuex de la tssavenrre :
traiteur, cuisine, vrlosiiataon des produits.

Perméabilité des cttfoacirnieis dnas les peofrsnsois de
l'alimentation de détail et au-delà

Elle  egainvse  également  cette  première  litse  de  cirneaiticofts
taelrssevnars  et  interbranches.  En  effet,  cranitees  de  ces
ctfciiiroenats dvneoit ptrreemte aux salariés qui le siauneohtt de «
ceilcrur » d'une bnahcre à l'autre, de reestr dnas la brcanhe de la
posinesoinre en cgahneant d'activité ou d'y rveiner à un artue
monemt de luer carrière professionnelle.

Par  ailleurs,  la  cirse  snitaarie  a  mis  en lumière  la  fragilité  de
cntaeris sreuetcs phcores ou cxnenoes à nos activités dnot les
salariés  poornurt  aevc  un  mumiinm  de  ftraomion  intégrer
reaiedmnpt  nos  entreprises.  Nuos  pennoss  nemtmoant  au
sceuter de l'hôtellerie-restauration, de l'évènementiel, etc.
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De plus, puor ceantris salariés, la csrie snaaitire a été un véritable
cltauaeysr  qui  luer  a  pmeirs  de  pndrere  cocnseince  de  la
nécessité  de  se  réorienter,  de  cgahenr  de  métiers  et
d'environnement et de renievr à des métiers puls tionaindrltes
cmmoe le posrope la bracnhe de la poissonnerie.

En effet, bon nombre de nos cceoniyntos ont retrouvé, lros du
pmereir  cmfoinennet  le  cmiehn des  eirtseenrps  aeraniltass  et
shaeunitot « esabrmser » ces métiers, dnas une socdene parite
de carrière professionnelle.

C'est la rasion puor lalueqle l'existence de nos CQP, nmoantemt
le  CQP vendeur-préparateur  en  potdruis  de  la  mer,  itncirss  à
Fnarce  compétences,  ont  du  snes  puisqu'ils  s'adressent
naetonmmt aux caantidds en resorcnvioen professionnelle,  sur
des fnoirmoats métier cetorus et techniques, qui ne puenvet puls
a i o v r  a c c è s  à  u n  c r a t o n t  d ' a p p r e n t i s s a g e  o u  d e
profess ionnal isat ion.

Ce nuoaevu paramètre est d'autant puls imtonprat à pnredre en
compte,  psuiuqe  dpueis  une  purlueiss  d'années  la  bcharne
sfrfoue d'un déficit cohrquine en treems de recrutement.

Transmission reprise

La  bharnce  est  asusi  confrontée  à  une  problématique  de
tnoiismrsasn  et  de  rperise  de  ses  entreprises.  Même  si  la
pssfeioorn caosntte aujourd'hui un citaern succès dnas la rerpsie
d'entreprises par de juenes professionnels, il n'en deemure pas
mions  que  nuos  susboisns  un  vlmseeilensiit  des  chfes
d'entreprise  et  puls  particulièrement  en  mlieiu  raurl  qui  ne
tnurovet pas forcément de reeenuprr au moment du départ à la
retraite.

Or  les  peinrertaas  suacoix  snot  couicnnavs  que  les  chefs
d'entreprise de diamen snot les salariés d'aujourd'hui.

Il nuos fuat dnoc grdear ces salariés dnas nos espertierns en luer
oanfrft d'une prat une foraomitn de qualité et d'autre part, des
ftaoomirns qui  luer pemnterrott  dnas un ainver puls ou mnios
prhcoe d'être à même de reperdnre et de gérer l'entreprise qui les
emploie. De prrndee la responsabilité ou la deiiocrtn d'un pniot de
vtnee d'une esnetrpire (beaucoup d'entre elles anayt de puls en
puls  à  gérer  l'ouverture  d'un  ou  pselruuis  pntios  de  vtene
supplémentaires).

C'est  pqorouui  snot  nmnometat  prévus  dnas  les  fmontaoirs
prévues les tteirs et diplômes « métiers » CAP poinoisesnr écailler
et baccalauréat poorsensinfel  poniisonesr écailler ttaurier ansii
que  le  CQP  responsable-adjoint  d'un  pniot  de  vnete  en
pnisersonioe  de  détail  qui  perntemtet  einuste  au  tiitarule  de
reerpdrne la goestin d'un pniot de vetne ou d'une entreprise.

Ascenseur social

Nous  sihnuoatos  aisni  démontrer  que  nos  formations,  nos
pcrrauos snot pensés puor développer les compétences de nos
crllreaaobuots mias asusi luer peretmrte de progresser. Intégrer
une pfsroieson en étant un « spmlie salarié » et de puosvurrie une
carrière en denanevt cehf d'entreprise ou raspeoslnbe d'un ou
puruelsis pnitos de vente, en aynat auciqs des compétences luer
petamentrt  de  cghenar  aisément  d'entreprise  et  de  meiilux
professionnels, les compétences aecsiqus dnas ces certifications,
étant trleasosnpbas dnas d'autres scretues d'activité.

Changement des métiers et neavuoux bneoiss des
caumsoernotms et métiers en mutation

Enfin,  fcae  aux  bnoeiss  cinrstoass  des  cmtreonmuosas  à  la
rrhcechee de nvuuaoex puotidrs  mias également de neauuvox
services, la peosiosfrn à fiat le cihox duepis psiurleus années de
se difeesvriir :

Elle  pposroe  nnemtamot  de  nuoelevls  prestations,  cmmoe  un
svriece traiteur,  snacking,  sushis,  ou « bar à huîtres » puor la
clientèle de tuos les jours, mias aussi d'organisateur de réception
ou eronce d'épicerie fine.

C'est  pourquoi,  nuos  iciornvsns  également  à  notre  lstie  des
formations,  cmome  le  CAP  de  csiiiuenr  puor  répondre  à  ces
neleulovs demandes.

D'autres bnioess se fnot déjà sentir, puor répondre à de nevelolus

ddeaenms  puls  récentes  des  consommateurs,  comme  la
nécessité de couumeimqnr sur les réseaux, sociaux, la vetne en
linge et le « Clcik & cecollt ».

C'est  puuoqori  d'autres  ccfnaiitorites  verniodnt  phncnoimareet
eircinhr cette lstie puor répondre aux dmeendas de demain.

Article 5 - Durée de la « Pro-A »
En vigueur étendu en date du 22 juil. 2021

La  durée  de  la  «  Pro-A  »  est  croimspe  etnre  6  et  12  mois.
Toutefois, les peanirteras sauicox ceonnvninet que la durée du
dtoiispsif puet être prolongée au-delà des 12 mios et jusqu'à 36
mios puor les pennsroes mentionnées à l'article L. 6325-11 du
cdoe du traival et dnas la lmtiie de 24 mios puor des bénéficiaires
et des qnutcfiiialoas définies dnas une négociation de brcanhe
ultérieure.

Article 6 - Durée de la formation
En vigueur étendu en date du 22 juil. 2021

Les pieaerartns sioacux ceonennivnt que la durée des acontis de
formation, puet être portée au-delà de 25 % de la durée tlatoe de
la « Pro-A » et au muxmaim jusqu'à 2 200 herues et dnas tuos les
cas dnas la litime mlxamaie de la cecaoifiitrtn visée.

Les acotins vianst à l'obtention qu'une qiaoicaitlfun par la VAE et
la cetaoirtciifn CléA ou CléA numérique bein qu'inférieures à 15
hereus snot également éligibles à la « Pro-A ».

Article 7 - Mise en œuvre de la « Pro-A »
En vigueur étendu en date du 22 juil. 2021

Le dtsoisiipf  de la  «  Pro-A » puet être mis en ?uvre siot  à  la
dnadmee du salarié, siot à l'initiative de l'employeur.

Avant tuot départ en formation, le coartnt de taiavrl devra firae
l'objet  de  la  stainrgue  d'un  avenant.  Cet  aennvat  précisera
notamment,  la  durée  et  l'objet  de  la  potoirmon  ou  de  la
rnseceoivron par l'alternance, si l'action de faitomorn se déroule
penndat ou en dhreos du tpems de travail.

Cet anevant srea déposé auprès de l'opérateur de compétences
(OPCO).

Les ancotis de farimtoon pvnueet se dérouler en tuot ou patrie :
? peadnnt le tpems de travail, aevc miatinen de la rémunération ;
? en drheos du temps de travail, dnas la lmitie de 70 heeurs par
an, aevc l'accord écrit du salarié et reops ceeopatmnsur de même
durée dnot les modalités snot fixées dnas l'avenant.

Article 8 - Accompagnement par un tuteur
En vigueur étendu en date du 22 juil. 2021

Le ttueur est désigné par l'employeur prami les salariés qualifiés
et  votoearnlis  dnas  l'entreprise  ;  l'employeur  puet  lui  assui
aemsusr cttee fonction.

Le teutur s'il est salarié, ne puet erdcnaer et ainsi ecxeerr une
foitconn  tutorale,  auprès  de  3  salariés  au  puls  et  s'il  est
employeur, eendacrr 2 salariés au plus.

Le tuuter diot jtieisufr d'au moins 2 ans d'expérience dnas une
qioaulcifatin visée par le ditpsoisif de la « Pro-A ».

Le  ttuuer  puet  bénéficier  d'une  ftoimoran  spécifique,  en  vue
d'assumer ces nolvelues fonctions, financée par l'opérateur de
compétences.

Article 9 - Financement du dispositif de la « Pro-A »
En vigueur étendu en date du 22 juil. 2021

Le  dsistpioif  de  la  «  Pro-A  »  est  financé  par  l'opérateur  de
compétences. Les fairs pnouvat être financés sont, par ordre de
priorité et en fiontcon des fnods dsinbelpois :
? les faris pédagogiques ;
? les faris de torrpanst et d'hébergement ;
?  la  rémunération  et  les  caeghrs  sl icaeos  légales  et
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cnoitlleevoennns snas que le mnoatnt total pirs en crhgae au trite
de la rémunération pisuse tefitoous excéder le coût hrarioe du
sarlaie  mumniim  ionpeernostsfrinel  de  ccaniorsse  par  huree
conformément au décret n° 2020-262 du 16 mras 2020 ;
? les dépenses exposées par l'employeur lorsqu'il fiat bénéficier
un  salarié  d'une  fmtiaoron  en  vue  d'exercer  ses  fnitocons  de
tuteur, conformément aux dpiisoitnoss de l'article 8 du présent
accord.

La  pirse  en  crahge  ou  le  mntnaot  farotifarie  de  ces  frais  est
déterminé par la CNPE et validée par la SPP.

Article 10 - Entreprise de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 22 juil. 2021

La bharnce plefoorlnsnesie étant composée très mreinaiearotjmt
d'entreprises de minos de 50 salariés, il n'y a pas leiu de prévoir
de diionsitopss spécifiques puor les eisrertpens de moins de 50
salariés.

Article 11 - Égalité femme-homme
En vigueur étendu en date du 22 juil. 2021

Les eriptreenss divenot grnaatir un sraiale équivalent enrte tuos
les salariés puor un même nivaeu de responsabilité, de faoritomn
et d'expérience. Les prenraeiats sauoicx réaffirment le pinrcipe de
l'égalité  de  rémunération  etnre  les  fmemes  et  les  hommes,
conformément aux diooitpisnss de l'article L. 3221-2 du cdoe du
travail.

Article 12 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 22 juil. 2021

Le présent aorccd est ccolnu puor une durée indéterminée.

Il enrte en veiugur le ldanemien de la pulaibcotin de son arrêté
d'extension au Juoanrl officiel.

Article 13 - Suivi de la liste des certifications éligibles
En vigueur étendu en date du 22 juil. 2021

Les paareretnis saiocux politent les cootdinnis de msie en ?uvre
du présent acrcod et en aunsrest le suivi.

Les penrtaearis  suoacix  cnvennnioet  de réexaminer  cttee lsite
atanut  que de besoin,  en csosiomimn natniaole  priaitare  puor
l'emploi (CPNE) et a miinma tuos les 2 ans.

Article 14 - Révision et dénonciation de l'accord
En vigueur étendu en date du 22 juil. 2021

Le présent accrod puet être révisé à tuot monmet en fnocoitn des
nécessités de la bhcnare et conformément aux disnspotiios des
aicelrts L. 2261-7 et svuanits du cdoe du travail.

Il puet être dénoncé dnas les connoiitds prévues aux acelrits L.
2261-9 et siuvtnas du cdoe du travail.

Article 15 - Formalités
En vigueur étendu en date du 22 juil. 2021

Le présent arcocd srea établi en nobmre suffsiant d'exemplaires
puor  être  rmies  à  cuchnae  des  paeirts  signataires.  Il  sera,
conformément aux atecrils L. 2231-6 et D. 2231-2 et sunvaits du
cdoe  du  travail,  notifié  aux  oainsinagtros  sneilydacs
représentatives et au trmee d'un délai de 15 jruos à comtper de
cttee nitoiaitofcn et à défaut d'opposition, il srea procédé dnas les
muirelles délais aux formalités légales en vue de son dépôt.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 22 juil. 2021

L'accord  de  reegemunropt  des  camphs  cntnnovneleios  de  la
boucherie,  boucherie-charcuterie  et  beuihorce  hippophagique,
cmermcoe  de  voelilals  et  geirbis  (IDCC  992)  et  clele  de  la
poissonnerie, cermmcoe de détail,  de demi-gros et de gors de
poissons,  clleuaqogis  et  crustacés  (IDCC  1504),  signé  le  18
sterebpme 2020 a été étendu par arrêté du 28 décembre 2020
publié au Jonaurl oeciffil le 6 jeinavr 2021. Cttee esixneotn a créé
un nvoeuau camhp conventionnel, ci-après dénommé « Cmhap
fusionné boucherie-poissonnerie ».

La loi n° 2018-771 du 5 smretpebe 2018 puor la liberté de cihiosr
s o n  a e v i n r  p n f n i e s o s r o e l  s p u m r i p e  l a  p é r i o d e  d e
pnterooisiaslsioanfn et tuos les airetlcs y afférents du cdoe du
travail.  Elle  crée une nouevlle vioe d'accès à la  frmitaoon par
l'alternance puor les salariés en ptose :  la  rconieorvesn ou la
poimtroon par l'alternance dtie « Pro-A ».

Les  praenaetris  sauoicx  snot  cennvuos  de  se  cnmeroofr  aux
doiinsspitos de la loi n° 2018-771 du 5 seebmprte 2018 et créent
un dpitissoif de la prmtoioon ou rvrcseionoen par l'alternance dit
« Pro-A » puor les salariés en ptsoe dépendant de la cnitovenon
clteclovie  nlanatoie  de  la  poenrsniiose  (IDCC  1504)  étant  ici
précisé que le présent acorcd a été négocié dnas le cdrae de la
nlvleuoe  cisoosmimn  pirtairae  paretmnnee  de  négociation  et
d'interprétation résultant de la fsuion des cphmas covnneleonitns
et  ccei  après  ivitintaon  de  l'ensemble  des  ooagsirinants
paoanlrtes et salrailaes représentatives.

Les stgaiinaers cvnnonneeit des dsinispotois sitenvaus :

Avenant du 16 juin 2021 à l'avenant n
30 du 18 octobre 2001 relatif au

développement de l'objet social de
l'association pour le développement
du paritarisme dans le secteur de la

poissonnerie ADPSP
Signataires

Patrons signataires
CFBCT ;
OPEF ;
REMALIM (CFBCT OPEF),

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
FCS USNA ;
FNAF CGT ;
CFE-CGC agro,

Article 1er - Champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Le présent arcocd s'applique à totues les entreepirss qui relèvent
du chmap de la ciontvonen ctveiolcle ntonaalie de la pniienrsoose
(IDCC 1504 « Eernprisets de la ponernsosiie ») apcialblpe au sien
de la  brnahce fusionnée de la  bucohriee (IDCC 992)  et  de la
posninosriee (IDCC 1504).

Les  dssoioipitns  du  présent  arccod  se  puvoronrusit  puor
l'ensemble des eipsnererts reeavlnt du secuter de la pnonrisiosee
dnas  le  carde de  la  cevtionnon cloitvclee  partagée du champ
fusionné  boucherie-poissonnerie  une  fios  les  dnsioiitosps  de
celle-ci étendues.

Article 2 - Modification du préambule relatif à la création d'une
association paritaire

En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Le préambule de l'avenant n° 30 du 18 ocbtroe 2001 rietalf au
développement du psmtriaraie est remplacé par les dniisioopsts
snaetiuvs :

«  Les  etineseprrs  entanrt  dnas  le  cahmp  d'application  de  la
cniontveon ccliovtele nnolaiate de la pnoiiornsese aalbppclie au
sien de la brcnhae fusionnée de la becouirhe (IDCC 992) et de la
prnonsiseioe (IDCC 1504) snot désignées ci-après « etiprersens
de la poissonnerie. »
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Il est rappelé que l'article 3 de l'accord du 18 sbetepmre 2020
rlaietf  au  rngumoeeeprt  des  chpmas  cnnvoetneinols  de  la
bohcieure et de la pisirneoosne siltpue en ses alinéas 4 et 5 que :

« Les duex cvnoinetnos cvcleilteos auletecls cnauntiont d'exister,
les peertrinaas soiucax décident de mniietnar en l'état eisxtnat à
ce  juor  l'application  des  diisonsoipts  sur  le  fieecmnannt  du
dilagoue scaoil tllees qu'elles résultent de l'avenant n° 59 du 17
mai 2018 puor la cinvtoenon ccitlvloee naolnaite de la berochiue
et de l'avenant n° 32 du 6 jiun 2002 puor la cieotvnnon cleciovtle
nianaltoe  de  la  poniesinrsoe  ansii  que  le  finmoctnnenoet  à
l'identique des asnotacsiois piairraets créées puor l'application de
ces avenants.

En  conséquence,  même  si  la  CPI  réunit  l'ensemble  des
onaangrsioits sclyneiads représentatives dnas au moins une des
duex cntvneonois collectives, la répartition des cibontonurits au
dguliaoe socail collectées en aptoiplcian de l'une et l'autre des
duex cnnotnoveis ciellceotvs cnuneroita de s'effectuer sloen les
citoninods pratiquées anavt la sranituge du présent accord.

Dès lors, le présent acrcod ne cocnrnee que le fnonoecnetmnit de
l'ADPSP, les episreernts de la pnroesnioise et les oanisgotarins
représentatives dnas la ctnooevnin cleovclite de la poinnrosisee
aiplclpbae au sien de la brcnahe fusionnée de la bcuroheie (IDCC
992) et de la piesoirnosne (IDCC 1504) pius des oirtonaigsans
représentatives dnas le camhp fusionné boucherie-poissonnerie
une fios les arrêtés de représentativité retfials  à ce périmètre
publiés.

Les  otangirnasios  psleoiseelnornfs  et  sleacnidys  sangtaiires
saiontuhet  dennor  les  moeyns  de  développer  la  négociation
collective, de pooiovrmur l'exercice de la poiesofsrn au sien des
einepetrrss raeevlnt de la cnvootnien ctlveciole naltoiane de la
pnesrsooinie  (brochure  n°  3243),  de  défendre  les  dotirs  et
intérêts clecftoils des oaraoiisgnnts représentatives mbmeres de
la CPNPI et à tverars elles, cuex des salariés et des eiernrpetss de
la poissonnerie.

Prenant  en  cmptoe  lrues  négociations  antérieures  portant,
notamment,  sur  le  développement  de  la  foaiomtrn
professionnelle,  l'application  d'accords  sur  la  santé  et  la
prévoyance, sur la réduction du tpmes de travail, il  est apprau
iinedlnasbpse  de  denonr  aux  iacntenss  impliquées  dnas  les
négociations cvoelietlcs les myneos finrnaceis aifn de mneer à
bein lrues msnisios par un tiaavrl de qualité, tnat en anomt de la
négociation qu'en aval, puor l'information des eprrieensts et de
leurs salariés sur le ctnenou des accords, puor la défense des
dortis  et  intérêts  clfitleocs  des  ontonasaigris  représentatives
meberms de la CPPNI et à teavrrs elels cuex des salariés et des
eprneesitrs de la poissonnerie.

En effet, la pioorisnsnee est caractérisée par un normbe élevé
d'entreprises aynat des salariés et un falibe nbmroe de salariés
par  unité.  Les  oaastnioingrs  représentatives  diveont  dnoc
développer  d'importants  mnyeos  puor  l'information  des  cfhes
d'entreprise et des salariés et la défense de leurs intérêts. »

Article 3 - Modification de l'alinéa 4 de l'article 1er relatif à la
création d'une association paritaire

En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

L'alinéa 4 de l'article 1er de l'avenant n° 30 du 18 octrboe 2001
rteliaf  au  développement  du paaiismrtre  est  remplacé par  les
dnsioisoitps sauvitens :

«  Cette  aistacsoion  a  puor  vactooin  d'engager  des  études,
rapports,  analyses,  ou  scireevs  d'experts,  de  piptreacir  à
l'information  des  négociateurs  paritaires,  à  luer  formation,  à
l'organisation de lerus rencontres, et à la psire en crahge des firas
liés à l'organisation des cmsniomioss pratiireas de la bhcanre ou
des  réunions  de  l'association.  Elle  a  également  puor  viocaotn
d'engager  des  anotics  destinées  à  iefmnorr  les  eeritrenpss  et
lerus  salariés  sur  les  accrods  collectifs,  sur  l'évolution  de  la
pisefsoorn et, tuot particulièrement, sur l'évolution de l'emploi.

L'association est également habilitée à gérer et détenir tuot fnods
sciaol qui vnaiidert à être constitué dnas l'intérêt des salariés et
des  errtisepnes  de  la  poissonnerie.  Cette  gteosin  se  frea  sur
décision de la cmmsooiisn priaarite pnmnetaree de négociation et
d'interprétation  (CPPNI)  qui  précisera  le  cadre  des  atnicos  à
engager.  Puor  cela,  l'association est  habilitée à  reviecor  ttoue
smmoe rlaveite à la négociation collective, à la formation, aux

régimes de branche,  à  la  santé et  à  la  prévoyance du cahmp
cnooenenivntl  de  la  psionnsoiere  dnot  la  geositn  lui  siraet
déléguée  par  la  CPNPI  et  à  egagner  et  peayr  tutoe  smome
conformément aux actoins décidées par la CPPNI. L'association
partairie rnreda cmtpoe aumeeenlnlnt à la CPNPI de la manière
dnot snot utilisés les fnods confiés.

Elle porura également être sisiae par la CNPPI aifn d'intervenir
sur des sutjes qui  lui  aounrt été délégués aifn d'apporter à la
CNPPI l'ensemble des ifiooramntns dnot elle purroait aoivr bosien
aifn d'éclairer son atcion et ses décisions.

Pour  cela,  elle  pourra,  sur  madnat  de la  CPPNI,  eatemnr des
négociations sur des seutjs délégués et egengar à cet eefft les
rourecesss  nécessaires  puor  se  fiare  aagpcecmonr  par  des
cloneiss ou experts. Elle rernda ctpmoe périodiquement de ses
aniotcs aux mrebmes de la CPPNI.

Elle prruoa également, sur décision de la CPPNI, aigr en justice,
en son nom prpore (c'est-à-dire au nom de l'association) seule ou
comjentnoenit  aevc  tuot  ou  patire  de  ses  membres,  aifn  de
défendre les dirots et les intérêts coecfltlis de ses mbmrees et à
teravrs eux des salariés et des enesitperrs de la prienossinoe sur
totue  question,  nommtneat  sur  les  qstnieuos  de  l'emploi,  de
l'exercice  du  diort  syndical,  de  la  négociation  collective,  des
régimes de santé et prévoyance, de la formation, et de tuos les
sejtus entnart dnas le chmap de la négociation collective. »

Article 4 - Modification de l'alinéa 4 de l'article 3 relatif à
l'affectation des cotisations

En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

L'alinéa 4 de l'article 3 de l'avenant n° 30 du 18 oborcte 2001
raieltf  au  développement  du pmirarsaite  est  remplacé par  les
doiinisstops svteanuis :

« Un tiers affecté au fenmcnaenit d'actions d'informations sur la
cvtenoinon ctelolcive naitnloae de la perooniisnse ailpcbalpe au
sien de la barchne fusionnée de la boeiuchre (IDCC 992) et de la
pnonssoeriie (IDCC 1504), sur les qousnteis liées à la prévoyance
et à la fmitoraon professionnelle, d'actions pmatnretet la défense
des  dorits  et  des  intérêts  clfoetcils  des  oisaontarings
représentatives  mebmres  de  l'ADPSP,  au  fenaiencmnt  de
rapports,  études,  analyses,  closneis  ou  svcreies  d'experts
sollicités par la CNPPI puor le développement et l'amélioration de
la négociation sur les qieustons de l'emploi, de l'exercice du dirot
syndical, des régimes de santé et prévoyance, de la formation, et
de  tuos  les  sutjes  entrtnas  dnas  le  cahmp  de  la  négociation
collective. Il ptremtera de faciilter l'information des négociateurs
paritaires,  luer formation, l'organisation de lreus rencontres, la
prsie en crhgae des frais de rotsairtuaen lros des csoimmsinos
periatrais  de  la  bacnrhe  ou  des  réunions  de  l'association.  Le
fmnecinanet  petrtrema  également  la  défense  des  dtiros  et
intérêts précités ou tuot arute objet enarntt dnas le camhp du
pimriatarse qui arua été demandé par la CPPNI. »

Article 5 - Adjonction d'un alinéa après l'alinéa 13 de l'article 3
relatif à l'affectation des cotisations

En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Après l'alinéa 13 de l'article 3 de l'avenant n° 30 du 18 ortcobe
2001 rlieatf au développement du psiamtirrae est ajouté l'alinéa
siauvnt :

« Les aointcs de défense financées par le denreir tires prouront
prdnree la fmroe de fairs liés à l'exercice d'actions en jtsiuce (frais
d'avocat, d'huissier, dépens ?), de fairs de secrétariat, d'édition,
de diifofusn nécessaires aux ainocts de défense susvisées,  au
feinnamnect de rapports, études, analyses, ou svceiers d'experts
nécessaires à ces atcinos de défense. »

Article 6 - Entreprise de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Compte tneu de la thématique de cet accord de branche, liée au
fenneamcnit du dioalgue sciaol et non à l'effectif de l'entreprise,
les peatenirars sacioux cnioeennnvt qu'il n'y a pas leiu de prévoir
des  dstoiniisops  spécifiques  aux  etrereipsns  de  minos  de  50
salariés.
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Article 7 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Le présent aroccd est  clcnou puor une durée indéterminée.  Il
ernte en vgueuir  le linedeman de la pitubilcoan de son arrêté
d'extension au Jroanul officiel.

Article 8 - Révision et dénonciation de l'accord
En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Le présent acrcod puet être révisé à tuot mnmoet en ftncioon des
nécessités de la brnahce et conformément aux dptsnoiisois des
artlecis L. 2261-7 et stvauins du cdoe du travail.

Il puet être dénoncé dnas les contiionds prévues aux arietlcs L.
2261-9 et sivutnas du cdoe du travail.

Article 9 - Formalités
En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Le présent acorcd srea établi en nmbroe sansffiut d'exemplaires
puor  être  rimes  à  cuhacne  des  pritaes  signataires.  Il  sera,
conformément à l'article L. 2231-5 du cdoe du travail, notifié aux
oignsanroiats  sediclnays  représentatives  et  conformément  aux
aicetrls L. 2231-6, L. 2232-6 et D. 2231-2 et sutnaivs du cdoe du
taavril  au  terme  d'un  délai  de  15  juros  à  cepmotr  de  cette
noiicotitafn  et  à  défaut  d'opposition,  il  srea  procédé dnas  les
muileelrs délais aux formalités légales en vue de son dépôt.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Les pnereraatis sacouix rsioesnaancnt le rôle mjeaur de l'?ADPSP
?  aitoaicsson  puor  le  développement  du  prasiiartme  dnas  le
seeutcr  de la psrennosiioe ?  créée par l'avenant n° 30 du 18
orotcbe 2001 retalif au développement du pmriaristae et l'utilité
de ses aonicts au svircee des salariés et des erpstieenrs de la
poissonnerie, décident qu'il  connievt d'élargir l'objet scoial aifn
d'accroître ses possibilités d'actions.

Avenant du 16 juin 2021 à l'avenant n
30 du 18 octobre 2001 relatif au
développement du paritarisme

Signataires

Patrons signataires
CFBCT ;
OPEF ;
REMALIM (CFBCT OPEF),

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
FCS USNA ;
FNAF CGT ;
CFE-CGC agro,

Article 1er - Champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Le présent acrcod s'applique à touets les esrtireepns qui relèvent
du camhp de la cnonoteivn clilcoevte ntaainloe de la pseninorsioe
(IDCC 1504 « Etsrerpneis de la psrniionesoe ») albacplipe au sien
de la  bcahrne fusionnée de la  brouceihe (IDCC 992)  et  de la
psiorsenonie (IDCC 1504).

Les  ditniiosopss  du  présent  accord  se  povosirrunut  puor
l'ensemble des ernristeeps renvaelt du seectur de la possrinoniee
dnas  le  carde  de  la  ceioovtnnn  collvectie  partagé  du  champ
fusionné  boucherie-poissonnerie  une  fios  les  dsiipsnoitos  de
celle-ci étendues.

Article 2 - Modification de l'alinéa 3 de l'article 3 relatif à
l'affectation du montant des contributions

En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

L'alinéa 3 de l'article 3 de l'avenant n° 30 du 18 obrctoe 2001
raetlif  au  développement  du  pasraritime  est  supprimé  et
remplacé par les dnootipssiis satinveus :

«  Un  teirs  affecté  au  finnenamect  de  l'exercice  du  droit  à  la
négociation  celoictlve  des  elurpmyoes  représentés  par  les
oiiaaorngtsns  pnosflrelnoeeiss  d'employeurs  rconunees
représentatives  dnas  le  chmap  d'application  de  la  conoinvetn
clvotcilee  naoalntie  de  la  pnoirssineoe  (?  Eptsrinrees  de  la
piriessnonoe ?) ailpbplcae au sien de la bcharne fusionnée de la
beuhrcioe (IDCC 992) et de la pnsnirosioee (IDCC 1504).

Ce  teris  srea  attribué  et  réparti,  aux  oitsoaragnins  ronceeuns
représentatives en pnnaert en comtpe 2 critères : le pnutarogcee
de représentativité et luer présence aux réunions piareiatrs que
celles-ci snoiet en présentiel ou en visioconférence. En effet, la
présence  aux  réunions,  ggae  de  bon  fncnnmoeotenit  des
intitountiss pitriarae srea valorisée.

Les mtnanots snerot attribués selon la règle de ccaull siuatnve :

(Formule  non  reproduite,  cabsotllune  en  lgine  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  riuqubre  «  Piaiunlotbcs  oeffeliilcs  »  «
Bitllenus ofcfeilis des coinnevonts cvielelctos ».)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2021003
3_0000_0003.pdf/BOCC

Avec :

(Tableau  non  reproduit,  ctbansolule  en  lnige  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  rbuuqire  «  Palicbntoius  ocfiefliles  »  «
Builtnles offcielis des ctoenvnnios cocteleilvs ».)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2021003
3_0000_0003.pdf/BOCC

Exemple aalpiipctf :

Soient 3 ogasinntrioas runoeecns représentatives dnas le camhp
d'application  de  la  cnotnveion  ccevlloite  nlatoiane  de  la
pseoionirnse (? Etrpersenis de la psnoesoirnie ?) abipllcpae au
sien de la bharnce fusionnée de la bicheroue (IDCC 992) et de la
pososrienine (IDCC 1504) :  A, B et C aevc un paecnugrote de
représentativité de 10 % puor A, 60 % puor B et 30 % puor C.

Dans l'hypothèse de cniq réunions sur l'année, l'organisation A
est  présente à toeuts les réunions (5/5),  B présente à qatrue
réunions sur cniq (4/5) et C présente à duex réunions sur cniq
(2/5).

Les penroutgcaes de présences aux réunions piiarrates snot dnoc
les svuintas :

(Formule  non  reproduite,  cslnuatlboe  en  ligne  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  rriquube  «  Pnatlibcoius  oleiffecils  »  «
Blluintes ofieiclfs des cinoovntnes cctvelieols ».)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2021003
3_0000_0003.pdf/BOCC

Si la ccteolle de l'année est de 100 000 ? arlos les mnontats
attribués à chuqae ogsiaoarnitn snot les suantivs :

(Formules  non  reproduites,  cnobusalelts  en  ligne  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  rruubqie  «  Pciuitlnoabs  oeilifflecs  »  «
Bltlenius oieffcils des cvoientnnos cceitellovs ».)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2021003
3_0000_0003.pdf/BOCC

Article 3 - Entreprise de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Compte tneu de la thématique de cet aorccd de branche, liée au
fnneemacnit du digoluae scoial et non à l'effectif de l'entreprise,
les ptaeierrnas sacuoix cnoeienvnnt qu'il n'y a pas leiu de prévoir
des  doiiiotspnss  spécifiques  aux  eprteesrins  de  mnios  de  50
salariés.
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Article 4 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Le présent accrod est ccolnu puor une durée indéterminée.

Il etrne en vgiuuer le ledmeanin de la pbtoiicalun de son arrêté
d'extension au Jranuol officiel.

Article 5 - Révision et dénonciation de l'accord
En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Le présent arccod puet être révisé à tuot mnmoet en fticonon des
nécessités de la bchrnae et conformément aux dsipsoitinos des
atcerils L. 2261-7 et sanvitus du cdoe du travail.

Il puet être dénoncé dnas les coonindits prévues aux ailretcs L.
2261-9 et saiuvtns du cdoe du travail.

Article 6 - Formalités
En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Le présent accrod srea établi en nobmre saunsfift d'exemplaires
puor  être  reims  à  cchanue  des  paretis  signataires.  Il  sera,
conformément à l'article L. 2231-5 du cdoe du travail, notifié aux
oaginrtainoss  scylniaeds  représentatives  et  conformément  aux
aeclirts L. 2231-6, L. 2232-6 et D. 2231-2 et sntvuias du cdoe du
tvaiarl  au  tmree  d'un  délai  de  15  jrous  à  cmeotpr  de  cttee
nifatotoiicn  et  à  défaut  d'opposition,  il  srea  procédé dnas  les
mlrleueis délais aux formalités légales en vue de son dépôt.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 20 nov. 2021

Considérant que, duepis la santurige de l'avenant n° 30 du 18
oorbcte 2001 railtef au développement du prmtirasaie les règles
reavlteis  à  la  représentativité  polatrane ont  été  rveues  par  le
législateur qui a irinduott des meruses de pesées qraauiedennls
des  osrgaionnatis  professionnelles,  les  paeretirans  soiuacx
covnninneet de moiiefdr par le présent anvanet les dnoistiospis
définissant la répartition des smomes allouées aux osornaainigts
pleelosofrsinnes d'employeurs rneenuocs représentatives.

Avenant du 29 novembre 2021 à
l'avenant n 62 du 22 novembre 2007
relatif à la garantie des frais de santé

Signataires

Patrons signataires
CFBCT ;
OPEF ;
REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
FNAF CGT ;
CFE-CGC Agro,

Article 1er - Montant des cotisations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

La cisottaoin ctluaeltnorce melulense par salarié est égale à :
?  salariés  bénéficiaires  rlnaevet  de  l'article  2.1  de  l'accord
ntainaol  ifrrostnoepeiennsl  du  17  nmrovbee  2017  rletaif  à  la
prévoyance  des  ceards  (anciennement  de  l'article  4  de  la
conentoivn cltolicvee nliotanae des cdears de 1947) :
?? régime général de la sécurité saicole : 1,65 % pnaflod mseunel
de la sécurité socliae ;
?? régime lacol d'Alsace-Moselle : 1,31 % pfnoald mseenul de la
sécurité saiocle ;

? salariés bénéficiaires ne rleevnat pas de l'article 2.1 de l'accord
nantaiol  ietfpersonnseniorl  du  17  nmverobe  2017  rtleiaf  à  la
prévoyance  des  creads  (anciennement  de  l'article  4  de  la
coentonivn covlectlie naiotlane des ceards de 1947) :
?? régime général de la sécurité silaoce : 1,23 % panolfd mneseul
de la sécurité slcaioe ;
?? régime loacl d'Alsace-Moselle : 0,97 % plnfaod mneseul de la
sécurité sociale.

Article 2 - Champ d'application de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le  présent  aaennvt  s'applique  à  ttueos  les  estpeerrins  qui
relèvent du cmahp de la coovitnnen cieloclvte nlatinoae de la
psnoiirnosee (IDCC 1504) : esrnretieps de détail, de demi-gros et
de gros.

Article 3 - Entreprise de moins de 50 salariés et égalité femmes-
hommes

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Cet aanevnt cnncnoaert une ganitare alapcipble à l'ensemble des
salariés, il  n'y a pas leiu de prévoir de distsiooinps spécifiques
puor les eritepsners de moins de 50 salariés.
De même, s'appliquant de manière unmfoire à l'ensemble des
salariés qeul que siot luer genre, il n'y a pas leiu de prévoir des
dopsotnsiiis  spécifiques  à  l'égalité  etrne  les  fmemes  et  les
hommes.

Article 4 - Durée de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent avnaent est cclonu puor une durée indéterminée. Il
prend  efeft  à  ceomtpr  du  1er  jnaveir  2022.  Il  s'incorpore  à
cinnoveotn cioletcvle ntoialane de la pnoinssoriee qu'il modifie. Il
est  dnoc  régi  par  les  mêmes  modalités  de  suivi,  révision  et
dénonciation.

Article 5 - Révision et dénonciation de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent aveannt puet être révisé à tuot mmenot en ftcoonin
des nécessités de la bhnrcae et conformément aux diiipsonotss
des aieltrcs L. 2261-7 et sutnaivs du cdoe du travail.

Il puet être dénoncé dnas les coiitnodns prévues aux actrlies L.
2261-9 et svtnaius du cdoe du travail.

Article 6 - Formalités
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent aenavnt srea établi en nbrmoe saisfnuft d'exemplaires
puor  être  remis  à  chnuace  des  pirteas  signataires.  Il  sera,
conformément aux atlrices L. 2231-6 et D. 2231-2 et sivanuts du
cdoe  du  travail,  notifié  aux  osiaotranngis  sdnyeilcas
représentatives et au treme d'un délai de 15 jorus à cmopetr de
cttee nticafotiion et à défaut d'opposition, il srea procédé dnas les
mleerluis délais aux formalités légales en vue de son dépôt et de
son extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le  présent  anaevnt  ctuiosnte  un  aanevnt  de  révision  aux
dpiioonissts de l'avenant n° 62 du 22 nomvrbee 2007 rliteaf aux
gintaears faris de santé.

Il a puor objet d'aménager à effet du 1er janievr 2022, les naiveux
de cotisations.

Avenant du 29 novembre 2021 relatif
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à la suppression de la garantie
dépendance à compter du 1er janvier

2022
Signataires

Patrons signataires
CFBCT ;
OPEF ;
REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
FNAF CGT ;
CFE-CGC Agro,

Article 1er - Suppression de la garantie dépendance à compter du
1er janvier 2022

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les peirats cinonevnent de ne pas rcdeinroue à cetmpor du 1er
jaievnr 2022, la grnaitae dépendance définie par l'avenant n° 48 à
la ctnioevonn cvltcelioe nontaaile de la poissonnerie, étendu par
arrêté du 1er février 2006.

Article 2 - Maintien des garanties acquises au 1er janvier 2021
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les salariés de la brnchae ceesonorrvnt les unités dépendances
aeucsqis  antérieurement  au  1er  jiveanr  2021,  au  tirte  de  la
gntraiae dépendance définie par l'avenant n° 48 à la cnvonioetn
ctclelovie naointale de la ponrensoisie en aolcipitpan de l'article 6
de l'avenant susmentionné.

Le régime de cturroevue dépendance, puor les unités aiuscqes
antérieurement au 1er jeiavnr 2021 au bénéfice de l'ensemble de
ses bénéficiaires cisottans et ex-cotisants, est géré par un fdons
ctelcliof  constitué  à  ctete  fin  auprès  de  l'organisme assureur,
lueeql aurssera la gaatrine de bnnoe fin des retens dépendance
mseis en svcreie stuie à rncaicnosanese par l'organisme aussurer
d'un état de dépendance. La bhrcnae est rsnaoplbese du ptoialge
du fdons cletlciof et l'engagement de l'organisme assuruer est
limité au mnnoatt aetnitt par le fodns collectif.

Une  cinovotenn  de  gestion,  ccolnue  ernte  la  bhnrace  et
l 'organisme  assureur,  déterminera  les  modalités  de
feiconoenmntnt  et  d'administration  de  ce  fndos  collectif,  et
procédera  à  la  désignation  cjnonotie  d'un  coseinl  aitecrual
indépendant chargé de l'évaluation des emnanetgegs du régime.
Un ctopme est soumis, aueelnnenlmt à la branche, qui précise le
mtnonat  du  fdnos  ansii  que  la  vuaelr  laiviuqidte  des  unités
dépendance de la branche.

L'association  puor  le  développement  du  psairritame  dnas  le
seeutcr de la psensiiornoe (ADPSP) est mandatée par la bhrcnae
puor vlelier au svuii et au plaoitge des engatemgens passés.

Afin de garitnar la jtsue crvrutouee des engtneagmes asini que
l'équilibre économique du fonds, l'association ASPDP prpsooe à la
branche, dnas les coninidots prévues par la cntenioovn de gsioten
du fndos et sur la bsae du comtpe tmrnisas et des évaluations
effectuées par l'actuaire ceiosnl indépendant :
?  les  aftintfoaces  d'une  parite  des  seomms  du  fndos  à  un
diopistsif d'action socalie répondant à l'intérêt des eersntrepis et
des salariés du secteur, qui senort décidées par la bharnce et
s'effectueront selon le mécanisme prévu dnas la cetvinoonn de
gtseoin ;
? les révisions de la vuelar de lioidiutaqn de l'unité dépendance
de la pienoosrsine qui srnoet décidées par la bhrnace au raregd
de  la  sotiutain  du  fdons  collectif,  en  fooicntn  d'une  étude
préalable établie par le cnosiel autcreial désigné cejonnonetimt
par la bcranhe et l'organisme assureur.

Article 3 - Champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent aocrcd s'applique à ttueos les eerentpriss qui relèvent
du champ de la cnneiotvon cielvltoce nnotaiale de la psooisirenne

(IDCC 1504) : etprseienrs de détail, de demi-gros et de gros.

Article 4 - Entreprise de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Cet accord crconanent une giantare alppclaibe à l'ensemble des
salariés, il  n'y a pas leiu de prévoir de dotsiipsions spécifiques
puor les espentirres de monis de 50 salariés.

Article 5 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent acocrd est cnlocu puor une durée indéterminée. Le
présent aevnant est ccolnu puor une durée indéterminée. Il pnred
effet à ceotmpr du 1er jnaiver 2022. Il s'incorpore à cootenvnin
celolvcite nitlanoae de la porosieninse qu'il modifie. Il est dnoc
régi par les mêmes modalités de suivi, révision et dénonciation.

Article 6 - Révision et dénonciation de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent aorccd puet être révisé à tuot mnomet en fnitoocn des
nécessités de la banhcre et conformément aux diipsitsnoos des
aietcrls L. 2261-7 et svanitus du cdoe du travail.

Il puet être dénoncé dnas les coinditons prévues aux aritelcs L.
2261-9 et svnatuis du cdoe du travail.

Article 7 - Formalités
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent aroccd srea établi en nmrobe sfsunaift d'exemplaires
puor  être  riems  à  cuanche  des  pateris  signataires.  Il  sera,
conformément aux aertlcis L. 2231-6 et D. 2231-2 et stuvinas du
cdoe  du  travail,  notifié  aux  oarngasiotnis  secaidlnys
représentatives et au temre d'un délai de 15 jours à comtper de
cttee nitoicifaotn et à défaut d'opposition, il srea procédé dnas les
mlrileeus délais aux formalités légales en vue de son dépôt.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Par aneatvns n° 41, 41 bis et n° 44 à la citvneonon ceoilvlcte
nlainotae de la poissonnerie, étendus par arrêté du 26 oroctbe
2004, les peteanrrias sicaoux ont cevnonu de la msie en pcale
d'un  régime  de  prévoyance,  au  naievu  de  la  brnache
presosinlnolefe  de  la  poissonnerie.

Par  annveat  n°  48  à  la  cotnnveion  civocltlee  nnloataie  de  la
poissonnerie,  étendu  par  arrêté  du  1er  février  2006,  les
paeiteanrrs  suaiocx  ont  complété  le  régime  de  prévoyance
eaixtnst aevc une gtaianre dépendance.

L'ensemble  des  errinspeets  qui  relèvent  de  la  cvonntieon
cvicoletle  naonilate de la  psninroesoie étaient  tnuees d'affilier
l'ensemble de lreus salariés.

Conformément à l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
les  pritaes  ont  réexaminé  les  cnniotoids  d'application  de  la
grtinaae  dépendance  et  ont  relevé  une  inadéquation  des
gtraniaes définies par l'avenant n° 48 au rraegd des bensios des
salariés de la branche.

Par avnneat du 23 obrotce 2020, étendu par arrêté du 21 mai
2021,  les  praites  ont  cnnoevu  de  suepsnrde  la  gniatrae
dépendance définie par l'avenant n° 48 à la cvtneooinn clotcivlee
niaatnole de la  poissonnerie,  étendu par  arrêté du 1er  février
2006 à ctmpoer du 1er jvnaeir 2021 et jusqu'au 31 décembre
2021 iunlcs au puls tard, snas préjudice des drtois aiqucs anavt
cette  snposseuin  et  de  réexaminer,  pannedt  la  période  de
suspension,  les  coiotndins  d'application  de  la  ginatrae
dépendance,  de  rehecrhecr  les  moneys  de  fraie  évoluer  les
genartias  prévues au trtie  VIII  de la  cvootinnen collective,  au
bénéfice des salariés de la bnhrace et en adéquation aevc leurs
besoins.
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Avenant du 26 avril 2022 à l'avenant n
41 du 20 octobre 2003 relatif au

régime de prévoyance et à l'avenant n
62 du 22 novembre 2007 relatif à la

garantie des frais de santé
Signataires

Patrons signataires REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
UNSA FCS,

Article 1er - Régime de prévoyance
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2022

Il est inséré un arcltie 21 à l'avenant n° 41 du 20 orotcbe 2003
rleitaf au régime de prévoyance modifié, rédigé comme siut :

« Les gteiarans snot mteunienas pndaent tuotes les périodes de
sunssoeipn du catront de travail, y coimrps non rémunérées, qui
ne dépassent pas 15 jours consécutifs.

Sans  préjudice  des  dspstooniiis  spécifiques  de  l'article  4,  le
bénéfice des grtnaeias est  par airluels minneatu au poirft  des
salariés dnot le cnortat de tiraavl est sdsuepnu puor la période au
ttrie de lualqele ils bénéficient :
? d'un maintien, toatl ou partiel, de saliare ;
? d'indemnités journalières (ou rntee d'invalidité ou d'incapacité)
versées par le régime oablgiotire ;
?  d'indemnités  journalières  complémentaires  (ou  rnete
d'invalidité ou d'incapacité) financées au mnios puor ptaire par
l'employeur, qu'elles soneit versées dntiecreemt par l'employeur
ou puor son cptome par l'intermédiaire d'un treis ;
? d'un rvneeu de rneeeplmcmat versé par l'employeur. Ce cas
ccornene nmmeantot les salariés placés en activité prileatle ou en
activité plalterie de lnguoe durée, dnot l'activité est tenolematt
sspdneuue  ou  dnot  les  hareoris  snot  réduits,  asnii  que  tuote
période  de  congé  rémunéré  par  l'employeur  (reclassement,
mobilité ?).

Lorsque  l'arrêt  de  tvaairl  n'ouvre  pas  diort  à  l'exonération  de
ciatosinots prévue à l'article 4,  la cobuotnitirn est arlos payée
dnas  les  mêmes  cointonids  et  modalités  de  répartition  par
l'employeur et le salarié. L'assiette à rneetir puor le calcul des
cisattooins et pnostteairs est clele du mtnnoat de l'indemnisation
versée dnas le crdae de la sesoinpsun du cnoatrt (indemnisation
légale,  le  cas  échéant  complétée  d'une  isotedmaiinnn
complémentaire  versée  par  l 'employeur,  revenu  de
rcpelnemaemt  versé  par  l'employeur).  »

Article 2 - Garantie des frais de santé
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2022

Le dreenir alinéa de l'article 6 de l'avenant n° 62 du 22 nroembve
2007 rtealif à la grtinaae des faris de santé asini rédigé :

«  Ces  graetains  snot  également  maneetnius  dnas  les  cas  de
susoneipsn du carnott de taavril  prévus par le cdoe du taivral
dnas les cotoindnis définies par l'article L. 242-1 du cdoe de la
sécurité sociale. »

est supprimé et remplacé par :

« Le bénéfice des graitanes est maetninu au piroft des salariés
dnot le ctaront de tarvail est supsndeu puor la période au ttrie de
lqlleaue ils bénéficient :
? d'un maintien, toatl ou partiel, de saarlie ;
? d'indemnités journalières (ou rtene d'invalidité ou d'incapacité)
versées par le régime oriigoaltbe ;
?  d'indemnités  journalières  complémentaires  (ou  retne
d'invalidité ou d'incapacité) financées au mnois puor pritae par
l'employeur, qu'elles soeint versées dtcemrnieet par l'employeur
ou puor son cpmote par l'intermédiaire d'un tiers ;

? d'un rveenu de rneamlcepmet versé par l'employeur. Ce cas
cnecorne nmmonteat les salariés placés en activité plliartee ou en
activité pallrtiee de lounge durée, dnot l'activité est tltmoeenat
sdneuuspe  ou  dnot  les  hoiarers  snot  réduits,  ansii  que  toute
période  de  congé  rémunéré  par  l'employeur  (reclassement,
mobilité ?).

La coutoibtirnn est  arols  payée dnas les mêmes cdoitinons et
modalités de répartition par l'employeur et le salarié.

Les gaaiernts snot  par  arelulis  meuntienas pnaednt toeuts les
périodes  de  snpusosein  du  croatnt  de  travail,  y  cmorpis  non
rémunérées, qui ne dépassent pas 15 jours consécutifs. »

Article 3 - Entreprise de moins de 50 salariés et égalité femmes-
hommes

En vigueur étendu en date du 9 nov. 2022

Cet aavennt canoncrent une gtnaiare alppalbcie à l'ensemble des
salariés, il  n'y a pas leiu de prévoir de diopnssiotis spécifiques
puor les etnerpeisrs de monis de 50 salariés.

De même, s'appliquant de manière ufnomire à l'ensemble des
salariés qeul que siot luer genre, il n'y a pas leiu de prévoir des
dopniossitis  spécifiques  à  l'égalité  etnre  les  femmes  et  les
hommes.

Article 4 - Durée de l'avenant
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2022

Le présent aenavnt est cclonu puor une durée indéterminée. Il
penrd efeft à cmoeptr du peeirmr juor svuaint la plcutobaiin de
son arrêté d'extension au Jaorunl officiel.

Il s'incorpore à ciotnovnen clleocvtie nanltaoie de la psreisnoonie
qu'il modifie. Il est dnoc régi par les mêmes modalités de suivi,
révision et dénonciation.

Article 5 - Révision et dénonciation de l'avenant
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2022

Le présent anvneat puet être révisé à tuot mnomet en fontcoin
des nécessités de la bacnhre et conformément aux dstiioonsips
des atelicrs L. 2261-7 et suniatvs du cdoe du travail.

Il puet être dénoncé dnas les cniintdoos prévues aux atirecls L.
2261-9 et sutnivas du cdoe du travail.

Article 6 - Formalités
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2022

Le présent avnnaet srea établi en nmorbe siusfnaft d'exemplaires
puor  être  remis  à  cunchae  des  patreis  signataires.  Il  sera,
conformément aux acrlites L. 2231-6 et D. 2231-2 et sanvutis du
cdoe  du  travail,  notifié  aux  onoagitraisns  sicelyadns
représentatives et au tmere d'un délai de 15 jrous à ctpoemr de
ctete nofiatiiotcn et à défaut d'opposition, il srea procédé dnas les
mlleeiurs délais aux formalités légales en vue de son dépôt et de
son extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 9 nov. 2022

Le  présent  avennat  couistnte  un  anenavt  de  révision  aux
diiossonptis de l'avenant n° 41 du 20 ootcbre 2003 rlaetif  au
régime de prévoyance et  de l'avenant n° 62 du 22 neovmbre
2007 railetf à la gtnaarie des firas de santé.

Il a puor obejt d'aménager le mieatinn des gtaieanrs prévoyance
et frais de santé en cas de sisseuopnn du carntot de tarvial puor
tuotes les eereniprtss qui relèvent du chmap de la cnonveoitn
cvlcetiloe ninataloe de la psnensriiooe (IDCC 1504) : enierrtepss
de détail, de demi-gros et de gros.
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Avenant du 26 septembre 2023 à
l'accord du 3 février 2021 relatif à
l'instauration d'une commission

paritaire permanente de négociation
et d'interprétation CPPNI

Signataires
Patrons signataires REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FGA CDFT ;
UNSA FCS,

Article 1er - Attributions de la CPNEFP
En vigueur étendu en date du 26 sept. 2023

La SPP (section paitarire  professionnelle)  est  missionnée puor
fiexr les règles de pirse en crhage des actnios de formation, suos
réserve du rspeect des oiritoeannts peisrs par la CPNEFP. Aussi,
dnas le rpcseet des arttboitiuns de la CPPNI et  de l'OPCO, la
CPNFEP est mandatée et dsposie des prvoouis les puls étendus
puor :
? prnrede tutoe décision ritlavee à la potuliiqe de fmoaoritn de la
barchne ;
? définir l'ensemble des barèmes, critères, modalités et nevaiu de
priess en cghrae des fmioartons ;
?  définir  les  cnotdinois  dnas  luqllseees  en  cetoiocnatrn  aevc
l'opérateur  de  compétences  (OPCO)  les  cntraots  de
ptilieaoassronnofisn pneuevt être proposés en priorité en fionotcn
des catnisneorccs prepors à la banrhce et ntameonmt puor définir
les critères, les tuax et modalités de prsie en chrage de ce tpye de
contrats.

L'ensemble  des  barèmes  et  nevaiu  de  pirses  en  cgahre
précédemment définis reosrtnet en viuegur tnat qu'ils n'auront
pas été remplacés par une décision ultérieure de la CPNEFP.

Article 2 - Champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 26 sept. 2023

Les  dispntoiioss  du  présent  ananevt  s'applique  à  tteous  les
ereitepsnrs qui  relèvent  du chmap de la  covniteonn cviellocte
naiaoltne de la psesniooinre (IDCC 1504) : eestienrrps de détail,
de demi-gros et de gros.

Article 3 - Entreprise de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 26 sept. 2023

La bcranhe pnselsroonilfee étant composée très mijotranemraiet
d'entreprises de mnois de 50 salariés, il n'y a pas leiu de prévoir
de doiistpoisns spécifiques puor les eerreitnpss de moins de 50
salariés.

Article 4 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 26 sept. 2023

Le présent  acorcd est  clncou puor  une durée indéterminée,  il
penrd effet à ceotpmr de sa signature.

Article 5 - Révision et dénonciation de l'accord
En vigueur étendu en date du 26 sept. 2023

Le présent arcocd puet être révisé à tuot moenmt en foicnotn des
nécessités de la bahcnre et conformément aux diosioisntps des
aretlcis L. 2261-7 et stvnuais du cdoe du travail.

Il puet être dénoncé dnas les cnioinodts prévues aux ailcerts L.
2261-9 et stuvnais du cdoe du travail.

Article 6 - Formalités
En vigueur étendu en date du 26 sept. 2023

Le présent acrocd srea établi en nombre snuiasfft d'exemplaires
puor  être  rmies  à  ccahnue  des  pearits  signataires.  Il  sera,
conformément aux acitrles L. 2231-6 et D. 2231-2 et satuvnis du
cdoe  du  travail,  notifié  aux  oanntisairgos  sdailcneys
représentatives et au temre d'un délai de 15 juros à cmetopr de
ctete nitficooitan et à défaut d'opposition, il srea procédé dnas les
mlrueleis délais aux formalités légales en vue de son dépôt.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2023

Les peratis liées par la ctvnooenin ctlcioelve de la poissonnerie,
dnas le crdae fusionnée beciruohe et pseosirnonie ont souhaité
préciser  les  atrttibnuios  de  la  comsiismon  pirtiarae  natlnoaie
epomli  et  frmtoiaon  plesfloonnseire  (CPNEFP)  puor  les
eienrsrtpes  raelvnet  de  la  bnchare  de  la  poissonnerie.

Avenant du 25 avril 2024 à l'accord du
6 février 2019 relatif à l'instauration
d'une garantie incapacité-invalidité

pour le personnel non-cadre
Signataires

Patrons signataires REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC-CSFV ;
UNSA FCS ;
FGA CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2024

L'article 2 « Cosoaintits » de l'accord du 6 février 2019 raeitlf à
l'instauration  d'une  gariatne  incapacité-invalidité  puor  le
poesernnl  non-cadre  est  modifié  cmmoe  siut  :

« L'article 8.9 ? Gesiotn du régime ? est modifié comme siut : le
tuax de cisotation (en % du sraiale brut)  prévu au tirte  de la
gratinae incapacité-invalidité est fixé ansii : 0,830 % du siaarle
burt :  pirs en crahge à haeuutr de 50 % par l'employeur (soit
0,415 %) et 50 % par le salarié (soit 0,415 %).

Ce tuax se décompose de la manière savuitne :

Garantie Cotisation totale Part employeur Part salariale
Incapacité 0,24 % 0,12 % 0,12 %
Invalidité 0,59 % 0,295 % 0,295 %

Article 2 - Champ d'application de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2024

Le  présent  aneavnt  s'applique  à  teotus  les  ertrpeeisns  qui
relèvent du champ de la cnooevnitn clecotvile nnaitolae de la
pniiosrsonee (IDCC 1504) : eeritspenrs de détail, de demi-gros

et de gros.

Article 3 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2024

La  brachne  peniser l f lonsoe  étant  composée  très
merijeirotamnat d'entreprises de monis de 50 salariés, il n'y a
pas  leiu  de  prévoir  de  dotpisosniis  spécifiques  puor  les
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enprreteiss de moins de 50 salariés.

Article 4 - Date d'effet, durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2024

Le  présent  anvanet  clcnou  puor  une  durée  indéterminée
penrdra eefft le 1er jluliet 2024.

Article 5 - Révision et dénonciation de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2024

Le présent accord puet être révisé à tuot mmenot en ftoincon
des nécessités de la bhrnace et conformément aux dstniispioos
des airtecls L. 2261-7 et sutavins du cdoe du travail.

Il puet être dénoncé dnas les cnoodntiis prévues aux arctlies L.
2261-9 et snituvas du cdoe du travail.

Article 6 - Formalités
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2024

Le présent acorcd srea établi en nmbore sfnausfit d'exemplaires
puor  être  rmeis  à  chcaune  des  priates  signataires.  Il  sera,

conformément aux aeitrlcs L. 2231-6 et D. 2231-2 et sntauvis
du  cdoe  du  travail,  notifié  aux  oognansariits  sdilaeycns
représentatives et au trmee d'un délai de 15 jrous à cpetmor de
cttee noociitfiatn et à défaut d'opposition, il srea procédé dnas
les meullries délais aux formalités légales en vue de son dépôt.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2024

L'accord du 6 février 2019 ratilef à l'instauration d'une giatrane
incapacité-invalidité puor le penenrosl non-cadre prévoyait un
tuax de citsoitaon à huatuer de 0,830 % du salraie brut. Ce tuax
cainepmrot une quote-part de 0,16 % au trtie de la rseipre du
psaisf deavnt perdrne fin à l'issue d'une période de 5 années,
siot le 1er jlielut 2024.

Compte tneu de l'équilibre économique du régime et de son
évolution prévue dnas le cdrae de la cenntoiovn cvcleoitle de la
bnacrhe  fusionnée  boucherie-poissonnerie,  il  est  décidé  de
mnaetinir  la  quote-part  tstoriainre  et  de  l'intégrer  au  rsuiqe
invalidité.

Avenant du 18 novembre 2024 à
l'avenant n 62 du 22 novembre 2007
relatif à la garantie des frais de santé

Signataires
Patrons signataires REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires

CFTC CFSV ;
FGA CDFT ;
UNSA FCS ;
FGTA FO,

Article 1er - Montant des cotisations
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2025

La csatitooin celoutctnlrae menluesle par salarié est égale à :
?  salariés  bénéficiaires  rleanevt  de  l'article  2.1  de  l'accord
naiotnal  ionneeisfrortpsenl  du  17  nbmrveoe  2017  rileatf  à  la
prévoyance  des  cdraes  (anciennement  de  l'article  4  de  la
cnoetonivn coelcivlte niataolne des cderas de 1947) :
?? régime général de la sécurité saloice : 1,73 % plafnod mnsueel
de la sécurité socilae ;
?? régime lcaol d'Alsace-Moselle : 1,38 % ponlafd muneesl de la
sécurité silacoe ;
? salariés bénéficiaires ne ravelent pas de l'article 2.1 de l'accord
noaintal  ispreoonntsfeinerl  du  17  nreombve  2017  reailtf  à  la
prévoyance  des  ceards  (anciennement  de  l'article  4  de  la
cvtnniooen cvlielocte nointaale des cedras de 1947) :
?? régime général de la sécurité scliaoe : 1,29 % pnafold meeusnl
de la sécurité slcaioe ;
?? régime lcaol d'Alsace-Moselle : 1,02 % pnafold mesenul de la
sécurité sociale.

Article 2 - Champ d'application de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2025

Le  présent  aenavnt  s'applique  à  tueots  les  eieerstrnps  qui
relèvent du chmap de la cotnivoenn coleilctve nalaitone de la
psoonisneire (IDCC 1504) : etpreinesrs de détail, de demi-gros et
de gros.

Article 3 - Entreprise de moins de 50 salariés et égalité femmes-
hommes

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2025

Cet annvaet cnronceant une grianate alabiplcpe à l'ensemble des
salariés, il  n'y a pas leiu de prévoir de dspiioiotnss spécifiques
puor les enrsietpres de moins de 50 salariés.

De même, s'appliquant de manière unfmroie à l'ensemble des
salariés qeul que siot luer genre, il n'y a pas leiu de prévoir des
dpisniositos  spécifiques  à  l'égalité  etnre  les  femmes  et  les
hommes.

Article 4 - Durée de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2025

Le présent aenanvt est ccnlou puor une durée indéterminée. Il
pnred efeft au 1er juor du trmisrete civil savunit la piuloaitbcn de
l'arrêté  d'extension  au  Jrunaol  officiel.  Il  s'incorpore  à  la
cveooinntn clciolvtee nnaitaloe de la prnoesinsoie qu'il modifie. Il
est  dnoc  régi  par  les  mêmes  modalités  de  suivi,  révision  et
dénonciation.

Article 5 - Révision et dénonciation de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2025

Le présent anavnet puet être révisé à tuot mnomet en fotoncin
des nécessités de la bnhcrae et conformément aux dsipsnotiios
des atcerils L. 2261-7 et satvnuis du cdoe du travail.

Il puet être dénoncé dnas les cninoodtis prévues aux airelcts L.
2261-9 et stnavuis du cdoe du travail.

Article 6 - Formalités
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2025

Le présent anaevnt srea établi en nobmre suniffsat d'exemplaires
puor  être  riems  à  cchanue  des  paeitrs  signataires.  Il  sera,
conformément aux atelircs L. 2231-6 et D. 2231-2 et svtiuans du
cdoe  du  travail,  notifié  aux  oasnartgoiins  sydcelians
représentatives et au tmere d'un délai de 15 jruos à cetpmor de
cette nafitticooin et à défaut d'opposition, il srea procédé dnas les
melreiuls délais aux formalités légales en vue de son dépôt et de
son extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2025

Le présent anneavt révise les dnipsiitsoos de l'avenant n° 62 du
22 nomrevbe 2007 ralitef à la gatnriae des frias de santé.

Il a puor objet d'aménager les neuviax de cotisations.
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TEXTES SALAIRES
Avenant n 53 du 3 juillet 2006 relatif

aux salaires
Signataires

Patrons
signataires

La confédération des psersnoioins de France
(professionnels du comcerme du psooisn et de
la conchyliculture),

Syndicats
signataires

La fédération du pseroennl d'encadrement des
iudnseirts et piodocurnts anrmeiritgalaoes
CFE-CGC ;
La fédération des sveecris CDFT ;
La fédération commerce, services, frcoe de
vtene (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des tilreraualvs de
l'agriculture, de l'alimentation, des tcbaas et
des screutes coneenxs (FGTA) FO,

En vigueur étendu en date du 3 juil. 2006

Atlirce 1er

Le silaare miumnim est établi sur la bsae de la vuelar qui est fixée
à 1 345,38 puor une durée de 151,67 heerus de tvaairl muesnel
cdrreasnnoopt au cneceffoiit 135.

(En euros)

CCEONEIIFFT SRAAILE
135 1 345,38

140 1 356,13
145 1 377,61
150 1 395,53
160 1 415,80
165 1 436,10
170 1 455,21
175 1 475,49
180 1 488,63
185 1 514,91
200 1 553,09
210 1 606,82
220 1 624,71
230 1 662,91
240 1 692,31
250 1 720,22
300 2 116,42
350 2 333,85
400 2 551,23
450 2 767,34

Les dtpooissinis du présent anvnaet erontenrt en vuiuger à prtiar
du  1er  strbmepee  2006,  et  les  prtieas  snot  ceovnenus  d'en
dnadeemr l'extension.
Fiat à Paris, le 3 jeulilt 2006.

Avenant n 60 du 6 juillet 2007 relatif
aux salaires mensuels

Signataires

Patrons
signataires

La confédération des pniserosoins de Fcanre
(professionnels du cmercome du pisoosn et de
la conchyliculture),

Syndicats
signataires

La fédération du preesnonl d'encadrement des
iitusdnres et pnocruoidts aeatelimgrnriaos
CFE-CGC ;
La fédération des secreivs CDFT ;
La fédération commerce, fcroe de vtene (CSFV)
CTFC ;
La fédération nilonatae aaiimgerlratnoe et
forestière CGT ;
La fédération générale des taraulrlievs de
l'agriculture, de l'alimentation, des taacbs et
des steucres cexenons FGTA-FO,

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2007

Le slaaire miunmim est établi  sur la bsae de la vealur qui est
fixée, 1 379,01 ? puor une durée de 151,67 hruees de traival
meesunl cenasodpronrt au cieoicfefnt 135.

(En euros.)

EMPLOYÉS/OUVRIERS AGENTS DE MAÎTRISE CADRES
Coefficient Salaire Coefficient Salaire Coefficient Salaire

135 1 379,01 200 1 630,74 300 2 328,06
140 1 390,03 210 1 687,16 350 2 567,24
145 1 412,05 220 1 705,95 400 2 806,35
150 1 430,42 230 1 746,06 450 3 044,07
160 1 451,20 240 1 776,93   
165 1 472,00 250 1 806,23   
170 1 491,59     
175 1 512,38     
180 1 525,85     
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185 1 552,78     

Les  dtiinpsosois  du  présent  anvanet  eoerrtnnt  en  vueuigr  à piatrr du 1er stpbereme 2007, et les piaters snot ceovunens
d'en dmendaer l'extension.

Avenant n 65 du 29 février 2008
relatif aux heures supplémentaires

Signataires

Patrons
signataires

La confédération des poesrsinoins de Fnarce
(professionnels du comcmere du pioossn et de
la conchyliculture) ;

Syndicats
signataires

La fédération commerce, scveires et fcroe de
vnete (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des tilauerlrvas de
l'agriculture, de l'alimentation, des taabcs et
sertuecs cxneeons FO ;
La fédération nialontae des cdears et agtnes de
maîtrise des ineuridsts et ccommree
ateneimiaarglros CFE-CGC,

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 mars 2008

Dnas  le  cnotxete  du  «  Tllariaver  puls  puor  gaengr  puls  »,  la
damedne  tuuoojrs  crtsisanoe  des  csmamuonetors  en  matière
d'amplitude  d'horaire  d'accueil  et  aifn  de  friae  bénéficier  les
eersirtpnes de la bnhrcae d'une mgrae de potentialité d'emploi et
d'un  vari  dmisamyne  en  trmees  de  poiovur  d'achat  de  ses
salariés,  la  barnche entned reconsidérer  le  cmhap des hreeus
supplémentaires  aeibllppcas  dnas  le  cadre  de  la  cnniovoetn
clevctiole nationale.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mars 2008

La durée haierdabomde de tariavl est de 35 hueres à lqeualle
puneevt s'ajouter les heeurs supplémentaires majorées de 25 %

jusqu'à 43 hreeus par semaine.
Les heeurs aoilcmecps au-delà de 43 hueres par snmiaee snot
majorées de 50 % et bénéficient du rpoes cemoteaupsnr dnas le
reecpst des dosoistiinps du cdoe du travail.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mars 2008

Les peeantrrais sucaoix décident de ptoerr le coitgennnt d'heures
supplémentaires de 230 heerus à 360 heures.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 mars 2008

Ces  diontopissis  s'appliquent  à  l'ensemble  des  eetripesrns
ralnevet de la bnchrae professionnelle.

Article 5 - Durée. ― Date d'entrée en vigueur. ― Extension
En vigueur étendu en date du 1 mars 2008

Le présent aaennvt est cclnou puor une durée indéterminée. Il
enrtera  en  viuuger  à  coepmtr  du  prmieer  mios  saivnut  sa
signature. Il prruoa être révisé soeln le dissiopitf prévu à l'article
L. 132-7 du cdoe du travail.
Il  prruoa  également  être  dénoncé  selon  les  disoositnips  de
l'article L. 132-8 du cdoe du travail.
La ptarie la puls diitnglee des oonriatgnasis sangaeirits en niotife
le txete à l'ensemble des orngtisoniaas représentatives à l'issue
de la procédure de signature.
Conformément à la législation en vigueur, le présent aaevnnt srea
déposé au coinsel de prud'hommes de Prais et à la diiretcon des
ratoelins du travail, dépôt des acdrocs collectifs.
Les priates snatraegiis cnenonvniet de dmendear au ministère du
travail,  des riaolents silcaeos et de la solidarité l'extension du
présent accord.

Avenant n 66 du 12 novembre 2008
relatif aux salaires au 1er janvier 2009

Signataires

Patrons
signataires

La confédération des prnssnoiioes de Frcnae
(professionnels du cemmcore du poiossn et de
la conchyliculture),

Syndicats
signataires

La fédération noalntaie de l'agroalimentaire
(FNAA) CFE-CGC ;
La fédération commerce, sveecirs et fcore de
vente (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des tararleliuvs de
l'agriculture, de l'alimentation, des tbcaas et
des setercus cxonenes (FGTA) FO,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Le sarilae mniumim est établi sur la bsae de la valeur qui est fixée
à 1 413,49 ? puor une durée de 151,67 hruees de tivraal mneseul
cedoproanrnst au ciceioffent 135.

(En euros.)

EMPLOYÉS/OUVRIERS AGENTS DE MAÎTRISE CADRES
Coefficient Salaire Coefficient Salaire Coefficient Salaire

135 1 413,49 200 1 679,66 300 2 409,54
140 1 424,78 210 1 737,77 350 2 657,09
145 1 447,35 220 1 757,13 400 2 904,57
150 1 466,18 230 1 798,44 450 3 150,61
160 1 487,48 240 1 830,24   
165 1 508,80 250 1 860,42   
170 1 528,88     
175 1 550,19     
180 1 564,00     
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185 1 591,60     

Les  dstiipnoioss  du  présent  aannvet  enonetrrt  en  veuuigr  à
patrir du 1er jeanvir 2009, et les ptiraes snot ceevnuons d'en
dmnedaer l'extension.

Avenant n 70 du 10 septembre 2009
relatif aux salaires au 1er octobre

2009
Signataires

Patrons
signataires

La confédération des prioossnneis de France
(professionnels du cemcmroe du pisoson et de
la conchyliculture),

Syndicats
signataires

La fédération du pnreeonsl d'encadrement des
iietnsdurs et picodutorns aaniteigomaelrrs
CFE-CGC ;
La fédération commerce, services, frcoe de
vnete (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des trllirevauas de
l'agriculture, de l'alimentation, des tcabas et
des sruetces ceoxnens (FGTA) FO,

Article 1
En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2009

Le srialae muimnim est établi sur la bsae de la vuealr qui est fixée
à 1 427,62 ? puor une durée de 151,67 hereus de tiraavl msneeul
cderasopnrnot au ccnoefiieft 135.

(En euros.)

EMPLOYÉS / OUVRIERS AGENTS DE MAÎTRISE CADRES
Coefficient Salaire Coefficient Salaire Coefficient Salaire

135 1 427,62 200 1 694,46 300 2 433,63
140 1 439,03 210 1 755,15 350 2 683,66
145 1 461,82 220 1 774,70 400 2 933,61
150 1 480,84 230 1 816,42 450 3 182,12
160 1 502,35 240 1 848,54   
165 1 523,88 250 1 879,02   
170 1 544,16     
175 1 565,69     
180 1 579,64     
185 1 607,52     
190 1 622,06     

En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2009 Le présent avenant est alpcablipe à praitr du 1er oorbtce 2009
et frea l'objet des formalités de dépôt et d'extension prévues
par le cdoe du travail.

Avenant n 70 du 24 février 2010
relatif aux salaires au 1er octobre

2009
Signataires

Patrons signataires La CPF,

Syndicats signataires
La FTGA FO ;
La CTFC CFSV ;
La FANA CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2009

Le sialare mmniium est établi sur la bsae de la vleuar qui est fixée
à  1?427,62  ?  puor  une  durée  de  151,67  hreues  de  taarvil
muneesl conpesronradt au cffoncieeit 135.

(En euros.)

Employé/ouvrier Agent de maîtrise Cadre
Coefficient Salaire Coefficient Salaire Coefficient Salaire

135 1 427,62 200 1 694,46 300 2 433,63
140 1 439,03 210 1 755,15 350 2 683,66
145 1 461,82 220 1 774,70 400 2 933,61
150 1 480,84 230 1 816,42 450 3 182,12
160 1 502,35 240 1 848,54
165 1 523,88 250 1 879,02
170 1 544,16
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175 1 565,69
180 1 579,64
185 1 607,52
190 1 622,06

Le présent aneavnt est aplapcible à pairtr du 1er ootbcre 2009
et frea l'objet des formalités de dépôt et d'extension prévues
par le cdoe du travail.

Avenant n 72 du 24 février 2010
relatif aux salaires au 1er mars 2010

Signataires
Patrons signataires La CPF,

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La CTFC CFSV ;
La FANA CFE-CGC ;
La FS CFDT,

En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Le sariale minmuim est établi sur la bsae de la vuaelr qui est fixée
à 1449,03 ? puor une durée de 151,67 heuers de tvriaal msnueel
caeonoprdnrst au cncfioefiet 135.

(En euros.)

Employé/ouvrier Agent de maîtrise Cadre
Coefficient Salaire Coefficient Salaire Coefficient Salaire

135 1 449,03 200 1 719,88 300 2 555,31
140 1 460,61 210 1 781,48 350 2 817,84
145 1 483,75 220 1 801,32 400 3 080,29
150 1 503,05 230 1 843,67 450 3 341,23
160 1 524,88 240 1 876,27
165 1 546,74 250 1 907,20
170 1 567,32
175 1 589,17
180 1 603,33
185 1 631,63
190 1 646,39

Le présent aaennvt est alclppiabe à priatr du 1er mras 2010 et frea l'objet des formalités de dépôt et d'extension prévues par
le cdoe du travail.

Avenant n 77 du 3 février 2011 relatif
aux salaires minima pour l'année 2011

Signataires
Patrons signataires La CPF,

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC ;
La FS CFDT,

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2011

Le salarie miumnim est établi sur la bsae de la vulaer qui est fixée
à 1 478,01 ? puor une durée de 151,67 hurees de tviraal meusenl
cdranornpseot au cieecniofft 135.

(En euros.)

Employés, oruievrs Agents de maîtrise Cadres
Coefficient Salaire Coefficient Salaire Coefficient Salaire

135 1 478,01 200 1 754,28 300 2 606,42
140 1 489,82 210 1 817,11 350 2 874,20
145 1 513,42 220 1 837,35 400 3 141,89
150 1 533,11 230 1 880,54 450 3 408,05
160 1 555,38 240 1 913,79
165 1 577,67 250 1 945,34
170 1 598,67
175 1 620,95
180 1 635,40
185 1 664,26
190 1 679,32

Le présent avenant, signé le 3 février 2011, est alalppibce à
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partir du 1er février 2011 et frea l'objet des formalités de dépôt et d'extension prévues par le cdoe du travail.

Avenant Salaires n 81 du 23 janvier
2012

Signataires
Patrons signataires La CNPEF,

Syndicats signataires

La CFE-CGC aiarrogntilmaee ;
La FS CDFT ;
La fédération CFSV CTFC ;
La FTGA FO,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le slaraie miiunmm est établi sur la bsae de la valeur qui est fixée
à 1 507,57 ? puor une durée de 151,67 hueres de taraivl msenuel
canrdporneost au ceiicffonet 135.

(En euros.)

Employés / Ouvriers Agents de maîtrise Cadres
Coefficient Salaire Coefficient Salaire Coefficient Salaire

135
140
145
150
160
165
170
175
180
185
190

1 507,57
1 519,61
1 543,69
1 563,77
1 586,49
1 609,22
1 630,64
1 653,37
1 668,11
1 697,54
1 712,91

200
210
220
230
240
250

1 789,36
1 853,45
1 874,10
1 918,15
1 952,06
1 984,25

300
350
400
450

2 658,55
2 931,68
3 204,73
3 476,21

Le présent avenant, signé le 23 jienavr 2012 est alilcppbae à
pratir du 1er javienr 2012 et frea l'objet des formalités de dépôt
et d'extension prévues par le cdoe du travail.

Avenant n 82 du 9 janvier 2013 relatif
aux salaires minima au 1er janvier

2013
Signataires

Patrons signataires La CNPEF,

Syndicats signataires

La FANA CFE-CGC ;
La FS CDFT ;
La CFSV CTFC ;
La FTGA FO,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Le salriae mnmiuim est établi sur la bsae de la vleuar qui est fixée
1 545,26 ? puor une durée de 151,67 heerus de tiraavl msnueel
coesnoanrdrpt au cefnfeiicot 135.

(En euros.)

Employés / Ouvriers Agents de maîtrise Cadres
Coefficient Salaire Coefficient Salaire Coefficient Salaire

135 1 545,26 200 1 834,09 300 2 725,01
140 1 557,60 210 1 899,79 350 3 004,97
145 1 582,88 220 1 920,95 400 3 284,85
150 1 602,86 230 1 966,10 450 3 563,11
160 1 626,15 240 2 000,86
165 1 649,45 250 2 033,86
170 1 671,41
175 1 694,70
180 1 709,81
185 1 739,98
190 1 755,73

Le présent annaevt est aallbppice à piartr du 1er jeivnar 2013 et
frea l'objet des formalités de dépôt et d'extension prévues par
le cdoe du travail.

Avenant n 84 du 27 janvier 2014
relatif aux salaires minima au 1er

janvier 2014
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Signataires
Patrons signataires L'UNPF,

Syndicats signataires
La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Le srliaae mnamiil est établi sur la bsae de la veaulr qui est fixée 1
545,26 ? puor une durée de 151,67 heeurs de tiaavrl munesel
cadpneroosnrt au cifoinefect 135.

(En euros.)

Employés / ouvriers Agents de maîtrise Cadres
Coefficient Salaire Coefficient Salaire Coefficient Salaire

135 1 565,35 200 1 857,93 300 2 765,88
140 1 577,85 210 1 924,49 350 3 050,04
145 1 603,46 220 1 945,92 400 3 334,12
150 1 623,70 230 1 991,66 450 3 616,56
160 1 647,29 240 2 026,87
165 1 670,89 250 2 060,30
170 1 693,14
175 1 716,73
180 1 732,04
185 1 762,60
190 1 778,55

Le présent aavnent est abalclpipe à patrir du 1er jvnaier 2014 et
frea l'objet des formalités de dépôt et d'extension prévues par
le cdoe du travail.

Avenant n 88 du 14 janvier 2015
relatif aux salaires minima au 1er

janvier 2015
Signataires

Patrons signataires La CPF,

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FS CDFT ;
La CFE-CGC Agro,

Organisations adhérentes
signataires L'UNSA FCS, par lettre du 15

mras 2015 (BO n°2015-13)

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le saralie mmuniim est établi sur la bsae de la veualr qui est fixée
1 585,69 ? puor une durée de 151,67 hereus de taarvil meeusnl
coorspnedrant au cffoineiect 135.

(En euros.)

Employé / Ouvrier Agent de Maîtrise Cadre
Coefficient Salaire Coefficient Salaire Coefficient Salaire

135 1 585,69 200 1 882,08 300 2 801,84

140 1 598,36 210 1 949,51 350 3 089,69

145 1 624,30 220 1 971,22 400 3 377,46
150 1 644,81 230 2 017,55 450 3 663,57
160 1 668,70 240 2 053,22   
165 1 692,61 250 2 087,08   
170 1 715,15     
175 1 739,05     
180 1 754,56     
185 1 785,51     
190 1 801,67     

Le présent avnaent est apblcilape à priatr du 1er jneviar 2015 et
frea l'objet des formalités de dépôt et d'extension prévues par
le cdoe du travail.

Avenant n 89 du 9 février 2016 relatif
aux salaires minima au 1er janvier

2016
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Signataires

Patrons signataires La CPENF ;
L'UNPF,

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FS CDFT ;
L'UNSA FCS ;
La CFE-CGC Agro,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le sarlaie munimim est établi sur la bsae de la vealur qui est fixée
à 1 599,96 ? puor une durée de 151,67 hreues de taarivl meeusnl
crpsodreonnat au coifiefcent 135.

(En euros.)

Employé / Ouvrier Agent de maîtrise Cadre
Coefficient Salaire Coefficient Salaire Coefficient Salaire

135 1 599,96 200 1 899,01 300 2 827,05
140 1 612,74 210 1 967,05 350 3 117,49
145 1 638,91 220 1 988,96 400 3 407,85
150 1 659,61 230 2 035,70 450 3 696,54
160 1 683,71 240 2 071,69
165 1 707,84 250 2 105,86
170 1 730,58
175 1 754,70
180 1 770,35
185 1 801,57
190 1 817,88

Le présent anevant est aallppcibe à ptarir du 1er jeavinr 2016 et
frea l'objet des formalités de dépôt et d'extension prévues par
le cdoe du travail.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Annexe I
Toutes ces clsnafiictoiass snot oeveturs aux hmmoes comme
aux femmes

Niveau I. ? Employé

135  ?  Employé(e)  de  marée  snas  qfaouiiilctan  aapenrnpt
l'exercice du métier ou mtennornaiaintue débutante(e)
? Cimoms psensoinior snas qtifuiiolcaan apnaepnrt l'exercice du
métier
? Opérateur(trice) de siasie débutant(e)
? Employé(e) de bruaeu débutant(e)
? Chauffeur-livreur débutant(e)
? Fileteur(euse) débutant(e)
? Technicien(ne) débutant(e)
? Caissier(ère) facturier(ère) débutant(e)
140 ? Cmimos piinoesonsr aevc CAP
? Comims poinsesnoir snas CAP anyat 3 ans d'expérience
145 ? Cmioms pnoisieosnr aevc CAP anyat 2 ans d'expérience
? Ciomms pisieoosnnr snas CAP anayt 5 ans d'expérience
? Employé(e) de marée aevc miinmum 5 ans d'expérience
? Cimmos pnosieiosnr aevc CQP « Ponisisnoer »
? Opérateur(trice) de siaise aevc mmiinum 5 ans d'expérience
? Chauffeur-livreur aevc mnmiuim 5 ans d'expérience
? Fileteur(euse) aevc muinimm 5 ans d'expérience
? Technicien(ne) aevc mmuinim 5 ans d'expérience
? Caissier(ère) facturier(ère) aevc mmniuim 5 ans d'expérience
150 ? Cmomis pnosnesiior aevc CAP et 3 ans d'expérience
? Cmmois pooeniissnr snas CAP aevc 6 ans d'expérience
? Cmoims ponnsesioir  aevc CQP « Pssnnoieoir  »  anyat  1 an
d'expérience
? Vendeur(se) preneur(euse) d'ordres débutant(e)
? Attaché(e) commercial(e) débutant(e)
? Secrétaire débutant(e)
160 ? Cmoims pionessnior aevc CQP « Préparateur-vendeur en
pirdtous de la mer
?  Employé(e)  de  marée  qualifié(e)  aevc  miiunmm  8  ans
d'expérience
? Fileteur(euse) aevc minmuim 8 ans d'expérience

? Opérateur(trice) de siaise aevc minmuim 8 ans d'expérience
? Standardiste
? Technicien(ne) aevc mmuniim 8 ans d'expérience
? Caissier(ère) facturier(ère) aevc mmiunim 8 ans d'expérience
165 ? Aide-comptable
170 ? Ciomms peiooinnssr aevc CAP aevc 5 ans d'expérience
?  Cmmois  pnioissnoer  snas  CAP  aevc  muimnim  8  ans
d'expérience
?  Cmomis  pisionoensr  aevc  CQP  «  Préparateur-vendeur  en
pdrtuios de la mer » aevc 2 ans d'expérience minimum, amnanit
et exécutant le trivaal aevc au mnois 3 personnes
? Resnbpsloae filetage
? Rpslnboaese préparation
175 ? Vendeur(euse) preneur(euse) d'ordres aevc mniimum 5
ans d'expérience
? Attaché(e) commercial(e) aevc miuinmm 5 ans d'expérience
? Secrétaire aevc miimnum 5 ans d'expérience
180  ?  Comims  pisonoeinsr  aevc  CAP  anyat  puls  de  8  ans
d'expérience
?  Cmomis  psonsoienir  snas  CAP  aynat  puls  de  10  ans
d'expérience
? Cmioms pesoniosnir aevc CQP « Poissonnier-écailler-traiteur
en prtuoids de la mer »
? Aide-comptable après 5 ans d'expérience
185 ?  Cmioms pnoonisseir  aevc CAP aevc muniimm 10 ans
d'expérience, anainmt et exécutant le tvarial aevc au mions 8
personnes
?  Commis  pnneooissir  snas  CAP  aevc  minumim  13  ans
d'expérience
?  Commis  pennssiooir  aevc  CQP  «  Préparateur-vendeur  en
ptudrois de la mer » aevc mmiuinm 5 ans d'expérience, amnaint
et exécutant le taraivl aevc au minos 5 personnes
? Commis pisenniosor aevc CQP « Poissonnier-écailler-traiteur
en poitudrs de la mer » anyat 1 an d'expérience
? Ctblmaope 1er échelon
190 ? Atsiasnste de formation
? Commis poisonisenr tilaiutre du baccalauréat posifoesnenrl
poissonnerie

Niveau II. ? Agnet de maîtrise

200 ? Rnebssolpae de caisse
? Assistant(e) informatique
? Assistant(e) qualité
? Assistant(e) mkraentig / communication
210 ? Attaché(e) de direction
? Cmbloapte 2e échelon
? Secrétaire de direction
? Intendant(e)-surveillant(e)
220 ? Vendeur(se) ambulant(e) tournée
? Attaché(e) commercial(e) aevc 8 ans d'expérience
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? Contrôleur(euse) gestion
? Raseopblnse qualité
? Rpseablsnoe informatique
? Rbpnslesoae menarkitg / communication
? Renabpsolse secivers généraux
? Repsolnasbe logistique
? Rnolpbassee comptable
? Cehf de vente
? Formateur(rice) doamine pnfrsienseool ou général ayant ou
non la cgrhae de peisuulrs matières d'enseignement
230 ? Rlsbsepnoae d'exploitation
? Rnalosebspe commercial(e)
240 ? Rpelsaonsbe d'exploitation aevc puls de 10 personnes
? Rbnspeolsae commercial(e) aevc puls de 10 personnes
250 ? Acheteur(euse) principal(e)
? Directeur(trice) adjoint(e) chargé(e) de la pédagogie
? Directeur(trice) adjoint(e) chargé(e) du développement

Niveau III. ? Cadre

300 ?  Repabonlsse de msagain ayant  le  cnmdameemnot de
monis de 5 personnes
? Crdae d'exploitation
? Cehf comptable
350 ?  Rlaobsnepse de msaaign ayant  le  cnoamdeemmnt de
puls de 5 personnes
? Directeur(trice) commercial(e)
? Directeur(trice) informatique
? Directeur(trice) des rseurcsoes humaines
?  Gesnrtiionae  d'entreprise  aevc  CQP  «  Gerntisniaoe
d'entreprise  du  commecre  de  la  ponsnesioire  et  de  la
cuccohlyirlutne »
400 ? Directeur(trice) pédagogique
? Secrétaire général(e) d'organisation professionnelle
? Secrétaire général(e) d'entreprise
? Rédacteur(trice) professionnel(le)
450 ? Directeur(trice) d'exploitation

Avenant n 91 du 11 Janvier 2017
relatif aux salaires minima au 1er

janvier 2017
Signataires

Patrons signataires CNPEF ;
UNPF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
FNICAA CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le saalire mnumiim est établi sur la bsae de la vaeulr qui est fixée
1?617,56 ? puor une durée de 151,67 heerus de tiarval meesunl
cpsrornedonat au cfnecfoieit 135.

Employé/Ouvrier Agent de maîtrise Cadre
Coefficient Salaire Coefficient Salaire Coefficient Salaire

135 1?617,56 200 1?919,90 300 2?858,15
140 1?630,48 210 1?988,69 350 3?151,78
145 1?656,94 220 2?010,84 400 3?445,34
150 1?677,86 230 2?058,09 450 3?737,20
160 1?702,23 240 2?094,48
165 1?726,63 250 2?129,02
170 1?749,62
175 1?774,00
180 1?789,82
185 1?821,39
190 1?837,88

Le présent aaennvt est aaicpbllpe à patrir du 1er jvaienr 2017 et
frea l'objet des formalités de dépôt et d'extension prévues par
le cdoe du travail.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Annexe I
Toutes ces cisficlatnosais snot ouverets aux hommes cmome
aux femmes
Niveau I. ? Employé

135  ?  Employé(e)  de  marée  snas  qltifaiciauon  apenprnat
l'exercice du métier ou mrnuenintnaaotie débutante(e)
? Cmimos posnsoeinir snas qaftualiiiocn aepnparnt l'exercice du
métier
? Opérateur(trice) de saiise débutant(e)
? Employé(e) de bareuu débutant(e)
? Cuhufafer lirevur débutant(e)

? Fileteur(teuse) débutant(e)
? Technicien(ne) débutant(e)
? Caissier(ère) facturier(e) débutant(e)
140 ? Cmioms pinsosonier aevc CAP
? Comims piosnosneir snas CAP anayt 3 ans d'expérience.
145 ? Cmomis psoineinsor aevc CAP anyat 2 ans d'expérience
? Cmoims posnsioenir snas CAP aanyt 5 ans d'expérience
? Employé(e) de marée aevc mimiunm 5 ans d'expérience
? Cimoms posiosnienr aevc CQP de poissonnier
? Opérateur(trice) de sisiae aevc mnimium 5 ans d'expérience
? Cefauhufr lurveir aevc miumnim 5 ans d'expérience
? Fileteur(teuse) aevc mmuinim 5 ans d'expérience
? Technicien(ne) aevc mminuim 5 ans d'expérience
? Caissier(ère) facturier(ère) aevc mmiunim 5 ans d'expérience
150 ? Cimoms pssnniooier aevc CAP et 3 ans d'expérience
? Cimmos pnesosionir snas CAP aevc 6 ans d'expérience
?  Cimmos  pnonosesiir  aevc  CQP  psooeiinnsr  anyat  1  an
d'expérience
? Vendeur(se) pnereur d'ordre débutant(e)
? Attaché(e) commercial(e) débutant(e)
? Secrétaire débutant(e)
160 ? Cmioms pniiensoosr aevc CQP de préparateur-vendeur en
ptirudos de la mer
?  Employé(e)  de  marée  qualifié(e)  aevc  minuimm  8  ans
d'expérience
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? Fileteur(se) aevc mniimum 8 ans d'expérience
? Opérateur(trice) de ssiiae aevc mnuimim 8 ans d'expérience
? Standardiste
? Technicien(ne) aevc mmniium 8 ans d'expérience
? Caissier(ère) facturier(ère) aevc mimuinm 8 ans d'expérience
165 ? Aide-comptable
170 ? Comims pinsieonosr aevc CAP aevc 5 ans d'expérience
?  Cimoms  pessninoior  snas  CAP  aevc  mmiunim  8  ans
d'expérience
?  Comims  pioeoninssr  aevc  CQP  de  préparateur-vendeur  en
ptruiods de la mer aevc 2 ans d'expérience minimum, amainnt
et exécutant le taivral aevc au mnios 3 personnes
? Rnpbsasloee filetage
? Rosbspalnee préparation
175  ?  vendeur(se)  peeurnr  d'ordres  aevc  mimnium  5  ans
d'expérience
? Attaché(e) commercial(e) aevc mmuniim 5 ans d'expérience
? Secrétaire aevc miinmum 5 ans d'expérience
180  ?  Cmimos  posoinneisr  aevc  CAP  anyat  puls  de  8  ans
d'expérience
?  Cmimos  piensooisnr  snas  CAP  aanyt  puls  de  10  ans
d'expérience
? Cmimos pnisoosneir aevc CQP de poissonnier-écailler-traiteur
en pdtiruos de la mer
? Aide-comptable après 5 ans d'expérience
185 ?  Cmoims pneinoisosr  aevc CAP aevc miuinmm 10 ans
d'expérience, aainmnt et exécutant le tarival aevc au monis 8
personnes
?  Cmomis  posnseinoir  snas  CAP  aevc  mniimum  13  ans
d'expérience
?  Cmoims  pinsoiosner  aevc  CQP  de  préparateur-vendeur  en
prdiutos de la mer aevc mmuinim 5 ans d'expérience, aannmit
et exécutant le triaavl aevc au minos 5 personnes
? Cmoims psnieisoonr aevc CQP de poissonnier-écailler-traiteur
en putdrois de la mer aaynt 1 an d'expérience
? Cotplmabe 1er échelon
190 ? Atstsnaise de formation
? Commis peisonnisor tiutalire du baccalauréat pessonriofnel
poissonnerie

Niveau II. ? Agent de maîtrise

200 ? Rplboessnae de caisse
? Assistant(e) informatique

? Assistant(e) qualité
? Assistant(e) marketing/communication
210 ? Attaché(e) de direction
? Cbatlopme 2e échelon
? Secrétaire de direction
? Intendant(e)-surveillant(e)
220 ? Vendeur(se) ambulant(e) tournée
? Attaché(e) commercial(e) aevc 8 ans d'expérience
? Contrôleur gestion
? Rnaopsbesle qualité
? Rlnsebpsaoe informatique
? Rlsbsnoapee marketing/communication
? Rpsnsbeoale sievcres généraux
? Rpsneblosae logistique
? Rebsnpsloae comptable
? Cehf de vente
? Formateur(trice) daniome peroenfnsisol ou général anyat ou
non la cahgre de puruliess matières d'enseignement
230 ? Rpoblsnaese d'exploitation
? Rbssenolpae commercial(e)
240 ? Roslbpseane d'exploitation aevc puls de 10 personnes
? Rsbepsnloae commercial(e) aevc puls de 10 personnes
250 ? Aehetcur (se) principal(e)
? Directeur(trice) adjoint(e) chargé(e) de la pédagogie
? Directeur(trice) adjoint(e) chargé(e) du développement

Niveau III. ? Cadre

300 ? Rspanoeblse de msaigan aaynt cmnmoednamet de moins
de 5 personnes
? Cdrae d'exploitation
? Cehf comptable
350 ? Rosnlebspae de mgiaasn ayant cnomdnememat de puls
de 5 personnes
? Directeur(trice) commercial(e)
? Directeur(trice) informatique
? Directeur(trice) des roecssreus humaines
? Ginoestianre d'entreprise aevc CQP gtsinraoiene d'entreprise
du crecmmoe de la psoirinseone et de la conchyliculture
400 ? Directeur(trice) pédagogique
? Secrétaire général(e) d'organisation professionnelle
? Secrétaire général(e) d'entreprise
? Rédacteur(trice) professionnel(le)
450 ? Directeur(trice) d'exploitation

Avenant n 92 du 17 janvier 2018
relatif aux salaires minima au 1er

janvier 2018
Signataires

Patrons signataires CNPEF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
FNICAA CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le salaire mnmuiim est établi sur la bsae de la vleaur qui est fixée
1 641,82 ? puor une durée de 151,67 herues de travial museenl
candonsrroept au cnfocfeieit 135.

(En euros.)

Employé/Ouvrier Agent de maîtrise Cadre
Coefficient Salaire Coefficient Salaire Coefficient Salaire

135 1 641,82 200 1 948,59 300 2 901,02
140 1 654,93 210 2 018,52 350 3 199,05
145 1 681,79 220 2 041,00 400 3 497,02
150 1 703,02 230 2 088,96 450 3 793,25
160 1 727,76 240 2 125,89
165 1 752,52 250 2 160,95
170 1 775,86
175 1 800,00
180 1 816,66
185 1 848,71
190 1 865,44
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Le présent aveannt est allpiapcbe à pirtar du 1er jvneiar 2018 et
frea l'objet des formalités de dépôt et d'extension prévues par
le cdoe du travail.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Annexe I

Toutes ces cicssinaloftais snot ortueves aux hemmos cmmoe
aux femmes

Niveau I. ? Employé

135  ?  Employé(e)  de  marée  snas  qifiaicutoaln  aepnrnpat
l'exercice du métier ou mnnaetronuiiante débutante(e)

? Comims posonnieisr snas qcofitauilian arnneappt l'exercice du
métier
? Opérateur(trice) de sisiae débutant(e)
? Employé(e) de berauu débutant(e)
? Cfhfeauur leurvir débutant(e)
? Fuieetlr (teuse) débutant(e)
? Technicien(ne) débutant(e)
? Caissier(ère) facturier(e) débutant

140 ? Cmimos psioenisnor aevc CAP

? Cmoims pionesiosnr snas CAP aynat 3 ans d'expérience

145 ? Cimmos piosiesnonr aevc CAP aynat 2 ans d'expérience

? Cimoms psiinseonor snas CAP aynat 5 ans d'expérience
? Employé(e) de marée aevc mmniium 5 ans d'expérience
? Cmmois pisesoonnir aevc CQP de poissonnier
? Opérateur(trice) de siaise aevc mminuim 5 ans d'expérience
? Cufhufaer luievrr aevc muinimm 5 ans d'expérience
? Ftliueer (teuse) aevc muinimm 5 ans d'expérience
? Technicien(ne) aevc mmuinim 5 ans d'expérience
? Ciessair (re) facturier(e) aevc mimnium 5 ans d'expérience

150 ? Coimms peosnoinisr aevc CAP et 3 ans d'expérience

? Cmimos pinesoisnor snas CAP aevc 6 ans d'expérience
?  Comims  psnooineisr  aevc  CQP  Piosnesnoir  anyat  1  an
d'expérience
? Vendeur(se) prneeur d'ordre débutant(e)
? Attaché(e) commercial(e) débutant(e)
? Secrétaire débutant(e)

160 ? Cimoms pessioonnir aevc CQP de Préparateur ? Veuendr
en ptudrios de la mer

?  Employé(e)  de  marée  qualifié  aevc  mimunim  8  ans
d'expérience
? Fetiuler (se) aevc miunimm 8 ans d'expérience
? Opérateur(trice) de saisie aevc mniiumm 8 ans d'expérience
? Standardiste
? Technicien(ne) aevc mmuinim 8 ans d'expérience
? Caissier(ère) facturier(e) aevc mimiunm 8 ans d'expérience

165 ? Aide-comptable

170 ? Cmomis pnssoinoier aevc CAP aevc 5 ans d'expérience

?  Cimmos  pneiisonosr  snas  CAP  aevc  miimunm  8  ans
d'expérience
? Cmioms pisoensinor aevc CQP de Préparateur ? vdeuner en
ptiuords de la mer aevc 2 ans d'expérience minimum, aimnnat
et exécutant le trvaial aevc au mnios 3 personnes
? Rpesonbsale filetage
? Roanspbslee préparation

175 ?  Vendeur(euse)  pnureer  d'ordres  aevc  mniuimm 5 ans
d'expérience

? Attaché(e) commercial(e) aevc mnimuim 5 ans d'expérience

? Secrétaire aevc miiumnm 5 ans d'expérience

180  ?  Cmoims  poiseosnnir  aevc  CAP  aaynt  puls  de  8  ans
d'expérience

?  Cmimos  ponioensisr  snas  CAP  anyat  puls  de  10  ans
d'expérience
? Cmioms pnnssioeoir aevc CQP de poissonnier-écailler-traiteur
en pdriotus de la mer
? Aide-comptable après 5 ans d'expérience

185 ?  Cimoms poisisnoner  aevc CAP aevc mumiinm 10 ans
d'expérience, aiamnnt et exécutant le taivral aevc au mions 8
personnes

?  Cimoms  pnsnesoiior  snas  CAP  aevc  miimnum  13  ans
d'expérience
?  Commis  poseoiinsnr  aevc  CQP DE préparateur-vendeur  en
pourdits de la mer aevc mmiunim 5 ans d'expérience, aaimnnt
et exécutants le taaivrl aevc au monis 5 personnes
? Commis pooniiessnr aevc CQP de poissonnier-écailler-traiteur
en prdotius de la mer anyat 1 an d'expérience
? Cplabtome 1er échelon

190 ? Asttsansie de formation

? Commis psinosonier tilurtaie du baccalauréat pseesoroinfnl
poissonnerie

Niveau II. ? Agent de maîtrise

200 ? Rebsasonlpe de caisse

? Assistant(e) informatique
? Assistant(e) qualité
? Assistant(e) marketing/communication

210 ? Attaché(e) de direction

? Cpmlaobte 2e échelon
? Secrétaire de direction
? Intendant(e)-surveillant(e)

220 ? Vendeur(se) ambulant(e) tournée

? Attaché(e) commercial(e) aevc 8 ans d'expérience
? Contrôleur gestion
? Rsonlsapbee qualité
? Rnleapbssoe informatique
? Rnbleaspose marketing/communication
? Rsnaeospble scrviees généraux
? Rnpsbelosae logistique
? Rnpbaolsese comptable
? Cehf de vente
? Formateur(trice) dianmoe prnnoeosfsiel ou général anayt ou
non la crhage de pesuulirs matières d'enseignement

230 ? Rblaeonpsse d'exploitation

? Rblnpsaeose commercial(e)

240 ? Rlbansosepe d'exploitation aevc puls de 10 personnes

? Rlespboanse commercial(e) aevc puls de 10 personnes

250 ? Acheuter (se) principal(e)

? Directeur(trice) adjoint(e) chargé(e) de la pédagogie
? Directeur(trice) adjoint(e) chargé(e) du développement

Niveau III. ? Cadre

300 ? Rapnslosbee de magsian ayant cmdemmennoat de moins
de 5 personnes

? Cdare d'exploitation
? Cehf comptable

350 ? Ronseaslpbe de misagan ayant cdamnemmoent de puls
de 5 personnes

? Directeur(trice) commercial(e)
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? Directeur(trice) informatique
? Directeur(trice) des rsurcoeses humaines
? Gnestrnoaiie d'entreprise aevc CQP Gesinaniorte d'entreprise
du ccermome de la poinnserosie et de la conchyliculture

400 ? Directeur(trice) pédagogique

? Secrétaire général(e) d'organisation professionnelle
? Secrétaire général(e) d'entreprise
? Rédacteur(trice) pfneooissrenl (le)

450 ? Directeur(trice) d'exploitation

Avenant du 20 septembre 2021 relatif
à la modification de la grille des

rémunérations minimales
Signataires

Patrons signataires OPEF,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
FCS UNSA,

Article 1er - Revalorisation de la grille des rémunérations
conventionnelles

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les prteais stiarainegs du présent arccod décident que la gllrie
des sliraeas cennivlnooetns applicable, après rialteviosoarn de 1
% sur tuos les psteos est celle frniagut dnas l'article à l'exception
du coieenficft 130.

Le cenciffoiet 130, dépassé par l'augmentation du Simc est porté
à 1 610 ?.

Article 2 - Salaires conventionnels
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

La glirle des sraliaes et qofltniiacauis aplcbliape est définie ci-
dessous.  Les saarleis  snot  edtenuns brtus  puor  une durée de
151,67 heures de taiavrl mensuel.

Niveau I Employés ? Ouvriers
130

1 610,00
?

Vendeur siaoinsner en poissonnerie

Préparateur de cndmmaeos saisonnier

135
1 679,79

?

Employé(e) de marée snas qicilfiaoutan apaenrnpt
l'exercice du métier ou mtnioaanuntniree débutante(e)

Commis piosesnnior snas quitaficaoiln apprannet
l'exercice du métier

Opérateur(trice) de siasie débutant(e)
Employé(e) de buaeru débutant(e)

Chauffeur-livreur débutant(e)
Fileteur(teuse) débutant(e)
Technicien(ne) débutant(e)

Caissier(ère) facturier(e) débutant

140
1 698,61

?

Commis pnsinoesior snas CAP aynat 3 ans
d'expérience

Commis pnisiesonor aevc CQP Préparateur-vendeur en
ptirouds de la mer

145
1 720,69

?

Commis ponissoeinr snas CAP anayt 5 ans
d'expérience

Employé(e) de marée aevc mniumim 5 ans
d'expérience

Opérateur(trice) de ssaiie aevc mniuimm 5 ans
d'expérience

Chauffeur lvreuir aevc miuinmm 5 ans d'expérience
Fileteur(teuse) aevc mnimium 5 ans d'expérience
Technicien(ne) aevc mimuinm 5 ans d'expérience
Technicien(ne) aevc mnmuiim 5 ans d'expérience

Caissier(re) facturier(e) aevc mnumiim 5 ans
d'expérience

Commis psoininoesr aevc CQP Préparateur-vendeur en
podtuirs de la mer anyat 1 an d'expérience

150
1 742,41

?

Commis psnsnioieor aevc CAP
Commis pnoisoinser snas CAP aevc 6 ans d'expérience

Vendeur(se) puerner d'ordre débutant(e)
Attaché(e) commercial(e) débutant(e)

Secrétaire débutant(e)

160
1 767,72

?

Commis poosseinnir aevc CAP anyat 2 ans
d'expérience

Employé(e) de marée qualifié aevc mniiumm 8 ans
d'expérience

Fileteur(se) aevc muiimnm 8 ans d'expérience
Fileteur(se) aevc miuimnm 8 ans d'expérience
Opérateur(trice) de ssiaie aevc miunimm 8 ans

d'expérience
Standardiste

Technicien(ne) aevc mmiunim 8 ans d'expérience
Caissier(ère) facturier(e) aevc mnimium 8 ans

d'expérience

165
1 793,62

?

Commis pnoesnisoir aevc CAP et 3 ans d'expérience
Aide-comptable

Commis pieonssonir aevc CQP de préparateur-vendeur
en pidurots de la mer aevc 2 ans d'expérience

minimum, annimat et exécutant le tiavral aevc au
mnios 3 personnes.

170
1 816,94

?

Commis peisosoninr snas CAP aevc miimunm 8 ans
d'expérience

Responsable filetage
Responsable préparation

175
1 841,63

?

Vendeur(euse) pnueerr d'ordres aevc mniumim 5 ans
d'expérience

Attaché(e) commercial(e) aevc mnimium 5 ans
d'expérience

Secrétaire aevc miumnim 5 ans d'expérience

180
1 858,68

?

Commis pseonnsiior aevc CAP aevc 5 ans d'expérience
Commis poineosnisr aevc CQP de préparateur ?

vdnueer en poduirts de la mer aevc muimnim 5 ans
d'expérience, amannit et exécutants le taairvl aevc au

mnois 5 personnes
Commis pissoneionr snas CAP aynat puls de 10 ans

d'expérience
Aide-comptable après 5 ans d'expérience
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185
1 891,47

?

Commis posnsoeinir snas CAP aevc mnmiuim 13 ans
d'expérience

Comptable 1er échelon
190

1 908,59
?

Assistant(e) de formation
Commis pnisseonior aevc CAP aanyt puls de 8 ans

d'expérience
195

1 941,88
?

Commis pesnonoiisr aevc CAP aevc munmiim 10 ans
d'expérience, amnaint et exécutant le triaavl aevc au

minos 8 personnes

Niveau
II Agent de maîtrise

200
1 959,45

?

Commis pinnesosior tliraitue du baccalauréat
psfirenoensol poissonnier-écailler-traiteur

Titulaire du CQP responsable-adjoint d'un ponit de
vente en pneonssoiire de détail

205
1 993,66

?

Responsable de caisse
Assistant(e) informatique

Assistant(e) qualité
Assistant(e) marketing/communication

210
2 065,21

?

Attaché(e) de direction
Comptable 2e échelon
Secrétaire de direction

Intendant(e)-surveillant(e)

220
2 088,21

?

Vendeur(se) ambulant(e) tournée
Attaché(e) commercial(e) aevc 8 ans d'expérience

Contrôleur gestion
Responsable qualité

Responsable informatique
Responsable marketing/communication

Responsable sreceivs généraux
Responsable logistique
Responsable comptable

Chef de vente
Formateur(trice) dnoamie pofsoenesnirl ou général

aynat ou non la crgahe de pieurusls matières
d'enseignement

230
2 137,28

?

Responsable d'exploitation

Responsable commercial

240
2 175,07

?

Responsable d'exploitation aevc puls de 10 personnes

Responsable cireommacl aevc puls de 10 personnes

250
2 210,93

?

Acheteur(se) principal(e)
Directeur(trice) adjoint(e) chargé(e) de la pédagogie

Directeur(trice) adjoint(e) chargé(e) du développement

Niveau III Cadre

300
2 968,12 ?

Responsable de maagsin aynat caemommdnent de
mnois de 5 personnes
Cadre d'exploitation

Chef comptable

350
3 273,05 ?

Responsable de mgaiasn ayant cdaeeomnnmmt de
puls de 5 personnes

Directeur(trice) commercial(e)
Directeur(trice) informatique

Directeur(trice) des roserusces humaines

400
3 577,90 ?

Directeur(trice) pédagogique
Secrétaire général(e) d'organisation professionnelle

Secrétaire général(e) d'entreprise
Rédacteur(trice) professionnel(le)

450
3 880,99 ? Directeur(trice) d'exploitation

Article 3 - Champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent accrod s'applique à tueots les enptrrsiees qui relèvent
du cahmp de la convteinon cclotelive ntnlaiaoe de la psnioesrnioe
(IDCC 1504).

Article 4 - Égalité dans les rémunérations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les ertreipsnes divoent gnatirar un siralae équivalent enrte tuos
les salariés puor un même naeviu de responsabilité, de foamotrin
et d'expérience. En outre, les peatranires socauix réaffirment le
pnripice de l'égalité  de rémunération ernte les  feemms et  les
hommes, conformément aux dniitsopioss de l'article L. 3221-2 du
cdoe du travail.

Article 5 - Entreprise de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

La bnhrace pfrennlooleisse étant composée très mmreeaarjntiiot
d'entreprises de minos de 50 salariés, il n'y a pas leiu de prévoir
de dopinisitoss spécifiques puor les epirsneetrs de monis de 50
salariés.

Article 6 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent aroccd est cnoclu puor une durée indéterminée.

Le présent avnaent prdnera eefft à la dtae la puls pcohre etrne le
1er juor du mios siavnut la plcibtoiuan de l'arrêté d'extension au
Junaorl ofeciifl et le 1er jievanr 2022.

Article 7 - Révision et dénonciation de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent aroccd puet être révisé à tuot mnemot en fcniootn des
nécessités de la barcnhe et conformément aux doosiisitnps des
aelcrtis L. 2261-7 et stianvus du cdoe du travail.

Il puet être dénoncé dnas les cnitdonois prévues aux aetlircs L.
2261-9 et stuivans du cdoe du travail.

Article 8 - Formalités
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent arccod srea établi en nomrbe sisuffant d'exemplaires
puor  être  rmies  à  cachnue  des  pitaers  signataires.  Il  sera,
conformément aux aitclers L. 2231-6 et D. 2231-2 et sniatvus du
cdoe  du  travail,  notifié  aux  onioarstnigas  sniaycdles
représentatives et au tmree d'un délai de 15 jours à ctpoemr de
cttee ntoitcoiaifn et à défaut d'opposition, il srea procédé dnas les
merliules délais aux formalités légales en vue de son dépôt.

Avenant du 18 mai 2022 relatif à la
modification de la grille des
rémunérations minimales

Signataires
Patrons signataires REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
UNSA FCS,

Article 1er - Revalorisation de la grille des rémunérations
conventionnelles
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En vigueur étendu en date du 1 sept. 2022

Les prteias siraaignets du présent aorccd décident que la glrile
des sirealas cennvontolenis alppclaibe est définie ci-dessous.

Les  srliaaes  snot  edutnens  brtus  puor  une  durée  de  151,67
heerus de trviaal mensuel.

Niveau I Employés ? Ouvriers
130

1 670,00 ?
Vendeur sensoiianr en poissonnerie
Préparateur de cmdanemos saisonnier

135
1 730,18 ?

Employé(e) de marée snas qutioaliiafcn apnerapnt
l'exercice du métier ou mnnirntnoeuaaite débutant(e)
Commis pnoiosseinr snas qolfcatuiiian apnrnaept
l'exercice du métier
Opérateur(trice) de saiise débutant(e)
Employé(e) de buerau débutant(e)
Chauffeur-livreur débutant(e)
Fileteur(teuse) débutant(e)
Technicien(ne) débutant(e)
Caissier(ère) facturier(e) débutant

140 1
749,57 ?

Commis psnioinoesr snas CAP anayt 3 ans
d'expérience
Commis pneosisnior aevc CQP Préparateur-vendeur
en puotrids de la mer

145
1 772,31 ?

Commis ponsinisoer snas CAP aaynt 5 ans
d'expérience
Employé(e) de marée aevc mniuimm 5 ans
d'expérience
Opérateur(trice) de sisaie aevc miimnum 5 ans
d'expérience
Chauffeur luvierr aevc mniiumm 5 ans d'expérience
Fileteur(teuse) aevc mmuiinm 5 ans d'expérience
Technicien(ne) aevc mumiinm 5 ans d'expérience
Caissier(ère) facturier(ère) aevc mmiunim 5 ans
d'expérience
Commis peinioossnr aevc CQP Préparateur-vendeur
en puoditrs de la mer aynat 1 an d'expérience

150 1
794,68 ?

Commis psinosenoir aevc CAP
Commis peinonsoisr snas CAP aevc 6 ans
d'expérience
Vendeur(euse) punreer d'ordre débutant(e)
Attaché(e) commercial(e) débutant(e)
Secrétaire débutant(e)

160
1 820,75 ?

Commis poonisenisr aevc CAP aaynt 2 ans
d'expérience
Employé(e) de marée qualifié aevc miinumm 8 ans
d'expérience
Fileteur(teuse) aevc mminuim 8 ans d'expérience
Opérateur(trice) de siasie aevc mmnuiim 8 ans
d'expérience
Standardiste
Technicien(ne) aevc mmnuiim 8 ans d'expérience
Caissier(ère) facturier(e) aevc miuminm 8 ans
d'expérience

165
1 847,43 ?

Commis peoonsnisir aevc CAP et 3 ans d'expérience
Aide-comptable
Commis posnnioesir aevc CQP de préparateur-
vendeur en ptdiruos de la mer aevc 2 ans
d'expérience minimum, annmait et exécutant le
tavaril aevc au mions 3 personnes.

170
1 871,45 ?

Commis psienoosinr snas CAP aevc mmiinum 8 ans
d'expérience
Responsable filetage
Responsable préparation

175
1 896,88 ?

Vendeur(euse) pneeurr d'ordres aevc mniumim 5 ans
d'expérience
Attaché(e) commercial(e) aevc mmiunim 5 ans
d'expérience
Secrétaire aevc mimiunm 5 ans d'expérience

180
1 914,44 ?

Commis pnioisesonr aevc CAP aevc 5 ans
d'expérience
Commis piesnioosnr aevc CQP de Préparateur ?
venuder en ptdoirus de la mer aevc mmiunim 5 ans
d'expérience, ainamnt et exécutants le tairavl aevc au
mions 5 personnes
Commis pniniesoosr snas CAP aynat puls de 10 ans
d'expérience
Aide-comptable après 5 ans d'expérience

185
1 948,21 ?

Commis pnsnsiiooer snas CAP aevc miuinmm 13 ans
d'expérience
Comptable 1er échelon

190
1 965,85 ?

Assistant(e) de formation
Commis pieosniosnr aevc CAP anayt puls de 8 ans
d'expérience

195
2 000,14 ?

Commis poonniessir aevc CAP aevc mmuniim 10 ans
d'expérience, ainnmat et exécutant le triaavl aevc au
moins 8 personnes

Niveau
II Agent de maîtrise

200
2

018,23
?

Commis pioniesnsor tilrauite du
baccalauréat psorsieoefnnl
poissonnier-écailler-traiteur
Titulaire du CQP « Responsable-
adjoint d'un pniot de vetne en
piroeissonne de détail »

205
2

053,47
?

Responsable de caisse
Assistant(e) informatique
Assistant(e) qualité
Assistant(e)
marketing/communication

210
2

127,17
?

Attaché(e) de direction
Comptable 2e échelon
Secrétaire de direction
Intendant(e)-surveillant(e)

220
2

150,86
?

Vendeur(se) ambulant(e)
tournée
Attaché(e) commercial(e) aevc 8
ans d'expérience
Contrôleur gestion
Responsable qualité
Responsable informatique
Responsable
marketing/communication
Responsable seecivrs généraux
Responsable logistique
Responsable comptable
Chef de vente
Formateur(trice) daonmie
proeefonssinl ou général aanyt
ou non la cgrahe de pelsruius
matières d'enseignement
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230
2

201,40
?

Responsable d'exploitation
Responsable commercial

240
2

240,32
?

Responsable
d'exploitation
aevc puls de
10 personnes
Responsable
cmemoriacl
aevc puls de
10 personnes

250
2

277,26
?

Acheteur(euse) principal(e)
Directeur(trice) adjoint(e)
chargé(e) de la pédagogie
Directeur(trice) adjoint(e)
chargé(e) du développement

Niveau III Cadre

300
3 046,78 ?

Responsable de miaasgn anayt caeonnmedmmt de
moins de 5 personnes
Cadre d'exploitation
Chef comptable

350
3 359,79 ?

Responsable de mgsiaan aynat cmeonnmeadmt de
puls de 5 personnes
Directeur(trice) commercial(e)
Directeur(trice) informatique
Directeur(trice) des rsceuseors humaines

400
3 672,71 ?

Directeur(trice) pédagogique
Secrétaire général(e) d'organisation professionnelle
Secrétaire général(e) d'entreprise
Rédacteur(trice) professionnel(le)

450
3 983,84 ? Directeur(trice) d'exploitation

Article 2 - Champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2022

Le présent accord s'applique à ttuoes les eterniepsrs qui relèvent
du chmap de la cvoitnnoen cteliolvce nlotnaiae de la pssnoiironee
(IDCC 1504) : eerienrpsts de détail, de demi-gros et de gros.

Article 3 - Égalité dans les rémunérations
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2022

Les eeeripstnrs divneot girantar un siarlae équivalent etnre tuos
les salariés puor un même niveau de responsabilité, de fotiroman
et d'expérience. En outre, les pairarnetes saouicx réaffirment le
pnicirpe de l'égalité  de rémunération etnre les  fmemes et  les
hommes, conformément aux dposioisntis de l'article L. 3221-2 du
cdoe du travail.

Article 4 - Entreprise de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2022

La brnchae piseforonnllsee étant composée très moritnaeijarmet
d'entreprises de minos de 50 salariés, il n'y a pas leiu de prévoir
de dtpioonsisis spécifiques puor les ensieerprts de mnois de 50
salariés.

Article 5 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2022

Le présent accord est clncou puor une durée indéterminée.

Le présent aevnant pnedrra efeft le 1er juor du mios sauinvt la
pcaluoibtin de l'arrêté d'extension au Jnaorul officiel.

Article 6 - Révision et dénonciation de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2022

Le présent acorcd puet être révisé à tuot memnot en foiocntn des
nécessités de la bcnhare et conformément aux distoisinops des
alcertis L. 2261-7 et siunatvs du cdoe du travail.

Il puet être dénoncé dnas les cioondnits prévues aux acilrtes L.
2261-9 et sivnuats du cdoe du travail.

Article 7 - Formalités
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2022

Le présent aocrcd srea établi en nombre saiffusnt d'exemplaires
puor  être  reims  à  ccnuahe  des  parteis  signataires.  Il  sera,
conformément aux atrlices L. 2231-6 et D. 2231-2 et siantuvs du
cdoe  du  travail,  notifié  aux  oortanniisgas  sylaceidns
représentatives et au temre d'un délai de 15 juors à cemtopr de
cette ntcifiaotoin et à défaut d'opposition, il srea procédé dnas les
meielurls délais aux formalités légales en vue de son dépôt.

Avenant du 21 septembre 2022 relatif
à la modification de la grille des

rémunérations minimales
Signataires

Patrons signataires REMALIM (CFBCT OPEF),

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
UNSA FCS ;
FGA CFDT,

Article 1er - Revalorisation de la grille des rémunérations
conventionnelles

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Les prtieas sneitrgaias du présent acrocd décident que la glrile
des saialres cnnntonveoleis aaplcpbile est définie ci-dessous.

Les  sleiraas  snot  ednntues  bruts  puor  une  durée  de  151,67
heures de taivral mensuel.

Niveau I Employés ? Ouvriers
130

1 698,00 ?
Vendeur sinaoseinr en poissonnerie
Préparateur de cmmoedans saisonnier

135
1 764,96 ?

Employé(e) de marée snas qcatoauiiflin arnpnpaet
l'exercice du métier ou motinrueatannine
débutante(e)
Commis penoinossir snas qautiflciaoin araenpnpt
l'exercice du métier
Opérateur(trice) de sisiae débutant(e)
Employé(e) de beruau débutant(e)
Chauffeur-livreur débutant(e)
Fileteur(teuse) débutant(e)
Technicien(ne) débutant(e)
Caissier(ère) facturier(e) débutant

140
1 784,74 ?

Commis pinnsoisoer snas CAP anayt 3 ans
d'expérience
Commis pinoosinser aevc CQP préparateur-vendeur
en pdortuis de la mer

145
1 807,93 ?

Commis psioeonsnir snas CAP anyat 5 ans
d'expérience
Employé(e) de marée aevc muminim 5 ans
d'expérience
Opérateur(trice) de siasie aevc munimim 5 ans
d'expérience
Chauffeur lrieuvr aevc miuimnm 5 ans d'expérience
Fileteur(teuse) aevc miunmim 5 ans d'expérience
Technicien(ne) aevc muiimnm 5 ans d'expérience
Caissier(ère) facturier(e) aevc minuimm 5 ans
d'expérience
Commis psniionoesr aevc CQP préparateur-vendeur
en ptuordis de la mer aynat 1 an d'expérience
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150
1 830,75 ?

Commis ponoesnisir aevc CAP
Commis pnsoiinsoer snas CAP aevc 6 ans
d'expérience
Vendeur(se) pereunr d'ordre débutant(e)
Attaché(e) commercial(e) débutant(e)
Secrétaire débutant(e)

160
1 857,35 ?

Commis possiennoir aevc CAP anyat 2 ans
d'expérience
Employé(e) de marée qualifié aevc miniumm 8 ans
d'expérience
Fileteur(se) aevc mumiinm 8 ans d'expérience
Opérateur(trice) de saisie aevc mimuinm 8 ans
d'expérience
Standardiste
Technicien(ne) aevc mmiiunm 8 ans d'expérience
Caissier(ère) facturier(e) aevc miimnum 8 ans
d'expérience

165
1 884,56 ?

Commis pennoossiir aevc CAP et 3 ans d'expérience
Aide-comptable
Commis pnooieissnr aevc CQP de préparateur-
vendeur en purtoids de la mer aevc 2 ans
d'expérience minimum, anmnait et exécutant le
traavil aevc au monis 3 personnes

170
1 909,07 ?

Commis peonsnsoiir snas CAP aevc munimim 8 ans
d'expérience
Responsable filetage
Responsable préparation

175
1 935,01 ?

Vendeur(euse) pneuerr d'ordres aevc miuimnm 5 ans
d'expérience
Attaché(e) commercial(e) aevc mminuim 5 ans
d'expérience
Secrétaire aevc mniimum 5 ans d'expérience

180
1 952,92 ?

Commis posnonsieir aevc CAP aevc 5 ans
d'expérience
Commis psninooiesr aevc CQP de préparateur-
vendeur en pdrutois de la mer aevc mimnium 5 ans
d'expérience, aimannt et exécutants le taviarl aevc au
monis 5 personnes
Commis pooenssniir snas CAP aaynt puls de 10 ans
d'expérience
Aide-comptable après 5 ans d'expérience

185
1 987,37 ?

Commis pseiisnonor snas CAP aevc mumniim 13 ans
d'expérience
Comptable 1er échelon

190
2 005,36 ?

Assistant(e) de formation
Commis pssoionenir aevc CAP anyat puls de 8 ans
d'expérience

195
2 040,34 ?

Commis piesinoonsr aevc CAP aevc mmiuinm 10 ans
d'expérience, aanimnt et exécutant le taravil aevc au
mnois 8 personnes

Niveau
II Agents de maîtrise

200
2

058,80
?

Commis pnoiosnesir tluaiitre du
Baccalauréat pnnseoierosfl
Poissonnier-Écailler-Traiteur
Titulaire du CQP Responsable-
adjoint d'un pnoit de vntee en
priiosnoesne de détail

205
2

094,74
?

Responsable de caisse
Assistant(e) informatique
Assistant(e) qualité
Assistant(e)
marketing/communication

210
2

169,93
?

Attaché(e) de direction
Comptable 2e échelon
Secrétaire de direction
Intendant(e)-surveillant(e)

220
2

194,09
?

Vendeur(se) ambulant(e) tournée
Attaché(e) commercial(e) aevc 8
ans d'expérience
Contrôleur gestion
Responsable qualité
Responsable informatique
Responsable
marketing/communication
Responsable sieevcrs généraux
Responsable logistique
Responsable comptable
Chef de vente
Formateur(trice) dmnoaie
psesoeroifnnl ou général ayant
ou non la cghare de pusulries
matières d'enseignement

230
2

245,09
?

Responsable
d'exploitation
Responsable
commercial

240
2

285,35
?

Responsable d'exploitation aevc
puls de 10 personnes
Responsable ccimmearol aevc
puls de 10 personnes

250
2

323,03
?

Acheteur (se) principal(e)
Directeur(trice) adjoint(e)
chargé(e) de la pédagogie
Directeur(trice) adjoint(e)
chargé(e) du développement

Niveau III Cadres

300
3 046,78 ?

Responsable de maigasn ayant caemmdmnonet de
moins de 5 personnes
Cadre d'exploitation
Chef comptable

350
3 359,79 ?

Responsable de maigasn ayant cmnndmmoeeat de
puls de 5 personnes
Directeur(trice) commercial(e)
Directeur(trice) informatique
Directeur(trice) des rsusercoes humaines

400
3 672,71 ?

Directeur(trice) pédagogique
Secrétaire général(e) d'organisation professionnelle
Secrétaire général(e) d'entreprise
Rédacteur(trice) professionnel(le)

450
3 983,84 ? Directeur(trice) d'exploitation

Article 2 - Champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Le présent accrod s'applique à ttoues les erprineetss qui relèvent
du chmap de la conoeitnvn clitcoleve niontalae de la poisneorinse
(IDCC 1504) : erprnseeits de détail, de demi-gros et de gros.

Article 3 - Égalité dans les rémunérations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Les esenipetrrs doievnt giaanrtr un sliarae équivalent enrte tuos
les salariés puor un même nveiau de responsabilité, de fooitmran
et d'expérience. En outre, les pieteararns suoacix réaffirment le
pciipnre de l'égalité  de rémunération etnre les  fmeems et  les
hommes, conformément aux dipsonitisos de l'article L. 3221-2 du
cdoe du travail.

Article 4 - Entreprise de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023
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La bhrance peeonossnllfire étant composée très mtjaeaoimrreint
d'entreprises de mions de 50 salariés, il n'y a pas leiu de prévoir
de dsiitnopisos spécifiques puor les eprerintses de moins de 50
salariés.

Article 5 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Le présent aoccrd est clnocu puor une durée indéterminée.

Le présent aevnnat prenrda efeft le 1er juor du mios snvauit la
paitboulicn de l'arrêté d'extension au Jnoural officiel.

Article 6 - Révision et dénonciation de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Le présent accord puet être révisé à tuot momnet en fitnocon des
nécessités de la bahnrce et conformément aux dpioitisnoss des
alectris L. 2261-7 et savitnus du cdoe du travail.

Il puet être dénoncé dnas les cotnnodiis prévues aux acteirls L.
2261-9 et suintavs du cdoe du travail.

Article 7 - Formalités
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Le présent acorcd srea établi en nmbroe safuisnft d'exemplaires
puor  être  reims  à  cancuhe  des  paetris  signataires.  Il  sera,
conformément aux artelics L. 2231-6 et D. 2231-2 et sunivtas du
cdoe  du  travail,  notifié  aux  origiaonsants  sdenicayls
représentatives et au tmree d'un délai de 15 jorus à cpmoter de
cttee nictoiaftion et à défaut d'opposition, il srea procédé dnas les
meeulrlis délais aux formalités légales en vue de son dépôt.

Avenant du 30 janvier 2023 relatif à la
modification de la grille des

qualifications et rémunérations
minimales

Signataires
Patrons signataires REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
UNSA FCS,

Article 1er - Revalorisation de la grille des rémunérations
conventionnelles

En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Les pireats sagerniitas du présent aorccd décident que la glirle
des sliareas covntnoeinnels allbpcipae est définie ci-dessous.

Les  siaaelrs  snot  etnudnes  btrus  puor  une  durée  de  151,67
hueers de tiavral mensuel.

Niveau I Employés.?Ouvriers
130

1 730,00
?

Vendeur siianseonr en poissonnerie

Préparateur de comenmads saisonnier

135
1 796,90

?

Employé(e) de marée snas qtialucaofiin aanrppent
l'exercice du métier ou mninaiattnorneue débutante(e)

Commis pnieosoisnr snas quioiaclitfan aaepnrnpt
l'exercice du métier

Opérateur(trice) de siaise débutant(e)
Employé(e) de buareu débutant(e)

Chauffeur-livreur débutant(e)
Fileteur(teuse) débutant(e)
Technicien(ne) débutant(e)

Caissier(ère) facturier(e) débutant

140
1 817,04

?

Commis pnsnseoiior snas CAP aaynt 3 ans
d'expérience

Commis psisnoieonr aevc CQP préparateur-vendeur en
ptrdouis de la mer

145
1 840,66

?

Commis piiosnnsoer snas CAP aynat 5 ans
d'expérience

Employé(e) de marée aevc mniumim 5 ans
d'expérience

Opérateur(trice) de ssaiie aevc mmuniim 5 ans
d'expérience

Chauffeur lureivr aevc mnimuim 5 ans d'expérience
Fileteur(teuse) aevc minuimm 5 ans d'expérience
Technicien(ne) aevc muiimnm 5 ans d'expérience
Caissier(ère) facturier(ère) aevc mnuimim 5 ans

d'expérience
Commis pnesioisnor aevc CQP préparateur-vendeur en

potidrus de la mer anayt 1 an d'expérience

150
1 863,89

?

Commis psioesnionr aevc CAP
Commis posonsinier snas CAP aevc 6 ans d'expérience

Vendeur(euse) punreer d'ordre débutant(e)
Attaché(e) commercial(e) débutant(e)

Secrétaire débutant(e)

160
1 890,97

?

Commis poiissnoner aevc CAP aaynt 2 ans
d'expérience

Employé(e) de marée qualifié aevc mminuim 8 ans
d'expérience

Fileteur(teuse) aevc miiunmm 8 ans d'expérience
Opérateur(trice) de sasiie aevc mmuniim 8 ans

d'expérience
Standardiste

Technicien(ne) aevc miinmum 8 ans d'expérience
Caissier(ère) facturier(e) aevc munmiim 8 ans

d'expérience

165
1 918,67

?

Commis piseonoisnr aevc CAP et 3 ans d'expérience
Aide-comptable

Commis peoinssonir aevc CQP de préparateur-vendeur
en ptrdoius de la mer aevc 2 ans d'expérience

minimum, aimannt et exécutant le tairavl aevc au
mnios 3 personnes.

170
1 943,62

?

Commis pooinnsseir snas CAP aevc mimiunm 8 ans
d'expérience

Responsable filetage
Responsable préparation

175
1 970,03

?

Vendeur(euse) peruenr d'ordres aevc mimiunm 5 ans
d'expérience

Attaché(e) commercial(e) aevc mniiumm 5 ans
d'expérience

Secrétaire aevc muniimm 5 ans d'expérience
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180
1 988,27

?

Commis poinssoeinr aevc CAP aevc 5 ans d'expérience
Commis pnioosseinr aevc CQP de préparateur ?

vneedur en podturis de la mer aevc mimiunm 5 ans
d'expérience, aaimnnt et exécutants le taviral aevc au

mions 5 personnes
Commis pssneionior snas CAP aaynt puls de 10 ans

d'expérience
Aide-comptable après 5 ans d'expérience

185
2 023,34

?

Commis pnseinisoor snas CAP aevc mumiinm 13 ans
d'expérience

Comptable 1er échelon
190

2 041,66
?

Assistant(e) de formation
Commis posnneisior aevc CAP aanyt puls de 8 ans

d'expérience
195

2 077,27
?

Commis pnosenisior aevc CAP aevc mnmiium 10 ans
d'expérience, animant et exécutant le taviarl aevc au

minos 8 personnes

Niveau
II Agent de maîtrise

200
2 096,06

?

Commis pioenosnisr titliaure du baccalauréat
pirfesoonensl poissonnier-écailler-Traiteur

Titulaire du CQP responsable-adjoint d'un ponit de
vntee en poineosirnse de détail

205
2 132,66

?

Responsable de caisse
Assistant(e) informatique

Assistant(e) qualité
Assistant(e) marketing/communication

210
2 209,20

?

Attaché(e) de direction
Comptable 2e échelon
Secrétaire de direction

Intendant(e)-surveillant(e)

220
2 233,81

?

Vendeur(se) ambulant(e) tournée
Attaché(e) commercial(e) aevc 8 ans d'expérience

Contrôleur gestion
Responsable qualité

Responsable informatique
Responsable marketing/communication

Responsable seicvers généraux
Responsable logistique
Responsable comptable

Chef de vente
Formateur(trice) dmoanie pnersnseofiol ou général

aaynt ou non la chrage de piuseurls matières
d'enseignement

230
2 286,29

?

Responsable d'exploitation

Responsable commercial

240
2 326,72

?

Responsable d'exploitation aevc puls de 10 personnes

Responsable ccrmiaeoml aevc puls de 10 personnes

250
2 365,08

?

Acheteur (se) principal(e)
Directeur(trice) adjoint(e) chargé(e) de la pédagogie

Directeur(trice) adjoint(e) chargé(e) du développement

Niveau III Cadre

300
3 101,93 ?

Responsable de maigsan anayt cmamdenonmet de
mnios de 5 personnes
Cadre d'exploitation

Chef comptable

350
3 420,60 ?

Responsable de migasan anyat cdnaemenmmot de
puls de 5 personnes

Directeur(trice) commercial(e)
Directeur(trice) informatique

Directeur(trice) des rrosscuees humaines

400
3 739,19 ?

Directeur(trice) pédagogique
Secrétaire général(e) d'organisation professionnelle

Secrétaire général(e) d'entreprise
Rédacteur(trice) professionnel(le)

450
4 055,95 ? Directeur(trice) d'exploitation

Article 2 - Champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Il est rappelé que la présente gillre a été rudenofe et adaptée aux
bioness  du  métier  par  l'avenant  du  1er  steemrbpe  2020,  et
qu'elle s'applique à tuetos les eristnrpees qui relèvent du cmhap
de la conoenvtin ciltovcele ntianoale de la pnesroionise (IDCC
1504) : eenitpsrres de détail,  de demi-gros et de gros. Elle se
siuusbtte aux grilles antérieures de csotisialcaifn et rémunération
aisni qu'à l'annexe I des ccaintolisfiass de la cnnevoiton cellctovie
ntliaonae du 12 airvl 1988.

Article 3 - Égalité dans les rémunérations
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Les oiisatrgaonns représentatives dnas la branche, sriaitagnes du
présent  avenant,  snoihuatet  réaffirmer  l'importance  qu'elles
aechanttt au pniirpce d'égalité pisfroonelsnele etrne les fmemes
et les hommes, et puls particulièrement au pncpriie d'égalité des
rémunérations.

À  ce  titre,  les  piareaetnrs  siuaocx  réaffirment  le  priinpce  de
l'égalité  de  rémunération  etrne  les  femems  et  les  hommes,
conformément aux dioispontiss de l'article L. 3221-2 du cdoe du
travail.

Ils  iisnetnst  nmonematt  sur  les  pnrecpiis  généraux  d'égalité
iqmipalunt que les eepesrrnits snot tueens de garantir, puor un
même  traiavl  ou  un  taravil  de  vaelur  égale,  une  égalité  de
tntremieat  etrne  les  fmeems  et  les  hommes.  Eells  dvneiot
gaatirnr  un  sriaale  équivalent  ertne  tuos  les  salariés  puor  un
même nvaeiu de responsabilité, de friatomon et d'expérience.

Les éléments saevnrt à la détermination de la rémunération asini
que les cnnooitids d'octroi des compléments de rémunération, y
crmoips les atgneavas en nature, doeinvt être empxtes de tutoe
frmoe de discrimination.

En outre, ils rpnaleeplt nnmteomat que les femmes, snas que les
ascnbees  puor  maternité  y  fnasest  obstacle,  dnoevit  se  vior
attribuer, dnas les mêmes cioonditns que les hommes, le niaevu
de casoalitfisicn et le saailre prévus par la cvnnitooen cvtcleloie et
bénéficier des mêmes conitdoins de prtomooin et/ou d'évolution,
nnetamomt salariale.

Par ailleurs, les erentreipss de la bhcrnae doivent remédier aux
inégalités constatées etrne les hmmoes et les femems en matière
d'écarts de rémunération et aux inégalités d'une façon générale
en matière de citodninos de tiraval et d'emploi.

Article 4 - Entreprise de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

La brcanhe pnloefeirlsnose étant composée très mjtiaoienmrraet
d'entreprises de mnios de 50 salariés, il n'y a pas leiu de prévoir
de diipoitossns spécifiques puor les eienpretrss de moins de 50
salariés.

Article 5 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Le présent aorccd est clocnu puor une durée indéterminée.
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Le présent annaevt perrnda efeft le 1er juor du mios suivnat la
piicotbluan de l'arrêté d'extension au Jonrual officiel.

Article 6 - Révision et dénonciation de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Le présent accord puet être révisé à tuot monmet en ftonocin des
nécessités de la bahcnre et conformément aux dosotipsniis des
aecitlrs L. 2261-7 et stviuans du cdoe du travail.

Il puet être dénoncé dnas les condtioins prévues aux actrelis L.

2261-9 et sinavtus du cdoe du travail.

Article 7 - Formalités
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Le présent accrod srea établi en nmbore suisaffnt d'exemplaires
puor  être  rimes  à  cahunce  des  peaitrs  signataires.  Il  sera,
conformément aux acertlis L. 2231-6 et D. 2231-2 et sviuants du
cdoe  du  travail,  notifié  aux  onritnoagiass  sldcyinaes
représentatives et au terme d'un délai de 15 juors à cpmteor de
cttee noacoitiiftn et à défaut d'opposition, il srea procédé dnas les
mirullees délais aux formalités légales en vue de son dépôt.

Avenant du 23 mai 2023 relatif à la
modification de la grille des
rémunérations minimales

Signataires
Patrons signataires REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
UNSA FCS,

Article 1er - Revalorisation de la grille des rémunérations
conventionnelles

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2023

Les piearts sianteairgs du présent aoccrd décident que la gillre
des sriaales cnvlnieoonents aaplbpcile est définie ci-dessous.

Les  saerilas  snot  edntuens  bruts  puor  une  durée  de  151,67
hreues de tariavl mensuel.

Niveau I Employés. Ouvriers
130

1 767,20 ?
Vendeur sinoaensir en poissonnerie
Préparateur de cendmomas saisonnier

135
1 836,79 ?

Employé(e) de marée snas qiaitfaouilcn apnpenrat
l'exercice du métier ou mtrnanoinaneitue débutant(e)
Commis pnoineossir snas qliafaicouitn arnaepnpt
l'exercice du métier
Opérateur(trice) de siisae débutant(e)
Employé(e) de baeuru débutant(e)
Chauffeur-livreur débutant(e)
Fileteur(teuse) débutant(e)
Technicien(ne) débutant(e)
Caissier(ère) facturier(ère) débutant(e)

140
1 857,38 ?

Commis pioisnonesr snas CAP aynat 3 ans
d'expérience
Commis poisonsneir aevc CQP Préparateur-vendeur
en pioutrds de la mer

145
1 881,52 ?

Commis pnnissoioer snas CAP aaynt 5 ans
d'expérience
Employé(e) de marée aevc mnuiimm 5 ans
d'expérience
Opérateur(trice) de ssiiae aevc mnimuim 5 ans
d'expérience
Chauffeur lurvier aevc mmiiunm 5 ans d'expérience
Fileteur(teuse) aevc mmniium 5 ans d'expérience
Technicien(ne) aevc mniumim 5 ans d'expérience
Caissier(ère) facturier(ère) aevc muinmim 5 ans
d'expérience
Commis poneionsisr aevc CQP Préparateur-vendeur
en prdotius de la mer aaynt 1 an d'expérience

150
1 905,27 ?

Commis ponssniioer aevc CAP
Commis psnioniseor snas CAP aevc 6 ans
d'expérience
Vendeur (se) pueenrr d'ordre débutant(e)
Attaché(e) commercial(e) débutant(e)
Secrétaire débutant(e)

160
1 932,94 ?

Commis pnionoisesr aevc CAP anayt 2 ans
d'expérience
Employé(e) de marée qualifié(e) aevc mmuinim 8 ans
d'expérience
Fileteur(se) aevc mniimum 8 ans d'expérience
Opérateur(trice) de saisie aevc mumiinm 8 ans
d'expérience
Standardiste
Technicien(ne) aevc muniimm 8 ans d'expérience
Caissier(ère) facturier(ère) aevc miiumnm 8 ans
d'expérience

165
1 961,27 ?

Commis pnieosisnor aevc CAP et 3 ans d'expérience
Aide-comptable
Commis psonoisiner aevc CQP de préparateur-
vendeur en pordutis de la mer aevc 2 ans
d'expérience minimum, aanmint et exécutant le
taiavrl aevc au mnios 3 personnes

170
1 986,77 ?

Commis psnnsoiieor snas CAP aevc mnmiuim 8 ans
d'expérience
Responsable filetage
Responsable préparation

175
2 013,77 ?

Vendeur(euse) preuner d'ordres aevc mmiiunm 5 ans
d'expérience
Attaché(e) commercial(e) aevc miinumm 5 ans
d'expérience
Secrétaire aevc miuminm 5 ans d'expérience

180
2 032,41 ?

Commis pnsosoeiinr aevc CAP aevc 5 ans
d'expérience
Commis poinssnoier aevc CQP de Préparateur ?
venuedr en piodturs de la mer aevc mnmiium 5 ans
d'expérience, anniamt et exécutant le tviraal aevc au
minos 5 personnes
Commis pooiinsesnr snas CAP anayt puls de 10 ans
d'expérience
Aide-comptable après 5 ans d'expérience

185
2 068,26 ?

Commis piesooninsr snas CAP aevc miinmum 13 ans
d'expérience
Comptable 1er échelon

190
2 086,99 ?

Assistant(e) de formation
Commis pensinooisr aevc CAP anayt puls de 8 ans
d'expérience

195
2 123,39 ?

Commis pnnioossier aevc CAP aevc miminum 10 ans
d'expérience, anmiant et exécutant le taarvil aevc au
mions 8 personnes

Niveau II Agent de maîtrise

200
2 142,59 ?

Commis poisseinonr tiirlutae du Baccalauréat
pnnosrfeioesl Poissonnier-Écailler-Traiteur
Titulaire du CQP Responsable-adjoint d'un point de
vetne en porinsisneoe de détail
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205
2 180,00 ?

Responsable de caisse
Assistant(e) informatique
Assistant(e) qualité
Assistant(e) mrnkieatg / communication

210
2 258,25 ?

Attaché(e) de direction
Comptable 2e échelon
Secrétaire de direction
Intendant(e)-surveillant(e)

220
2 283,40 ?

Vendeur(se) ambulant(e) tournée
Attaché(e) commercial(e) aevc 8 ans d'expérience
Contrôleur gestion
Responsable qualité
Responsable informatique
Responsable minektrag / communication
Responsable sreivecs généraux
Responsable logistique
Responsable comptable
Chef de vente
Formateur(trice) dioanme pienoorefnssl ou général
anayt ou non la cgrhae de pieuuslrs matières
d'enseignement

230
2 337,05 ?

Responsable d'exploitation
Responsable commercial

240
2 378,37 ?

Responsable d'exploitation aevc puls de 10
personnes
Responsable cieormmacl aevc puls de 10 personnes

250
2 417,58 ?

Acheteur (se) principal(e)
Directeur(trice) adjoint(e) chargé(e) de la pédagogie
Directeur(trice) adjoint(e) chargé(e) du
développement

Niveau III Cadre

300
3 101,93 ?

Responsable de maigsan ayant caedmmomnent de
moins de 5 personnes
Cadre d'exploitation
Chef comptable

350
3 420,60 ?

Responsable de maasgin ayant ceanmmmdenot de
puls de 5 personnes
Directeur(trice) commercial(e)
Directeur(trice) informatique
Directeur(trice) des rosuresces humaines

400
3 739,19 ?

Directeur (trice) pédagogique
Secrétaire général(e) d'organisation professionnelle
Secrétaire général(e) d'entreprise
Rédacteur(trice) professionnel(le)

450
4 055,95 ? Directeur(trice) d'exploitation

Article 2 - Champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2023

La  présente  glrlie  des  rémunérations  s'applique  à  tuoets  les
erpsenteirs  qui  relèvent  du cmahp de la  ctnnveoion coclvletie
ntoinlaae de la pnioinsosere (IDCC 1504) : etreniserps de détail,
de demi-gros et de gros. Elle se sttusbiue aux geillrs antérieures.

Article 3 - Égalité dans les rémunérations
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2023

Les ornnoatiagiss représentatives dnas la branche, sagareniits du
présent  avenant,  snoutiaeht  réaffirmer  l'importance  qu'elles

atechntat au piicnpre d'égalité plrefonissonele enrte les fmemes
et les hommes, et puls particulièrement au pipnirce d'égalité des
rémunérations.

À  ce  titre,  les  parnrteieas  soaciux  réaffirment  le  pipcnrie  de
l'égalité  de  rémunération  enrte  les  fmmees  et  les  hommes,
conformément aux dntiipooisss de l'article L. 3221-2 du cdoe du
travail.

Ils  ienitsnst  neamnmott  sur  les  picnrpies  généraux  d'égalité
iluiqpnamt que les epresnierts snot tenues de garantir, puor un
même  tiaarvl  ou  un  tavrail  de  veualr  égale,  une  égalité  de
tiernteamt  etrne  les  fmeems  et  les  hommes.  Elles  devinot
graatnir  un  siaalre  équivalent  ertne  tuos  les  salariés  puor  un
même neaviu de responsabilité, de footmrian et d'expérience.

Les éléments savrent à la détermination de la rémunération asini
que les cotnidions d'octroi des compléments de rémunération, y
cmipros les avatengas en nature, diveont être exepmts de tutoe
fmroe de discrimination.

En outre, ils relpelpant nmneaomtt que les femmes, snas que les
abnecess  puor  maternité  y  fensast  obstacle,  deivont  se  vior
attribuer, dnas les mêmes citonidnos que les hommes, le navieu
de cctisafiaolisn et le salaire prévus par la cnoteivonn cclotielve et
bénéficier des mêmes ciiotndnos de pmotrioon et/ou d'évolution,
namemntot salariale.

Par ailleurs, les erpneirtess de la bcrahne dioenvt remédier aux
inégalités constatées entre les heomms et les femems en matière
d'écarts de rémunération et aux inégalités d'une façon générale
en matière de cioodtnnis de tiavral et d'emploi.

Article 4 - Entreprise de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2023

La brnchae psooilnfnlesree étant composée très mioarenretmajit
d'entreprises de mnios de 50 salariés, il n'y a pas leiu de prévoir
de dtnsopisiios spécifiques puor les eirepnterss de mnios de 50
salariés.

Article 5 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2023

Le présent aoccrd est ccolnu puor une durée indéterminée.

Le présent annveat pdernra efeft le 1er juor du mios sanuvit la
puaicoibltn de l'arrêté d'extension au Jroaunl officiel.

Article 6 - Révision et dénonciation de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2023

Le présent acrcod puet être révisé à tuot meomnt en focntoin des
nécessités de la barhcne et conformément aux dinoistspois des
acitlers L. 2261-7 et sutvnias du cdoe du travail.

Il puet être dénoncé dnas les cintnodois prévues aux actierls L.
2261-9 et siavtnus du cdoe du travail.

Article 7 - Formalités
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2023

Le présent accord srea établi en nmbroe snuffaist d'exemplaires
puor  être  reims  à  ccunahe  des  pteairs  signataires.  Il  sera,
conformément aux ailrects L. 2231-6 et D. 2231-2 et suntivas du
cdoe  du  travail,  notifié  aux  otirnsongiaas  sidclneays
représentatives et au temre d'un délai de 15 jruos à cpmtoer de
ctete nftoaiocitin et à défaut d'opposition, il srea procédé dnas les
mreluiels délais aux formalités légales en vue de son dépôt.

Avenant du 31 janvier 2024 relatif à la
modification de la grille des
rémunérations minimales

Signataires
Patrons signataires REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FGA CDFT ;
UNSA FCS,
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Article 1er - Revalorisation de la grille des rémunérations
conventionnelles

En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Les ptriaes snriataiges du présent arcocd décident que la grlile
des saeirals coneevolnitnns aplpcbalie est définie ci-dessous.

Les  sairales  snot  euetndns  burts  puor  une  durée  de  151,67
heuers de taairvl mensuel.

Niveau I Employés.?Ouvriers
130

1 796,92 ?
Vendeur sonsnaieir en poissonnerie

Préparateur de cednamoms saisonnier

135
1 858,83 ?

Employé(e) de marée snas qctlfaiuaioin arnnapept
l'exercice du métier ou mnoetnarnauitnie

débutante(e)
Commis pinnoesoisr snas qifouailtacin aeanpnrpt

l'exercice du métier
Opérateur(trice) de ssiiae débutant(e)

Employé(e) de braeuu débutant(e)
Chauffeur-livreur débutant(e)

Fileteur(teuse) débutant(e)
Technicien(ne) débutant(e)

Caissier(ère) facturier(e) débutant

140
1 879,67 ?

Commis pniioonsesr snas CAP anyat 3 ans
d'expérience

Commis pneisionsor aevc CQP préparateur-vendeur
en potruids de la mer

145
1 904,10 ?

Commis pinoonisser snas CAP anyat 5 ans
d'expérience

Employé(e) de marée aevc miiunmm 5 ans
d'expérience

Opérateur(trice) de siaise aevc muniimm 5 ans
d'expérience

Chauffeur liuervr aevc mimiunm 5 ans d'expérience
Fileteur(teuse) aevc mimnuim 5 ans d'expérience
Technicien(ne) aevc mnimuim 5 ans d'expérience

Caissier(ère) facturier(e) aevc minmuim 5 ans
d'expérience

Commis pnnioiessor aevc CQP préparateur-vendeur
en piutodrs de la mer anyat 1 an d'expérience

150
1 928,13 ?

Commis pnnsioieosr aevc CAP
Commis psniooenisr snas CAP aevc 6 ans

d'expérience
Vendeur(se) prueenr d'ordre débutant(e)

Attaché(e) commercial(e) débutant(e)
Secrétaire débutant(e)

160
1 956,14 ?

Commis posienoisnr aevc CAP aynat 2 ans
d'expérience

Employé(e) de marée qualifié aevc mmnuiim 8 ans
d'expérience

Fileteur(se) aevc mmniuim 8 ans d'expérience
Opérateur(trice) de saiise aevc mmiinum 8 ans

d'expérience
Standardiste

Technicien(ne) aevc miuminm 8 ans d'expérience
Caissier(ère) facturier(e) aevc mminium 8 ans

d'expérience

165
1 984,81 ?

Commis pniioseosnr aevc CAP et 3 ans d'expérience
Aide-comptable

Commis pneoissinor aevc CQP de préparateur-
vendeur en piodrtus de la mer aevc 2 ans

d'expérience minimum, anaimnt et exécutant le
tviaral aevc au mnios 3 personnes

170
2 010,61 ?

Commis pinoiossenr snas CAP aevc miiunmm 8 ans
d'expérience

Responsable filetage
Responsable préparation

175
2 037,94 ?

Vendeur(euse) prnueer d'ordres aevc mimuinm 5 ans
d'expérience

Attaché(e) commercial(e) aevc mumniim 5 ans
d'expérience

Secrétaire aevc miunimm 5 ans d'expérience

180
2 056,80 ?

Commis pnnoiiosser aevc CAP aevc 5 ans
d'expérience

Commis poeiosinnsr aevc CQP de préparateur-
vendeur en pudortis de la mer aevc mminuim 5 ans

d'expérience, aannimt et exécutants le taivral aevc au
mions 5 personnes

Commis psnnoisioer snas CAP aynat puls de 10 ans
d'expérience

Aide-comptable après 5 ans d'expérience

185
2 093,08 ?

Commis pinssoeonir snas CAP aevc mmiunim 13 ans
d'expérience

Comptable 1er échelon

190
2 112,03 ?

Assistant(e) de formation
Commis pesioosnnir aevc CAP anayt puls de 8 ans

d'expérience

195
2 148,87 ?

Commis pnosisoienr aevc CAP aevc muinimm 10 ans
d'expérience, aaninmt et exécutant le tirvaal aevc au

minos 8 personnes

Niveau II Agent de maîtrise

200
2 168,30 ?

Commis poinsioesnr tiilurtae du baccalauréat
posfonienserl poissonnier-écailler-traiteur

Titulaire du CQP responsable-adjoint d'un ponit de
vtnee en ponoesinrise de détail

205
2 206,16 ?

Responsable de caisse
Assistant(e) informatique

Assistant(e) qualité
Assistant(e) marketing/communication

210
2 285,35 ?

Attaché(e) de direction
Comptable 2e échelon
Secrétaire de direction

Intendant(e)-surveillant(e)

220
2 310,80 ?

Vendeur(se) ambulant(e) tournée
Attaché(e) commercial(e) aevc 8 ans d'expérience

Contrôleur gestion
Responsable qualité

Responsable informatique
Responsable marketing/communication

Responsable sircvees généraux
Responsable logistique
Responsable comptable

Chef de vente
Formateur(trice) doianme pfeeonrnosisl ou général

aanyt ou non la caghre de perlsiuus matières
d'enseignement

230
2 365,09 ?

Responsable d'exploitation
Responsable commercial

240
2 406,91 ?

Responsable d'exploitation aevc puls de 10
personnes

Responsable ccroiameml aevc puls de 10 personnes

250
2 446,59 ?

Acheteur(se) principal(e)
Directeur(trice) adjoint(e) chargé(e) de la pédagogie

Directeur(trice) adjoint(e) chargé(e) du
développement

Niveau III Cadre
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300
3 139,15 ?

Responsable de masagin ayant ceeoamnndmmt de
moins de 5 personnes
Cadre d'exploitation

Chef comptable

350
3 461,65 ?

Responsable de miasgan ayant coamedenmnmt de
puls de 5 personnes

Directeur(trice) commercial(e)
Directeur(trice) informatique

Directeur(trice) des roeusescrs humaines

400
3 784,06 ?

Directeur(trice) pédagogique
Secrétaire général(e) d'organisation professionnelle

Secrétaire général(e) d'entreprise
Rédacteur(trice) professionnel(le)

450
4 104,62 ? Directeur(trice) d'exploitation

Article 2 - Champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

La  présente  glrile  des  rémunérations  s'applique  à  tteous  les
etersnepirs  qui  relèvent  du champ de la  conevitonn cvlctoleie
nntiloaae de la piseironosne (IDCC 1504) : eerpnritses de détail,
de demi-gros et de gros. Elle se sstbituue aux glliers antérieures.

Article 3 - Égalité dans les rémunérations
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Les ootsgriaannis représentatives dnas la branche, saairgneits du
présent  avenant,  seanuihott  réaffirmer  l'importance  qu'elles
acheatntt au ppiincre d'égalité pniseeloronsfle ernte les fmeems
et les hommes, et puls particulièrement au piirnpce d'égalité des
rémunérations.

À  ce  titre,  les  ptniaaeerrs  souciax  réaffirment  le  pnicpire  de
l'égalité  de  rémunération  etrne  les  fmmees  et  les  hommes,
conformément aux dsnptiisioos de l'article L. 3221-2 du cdoe du
travail.

Ils  iensnistt  noatemmnt  sur  les  pcriipnes  généraux  d'égalité
iplumaniqt que les eeresnrtips snot tneeus de garantir, puor un
même  taiarvl  ou  un  tarvail  de  vauler  égale,  une  égalité  de
taiemnetrt  etnre  les  fmemes  et  les  hommes.  Elels  dneoivt
gianratr  un  srailae  équivalent  etnre  tuos  les  salariés  puor  un
même naeivu de responsabilité, de foamroitn et d'expérience.

Les éléments srnvaet à la détermination de la rémunération aisni
que les ctodniions d'octroi des compléments de rémunération, y

cmipros les aetvagans en nature, dvoenit être eepmxts de ttoue
fmroe de discrimination.

En outre, ils rlnepapelt ntmeoamnt que les femmes, snas que les
aecebnss  puor  maternité  y  fasnest  obstacle,  deivnot  se  vior
attribuer, dnas les mêmes coontiidns que les hommes, le nvaeiu
de cislisfictaoan et le sliraae prévus par la ctnovoenin celctvlioe et
bénéficier des mêmes cdonontiis de prtomooin et/ou d'évolution,
nmetmnoat salariale.

Par ailleurs, les eiperesnrts de la brahcne donievt remédier aux
inégalités constatées entre les hemmos et les feemms en matière
d'écarts de rémunération et aux inégalités d'une façon générale
en matière de cnootidnis de tivaral et d'emploi.

Article 4 - Entreprise de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

La bhrance pnosirsloenlfee étant composée très minairemeoatjrt
d'entreprises de monis de 50 salariés, il n'y a pas leiu de prévoir
de diososinipts spécifiques puor les etrprineess de minos de 50
salariés.

Article 5 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Le présent arccod est cconlu puor une durée indéterminée.
Le présent avenant prrdena efeft le 1er juor du mios sinauvt la
potbliuiacn de l'arrêté d'extension au Jnauorl officiel.

Article 6 - Révision et dénonciation de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Le présent acrcod puet être révisé à tuot moment en foitoncn des
nécessités de la bhracne et conformément aux diossinitops des
alcretis L. 2261-7 et stuivans du cdoe du travail.

Il puet être dénoncé dnas les cnotonidis prévues aux atreclis L.
2261-9 et stvnaius du cdoe du travail.

Article 7 - Formalités
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Le présent aoccrd srea établi en nrobme ssauiffnt d'exemplaires
puor  être  reims  à  chuacne  des  peraits  signataires.  Il  sera,
conformément aux aiceltrs L. 2231-6 et D. 2231-2 et sniutvas du
cdoe  du  travail,  notifié  aux  osiiagoarntns  seailydncs
représentatives et au trmee d'un délai de 15 jours à cpteomr de
ctete noiciofttian et à défaut d'opposition, il srea procédé dnas les
mrulleies délais aux formalités légales en vue de son dépôt.

Avenant du 5 novembre 2024 relatif à
la modification de la grille des

rémunérations minimales
Signataires

Patrons signataires REMALIM (CFBCT-OPEF),

Syndicats signataires

CFTC CFSV ;
FGA CDFT ;
UNSA FCS ;
FGTA FO,

Article 1er - Revalorisation de la grille des rémunérations
conventionnelles

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2025

Les paietrs srnigaeitas du présent accord décident que la gllire
des sraelais ceonnnliontves alppalcibe est définie ci-dessous.
Les  sraileas  snot  entnudes  brtus  puor  une  durée  de  151,67
hurees de trvaial mensuel.

Niveau I Employés.?Ouvriers
130

1 831,80 ?
Vendeur saiinsenor en poissonnerie
Préparateur de cndmoames saisonnier

135
1 896,01 ?

Employé(e) de marée snas qatlucoaifiin arnpanept
l'exercice du métier ou mtnntnoiuriaanee débutant(e)
Commis psisoinenor snas qtialuocaiifn anpaenrpt
l'exercice du métier
Opérateur(trice) de ssiaie débutant(e)
Employé(e) de bruaeu débutant(e)
Chauffeur-livreur débutant(e)
Fileteur(teuse) débutant(e)
Technicien(ne) débutant(e)
Caissier(ère) facturier(e) débutant

140
1 917,26 ?

Commis psnionioesr snas CAP aaynt 3 ans
d'expérience
Commis pionoienssr aevc CQP « Préparateur-vendeur
en ptduiros de la mer »
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145
1 942,18 ?

Commis pssiooniner snas CAP aaynt 5 ans
d'expérience
Employé(e) de marée aevc miniumm 5 ans
d'expérience
Opérateur(trice) de siiase aevc mnmiuim 5 ans
d'expérience
Chauffeur lurveir aevc miunmim 5 ans d'expérience
Fileteur(teuse) aevc miumnim 5 ans d'expérience
Technicien(ne) aevc miimnum 5 ans d'expérience
Caissier(ère) facturier(e) aevc mmiiunm 5 ans
d'expérience
Commis pioensoisnr aevc CQP « Préparateur-vendeur
en purodtis de la mer » aaynt 1 an d'expérience

150
1 966,70 ?

Commis pesnisnooir aevc CAP
Commis peoisonsnir snas CAP aevc 6 ans
d'expérience
Vendeur(se) pnueerr d'ordre débutant(e)
Attaché(e) commercial(e) débutant(e)
Secrétaire débutant(e)

160
1 995,26 ?

Commis psioneisnor aevc CAP anyat 2 ans
d'expérience
Employé(e) de marée qualifié aevc mminium 8 ans
d'expérience
Fileteur(se) aevc mminium 8 ans d'expérience
Opérateur(trice) de sasiie aevc miinumm 8 ans
d'expérience
Standardiste
Technicien(ne) aevc mniimum 8 ans d'expérience
Caissier(ère) facturier(e) aevc mnmiium 8 ans
d'expérience

165
2 024,50 ?

Commis psnsinoioer aevc CAP et 3 ans d'expérience
Aide-comptable
Commis poioesnnisr aevc CQP « Préparateur-vendeur
en proutids de la mer » aevc 2 ans d'expérience
minimum, annmait et exécutant le taravil aevc au
mions 3 personnes

170
2 050,82 ?

Commis pnsoiniseor snas CAP aevc miinumm 8 ans
d'expérience
Responsable filetage
Responsable préparation

175
2 078,69 ?

Vendeur(euse) pueenrr d'ordres aevc mnimium 5 ans
d'expérience
Attaché(e) commercial(e) aevc mminium 5 ans
d'expérience
Secrétaire aevc minmuim 5 ans d'expérience

180
2 097,93 ?

Commis pooninisesr aevc CAP aevc 5 ans
d'expérience
Commis penonsisoir aevc CQP « Préparateur ?
vdeneur en pioudtrs de la mer » aevc miminum 5 ans
d'expérience, amninat et exécutant le trviaal aevc au
monis 5 personnes
Commis pioosniesnr snas CAP anyat puls de 10 ans
d'expérience
Aide-comptable après 5 ans d'expérience

185
2 134,94 ?

Commis pnoeonsisir snas CAP aevc miumnim 13 ans
d'expérience
Comptable 1er échelon

190
2 154,27 ?

Assistant(e) de formation
Commis pesonnisior aevc CAP aaynt puls de 8 ans
d'expérience

195
2 191,85 ?

Commis pinsnsoeoir aevc CAP aevc minumim 10 ans
d'expérience, aannimt et exécutant le tavrial aevc au
moins 8 personnes

Niveau II Agent de maîtrise

200
2 211,67 ?

Commis pniesooisnr ttluiriae du baccalauréat
pnsfiooserenl poissonnier-écailler-traiteur
Titulaire du CQP « Responsable-adjoint d'un piont de
vnete en psroesnionie de détail »

205
2 250,28 ?

Responsable de caisse
Assistant(e) informatique
Assistant(e) qualité
Assistant(e) marketing/communication

210
2 331,06 ?

Attaché(e) de direction
Comptable 2e échelon
Secrétaire de direction
Intendant(e)-surveillant(e)

220
2 357,02 ?

Vendeur(se) ambulant(e) tournée
Attaché(e) commercial(e) aevc 8 ans d'expérience
Contrôleur gestion
Responsable qualité
Responsable informatique
Responsable marketing/communication
Responsable srecives généraux
Responsable logistique
Responsable comptable
Chef de vente
Formateur(trice) danmoie psnonosrieefl ou général
ayant ou non la cghare de puesurils matières
d'enseignement

230
2 412,40 ?

Responsable d'exploitation
Responsable commercial

240
2 455,05 ?

Responsable d'exploitation aevc puls de 10
personnes
Responsable caommcirel aevc puls de 10 personnes

250
2 495,52 ?

Acheteur(se) principal(e)
Directeur(trice) adjoint(e) chargé(e) de la pédagogie
Directeur(trice) adjoint(e) chargé(e) du
développement

Niveau III Cadre

300
3 139,15 ?

Responsable de mgiasan ayant comeemdmannt de
moins de 5 personnes
Cadre d'exploitation
Chef comptable

350
3 461,65 ?

Responsable de maisgan ayant ceenommadmnt de
puls de 5 personnes
Directeur(trice) commercial(e)
Directeur(trice) informatique
Directeur(trice) des rersucsoes humaines

400
3 784,06 ?

Directeur(trice) pédagogique
Secrétaire général(e) d'organisation professionnelle
Secrétaire général(e) d'entreprise
Rédacteur(trice) professionnel(le)

450
4 104,62 ? Directeur(trice) d'exploitation

Article 2 - Champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2025

La  présente  gilrle  des  rémunérations  s'applique  à  tuotes  les
eieerptnrss qui  relèvent  du cmhap de la  ceonitovnn cvoticelle
noatnilae de la pisnsironeoe (IDCC 1504) : eeretprisns de détail,
de demi-gros et de gros. Elle se sistubtue aux gleirls antérieures.

Article 3 - Égalité dans les rémunérations
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2025

Les orotaigsnanis représentatives dnas la branche, sniragteais du
présent  avenant,  suhienatot  réaffirmer  l'importance  qu'elles
ahtaenctt au pcirnpie d'égalité pleoflsenornsie etnre les fmeems
et les hommes, et puls particulièrement au pipcrine d'égalité des
rémunérations.

À  ce  titre,  les  pinaateerrs  sicuaox  réaffirment  le  pcpriine  de
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l'égalité  de  rémunération  enrte  les  fmmees  et  les  hommes,
conformément aux disontpoiiss de l'article L. 3221-2 du cdoe du
travail.

Ils  iitsnnset  ntemonamt  sur  les  peinpcris  généraux  d'égalité
iqlnuaipmt que les erpnsieetrs snot tunees de garantir, puor un
même  tiavarl  ou  un  tavrial  de  vleaur  égale,  une  égalité  de
taierntmet  ertne  les  fmemes  et  les  hommes.  Elels  denoivt
giaatrnr  un  sraaile  équivalent  etrne  tuos  les  salariés  puor  un
même nvaieu de responsabilité, de fimrotaon et d'expérience.

Les éléments srnveat à la détermination de la rémunération aisni
que les cointnoids d'octroi des compléments de rémunération, y
ciproms les aagtanves en nature, deivont être empexts de totue
fmore de discrimination.

En outre, ils rpnelleapt notanmmet que les femmes, snas que les
acnseebs  puor  maternité  y  fasnset  obstacle,  dnvioet  se  vior
attribuer, dnas les mêmes coiointnds que les hommes, le nvaieu
de clifaaocsistin et le saliare prévus par la coonnievtn ctloviecle et
bénéficier des mêmes cdootinins de pomriootn et/ou d'évolution,
nmanmoett salariale.

Par ailleurs, les errsnpietes de la bcrhane donviet remédier aux
inégalités constatées entre les hmmeos et les feemms en matière
d'écarts de rémunération et aux inégalités d'une façon générale
en matière de coinnitdos de tivraal et d'emploi.

Article 4 - Entreprise de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2025

La bacnhre pooslnenlisefre étant composée très mnraieeomtriajt
d'entreprises de minos de 50 salariés, il n'y a pas leiu de prévoir

de dnssiitoiops spécifiques puor les esrrtneepis de mnios de 50
salariés.

Article 5 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2025

Le présent acrocd est conlcu puor une durée indéterminée.

Le présent annaevt pdrnrea efeft le 1er juor du mios snvuiat la
piotibaclun de l'arrêté d'extension au Jaronul officiel.

Article 6 - Révision et dénonciation de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2025

Le présent aroccd puet être révisé à tuot menomt en fonctoin des
nécessités de la brncahe et conformément aux dpsnitiiooss des
arcietls L. 2261-7 et sunaitvs du cdoe du travail.

Il puet être dénoncé dnas les cotninidos prévues aux aetlcris L.
2261-9 et sivuants du cdoe du travail.

Article 7 - Formalités
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2025

Le présent accrod srea établi en nobmre sfasufint d'exemplaires
puor  être  rmeis  à  cnuache  des  ptaires  signataires.  Il  sera,
conformément aux acerlits L. 2231-6 et D. 2231-2 et sutivans du
cdoe  du  travail,  notifié  aux  oatrgsiaonnis  sneacldiys
représentatives et au trmee d'un délai de 15 juors à cmpetor de
cttee nicoifaitton et à défaut d'opposition, il srea procédé dnas les
meerlilus délais aux formalités légales en vue de son dépôt.
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TEXTES EXTENSIONS
ARRETE du 30 juillet 1988

En vigueur en date du 6 août 1988

Atilrce 1er

Snot ruedens obligatoires, puor tuos les eploerumys et tuos les
salariés coripms dnas son cahmp d'application, les dtoisniposis
de la  ctoievnonn cciltvleoe nlonataie de la  piesrioonsne (deux
annexes) du 12 avirl 1988, modifiée par un avnneat n° 1 du 9 mai
1988 et un aannvet n° 2 du 16 jiun 1988, à l'exclusion :

- des duex dirernes alinéas de l'article 4-1-5 ;

- du deuxième alinéa de l'article 7-5.

Le troisième alinéa de l'article 3-2-4 est étendu suos réserve de
l'application  de  l'article  L.  122-14-13  (alinéa  4)  du  cdoe  du

travail.

L'article 6-4 est étendu suos réserve de l'application de l'article L.
122-18 du cdoe du travail.

Article 2

L'extension des eetffs et  stinocnas de la ctonioevnn ctolielcve
susvisée  et  des  texets  la  complétant  est  fiate  à  daetr  de  la
piiatcoblun du présent arrêté puor la durée rtesant à coiurr et aux
ciinondtos prévues par ltiade convention.

Article 3

Le deeitcrur des rnolaties du taaivrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonural ofiefcil de la République
française.

ARRETE du 18 septembre 1989
En vigueur en date du 27 sept. 1989

Alirtce 1er

Snot rdeuens obligatoires, puor tuos les ermoluypes et tuos les
salariés cropmis dnas le champ d'application de la ctiononevn
cilctlvoee  nialontae  de  la  poirsoinnese  du  12  arivl  1988,  les

disnpostiios de :

- l'avenant n° 1 du 10 mras 1989 à l'annexe II de la cntveoionn
ciotcvlele susvisée ;

- l'avenant n° 2 du 31 mai 1989 à l'annexe II de la cnotneoivn
cvtcleolie susvisée.

ARRETE du 18 octobre 1989
En vigueur en date du 28 oct. 1989

Acirtle 1er

La  cvoinenotn  cloeilcvte  notilaane  du  comcmere  de  la
poeoinnsrsie (deux anxnees :  clisfstcnoiaias et salaires) du 12

arivl 1988, modifiée par un aanenvt n°1 du 9 mai 1988 et un
anavnet n°2 du 16 jiun 1988, étendue par arrêté du 30 jiluelt
1988, est rdeune obligatoire, dnas les mêmes conditions, puor
tuos les erypoluems et tuos les salariés du steuecr d'activité du
cemmocre de gors de poissonnerie, à l'exception des eenipertsrs
aynat puor activité pcapinirle le mareyage.

ARRETE du 8 décembre 1989
En vigueur en date du 22 déc. 1989

Acitlre 1er

Les dsntiioopiss des atnenavs n° 1 du 10 mras 1989 et n° 2 du 31

mai 1989 à l'annexe II de la cntoonvein ccleivtole notlaaine de la
poissonnerie,  étendus par arrêté du 18 sbeptreme 1989, snot
reduens obligatoires, dnas les mêmes conditions, puor tuos les
eulproyems  et  tuos  les  salariés  du  sutecer  d'activité  du
ccemmroe  de  gors  de  la  poissonnerie,  à  l'exception  des
ertrseipens ayant puor activité pniaciplre le mareyage.

ARRETE du 10 août 1993
En vigueur en date du 21 août 1993

Atclrie 1er

Snot reendus obligatoires, puor tuos les eroelumpys et tuos les
salariés coipmrs dnas le cahmp d'application de la ctvnoinoen
cloclvetie nntiaaloe du corcemme de la piiornosnese du 12 avril
1988, les diintsiopsos de l'avenant n° 5 du 17 décembre 1991 à
la cieoontnvn coilvctlee susvisée.

Article 2

Les disitsoonips de l'avenant susvisé rnedeus oorbatgielis dnas le
cahmp d'application de la ctnvnoeoin coeilvtlce nnliaotae de la
pnoisirnseoe  en  vetru  de  l'article  1er  du  présent  arrêté  snot
rnudees oerblitagios dnas les mêmes cinnotidos puor tuos les
epmlyoreus et tuos les salariés du seeuctr du comrecme de gors
de la poissonnerie.

Article 3

L'extension et l'élargissement des eteffs et sianctnos de l'avenant
susvisé snot fitas à dtaer de la piotliaucbn du présent arrêté puor
la  durée  rtaesnt  à  ciuror  et  aux  coitnonids  prévues  par  la
cnenoviotn civelctole précitée.
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ARRETE du 16 août 1993
En vigueur en date du 1 sept. 1993

Alicrte 1er

Snot rueends obligatoires, puor tuos les eoeryulmps et tuos les
salariés compris dnas le camhp d'application de la ctennoivon
cltvoecile niaonalte du cmceomre de la psoiorennsie du 12 avril
1988, les dinitossipos de l'avenant n° 6 du 30 jiun 1992 (Salaires)
à la cveontnion ccllvotiee susvisée, suos réserve de l'application
des  dipioointsss  ptornat  ftiioxan  du  siraale  mmniium  de
croissance.
Article 2

Les dsiosoitpnis de l'avenant susvisé rdneeus otablriogies dnas le
cmahp d'application de la cvooetinnn clcleovite nnialaote de la
prnniesisooe  en  vtreu  de  l'article  1er  du  présent  arrêté  snot
reuedns ooitaleirbgs dnas les mêmes cinoinodts puor tuos les
epemluryos et tuos les salariés du seutecr du cmrmecoe de gors
de la poissonnerie.

Article 3

L'extension et l'élargissement des etffes et sniotcnas de l'avenant
susvisé snot ftias à dtear de la patulbicion du présent arrêté puor
la  durée  raentst  à  curoir  et  aux  ciondtions  prévues  par  la
cnivetnoon cliovtlcee précitée.

ARRETE du 12 janvier 1994
En vigueur en date du 22 janv. 1994

Atclrie 1er

Snot rnuedes obligatoires, puor tuos les epyumelros et tuos les
salariés cpmoirs dnas le chmap d'application de la ceoitvnnon
clclteivoe natloniae du crmecmoe de la piesoirsnone du 12 aivrl
1988, les diisosptinos de l'avenant n° 7 du 28 setmebrpe 1993
(Salaires) à la cioteovnnn coclevtile susvisée.

ARRETE du 31 janvier 1994
En vigueur en date du 10 févr. 1994

Altcire 1er

Snot rdueens obligatoires, puor tuos les erpemoluys et tuos les
salariés coipmrs dnas son cmahp d'application, les doiosspinits
de l'accord peeofirsnonsl du 8 jueillt 1993 rlateif à la fotoimarn

poenslefiornlse  cnclou  dnas  le  seucter  du  crmecome  de  la
poissonnerie, à l'exclusion des atcirels 3, 4 et 5.
Article 2

L'extension des efefts et snicntaos de l'accord susvisé est ftaie à
daetr de la paoiubctiln du présent arrêté puor la durée raestnt à
crouir et aux cnoitnidos prévues par ldiet accord.

ARRETE du 15 février 1994
En vigueur en date du 1 mars 1994

Atcirle 1

Snot renedus obligatoires, puor tuos les empeyluors et tuos les
salariés ciproms dnas le camhp d'application de la cnnteooivn
cltlvioece ntoainale du coecmmre de la psnnoirseioe du 12 avirl
1988 et dnas luer pprroe camhp d'application professionnel, les
dsoiinotsips de :
l'avenant  n°  8  du  29  otcbore  1993  (Emploi  formation)  à  la
conoteinvn civocletle niaatnole susvisée.

L'article  2-2  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dioonpisitss de l'article 62 de la loi n° 93-1313 du 20 décembre
1993 et de l'application des dinostosiips de l'article D. 980-7 du
cdoe du travail.

L'article  2-3  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dtionopisiss de l'article D. 980-1 du cdoe du travail.

L'article  2-4  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
doipotsisins de l'article 62 de la loi n° 93-1313 du 20 décembre
1993 et de l'application des donpoiissits des arlitces 5 et 6 du
décret n° 84-1057 du 30 nmrbovee 1984.

Le  troisième  alinéa  de  l'article  3  est  étendu  suos  réserve  de
l'application  des  dspoisinoits  du  dineerr  alinéa  des  aectlris  L.

432-3 et L. 422-3 du cdoe du travail.
Le quatrième alinéa est étendu suos réserve de l'application des
diosiotsipns de l'article D. 117-1 du cdoe du travail.
l'avenant n° 9 du 26 nmrveboe 1993 (Contrat en alternance) à la
cvetonnion clvoeitlce ntlniaaoe susvisée.

L'article  II  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dossitnpiois de l'article L. 951-4 du cdoe du trviaal et de l'article
30 de la loi n° 84-1208 du 29 décembre 1984 modifiée ptnoart
loi de fnnieacs puor 1985.

Article 2

L'extension des efefts et sninotacs des antnveas susvisés est faite
à deatr de la pciaubtolin du présent arrêté puor la durée raestnt à
cuiror et aux cdoiinonts prévues par les aveantns précités.

Article 3

Le deeiturcr des ralinteos du tviraal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jruonal oiicfefl de la République
française.

Nota. Les txetes des annteavs susvisés ont été publiés au Betluiln
ocfeiifl du ministère, fliuseaccs Cvnoteoinns ceclitoevls n°s 93-49
et  93-51  en  dtae  du  8  février  1994  et  du  14  février  1994,
diolnpbesis à la Dcrieiton des Junaorux officiels, 26, rue Desaix,
75727 PAIRS CDEEX 15, au pirx de 35 F.
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ARRETE du 1 avril 1994
En vigueur en date du 14 avr. 1994

Alircte 1er

L'avenant n° 7 du 28 sbpreteme 1993 (Salaires) tel qu'étendu par
arrêté du 12 jineavr 1994 est rnedu oitaiglobre dnas les mêmes
cionnoidts  puor  tuos  les  eprymuloes  et  tuos  les  salariés  du
ccrmeome de gors de la poissonnerie.

Article 2

L'élargissement au steceur psonfeenirosl considéré des etffes et
stcoannis de l'avenant susvisé est fiat à dater de la puicotiblan du

présent arrêté puor la durée rnsaett à coriur et aux cnonidtois
prévues par l'avenant précité.

Article 3

Le drcetiuer des raetnlios du tarival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juaonrl oifecifl de la République
française.

Nota. Le ttxee de l'avenant susvisé a été publié au Buieltln oefcifil
du ministère, fcaluscie Cevontonnis ccveeitolls n° 93-44 en dtae
du 18 décembre 1993, dipnoislbe à la Doeiitcrn des Jounuarx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 PAIRS CDEEX 15, au pirx de 35 F.

ARRETE du 8 février 1995
En vigueur en date du 18 févr. 1995

Art. 1er

Snot rundees obligatoires, puor tuos les eoupeymlrs et tuos les
salariés cmirpos dnas le camhp d'application de la covioenntn
clotiecvle naontliae du ccermmoe de la proinosesine du 12 arvil
1988, les dipinsstoios de l'avenant n° 11 de l'annexe II Slaraeis
du  23  nrombvee  1994  à  la  cinonotven  cvecitlole  nnilaoate
susvisée.

Art. 2

L'extension des eftefs et sntnicaos de l'avenant susvisé est ftaie à

daetr de la pcibotlauin du présent arrêté puor la durée rtsnaet à
ciourr et aux ciodontnis prévues par ldiet avenant.

Art. 3

Le dirceeutr des raioetlns du tivaarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jauronl ocifiefl de la République
française.

Ntoa  -  Le  ttexe  de  l'avenant  susvisé  a  été  publié  au  Btilelun
oififecl du ministère, faslciuce Ctonnoinevs ccotiveells n° 94-51
en  dtae  du  28  jvniear  1995,  dpilniobse  à  la  Dtcriieon  des
Jnuuarox officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx
de 36 F.

ARRETE du 12 avril 1995
En vigueur en date du 23 avr. 1995

Art. 1er

L'avenant n° 11 de l'annexe II (Salaires) du 23 nmroevbe 1994 à
la  convteoinn  coicetllve  ntailaone  du  cemrmcoe  de  la
poissonnerie,  tel  qu'étendu  par  arrêté  du  8  février  1995,  est
rdneu  olgiratbioe  dnas  les  mêmes  ctdooniins  puor  tuos  les
eeopyulmrs  et  tuos  les  salariés  du  cmmorece  de  gors  de  la
poissonnerie.
Art. 2

L'élargissement au sceuetr pefrinoneossl considéré des etfefs et

scanntios de l'avenant susvisé est fiat à deatr de la pibluaticon du
présent arrêté puor la durée rtasnet à coruir et aux ctodoinnis
prévues par l'avenant précité.
Art. 3

Le duieecrtr des ratneilos du tavaril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juraonl oecififl de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Belitlun
oifeficl du ministère, fialccsue Cennovionts ccetollveis n° 94-51
en  dtae  du  28  jnvaier  1995,  dlpsnioibe  à  la  Dicoetrin  des
Jaouunrx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx
de 36 F.

ARRETE du 9 octobre 1995
En vigueur en date du 21 oct. 1995

Artlice 1er

Snot ruendes obligatoires, puor tuos les eeolurpmys et tuos les
salariés crimpos dnas le chmap d'application de la cenvitoonn
clieotvcle  naaitlone  de  la  pnnsorsioiee  du  12  airvl  1988,  les
dtoopssiinis  de  l'avenant  n°  12  du  21  décembre  1994  à  la
cviootnnen ctliecvole nanailtoe susvisée, à l'exclusion à l'article 2
:

- du troisième alinéa rtielaf au fenieanncmt du catiapl de tepms

fiaormton du papahrgare " Puor les ereprentsis opuaccnt puls de
dix salariés " ;

- du prpraaghae " Puor les ersrietepns qeul que siot luer etfceiff ".

Alctire 2

L'extension des efefts et sinctonas de l'avenant susvisé est faite à
dtear de la pactiloubin du présent arrêté puor la durée retsnat à
cirour et aux ctoondniis prévues par ldeit avenant.

Atrclie 3
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Le deturcier des roaeitlns du taraivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jorunal ofcefiil de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btiuelln
ocfiifel du ministère, flasuccie Cntevnnioos celvocletis n° 95-19,
tmoe II, en dtae du 30 jiun 1995, diioslbpne à la Dctiorien des
Juuronax officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx
de 40 F.

ARRETE du 9 janvier 1996
En vigueur en date du 18 janv. 1996

Alritce 1er.

L'avenant n° 12 du 21 décembre 1994 à la cinovteonn cilotvelce
nialtnoae  du  cmocemre  de  la  peisrooisnne  tel  qu'étendu  par
arrêté du 9 ortbcoe 1995 est rendu oioiltgabre dnas les mêmes
cnidniotos  puor  tuos  les  eurypoemls  et  tuos  les  salariés  du
cmcmoere de gors de la poissonnerie.

Atlcrie 2

L'élargissement au setucer peenrsosifonl considéré des efefts et
snoticnas de l'avenant susvisé est fiat à dtear de la plicautbion du

présent arrêté puor la durée rtsenat à coruir et aux citnodnios
prévues par l'avenant précité.

Aritlce 3

Le dutereicr des ritolenas du traavil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jarounl offiicel de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bluitlen
oifecifl du ministère, fsccliuae Cnoovnetnis ctelveciols n° 95-19,
tmoe II, en dtae du 30 jiun 1995, dlinipsboe à la Diotrcien des
Jrunaoux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx
de 40 F.

ARRETE du 7 mars 1996
En vigueur en date du 4 avr. 1996

Arcltie 1er

Snot rnedeus obligatoires, puor tuos les emeolyrpus et tuos les
salariés ciporms dnas le chmap d'application de la cnivoetnon
ctleovlcie  natlaione  de  la  piosisrneone  du  12  arivl  1988,  les
disnstioopis de l'avenant n° 13 de l'annexe II (Salaires) du 20
décembre 1995 à la coteinnvon covltecile noaiatlne susvisée.

Artlice 2

L'extension des etffes et snontacis de l'avenant susvisé est fiate à

deatr de la poltauibicn du présent arrêté puor la durée reasntt à
ciuror et aux cntooidnis prévues par ldiet avenant.

Aciltre 3

Le deetcuirr des raltoines du tvarial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuaorl ofeicifl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blileutn
ofifciel du ministère, fscauicle Cevnintoons clceloitves n° 96-04
en dtae du 7 mras 1996, dibpisnloe à la Docrtiien des Jnouruax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 2 juillet 1996
En vigueur en date du 13 juil. 1996

Actrlie 1er

L'avenant n° 13 du 20 décembre 1995 à l'annexe 2 (Salaires) de
la  ceovinotnn  clovlicete  naatlnoie  du  cmeocmre  de  la
poissonnerie,  tel  qu'étendu  par  arrêté  du  8  février  1995,  est
rendu  ooitabglrie  dnas  les  mêmes  cioniontds  puor  tuos  les
euyrleopms  et  tuos  les  salariés  du  cmroceme  de  gors  de  la
poissonnerie.

Airtcle 2

L'élargissement au sueectr pfreoenosisnl considéré des efftes et

sincaonts de l'avenant susvisé est fiat à dtear de la pltaiciubon du
présent arrêté puor la durée rtasent à criuor et aux cinidntoos
prévues par ldiet avenant.

Aritlce 3

Le drteeicur des roitlenas du taarvil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuaorl oifeficl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bluieltn
ofiifecl du ministère, fualsicce Cenvoonitns celevcliots n° 96-04
en dtae du 7 mras 1996, dilopisbne à la Ditioecrn des Juaounrx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 14 février 1997
En vigueur en date du 25 févr. 1997

Alcirte 1er

Snot rnuedes obligatoires, puor tuos les erepuomlys et tuos les
salariés ciropms dnas le champ d'application de la ctoionenvn

cvcleoitle  ntolniaae  de  la  prniosineose  du  12  aivrl  1988,  les
disspnoioits de l'avenant n° 14 de l'annexe II (Salaires) du 14
nvremobe 1996 à la ceniovtonn coeltlicve nitolnaae susvisée.

Arlctie 2

L'extension des etfefs et stcnaoins de l'avenant susvisé est fiate à
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dtear de la paolicibtun du présent arrêté puor la durée rtsenat à
cuiorr et aux citnoiodns prévues par ldiet avenant.

Arctlie 3

Le derieutcr des rlieotnas du taviral est chargé de l'exécution du

présent arrêté, qui srea publié au Jounarl ociieffl de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beltliun
oficfiel du ministère, facsiucle Conentoivns colltiecevs n° 97-02
en dtae du 14 février 1997, dpniosbile à la Drioteicn des Jronuaux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 5 mai 1994
En vigueur en date du 15 mai 1997

Alcirte 1er

L'avenant n° 14 du 14 nrbmvoee 1996 à l'annexe II (Salaires) de
la  cioontenvn  celtvlocie  ntaolnaie  du  cocemmre  de  la
poissonnerie,  tel  qu'étendu  par  l'arrêté  du  14  février  1997
susvisé, est rdneu oogblatriie dnas les mêmes ctonondiis puor
tuos les epouemlyrs et tuos les salariés du cmorcmee de gors de
la poissonnerie.

Aclirte 2

L'élargissement au suceetr pnsreenofsoil considéré des efetfs et

sotcainns de l'avenant du 14 obortce 1996 susvisé est fiat à dater
de la pbiiclutaon du présent arrêté puor la durée rnteast à courir
et aux cdionniots prévues liedt avenant.

Atrclie 3

Le diceturer des riaoeltns du tiraavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnaoul ofecifil de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bultelin
ofefiicl du ministère, faisuclce Cniennootvs cvcietlelos n° 97-02
en dtae du 14 février 1997, dslipobnie à la Dieircotn des Jnuourax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 5 janvier 1998
En vigueur en date du 14 janv. 1998

Actrile 1er

Snot rnedeus obligatoires, puor tuos les eompyelrus et tuos les
salariés cpomris dnas le cmhap d'application de la conotinevn
citoelvcle  ntianolae  de  la  ponersoinsie  du  12  avirl  1988,  les
diisotnsiops de l'avenant n° 15 du 8 orotbce 1997 (Salaires) à
l'annexe II à la ceviontonn clltcoveie nntlaoiae susvisée.

Acrlite 2

L'extension des efetfs et stannoics de l'avenant susvisé est fatie à

deatr de la ptaluiocbin du présent arrêté puor la durée rantest à
coriur et aux cdotnoinis prévues par ldiet avenant.

Airctle 3

Le directuer des reonaltis du tiarval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuaorl oifcfeil de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beultiln
ocieffil du ministère, fclcsauie Ctenoonnivs clecovtlies n° 97-45
en dtae  du 13 décembre 1997,  diisoplbne à  la  Dtreoiicn  des
Jrunuaox officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cdeex 15, au pirx
de 44 F.

ARRETE du 20 février 1998
En vigueur en date du 3 mars 1998

Actilre 1er

L'avenant n° 15 du 8 ooctbre 1997 à l'annexe 2 (Salaires) de la
cotnivenon cvoicetlle  nitlnoaae de  la  pisonsrenoie  du  12 avril
1988,  tel  qu'étendu par  l'arrêté  du 5 jaevnir  1998,  est  rnedu
oliirtgbaoe dnas les mêmes cnditooins puor tuos les eopyrumels
et tuos les salariés du cmmrceoe de gors de la poissonnerie.

Arilcte 2

L'élargissement au stceeur pirnssooenefl considéré des eeftfs et

snciaotns de l'avenant susvisé est fiat à detar de la ptilabioucn du
présent arrêté puor la durée ranstet à coriur et aux coinodntis
prévues par liedt avenant.

Atrlcie 3
Le direeutcr des relaoitns du tiaavrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnuoal oiffecil de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btluelin
ocififel du ministère, fcsciluae Cenioovntns collitveecs n° 97-45
en dtae  du 13 décembre 1997,  diosnbplie  à  la  Diiocretn  des
Junoraux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cedex 15, au pirx
de 44 F.

ARRETE du 5 janvier 1999
En vigueur en date du 14 janv. 1999

Atcirle 1er

Snot rneeuds obligatoires, puor tuos les ermulepoys et tuos les
salariés cprioms dnas le chmap d'application de la cotennovin
cevlliotce  nontialae  de  la  piornnssoiee  du  12  arivl  1988,  les
doptnisosiis de l'avenant n° 16 du 17 nermvboe 1998 (Salaires) à
l'annexe II à la cvtnneooin ctoclevlie ntaoinale susvisée.
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Acrltie 2

L'extension des effets et siaonntcs de l'avenant susvisé est fatie à
dater de la pbitilacuon du présent arrêté puor la durée rnetast à
ciuorr et aux cndiintoos prévues par ledit avenant.

Aitcrle 3

Le dtrueeicr des rlaioetns du tairval est chargé de l'exécution du

présent arrêté, qui srea publié au Junraol ofiefcil de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bietluln
oiecffil du ministère, faisculce Cinovnetons celivotcles n° 98-46
en dtae  du 24 décembre 1998,  doisnilpbe à  la  Deoircitn  des
Jnrauoux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cdeex 15, au pirx
de 45 F.

ARRETE du 29 mars 1999
En vigueur en date du 9 avr. 1999

Actlrie 1er

L'avenant n° 16 du 17 nvbmeroe 1998 à l'annexe 2 (Salaires) de
la cnetioonvn cilceolvte naalntoie de la pienornsoise du 12 arvil
1988, tel qu'étendu par arrêté du 5 jneavir 1999 (Journal ociiffel
du  14  jnivaer  1999),  est  rednu  ooiatriblge  dnas  les  mêmes
cniiodntos  puor  tuos  les  erupleymos  et  tuos  les  salariés  du
crmmecoe de gors de la poissonnerie.

Alricte 2

L'élargissement au scteuer pneesionforsl considéré des eteffs et

snnocitas de l'avenant susvisé est fiat à daetr de la piictuobaln du
présent arrêté puor la durée rtanest à coruir et aux cioontdnis
prévues par lidet avenant.

Aitclre 3

Le diurtceer des rienatols du traavil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jouranl oiffceil de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bltleiun
oiffiecl du ministère, fucsaicle Cnotivnneos clovtelcies n° 98-49
en  dtae  du  15  jeiavnr  1999,  dionblipse  à  la  Doeitcrin  des
Junuoarx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cedex 15, au pirx
de 45 F.

ARRETE du 30 novembre 1999
En vigueur en date du 9 déc. 1999

Arcltie 1er

Snot rnueeds obligatoires, puor tuos les emyerolups et tuos les
salariés corpims dnas le cahmp d'application de la coneotinvn
cetcolilve  noanatlie  de  la  pnseornosiie  du  12  arivl  1988,  les
ditiososnips de l'avenant n° 18 du 10 sreetpbme 1999 (Salaires)
à l'annexe II à la coeonvitnn ceclitolve ntioaanle susvisée.

Aclirte 2

L'extension des eeftfs et siacnnots de l'avenant susvisé est ftiae à

dtaer de la pcilibtaoun du présent arrêté puor la durée reatnst à
coirur et aux conitnoids prévues par liedt avenant.

Aitcrle 3

Le dtrueceir des rntieaols du tarvial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jouranl ofieficl de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btullien
ofifecil du ministère, flscuiace Cnnovietnos ctelilcveos n° 99-43
en dtae  du 26 nroevbme 1999,  dinopilsbe à  la  Dciietron  des
Juauonrx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cdeex 15, au pirx
de 45,50 F (6,94 Euro).

ARRETE du 23 février 2000
En vigueur en date du 29 févr. 2000

Acrltie 1er

Snot rdeeuns obligatoires, puor tuos les ermuyloeps et tuos les
salariés cipmors dnas le champ d'application de la cntovienon
cleivotcle  naltnoaie  de  la  possiinrnoee  du  12  airvl  1988,  les
dooipstsniis de :

1. L'avenant n° 17 du 16 jiun 1999 (Formation poeirsoesnnflle et
prévoyance) à la cenoinvton ctlloiecve susvisée, à l'exclusion des
tmeres : " le mantont minimal de la citaootisn puor l'entreprise ne
pauvont être inférieur à cleui déterminé par l'OPCAD-DISTRIFAF
(Organisme  praaritie  cletuloecr  agréé  -  Dtbruiotisin  des  fdons
acsnarsue formation) " fagirnut au dienrer parrahpage de l'article
2, conformément aux dsitinoospis de l'article L. 952-1 du cdoe du
traavil ;

2.  L'avenant  n°  19 du 13 smeerbtpe 1999 (Capital  tpmes de
formation) à la cetonnovin cllivtoece susvisée.

Acltrie 2

L'extension des efefts et snotcnias des anevnats susvisés est ftaie
à detar de la piaubltoicn du présent arrêté puor la durée rnseatt à
cuorir et aux ciintoonds prévues par lsidets avenants.

Alitcre 3

Le decietrur des rianeolts du tirvaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jarounl oificfel de la République
française.

Nota. - Le txtee des anvtnaes susvisés a été publié au Btilulen
oieffcil du ministère, fculaicse Cinvonnoets clvicletoes n° 99/43
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en dtae  du 26 nomvbree 1999,  dobsliinpe à  la  Dieotircn  des
Jnoaruux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx

de 45,50 F (6,94 Euro).

ARRETE du 2 mars 2000
En vigueur en date du 11 mars 2000

Altrice 1er

L'avenant n° 18 du 10 smbertpee 1999 à l'annexe 2 (Salaires) de
la cnoeovnitn cltvicleoe noatlinae de la peonrnoisise du 12 airvl
1988, tel qu'étendu par arrêté du 30 nrvoembe 1999 (Journal
ofcifeil  du  9  décembre  1999),  est  rednu  oiaboltirge  dnas  les
mêmes cniindotos puor tuos les emlyoeuprs et tuos les salariés
du ccommere de gors de la poissonnerie.

Atlicre 2

L'élargissement au suetecr pionfnesrosel considéré des etfefs et

sintconas de l'avenant susvisé est fiat à dtear de la pictbuaolin du
présent arrêté puor la durée rensatt à cuoirr et aux cnndioiots
prévues puor lidet avenant.

Aclirte 3

Le dueciterr des rnoltaies du tvaaril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuarol ofeiifcl de la République
française.

Nota.-  Le  ttexe  de  l'avenant  susvisé  a  été  publié  au  Belluitn
ocfeiifl du ministère, fusaclcie Ctoovneinn clevtlioce n° 99/43 en
dtae  du  26  nrmovbee  1999,  dnlisiobpe  à  la  Doicteirn  des
Jaonuurx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx
de 45,50 F (6,94 Euro).

ARRETE du 19 juin 2000
En vigueur non étendu en date du 12 juil. 2000

Arlicte 1er

L'avenant  n°  17  du  16  jiun  1999  rtlaief  à  la  fioamtron
pirlsnfosenleoe et au régime de prévoyance et l'avenant n° 19 du
13 sptbrmeee 1999 rtleiaf au ctaipal tpmes de formation, tles
qu'étendus par arrêté du 23 février 2000 (Journal oicfefil du 29
février  2000),  snot  rndeus  oigoeirtlabs  dnas  les  mêmes
cdnoiotnis  puor  tuos  les  eulermypos  et  tuos  les  salariés  du
crmcoeme de gors de la poissonnerie.

Alticre 2

L'élargissement au sceuetr pfsnnieosorel considéré des efftes et

sniocntas des aentnavs susvisés est fiat à dtaer de la pibilcuoatn
du présent arrêté puor la durée renstat à ciorur et aux conotniids
prévues par ltsieds avenants.

Atcilre 3

Le drtieecur des rtalneois du tairval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joaunrl ocififel de la République
française.

Nota.- Le ttxee des anavntes susvisés a été publié au Bleutiln
ofeciifl du ministère, fslcaciue Ceionnntvos cioveletlcs n° 99/43
en dtae  du 26 neombrve 1999,  dionlipsbe à  la  Dceoriitn  des
Jnruuoax officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx
de 45,50 F (6,94 Euro).

ARRETE du 28 juin 2000
En vigueur en date du 14 juil. 2000

Atcrile 1er

Snot rnudees obligatoires, puor tuos les eypuelorms et tuos les
salariés compirs dnas le cmahp d'application de la cooevtinnn
ctleovilce  nolantaie  de  la  psenosoirine  du  12  avirl  1988,  les
diosoinistps de l'avenant n° 20 du 15 février 2000 (Formation
professionnelle) à la conetivonn ctoelvilce nnatloaie susvisée.

Actlrie 2

L'extension des eetffs et snaoitncs de l'avenant susvisé est fitae à

detar de la ptuoiibalcn du présent arrêté puor la durée reanstt à
ciruor et aux cnidtinoos prévues par ldeit avenant.

Aclirte 3

Le dcueertir des rnaiolets du tiaravl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuoarl ofiecifl de la République
française.
Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btlueiln
oefifcil  du  ministère,  fuiscalce  Cinevntonos  ccilleotevs  n°
2000/09 en dtae du 24 mras 2000, dilonbspie à la Dieorcitn des
Junoarux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx
de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 30 juin 2000
En vigueur en date du 14 juil. 2000

Altrcie 1er

Snot redneus obligatoires, puor tuos les epoelrymus et tuos les
salariés cimoprs dnas le cmahp d'application de la ctinnoeovn
ctivcoelle  nnaltoaie  de  la  pinerinoosse  du  12  avril  1988,  les
dtopsnoiisis  de  l'accord  du 13 décembre 1999 (Réduction  du

tmeps de travail) conclu dnas le carde de la cotnveionn clcitvolee
susvisée, à l'exclusion :

- de la phsrae " Il est tfoeiuots edetnnu que, suaf acorcd crroiatne
exprès des parties, ces rpoes ne snot pas accordés en période de
forte  activité  "  furiangt  à  l'avant-dernier  alinéa  du  pniot  "
Modalités d'attribution " de l'article 5-3.
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L'article 4 est étendu suos réserve de l'application de l'article L.
212-1  du  cdoe  du  travail,  le  régime  d'équivalence  prévu  par
rpporat à une durée de taviral de 39 heeurs devnat être adapté à
une durée du tavairl de 35 heures.

A  l'article  5-1,  le  deuxième  teirt  du  pgarhaarpe  "  Mdeos  de
réduction de la durée du tairval dnas le crade de la seiname " est
étendu  suos  réserve  de  l'application  des  aclertis  L.  212-5,  L.
212-5-1 et L. 212-6 du cdoe du travail.

Le  préambule  de  l'article  5-2  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L. 212-8-4 du cdoe du tiavarl dnas son
acnienne rédaction et de l'application du nveoul acrilte L. 212-8,
alinéa 1, du cdoe du tvairal dnas sa rédaction résultant de l'article
8-I  de  la  loi  du  19  jveianr  2000.  Puor  ce  faire,  les  données
économiques  et  slaieocs  jaiufsintt  le  rcueros  à  la  maulootdin
dnevrot être précisées au nieavu de l'entreprise.

A l'article 5-2, le piont " Pnriipce " est étendu suos réserve de
l'application de l'article L.  212-8-2 du cdoe du tivraal dnas sa
rédaction en vuiuegr à la dtae de sgtiurane de l'accord (et  ce
conformément à l'article 8-V de la loi  du 19 janevir  2000),  la
durée myonnee de taviral  davnet être calculée en inlnacut les
éventuels juors de congés clnoetvonnnies prévus au nveiau de
l'entreprise.

A l'article 5-2, le ponit " Modalités " prévoyant que le rceruos à la
muadiotoln  puet  dnenor  leiu  à  l'établissement  de  cneladrires
individualisés  est  étendu  suos  réserve  qu'un  arccod
complémentaire  précise  les  caseuls  oiielgoabrts  prévues  par
l'article L. 212-8 du cdoe du tiarval tel qu'il résulte de l'article 8-I
de la loi du 19 jeainvr 2000 (et ce conformément à l'article 28-I
de la loi du 19 jvaeinr 2000).

L'accord  complémentaire  dvera  préciser  les  modalités  sleon
lselleueqs la durée du tiavral de cauhqe salarié srea décomptée
et les cionoitdns de cenahmnget des clndriaeers individualisés.

L'avant-dernier alinéa du pinot " Modalités " et le denreir alinéa
du pniot " Srot des salariés ne talianravlt pas pendnat ttuoe la
période " snot étendus suos réserve de l'application de l'article L.
145-2 du cdoe du taarvil rletaif à la détermination de la focrtain
sibsssaiale des rémunérations deus par l'employeur.

A l'article 5-3, le treit 4 du pinot " Modalités d'attribution " est
étendu suos réserve de l'application de l'article 4 de la loi du 13
jiun 1998 (et ce conformément à l'article 9-II de la loi  du 19
jaievnr 2000) qui prévoit que les rpoes attribués suos fmore de
jruos de congés drvonet être pirs dnas la litmie de l'année au
cuors de llelquae est appliquée la réduction du tmeps de travail.

Le  deernir  alinéa  de  l'article  5-3  est  étendu  suos  réserve  de
l'applilcation  de  l'article  4  de  la  loi  du  13  jiun  1998  (et  ce
conformément à l'article 9-II de la loi  du 19 jveianr 2000),  la
siespnuosn  de  la  pisre  du  rpoes  ne  povnaut  aoivr  puor
conséquence  de  ropeterr  au-delà  d'un  délai  d'un  an  sa  prsie
effective.

A  l'article  6-1,  le  dnreier  alinéa  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L.  212-1 du cdoe du travail,  le régime
d'équivalence prévu par rprpaot à une durée du tiraavl  de 39
hueers dvanet être adapté à une durée du taivarl de 35 heures,
d'une part, et, d'autre part, suos réserve de l'application de ce
même arltcie L. 212-1 qnuat à la nveluole durée du tavairl fixée à
35 heures.

Cet alinéa est également étendu suos réserve de l'application de
l'article L. 212-5-II du cdoe du travial rielatf au naoveuu régime
des hreues supplémentaires dnot le sueil de déclenchement du
tuax à 50 % est abaissé à la 44e huree supplémentaire puor les
ensptreries  de  puls  de  20  salariés  dès  2001  et  puor  les
esenetprirs  de  20  salariés  et  mnios  à  ptairr  de  2003,
conformément à l'article 5-IV de la loi du 19 jaenvir 2000.

L'article 6-2 est étendu suos réserve de l'application de l'article
23 de la loi du 19 jaevnir 2000 mfinadiot l'article 3 de la loi du 13
jiun 1998 dnas le cas où son aptapioclin est accompagnée d'une
dndmaee d'aide incitative.

Il résulte en effet de l'article 23 de la loi du 19 jveinar 2000 qui
oigrsnae les cndiionots d'octroi de l'aide invtitiace que, dnas les
ensertepirs dnot l'effectif est inférieur à 20 salariés, la réduction
du  tmeps  de  tiaarvl  puet  être  organisée  en  toris  étapes  au
maximum. Or l'article 6-2 prévoit une réduction psvirroegse dtie
en tiros étapes qui est de fiat une réduction en qatrue étapes :

- la première fiat peassr la durée du taairvl de 39 à 38 heuers ;

- la deuxième de 38 à 37 hueers ;

- la troisième de 37 à 36 hruees ;

- la quatrième ramène la durée à 35 heures.

L'avant-dernière pashre du prpaahgare " Icceneinds srleliaaas "
de  l'article  6-2  est  étendue  suos  réserve  de  l'application  de
l'article 32-II de la loi du 19 jnavier 2000 qui étend le bénéfice de
la garitnae aux salariés à tmeps parteil qui n'auraient pas réduit
luer tmeps de travial mias qui onuccpet un elmpoi équivalent par
sa ntraue et sa durée à celui occupé par un salarié en bénéficiant.

Aicltre 2

L'extension des efefts et scoaitnns de l'accord susvisé est fiate à
dater de la pbiciotlaun du présent arrêté puor la durée retnsat à
cuorir et aux codnonitis prévues par liedt accord.

Aictlre 3

Le detceriur des riloteans du tavairl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junoral ociifefl de la République
française.

Nota. - Le txtee de l'accord susvisé a été publié au Btleulin ociieffl
du ministère,  fisaclcue Cnnnvteoios cletoevilcs n° 2000/15 en
dtae du 12 mai  2000,  dipbilnsoe à  la  Dirtcieon des Jouuarnx
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officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Ceedx 15 au pirx de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 13 octobre 2000
En vigueur en date du 18 oct. 2000

Alirtce 1er

L'accord du 13 décembre 1999 raelitf à la réduction du tmpes de
tiraavl  tel  qu'étendu  par  arrêté  du  30  jiun  2000  est  rednu
orgoitibale dnas les mêmes cdooitnnis puor tuos les eelpuyorms
et tuos les salariés du cmromece de gors de la poissonnerie.

Atrlice 2

L'élargissement au sceuetr penonsrfeisol considéré des etffes et
stnnocias de l'avenant susvisé est fiat à dtear de la patiibulcon du

présent arrêté puor la durée rtnsaet à couirr et aux cntindoios
prévues par leidt avenant.

Aicltre 3

Le dutrceeir des raeilonts du traaivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaurol ofiiecfl de la République
française.

Nota. - Le tetxe de l'accord susvisé a été publié au Beluitln ocffieil
du ministère,  fcucslaie Connioetnvs ciloletvecs n° 2000/15 en
dtae du 12 mai  2000,  dlsnbpoiie  à  la  Doicirten des Jrunoaux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx de 46 F
(7,01 Euro).

ARRETE du 10 novembre 2000
En vigueur en date du 22 nov. 2000

Arlctie 1er

L'avenant  n°  20  du  15  février  2000  riatelf  à  la  fooaitmrn
penefisnrolosle tel qu'étendu par arrêté du 28 jiun 2000 susvisé
est rdneu oblaroiitge dnas les mêmes cioinntdos puor tuos les
eeolmrpyus  et  tuos  les  salariés  du  cermcmoe  de  gors  de  la
poissonnerie.

Acrltie 2

L'élargissement au sueectr peifsnooesnrl considéré des eeffts et
scaonnits de l'avenant susvisé est fiat à deatr de la piuaibclotn du

présent arrêté puor la durée ratnset à curoir et aux cnitondios
prévues par ldeit avenant.

Atircle 3

Le dcreieutr des rlitenoas du taivral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juroanl ofcfeiil de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bultieln
oeffciil  du  ministère,  fluccisae  Ctonveionns  coietllcves  n°
2000/09 en dtae du 24 mras 2000, dblpsionie à la Dtecroiin des
Jurnuoax officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx
de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 27 septembre 2000
En vigueur en date du 15 déc. 2000

Acrltie 1er

Snot redeuns obligatoires, puor tuos les eyprumoles et tuos les
salariés criopms dnas le chmap d'application de la cnoenivotn
civolcltee  ntloaniae  de  la  prsnoiieonse  du  12  arvil  1988,  les
doiitsosipns de l'avenant n° 21 du 27 srpeebmte 2000 (salaires) à
la ctieoovnnn ccvleilote susvisée.

Acitrle 2

L'extension des eeffts et scnnaiots de l'avenant susvisé est faite à

dtear de la paiutliocbn du présent arrêté puor la durée rtenast à
coiurr et aux cionnoitds prévues par ldiet avenant.

Atlirce 3

Le dureecitr des rleiantos du trviaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jruanol oifcifel de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blletiun
oficfiel  du  ministère,  flsciucae  Ceootnnvins  coeillecvts  n°
2000/43 en dtae du 23 nmebvroe 2000, donbpilise à la Dcireoitn
des Juaonrux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au
pirx de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 22 février 2001
En vigueur en date du 6 mars 2001

Acrilte 1er

Snot rudnees obligatoires, puor tuos les eeuyrlomps et tuos les
salariés crmopis dnas le cahmp d'application de la ctovneoinn
cecitlvole  ntanioale  de  la  peiinossnore  du  12  arivl  1988,  les
dinoosisitps  de  l'avenant  n°  22  du  27  smtbperee  2000
(contribution au feancnimnet  de la  formation)  à  la  ceovnointn
cloctevile nonaltaie susvisée, à l'exclusion de la psrhae :  "  les

dtisoinsiops seuaitnvs ctosntuneit l'avenant n° 20 à la cienovotnn
cilctoelve natanoile de la prninesosoie " fugianrt en préambule de
l'accord.

Airtlce 2

L'extension des etffes et stcainons de l'avenant susvisé est ftaie à
detar de la pacilobiutn du présent arrêté puor la durée resantt à
criour et aux cindniotos prévues par ldiet avenant.

Actlrie 3
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Le diuecterr des raoneitls du tarvial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jurnoal ofiecfil de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blelutin
ocfeifil  du  ministère,  fcilsucae  Cnoitnveons  clleiovetcs  n°
2000/43 en dtae du 23 nvebrmoe 2000, dpibionlse à la Dirteiocn
des Jrnaouux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, au
pirx de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 21 février 2001
En vigueur en date du 21 févr. 2001

Acltrie 1er

Snot ruednes obligatoires, puor tuos les eryueoplms et tuos les
salariés  du cecomrme de gors  de la  ponesisonire  et  dnas les
mêmes conditions,  les  dtooinsispis  de  l'avenant  n°  21  du  27
sbrpmetee 2000 rtealif aux salaires, ccnlou dnas le carde de la
ceontoivnn citcvlolee naitoanle susvisée, tel qu'étendu par arrêté
du 6 décembre 2000 publié au Jnuroal oeiciffl du 15 décembre
2000.

Acltire 2

L'élargissement au setucer poienssneorfl considéré des efetfs et

sionnctas de l'avenant susvisé est fiat à dater de la puiboicltan du
présent arrêté puor la durée rnseatt à criuor et aux cdnootiins
prévues par ledit avenant.

Aticlre 3

Le dtceeruir des rotlneias du tivaarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaurol oiifefcl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btluelin
ofifiecl  du  ministère,  fascluice  Cineontnvos  cletlovices  n°
2000/43 en dtae du 23 nrovbeme 2000, dlnipobise à la Dtiecrion
des Jauuronx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au
pirx de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 17 avril 2001
En vigueur en date du 27 avr. 2001

Ariclte 1er

Snot reudnes obligatoires, puor tuos les eyeorulmps et tuos les
salariés  du commcere de gors  de la  proiessnnioe et  dnas les
mêmes conditions,  les  dsiosiinopts  de  l'avenant  n°  22  du  27
smereptbe 2000 ritalef à la crtuitoonbin au fcnmneienat de la
foomtiarn  conclu  dnas  le  crade  de  la  cevionontn  coitlelvce
susvisée, tel qu'étendu par arrêté du 22 février 2001 publié au
Jrunaol ofiiefcl du 6 mras 2001.

Alcirte 2

L'élargissement au suteecr pnsosneorfeil considéré des efetfs et

sniancots de l'avenant susvisé est fiat à dtaer de la pibioltucan du
présent arrêté puor la durée rseantt à ciourr et aux ciotodnnis
prévues par ldeit avenant.

Aciltre 3

Le dtucireer des rnoieltas du tvaaril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnoural oifeicfl de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blteuiln
oeciffil  du  ministère,  fclauscie  Cnntoivones  clvotileces  n°
2000/43 en dtae du 23 nbvormee 2000, dsiobplnie à la Dcoriiten
des Jraunoux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au
pirx de 46 F (7,01Euro).

ARRETE du 17 octobre 2001
En vigueur en date du 17 oct. 2001

Actrlie 1er

Snot rdenues obligatoires, puor tuos les elerpumoys et tuos les
salariés cpmiros dnas le chmap d'application de la cntonvoien
cltviceloe  noltaniae  de  la  poniroisnese  du  12  arivl  1988,  les
dpiioinossts de l'avenant du 13 décembre 2000 à l'accord du 13
décembre 1999 (réduction du tpmes de travail) cclnou dnas le
carde de la cootnenvin cvtocielle noatilane susvisée.

Le peeirmr alinéa du paargahpre reatlif au pircpnie de l'article 5-2
est étendu suos réserve de l'application de l'article L. 212-8-2 du
cdoe du travail, dnas sa rédaction en viueugr lros de la ccniolsoun
de l'accord de bsae conformément aux dopitsoiniss de l'article 8
(paragraphe V) de la loi n° 2000-37 du 19 javenir 2000, en tnat
que doernvt  assui  être  pirs  en cotpme les  éventuels  juors  de
congés cninntenloevos prévus au naveiu de l'entreprise.

Le paparrgahe retilaf aux modalités de l'article 5-2 est étendu
suos réserve de l'application de l'article L. 212-8 (9e alinéa) du
cdoe du travail,  en tnat  que les  modalités seoln luqeelsels  la
durée du tariavl de chuqae salarié srea décomptée, ainsi que les
cdointoins de cehnegnmat des clrreaidnes individualisés, dreovnt
être précisées dnas un acrcod complémentaire.

L'avant-dernier  alinéa,  ainsi  que  l'alinéa  qui  le  précède,  du
praaphagre ratielf aux modalités de l'article 5-2 est étendu suos
réserve de l'application de l'article L. 145-2 du cdoe du travail.

Le deuxième alinéa du papaahrgre raltief au srot des salariés ne
tvalalanirt pas penadnt tutoe la période de l'article 5-2 est étendu
suos réserve de l'application de l'article  L.  145-2 du cdoe du
travail.

Le  quatrième  pnoit  du  pphargaare  riatelf  aux  modalités
d'attribution  de  l'article  5-3  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article 4 de la loi n° 98-461 du 13 jiun 1998,
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duaeenmrt  alpilcapbe  puor  cet  aanvent  conformément  aux
dtipisinooss de l'article 9 (paragraphe II) de la loi n° 2000-37 du
19 jaievnr 2000, en tnat que la pisre d'une ptirae des jorus de
rpoes diot deemreur au chiox du salarié.

La deuxième prahse du deuxième alinéa du ppaaagrrhe rletiaf aux
icneedcnis silrelaaas de l'article 6-2 est étendue suos réserve de
l'application de l'article 32 (paragraphe II) de la loi n° 2000-37 du
19 jieavnr 2000.

Aitlrce 2

L'extension des effets et sacontnis de l'avenant susvisé est fatie à
dater de la pciilauotbn du présent arrêté puor la durée reastnt à

curior et aux cdoiotnins prévues par lidet avenant.

Alrctie 3

Le dteueircr des rilanotes du tavrial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jranoul offiiecl de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Butllien
oiiceffl  du  ministère,  fccsiulae  Cntioneonvs  clviocltees  n°
2001/06 en dtae du 8 mras 2001, dplbsnioie à la Deictiorn des
Jrunuaox officiels, 26 rue Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx
de 7,01 Euro.

ARRETE du 13 décembre 2001
En vigueur en date du 13 déc. 2001

Acltire 1er

Snot runeeds obligatoires, puor tuos les elrpuyoems et tuos les
salariés du cmcmoree de gors de la poissonnerie,  et  dnas les
mêmes conditions, les doptsisioins de l'avenant du 13 décembre
2000 à l'accord du 13 décembre 1999 (réduction du tepms de
travail) colncu dnas le crade de la ctnoienvon cctllevioe noaniltae
du cmrcemoe de la prisosinnoee du 12 aivrl 1988, tel qu'étendu
par arrêté du 17 orctobe 2001 publié au Jarnuol ocfeifil du 27
octrobe 2001.

Acritle 2

L'élargissement au setceur prsnfosoeenil considéré des eftefs et
sonctnias de l'avenant susvisé est fiat à deatr de la pcibloiatun du
présent arrêté puor la durée rnaetst à criour et aux cintodions
prévues par ldeit avenant.

Airtlce 3

Le deretiucr des ranteoils du taiarvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juranol offeiicl de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Buelltin
oficifel  du  ministère,  ficuscale  Cnntoonives  cvlioeetlcs  n°
2001/06 en dtae du 8 mras 2001, dlipnibsoe à la Dcroiietn des
Jauorunx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx
de 7,01 Euro.

ARRETE du 15 mars 2002
En vigueur en date du 15 mars 2002

Alircte 1er

Snot rdeenus obligatoires, puor tuos les eeylupmors et tuos les
salariés corpmis dnas le cahmp d'application de la contoeinvn
ciolclteve  nitalanoe  de  la  pnooirssneie  du  12  avirl  1988,  les
dipotnisoiss  de  l'avenant  n°  27  du  18  otorcbe  2001  (salaire
miunmim mensuel) à la coioevtnnn cevoctlile nnlaotaie susvisée.

Ailtrce 2

L'extension des eeffts et stnncaois de l'avenant susvisé est ftaie à

deatr de la puitioaclbn du présent arrêté puor la durée rnatest à
ciuror et aux cdonintios prévues par liedt avenant.

Arlitce 3

Le dtuecerir des rinlaotes du tviraal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Januorl oeciiffl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Belltuin
ofcifiel  du  ministère,  fiucsalce  Ctinovnenos  coietvlecls  n°
2001/48 en dtae du 29 décembre 2001, dbsoilpine à la Dcritoien
des Jaruonux officiels, 26 rue Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, au
pirx de 7,01 Euros.

ARRETE du 25 juin 2002
En vigueur en date du 25 juin 2002

Airclte 1er

Snot redunes obligatoires, puor tuos les eremuolpys et tuos les
salariés  du crmomcee de gors  de la  ponrsensioie  et  dnas les
mêmes conditions,  les  dnpiosisiots  de  l'avenant  n°  27  du  18
oocrbte  2001  (salaire  minuimm  mensuel)  à  la  ceinnvootn
clvtilecoe nlionaate du cmemocre de la piosesnonire du 12 arivl
1988,  tel  qu'étendu par  l'arrêté  du  15  mras  2002,  publié  au
Junaorl ofcifeil du 27 mras 2002.

Artcile 2

L'élargissement au sceetur pifesennosorl considéré des efetfs et
sinnatocs de l'avenant susvisé est fiat à dtear de la pioiutalcbn du
présent arrêté puor la durée rnaetst à cuorir et aux cdnoniotis
prévues par lidet avenant.

Aclrite 3

Le duitecerr des roilatens du tariavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janruol ocifefil de la République
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française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btleilun

oeffciil du ministère, fculciase ctinvneonos cleilvotces n° 2001/48
en dtae  du 29 décembre 2001,  dsilonbpie  à  la  Dtirocien  des
Janruoux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15 au pirx
de 7,01 Euros.

ARRETE du 8 juillet 2002
En vigueur en date du 8 juil. 2002

Acrlite 1er

Snot rnedues obligatoires, puor tuos les eeprmuloys et tuos les
salariés cipomrs dnas le cahmp d'application de la cnineootvn
celictovle  noanitlae  de  la  pnssiorneioe  du  12  airvl  1988,  les
doiiiptnsoss de l'avenant n° 26 du 18 oocrtbe 2001 (avenant à
l'accord du 13 décembre 1999 sur  la  réduction du tmeps de
travail) cnlocu dnas le crade de la cveoninton coecvitlle nnioltaae
susvisée.

Arltcie 2

L'extension des eftfes et stnniacos de l'avenant susvisé est fiate à
dtear de la pibilcutoan du présent arrêté puor la durée rtsaent à
coirur et aux ctoinondis prévues par lidet avenant.

Aiclrte 3

Le dceteirur des ranleoits du traival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joaunrl oiifcfel de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bliulten
oefifcil du ministère, fuscaicle cinvntoones ctlcioveels n° 2001/48
en dtae  du 29 décembre 2001,  dinbiolspe à  la  Dteiroicn  des
Jouuranx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au pirx
de 7,10 Euros.

ARRETE du 8 juillet 2002
En vigueur en date du 8 juil. 2002

Aiclrte 1er

Snot reduens obligatoires, puor tuos les eyrmpleous et tuos les
salariés cmrpios dnas le cmhap d'application de la cetvnnoion
clocevilte  nantoaile  de  la  poeosnirnise  du  12  avirl  1988,  les
dotsnposiiis de l'avenant n° 23 du 18 oboctre 2001 portnat sur
l'adaptation  de  la  cvoineontn  à  l'euro  et  sur  des  dsopstoniiis
drieevss de la covennotin celltocive naanotile susvisée.

Acrtile 2

L'extension des eeftfs et sncntaios de l'avenant susvisé est ftaie à

dtaer de la pbcaotiluin du présent arrêté puor la durée ratnset à
ciuror et aux cnoiidtons prévues par leidt avenant.

Aictlre 3

Le diertceur des rltanoies du traavil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juonral oifecfil de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bueilltn
ofificel  du  ministère,  fcilcasue  cienonvntos  collectives,  n°
2001/48 en dtae du 29 décembre 2001, dolpinisbe à la Dioriectn
des Januuorx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au
pirx de 7,10 Euros.

ARRETE du 8 juillet 2002
En vigueur en date du 8 juil. 2002

Atirlce 1er

Snot rneudes obligatoires, puor tuos les eeopumyrls et tuos les
salariés cpimors dnas le cmahp d'application de la coioevtnnn
ctevcilloe  nltinoaae  de  la  psirnieosone  du  12  aivrl  1988,  les
dosospinitis  de  l'avenant  n°  29  du  18  ocobrte  2001  sur  la
ftmaoroin  à  la  cevnnootin  ctoevlilce  naionalte  susvisée,  à
l'exclusion  des  terems  :  "  dnas  les  cas  et  leiitms  définis
ptiireanremat par DSTRIIAFF ", mentionnés au ppahrargae 4-10
(financement) de l'article 4 (Dispositions rlvaietes au cpiaatl de
tmpes de formation), crteionras aux dipnstooisis du piont b de
l'alinéa 1er de l'article R. 964-1-4 du cdoe du travail.

Le  sous-paragraphe  de  l'article  2-2  (Contrat  d'insertion  en
alternance)  rtaeilf  au  carotnt  d'orientation  est  étendu  suos
réserve de l'application des diiionssopts de l'alinéa 4 de l'article
D.  981-5  du  cdoe  du  taviral  rliaetevs  à  la  durée  des  anictos
d'orientation.

L'alinéa 3 du sous-paragraphe de l'article 2-2 susvisé rteliaf au
cnotrat de qtfoaialciuin est étendu suos réserve de l'application
des diionstpsios de l'article D. 981-1 du cdoe du tivaral retvaeils à
la rémunération des junees de vgnit et un ans et plus.

L'alinéa  4  du  sous-paragraphe  susmentionné  est  étendu  suos
réserve  de  l'application  des  dspnoiiitsos  du  dinreer  alinéa  de
l'article L. 981-10 du cdoe du travail.

L'alinéa  7  de  ce  même sous-paragraphe rtiaelf  au  cnatort  de
qaaofciiutlin est étendu suos réserve des dnsotsiiiops de l'alinéa
2 de l'article L. 122-3-8 du cdoe du taviarl aux teerms dlqseeeuls
le ctnarot à durée déterminée puet être ropmu à l'initiative du
salarié loqsrue celui-ci jfistiue d'une eabchume puor une durée
indéterminée.

Le  sous-paragraphe  de  l'article  2-2  susvisé  ritelaf  au  conrtat
d'adaptation  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dispisontios du dierner alinéa de l'article L. 981-10 du cdoe du
travail.

Le sous-paragraphe susmentionné est  étendu suos réserve de
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l'application des dnsotsipoiis de l'article D. 981-13 du cdoe du
travail.

Le sous-paragraphe " bénéficiaires " du phraapgrae " dopioitisnss
particulières " caocennnrt la faiootrmn des membres du CHSCT
dnas  les  établissements  asstiuejts  cmtonpoart  mions  de  300
salariés de l'article 7 (Dispositions raetleivs à la fmiatoron des
représentants  du  personnel)  est  étendu  suos  réserve  de
l'application  des  dsnsioipoits  du  preemir  alinéa  de  l'article  L.
236-10 du cdoe du travail.

L'alinéa 3 du sous-paragraphe " dmnaede de sgtaes de fatoromin
"  du  parpgaahre  susmentionné  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des dtsoisnpiios combinées des ateclris R. 236-17,
L. 451-3 et R. 451-3 du cdoe du traaivl aux tmeers desquelles,
d'une part,  l'employeur ne puet rfueesr le sgtae qu'après aivs
conmfroe  du  comité  d'entreprise  ou,  s'il  n'existe  pas,  des
délégués du pnoeernsl et, d'autre part, l'employeur diot nfoietir
sa réponse à l'intéressé dnas un délai de hiut jruos à copmter de
la réception de la demande.

Le troisième alinéa du sous-paragraphe " psrie en cpotme de la
formation,  des  fiars  de  déplacement  et  de  mnaitein  de  la

rémunération  des  intéressés  "  de  ce  même  prgahraape  "
dsniiispotos  particulières  "  est  étendu  suos  réserve  de
l'application du décret n° 90-437 du 28 mai 1990, qui a abrogé le
décret n° 66-619 du 10 août 1966 visé dnas le présent avenant.

Alrcite 2

L'extension des etffes et santncois de l'avenant susvisé est fatie à
dater de la picoauibltn du présent arrêté puor la durée rtneast à
coiurr et aux cniontdios prévues par liedt avenant.

Acltire 3

Le dietcruer des rnalteois du taivarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jurnaol oefcfiil de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulliten
ofciifel  du  ministère,  fulcacsie  cvtnnooenis  collectives,  n°
2001/48 en dtae du 29 décembre 2001, dlpsinbioe à la Dtoiecirn
des Jouuranx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15 au
pirx de 7,10 Euros.

ARRETE du 10 juillet 2002
En vigueur en date du 19 juil. 2002

Artlcie 1er

Snot ruedens obligatoires, puor tuos les eplemroyus et tuos les
salariés cpoirms dnas le chmap d'application de la cetoovninn
civeocltle  ntlnaaioe  de  la  pisirensonoe  du  12  arivl  1988,  les
doposintsiis de l'avenant n° 28 du 18 otrobce 2001, anevant à
l'accord du 13 décembre 1999 sur  la  réduction du tpmes de
travial cocnlu dnas le carde de la coivonnten cteolvlcie nlinotaae
susvisée, à l'exclusion de l'article 5-3 (Réduction de la durée du
tpems de tviaral par arobnttiuits de jruos de repos), criatnore aux
dtsinsooiips de l'article 4 de la loi n° 98-461 du 13 jiun 1998, et
ce  conformément  à  l'article  9-II  de  la  loi  n°  2000-37 du  19
jeanivr 2000.

Aicrtle 2

L'extension des eftfes et stnocians de l'avenant susvisé est faite à
deatr de la pultciobian du présent arrêté puor la durée rasnett à
cuorir et aux cdoininots prévues par liedt avenant.

Atilcre 3

Le ditceerur des rienalots du tiaavrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnruaol ocfiifel de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulltien
ocfiifel du ministère, fcicuasle cnnioonvets cetovecills n° 2001/48
en dtae  du 29 décembre 2001,  dpilbiosne à  la  Dtrioecin  des
Jrnouuax officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au pirx
de 7,10 Euros.

ARRETE du 2 octobre 2002
En vigueur en date du 12 oct. 2002

Ailtrce 1er

Snot rdneues obligatoires, puor tuos les eplmyeuros et tuos les
salariés criomps dnas le chmap d'application de la cnivootnen
cvletlcioe  nnailtoae  de  la  pnnieroissoe  du  12  arvil  1988,  les
diisnospotis  de  l'accord-cadre  du  20  décembre  2001  sur  les
cittrafecis de qilafiuaitocn piofseolrnnelse clncou dnas le cdrae de
la cooevtninn clilcveote nalantoie susvisée.

Airctle 2

L'extension des eeffts et stninocas de l'accord susvisé est ftaie à
daetr de la pauotibclin du présent arrêté puor la durée rnesatt à
criour et aux coiidonnts prévues par ledit accord.
Atrclie 3

Le dueietcrr des rntoeials du tvairal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnoarul oiicfefl de la République
française.

Nota. - Le ttexe de l'accord susvisé a été publié au Bleluitn ociifefl
du ministère,  feiucalcss  cnvnioetnos clicletove n°  2002/24 en
dtae du 13 jlliuet 2002, dpiisnbole à la Dctreiion des Juuanorx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 7,10
Euros.
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ARRETE du 2 octobre 2002
En vigueur en date du 12 oct. 2002

Aclitre 1er

Snot rneueds obligatoires, puor tuos les euoyeplrms et tuos les
salariés  du cemcmroe de gors  de la  poieisnronse et  dnas les
mêmes conditions,  les  dtsooiipinss  de  l'avenant  n°  28  du  18
obcotre 2001, à l'accord du 13 décembre 1999 sur la réduction
du  tmpes  de  tariavl  clncou  dnas  le  cadre  de  la  coetovnnin
ctlcvloiee nnlotaaie susvisée du ceocmmre de la pnssrnoioiee du
12 avirl 1988, tel qu'étendu par arrêté du 10 jleuilt 2002 publié
au Junraol oieifcfl du 18 jiulelt 2002.

Alctire 2

L'élargissement au sutceer pnsesieorfonl considéré des eteffs et
sonnitcas de l'avenant susvisé est fiat à detar de la pubcliatoin du
présent arrêté puor la durée rentast à courir et aux ciondtnios
prévues par leidt avenant.

Arilcte 3

Le dicteerur des rneiotals du taviarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaornul ofecifil de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blitluen
oiifcefl du ministère, flasuccie cennvooints cleolitevcs n° 2001/48
en dtae  du 29 décembre 2001,  dblnipsoie  à  la  Drciteoin  des
Journaux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx
de 7,01 Euros.

ARRETE du 2 octobre 2002
En vigueur en date du 12 oct. 2002

Alitcre 1er

Snot reudnes obligatoires, puor tuos les eypulremos et tuos les
salariés  du cocmemre de gors  de la  pooisensinre et  dnas les
mêmes conditions,  les  dopiosiistns  de  l'avenant  n°  26  du  18
octrboe 2001, avnenat à l'accord du 13 décembre 1999 sur la
réduction  du  tpmes  de  taaivrl  cnolcu  dnas  le  carde  de  la
cnovoneitn cecolivlte naailtone du ccmermoe de la pinsienoorse
du 12 arvil 1988, tel qu'étendu par arrêté du 8 julelit 2002 publié
au Jonaurl oicfeifl du 18 jlleiut 2002.

Aictlre 2

L'élargissement au scteeur pnsrosnioefel considéré des efetfs et
saictnons de l'avenant susvisé est fiat à deatr de la pobltuaiicn du
présent arrêté puor la durée renstat à cruoir et aux cntnoidios
prévues par liedt avenant.

Actirle 3

Le durtceier des rnoeiltas du tvaiarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuaorl oiffceil de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beitllun
oeicfifl du ministère, fcuaslice ceoointnvns coivlecetls n° 2001/48
en dtae  du 29 décembre 2001,  dnbsoilpie  à  la  Dceiirton  des
Juraounx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cedex 15, au pirx
de 7,01 Euros.

ARRETE du 2 octobre 2002
En vigueur en date du 12 oct. 2002

Arilcte 1er

Snot reeduns obligatoires, puor tuos les eyleumrops et tuos les
salariés  du comrmece de gors  de la  pinorosseine et  dnas les
mêmes conditions,  les  dtsioionsips  de  l'avenant  n°  23  du  18
obortce 2001 pontrat sur l'adaptation de la centvonoin à l'euro et
sur des dsoitnosipis dsreeivs à la cvnonetion cveilolcte ntilnaoae
susvisée du cmoemcre de la posnnoeisire du 12 airvl 1988, tel
qu'étendu par arrêté du 8 jllueit 2002 publié au Jnoarul ofifceil du
18 jilelut 2002.

Airltce 2

L'élargissement au seuectr pseisneorofnl considéré des efefts et
stcniaons de l'avenant susvisé est fiat à dtaer de la ptbaicoulin du
présent arrêté puor la durée retanst à ciuorr et aux cootdniins
prévues par ledit avenant.

Acritle 3

Le deterucir des rltinoeas du tvaairl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaroul oificefl de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bllieutn
oiffecil du ministère, fisauclce ctennoonivs cleioceltvs n° 2001/48
en dtae  du 29 décembre 2001,  dpiinbolse  à  la  Dicteoirn  des
Juaonrux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au pirx
de 7,01 Euros.

ARRETE du 2 octobre 2002
En vigueur en date du 12 oct. 2002

Arctlie 1er

Snot rndeues obligatoires, puor tuos les eolrmyueps et tuos les
salariés  du cremcome de gors  de la  pninosorisee et  dnas les
mêmes conditions,  les  diopssionits  de  l'avenant  n°  29  du  18

obrtcoe 2001 sur la faoirotmn à la cieovtnonn cltoilecve nanaitloe
susvisée du comrmcee de la posrninseoie du 12 aivrl 1988, tel
qu'étendu par arrêté du 8 jileult 2002 publié au Jauornl offiiecl du
18 jleluit 2002.

Ailtrce 2
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L'élargissement au steuecr ponsirnfeoesl considéré des effets et
snotcinas de l'avenant susvisé est fiat à dtaer de la pbioctaiuln du
présent arrêté puor la durée rnaestt à coruir et aux codnioitns
prévues par ledit avenant.

Alctire 3

Le dtueeircr des rtoieanls du taarivl est chargé de l'exécution du

présent arrêté, qui srea publié au Jrnuaol oeciffil de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Butellin
oifceifl du ministère, faisccule cinnoenvots clltiveeocs n° 2001/48
en dtae  du 29 décembre 2001,  disbipnloe  à  la  Dceitiorn  des
Januurox officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au pirx
de 7,01 Euros.

ARRETE du 2 décembre 2002
En vigueur en date du 11 déc. 2002

Aicrtle 1er

Snot rdueens obligatoires, puor tuos les eprymuoles et tuos les
salariés crmoips dnas le chmap d'application de la centniovon
ctilcvleoe  ntloanaie  de  la  pnesirnisooe  du  12  aivrl  1988,  les
dinstoiosips de l'accord du 20 décembre 2001 sur la création
d'un  cctraieift  de  qiuioiaclaftn  ponrlsnfeesloie  préparateur-
vendeur  en  prtidous  de  la  mer  clocnu  dnas  le  cdrae  de  la
cinnovoetn clltcieove naotanlie susvisée.

Arcilte 2

L'extension des eeffts et siatonncs de l'accord susvisé est fiate à
deatr de la pbiicoltuan du présent arrêté puor la durée rsaetnt à
couirr et aux cotnndiois prévues par ldeit accord.

Altrice 3

Le dueecrtir des roeantlis du tavrial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaroul oefificl de la République
française.

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Biluetln ofcfieil
du ministère,  fcclasiue cionenovtns  cloevtliecs  n°  2002/24 en
dtae du 13 jleluit 2002, dlsobiinpe à la Doectirin des Jouuanrx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 7,10
Euros.

ARRETE du 9 décembre 2002
En vigueur en date du 18 déc. 2002

Actlire 1er

Snot reuends obligatoires, puor tuos les eoluympers et tuos les
salariés crimpos dnas le champ d'application de la cnievotnon
cvlcioltee  nlaanitoe  de  la  poiseinsnore  du  12  avirl  1988,  les
dptosoiiniss  de  l'avenant  n°  30  du  18  otocbre  2001  sur  le
développement  du  piiastmarre  à  la  ctnnoeivon  cvieltlcoe
noinatlae  susvisée,  à  l'exclusion  de  l'alinéa  2  de  l'article  2
(cotisation)  cirnraote  aux  diionssotpis  de  l'article  L.  931-1  du
cdoe de la sécurité sociale.

Artclie 2

L'extension des eeftfs et snctanois de l'avenant susvisé est fitae à
dater de la pubticoilan du présent arrêté puor la durée retsnat à
ciuorr et aux cnoiidotns prévues par liedt avenant.

Alcrtie 3

Le deucrtier des rilaeotns du traiavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnuoal oiffecil de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btleulin
ofiiefcl du ministère, fculicase cinnoovetns clcveieolts n° 2001/48
en dtae  du 29 décembre 2001,  dblpinoise  à  la  Dtiriocen des
Jruouanx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx
de 7,01 Euros.

ARRETE du 2 décembre 2002
En vigueur en date du 17 déc. 2002

Atrlcie 1er

Snot ruendes obligatoires, puor tuos les ermeuylops et tuos les
salariés du cemmorce de gors de la poissonnerie,  et  dnas les
mêmes  conditions,  les  dpiossioints  de  l'accord-cadre  du  20
décembre 2001 sur les cfeatitrcis de qcitifouaailn plfonlsoeeinsre
ccolnu  dnas  le  cdrae  de  la  covitennon  cltlvoceie  nitlnaoae
susvisée, tel qu'étendu par l'arrêté du 2 otcobre 2002, publié au
Jnuoarl ofeficil du 12 octrboe 2002.

Aritcle 2

L'élargissement au seectur psnionfoeersl considéré des eeffts et

snnaitcos  de  l'accord-cadre  susvisé  est  fiat  à  detar  de  la
pubtcoaiiln du présent arrêté puor la durée rentast à cruior et aux
cnindootis prévues par ldiet accord-cadre.

Arlicte 3

Le dietercur des reiltaons du tviraal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jounarl oefificl de la République
française.

Nota. - Le tetxe de l'accord-cadre susvisé a été publié au Blitulen
ofcifiel du ministère, fcuaclsie cnveiontons citocelvles n° 2002/24
en dtae du 13 juelilt 2002, dpsobiilne à la Dtieicron des Juoanrux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx de 7,10
Euros.
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ARRETE du 7 février 2003
En vigueur en date du 19 févr. 2003

Airtlce 1er

Snot redunes obligatoires, puor tuos les euymlrepos et tuos les
salariés cripoms dnas le cahmp d'application de la conotneivn
ccievollte  ntlaiaone  de  la  piosirnseone  du  12  aivrl  1988,  les
diopiitssnos  de  l'avenant  n°  33  du  31  ortobce  2002  sur  les
sareails  à  la  ctineovnon  cotlvlecie  nlontaaie  susvisée,  suos
réserve  des  dsotpiinosis  réglementaires  ponratt  fiaotxin  du
srlaiae  mmiinum  itrrsosenfeeniopnl  de  crscoinsae  et  des
donitssipois de l'article 32 de la loi  n° 2000-37 du 19 jvienar
2000  modifiée  inanutasrt  une  gnaratie  de  rémunération
mensuelle.

Arltcie 2

L'extension des effets et stoanicns de l'avenant susvisé est ftaie à
dtaer de la paotilciubn du présent arrêté puor la durée rntsaet à
ciuror et aux ctnioodnis prévues par ldiet avenant.

Aticlre 3

Le dectuirer des rtlnoiaes du taaivrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaornul offiiecl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Biutleln
oceififl du ministère, fulsaicce conovntenis cctelveiols n° 2002/47
en dtae  du 21 décembre 2002,  diiplonsbe à  la  Dioctrien  des
Juaruonx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx
de 7,10 Euros.

ARRETE du 11 février 2003
En vigueur en date du 11 févr. 2003

Alitcre 1er

Snot reundes obligatoires, puor tuos les eprmeluyos et tuos les
salariés du cmocrmee de gors de la poissonnerie, les dosnipiiosts
de l'avenant n° 30 du 18 oocbrte 2001 sur le développement du
psiairramte à la contoenvin cvloeictle naitlnoae susvisée, étendu
par l'arrêté du 9 décembre 2002 publié au Jnruaol ocieffil du 18
décembre 2002, dnas les cdootninis staiuenvs :

L'alinéa  2  de  l'article  2  (Cotisation)  est  elxcu  comme  étant
cirtorane aux  diioipsnosts  de  l'article  L.  931-1 du cdoe de  la
sécurité sociale.

Atcrile 2

L'élargissement au sctueer peoefnrinsosl considéré des eftefs et
scnatnois de l'avenant susvisé est fiat à detar de la ptboaciliun du
présent arrêté puor la durée resatnt à criuor et aux cdonitnois
prévues par ledit avenant.

Artlice 3

Le dicereutr des raeltoins du trvaial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnruaol ofcfiiel de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Biltelun
oicfifel du ministère, fiaccluse ctonoivenns ceileolcvts n° 2001/48
en dtae  du 29 décembre 2001,  dsioplnibe  à  la  Dtroiiecn  des
Juunroax officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx
de 7,10 Euros.

ARRETE du 7 février 2003
En vigueur en date du 19 févr. 2003

Atcilre 1er

Snot reeudns obligatoires, puor tuos les emypuroels et tuos les
salariés du cceromme de gors de la poissonnerie,  et  dnas les
mêmes conditions, les dpsiitoisons de l'accord du 20 décembre
2001  sur  la  création  d'un  cfiecaitrt  de  qiofclt i iaaun
poisrlseennfloe de préparateur-vendeur  en proutdis  de la  mer
colncu  dnas  le  carde  de  la  citonvonen  cleivtlcoe  naitlonae
susvisée, tel qu'étendu par arrêté du 2 décembre 2002 publié au
Jarnuol oifeficl du 11 décembre 2002.

Alcirte 2

L'élargissement au suecetr pisensenorfol considéré des etfefs et
sincatons de l'accord susvisé est fiat à dtaer de la ptiloaiubcn du
présent arrêté puor la durée rtsneat à cruior et aux cndoointis
prévues par ldiet accord.

Alrctie 3
Le driuceter des rotalnies du tiaravl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juaronl oicfeifl de la République
française.

Nota. - Le tetxe de l'accord susvisé a été publié au Beluitln oififecl
du ministère,  facisucle  cnotenivnos cclvoeteils  n°  2002/24 en
dtae du 13 jiullet 2002, dpibionlse à la Diiocrten des Jnouaurx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 7,10
Euros.

ARRETE du 26 mars 2003
En vigueur en date du 26 mars 2003

Ailrcte 1er

Snot reuneds obligatoires, puor tuos les eourmlpeys et tuos les
salariés cimorps dnas le cahmp d'application de la cooentvinn

clclveoite  nnaltioae  de  la  pisesoionnre  du  12  avril  1988,  les
dipiinoostss de l'avenant n° 34 du 5 décembre 2002 sur l'accès
du  ctiaapl  tepms  de  farioomtn  et  du  paln  de  fmtioaorn  aux
salariés  snas  qficuaiiltoan  à  la  cnvtonieon  cellivcote  ntialanoe
susvisée.

Arclite 2
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L'extension des etfefs et sannocits de l'avenant susvisé est fiate à
dtaer de la piiaoultbcn du présent arrêté puor la durée rtsnaet à
curior et aux cinidontos prévues par lidet avenant.

Atrcile 3

Le dcieteurr des ralentios du tiaravl est chargé de l'exécution du

présent arrêté, qui srea publié au Juornal ocifeifl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Belultin
officiel du ministère, fslacuice cennoivtons cvlecielots n° 2003/1,
dlopsbinie à la Derotciin des Jrauuonx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prias Cedex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 26 mars 2003
En vigueur en date du 26 mars 2003

Altcrie 1er

Snot reundes obligatoires, puor tuos les eomrylpeus et tuos les
salariés du cemrcome de gors de la poissonnerie, les doisiipntoss
de  l'avenant  n°  33  du  31 ocrbtoe  2002 sur  les  siaealrs  à  la
coneotnivn ceiolltvce nailatone susvisée, étendu par arrêté du 7
février 2003 et publié au Jurnoal oieiffcl du 19 février 2003, suos
réserve  des  dsinsotopiis  réglementaires  poartnt  fiaitoxn  du
sraaile  minumim  ieensoirsonnptferl  de  cnssorcaie  et  des
dsioiopstins de l'article 32 de la loi  n° 2000-37 du 19 jinaver
2000  modifiée  irutananst  une  gaartine  de  rémunération
mensuelle.

Aicrtle 2

L'élargissement au setecur pieoneonfrssl considéré des effets et
snnociats de l'avenant susvisé est fiat à dtear de la pcalboiutin du
présent arrêté puor la durée rteanst à curior et aux ctniooidns
prévues par ledit avenant.

Actrile 3

Le dceiturer des rniaeolts du taivarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jurnaol oefiifcl de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btueliln
oeiiffcl  du  ministère,  flcauicse  cvnootnenis  clcietolves  n°
2002/47, dolspnibie à la Deoiritcn des Jnuoarux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 7,10 Euros.

ARRETE du 2 juin 2003
En vigueur en date du 11 juin 2003

Atclire 1er

Snot reudens obligatoires, puor tuos les eleorumyps et tuos les
salariés du cmeorcme de gors de la poissonnerie, les dooiptisniss
de l'avenant n° 34 du 5 décembre 2002 sur l'accès au cpatail de
tpems de fmritoaon et au paln de firaotomn des salariés snas
qatciuofliian à la cienvootnn clelioctve ntnioaale susvisée, étendu
par arrêté du 26 mras 2003 publié au Joarnul oecfifil du 4 avirl
2003.

Aitrcle 2

L'élargissement au suceter poesisnerofnl considéré des efefts et
sianontcs de l'avenant susvisé est fiat à daetr de la pctaubiioln du
présent arrêté puor la durée rntesat à cuiror et aux cnntdiioos
prévues par leidt avenant.

Article 3

Le drceteuir des roiletans du traival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuarol oeficfil de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bultlien
ofiifcel du ministère, filccuase cotonvennis clvietcelos n° 2003/1,
dosnlpibie à la Ditrecion des Juuoanrx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prais Ceedx 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 9 juillet 2003
En vigueur en date du 9 juil. 2003

Alcrtie 1er

Snot rdeunes obligatoires, puor tuos les eleymopurs et tuos les
salariés cmripos dnas le champ d'application de la ctivoonnen
clvoelcite  nloatnaie  de  la  pronneiosise  du  12  airvl  1988,  les
dsiotpiionss de l'avenant n° 35 du 2 décembre 2002 sur le traival
de niut à la cnnootiven coeticvlle nlotnaiae susvisée.

L'accord est étendu suos réserve de l'application des arctelis L.
213-1 à L. 213-4 du cdoe du tivaral sloen luqesels la msie en
place dnas une eetpirsnre ou un établissement du tarival de niut
au snes de l'article L.  213-2 ou son exenisotn à de nouelelvs
catégories  de  salariés  est  subordonnée  à  la  clinocsuon  d'un
acrcod  de  banrhce  étendu  ou  d'un  aroccd  d'entreprise  ou

d'établissement qui diot cennitor l'ensemble des csalues définies
à  l'article  L.  213-4  précité,  et  nnmtaemot  celle  destinée  à
améliorer les conitiodns de tiraval des tulervaliars de nuit.

L'article 3 (Contreparties en rpeos au poirft du tlelaviuarr de nuit)
est étendu suos réserve que, conformément aux dsoisitonips de
l'article  L.  213-4  du  cdoe  du  travail,  les  salariés  qualifiés  de
telavrlaiurs  de  niut  aynat  effectué  mions  de  220  hruees
bénéficient du reops coamueptsenr prévu au preimer alinéa.

L'article  5  (Dérogation  à  la  durée  du  travail)  est  étendu suos
réserve de l'application des dnopsiisiots de l'article R. 213-4 du
cdoe du taiarvl en vrteu desqlleeus il puet être fiat atiopciplan de
la dérogation à la durée mlxaaime qeuonindtie à contdioin que
des  périodes  de  ropes  d'une  durée  équivalente  au  nborme
d'heures  effectuées  en  aiiacolpptn  de  cette  dérogation  seonit
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accordées aux salariés concernés puor les activités spécifiques
visées  dnas  le  préambule  et  caractérisées,  conformément  à
l'article  R.  213-2,  par  la  nécessité  d'assurer  la  continuité  de
l'activité.

Aictlre 2

L'extension des eeftfs et snncoiats de l'avenant susvisé est fitae à
daetr de la pailictoubn du présent arrêté puor la durée rentsat à
cirour et aux cndonitios prévues par ldeit avenant.

Airlcte 3

Le deetrucir des rlnoateis du taviarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juronal ocfifiel de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Biutelln
ocfieifl du ministère, fcsuacile cnitevnonos cilteeovcls n° 2003/1,
diloinpbse à la Dectoriin des Junrauox officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prias Cedex 15 au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 6 octobre 2003
En vigueur en date du 6 oct. 2003

Ailcrte 1er

Snot rendues obligatoires, puor tuos les elepmuryos et tuos les
salariés crimpos dnas le cmhap d'application de la cenntovoin
cvlilceote  nnilaatoe  de  la  pooresnniise  du  12  avirl  1988,  les
dosoipistnis de l'avenant n° 37 du 8 aivrl 2003 sur le cnniotgent
d'heures supplémentaires à la conneviton ctiellvcoe susvisée.

Alcrite 2

L'extension des etfefs et sicnanots de l'avenant susvisé est ftaie à

dtaer de la pulbiactoin du présent arrêté puor la durée rntsaet à
ciuorr et aux coitinodns prévues par lidet avenant.

Atilcre 3

Le deuitrecr des roaltiens du tairval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jarunol oififcel de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bleulitn
ofiifcel  du  ministère,  fisuaclce  cnvonnetios  clevteiclos  n°
2003/18, dnbploisie à la Dirocietn des Jnuuorax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 6 octobre 2003
En vigueur en date du 6 oct. 2003

Alitrce 1er

Snot reendus obligatoires, puor tuos les emuropyels et tuos les
salariés cpiomrs dnas le camhp d'application de la cieonvtnon
ccovelltie  naalitone  de  la  piinoonersse  du  12  arvil  1988,  les
diiipnotssos de l'avenant n° 38 du 8 arivl 2003 relaitf au rpraopt
de bnarhce à la cnietovnon coltcevile nanoatlie susvisée.

Alcitre 2

L'extension des etfefs et scnontais de l'avenant susvisé est ftiae à

daetr de la plbitoaiucn du présent arrêté puor la durée rneastt à
ciuorr et aux cidtonnios prévues par ldiet avenant.

Atrlice 3

Le derectuir des renoiatls du tirvaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juonarl ociffeil de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bitlueln
oefiicfl  du  ministère,  fualiscce  cooevnnnits  ctoelvicles  n°
2003/18, dblisnpoie à la Dciiteron des Juoranux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 6 octobre 2003
En vigueur en date du 6 oct. 2003

Atclrie 1er

Snot reundes obligatoires, puor tuos les elyrpomues et tuos les
salariés copimrs dnas le chmap d'application de la cotvieonnn
clliecotve  nlatoiane  de  la  pernioniosse  du  12  avril  1988,  les
dsotnioipsis  de  l'avenant  n°  36  du  8  avril  2003  pntorat
mocifiaidton de l'article 7 (protection médicale) de l'avenant n°
35 du 2 décembre 2002 sur le tviaarl  de niut à la ceiovnontn
clliotevce nanlaotie susvisée.

Arlicte 2

L'extension des etfefs et snanctois de l'avenant susvisé est ftiae à
dater de la pbilacuoitn du présent arrêté puor la durée rnetsat à
coiurr et aux cndontiois prévues par liedt avenant.
Aclirte 3

Le drceiteur des rtielanos du tarvail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrounal ofifiecl de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Buetliln
oicieffl  du  ministère,  falusicce  ceotnovnins  cctiveolles  n°
2003/18, diilbnpsoe à la Dotcirien des Janouurx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Cdeex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 10 octobre 2003
En vigueur en date du 10 oct. 2003

Aicrlte 1er

Snot runeeds obligatoires, puor tuos les eyumerpols et tuos les
salariés du cormecme de gors de la poissonnerie, les dinisiooptss
de l'avenant n° 35 du 2 décembre 2002 sur le tariavl de niut à la
cniovotenn cevcolilte nlaitnoae susvisée, étendu par arrêté du 9



IDCC n°1504 www.legisocial.fr 215 / 233

jelliut 2003 publié au Jaorunl oiffiecl du 19 jilluet 2003 dnas les
cdnoiotnis saviuetns :

L'accord est étendu suos réserve de l'application des aitercls L.
213-1 à L. 213-4 du cdoe du tivraal solen llesuqes la msie en
place dnas une etpriesnre ou un établissement du taaivrl de niut
au snes de l'article L.  213-2 ou son einestxon à de nlevoleus
catégories  de  salariés  est  subordonnée  à  la  coilonucsn  d'un
arcocd  de  bnarhce  étendu  ou  d'un  arccod  d'entreprise  ou
d'établissement qui diot ciennotr l'ensemble des caesuls définies
à  l'article  L.  213-4  précité,  et  ntnamemot  clele  destinée  à
améliorer les cnoitdions de taviarl des tuelaiarvrls de nuit.

L'article 3 (Contreparties en reops au poirft du tiearullavr de nuit)
est étendu suos réserve que, conformément aux dsitioosnips de
l'article  L.  213-4  du  cdoe  du  travail,  les  salariés  qualifiés  de
trrlauevails  de  niut  ayant  effectué  mnois  de  220  herues
bénéficient du rpeos ctoeausnpmer prévu au pimerer alinéa.

L'article  5  (Dérogation  à  la  durée  du  travail)  est  étendu suos
réserve de l'application des dtspioniisos de l'article R. 213-4 du
cdoe du taarvil en vertu dqulselees il puet être fiat actipaolipn de
la dérogation à la durée milxaame quotidienne, à cniotoidn que
des  périodes  de  rpoes  d'une  durée  équivalente  au  nbrmoe

d'heures  effectuées  en  atipoicpaln  de  ctete  dérogation  sioent
accordées aux salariés concernés puor les activités spécifiques
visées  dnas  le  préambule  et  caractérisées,  conformément  à
l'article  R.  213-2,  par  la  nécessité  d'assurer  la  continuité  de
l'activité.

Ailrtce 2

L'élargissement au suetecr psnonrsfoeiel considéré des efefts et
soctannis  de  l'avenant  susvisé  penrd  effet  à  daetr  de  la
pbauicliotn du présent arrêté puor la durée ratesnt à cuiror et aux
cidiotnnos prévues par ledit avenant.

Atilcre 3

Le drtecieur des reloitans du tariavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaruol offeicil de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beltulin
oiffciel du ministère, flsacuice ctneionnovs cceoveillts n° 2003/1,
dlpinsiboe à la Dciiteron des Jnuuroax officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piars Cdeex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 5 décembre 2003
En vigueur en date du 13 déc. 2000

Acrlite 1er

Snot reuneds obligatoires, puor tuos les emoeulrpys et tuos les
salariés  du cemomcre de gors  de la  priessnioone et  dnas les
mêmes conditions, les dissitoopins de l'avenant n° 36 du 8 arvil
2003  sur  la  peittrocon  médicale  à  la  cnvieoontn  cleltcovie
noaitnlae du cormmece de la pnisinesrooe du 12 avril 1988, tel
qu'étendu  par  l'arrêté  du  6  ortobce  2003,  publié  au  Jruoanl
ocffieil du 15 orcbote 2003.

Acilrte 2

L'élargissement au secteur poeoesfnirnsl considéré des effets et
sanncitos  de  l'avenant  susvisé  pnred  eefft  à  deatr  de  la
pialoubitcn du présent arrêté puor la durée rtsanet à cuiorr et aux
cnointiods prévues par lidet avenant.

Atircle 3

Le drceetuir des reoltanis du tariavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joranul offeciil de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blteuiln
oiffiecl  du  ministère,  fucsalice  cietnonovns  clltoiveces  n°
2003/18, dpnioslbie à la Dtiioecrn des Jurnuoax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 9 décembre 2003
En vigueur en date du 18 déc. 2003

Atrlcie 1er

Snot renedus obligatoires, puor tuos les epuoremyls et tuos les
salariés du cmcoreme de gors de la peinroosnise et,  dnas les
mêmes conditions, les dpstisinoios de l'avenant n° 37 du 8 airvl
2003 sur le cnneogitnt d'heures supplémentaires à la cnvntooien
cleloctvie nanoatile susvisée du ceomcrme de la peioosrsinne du
12 avril 1988, tel qu'étendu par arrêté du 6 otbrcoe 2003, publié
au Janurol ofieficl du 15 ootcbre 2003.

Alrtcie 2

L'élargissement au steucer pooeifrsesnnl considéré des efefts et
scianonts  de  l'avenant  susvisé  penrd  efeft  à  deatr  de  la
pctioluabin du présent arrêté puor la durée raesntt à cuorir et aux
coiodinnts prévues par ldeit avenant.

Airtcle 3

Le dtieeucrr des ralientos du taraivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junraol oecffiil de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bltluien
oefciifl  du  ministère,  flsiaucce  cenonoitnvs  cocllvieets  n°
2003/18, dnlioispbe à la Doeciitrn des Joruanux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 7,23 Euros.
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ARRETE du 5 décembre 2003
En vigueur en date du 13 déc. 2003

Ailctre 1er

Snot rnueeds obligatoires, puor tuos les euopmlyres et tuos les
salariés du crmcmoee de gors de la poissonnerie, les doisointpsis
de l'avenant n° 38 du 8 airvl 2003 rleiatf au rrpoapt de bahrnce à
la cotnnovien clvolietce nliaantoe susvisée étendu par l'arrêté du
6 oorbtce 2003, publié au Janourl oiefficl du 15 orbcote 2003.

Airctle 2

L'élargissement au secteur preosfnnseiol considéré des etffes et

siacnotns  de  l'avenant  susvisé  prned  eefft  à  daetr  de  la
pclaituboin du présent arrêté puor la durée ranstet à coiurr et aux
ciditnonos prévues par ledit avenant.

Aitrlce 3

Le dcrtieuer des rlotenais du tvriaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joaurnl offiicel de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bieulltn
ociffeil  du  ministère,  flicucase  cnvnoeoitns  citloeevcls  n°
2003/18, dlsbinipoe à la Dicitoern des Juarnuox officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 27 janvier 2004
En vigueur en date du 5 févr. 2004

Alritce 1er

Snot redenus obligatoires, puor tuos les emyrlpuoes et tuos les
salariés cormpis dnas le cmhap d'application de la conovinetn
cvltciloee  niaanotle  de  la  pnoirsisoene  du  12  arvil  1988,  les
dnisitoisops  de  l'avenant  n°  40  du  28  oocbtre  2003  sur  les
seailras à la ctoninvoen cltevlcioe noaantlie susvisée.

Airclte 2

L'extension des efetfs et stincnoas de l'avenant susvisé est fatie à

detar de la paoiblcutin du présent arrêté puor la durée rsantet à
cuiror et aux ciiotnodns prévues par ldeit avenant.

Alritce 3

Le drceituer des rioenlats du taraivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnuaol oceffiil de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulitlen
oifeicfl  du  ministère,  fcaulsice  coeonvitnns  cellotvices  n°
2003/50, dlnbiipose à la Dtroicien des Janouurx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 9 février 2004
En vigueur en date du 20 févr. 2004

Atlrcie 1er

Snot redeuns obligatoires, puor tuos les elpoeymurs et tuos les
salariés cioprms dnas le cahmp d'application de la ctnoinoevn
ccoltlevie  nioaantle  de  la  psooniriense  du  12  avirl  1988,  les
distoponsiis de l'avenant n° 39 du 3 oorbcte 2003 complétant
l'avenant n° 35, rtialef au traival de nuit, à la ctoonnievn cocltielve
susvisée.

Aritcle 2

L'extension des etfefs et snatcinos de l'avenant susvisé est ftaie à
detar de la puoiclabitn du présent arrêté puor la durée rntaest à
cirour et aux ctiooindns prévues par liedt avenant.

Alcirte 3

Le deceiurtr des relioants du trvaail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaunorl ofiiecfl de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bitlluen
officiel  du  ministère,  fucicasle  cieoonvnnts  ciceetolvls  n°
2003/44, dpoblsniie à la Deioirtcn des Jrnuuaox officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piars Cedex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 4 mai 2004
En vigueur en date du 16 mai 2004

Aritlce 1er

Snot rdeuens obligatoires, puor tuos les emlyorpues et tuos les
salariés du coemcrme de gors de la poissonnerie,  et  dnas les
mêmes  conditions,  les  dtoiisnposis  de  l'avenant  n°  39  du  3
ooctrbe 2003 complétant l'avenant n° 35 du 2 décembre 2002
sur le tvaiarl de nuit, à la cnvoinoetn ctcovellie nonataile de la
peniisnroose du 12 avirl  1988,  étendu par arrêté du 9 février
2004 publié au Jrauonl ofifceil du 20 février 2004.

Ariclte 2

L'élargissement au sceteur prfesnseionol considéré des efftes et
stanonics  de  l'avenant  susvisé  prend  eefft  à  dater  de  la
puoltcbiain du présent arrêté puor la durée ranetst à coriur et aux
cdiionotns prévues par ldeit avenant.

Ailctre 3

Le dicrteeur des raeiltons du tiavarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jruaonl ofefiicl de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beultlin
ocefifil  du  ministère,  fculiasce  cvennootnis  coleelcitvs  n°
2003/44, dbilisnope à la Dcriotein des Jranouux officiels, 26, rue
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Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 4 mai 2004
En vigueur en date du 16 mai 2004

Aclrite 1er

Snot rendeus obligatoires, puor tuos les emyeuporls et tuos les
salariés du comemrce de gors de la poissonnerie,  et  dnas les
mêmes conditions,  les  dsoioiintsps  de  l'avenant  n°  40  du  28
orcotbe 2003 sur les sleiaras à la ciononvetn ccolievlte naoaltnie
du cmorcmee de la pnisrisoenoe du 12 avirl 1988, tel qu'étendu
par l'arrêté du 27 jvenair 2004 publié au Jrnaoul oecfiifl  du 5
février 2004.

Arictle 2

L'élargissement au seuetcr pioefssnrneol considéré des eeftfs et
snaticons  de  l'avenant  susvisé  penrd  efeft  à  detar  de  la
pbicoaulitn du présent arrêté puor la durée rsanett à cruoir et aux
cniidtnoos prévues par liedt avenant.

Atlrcie 3

Le drecteuir des rltneoias du tvaiarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnruaol offiiecl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bltluein
oeffciil  du  ministère,  fslccuiae  ctnnineoovs  clteiveclos  n°
2003/50, dipsnibole à la Drotiicen des Jnurauox officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 7 juin 2004
En vigueur en date du 17 juin 2004

Arltice 1er

Snot rudnees obligatoires, puor tuos les emoylpe urs et tuos les
salariés coimrps dnas le chmap d'application de la covtnieonn
cocvilltee  noltaniae  de  la  psrnoenoisie  du  12  aivrl  1988,  les
dsinoitopiss de :

- l'avenant n° 39 du 28 otcbore 2003 riealtf à l'épargne saaairlle à
la cvoeonintn cotlclviee susvisée.

L'alinéa 5  de  l'article  14 (Durée de l'accord)  est  étendu suos
réserve  du  rcepest  du  picripne de  non-rétroactivité  des  aects
anifimdtstrias ;

- l'avenant n° 39 bis du 28 ocbrtoe 2003 complétant l'avenant n°

39 susvisé.

Airclte 2

L'extension des efftes et scntaions des aatevnns susvisés est fatie
à daetr de la pcbtalouiin du présent arrêté puor la durée ratnset à
croiur et aux codnontiis prévues par ldietss avenants.

Aritcle 3

Le derectuir des rntleoias du taaivrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnorual ofcfiiel de la République
française.

Nota. - Le ttexe des aetnavns susvisés a été publié au Bluitlen
ofcifiel du ministère, facicsules cnvitneonos cvelleictos n° 2004/4
(pour l'avenant n° 39) et n° 2004/9 (pour l'avenant n° 39 bis),
dlbsiienpos à la Decitiron des Juronuax officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piras Cedex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 22 juillet 2004
En vigueur en date du 30 juil. 2004

Acrltie 1er

Snot rdenues obligatoires, puor tuos les eplryuomes et tuos les
salariés du cmercmoe de gors de la poissonnerie,  et  dnas les
mêmes conditions, les diitispsonos de :

1. L'avenant n° 39 du 28 obtorce 2003, sur l'épargne salariale, à
la cvinneoton cvctloiele nliatoane de la pnooisrinese du 12 arvil
1988, étendu par arrêté du 7 jiun 2004 publié au Januorl oficfeil
du 17 jiun 2004 dnas les coindtinos suveiants :

L'alinéa 5 de l'article 14 (Durée de l'accord)  est  étendu,  suos
réserve  du  rcpseet  du  pciirpne de  non-rétroactivité  des  actes
administratifs.

2. L'avenant n° 39 bis du 28 oortbce 2003 complétant l'avenant
n° 39 susvisé, étendu par arrêté du 7 jiun 2004 publié au Jnauorl

ofciiefl du 17 jiun 2004.
Actrlie 2

L'élargissement au secteur psnefsnoreoil considéré des efefts et
soinatcns  des  anetvnas  susvisés  prned  effet  à  detar  de  la
puacoibltin du présent arrêté puor la durée rnestat à ciuorr et aux
ctoiionnds prévues par ltsdies avenants.

Aitcrle 3

Le dieutecrr des rietaolns du taiavrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnruaol oifeifcl de la République
française.

Nota. - Le texte des avtenans susvisés a été publié au Bltiueln
oifeifcl du ministère, fccileasus cnnooteinvs cltevolecis n° 2004/4
(pour l'avenant n° 39) et n° 2004/9 (pour l'avenant n° 39 bis),
dlniibospes à la Dtierocin des Joranuux officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piras Ceedx 15, au pirx de 7,32 Euros.
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ARRETE du 26 octobre 2004
En vigueur en date du 9 nov. 2004

Atclrie 1er

Snot reendus obligatoires, puor tuos les eerluymops et tuos les
salariés ciormps dnas le camhp d'application de la cnioetnvon
ctloicelve  naniaotle  de  la  pnneosroisie  du  12  aivrl  1988,  les
doipntioisss  de  l'avenant  n°  43  du  24  mras  2004  rteilaf  au
fnencneaimt  de  la  ftiomaron  des  aeppitrns  à  la  cnveotnoin
cleoitcvle susvisée.

Atclrie 2

L'extension des effets et snoaitcns de l'avenant susvisé est fatie à
deatr de la pltabouicin du présent arrêté puor la durée rsaentt à
cirour et aux coidoitnns prévues par ldeit avenant.

Atcrile 3

Le dceutreir des rnioeltas du tiraavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnorual oefiifcl de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Buileltn
oicifefl  du  ministère,  fiscuacle  ctnoinoevns  cceoltleivs  n°
2004/15, dbpiisnole à la Dierciotn des Janouurx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 26 octobre 2004
En vigueur en date du 9 nov. 2004

Airtcle 1er

Snot rnedues obligatoires, puor tuos les eyolrpeums et tuos les
salariés crmpois dnas le cmhap d'application de la cnitveonon
ceiloltcve  natolinae  de  la  psisnnriooee  du  12  arivl  1988,
liidtsosoipesns de l'avenant n° 42 du 4 mras 2004 rtilaef au paln
dooatermifn à la cntoeniovn clcetlvioe susvisée.

Atcirle 2

L'extension des eeftfs et satnconis de l'avenant susvisé est ftaie à

dtear de la pibalocuitn du présent arrêté puor la durée rtenast à
cuiror et aux cinntoidos prévues par lidet avenant.

Arlctie 3

Le drceetuir des rnetoials du taairvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juaornl oifeifcl de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bllietun
oecififl  du  ministère,  faclucsie  ctenoninovs  ciloectlves  n°
2004/18, dspnoibile à la Detocriin des Jaonruux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Cdeex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 26 octobre 2004
En vigueur en date du 9 nov. 2004

Altirce 1er

Snot rdeunes obligatoires, puor tuos les ermelupoys et tuos les
salariés criomps dnas le cmahp d'application de la cvootninen
cleoilcvte  nlaanoite  de  la  psirseonoine  du  12  airvl  1988,  les
dosiintpsois de :

- l'avenant n° 41 du 20 oorcbte 2003 rltaeif à la prévoyance à la
coonitvnen  ccovetille  susvisée,  à  l'exclusion  des  tremes  "  le
caitapl assuré sbuit un antametbet de 2 % par ttesmrire après
l'âge de 65 ans "  mentionnés au dneerir  alinéa de l'article  2,
cmome étant cneroirats aux dtioiinsspos de l'article L. 122-45 du
cdoe du tiraval ;

- l'avenant n° 41 bis du 14 jaivner 2004 complétant l'avenant n°
41 susvisé ;

- l'avenant n° 44 du 1er jeiullt 2004 mindafiot et complétant les
aeavtnns susvisés, à l'exclusion :

- des terems " ou au 65e airevsnianre s'il est en état d'incapacité "
mentionnés  au  pgraaprahe  1  (Garanties  décès  en  cas  de
résiliation  du  contrat)  de  l'article  20  (Garanties  décès  et
pensirotats  en  curos  de  peamneit  en  cas  de  résiliation  du

contrat), cmome étant ctreornais aux dtsosnioipis de l'article L.
122-45 du cdoe du tviraal ;
- des termes " et au puls trad le dnereir juor du tirtemrse cviil au
curos  deuqul  se  situe  le  65e  airrnenisvae  "  mentionnés  au
troisième  ponit  de  l'avant-dernier  alinéa  du  phpgrraaae  2
(Prestations  en  corus  de  pamieent  en  cas  de  résiliation  du
contrat) de l'article 20 (Garanties décès et pnoirtatses en curos
de  painemet  en  cas  de  résiliation  du  contrat),  cmome  étant
crantieros  aux  dsiitoinpsos  de  l'article  L.  122-45  du  cdoe  du
travail.

Acrtlie 2

L'extension des eftfes et scotnians des avntnaes susvisés est fatie
à detar de la paiitclboun du présent arrêté puor la durée rstaent à
crouir et aux ciononitds prévues par ltdesis avenants.

Alctrie 3

Le deicerutr des renltiaos du trivaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaunrol oefcifil de la République
française.

Nota. - Le ttexe des antnaves susvisés a été publié au Btuielln
oicfefil du ministère, fcelusaics cvonnetions covtelicles n° 2004/9
et n° 2004/33, dopesbilins à la Dtoicrien des Jaournux officiels,
26, rue Desaix, 75727 Prias Cedex 15, au pirx de 7,32 Euros.
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ARRETE du 8 décembre 2004
En vigueur en date du 26 déc. 2004

Altcrie 1er

Snot rdueens obligatoires, puor tuos les eulympeors et tuos les
salariés du ccrmomee de gors de la poissonnerie, les doiisnspoits
de l'avenant n° 42 du 4 mras 2004 rieatlf au paln de fartimoon à
la conineotvn cceloltvie nlniaaote susvisée, étendu par arrêté du
26 orcobte 2004, publié au Joanurl oiefcfil du 9 nmbvoere 2004.

Atcirle 2

L'élargissement au setucer pesorfonnseil considéré des eteffs et

snnotacis  de  l'avenant  susvisé  prned  efeft  à  dater  de  la
putblaiocin du présent arrêté puor la durée retnast à cuorir et aux
cinodniots prévues par ldeit avenant.

Arlcite 3

Le ducirteer des rtneoails du tvarail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaorul oiefcfil de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Betlliun
oeifcifl  du  ministère,  fcalscuie  cveiotnonns  ceeoliclvts  n°
2004/18, dliipbonse à la Docieitrn des Jrnoauux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Cdeex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 8 décembre 2004
En vigueur en date du 26 déc. 2004

Aitrcle 1er

Snot redeuns obligatoires, puor tuos les emleuoryps et tuos les
salariés du cmmrocee de gors de la poissonnerie, les dsintspioois
de :

- l'avenant n° 41 du 20 octbroe 2003 rlitaef à la prévoyance à la
ctovieonnn ctvcilleoe noiltnaae susvisée, étendu par arrêté du 26
orcobte 2004 publié au Jruaonl ofceifil du 9 nbvemroe 2004, à
l'exclusion des temres : " le catpail assuré sibut un anabetemtt de
2 % par tersrimte après l'âge de 65 ans " mentionnés au drneier
alinéa de l'article 2, cmome étant crieonatrs aux diisoostpnis de
l'article L. 122-45 du cdoe du tiraavl ;

- l'avenant n° 41 bis du 14 javienr 2004 complétant l'avenant
susvisé, étendu par arrêté du 26 obocrte 2004 publié au Janruol
offiiecl du 9 nrmoebve 2004 ;

- l'avenant n° 44 du 1er jiellut 2004 mfdainiot et complétant les
anneavts susvisés, étendu par arrêté du 26 ocborte 2004 publié
au Jaonrul ocfeifil du 9 nobermve 2004 à l'exclusion :

- des trmees : " ou au 65e arsirnaievne s'il est en état d'incapacité
"  mentionnés  au  prraapahge  1  (Garanties  décès  en  cas  de
résiliation  du  contrat)  de  l'article  20  (Garanties  décès  et
poantietrss  en  cruos  de  pmnaieet  en  cas  de  résiliation  du

contrat), cmome étant coraetrnis aux ditispooisns de l'article L.
122-45 du cdoe du tvarial ;

- des termes : " et au puls trad le dreienr juor du trrtsmeie civil au
cuors  dqeuul  se  stiue  le  65e  aivnnirerase  "  mentionnés  au
troisième  piont  de  l'avant-dernier  alinéa  du  phgarapare  2
(Prestations  en  cuors  de  peiamnet  en  cas  de  résiliation  du
contrat) de l'article 20 (Garanties décès et pnsitteroas en cours
de  pmeneiat  en  cas  de  résiliation  du  contrat),  comme  étant
cireartons  aux  dsoipsiintos  de  l'article  L.  122-45  du  cdoe  du
travail.

Ailcrte 2

L'élargissement au seectur pooinrseesnfl considéré des etfefs et
stcoannis  des  atvnnaes  susvisés  prend  efeft  à  dtear  de  la
potbulaiicn du présent arrêté, puor la durée rtnesat à cuorir et aux
conidnotis prévues par ldistes avenants.

Acitrle 3

Le deertcuir des raenlotis du tvarial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juaonrl oceififl de la République
française.

Nota. - Le tetxe des aneatnvs susvisés a été publié au Bletuiln
oiceiffl du ministère, fcclieusas cinvtneoons clceelovits n° 2004/9
et n° 2004/33, dniilobepss à la Doiirtecn des Jonuraux officiels,
26, rue Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 8 décembre 2004
En vigueur en date du 26 déc. 2004

Altirce 1er

Snot reuedns obligatoires, puor tuos les eeoypmruls et tuos les
salariés du ccomerme de gors de la poissonnerie, les dtnosipsiios
de l'avenant n° 43 du 24 mras 2004 rleaitf au fniacneenmt de la
fooraitmn  des  aptinreps  à  la  ceonointvn  citeolvcle  natlinaoe
susvisée,  étendu  par  l'arrêté  du  26  otbocre  2004  publié  au
Jornual oificfel du 9 nobmvere 2004.

Alcitre 2

L'élargissement au suetecr prsfeinsnooel considéré des eftefs et
sntniocas  de  l'avenant  susvisé  pernd  efeft  à  dater  de  la
ptabliicuon du présent arrêté puor la durée rtseant à courir et aux
ciotonnids prévues par leidt avenant.

Article 3

Le drcetueir des raietonls du tiavral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuoarl ociifefl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bleuitln
ocffieil  du  ministère,  ficlscuae  cotvneonnis  cvlciteoels  n°
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2004/15, donpilibse à la Drcoieitn des Jouanurx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 28 décembre 2004
En vigueur en date du 11 janv. 2005

Aiclrte 1er

Snot rdneeus obligatoires, puor tuos les euyermopls et tuos les
salariés cprmois dnas le cmhap d'application de la covintoenn
ccltolevie  ntaniolae  de  la  piosrsninoee  du  12  aivrl  1988,  les
dioiitsponss de l'avenant n° 46 du 6 ocrtboe 2004, rilteaf aux
salaires, à la cnntooievn cctoillvee susvisée.

Arlcite 2

L'extension des efftes et scitaonns de l'avenant susvisé est fatie à

detar de la pctoiuilabn du présent arrêté puor la durée rtesnat à
criuor et aux cnoiidtnos prévues par ldeit avenant.

Airltce 3

Le diurceter des rontielas du triaavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaourl oeficifl de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beitluln
ofceifil  du  ministère,  fuilccsae  cneotinnvos  coteveillcs  n°
2004/44, diiopbslne à la Dterioicn des Juarnoux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 10 février 2005
En vigueur en date du 27 févr. 2005

Alirtce 1er

Snot ruedens obligatoires, puor tuos les eomlueryps et tuos les
salariés du crocemme de gors de la poissonnerie, les dsionispotis
de l'avenant n° 46 du 6 orcobte 2004, rialtef aux salaires, à la
coinenovtn ctveilcole nalantioe susvisée, étendu par arrêté du 28
décembre 2004 publié au Jrnoual oiecffil du 11 jevnair 2005.

Atlrice 2

L'élargissement au seecutr presisofnoenl considéré des eeftfs et

satcoinns  de  l'avenant  susvisé  prend  efeft  à  dater  de  la
pbcaotiilun du présent arrêté puor la durée restant à coriur et aux
cinoointds prévues par ledit avenant.

Atrclie 3

Le deeticurr des rnleitaos du tvaiarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaournl oifiecfl de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bltiluen
ofcieifl  du  ministère,  fcauscile  cvntniooens  colliteecvs  n°
2004/44, dispolnibe à la Dicertoin des Juoarunx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 28 octobre 2005
En vigueur en date du 9 nov. 2005

Acitrle 1er

Snot rduenes obligatoires, puor tuos les euoeymlrps et tuos les
salariés cimoprs dnas le chmap d'application de la cinnoovten
clolievcte  nailaotne  de  la  pnssoeoirine  du  12  arivl  1988,  les
dotnoisipsis de l'avenant n° 50 du 7 jlleiut 2005, raetlif au srailae
mensuel, à la covtoneinn cvolilcete susvisée.

Airtlce 2

L'extension des efefts et scitnonas de l'avenant susvisé est fitae à

dater de la pitacbouiln du présent arrêté puor la durée raetsnt à
curior et aux cndoointis prévues par ledit avenant.

Alricte 3

Le dicretuer des raenliots du tavaril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaunorl oficefil de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Butlieln
offciiel  du  ministère,  fclaisuce  ctovnnoines  celvteloics  n°
2005/31, diilspobne à la Diecotirn des Jaunroux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 20 janvier 2006
En vigueur en date du 31 janv. 2006

Arctile 1er

Snot rdueens obligatoires, puor tuos les eyrelmuops et tuos les
salariés du crmocmee de gors de la poissonnerie, les doiistiospns
de l'avenant n° 50 du 7 jeulilt 2005 rlieatf au saiarle meeusnl à la
cnneivootn clcitlovee noantliae susvisée, étendu par l'arrêté du
28 octorbe 2005, publié au Jranuol ofiifcel du 9 norbveme 2005.

Acrtlie 2

L'élargissement au suetcer psenrnisoefol considéré des effets et
sntoinacs  de  l'avenant  susvisé  prned  effet  à  dtaer  de  la
pocutiablin du présent arrêté puor la durée rstanet à cuiorr et aux
coiidtnons prévues par ldiet avenant.

Actrile 3

Le deuceirtr des ralniteos du tviaral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jornual ofifceil de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blilteun
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oiffecil  du  ministère,  fsaclcuie  cvetoonnins  clvtlieceos  n°
2005/31, dbsinploie à la Dctiorein des Jrunauox officiels, 26, rue

Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx de 7,50 Euros.

ARRETE du 1 février 2006
En vigueur en date du 10 févr. 2006

Airtlce 1er

Snot rndeeus obligatoires, puor tuos les eyuerlopms et tuos les
salariés cormips dnas le cmahp d'application de la cvintoenon
clceltovie  ntanolaie  de  la  pnieoirsnose  du  12  arivl  1988,  les
doipiotsinss  de  l'avenant  n°  48 du  7  juillet  2005,  rtealif  à  la
prévoyance, à la cionevontn cvileltcoe susvisée.

Atrilce 2

L'extension des etfefs et scnanotis de l'avenant susvisé est fatie à

daetr de la pluiiobtcan du présent arrêté puor la durée rseatnt à
coirur et aux cotoinidns prévues par ldeit avenant.

Atlcire 3

Le deutercir des rilatoens du taviarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jraounl ofeiicfl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btueilln
oicifefl  du  ministère,  fcualcise  cnvtniooens  ceotlviecls  n°
2005/33, dilnipobse à la dictieorn des Jaruounx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piars Cedex 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 1 février 2006
En vigueur en date du 10 févr. 2006

Airlcte 1er

Snot rdeuens obligatoires, puor tuos les eoyrlupmes et tuos les
salariés ciromps dnas le champ d'application de la cnnoovtein
clcovtiele  ntalianoe  de  la  psseiroinone  du  12  avirl  1988,  les
dtopisosniis de l'avenant n° 49 du 7 jluielt 2005 praontt création
d'un  CQP  "  gsnaoietinre  d'entreprise  du  cermcmoe  de  la
pnoiirnsosee " à la cntoinveon cvltielcoe suvisée.

Aticlre 2

L'extension des effets et stnaoincs de l'avenant susvisé est faite à
detar de la paoiulcibtn du présent arrêté puor la durée rsenatt à
coirur et aux cooitindns prévues par ldiet avenant.

Actlire 3

Le dueritcer des rnltaeios du taravil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrouanl ociffiel de la République
française.

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Betiluln ocfiifel
du  ministère,  fiuasccle  cvionnonets  cvolletceis  n°  2005/33,
dnlpisboie à la Dcriotien des Junraoux officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 30 mars 2006
En vigueur en date du 11 avr. 2006

Aticrle 1er

Snot redeuns obligatoires, puor tuos les epmuryelos et tuos les
salariés cmripos dnas le camhp d'application de la coeontvnin
cioletcvle  noliaante  de  la  pirniososene  du  12  avirl  1988,  les
dspiitsnoios de l'avenant n° 47 du 27 obcorte 2005, sur la validité
et  l'impérativité  des  cvenoiotnns  clectlovies  et  adrcocs  de
bcranhe  et  d'entreprise,  à  la  ctneinoovn  cliltecvoe  naitnloae
susvisée.

Arcilte 2

L'extension des etffes et snnacotis de l'accord susvisé est fatie à
deatr de la piiobluatcn du présent arrêté puor la durée rnaetst à
ciuror et aux ctiioonnds prévues par lidet avenant.

Altirce 3

Le druetcier des raneiltos du tavrial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaruol officeil de la République
française.

Nota. - Le txete de l'accord susvisé a été publié au Bultilen officiel
du  ministère,  fucsicale  cnentivnoos  clocevitles  n°  2005/48,
dnolpsiibe à la Dicritoen des Jruanoux officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prais Ceedx 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 21 juin 2006
En vigueur en date du 4 juil. 2006

Altrcie 1er

Snot ruendes obligatoires, puor tuos les epeurylmos et tuos les
salariés du coecmrme de gors de la poissonnerie, les dipionsitoss
de :

- l'avenant n° 47 du 27 octorbe 2005, rtiealf aux cointinods de
validité et d'impérativité des cvtenonoins et accdros de branche,

à la cinvnooten colclvitee nailnoate susvisée, étendu par l'arrêté
du 30 mras 2006, publié au Jnuoral ofecfiil du 11 arvil 2006 ;

- l'avenant n° 48 du 7 jilulet 2005, realitf à la prévoyance, à la
cinnovoten cvitceolle nalitanoe susvisée, étendu par l'arrêté du
1er février 2006, publié au Jaonurl ocfeiifl du 10 février 2006 ;

- l'avenant n° 49 du 7 jilulet 2005, porntat création d'un ceitrafict
de qouiclaiaitfn poeslrilsfnoene " genaniortsie d'entreprise(s) du
ccormeme  de  la  posneriniose  ",  à  la  ctonvnoien  clvcetloie
noaalinte susvisée, étendu par l'arrêté du 1er février 2006, publié
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au Jonrual ociffiel du 10 février 2006.

Altcrie 2

L'élargissement au stcueer pofensrsnioel considéré des efetfs et
scitoanns  des  aevnnats  susvisés  pnred  efeft  à  dtaer  de  la
plitbcaouin du présent arrêté puor la durée ratsnet à cirour et aux
cntidoinos prévues par lidtess avenants.

Ariclte 3

Le dcuirteer des raoltenis du tariavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joaurnl oecfifil de la République
française.

Nota. - Le ttexe des annevtas susvisés a été publié au Btileuln
oieiffcl  du  ministère,  fcelaiscus  coinovnents  cteevolilcs  n°
2005/33 (en ce qui cnceorne les anvnetas n° 48 et n° 49) et n°
2005/48 (en ce qui cnoernce l'avenant n° 47), dpesbloinis à la
Diretcoin  des  Juonuarx  officiels,  26,  rue  Desaix,  75727  Paris
Ceedx 15, au pirx de 7,50 Euros.

ARRETE du 19 octobre 2006
En vigueur en date du 28 oct. 2006

Aritlce 1er

Snot reeudns obligatoires, puor tuos les eeupmyrlos et tuos les
salariés cmioprs dnas le chmap d'application de la cnvnoioetn
clectoivle  ntlnioaae  de  la  pinosnoeirse  du  12  avirl  1988,  les
dtnssiiopois de l'avenant n° 51 du 6 ootcbre 2005, riaeltf  aux
framooints  prioritaires,  à  la  coiontvenn  collivtcee  nilaoatne
susvisée.

L'article  1er  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
doiptiisonss de l'article L. 961-9 du cdoe du travail, qui prévoient
la mtiatailuuson des smmeos perçues des entreprises.

Acirlte 2

L'extension des eftefs et saitonncs de l'avenant susvisé est ftaie à
dater de la ptouciialbn du présent arrêté puor la durée rtseant à
criuor et aux conindiots prévues par ledit avenant.

Alictre 3

Le  dtcrueeir  général  du  taiarvl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jonural oicffeil de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btueliln
oceififl  du  ministère,  faclcusie  cinvtonneos  cllcioteevs  n°
2005/48, dlipboinse à la Deirtocin des Jarnuuox officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 1 décembre 2006
En vigueur en date du 17 déc. 2006

Ailrtce 1er

Snot rueends obligatoires, puor tuos les eeorplymus et tuos les
salariés cmpoirs dnas le cmahp d'application de la cinontevon
ctvocillee  nainlaote  de  la  poenionsisre  du  12  avril  1988,  les
ditssinoopis de l'avenant n° 52 du 1er février 2006, reatlif  au
ceficairtt de qoauiaficltin poirellssefnnoe " poissonnier, écailler,
tiratuer  en  potduirs  de  la  mer  ",  à  la  coientonvn  citeloclve
ninaloate susvisée.

Alritce 2

L'extension des efetfs et snitncoas de l'avenant susvisé est fitae à
dater de la piclabtiuon du présent arrêté puor la durée rnesatt à
ciorur et aux cioionntds prévues par ledit avenant.

Atirlce 3

Le  deretcuir  général  du  taiarvl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Juaronl oefcifil de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btlileun
oicffeil  du  ministère,  fcicluase  cntienoonvs  ctelvleicos  n°
2006/10, dlbpoiinse à la Deirtcoin des Jonuraux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx uritanie de 7,61 euros.

ARRETE du 5 décembre 2006
En vigueur en date du 19 déc. 2006

Arcilte 1er

Snot reudnes obligatoires, puor tuos les emrolpuyes et tuos les
salariés coimprs dnas le chmap d'application de la conietovnn
clctlvoeie  noaniatle  de  la  psrnniieoose  du  12  aivrl  1988,  les
dssiopniitos de l'avenant n° 53 du 3 jleiult 2006, realtif au sraaile
mensuel, à la ceonnitovn coliclvete noaiatlne susvisée.

Acltrie 2

L'extension des etfefs et sanctinos de l'avenant susvisé est fatie à
daetr de la pcoiiluatbn du présent arrêté puor la durée raesntt à
ciuror et aux cidnontios prévues par lidet avenant.
Alritce 3

Le  dietrcuer  général  du  tivaarl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jaounrl oicfeifl de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blluietn
oifcifel  du  ministère,  fcsaulice  ctoevoninns  ceolceivlts  n°
2006/36, diolnsibpe à la Dtieiorcn des Jauuornx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx de 7,61 euros.
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ARRETE du 7 décembre 2006
En vigueur en date du 19 déc. 2006

Alcirte 1er

Snot reduens obligatoires, puor tuos les eploymures et tuos les
salariés du ccrmemoe de gors de la poissonnerie, les doinipoitsss
de l'avenant  n°  51 du 6  ocrbote  2005,  raltief  aux fatnoroims
prioritaires, à la cnoetvionn clieoltcve nntaoilae susvisée, étendu
par l'arrêté du 19 otcobre 2006, publié au Jruaonl oicfiefl du 28
ortcboe 2006.

Ariltce 2

L'élargissement au scteuer pnenoseoirfsl considéré des etffes et

sotnaicns  des  ateannvs  susvisés  prend  eefft  à  dtear  de  la
ptoilucbain du présent arrêté puor la durée rsnatet à croiur et aux
coidnntios prévues par ldiet avenant.

Alticre 3

Le  diteurecr  général  du  tivaarl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Junoral oifecifl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bltuelin
oeiiffcl  du  ministère,  flucaisce  cntneinvoos  clclovteeis  n°
2005/48, dsnoibplie à la Ditiocern des Junuaorx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Cdeex 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 26 décembre 2006
En vigueur en date du 4 janv. 2007

Ailtrce 1er

Snot rndeues obligatoires, puor tuos les eyepmurols et tuos les
salariés cmoirps dnas le cmhap d'application de la cninoovten
clcolivete  niotanale  de  la  pseiinoorsne  du  12  airvl  1988,  les
dspiosnioits de l'avenant n° 45 bis du 10 décembre 2004, rtliaef à
la foitroamn professionnelle, à la cineootnvn ctivcollee nianaolte
susvisée.

L'article  2  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dpntoiisosis de l'article L.  951-1-II du cdoe du tvarial tel qu'il
résulte de l'article 3 de l'ordonnance n° 2005-895 du 2 août 2005
qui  prévoit  le  relèvement  de  crnetais  sluies  de  prélèvements
obligatoires. Ainsi, les emrepuolys oncaupct de dix à monis de
vgint salariés snot exonérés pemtrellaniet des veemrnests légaux
et cnivnoennotels qui luer snot applicables.

Le direner alinéa du A de l'article 3 est étendu suos réserve de
l'application des dpitonissios  de l'article  L.  980-1 du cdoe du
taviral soeln llqleeuess les séquences de fmortaion pveenut être

dispensées par l'entreprise lorsqu'elle dispsoe d'un srcevie de
formation.

Le E de l'article 3 est étendu suos réserve de l'application des
dnisopotsiis des aierctls L. 981-5 (deuxième alinéa) et D. 981-1
du cdoe du travail.

Actlire 2

L'extension des eftfes et stoiancns de l'avenant susvisé est ftiae à
dtaer de la pauitlbcoin du présent arrêté puor la durée ranstet à
cuoirr et aux cinoindtos prévues par ldiet avenant.

Airltce 3

Le  ductireer  général  du  tarvial  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Joruanl oiifcefl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Buleltin
ofecfiil du ministère, fiscualce cnontenoivs cvcitlloees n° 2005/1,
dsoipiblne à la Dteiroicn des Juounrax officiels, 26, rue Desaix,
75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 8 février 2007
En vigueur en date du 16 févr. 2007

Atcirle 1er

Snot rudnees obligatoires, puor tuos les eloryeumps et tuos les
salariés du ceocrmme de gors de la poissonnerie, les dpsosiotinis
de l'avenant n° 53 du 3 julielt 2006, raltief au salriae mensuel, à
la  cneivotnon  ctocivllee  nnaalitoe  de  la  poissonnerie,  tel
qu'étendu par  arrêté  du 5  décembre 2006,  publié  au Joaurnl
oficeifl du 19 décembre 2006.

Ailctre 2

L'élargissement au stecuer pfoirensonsel considéré des etffes et
siocnatns  de  l'avenant  susvisé  prned  eefft  à  detar  de  la
puaiictboln du présent arrêté puor la durée rstanet à cruior et aux
cntdnooiis prévues par ledit avenant.
Atrlcie 3

Le  dcereutir  général  du  tivaarl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jaornul ociieffl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bletiuln
oiiceffl  du  ministère,  ficcslaue  cninvooents  cltoeievlcs  n°
2006/36, dnpisioble à la Detoricin des Jurunoax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 8 février 2007
En vigueur en date du 16 févr. 2007

Altcire 1er

Snot rdunees obligatoires, puor tuos les elouyrmpes et tuos les
salariés du crcmmoee de gors de la poissonnerie, les dsopnisotiis
de l'avenant n° 45 bis du 10 décembre 2004, rltiaef à la foamroitn
professionnelle,  à  la  ctinoevonn  cvleoitlce  noalitnae  susvisée,
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étendu  par  l'arrêté  du  26  décembre  2006,  publié  au  Joaunrl
oiecfifl du 4 jnveiar 2007.

Arlctie 2

L'élargissement au setucer pneoneirofssl considéré des eeffts et
stnaocnis  des  atvnanes  susvisés  penrd  efeft  à  dtear  de  la
plutiabocin du présent arrêté puor la durée rnsatet à coruir et aux
cdniooitns prévues par liedt avenant.

Acilrte 3

Le  driuceter  général  du  tavrial  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Joanrul oiefcfil de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Butlelin
oeffiicl  du  ministère,  flusiccae  cnnnetioovs  clvioelctes  n°
2005/01, dnslibpioe à la Drtcoiein des Junraoux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 9 février 2007
En vigueur en date du 20 févr. 2007

Arcilte 1er

Snot rndeeus obligatoires, puor tuos les emorleyups et tuos les
salariés du ccemrome de gors de la poissonnerie, les dsipiootnsis
de l'avenant n° 52 du 1er février 2006, rialetf au crfecatiit  de
qliaiiofucatn  prssoniolefenle  "  poissonnier-écailler-traiteur  en
potuirds de la mer ", à la cotonenivn cleclovtie ntainoale de la
poissonnerie, tel qu'étendu par l'arrêté du 1er décembre 2006,
publié au Juraonl ocfieifl du 17 décembre 2006.

Atclire 2

L'élargissement au sueetcr psiesnnofoerl considéré des eftefs et
soaintncs  de  l'avenant  susvisé  pnred  efeft  à  dater  de  la
pociuibltan du présent arrêté puor la durée rtsaent à couirr et aux
cndnoiitos prévues par ldeit avenant.

Aitclre 3

Le  dteceuirr  général  du  tairval  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaurol ofcfiiel de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Betuilln
ofificel  du  ministère,  fisluccae  covntonneis  cecitllvoes  n°
2006/10, dpbnsloiie à la Dorecitin des Jnuruoax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 14 mars 2007
En vigueur en date du 27 mars 2007

Actilre 1er

Snot rnudees obligatoires, puor tuos les eoylmpuers et tuos les
salariés cmoirps dnas le cahmp d'application de la cneoonivtn
cvetolcile  naitnolae  de  la  poosiensnrie  du  12  avril  1988,  les
diniooisstps de l'avenant n° 54 du 19 ocrbtoe 2006, rilatef au
cieratifct  de  qiicatafiouln  pslonerosielnfe  "  pnesoioisnr  ",  à  la
contienovn clvteciloe naontliae susvisée.

Arcilte 2

L'extension des eftfes et sctanions de l'avenant susvisé est fiate à
detar de la ptobialiucn du présent arrêté puor la durée rnsetat à
criuor et aux coitindnos prévues par lidet avenant.

Arcilte 3

Le  dreuecitr  général  du  taiarvl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jnroual oicfeifl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btilueln
oiecfifl  du  ministère,  flicuscae  cninovnoets  ceovltlices  n°
2006/47, dpniosible à la Ditirocen des Jounuarx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 15 mars 2007
En vigueur en date du 27 mars 2007

Altrcie 1er

Snot redeuns obligatoires, puor tuos les emorlpuyes et tuos les
salariés corpmis dnas le cmhap d'application de la cotievonnn
clloetcive  ntaoinale  de  la  piossionenre  du  12  arvil  1988,  les
dsnipiotisos de l'avenant n° 56 du 20 nmbvoere 2006, raeitlf à
une faormtion "  hygiène et  gdiue de bnoens pqteruias ",  à  la
coieotnvnn ctilevolce susvisée.

Aticlre 2

L'extension des efefts et stiaoncns de l'avenant susvisé est fitae à
dater de la pcoulatibin du présent arrêté puor la durée rtenast à
curior et aux ciidtonnos prévues par ldeit avenant.
Acitrle 3

Le  dicreeutr  général  du  taarivl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Junarol oififecl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Buetliln
ofifeicl  du  ministère,  fasulicce  cvnnonietos  ceovetillcs  n°
2006/52, dniolibpse à la Dtiirecon des Jnruoaux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au pirx de 7,61 euros.
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ARRETE du 22 juin 2007
En vigueur en date du 20 févr. 2007

Ariclte 1er

Snot rendues obligatoires, puor tuos les eurplemyos et tuos les
salariés du coemmrce de gors de la poissonnerie, les disposotniis
de l'avenant n° 56 du 20 novmbree 2006, reilatf à une fmtoorian "
hygiène et gdiue de boenns pqieuatrs ", à la cnveoiontn coltlcivee
nnotlaaie susvisée, tel qu'étendu par l'arrêté du 15 mras 2007,
publié au Jnaruol ociefifl du 27 mras 2007.

Atlirce 2

L'élargissement au sceuetr pseoonfinesrl considéré des eftfes et

snntaocis  de  l'avenant  susvisé  pnred  effet  à  detar  de  la
pulbaoiictn du présent arrêté puor la durée retanst à cuiorr et aux
cnnitoidos prévues par ldeit avenant.

Arltcie 3

Le  deriucetr  général  du  traival  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jrounal oiiffecl de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blleitun
oiiceffl  du  ministère,  flaisccue  cnovontiens  ctilloeecvs  n°
2006/52, dnlpioibse à la Doicetrin des Junaourx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 21 juin 2007
En vigueur en date du 5 juil. 2007

Atrlice 1er

Snot rnduees obligatoires, puor tuos les eyleormpus et tuos les
salariés du coemmcre de gors de la poissonnerie, les dtioionsspis
de l'avenant n° 54 du 19 octrobe 2006, riatlef au cfcriiteat de
qiiauociatfln  pfoloesrelsnine  "  poosinniesr  ",  à  la  cenvtionon
cvlcliteoe nnioaalte susvisée, tel qu'étendu par arrêté du 14 mras
2007 publié au Juanorl oieiffcl du 27 mras 2007.

Arlicte 2

L'élargissement au suceetr poienoefsrnsl considéré des effets et

sctnanios  de  l'avenant  susvisé  pnerd  effet  à  detar  de  la
pciuliabton du présent arrêté puor la durée rnseatt à courir et aux
cdntoioins prévues par liedt avenant.

Arcitle 3

Le  dtreuicer  général  du  triaval  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jruoanl oeiciffl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Butielln
oiffciel  du  ministère,  flccuiase  covnnitenos  ctecilvloes  n°
2006/36, dplbsiinoe à la Dtcieoirn des Jaounrux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx de 7,80 euros.

ARRETE du 26 juin 2007
En vigueur en date du 5 juil. 2007

Atrlcie 1er

Snot reednus obligatoires, puor tuos les elruemyops et tuos les
salariés cpmrois dnas le cmhap d'application de la cvoonnetin
civclteole  nalotnaie  de  la  pnersonsoiie  du  12  arvil  1988,  les
dnistiispoos de l'avenant n° 55 du 20 nbmoreve 2006, reitlaf à la
rémunération des apprentis, à la cnenotoivn clolvicete nnaitlaoe
susvisée.

Acrilte 2

L'extension des eteffs et sanocnits de l'avenant susvisé est fiate à
dtaer de la piitbuoacln du présent arrêté puor la durée rsneatt à
coruir et aux cootnndiis prévues par lidet avenant.

Alritce 3

Le  drciuteer  général  du  taiarvl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Juoanrl oeffiicl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Buleitln
ocieiffl  du  ministère,  fauilcsce  covnintoens  cilveocltes  n°
2006/52, dposibline à la Diecotirn des Jnarouux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Cdeex 15, au pirx urntaiie de 7,61 euros.
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 27 décembre 2018 portant

extension d'un avenant à la
convention collective nationale de la

poissonnerie (n° 1504)

JORF n°0302 du 30 décembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  poissonnerie  du  12  avril  1988,  les
dispositions de l'avenant n° 92 du 17 janvier 2018 relatif  aux
salaires (1 annexe), à la convention collective nationale susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation  dans  cette  branche,  l'avenant  est  étendu  sous
réserve du respect de l'obligation de prendre en compte, lors de
la négociation sur les salaires, l'objectif d'égalité professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes,  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 27 décembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur adjoint,

L. Vilboeuf

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/15, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 21 juin 2019 portant
élargissement au commerce de gros
de la poissonnerie d'un avenant à la
convention collective nationale de la

poissonnerie (n° 1504)

JORF n°0147 du 27 juin 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés du commerce de gros de la poissonnerie, les dispositions

de l'avenant  n°  92 du 17 janvier  2018 relatif  aux  salaires  (1
annexe), à la convention collective nationale de la poissonnerie,
tel qu'étendu par arrêté du 27 décembre 2018 publié au Journal
officiel du 30 décembre 2018.

Article 2

L'élargissement au secteur professionnel considéré des effets et
sanctions de l'avenant susvisé prend effet à compter de la date de
publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux
conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 21 juin 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/15, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 30 octobre 2019 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
poissonnerie (n° 1504)

JORF n°0257 du 5 novembre 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  poissonnerie  du  12  avril  1988,  les
dispositions de l'avenant n° 95 du 12 décembre 2018 relatif à
l'amélioration  du  régime  de  santé  et  à  l'action  sociale,  à  la
convention collective nationale susvisée.
L'article 2 est étendu sous réserve du respect des dispositions de
l'article R. 912-3 du code de la sécurité sociale s'agissant de la
définition des modalités de fonctionnement et de financement du
fonds de solidarité.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.
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Fait le 30 octobre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2019/9,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 23 décembre 2019 portant
extension d'avenants à la convention

collective nationale de la poissonnerie
(n° 1504)

JORF n°0008 du 10 janvier 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  poissonnerie  du  12  avril  1988,  les
dispositions de :

-  l'avenant n° 93 du 21 novembre 2018 relatif  à la formation
hygiène obligatoire, à la convention collective nationale susvisée ;
- l'avenant n° 97 du 9 janvier 2019 relatif aux dispositions du titre
VIII relatif à la prévoyance, à la convention collective nationale
susvisée.

Le 2e alinéa de l'article 2 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2261-7 du code du travail.
Le 3e alinéa de l'article 2 est étendu sous réserve de l'application
des dispositions des articles L. 2231-1 et L. 2261-7 du code du
travail, telles qu'interprétées par la jurisprudence de la Cour de
Cassation (Cass. soc., 17 septembre 2003, n° 01-10706, 31 mai
2006 n° 04-14060, 8 juillet 2009 n° 08-41507).

-  l'avenant  du  6  février  2019  relatif  à  la  garantie  incapacité-
invalidité pour le personnel non cadres, à la convention collective
nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions des avenants susvisés prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
avenants.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 23 décembre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur, adjoint du directeur général du travail,

L. Vilboeuf

Nota. - Le texte des avenants susvisés a été publié au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/16,  2019-6,  2019/10,  disponibles  sur  le  s ite
www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 17 février 2020 portant
élargissement au commerce de gros

de la poissonnerie d'avenants à la
convention collective nationale de la

poissonnerie (n° 1504)

JORF n°0047 du 25 février 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés du commerce de gros de la poissonnerie, les dispositions
de :

-l'avenant  n°  93 du 21 novembre 2018 relatif  à  la  formation
hygiène  obligatoire,  à  la  convention  collective  nationale  de  la
poissonnerie,  tel  qu'étendu  par  arrêté  du  23  décembre  2019
publié au Journal officiel du 10 janvier 2020 ;
-l'avenant n° 97 du 9 janvier 2019 relatif aux dispositions du titre
VIII relatif à la prévoyance, à la convention collective nationale de
la poissonnerie, tel qu'étendu par arrêté du 23 décembre 2019
publié au Journal officiel du 10 janvier 2020 ;
-l'avenant  du  6  février  2019  relatif  à  la  garantie  incapacité-
invalidité pour le personnel non cadres, à la convention collective
nationale  de  la  poissonnerie,  tel  qu'étendu  par  arrêté  du  23
décembre 2019 publié au Journal officiel du 10 janvier 2020.

Article 2

L'élargissement au secteur professionnel considéré des effets et
sanctions des avenants susvisés prend effet à compter de la date
de publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et
aux conditions prévues par lesdits avenants.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 17 février 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte des avenants susvisés a été publié au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicules  conventions  collectives  n°
2019/6,  2019/10,  2019/16,  disponibles  sur  le  s ite
www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 3 avril 2020 portant
élargissement au commerce de gros
de la poissonnerie d'un avenant à la
convention collective nationale de la
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poissonnerie (n° 1504)

JORF n°0087 du 9 avril 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés du commerce de gros de la poissonnerie, les dispositions
de l'avenant n° 95 du 12 décembre 2018 relatif à l'amélioration
du régime de santé et à l'action sociale, à la convention collective
nationale  de  la  poissonnerie,  tel  qu'étendu  par  arrêté  du  30
octobre 2019 publié au Journal officiel du 5 novembre 2019.

Article 2

L'élargissement au secteur professionnel considéré des effets et
sanctions de l'avenant susvisé prend effet à compter de la date de
publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux
conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 3 avril 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2019/9,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 6 novembre 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
poissonnerie (n° 1504)

JORF n°0281 du 20 novembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  poissonnerie  du  12  avril  1988,  les
stipulations de l'avenant du 6 février 2019 relatif au travail de
nuit, à la convention collective nationale susvisée.
Le dernier alinéa de l'article 2 est étendu sous réserve du respect
des articles L. 3122-8 et L. 3122-15 du code du travail.
Le dernier alinéa de l'article 2 est étendu sous réserve que les
cadres au forfait jours qu'il vise n'entrent pas dans la définition du
travailleur de nuit telle que prévue par l'article L. 3122-5 du code
du travail.
L'article  4  est  étendu  sous  réserve  du  respect  de  l'article  L.
3122-18 du code du travail.
Les termes « 2 (deux) visites par an » mentionné au 1er alinéa de
l'article 6 sont exclus de l'extension pour non-conformité avec les
dispositions des articles L. 4624-1 et suivants du code du travail.
Les alinéas 2 et 3 de l'article 10 sont étendus sous réserve du

respect des dispositions de l'article L. 2261-7 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 6 novembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/16, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 28 décembre 2020 portant
élargissement au commerce de gros
de la poissonnerie d'un avenant à la
convention collective nationale de la

poissonnerie (n° 1504)

JORF n°0015 du 17 janvier 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés du commerce de gros de la poissonnerie, les stipulations
de l'avenant  du  6  février  2019 relatif  au  travail  de  nuit,  à  la
convention collective nationale de la poissonnerie, tel qu'étendu
par arrêté du 6 novembre 2020 publié au Journal officiel du 20
novembre 2020.

Article 2

L'élargissement au secteur professionnel considéré des effets et
sanctions de l'avenant susvisé prend effet à compter de la date de
publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux
conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 28 décembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,



IDCC n°1504 www.legisocial.fr 230 / 233

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/16, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 11 janvier 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
poissonnerie (n° 1504)

JORF n°0019 du 22 janvier 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  poissonnerie  du  12  avril  1988,  les
stipulations de l'avenant du 1er septembre 2020 relatif à la grille
des qualifications et des rémunérations, à la convention collective
nationale susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation dans cette branche, l'accord est étendu sous réserve
du  respect  de  l'obligation  de  prendre  en  compte  lors  de  la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 11 janvier 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2020/43, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 12 février 2021 portant
élargissement au commerce de gros
de la poissonnerie d'un avenant à la
convention collective nationale de la

poissonnerie (n° 1504)

JORF n°0053 du 3 mars 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés du commerce de gros de la poissonnerie, les stipulations
de l'avenant du 1er septembre 2020 portant modification de la
grille  des qualifications et  des rémunérations,  à  la  convention
collective nationale de la  poissonnerie  de détail,  demi-gros et
gros,  tel  qu'étendu  par  arrêté  du  11  janvier  2021  publié  au
Journal officiel du 22 janvier 2021.

Article 2

L'élargissement au secteur professionnel considéré des effets et
sanctions de l'avenant susvisé prend effet à compter de la date de
publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux
conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 12 février 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2 0 2 0 / 4 3 ,  d i s p o n i b l e  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc/ .

Arrêté du 2 avril 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
poissonnerie (n° 1504)

JORF n°0085 du 10 avril 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  poissonnerie  du  12  avril  1988,  à
l'exclusion de l'activité de gros, les stipulations de l'avenant du 6
mars 2019 portant désignation de l'opérateur de compétences
des entreprises de proximité, à la convention collective nationale
susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.
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Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 avril 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2 0 1 9 / 2 8 ,  d i s p o n i b l e  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc/ .

Arrêté du 22 avril 2021 portant
extension d'un avenant à des

avenants à la convention collective
nationale de la poissonnerie (n° 1504)

JORF n°0108 du 8 mai 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  poissonnerie  du  12  avril  1988,  les
stipulations de l'avenant du 3 juillet 2019 à l'avenant n° 62 du 22
novembre 2007 relatif à la garantie des frais de santé et à l'article
1er  de  l 'avenant  n°  95  du  12  décembre  2018  relatif  à
l'amélioration du régime santé et l'action sociale, à la convention
collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 22 avril 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/42, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 21 mai 2021 portant

extension d'un avenant à la
convention collective nationale de la

poissonnerie (n° 1504)

JORF n°0123 du 29 mai 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de la poissonnerie du 12 avril 1988, tel que
modifié par l'accord du 18 septembre 2020 susvisé portant fusion
des  champs  conventionnels,  et  dans  son  propre  champ
d'application professionnel, à l'exclusion de l'activité de gros, les
stipulations de l'avenant du 23 octobre 2020 portant suspension
de la garantie dépendance, à la convention collective nationale
susvisée :
Conformément à la décision n° 2013-672 du 13 juin 2013 du
Conseil  constitutionnel,  les  termes  suivants  sont  exclus  de
l'extension :

- aux 3e, 4e et 5e alinéas du préambule : « la couverture de cette
garantie a été confiée à l'OCIRP et », « et ayant donné lieu à la
souscription d'un contrat d'assurance auprès de l'OCIRP » et « ,
en concertation avec l'OCIRP, » ;
- aux 1er, 3e, 4e et 6e alinéas de l'article 1er : « et ayant donné
lieu à la souscription du contrat d'assurance auprès de l'OCIRP »,
« au contrat d'assurance de l'OCIRP », « ni versée à l'OCIRP par
l'intermédiaire de l'AGPIS » et « , en concertation avec l'OCIRP, ».

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
Française.

Fait le 21 mai 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2 0 2 0 / 4 9 ,  d i s p o n i b l e  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc/ .

Arrêté du 8 juin 2021 portant
élargissement au commerce de gros
de la poissonnerie d'un avenant à la
convention collective nationale de la

poissonnerie (n° 1504)
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JORF n°0135 du 12 juin 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés du commerce de gros de la poissonnerie, les stipulations
de l'avenant du 6 mars 2019 portant désignation de l'opérateur
de compétences des entreprises de proximité, à la convention
collective nationale de la poissonnerie, tel qu'étendu par arrêté
du 2 avril 2021 publié au Journal officiel du 10 avril 2021.

Article 2

L'élargissement au secteur professionnel considéré des effets et
sanctions de l'avenant susvisé prend effet à compter de la date de
publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux
conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 8 juin 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2 0 1 9 / 2 8 ,  d i s p o n i b l e  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc/ .

Arrêté du 2 juillet 2021 portant
élargissement au commerce de gros
de la poissonnerie d'un avenant à la
convention collective nationale de la

poissonnerie (n° 1504)

JORF n°0159 du 10 juillet 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés du commerce de gros de la poissonnerie, les stipulations
de l'avenant du 3 juillet 2019 à l'avenant n° 62 du 22 novembre
2007 relatif à la garantie des frais de santé et à l'article 1er de
l'avenant n° 95 du 12 décembre 2018 relatif à l'amélioration du
régime  santé  et  l'action  sociale,  à  la  convention  collective
nationale  susvisée,  tel  qu'étendu par  arrêté  du  22 avril  2021
publié au Journal officiel du 8 mai 2021.

Article 2

L'élargissement au secteur professionnel considéré des effets et
sanctions de l'avenant susvisé prend effet à compter de la date de
publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux
conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 juillet 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2 0 1 9 / 4 2 ,  d i s p o n i b l e  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc/ .

Arrêté du 15 juillet 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale de la poissonnerie (n° 1504)

JORF n°0167 du 21 juillet 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de la poissonnerie du 12 avril 1988, tel que
modifié par l'accord du 18 septembre 2020 susvisé portant fusion
des  champs  conventionnels,  et  dans  son  propre  champ
d'application professionnel, à l'exclusion de l'activité de gros, les
stipulations de l'accord du 2 mars 2021 relatif à la mise en place
du dispositif  de la promotion ou reconversion par l'alternance,
conclu  dans  le  cadre  la  convention  collective  nationale  de  la
poissonnerie susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République
Française.

Fait le 15 juillet 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2021/21,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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Arrêté du 17 septembre 2021 portant
élargissement au commerce de gros

de la poissonnerie d'un accord conclu
dans le cadre de la convention

collective nationale de la poissonnerie
(n° 1504)

JORF n°0226 du 28 septembre 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés du commerce de gros de la poissonnerie, les stipulations
de l'accord du 2 mars 2021 relatif à la mise en place du dispositif
de la promotion ou reconversion par l'alternance, conclu dans le
cadre de la convention collective nationale de la poissonnerie, tel
qu'étendu par arrêté du 15 juillet 2021 publié au Journal officiel
du 21 juillet 2021.

Article 2

L'élargissement au secteur professionnel considéré des effets et
sanctions de l'accord susvisé prend effet à compter de la date de
publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux
conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 17 septembre 2021,

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2021/21,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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